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Assemhlée Rénérale - Trente-sixième se.~.~ion

I. - RÉPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES
À L'ORDRE DU JOUR1

Séances plénières

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation de la République
fédérale d'Allemagne (point 1).

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2).
3. Pouvoirs des représentants à la trente-sixième session de l'Assemblée géné

rale (point 3) :
a) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs;
h) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

4. Election du Président de l'Assemblée générale (point 4).

5. Election des bureaux des grandes commissions (point 5).

6. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale (point 6).
7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2

de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies (point 7).
8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux (point 8)2 :

a) Rapport du Bureau.
9. Débat général (point 9).

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10).
11. Rapport du Conseil de sécurité (point Il).
12. Rapport du Conseil économique et social (chapitres I, XXX et XXXVII)

[point 12]3.

13. Rapport de la Cour internationale de Justice (point 13).
14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (point 14)4 :

a) Rapport de l'Agence;
h) Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération

internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire: rapport du Comité préparatoire de la Conférence des Nations
Unies pour la promotion de la coopération internationale dans le domaine
des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire.

,
1 A ses 4", 28" et 46" séances plénières, les 18 septembre, 6 octobre et 4 novembre 198\'

l'Assemblée générale a adopté "ordre du jour et la répartition des questions inscrites à l'ordre du
jour de sa trente-sixième session (voir sect. X.B.I, décision 36/402). Sauf indication contraire,
toutes les questions faisaient partie de l'ordre du jour et de la répartition des questions inscrites
à l'ordre du jour recommandés par le Bureau dans son premier rapport (A/36/250, par. 16 à 24) et
adoptés par l'Assemblée à sa 4" séance plénière. Le Bureau n'a pas formulé de recommandation
en ce qui concerne l'attribution du point 35 de l'ordre du jour (Question de Chypre); voir égaIe
ment sect. X.B .1, décision 36/461. Pour la liste numérique des points de l'ordre du jour, voir
annexe III.

2 Pour l'alinéa h, voir "Cinquième Commission", point 16.
3 Pour le chapitre XXX, voir également "Deuxième Commission", point 1, et "Quatrième Com

mission", point 5; et, pour le chapitre XXXVII, voir également "Deuxième Commission", point l,
"Troisième Commission", point l, et "Cinquième Commission", point 14.

4 A sa 4" séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/36/250, par. 23. h. i), a
décidé que les paragraphes pertinents du rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique
pour 1980 (A/36/424) seraient portés à l'attention de la Première Commission dans le cadre de son
examen du point 55 de l'ordre du jour.
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15. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes principaux (point 15) :

li) Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité;

h) Election de dix-huit membres du Conseil économique et social;

c) Election de cinq membres de la Cour internationale de Justice.

16. Nomination du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
(point 16).

17. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires
(point 17) :

a) Election de quinze membres du Conseil du développement industriel;

h) Election de vingt membres du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement;

c) Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation;

d) Election de sept membres du Comité du programme et de la coordi
nation;

e) Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial
des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral;

j) Election des membres de la Commission du droit international.

18. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et
autres nominations (point 18)5 :

If) Nomination de six membres du Corps commun d'inspection;

h) Nomination des membres de la Commission d'observation pour la paix;

i) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie;

j) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial
des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral.

19. Application de la Déclaration sur J'octroi de J'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux (point 19)6 :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur J'octroi de J'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire général.

20. Admission de nouveaux Membres à J'Organisation des Nations Unies
(point 20).

21. Retour ou restitution de biens culturels à leur pays d'origine: rapport du
Secrétaire général (point 21).

22. La situation au Kampuchea : rapport du Secrétaire général (point 22).

23. Projet de charte mondiale de la nature: rapport du Secrétaire général
(point 23).

24. Responsabilité historique des Etats concernant la préservation de la nature
pour les générations présentes et futures : rapport du Secrétaire général
(point 24).

25. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de la
Conférence islamique: rapport du Secrétaire général (point 25).

26. La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécu
rité internationales: rapport du Secrétaire général (point 26).

27. Question de J'île comorienne de Mayotte : rapport du Secrétaire général
(point 27).

28. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer: rapport du
Secrétaire général (point 28).

29. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et J'Organisation de
l'unité africaine: rapport du Secrétaire général (point 29).

, Pour les alinéas a àf et k, voir "Cinquième Commission", point 15.
6 A sa 4" séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la

recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/36/250, par. 23, a, ii), a
décidé de renvoyer à la Quatrième Commission tous les chapitres du rapport du Comité spécial
(A/36/23/Rev.1) ayant trait à des territoires particuliers, de façon à examiner en séance plénière
la question de l'application de la Déclaration en général.
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30. Année internationale des personnes handicapées: rapport du Secrétaire
général (point 30)7.

31. Question de Palestine: rapport du Comité pour l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien (point 31).

32. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 32)8 :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;

h) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention interna
tionale contre l'apartheid dans les sports;

c) Rapports du Secrétaire général.
33. La situation au Moyen-Orient: rapport du Secrétaire général (point 33).
34. Question de la paix, de la stabilité et de la coopération en Asie du Sud-Est

(point 34).
35. Question de Namibie (point 36)9 :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.
36. Ouverture de négociations globales sur la coopération économique interna

tionale pour le développement (point 37).
37. Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de l'aug

mentation du nombre de ses membres (point 38).

38. Vingt-cinquième anniversaire du Comité consultatif juridique afro-asiatique
(point 127).

39. Agression armée israélienne contre les installations nucléaires iraquiennes
et ses graves conséquences pour le système international établi en ce qui
concerne les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, la non-prolifé
ration des armes nucléaires et la paix et la sécurité internationales (point 130).

40. Célébration solennelle du vingtième anniversaire de la première Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés (point 131)\0.

41. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des Etats
arabes (point 132).

42. Proclamation d'une année de la paix, d'un mois de la paix et d'une journée
de la paix (point 133).

43. Statut d'observateur pour le Groupe des Etats d'Afrique, des Caraïbes
et du Pacifique auprès de l'Assemblée générale (point 134).

44. Représentation équitable au sein de la Commission du droit international
et élargissement de sa composition (point 137)11.

7 A sa 4" séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (AJ36/250, par. 23, a, Hi), a
décidé que les chefs de secrétariat des institutions spécialisées ou d'autres organismes des Nations
Unies directement intéressés seraient autorisés à prendre la parole devant l'Assemblée à cette
occasion. A sa 57" séance plénière, le 13 décembre 1981, l'Assemblée générale, sur proposition du
Président du Comité consultatif pour l'Année internationale des personnes handicapées (A/36/673),
a décidé d'autoriser la Troisième Commission à s'occuper de certaines des questions relatives à
ce point, notamment à élaborer des recommandations et des projets de résolution et à les pré
senter à l'Assemblée pour adoption.

1 A sa 4" séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/361250, par. 23, a. iv), a
décidé d'examiner ce point directement en séance plénière, étant entendu que les représentants
de l'Organisation de l'unité africaine et des mouvements de libération nationale reconnus par celle-ci
seraient autorisés à participer au débat en séance plénière et que les organisations portant un
intérêt particulier à la question seraient autorisées à se faire entendre par la Commission politique
spéciale.

• A sa 4" séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/36/2S0, par. 23, a. vi), a décidé
d'examiner ce point directement en séance plénière, étant entendu que l'audition des organisations
intéressées aurait lieu à la Quatrième Commission.

10 A sa 34" séance plénière, le 13 octobre 1981, l'Assemblée générale a tenu un débat sur la
question mais n'a pas adopté de résolution ou décision.

Il A sa 46" séance plénière, le 4 novembre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son troisième rapport (A/36/250/Add.2, par. 2). a
décidé d'inscrire ce point à son ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.

3
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Première Commission

(QUESTIONS DE DÉSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES
LIÉES À LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE)

1. Deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au
désarmement: rapport du Comité préparatoire de la deuxième session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement (point 39).

2. Réduction des budgets militaires (point 40) :

a) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapport du Secrétaire général.

3. Application de la résolution 35/143 de l'Assemblée générale relative à la
signature et à la ratification du Protocole additionnel 1 au Traité visant
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco)
[point 41].

4. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) [point 42] :

a) Rapport du Comité du désarmement;
b) Rapport du Secrétaire général.

5. Cessation de toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires:
rapport du Comité du désarmement (point 43).

6. Application de la résolution 35/145 B de l'Assemblée générale: rapport du
Comité du désarmement (point 44).

7. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique : rapport
du Secrétaire général (point 45).

8. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen
Orient (point 46).

9. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud: rapport
du Secrétaire général (point 47).

10. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes:
rapport du Comité du désarmement (point 48).

11. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix:
rapport du Comité spécial de l'océan Indien (point 49).

12. Conférence mondiale du désarmement: rapport du Comité ad hoc pour la
Conférence mondiale du désarmement (point 50).

13. Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées par
l'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire (point 51) :

a) Rapport de la Commission du désarmement;

b) Rapport du Comité du désarmement;

c) Programme de recherches et d'études sur le désarmement: rapport du
Secrétaire général;

d) Etude des rapports entre le désarmement et le développement: rap
port du Secrétaire général;

e) Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le désarmement:
rapport du Secrétaire général;

J) Armes nucléaires sous tous les aspects : rapport du Comité du désar
mement;

g) Non-recours aux armes nucléaires et prévention de la guerre nucléaire;

h) Application des recommandations et décisions de la dixième session
extraordinaire: rapport du Comité du désarmement;

i) Campagne mondiale pour le désarmement: rapport du Secrétaire général;
j) Semaine du désarmement : rapport du Secrétaire général.

14. Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi
de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produi-



1. - Répartition des questions inscrites à l'ordre du jour

sant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation: rapport du Secrétaire général (point 52).

15. Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement de la sécu
rité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace
du recours aux armes nucléaires: rapport du Comité du désarmement
(point 53).

16. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux
armes nucléaires: rapport du Comité du désarmement (point 54).

17. Désarmement général et complet (point 55)4 :

li) Rapport du Comité du désarmement;
h) Etude des arrangements institutionnels relatifs au processus du désar

mement : rapport du Secrétaire général;
c) Mesures propres à accroître la confiance: rapport du Secrétaire général;
d) Non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y

en a pas à l'heure actuelle: rapport du Comité du désarmement;
e) Etude de tous les aspects du désarmement régional: rapport du Secré

taire général;

1) Etude des rapports entre le désarmement et la sécurité internationale :
rapport du Secrétaire général;

g) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l'utilisation d'armes radiologiques: rapport du Comité du désarmement;

h) Réexamen de la composition du Comité du désarmement: rapport du
Comité du désarmement;

i) Désarmement et sécurité internationale: rapport du Secrétaire général;
j) Négociations sur la limitation des armes stratégiques.

18. Armement nucléaire israélien: rapport du Secrétaire général (point 56).
19. Développement et renforcement du bon voisinage entre Etats: rapport du

Secrétaire général (point 57).

20. Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécu
rité internationale (point 58) :

li) Application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter
nationale;

h) Non-intervention dans les affaires intérieures des Etats;
c) Application de la Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre

dans la paix : rapport du Secrétaire général.
21. Conclusion d'un traité interdisant de placer des armes de tous types dans

l'espace extra-atmosphérique (point 128).

22. Prévention d'une catastrophe nucléaire: déclaration de l'Assemblée géné
rale (point 135)12.

Commission politique spéciale

1. Effets des rayonnements ionisants : rapport du Comité scientifique des
Nations Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants (point 59).

2. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient (point 60) :
li) Rapport du Commissaire général;
h) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de

l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient;

12 A sa 28· séance plénière. le 6 octobre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son deuxième rapport (A/36/250/Add.l, par. 1), a
décidé d'inscrire ce point à son ordre du jour et de le renvoyer à la Première Commission.

5
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c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine;

d) Rapports du Secrétaire général.
3. Coopération internationale touchant les utilisations p~cifiques de l'espace

extra-atmosphérique (point 61) :
a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmos

phérique;
h) Rapport du Comité préparatoire de la deuxième Conférence des Nations

Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique.

4. Elaboration d'une convention internationale sur les principes régissant
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de
la télévision directe: rapport du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique (point 62).

5. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix
sous tous leurs aspects: rapport du Comité spécial des opérations de
maintien de la paix (point 63).

6. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme de la population des territoires occupés
(point 64).

7. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas
da India : rapport du Secrétaire général (point 65).

8. Coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfu
giés : rapport du Secrétaire général (point 66).

9. Questions relatives à l'information (point 67) :
a) Rapport du Comité de l'information;
h) Rapports du Secrétaire général;
c) Rapport du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour

l'éducation, la science et la culture.
10. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des

Nations Unies (point 68).
Il. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 32)8 :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;

h) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention inter
nationale contre l'apartheid dans les sports;

c) Rapports du Secrétaire général.
12. Décision d'Israël de construire un canal reliant la mer Méditerranée à la

mer Morte (point 136)13.

Deuxième Commission

(QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES)

1. Rapport du Conseil économique et social (chapitres II à XVIII, XXVIII,
à XXXIV, XXXVI et XXXVII) [point 12]14.

2. Développement et coopération économique internationale (point 69) :
a) Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie

des Nations Unies pour le développement;
--,-,---

IJ A sa 46· séance plénière, le 4 novembre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son troisième rapport (A/36/2.S0/Add.2, par. 1), a
décidé d'inscrire ce point à son ordre du jour et de le renvoyer à la Commission politique
spéciale.

14 Pour le chapitre V, voir également "Troisième Commission", point 1; pour les chapitres III,
VI, VIII à XI, XIII à XVIII et XXIX, voir également "Cinquième Commission", point 14; pour
le .chapitre XXX, voir également "Séances plénières", point 12, et "Quatrième Commission".
POlOt 5; pour les chapitres II, XXVIII, XXXII, XXXIV et XXXVI, voir également "Troisième
Commission" et "Cinquième Commission"; et pour le chaR~tre XXXVII, voir également "Séances
plénières", "Troisième Commission" et "Cinquième Commission".
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h) Charte des droits et devoirs économiques des Etats;

c) Commerce et développement :
i) Rapport du Conseil du commerce et du développement;

ii) Rapports du Secrétaire général;
iii) Rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies

sur le commerce et le développement;

d) Industrialisation:
i) Rapport du Conseil du développement industriel;
ii) Rapport du Secrétaire général;

e) Science et technique au service du développement: rapport du Comité
intergouvernemental de la science et de la technique au service du
développement;

j) Ressources naturelles: rapport du Secrétaire général;

g) Problèmes alimentaires :
i) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation;

ii) Rapports du Secrétaire général;
h) Coopération économique et technique entre pays en développement :

rapport du Comité de haut niveau pour l'examep de la coopération tech
nique entre pays en développement;

i) Restructuration des secteurs économique et social du système des Na
tions Unies: rapports du Secrétaire général;

j) Environnement:
i) Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations

Unies pour l'environneme~t;

ii) Rapports du Secrétaire général;
k) Etablissements humains:

i) Rapport de la Commission des établissements humains;
ii) Rapport du Secrétaire général;

1) Participation effective et intégration des femmes au développement:
rapports du Secrétaire général;

m) Tendances à long terme du développement économique: rapport du
Secrétaire général;

n) Fonds spécial des Nations Unies;
0) Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et

renouvelables;

p) Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés.
3. Activités opérationnelles pour le développement (point 70) :

a) Activités opérationnelles du système des Nations Unies: rapport du
Secrétaire général;

h) Programme des Nations Unies pour le développement;

c) Fonds d'équipement des Nations Unies;
d) Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des res-

sources naturelles;
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population;

j) Programme des Volontaires des Nations Unies;
g) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développement

sans littoral;

h) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;
i) Programme alimentaire mondial;
j) Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire général.

4. Formation et recherche (point 71) :

a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche: rapport du
Directeur général;

h) Université des Nations Unies: rapport du Conseil de l'Université des
Nations Unies;

7
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cl Conception unifiée de l'analyse et de la planification du développement:
rapport du Secrétaire général.

5. Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe (point 72) :

a) Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe : rapports du Secrétaire général;

h) Programmes spéciaux d'assistance économique: rapports du Secrétaire
général;

c) Réalisation du programme de redressement et de relèvement à moyen
et à long terme dans la région soudano-sahélienne : rapport du Secré
taire général.

Troisième Commission

(QUESTIONS SOCIALES, HUMAN ITAIRES ET CULTURELLES)

I. Rapport du Conseil économique et social (chapitres II, V, XIX à XXVIII,
XXXII, XXXIV, XXXVI et XXXVII) [point 12]15.

2. Examen et coordination des programmes des organisations du système des
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et coopération avec d'autres
programmes internationaux dans le domaine des droits de l'homme (point 73).

3. Application du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale (point 74).

4. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse (point 75).

5. Année internationale de la jeunesse: participation, développement, paix:
rapport du Secrétaire général (point 76).

6. Politiques et programmes relatifs à la jeunesse (point 77) :

a) Education physique et échanges sportifs entre jeunes: rapport du
Secrétaire général;

h) Courants de communication entre l'Organisation des Nations Unies et
la jeunesse et les organisations de jeunesse: rapport du Secrétaire
général;

cl Coordination et information dans le domaine de la jeunesse: rapport du
Secrétaire général.

7. Expérience des pays quant à la réalisation de transformations sociales et
économiques de grande portée aux fins du progrès social: rapport du
Secrétaire général (point 78).

8. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes
des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits
de l'homme et des libertés fondamentales (point 79) :

CI) Application des résolutions 34/46 et 35/174 de l'Assemblée générale:
rapport du Secrétaire général;

h) Institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de
l'homme : rapport du Secrétaire général.

9. Question des personnes âgées et des vieillards: rapport du Secrétaire
général (point 80).

10. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de
l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples à l'autodéter
mination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux: rapport du Secrétaire général (point 81).

Il. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 82) :

a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;

h) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination raciale: rapport du Secrétaire général;----

15 Pour le chapitre V, voir également "Deuxième Commission", point 1; pour les chapi
tres XIX à XXIII, voir également "Cinquième Commission", point 14; pour les chapitres II,
XXVIII, XXXII, XXXIV et XXXVI, voir également "Deuxième Commission" et "Cinquième
Commission"; et, pour le chapitre XXXVII, voir également "Séances plénières". point 12,
"Deuxième Commission" et "Cinquième Commission",
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c) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid: rapport du Secrétaire général.

12. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (point 83) :

a) Rapport du Haut Commissaire;
h) Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique: rap

port du Secrétaire général.
13. Assemblée mondiale sur le vieillissement : rapport du Secrétaire général

(point 84).
14. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique: rapport

du Secrétaire général (point 85).
15. Question d'une convention relative aux droits de l'enfant (point 86).
16. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (point 87) :

a) Rapport du Comité des droits de l'homme;
h) Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et

culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques: rapport du Secrétaire général;

c) Elaboration d'un deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, visant l'abolition
de la peine de mort: rapport du Secrétaire général.

17. Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, développement et
paix (point 88) :
a) Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme:

rapport du Secrétaire général;
h) Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies

pour la femme: rapports du Secrétaire général;
c) Projet de déclaration sur la participation des femmes à la lutte pour le

renforcement de la paix et de la sécurité internationales et contre le
colonialisme, l'apartheid, toutes les formes de racisme et de discrimina
tion raciale, d'agression et d'occupation étrangères et toutes les formes
de domination étrangère : rapport du Secrétaire général.

18. Etat de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion à l'égard des femmes: rapport du Secrétaire général (point 89).

19. Prévention du crime et justice criminelle et développement: rapport du
Secrétaire général (point 90).

20. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
(point 91) :
a) Déclarations unilatérales des Etats Membres contre la torture et autres

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants: rapport du
Secrétaire général;

h) Projet de code d'éthique médicale: rapport du Secrétaire général.
21. Campagne internationale contre le trafic des drogues (point 129).
22. Nouvel ordre humanitaire international (point 138)16.

Quatrième Commission

(QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES)

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (point 92) :
a) Rapport du Secrétaire général;

h) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con·
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.

----
16 A sa 46· séance plénière, le 4 novembre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la

recommandation formulée par le Bureau dans son troisième rapport (A/36/2S0/Add.2, par. 3), a
décidé d'inscrire ce point à son ordre du jour et de le renvoyer à la Troisième Commission.

,
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2. Question du Timor oriental (point 93) :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire général.

3. Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle
à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux en Namibie et dans tous les autres territoires se
trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le
colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe:
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (point 94).

4. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies (point 95) :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire général.

5. Rapport du Conseil économique et social (chapitre XXX) [point 12]17.

6. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique
australe: rapport du Secrétaire général (point 96).

7. Moyens d'élude et de formation offerts par des Etats Membres aux habi
tants des territoires non autonomes: rapport du Secrétaire général (point 97).

8. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (point 19)6 :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de J'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire général.

9. Question de Namibie (point 36)9 :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

Cinquième Commission

(QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES)

1. Rapports financiers et comptes et rapports du Comité des commissaires
aux comptes (point 98) :

a) Programme des Nations Unies pour le développement;

h) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;

c) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient;

d) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche;

e) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés;

.f) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population;

g) Organisation et pratiques professionnelles du Comité des commissaires
aux comptes.

17 Voir également "Séances plénières", point 12, et "Deuxième Commission", point 1.
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2. Budget-programme de l'exercice biennal 1980-1981 (point 99).
3. Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 (point 100).
4. Planification des programmes (point 101).
5. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies (point 102) :

a) Rapport du Comité de négociation sur la crise financière de l'Organi
sation des Nations Unies;

h) Rapport du Secrétaire général.
6. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations

Unies et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de
l'énergie atomique (point 103) :
a) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et

budgétaires;
h) Possibilité de créer un tribunal administratif unique : rapport du Secré

taire général;
c) Incidence de l'inflation sur les budgets des organismes des Nations

Unies.
7. Corps commun d'inspection: rapports du Corps commun d'inspection

(point 104)18.

8. Plan des conférences (point 105)19 :

a) Rapport du Comité des conférences;
h) Rapport du Secrétaire général.

9. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisa
tion des Nations Unies: rapport du Comité des contributions (point 106).

10. Questions relatives au personnel (point 107) :
a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire général;
h) Autres questions relatives au personnel: rapports du Secrétaire général.

Il. Rapport de la Commission de la fonction publique internationale (point 108).
12. Régime des pensions des Nations Unies (point 109) :

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies;

h) Rapport du Secrétaire général.

13. Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix
au Moyen-Orient (point 110) :

a) Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement: rapport
du Secrétaire général;

h) Force intérimaire des Nations Unies au Liban: rapport du Secrétaire
général.

14. Rapport du Conseil économique et social (chapitres II, III, VI, VIII à XI,
XIII à XXIII, XXVIII, XXIX, XXXII et XXXIV à XXXVII) (point 12]2°.

15. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et
autres nominations (point 18)21 :

a) Nomination de cinq membres du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires;

h) Nomination de six membres du Comité des contributions;
c) Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes;

Il A sa 4e séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la
recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (Af36/2S0, par. 23, d), a décidé
de renvoyer ce point à la Cinquième Commission, étant entendu que les rapports du Corps
commun d'inspection traitant de questions renvoyées à d'autres grandes commissions seraient éga
Iement soumis à ces commissions.

19 Voir note 24 ci-après.
20 Pour les chapitres III, VI, VIII à XI, XIII à XVIII et XXIX, voir également "Deuxième

Commission", point 1; pour les chapitres XIX à XXIII, voir également "Troisième Commission",
point 1; pour les chapitres II, XXVIII, XXXII, XXXIV et XXXVI, voir également "Deuxième
Commission" et "Troisième Commission"; et, pour le chapitre XXXVII, voir également "Séan
ces plénières", point 12, "Deuxième Commission" et "Troisième Commission".

21 Pour les alinéas f? àj, voir "Séances plénières", point 18.

Il
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d) Confirmation de la nomination de trois membres du Comité des pla
cements;

e) Nomination de deux membres du Tribunal administratif des Nations
Unies;

j) Nomination de cinq membres de la Commission de la fonction publi
que internationale;

k) Nomination d'un membre suppléant du Comité des pensions du person
nel de l'Organisation des Nations Unies 22 •

16. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux (point 8)23 :

h) Organes subsidiaires de l'Assemblée générale 24 .

Sixième Commission

(QUESTIONS JURIDIQUES)

1. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité:
rapport du Secrétaire général (point Ill).

2. Développement progressif des principes et normes du droit international
relatifs au nouvel ordre économique international : rapport du Secrétaire
général (point 112).

3. Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit interna
tional : rapport du Secrétaire général (point 113).

4. Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met en danger ou
anéantit d'innocentes vies humaines, ou compromet les libertés fondamen
tales, et étude des causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes
de violence qui ont leur origine dans la misère, les déceptions, les griefs
et le désespoir et qui poussent certaines personnes à sacrifier des vies
humaines, y compris la leur, pour tenter d'apporter des changements
radicaux: rapport du Secrétaire général (point 114).

5. Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention interna
tionale contre le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction
de mercenaires (point 115).

6. Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe
du non-recours à la force dans les relations internationales (point 116).

7. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa quatorzième session (point 117).

8. Règlement pacifique des différends entre Etats (point 118).

9. Examen du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée:
rapport du Secrétaire général (point 119).

10. Réexamen du processus d'établissement des traités multilatéraux: rapport
du Secrétaire général (point 120).

Il. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
trente-troisième session (point 12l).

12. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermis
sement du rôle de l'Organisation (point 122).

13. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte (point 123).

22 A sa 28" séance plénière, le 6 octobre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son deuxième rapport (A/36/2501 Add.l, par. 2l, a décidé
d'inscrire cet alinéa à son ordre du jour et de le renvoyer à la Cinquième Commission.

2.\ Pour l'alinéa li, voir "Séances plénières", point 8.
14 A sa 4" séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale, comme suite à la

recommandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/36/250, par. 23, li, il, a décidé
de renvoyer cet alinéa à la Cinquième Commission en lui suggérant qu'il soit examiné dans le
cadre du point 105 de l'ordre du jour.
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36/1. Admission de la République de Vanuatu à l'Or
ganisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Ayant reçu la recommandation du Conseil de sécu
rité, en date du 8 juillet 1981, recommandant l'admis
sion de la République de Vanuatu à l'Organisation des
Nations Unies2 ,

Ayant examiné la demande d'admission de la Ré
publique de Vanuatu3,

Décide d'admettre la République de Vanuatu à
l'Organisation des Nations Unies.

1re séance plénière
15 septembre 1981

36/2. Pouvoirs des représentants à la trente-sixième
session de l'Assemblée générale

A

L'Assemblée générale,

Approuve le premier rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs4 •

Je séance plénière
18 septembre 1981

B

L'Assemblée générale,

Approuve le deuxième rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs5 •

I03 e séance plénière
17 décembre 1981

36/3. Admission du Belize à l'Organisation des Na
tions Unies

L'Assemblée générale,

Ayant reçu la recommandation du Conseil de sécu
rité, en date du 23 septembre 1981, recommandant
l'admission du Belize à l'Organisation des Nations
Unies6 ,

Ayant examiné la demande d'admission du Belize7 ,

Décide d'admettre le Belize à l'Organisation des
Nations Unies.

1Je séance plénière
25 septembre 1981

36/4. Statut d'observateur pour le Groupe des Etats
d'Afrique, des Caraibes et du Pacifique auprès
de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale,

Notant le désir du Groupe des Etats d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique de voir s'instaurer une coopé-

2 Document.I' officiel.l· de l'Assemblée f?énérale. trente-sixième
session. Annexes. point 20 de l'ordre du jour, document A/36/368,

J Ibid., document A/36/30S-S/14506.
'Ibid., point 3 de l'ordre du jour, document A/361517.
5 Ibid., document A/361517/Add.1.
6 Ibid. , point 20 de l'ordre du jour, document A/361551.
7 Ihid., document A/361533-S/14701.

ration entre l'Organisation des Nations Unies et cette
organisation,

1. Décide d'inviter le Groupe des Etats d'Afrique,
des Caraïbes et du Pacifique à participer aux sessions
et aux travaux de l'Assemblée générale en qualité
d'observateur;

2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesu
res nécessaires en vue de l'application de la présente
résolution.

J5 e séance plénière
15 octobre 1981

36/5. La situation au Kampuchea

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34/22 du 14 novembre
1979 et 35/6 du 22 octobre 1980,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
l'application de la résolution 35/6 de l'Assemblée gé
né raieS ,

Se félicitant de la convocation de la Conférence
internationale sur le Kampuchea, tenue au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 13 au 17 juillet
1981, qui constitue un progrès dans la voie d'un rè
glement politique d'ensemble du problème kam
puchéen,

Notant la déclaration commune publiée à Singa
pour le 4 septembre 1981 par le prince Norodom Si
hanouk, M. Son Sann et M. Khieu Samphan sur leur
accord de principe pour la formation d'une coalition9 ,

Ayant à l'esprit la Déclaration sur le Kampuchea et
la résolution 1 (1) adoptées par la Conférence le
17 juillet 1981, qui figurent dans le rapport de la
Conférence\O,

Déplorant que l'intervention armée étrangère se
poursuive et que les forces étrangères n'aient pas été
retirées du Kampuchea, ce qui fait que les hostilités
continuent dans le pays et que la paix et la sécurité
internationales se trouvent gravement menacées,

Vivement préoccupée par le fait que le déploiement
continu de forces étrangères au Kampuchea à proxi
mité de la frontière entre ce pays et la Thaïlande a
accentué la tension dans la région,

Gravement troublée par le fait que la poursuite des
combats et la persistance de l'instabilité au Kampu
chea a obligé davantage de Kampuchéens, en quête
de nourriture et cherchant la sécurité, à fuir vers la
frontière entre la Thaïlande et le Kampuchea,

Reconnaissant que l'assistance accordée par la
communauté internationale a continué de permettre la
réduction des pénuries alimentaires et des problèmes
de santé généralisés dont souffre le peuple kam
puchéen,

Soulignant que les Kampuchéens qui ont cherché
refuge dans des pays voisins ont le droit inaliénable
de retourner en toute sécurité dans leur patrie,

8 A/361583.
• A/36/498-S/14687, annexe. Pour le texte imprimé, voir Doctl

ments officiels du Conseil de .\écurité. trente-sixième année. Sup
plément de juil/et. août et septembre 1981.

10 A/CONF.10915 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.81.1.20), annexes 1 et II.



16 Assemblée générale - Trente-sixième session

Soulil(nant en outre qu'aucune solution effective
des problèmes humanitaires n'est possible sans un rè
glement politique juste et durable du conflit kam
puchéen,

Convaincue que, pour établir une paix durable en
Asie du Sud-Est, il faut trouver d'urgence une solu
tion politique d'ensemble au problème kampuchéen,
qui assure le retrait de toutes les forces étrangères et
le respect de la souveraineté, de l'indépendance, de
l'intégrité territoriale, de la neutralité et du non
alignement du Kampuchea, ainsi que du droit du peu
ple kampuchéen à l'autodétermination en dehors de
toute ingérence extérieure,

Conl'llincue en outre que, après le règlement politi
que d'ensemble de la question kampuchéenne par des
moyens pacifiques, les pays de la région de l'Asie du
Sud-Est pourront poursuivre les efforts tendant à éta
blir une zone de paix, de liberté et de neutralité en
Asie du Sud-Est afin d'atténuer les tensions interna
tionales et d'instaurer une paix durable dans la ré
gion,

Rél{ffirmant qu'il est indispensable que tous les
Etats se conforment strictement aux principes de la
Charte des Nations Unies, qui demandent le respect
de l'indépendance nationale, de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale de tous les Etats, la non
intervention et la non-ingérence dans les affaires inté
rieures des Etats, le non-recours à la menace ou à
l'emploi de la force et le règlement pacifique des dif
férends,

1. Rél{ffirme ses résolutions 34/22 et 35/6 et de
mande qu'elles soient appliquées intégralement;

2. Exprime de nom'eau sa conl'ictio/1 que le retrait
de toutes les forces étrangères du Kampuchea, la
restauration et la préservation de l'indépendance, de
la souveraineté et de l'intégrité territoriale de ce pays,
le droit du peuple kampuchéen à décider de son sort
et l'engagement que prendront tous les Etats de ne
pas s'ingérer et de ne pas intervenir dans les affaires
intérieures du Kampuchea sont les principaux fac
teurs de tout règlement juste et durable du problème
kampuchéen;

3. AppnJIIl'e le rapport de la Conférence interna
tionale sur le Kampuchea et adopte :

a) La Déclaration sur le Kampuchea où sont énon
cés quatre éléments de négociation en vue d'un rè
glement politique d'ensemble du problème kam
puchéen;

h) La résolution 1 (1) par laquelle la Conférence a
notamment créé le Comité spécial de la Conférence
internationale sur le Kampuchea;

4. Prie le Secrétaire général de tenir des consulta
tions avec la Conférence et le Comité spécial, de les
aider à s'acquitter de leurs fonctions et de leur fournir
les facilités nécessaires à cette fin;

5. Autorise le Comité spécial à se réunir durant
les sessions ordinaires de l'Assemblée générale afin
de s'acquitter de ses tâches;

6, Prie en outre le Secrétaire général d'entrepren
dre une étude préliminaire du rôle que l'Organisation
des Nations Unies pourrait jouer à l'avenir, compte
tenu du mandat du Comité spécial et des éléments de
négociation énoncés au paragraphe 10 de la Déclara-

tion sur le Kampuchea en vue d'un règlement politi
que d'ensemble;

7. Exprime sa sati.\!action au Secrétaire général
pour avoir pris des mesures appropriées en ce qui
concerne la convocation de la Conférence;

8, Prie le Secrétaire général de suivre de près
l'évolution de la situation et d'user de ses bons offices
pour contribuer à un règlement politique d'ensemble;

9. Décide de convoquer à nouveau la Conférence
en temps opportun, conformément à la résolution 1
(1) de la Conférence;

10. Prie instamment tous les Etats de l'Asie du
Sud-Est et les autres Etats concernés d'assister aux
sessions futures de la Conférence;

II. Prie la Conférence de rendre compte à l'As
semblée générale des résultats de ses sessions fu
tures;

12. Exprime sa profonde satisfaction aux pays
donateurs, à l'Organisation des Nations Unies et à ses
institutions, ainsi qu'aux autres organisations
humanitaires nationales et internationales qui ont ap
porté des secours au peuple kampuchéen, et leur
lance un appel pour qu'ils poursuivent leur assistance
aux Kampuchéens qui en ont encore besoin, en parti
culier à ceux qui se trouvent le long de la frontière
entre la Thaïlande et le Kampuchea et dans les cen
tres d'accueil situés en Thaïlande;

13. Al'cueille al'ec une l'il'e satisfaction les efforts
déployés par le Secrétaire général pour coordonner
l'assistance humanitaire et en contrôler la répartition,
et le prie de poursuivre les efforts qui sont nécessai
res pour faire face à la situation;

14. Prie instamment les pays de l'Asie du Sud
Est, une fois qu'on sera parvenu à une solution politi
que d'ensemble du conflit du Kampuchea, de dé
ployer de nouveaux efforts afin d'établir une zone de
paix, de liberté et de neutralité en Asie du Sud-Est;

15. Exprime {'espoir qu'après une solution politi
que d'ensemble il sera créé un comité intergouver
nemental chargé d'examiner un programme d'as
sistance au Kampuchea aux fins de relèvement de
l'économie kampuchéenne et du développement éco
nomique et social de tous les Etats de la région;

16. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
trente-septième session, un rapport sur l'application
de la présente résolution;

17. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée
.. La situation au Kampuchea".

40e séance plénière
21 octobre 1981

36/6. Projet de charte mondiale de la nature

L'Assemhlée Rénérale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général re
latif au projet de charte mondiale de la naturel 1 ,

Rappelant sa résolution 35/7 du 30 octobre 1980,
Consciente de l'importance capitale que la commu

nauté internationale attache à la promotion et au

Il A/36/539.
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développement d'une coopération destinée à protéger
et à sauvegarder l'équilibre et la qualité de la nature,

Consciente également que la vie sur terre fait partie
de la nature et qu'elle dépend du fonctionnement
ininterrompu des systèmes naturels,

Prenant note de la résolution CM/Res.852 (XXXVII)
adoptée par le Conseil des ministres de l'Organisa
tion de l'unité africaine à sa trente-septième session
ordinaire qui s'est tenue à Nairobi du 15 au 26 juin
1981 12 ,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général,
qui contient une version révisée du projet de charte
mondiale de la nature établie sur la base des vues et
observations communiquées par les Etats Membres
conformément à la résolution 35/7 de l'Assemblée gé
nérale;

2. Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas en
core fait à communiquer leurs vues et observations au
Secrétaire général;

3. Prie le Secrétaire général, agissant avec le
concours du Programme des Nations Unies pour
l'environnement et de l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources, de
compléter si nécessaire, sur la base des observations
reçues des Etats Membres, la révision du projet de
charte mondiale de la nature et de présenter un rap
port complémentaire à l'Assemblée générale lors de
sa trente-septième session;

4. Invite le Secrétaire général à transmettre aux
Etats Membres le texte du rapport du Groupe spécial
d'experts chargé d'examiner le projet de charte mon
diale de la naturel 3, qui contient la version révisée du
projet de charte, ainsi que toutes observations ulté
rieures des Etats, en vue d'un examen approprié à la
trente-septième session de l'Assemblée générale;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session une question intitulée
.. Examen et adoption du projet révisé de charte
mondiale de la nature: rapport du Secrétaire général".

41 e séance plénière
27 octobre 1981

36/7. Responsabilité historique des Etats concernant
la préservation de la nature pour les générations
présentes et futures

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 3518 du 30 octobre 1980,

Notant que la poursuite et l'accélération de la
course aux armements nuisent à l'environnement de
l'homme et ont un effet meurtrier sur les règnes végé
tal et animal,

Altachant une grande importance au développe
ment d'une coopération internationale ordonnée et
constructive pour la solution des problèmes de pré
servation de la nature,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la
responsabilité historique des Etats concernant la pré-

12 Voir A/36/534, annexe I.
13 A/36/539, annexe 1.

servation de la nature pour les générations présentes
et futures l4 ,

1. Prie le Secrétaire général d'achever, avec le
concours du Programme des Nations Unies pour
l'environnement et sur la base des études en cours et
des avis exprimés par les Etats à ce sujet, la prépara
tion d'un rapport qui contiendrait des recommanda
tions concernant l'adoption d'engagements et de
mesures concrets par les Etats en vue de protéger la
nature contre les conséquences nocives de la course
aux armements et de limiter ou d'interdire les activités
militaires les plus dangereuses pour la nature;

2. Prie également le Secrétaire général de pré
senter le rapport mentionné au paragraphe 1 ci-dessus
à l'Assemblée générale lors de sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement.

41e séance plénière
27 octobre 1981

36/23. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique

L'A ssemhJée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
l'état de la coopération entre l'Organisation des Na
tions Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique l5 ,

Rappelant ses résolutions 3369 (XXX) du 10 oc
tobre 1975 et 35/36 du 14 novembre 1980,

Notant avec satisfaction le développement de la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de la Conférence islamique,

Notant en outre qu'il s'est établi des rapports de
coopération entre les institutions spécialisées et au
tres organismes des Nations Unies et l'Organisation
de la Conférence islamique,

Tenant compte du désir des deux organisations de
contribuer à la recherche de solutions aux problèmes
mondiaux, tels que les questions ayant trait à la paix
et à la sécurité internationales, au désarmement, à
l'autodétermination, à la décolonisation, aux droits
fondamentaux de l'homme et à l'instauration d'un
nouvel ordre économique international,

Notant la participation du Secrétaire général aux
travaux de la troisième Conférence islamique au
sommet de l'Organisation de la Conférence islamique,
tenue à La Mecque - Taif du 25 au 28 janvier 198)16,

Notant la participation effective de l'Organisation
de la Conférence islamique aux travaux de l'Organi
sation des Nations Unies,

Convaincue de la nécessité de renforcer la coopé
ration entre l'Organisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique,

1. Prend acte avec sati.~factiofl du rapport du Se
crétaire général sur l'état de la coopération entre

14 A/36/532 et Corr.1.
l' A/36/384.
16 Voir A/36/138.
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l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
la Conférence islamique;

2. Prie instamment les deux organisations de
coopérer plus étroitement dans leur recherche com
mune de solutions aux problèmes mondiaux tels que
les questions ayant trait à la paix et à la sécurité inter
nationale, au désarmement, à l'autodétermination, à
la décolonisation, aux droits fondamentaux de l'homme
et à l'instauration d'un nouvel ordre économique
international;

3. Note avec satisfaction l'établissement de rela
tions de coopération entre les institutions spécialisées
et autres organismes des Nations Unies et l'Organi
sation de la Conférence islamique;

4. lm'ite les institutions spécialisées et autres orga
nismes des Nations Unies à envoyer à l'Organisation
de la Conférence islamique des études et des experts
dans leurs domaines de spécialisation, y compris dans
le domaine de la lutte contre la désertification et de
l'élimination de la pauvreté, de la faim, de la maladie
et de l'ignorance;

5. Note la participation effective de l'Organisation
de la Conférence islamique au financement d'un cer
tain nombre de projets de développement, en coopé
ration avec le Programme des Nations Unies pour le
développement, la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement et le Programme
des Nations Unies pour l'environnement;

6. Estime nécessaire de renforcer la coopération
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion de la Conférence islamique en vue de la réalisa
tion des objectifs exposés dans la Charte des Nations
Unies;

7. Prend note de la nomination par le Secrétaire
général d'un représentant spécial pour participer aux
travaux de la douzième Conférence islamique des mi
nistres des affaires étrangères, tenue à Bagdad du
1er au 5juin 1981 17 , et pour étudier les meilleurs moyens
d'établir un mécanisme de coordination des activités
des divers services des secrétariats de l'Organisation
des Nations Unies, des institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies qui coopèrent
ou pourraient coopérer avec l'Organisation de la
Conférence islamique;

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport sur l'état de la coopération entre l'Organi
sation des Nations Unies et l'Organisation de la
Conférence islamique;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de la Conférence islamique".

4ge séance plénière
9 novemhre 198/

36/24. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Ligue des Etats arabes

L'Assemhlée ,;énérale.

Rappelant sa résolution 477 (V) du 1er novembre
1950, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de

17 Voir AI361421-S/l4626.

l'Organisation des Nations Unies d'inviter le Secré
taire général de la Ligue des Etats arabes à assister
aux sessions de l'Assemblée générale en qualité
d'observateur,

Rappelant é,;cilement les articles pertinents de la
Charte des Nations Unies qui encouragent les activi
tés menées dans le cadre d'accords régionaux afin de
promouvoir les buts et principes des Nations Unies,

Reconnaissant les efforts déployés par la Ligue des
Etats arabes pour promouvoir ces buts et principes,

Notant que la Charte de la Ligue des Etats arabes
envisage la coopération avec des organismes interna
tionaux en vue de garantir la paix et la sécurité et de
promouvoir les relations économiques et sociales,

Notant lH'ec satisfaction la coopération qui s'est
établie depuis plus de trente ans entre l'Organisation
des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes dans
des domaines d'effort commun,

Prenant note de la participation effective de la
Ligue des Etats arabes aux travaux des organismes
des Nations Unies,

1. Réaffirme sa résolution 477 (V) et décide d'in
viter la Ligue des Etats arabes à participer aux ses
sions et aux travaux de l'Assemblée générale et de
ses organes subsidiaires en qualité d'observateur;

2. Note lH'ec une profonde satisfaction la partici
pation croissante de la Ligue des Etats arabes aux
travaux de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées et sa contribution positive à
ces travaux;

3. ReconnaÎt les efforts continus que déploie la
Ligue des Etats arabes en vue de promouvoir la
coopération entre Etats arabes et de chercher des
solutions aux problèmes arabes qui présentent une
importance capitale pour la communauté interna
tionale et prend note avec satisfaction de la collabo
ration accrue de divers organismes des Nations Unies
à l'appui de ces efforts;

4. ReconnaÎt qu'il importe que l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées con
tinuent, selon les besoins, de s'associer étroitement
aux efforts déployés par la Ligue des Etats arabes en
vue de promouvoir le développement économique et
social et de faire progresser la coopération entre pays
arabes et la coopération internationale dans ce do
maine capital;

5. Réaffirme la détermination de l'Organisation
des Nations Unies d'œuvrer, en relation étroite avec
la Ligue des Etats arabes, à l'instauration du nouvel
ordre économique international, conformément aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

6. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
des efforts qu'il déploie en vue de maintenir des con
tacts avec la Ligue des Etats arabes et le prie de res
serrer ces contacts encore davantage;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à pren
dre les mesures nécessaires pour renforcer la coopé
ration sur les plans politique, économique, culturel et
administratif entre l'Organisation des Nations Unies
et la Ligue des Etats arabes, conformément aux ré
solutions pertinentes de l'Assemblée générale;
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8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport sur l'application de la présente résolution
et sur l'évolution de la coopération entre la Ligue des
Etats arabes et les organismes intéressés des Nations
Unies.

4ge séance plénière
9 novemhre 1981

36/25. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie
atomique

L'Assemhlée Rénérale,

Ayant reçu le rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour l'an
née 198018 ,

Prenant note de la déclaration faite le 10 novembre
1981 par le Directeur général de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique19, qui a donné des ren
seignements supplémentaires sur les principaux faits
survenus dans les activités de l'Agence en 1981,

Consciente de la nécessité urgente de développer
toutes les sources d'énergie, en vue d'aider les pays
en développement et les pays industrialisés à atténuer
les effets de la crise de l'énergie, et ayant à l'esprit le
fait que l'énergie nucléaire demeure la principale
source d'énergie aisément accessible qui est suscep
tible de remplacer les combustibles fossiles pour la
production de grandes quantités d'énergie électrique,

Reconnaissant qu'il importe de renforcer le rôle de
l'Agence internationale de l'énergie atomique dans la
promotion de l'application de l'énergie nucléaire à des
fins pacifiques,

Considérant que l'Agence internationale de l'éner
gie atomique sera appelée à jouer un rôle de plus en
plus important pour faire bénéficier toutes les nations,
en particulier les pays en développement, des avanta
ges qu'offre l'énergie nucléaire,

Consciente de la nécessité continue de protéger
l'humanité des périls résultant d'une mauvaise utili
sation de l'énergie nucléaire et notant avec satis
faction à cet égard les travaux accomplis par l'Agence
internationale de l'énergie atomique dans la mise en
application des dispositions pertinentes du Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires 20 et d'autres
traités, conventions et accords internationaux qui vi
sent à atteindre des objectifs semblables,

Notant l'excellent bilan de sûreté de la production
d'énergie nucléaire, mais consciente de la nécessité
de ne pas perdre de vue la question de la sûreté nu
cléaire et de la gestion des déchets,

Ayant li l'esprit les besoins particuliers des pays en
développement en ce qui concerne l'assistance tech
nique de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que, afin qu'ils puissent bénéficier effectivement de
l'application des techniques nucléaires à des fins pa
cifiques ainsi que de la contribution de l'énergie nu
cléaire à leur développement économique, et la né-

18 Agence internationale de l'énergie atomique, Rapport annuel
pour 1980, Autriche, juillet 1981; communiqué aux membres de
l'Assemblée générale par une note du Secrétaire général (A/36/424).

19 Documents officiel.~ de l'Assemblée Rénérale. trente-sixième
sesûon, Séances plénières, 50· séance, par. 1 à 45.

20 Résolution 2373 (XXII), annexe.

cessité d'assurer un financement satisfaisant et sûr
qui permette d'exécuter des programmes d'assistance
technique adéquats et efficaces,

Considémn! que l'attaque aérienne préméditée
d'Israël contre les installations nucléaires iraquien
nes, le 7 juin 1981, constitue une grave menace à l'en
semble des garanties de l'Agence internationale de
l'énergie atomique et au développement de l'énergie
nucléaire à des fins pacifiques,

Consciente de l'importance de la mise au point de
moyens permettant de fournir, de manière plus prévi
sible et à plus long terme, des matières, du matériel et
des techniques nucléaires, ainsi que des services tou
chant le cycle du combustible, conformément à des
considérations mutuellement acceptables en matière
de non-prolifération, ainsi que de l'importance du rôle
et des responsabilités de l'Agence internationale de
l'énergie atomique à cet égard,

Notant que le Directeur général actuel de l'Agence
internationale de l'énergie atomique, M. Sigvard
Eklund, prendra sa retraite le 30 novembre 1981 après
vingt ans de service en qualité de directeur général et
que la Conférence générale de l'Agence a décidé de
lui conférer le titre de Directeur général émérite de
l'Agence internationale de l'énergie atomique,

Notant en outre que la Conférence générale de
l'Agence internationale de l'énergie atomique a ap
prouvé la nomination, par le Conseil des gouverneurs
de l'Agence, de M. Hans Blix en tant que successeur
de M. Eklund,

1. Prend acte du rapport de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique;

2. Note (/\'ec sati,\/action que:

li) L'Agence internationale de l'énergie atomique
s'emploie sans cesse à renforcer ses activités dans le
domaine de l'assistance technique aux pays en déve
loppement;

h) L'assistance fournie par l'Agence internationale
de l'énergie atomique contribue de façon substantielle
à l'introduction de l'énergie nucléaire à des fins paci
fiques et à l'application de la science et des techni
ques nucléaires, en particulier dans les domaines de
l'agriculture, de la médecine et de l'industrie, dans les
pays en développement;

c) L'Agence internationale de l'énergie atomique
envisage des mesures appropriées pour financer
J'assistance technique au moyen de ressources prévi
sibles et sûres et pour permettre aux progrès en ma
tière d'assistance technique d'aller de pair avec ceux
réalisés dans d'autres activités principales de
l'Agence;

3. Félicite l'Agence internationale de l'énergie
atomique des efforts qu'elle continue de déployer
pour faire en sorte que l'énergie nucléaire soit utili
sée, en toute sûreté et en toute sécurité, à des fins
pacifiques dans le monde entier, constate avec satis
faction l'amélioration constante du système de garan
ties de l'Agence et se plait à noter que l'Agence a
conclu qu'en 1980, comme les années précédentes,
les matières nucléaires placées sous garanties sont
restées affectées à des activités nucléaires pacifiques
ou que leur utilisation a été justifiée par ailleurs;
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4. Note avec sati.\fàction les mesures prises par
l'Agence internationale de l'énergie atomique pour
développer et renforcer ses programmes de sûreté
nucléaire et être mieux à même de faire face à des
situations d'urgence;

5. Prie instamment tous les Etats de continuer
d'appuyer les efforts que déploie l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique, conformément à son sta
tut, pour favoriser les utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire, accroître l'efficacité des garanties
et promouvoir la sûreté nucléaire;

6. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait de ratifier la Convention sur la protection
physique des matières nucléaires, qui a été ouverte à
la signature le 3 mars 1980;

7. Demande à tous les Etats de respecter pleine
ment leurs obligations en vertu de la Charte des
Nations Unies et de s'abstenir de la menace ou de
l'emploi de la force contre l'intégrité territoriale ou
l'indépendance politique de tout Etat, y compris en par
ticulier de toute attaque armée contre ses installations
nucléaires;

8. Note al'ec sati4action que:

a) Des travaux de fond ont commencé au Comité
de la sécurité des approvisionnements, créé par le
Conseil des gouverneurs de l'Agence internationale
de l'énergie atomique en juin 1980, et exprime l'espoir
que les progrès réalisés dans les travaux du Comité
contribueront grandement au succès de la Conférence
des Nations Unies pour la promotion de la coopé
ration internationale dans le domaine des utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire, qui doit se tenir en
1983;

h) L'Agence internationale de l'énergie atomique
convoquera à Vienne, en septembre 1982, une con
férence sur l'expérience acquise en matière d'énergie
nucléaire, qui pourrait également apporter une contri
bution technique utile à la Conférence des Nations
Unies;

c) L'Agence internationale de l'énergie atomique
est prête, comme suite au paragraphe 5 de la résolu
tion 35/112 de l'Assemblée générale, en date du 5 dé
cembre 1980, à s'acquitter du rôle qui lui incombe
dans le cadre de ses responsabilités à tous les stades
de la préparation de la Conference des Nations Unies
et durant la Conférence proprement dite, en con
tribuant au débat sur les questions pertinentes, en
fournissant, le cas échéant, des données et des docu
ments techniques, notamment pour ce qui est de
l'avancement des travaux du Comité de la sécurité
des approvisionnements, et en participant au secréta
riat de la Conférence;

d) L'Agence internationale de l'énergie atomique
continue de progresser dans ses études visant à met
tre en place un système de stockage international du
plutonium et à assurer la gestion internationale du
combustible irradié;

9. Note que la question mentionnée au paragra
phe 8 de la résolution 35/17 de l'Assemblée générale,
en date du 6 novembre 1980, a été examinée par la Con
férence générale de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique à sa vingt-cinquième session ordinaire et
exprime l'espoir qu'elle sera promptement réglée;

10. Rend hommaRe à M. Sigvard Eklund pour les
services éminents qu'il a rendus en guidant et en diri
geant l'évolution fructueuse de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique au cours des vingt der
nières années et pour la remarquable contribution
qu'il a apportée à la promotion des utilisations pacifi
ques de l'énergie nucléaire, ainsi qu'à la cause de la
paix;

Il. Exprime ses félicitations et ses meilleurs vœux
à M. Hans Blix, qui a été désigné pour succéder à
M. Sigvard Eklund;

12. Prie le Secrétaire général de transmettre au
Directeur général de l'Agence internationale de
l'énergie atomique les comptes rendus de la trente
sixième session de l'Assemblée générale qui se
rapportent aux activités de l'Agence.

52e séance plénière
II novemhre 1981

36/26. Admission d'Antigua-et-Barbuda à l'Organi.
sation des Nations Unies

L'Assemhlée Rénérale.

Ayant reçu la recommandation du Conseil de sécu
rité, en date du 10 novembre 1981, recommandant
l'admission d' Antigua-et- Barbuda à l'Organisation
des Nations Unies 21 ,

Ayant examiné la demande d'admission d'Antigua
et-Barbuda22 ,

Décide d'admettre Antigua-et-Barbuda à l'Organi
sation des Nations Unies.

53e séance plénière
Il novemhre 1981

36/27. Agression armée israélienne contre les installa
tions nucléaires iraquiennes et ses graves con
séquences pour le système international établi
en ce qui concerne les utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire, la non-prolifération des
armes nucléaires et la paix et la sécurité inter·
nationales

L'A ssemhlée Rénérale.

Ayallf examiné la question intitulée .. Agression
armée israélienne contre les installations nucléaires
iraquiennes et ses graves conséquences pour le sys
tème international établi en ce qui concerne les utili
sations pacifiques de l'énergie nucléaire, la non
prolifération des armes nucléaires et la paix et la
sécurité internationales",

Exprimant sa l'ÎI'e inquiétude devant l'acte d'agres
sion sans précédent commis par Israël contre les ins
tallations nucléaires iraquiennes, le 7 juin 1981, qui a
suscité une grave menace pour la paix et la sécurité
internationales,

Rappelant ses résolutions 33/71 A du 14 décembre
1978, concernant la collaboration militaire et nu
cléaire avec Israël, et 34/89 du Il décembre 1979, re
lative à l'armement nucléaire israélien,

" Documents (!f]icier, de /'A.I'.I'emh/ée Réném/e. trente-sixième
"'.'SÙJll, Annexes, point 20 de l'ordre du jour, document A/36/666.

" lhid., document A/36/642-S/l4742.
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Rappelant en outre la résolution 487 (1981) du Con
seil de sécurité, en date du 19 juin 1981, et notant
avec préoccupation le refus d'Israël de se conformer
à cette résolution,

Prenant note de la résolution adoptée le 12 juin
1981 par le Conseil des gouverneurs de l'Agence
internationale de l'énergie atomique 23 et de la résolu
tion Gc(XXV)/RES/381 adoptée le 26 septembre 1981
par la Conférence générale de l'Agence, dans laquelle
la Conférence a notamment considéré l'acte d'agres
sion israélien comme une attaque contre l'Agence et
son régime de garanties et a décidé de suspendre la
fourniture de toute assistance à Israël,

Pleinement consciente du fait que l'Iraq, étant
partie au Traité sur la non-prolifération des armes nu
cléaires24 , a souscrit au système de garanties de
l'Agence internationale de l'énergie atomique et que
l'Agence a déclaré que ces garanties ont été appliquées
de façon satisfaisante,

Notant ln'ec préoccupation qu'Israël a refusé
d'adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires et, malgré des appels répétés, y compris
celui du Conseil de sécurité, de soumettre ses instal
lations nucléaires aux garanties de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique,

Alarmée par les informations et les indices de plus
en plus nombreux concernant les activités menées par
Israël en vue d'acquérir et de mettre au point des
armes nucléaires,

Gravement préoccupée par le fait qu'Israël, pour
commettre ses actes d'agression contre des Etats ara
bes, fait un usage abusif des avions et des armes
fournis par les Etats-Unis d'Amérique,

Condamnant les menaces proférées par Israël de
perpétrer de nouvelles attaques de ce genre contre
des installations nucléaires si et quand il le juge
nécessaire,

Affirmant le droit souverain et inaliénable de tous
les Etats de mettre en œuvre des programmes de
développement technique et nucléaire à des fins paci
fiques, conformément aux objectifs acceptés sur le
plan international en matière de prévention de la pro
lifération des armes nucléaires,

1. Condamne énergiquement Israël pour son acte
d'agression prémédité et sans précédent commis en
violation de la Charte des Nations Unies et des nor
mes de conduite internationale, qui constitue un élé
ment nouveau et dangereux intensifiant la menace
contre la paix et la sécurité internationales;

2. Lance un avertissement solennel à Israël pour
qu'il mette fin à ses menaces et cesse de commettre
de telles attaques armées contre des installations nu
cléaires;

3. Renouvelle l'appel adressé à tous les Etats
pour leur demander de cesser immédiatement de
fournir à Israël des armes et du matériel connexe de
tous ordres qui lui permettent de commettre des actes
d'agression contre d'autres Etats;

4. Prie le Conseil de sécurité de faire une enquête
sur les activités nucléaires d'Israël et sur la collabo
ration d'autres Etats et parties à ces activités;

l.l Voir GC(XXV)/643.
24 Résolution 2373 (XXIIl ;lnnc,c.

5. Demande de nouveau au Conseil de sécurité
d'instituer une action coercitive efficace pour empê
cher Israël de compromettre davantage la paix et la
sécurité internationales par ses actes d'agression el la
poursuite de sa politique d'expansion, d'occupation el
d'annexion;

6. Exige qu'Israël, étant donné sa responsabilité
internationale pour son acte d'agression, verse sans
retard des réparations adéquates pour les pertes hu
maines et matérielles subies du fait de cet acte;

7. Prie le Secrétaire général de tenir les Etats
Membres et le Conseil de sécurité au courant des
progrès réalisés dans l'application de la présente ré
solution et de présenter un rapport à l'Assemblée gé
nérale lors de sa trente-septième session;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
.. Agression armée israélienne contre les installations
nucléaires iraquiennes et ses graves conséquences
pour le système international établi concernant les
utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, la non
prolifération des armes nucléaires et la paix et la sé
curité internationales".

56e séance plénière
13 novemhre 1981

36/34. La situation en Afghanistan et ses conséquen
ces pour la paix et la sécurité internationales

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné la question intitulée" La situation
en Afghanistan et ses conséquences pour la paix el la
sécurité internationales",

Rappelant ses résolutions ES-6/2 du 14 janvier 1980
et 35/37 du 20 novembre 1980, adoptées respective
ment à la sixième session extraordinaire d'urgence el
à la trente-cinquième session,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des
Nations Unies et l'obligation qu'ont tous les Etats de
s'abstenir, dans leurs relations internationales, de re
courir à la menace ou à l'emploi de la force contre la
souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance
politique de tout Etat,

Réaffirmant en outre le droit inaliénable de tous les
peuples de décider de leur propre forme de gouver
nement et de choisir leur propre système écono
mique, politique et social sans ingérence, subversion.
coercition ou contrainte de l'extérieur sous quelque
forme que ce soit,

PIï~rondément préoccupée par l'intervention armée
étrangère qui se poursuit en Afghanistan en violation
des principes susmentionnés et par les graves con
séquences qu'elle a pour la paix et la sécurité
internationales,

Notant que la communauté internationale est de
plus en plus préoccupée par la gravité et la persis
tance des souffrances du peuple afghan et par l'am
pleur des problèmes sociaux el économiques que po
sent au Pakistan et il l'Iran la pn~ ..encc sur leur sol de
millions de réfugiés afghan .. ct l'accroi~scmcl\1 nlO
linuel de leur nomhre,



22 Assemblée générale - Trente-sixième session

Profondément consciente de la nécessité urgente de

parvenir à une solution politique de la grave situation

concernant l'Afghanistan,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraF' et

en particulier de la nomination de son représentant

personnel,

Reconnaissant l'importance des initiatives de l'Or

ganisation de la Conférence islamique et des efforts

du Mouvement des pays non alignés pour parvenir à

une solution politique de la situation concernant

l'Afghanistan,

1. Réaffirme que la préservation de la souverai

neté, de l'intégrité territoriale, de l'indépendance po

litique et de la qualité d'Etat non aligné de l'Afgha

nistan est indispensable à une solution pacifique du
problème;

2. Réaffirme le droit du peuple afghan à décider

lui-même de la forme de son gouvernement et de

choisir son système économique, politique et social

sans ingérence, subversion, coercition ou contrainte

de l'extérieur sous quelque forme que ce soit;

3. Demande le retrait immédiat des troupes étran

gères d'Afghanistan;

4. EnRage toutes les parties intéressées à œuvrer

pour aboutir d'urgence à une solution politique con

forme aux dispositions de la présente résolution et à

la création des conditions nécessaires qui permet

traient aux réfugiés afghans de retourner de leur plein

gré dans leurs foyers en toute sécurité et dans

l'honneur;

5. Renouvelle son appel à tous les Etats et à toutes

les organisations nationales et internationales pour

qu'ils continuent à fournir des secours humanitaires

afin de soulager la détresse des réfugiés afghans, en

coordination avec le Haut Commissaire des Nations

Unies pour les réfugiés;

6. Exprime sa sati.\faction au Secrétaire général

des efforts qu'il a déployés à rechercher une solution

au problème et le prie de poursuivre ses efforts en

vue de promouvoir une solution politique conforme

aux dispositions de la présente résolution et de con

tinuer à étudier la possibilité d'obtenir des garanties

appropriées concernant le non-recours à la menace ou

à l'emploi de la force contre l'indépendance politique,

la souveraineté, l'intégrité territoriale et la sécurité de

tous les Etats voisins, sur la base de garanties mu

tuelles et de la stricte non-ingérence dans les affaires

intérieures des autres Etats et en tenant pleinement

compte des principes de la Charte des Nations Unies;

7. Prie le Secrétaire général de tenir les Etats

Membres et le Conseil de sécurité informés simulta

nément des progrès réalisés en vue de l'application de

la présente résolution et de présenter aux Etats Mem

bres un rapport sur la situation dès qu'il en aura la
possibilité;

8. Décide d'inscrire à l'ordre dujour provisoire de

sa trente-septième session la question intitulée .. La

AIJ6/653-S/14745, P, ·"1 le le,,1<:: imprimé. voir {),'dIIllCIIII

l' l'id l' du CUliseil dl' ,'elurilé, Irellle·si,ii'Ine (/Ill1ée. SUpph;/lIel1[

l(oc[ohre, tlOl'eUil"l' f! clécl'/nhre J()f~;l

situation en Afghanistan et ses conséquences pour la

paix et la sécurité internationales".

62e séance plénière
18 novembre 1981

36/38. Vingt-cinquième anniversaire du Comité con
sultatif juridique afro-asiatique

L'Assemblée Rénérale,

Prenant acte avec satisfaction de la contribution

apportée par le Comité consultatif juridique afro

asiatique dans le domaine du développement progres

sif du droit international et de sa codification,

Considérant qu'au cours des vingt-cinq dernières

années la coopération établie entre l'Organisation des

Nations Unies et le Comité consultatif juridique

afro-asiatique a été extrêmement féconde,

Désireuse de renforcer encore davantage les rap

ports mutuellement bénéfiques qui lient les deux or

ganisations et d'en élargir la portée,

1. Félicite le Comité consultatif juridique afro

asiatique, à l'occasion de son vingt-cinquième anni

versaire, de l'œuvre des plus louables qu'il a accom

plie au service de la coopération interrégionale et

internationale, à l'appui des efforts déployés dans ce

domaine par l'Organisation des Nations Unies;

2. Prie le Secrétaire général d'engager des

consultations avec le Secrétaire général du Comité

consultatif juridique afro-asiatique en vue de renfor

cer encore la coopération entre les deux organisations

et d'en élargir la portée;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de

sa trente-septième session une question intitulée

"Coopération entre l'Organisation des Nations Unies

et le Comité consultatif juridique afro-asiatique".

63e séance plénière
18 novembre 1981

36/39. Augmentation du nombre des membres de la
Commission du droit international : amende
ments aux articles 2 et 9 du statut de la Com
mission

L'Assemblée Rénérale,

Réaffirmant l'importance de la Commission du

droit international en tant que principal organe subsi

diaire permanent de l'Assemblée générale chargé

d'encourager le développement progressif du droit

international et sa codification,

Rappelant sa résolution 1647 (XVI) du 6 novembre

1961, en vertu de laquelle le nombre des membres de

la Commission du droit international a été fixé à
vingt-cinq,

Notant que le nombre des Membres de l'Organisa

tion des Nations Unies a augmenté considérablement

depuis l'adoption de cette résolution,

Consciente de l'intérêt accru manifesté par les

Etats Membres, en particulier ceux qui ont été admis

à l'Organisation depuis 1961, pour les travaux de la

Commission sur le développement progressif du droit

international et sa codification,
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1. Décide de remplacer le paragraphe 1 de l'arti
cle 2 du statut de la Commission du droit international
par le texte suivant :

"La Commission se compose de trente-quatre
membres possédant une compétence reconnue en
matière de droit international";

2. Décide également de remplacer le paragraphe 1
de l'article 9 dudit statut par le texte suivant:

"Sont élus, à concurrence du nombre maximum
de membres prescrit pour chaque groupe régional,
les candidats qui obtiennent le plus grand nombre
de voix et au moins la majorité des voix des Mem
bres présents et votants";
3. Décide en outre que les trente-quatre membres

de la Commission du droit international seront élus
d'après les critères suivants:

a) Huit ressortissants d'Etats d'Afrique;
h) Sept ressortissants d'Etats d'Asie;
c) Trois ressortissants d'Etats d'Europe orientale;
d) Six ressortissants d'Etats d'Amérique latine;
e) Huit ressortissants d'Etats d'Europe occidentale

ou d'autres Etats;
1) Un ressortissant d'Etats d'Afrique ou d'Etats

d'Europe orientale à tour de rôle, le siège revenant à
un ressortissant d'Etats d'Afrique lors de la première
élection qui suivra l'adoption de la présente réso
lution;

g) Un ressortissant d'Etats d'Asie ou d'Etats
d'Amérique latine à tour de rôle, le siège revenant à
un ressortissant d'Etats d'Asie lors de la première
élection qui suivra l'adoption de la présente réso
lution;

4. Décide, exceptionnellement et en conséquence
de l'augmentation du nombre des membres de la
Commission, de demander au Secrétaire général d'in
clure dans la liste des candidats à l'élection qui doit
avoir lieu à sa présente session, en plus des nomina
tions déjà reçues, les noms des personnes qui lui au
ront été communiqués par écrit avant le 21 novembre
1981.

63e séance plénière
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36/64. Retour ou restitution de biens culturels à leur
pays d'origine

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3026 A (XXVII) du 18 dé
cembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 décembre 1973,
3187 (XXVIII) du 18 décembre 1973, 3391 (XXX) du
19 novembre 1975,31/40 du 30 novembre 1976,32/18
du 11 novembre 1977, 33/50 du 14 décembre 1978,
34/64 du 29 novembre 1979 et 35/127 et 35/128 du
Il décembre 1980,

Rappelant ég{t1ement la Convention concernant les
mesures à prendre pour interdire et empêcher
l'importation, l'exportation et le transfert de propriété
illicites des biens culturels26 , adoptée le 14 novembre

26 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, Actes de la Conférence f(énérale. seizième session,
vol. 1 : Ré.wlll/ions, p. 141 à 148.

1970 par la Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture,

Soulignant que l'héritage culturel d'un peuple
conditionne, dans le présent et l'avenir, l'épanouis
sement de ses valeurs artistiques et son dévelop
pement intégral,

Prenant acte avec satisfaction du rapport présenté
par le Secrétaire général en collaboration avec le Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture 27 ,

Consciente de l'importance que présente pour les
pays d'origine le retour des biens culturels ayant pour
eux une valeur spirituelle et culturelle fondamentale,
afin qu'ils puissent constituer des collections repré
sentatives de leur patrimoine culturel,

Notant avec satisfaction que les pays d'origine ont
déjà renforcé les mesures qu'ils ont prises pour assu
rer l'organisation et l'entretien de leurs musées dans
le but d'y loger leurs trésors culturels et pour classer,
restaurer et conserver leurs objets d'art avec le
concours d'experts nationaux de réputation interna
tionale,

Notant également avec satisfaction que certains
pays ont pris des mesures constructives afin que des
pièces de musée, des archives et des objets d'art re
tournent dans leur pays d'origine ou soient restitués à
ceux-ci,

Gravement préoccupée par la persistance du trafic
illicite de biens culturels, qui continue à appauvrir le
patrimoine culturel de tous les peuples,

1. Renouvelle son appui à l'appel solennel du Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, en date du
7 juin 1978, pour le retour à ceux qui l'ont créé d'un
patrimoine culturel irremplaçable;

2. Réaffirme que la restitution à un pays de ses
objets d'art, monuments, pièces de musée, archives,
manuscrits, documents et tous autres trésors culturels
ou artistiques contribue au renforcement de la coopé
ration internationale et à la préservation et l'épa
nouissement des valeurs culturelles universelles grâce
à une coopération fructueuse entre les pays développés
et les pays en développement;

3. Félicite l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture et le Comité
intergouvernemental pour la promotion du retour des
biens culturels à leur pays d'origine ou de leur resti
tution en cas d'appropriation illégale de l'œuvre qu'ils
ont accomplie, notamment par la promotion de négo
ciations bilatérales, pour le retour ou la restitution de
biens culturels, l'élaboration d'inventaires de biens
culturels mobiliers, le développement d'infrastruc
tures pour la protection de biens culturels mobiliers,
la réduction du trafic illicite de biens culturels et
l'information du public;

4. Prie l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture d'intensifier ses
efforts pour assister les pays concernés à trouver des
solutions appropriées au problème touchant le retour
ou la restitution de biens culturels et demande ins-

27 A/36/651.
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tamment aux Etats Membres de coopérer avec cette

organisation dans ce domaine;

5. Invite les Etats Membres à prendre les mesures

adéquates pour interdire et empêcher l'importation,

l'exportation et le transfert de propriété illicites de

biens culturels et à mettre fin au trafic illicite des ob

jets d'art et pièces de musée d'une valeur inestimable

en prenant toutes les mesures nécessaires dans les li

mites de leur juridiction nationale avec la pleine

coopération des tribunaux et des autorités doua

nières;

6. Invite également les Etats Membres à élaborer,

en coopération avec l'Organisation des Nations Unies

pour l'éducation, la science et la culture, des inven
taires systématiques des biens culturels qui existent

sur leur territoire et de leurs biens culturels qui se

trouvent à l'étranger;

7. Fait appel aux musées et aux collectionneurs

publics et privés pour qu'ils rendent totalement ou en
partie aux pays d'origine, ou mettent à leur dispo

sition, en particulier les articles conservés dans les

réserves des musées et pour qu'ils aident les pays d'ori

gine, avec la coopération de l'Organisation des Na

tions Unies pour l'éducation, la science et la culture,

dans leurs efforts pour dresser un inventaire de ces

collections;

8. Rappelle aux Etats Membres la nécessité de

renforcer les infrastructures muséales, notamment les

moyens de conservation, les équipements et procédés

muséographiques adaptés aux réalités locales et la

formation de personnel qualifié;

9. Demande au Programme des Nations Unies
pour le développement de continuer à contribuer au

développement des capacités nationales en matière

d'infrastructure muséale et invite les Etats Membres

ainsi que les institutions nationales et les organisa

tions régionales à renforcer leur coopération techni
que dans ce domaine;

10. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils

coopèrent étroitement avec le Comité intergouverne

mental pour la promotion du retour des biens cultu

rels à leur pays d'origine ou de leur restitution en cas

d'appropriation illégale et pour qu'ils concluent des

accords bilatéraux à cet effet;

Il. Fait appel également aux Etats Membres pour

qu'ils encouragent les moyens d'information de masse

ainsi que les institutions éducatives et culturelles à

œuvrer pour une prise de conscience plus grande et

plus générale en ce qui concerne le retour ou la resti

tution de biens culturels à leur pays d'origine;

12. Demande instamment à tous les gouverne

ments de reproduire les rapports établis et les études

effectuées par des archéologues et des explorateurs

des pays développés, surtout lorsque l'édition en est

épuisée, et de les mettre à la disposition des pays
d'origine;

13. Invite à nouveau les Etats Membres à signer

et à ratifier la Convention concernant les mesures à
prendre pour interdire et empêcher l'importation,

l'exportation et le transfert de propriété illicites des
biens culturels;

14. Prie le Secrétaire général, agissant en collabo

ration avec l'Organisation des Nations Unies pour

l'éducation, la science et la culture, de prendre les

mesures nécessaires en vue de sensibiliser et de mo

biliser l'opinion publique internationale en faveur du

retour et de la restitution de biens culturels à leur

pays d'origine, notamment en mobilisant à cette fin

les moyens d'information de l'Organisation des Na

tions Unies;

15. Prie en outre le Secrétaire général, agissant en

coopération avec le Directeur général de J'Organisa

tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et

la culture, de présenter à l'Assemblée générale, lors

de sa trente-huitième session, un rapport sur l'appli

cation de la présente résolution;

16. Réitère le souhait que la deuxième Conférence

mondiale sur les politiques culturelles, qui se tiendra

en 1982, accorde une place importante à la question

du retour ou de la restitution de biens culturels dans

la perspective d'une meilleure coopération culturelle

internationale;

17. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire

de sa trente-huitième session la question intitulée

"Retour ou restitution de biens culturels à leur pays
d'origine" .

74e séance plénière
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36/67. Année internationale de la paix et Journée
internationale de la paix

L'Assemblée générale,

Rappelant que la promotion de la paix, au niveau

tant international que national, fait partie des princi

paux buts de l'Organisation des Nations Unies, en
vertu de sa Charte,

Réaffirmant que, comme il est énoncé dans le

préambule de l'Acte constitutif de l'Organisation des

Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul

ture, les guerres prenant naissance dans l'esprit des

hommes, c'est dans l'esprit des hommes que doivent

être élevées les défenses de la paix, qu'une paix fon

dée sur les seuls accords économiques et politiques

des gouvernements ne saurait entraîner l'adhésion

unanime, durable et sincère des peuples et que, par

conséquent, cette paix doit, pour être solide, être éta

blie sur le fondement de la solidarité intellectuelle et

morale de l'humanité,

Rappelant en outre que, se fondant sur des consi

dérations analogues, l'Assemblée générale a créé
l'Université des Nations Unies en 197228 et, plus par

ticulièrement, l'Université pour la paix en 198029 , et a

chargé d'autres organes et organismes des Nations
Unies de promouvoir la paix, principalement par

l'éducation sous tous ses aspects,

Notant avec satisfaction l'initiative prise par l'As

sociation internationale des recteurs d'université, à sa
sixième Conférence triennale, tenue à San José du

28 juin au 3 juillet 1981, de proposer la proclamation

d'une année de la paix, d'un mois de la paix et d'une

journée de la paixJO ,

28 Résolution 2951 (XXVII).
29 Résolution 35/55.
30 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente

sixième session, Annexe.~. point 133 de l'ordre du jour. document

A/36/197, annexe.
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Tenant compte des conclusions de ladite Confé
rence selon lesquelles il serait opportun de consacrer
une période particulière à conjuguer les efforts de
l'Organisation des Nations Unies et de ses Etats
Membres, ainsi que de l'ensemble de l'humanité,
pour promouvoir les idéaux de paix et donner des
preuves concrètes de leur engagement à instaurer la
paix par tous les moyens possibles,

Considérant que la proclamation et la célébration
de façon appropriée d'une année internationale de la
paix et d'une journée internationale de la paix con
tribueraient à renforcer ces idéaux de paix et à atté
nuer les tensions et les causes de conflit, aussi bien au
sein des nations et des peuples qu'entre ceux-ci,

1. Invite le Conseil économique et social à exami
ner, lors de sa première session ordinaire de 1982, la
possibilité de proclamer dès que possible une Année
internationale de la paix, en tenant compte de l'ur
gence et du caractère particulier d'une telle célébra
tion ainsi que des principes directeurs concernant les
années internationales et anniversaires, adoptés par
l'Assemblée générale dans sa décision 35/424 du
5 décembre 1980, et à présenter ses recommandations
à l'Assemblée, lors de sa trente-septième session, sur
la base d'arrangements appropriés concernant le
choix, l'organisation et le financement de l'Année;

2. Déclare que le troisième mardi de septembre,
jour d'ouverture de la session ordinaire de l'Assem
blée générale, sera officiellement proclamé Journée
internationale de la paix et observé comme telle et
qu'il sera consacré à la célébration et au renforcement
des idéaux de paix tant au sein des nations et des
peuples qu'entre ceux-ci;

3. Invite tous les Etats Membres, organes et orga
nismes des Nations Unies, organisations régionales,
organisations non gouvernementales, peuples et par
ticuliers à célébrer de façon appropriée la Journée
internationale de la paix, plus particulièrement par
toutes sortes d'activités de caractère éducatif, et à
coopérer avec l'Organisation des Nations Unies pour
l'observation de cette Journée.

77e séance plénière
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36/68. Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux3!,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le pro
gramme d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration, et 35/118 du 11 décembre 1980, dans
l'annexe à laquelle figure le Plan d'action pour l'ap
plication intégrale de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

.H Ibid.. trente-sixième session, Supplément n" 23 (A/36/
23/Rev.l).

Rappelant toutes ses résolutions antérieure.s
concernant l'application de la Déclaration, en p~rtl:

culier sa résolution 35/119 du Il décembre 1980, amsl
que les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

Rappelant, en particulier, sa résolution ES-8/2 du
14 septembre 1981 concernant la question de Namibie
et tenant compte des dispositions pertinentes de la
Déclaration spéciale sur la Namibie32 , adoptée par la
Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à Paris du 20 au
27 mai 1981,

Condamnant la répression colonialiste et raciste de
millions d'Africains à laquelle continue de se livrer le
Gouvernement sud-africain, en particulier en Nami
bie, dans le cadre de son occupation illégale persis
tante du Territoire international, et son attitude
intransigeante à l'égard de tous les efforts déployés
pour apporter une solution acceptable sur le pla.n
international à la situation qui règne dans ce TeTTl
toire,

Profondément consciente de la nécessité urgente de
prendre toutes les mesures nécessaires pour éliminer
sur le champ les derniers vestiges du colonialisme, en
particulier en ce qui concerne la Namibie où les ten
tatives désespérées de l'Afrique du Sud visant à per
pétuer son occupation illégale ont causé des souffran
ces inouïes à la population et des effusions de sang
sans précédent,

Condamnant énergiquement la politique des Etats
qui, faisant fi des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies, ont continué à aider le
Gouvernement sud-africain à exercer sa domination
sur le peuple de la Namibie,

Consciente que le succès de la lutte de libération
nationale et la situation internationale qui en a résulté
ont donné à la communauté internationale une occa
sion unique de contribuer d'une façon définitive à
l'élimination totale du colonialisme en Afrique, sous
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations,

Accueillant chaleureusement l'accession à l'indé
pendance des peuples du Belize le 21 septembre 1981
et d'Antigua-et-Barbuda le 1er novembre 1981,

Notant avec satisfaction la tâche accomplie par le
Comité spécial en vue d'assurer l'application effective
et intégrale de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Notant également avec satisfaction la coopération
et la participation active des puissances adminis
trantes intéressées aux travaux pertinents du Comité
spécial, ainsi que le fait que les gouvernements inté
ressés demeurent disposés à recevoir des missions de
visite de l'Organisation des Nations Unies dans les
territoires qu'ils administrent,

Réitérant sa conviction que l'élimination totale de
la discrimination raciale, de l'apartheid et des viola
tions des droits fondamentaux de l'homme des peu
ples des territoires coloniaux sera obtenue au plus
vite en appliquant fidèlement et complètement la Dé
claration, tout particulièrement en Namibie, et en
mettant complètement fin, le plus rapidement possi
ble, à la présence des régimes illégaux d'occupation,

12 A/CONF. 107/8. sect. X.B.
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1. Réaffirme ses résolutions 1514 (XV), 2621
(XXV), 35/118 et 35/119, ainsi que toutes ses autres
résolutions relatives à la décolonisation, et demande
aux puissances administrantes, conformément à ces
résolutions, de prendre toutes les mesures nécessaires
pour permettre aux peuples dépendants des territoires
intéressés d'exercer pleinement et sans plus de retard
leur droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance;

2. Affirme de nouveau que la persistance du colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations - y compris le racisme, l'apartheid,
l'exploitation par des intérêts étrangers et autres des
ressources économiques et humaines et les guerres
coloniales menées pour réprimer les mouvements de
libération nationale - est incompatible avec la
Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle
des droits de l'homme33 et la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et constitue une menace sérieuse pour la paix et la
sécurité internationales;

3. Réaffirme qu'elle est résolue à prendre toutes
les mesures nécessaires pour que le colonialisme soit
éliminé complètement et rapidement et pour que tous
les Etats observent fidèlement et strictement les dis
positions pertinentes de la Charte, la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et les principes directeurs de la Déclaration
universelle des droits de l'homme;

4. Affirme li nouveau qu'elle reconnaît la légiti
mité de la lutte que mènent les peuples soumis à la
domination coloniale et étrangère pour l'exercice de
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance
par tous les moyens nécessaires dont ils disposent;

5. Approuve le rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de
1981, y compris le programme de travail envisagé
pour 198234 ;

6. Demande à tous les Etats, en particulier aux
puissances administrantes, ainsi qu'aux institutions
spécialisées et aux autres organismes des Nations
Unies de donner effet aux recommandations formu
lées dans le rapport du Comité spécial en vue de l'ap
plication rapide de la Déclaration et des autres résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies;

7. Condamne la poursuite des activités des inté
rêts étrangers, économiques et autres, qui font obsta
cles à l'application de la Déclaration à l'égard des ter
ritoires coloniaux particulièrement en Namibie;

8. Condamne énergiquement toute collaboration,
en particulier dans les domaines nucléaire et militaire,
avec le Gouvernement sud-africain et demande aux
Etats intéressés de mettre fin sur-le-champ à cette
collaboration;

9. Prie tous les Etats, agissant directement et
dans le cadre des institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies, de s'abstenir de four
nir une assistance quelconque au Gouvernement

33 Résolution 217 A (Ill).
34 Documents officiel.~ de l'Assemblée générale, trente-sixième

session. Supplément nO 23 (A/36/23/Rev.l), chap. l, par. 171
à 183.

sud-africain, tant que n'aura pas été rendu au peuple
namibien son droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance, dans une Namibie unie et inté
grée comprenant Walvis Bay, et de s'abstenir de
prendre toute mesure pouvant être interprétée comme
une reconnaissance de la légitimité de l'occupation
illégale de la Namibie par ce régime;

10. Demande aux puissances coloniales de retirer
immédiatement et inconditionnellement leurs bases et
installations militaires des territoires coloniaux et de
s'abstenir d'en établir de nouvelles;

Il. Prie instamment tous les Etats, agissant di
rectement et dans le cadre des institutions spéciali
sées et autres organismes des Nations Unies, d'ap
porter toute leur aide morale et matérielle au peuple
opprimé de la Namibie et, en ce qui concerne les
autres territoires, prie les puissances administrantes,
agissant en consultation avec les gouvernements des
territoires qu'elles administrent, de prendre des me
sures pour obtenir et pour utiliser efficacement toute
l'assistance possible, dans le cadre d'arrangements
tant bilatéraux que multilatéraux, aux fins du renfor
cement de l'économie de ces territoires;

12. Prie le Comité spécial de continuer à recher
cher des moyens propres à assurer l'application im
médiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale dans tous les territoires qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en par
ticulier:

(/) De formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colo
nialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa trente-septième session;

h) De faire des suggestions concrètes pouvant aider
le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il con
vient de prendre en vertu de la Charte en ce qui con
cerne les faits nouveaux survenant dans les territoires
coloniaux qui risquent de menacer la paix et la sécu
rité internationales;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats
Membres respectent les dispositions de la Déclaration
et des autres résolutions pertinentes relatives à la dé
colonisation, en particulier celles qui concernent la
Namibie;

d) De continuer à accorder une attention particu
lière aux petits territoires, notamment en y envoyant
des missions de visite, selon qu'il conviendra, et de
recommander à l'Assemblée générale les mesures les
plus appropriées à prendre pour permettre à leurs po
pulations d'exercer leur droit à l'autodétermination, à
la liberté et à l'indépendance;

e) De prendre toutes les mesures nécessaires· pour
obtenir l'appui des gouvernements du monde entier,
ainsi que celui des organisations nationales et inter
nationales qui s'intéressent particulièrement à la dé
colonisation, en vue d'atteindre les objectifs de la Dé
claration et d'appliquer les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce
qui concerne le peuple opprimé de la Namibie;

13. Demande aux puissances administrantes de
continuer à coopérer avec le Comité spécial dans
l'exercice de son mandat et, en particulier, de per
mettre à des missions de visite d'avoir accès aux ter
ritoires pour obtenir des renseignements de première
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main et pour s'assurer des vœux et des aspirations de
leurs habitants;

14. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial les moyens et les services nécessaires pour
l'application de la présente résolution ainsi que des
diverses résolutions et décisions relatives à la décolo
nisation adoptées par l'Assemblée générale et le
Comité spécial.

7ge séance plénière
1er décembre 1981

36/69. Diffusion d'informations sur la décolonisation

L'Assemblée [?énérale,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif à la question de la publicité à donner aux tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies en matière
de décolonisationJ5 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies concernant la diffusion
d'informations sur la décolonisation, en particulier la
résolution 35/120 de l'Assemblée générale, en date du
Il décembre 1980,

Réaffirmant l'importance de la publicité comme
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Déclara
tion et consciente de la nécessité urgente et persis
tante de prendre toutes les mesures possibles pour
faire connaître à l'opinion publique mondiale tous les
aspects des problèmes de la décolonisation en vue
d'aider efficacement les peuples des territoires colo
niaux à parvenir à l'autodétermination, à la liberté et
à l'indépendance,

Consciente du rôle de plus en plus important que
jouent, dans la diffusion générale d'informations sur
ce sujet, un certain nombre d'organisations non
gouvernementales qui s'intéressent particulièrement à
la décolonisation,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif à la question de la publicité à donner aux tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies en matière
de décolonisation;

2. Réaffirme qu'il importe d'assurer la diffusion la
plus large possible d'informations sur les méfaits et
les dangers du colonialisme, sur les efforts résolus
déployés par les peuples coloniaux pour parvenir à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance et
sur l'assistance fournie par la communauté interna
tionale en vue de l'élimination des derniers vestiges
du colonialisme sous toutes ses formes;

3. Prie le Secrétaire général, compte tenu des
suggestions du Comité spécial, de continuer à prendre
des mesures concrètes par tous les moyens dont il

H Ihid.• chap. II.

dispose, y compris les publications, la radio et la té
lévision, pour assurer la diffusion générale et suivie
d'informations sur les travaux de l'Organisation des
Nations Unies en matière de décolonisation et, no
tamment:

a) De continuer, en consultation avec le Comité
spécial, à rassembler, préparer et diffuser des don
nées d'information, des études et des articles ayant
trait aux problèmes de la décolonisation et, en par
ticulier, de poursuivre la publication du périodique
Objectif: Justice et des autres publications, articles
spéciaux et études, y compris la série Décolonisation,
et de choisir parmi eux les documents auxquels il
convient de donner une diffusion plus large en les
réimprimant dans diverses langues;

b) De rechercher la pleine coopération des puis
sances administrantes intéressées pour l'exécution
des tâches mentionnées ci-dessus;

c) D'intensifier les activités de tous les centres
d'information des Nations Unies, particulièrement
ceux d'Europe occidentale et du continent américain;

d) D'entretenir des relations de travail étroites
avec l'Organisation de l'unité africaine, en procédant
à des consultations périodiques et à des échanges
systématiques de renseignements pertinents avec elle;

e) D'obtenir des organisations non gouvernemen
tales qui s'intéressent particulièrement à la décolo
nisation qu'elles contribuent à la diffusion des infor
mations pertinentes;

.f) De s'assurer que seront disponibles les moyens
et services nécessaires à cet effet;

R) De faire rapport au Comité spécial sur les me
sures prises en application de la présente résolution;

4. Invite tous les Etats, les institutions spé
cialisées et les autres organismes des Nations Unies,
ainsi que les organisations non gouvernementales qui
s'intéressent particulièrement à la décolonisation, à
entreprendre ou à intensifier, en coopération avec le
Secrétaire général et dans leurs domaines respectifs
de compétence, la diffusion à grande échelle des in
formations visées au paragraphe 2 ci-dessus;

5. Prie le Comité spécial de suivre l'application de
la présente résolution et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième
session.

7ge séance plénière
1er décembre 1981

36/78. Conférence des Nations Unies pour la promo
tion de la coopération internationale dans le
domaine des utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire

L'Assemblée [?énérale,

Rappelant ses résolutions 33/4 du 2 novembre 1978,
34/63 du 29 novembre 1979 et 35/112 du 5 décembre
1980, par lesquelles elle a décidé de convoquer en
1983 la Conférence des Nations Unies pour la pro
motion de la coopération internationale dans le do
maine des utilisations pacifiques de l'énergie nu
cléaire,
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Réaffirmant les principes et dispositions de sa ré

solution 32/50 du 8 décembre 1977 sur l'utilisation pa

cifique de l'énergie nucléaire aux fins du dévelop

pement économique et social,

Soulignant, en particulier, la pertinence des prin

cipes énoncés au paragraphe 1 de la résolution 32/50

touchant la préparation de la Conférence et la Con

férence elle-même,

Rappelant également les paragraphes pertinents du

Document final de la dixième session extraordinaire

de l'Assemblée générale36 , première session extraor

dinaire consacrée au désarmement,

Rappelant en outre le rôle assigné à l'Agence in

ternationale de l'énergie atomique dans la résolution

34/63 de l'Assemblée générale,

Reconnaissant l'importance croissante des uti

lisations pacifiques de l'énergie nucléaire aux fins du

développement économique et social, en particulier le

rôle important qu'elles peuvent jouer pour accélérer

le développement des pays en développement,

Réaffirmant la responsabilité qu'ont les Etats avan

cés dans le domaine nucléaire de promouvoir la sa

tisfaction des besoins légitimes des pays en dévelop

pement en matière d'énergie nucléaire en participant

au transfert le plus complet possible du matériel, des

matières et des techniques nucléaires moyennant des

garanties internationales convenues et appropriées,

appliquées sur une base non discriminatoire par

l'intermédiaire de l'Agence internationale de l'énergie

atomique afin de prévenir efficacement la pro

lifération des armes nucléaires,

Exprimant sa conviction que, grâce à la promotion

de la coopération internationale dans le domaine des

utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, la Con

férence devrait contribuer grandement à satisfaire les

besoins croissants en énergie et les autres besoins de

nombreux pays, en particulier de pays en dévelop

pement,

Exprimant en outre sa conviction que les progrès

réalisés dans les travaux du Comité de la sécurité des

approvisionnements, créé par le Conseil des gou

verneurs de l'Agence internationale de l'énergie ato

mique en juin 1980, contribueront largement au suc
cès de la Conférence,

Soulignant la nécessité d'entreprendre en temps

opportun et de façon adéquate les préparatifs de la

Conférence,

Ayant examiné le rapport du Comité préparatoire

de la Conférence37 ,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du

Comité préparatoire de la Conférence des Nations

Unies pour la promotion de la coopération interna

tionale dans le domaine des utilisations pacifiques de

l'énergie nucléaire;

2. Souscrit aux recommandations du Comité pré

paratoire qui figurent en annexe au rapport du
Comité;

3. Décide que la Conférence se tiendra à Genève,

du 29 août au 9 septembre 1983;

)6 Résolution S-IO/2.
)7 Documents officiels de l'An"emblée générale. trente-sixième

se.I'sion. Supplément nO 48 (A/36/48).

4. Considère que les résultats de la Conférence

devraient être consignés dans des documents ap

propriés, sous la forme voulue, notamment en ce qui

concerne les moyens de promouvoir la coopération

internationale dans le domaine des utilisations pa

cifiques de l'énergie nucléaire;

5. Reconnaît que le Comité préparatoire, pour

progresser dans ses travaux, y compris, le cas

échéant, l'élaboration des documents mentionnés au

paragraphe 4 ci-dessus destinés à être soumis à la

Conférence et approuvés par elle, pourra être amené

à prolonger la durée de sa deuxième session, qui doit

se réunir à Vienne en 1982, et à tenir une autre ses

sion d'une durée appropriée en 1982;

6. Réaffirme sa décision, figurant au paragraphe 2

de sa résolution 35/112, de tenir compte des travaux

du Comité de la sécurité des approvisionnements;

7. Prie le Président de l'Assemblée générale d'ar

rêter définitivement la liste des membres du Comité 1

préparatoire, conformément au principe d'une ré
partition géographique équitable, au plus tard le

30 avril 1982;

8. Prie le Secrétaire général de prendre les dis

positions nécessaires pour constituer, en temps

voulu, un petit secrétariat de la Conférence, qui sera

dirigé par un Secrétaire général de la Conférence;

9. Prie instamment tous les Etats de contribuer à
la réussite des préparatifs de la Conférence, no

tamment en fournissant, conformément à leurs obli

gations internationales, des renseignements sur leurs

réalisations scientifiques et techniques et leurs expé

riences pratiques dans le domaine des utilisations

pacifiques de l'énergie nucléaire;

10. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas en

core fait de communiquer au Secrétaire général, le

30 avril 1982 au plus tard, leurs vues sur les questions

ayant trait à la préparation et à l'organisation de la
Conférence;

11. Invite l'Agence internationale de l'énergie

atomique à s'acquitter du rôle qui lui incombe dans le

cadre de ses responsabilités, à tous les stades de la

préparation de la Conférence et durant la Conférence

proprement dite, en contribuant au débat sur les

questions pertinentes, en fournissant, le cas échéant,

les données et des documents techniques, notamment

pour ce qui est de l'avancement des travaux du

Comité de la sécurité des approvisionnements, et en

participant au secrétariat de la Conférence;

12. Invite en outre les institutions spécialisées et

autres organismes compétents des Nations Unies à
participer d'une manière effective aux préparatifs de

la Conférence, notamment en communiquant des étu

des, des rapports et d'autres documents appropriés

concernant les applications des utilisations pacifiques

de l'énergie nucléaire, ainsi que les résultats et les

perspectives d'avenir de ces applications;

13. Prie le Secrétaire général de soumettre au

Comité préparatoire toutes les communications re

çues des Etats Membres et d'aider le Comité en

lui fournissant tous les moyens nécessaires à ses
travaux;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire

de sa trente-septième session une question intitulée
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"Préparation de la Conférence des Nations Unies

pour la promotion de la coopération internationale

dans le domaine des utilisations pacifiques de l'éner

gie nucléaire: rapport du Comité préparatoire de la

Conférence des Nations Unies pour la promotion de

la coopération internationale dans le domaine des uti

lisations pacifiques de l'énergie nucléaire".

90e séance plénière
9 décemhre 1981

Le Président de l'Assemhlée Ménérale a in.f(Jrmé ultérieurement

le Secrétaire Ménéral'B que, conformément uu paraMraphe 7 de la

résolution ci-dessus, il avait nommé la Côte d'Ivoire, l'trlande, le

Nif;(er, le Nif;(éria, la République-Unie du Cameroun et le SénéMal

membres du Comité préparatoire de la Conférence des Nations

Unies pour la promotion de la coopération intemationule dan.' le

domaine des utilisations pacifiques de l'énerMie nucléaire.

En conséquence, le Comité préparatoire se compose des Etats

Membres ci-après.' ALGÉRIE, ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉ

RALE D', ARGENTINE, AUSTRALIE, AUTRICHE, BELGIQUE, BRÉSIL,

BULGARIE, CANADA, CHILI, CHINE, COLOMBIE, COSTA RICA,

CÔTE D'IVOIRE, CUBA, DANEMARK, EGYPTE, EMIRATS ARABES

UNIS, EQUATEUR, ESPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FIN

LANDE, FRANCE, GHANA, GRÈCE, GUATEMALA, HONGRIE, INDE,

INDONÉSIE, IRAQ, IRLANDE, ITALIE, JAMAHIRIYA ARABE LI

BYENNE, JAPON, MALAISIE, MAROC, MAURITANIE, MEXIQUE,

NIGER, NIGÉRIA, NORVÈGE, PAKISTAN, PAys-BAS, PÉROU, PHILIP

PINES, POLOGNE, RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, RÉPUBLIQUE

DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, RÉPUBLlQlJE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE

DE BIÉLORUSSIE, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE,

RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN, ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE

GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SÉNÉGAL, SRI

LANKA, SUÈDE, THAÏLANDE, TCHÉCOSLOVAQUIE, TURQUIE, UNION

DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, URUGUAY, VENE

ZUELA, YOUGOSLAVIE et ZAÏRE.

36/79. Troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3067 (XXVIII) du 16 no

vembre 1973, 3334 (XXIX) du 17 décembre 1974,

3483 (XXX) du 12 décembre 1975, 31/63 du 10 dé

cembre 1976, 32/194 du 20 décembre 1977, 33/17 du

10 novembre 1978, 34/20 du 9 novembre 1979 et

35/116 du 10 décembre 1980,

Prenant acte de la lettre, en date du 4 novembre

1981, que le Président de la troisième Conférence des

Nations Unies sur le droit de la mer a adressée au

Président de l'Assemblée générale)" afin de porter à

sa connaissance les décisions adoptées par la Confé

rence touchant la tenue de sa onzième session du

8 mars au 30 avril 1982, la possibilité de prolonger les

travaux officiels de la Conférence au-delà de cette

date au cas où la phase officielle de prise de décisions

serait entamée, la réunion du Comité de rédaction de

la Conférence du 18 janvier au 26 février 1982, la

fourniture au Groupe des Soixante Dix-Sept des fa

cilités nécessaires pour qu'il puisse se réunir avant la

onzième session, du 3 au 5 mars 1982, et les dis

positions à prendre en vue de la signature de l'Acte

final et de l'ouverture de la Convention à la signature,

1B A/36/880.
'"/hi" .. trl'lIle-sirii'me "'1""". '11111(,\(',1. point 2X de l'ordre du

jour, document A/36/6<'9.

Prenant acte également du rapport du Secrétaire

général40 concernant l'institution d'une bourse d'étu

des au titre de la Dotation Hamilton Shirley Ame

rasinghe sur le droit de la mer en témoignage de la

contribution exceptionnelle de feu le Président de la

Conférence aux travaux de la Conférence,

Prenant acte en outre de la décision de la Con

férence par laquelle celle-ci a prié le Secrétaire gé

nérai de poursuivre l'étude des fonctions qui in

comberaient au Secrétaire général en vertu du projet

de Convention et des besoins des pays, en particulier

les pays en développement, en matière d'information,

de services consultatifs et d'assistance dans le cadre

du nouveau régime juridique,

1. Approuve la convocation de la onzième session

de la troisième Conférence des Nations Unies sur le

droit de la mer, dernière session consacrée à la prise

de décisions, à New York, pour la période du 8 mars

au 30 avril 1982;

2. Autorise la Conférence, agissant en con

sultation avec le Secrétaire général, à prolonger ses

travaux au-delà du 30 avril 1982, exclusivement afin

d'achever sa tâche, au cas où la phase officielle

d'adoption de la Convention, du texte du projet de

résolution sur la création de la Commission pré

paratoire, de l'Acte final et d'autres décisions per

tinentes seraient entamées et qu'il faille plus de temps

pour mener à bien le processus de prise de décisions;

3, Approuve également la convocation du Comité

de rédaction de la Conférence à New York, du

18 janvier au 26 février 1982;

4, Recommande que le Secrétaire général assure

aux délégations participant à la Conférence, en par

ticulier aux membres du Groupe des Soixante

Dix-Sept, les facilités nécessaires pour des con

sultations officieuses;

5. Prie le Secrétaire général de consulter le Gou

vernement vénézuélien en vue de prendre les dis

positions voulues pour la signature de l'Acte final et

l'ouverture de la Convention à la signature à Caracas

au début de septembre 1982;

6. Invite les gouvernements des Etats participant

à la Conférence, ainsi que les universités, les fon

dations philanthropiques et les autres institutions et

organisations nationales et internationales inté

ressées, à contribuer à la Dotation Hamilton Shirley

Amerasinghe sur le droit de la mer, sous la forme

recommandée par le Secrétaire général dans son
rapport.

90e séance plénière
9 décemhre 1981

36/80. Coopération entre l'Organisation des Nations

Unies et l'Organisation de l'unité africaine

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur

la coopération entre l'Organisation des Nations Unies

et l'Organisation de l'unité africaine41 ,

Rappelant ses résolutions précédentes sur la pro

motion de la coopération entre l'Organisation des

4{) A/36/697.
41 A/.111/."117 et Add 1 el 2.
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Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine et
les mesures pratiques prises pour les appliquer, en
particulier la résolution 35/117 du 10 décembre 1980,

Prenant note des résolutions, décisions et dé
clarations pertinentes adoptées par le Conseil des mi
nistres de l'Organisation de l'unité africaine à sa
trente-septième session ordinaire et par la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement de cette or
ganisation à sa dix-huitième session ordinaire, qui se
sont tenues à Nairobi du 15 au 27 juin 1981 42 ,

Considérant la déclaration importante faite par le
Président en exercice de la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine devant l'Assemblée générale, le
24 septembre 1981 43 , en particulier sur les questions
intéressant les deux organisations,

Notant avec satisfaction la coopération continue
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Or
ganisation de l'unité africaine dans les domaines
d'intérêt commun,

Profondément consciente des besoins spéciaux des
Etats africains nouvellement indépendants, par
ticulièrement en ce qui concerne la consolidation de
leur indépendance nationale, leurs efforts en vue de
réaliser des progrès sociaux et économiques et les
effets négatifs de la situation économique interna
tionale actuelle sur leur économie,

Gravement préoccupée par les incidences néfastes
de la situation économique internationale actuelle sur
l'économie africaine,

Rappelant à ce propos le Plan d'action de Lagos en
vue de la mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia
pour le développement économique de l'Afrique,
adopté par la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
deuxième session extraordinaire, qui s'est tenue à
Lagos les 28 et 29 avril 198044,

Reconnaissant la nécessité d'une coopération plus
étroite entre l'Organisation de l'unité africaine et tous
les organes, organisations et organismes spécialisés
des Nations Unies pour ce qui est de la réalisation des
buts et objectifs énoncés dans le Plan d'action de
Lagos,

Convaincue que la participation à la Conférence
internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afri
que, tenue à Genève les 9 et 10 avril 1981, témoigne du
fait que la Conférence a attiré l'attention publique
internationale sur la situation grave et les besoins
massifs des réfugiés africains45 ,

Gravement préoccupée également par la nécessité
de fournir des programmes spéciaux d'assistance
économique et d'aide d'urgence à un certain nombre
d'Etats africains qui affrontent de sérieux problèmes
économiques, en particulier des problèmes causés par
les personnes déplacées du fait de catastrophes na
turelles ou autres, pour leur permettre de poursuivre
efficacement leur développement économique,

Gravement préoccupée en outre par la détérioration
de la situation en Afrique australe causée par la do-

42 A/36/534. annexes 1 et II.
4J Documents officiels de l'Assemblée f?énérale, trente-sixième

se,çsion. Séances plénières. Ile séance. par. 2 à 64.
44 A/S-Il/14, annexe I.
4' Voir A/36/316.

mination que continue à exercer le régime minoritaire
raciste d'Afrique du Sud sur les peuples de la région
et consciente de la nécessité de fournir une assistance
accrue aux peuples de la région et à leurs mouvements
de libération dans la lutte qu'ils mènent contre le co
lonialisme, la discrimination raciale et l'apartheid,

Consciente qu'il lui incombe de fournir une assis
tance économique, matérielle et humanitaire aux
Etats indépendants d'Afrique australe pour les aider à
faire face à la situation causée par les actes d'agres
sion commis contre leur territoire par le régime
d'apartheid d'Afrique du Sud,

Reconnaissant qu'il importe de prendre des mesu
res effectives pour assurer la diffusion la plus large
possible aux renseignements relatifs à la lutte de libé
ration que mènent les peuples d'Afrique australe,

Reconnaissant la nécessité de maintenir de façon
continue entre l'Organisation de l'unité africaine et
l'Organisation des Nations Unies des liens, des
échanges de renseignements au niveau des secréta
riats et une coopération technique dans des domaines
tels que la formation et la recherche,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
la réunion entre des représentants du secrétariat gé
nérai de l'Organisation de l'unité africaine et des se
crétariats de l'Organisation des Nations Unies et
d'autres organismes des Nations Unies, qui s'est
tenue à Genève du 13 au 16 avril 1981 46 ,

Prenant acte avec sati~faction des décisions et
propositions utiles issues de la réunion de Genève en
vue d'accroître la coopération entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Organisation de l'unité afri
caine47 ,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine48 et félicite le Se
crétaire général de ses efforts en vue de renforcer
cette coopération;

2. Prend note avec satisfaction de la participation
croissante de l'Organisation de l'unité africaine aux
travaux de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées ainsi que de sa contribution
constructive à ces travaux;

3. Se félicite des efforts que l'Organisation de
l'unité africaine continue à déployer pour promouvoir
la coopération multilatérale entre les Etats africains et
pour trouver des solutions aux problèmes africains
d'une importance vitale pour la communauté interna
tionale et prend note avec satisfaction de la collabo
ration croissante apportée par les divers organismes
des Nations Unies en vue de soutenir ces efforts;

4. Réqffirme la détermination de l'Organisation
des Nations Unies d'intensifier ses efforts, en coopé
ration avec l'Organisation de l'unité africaine, pour
éliminer le colonialisme, la discrimination raciale et
l'apartheid en Afrique australe;

5. ApprouI'e les décisions, recommandations,
propositions et arrangements figurant dans les con
clusions de la réunion de Genève entre des représen
tants du secrétariat général de l'Organisation de

46 A/36/317.
47 Ibid .. sect. IV.
4" A/36/317 et Add.1 et 2.
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l'unité africaine et des secrétariats de l'Organisation
des Nations Unies et d'autres organismes des Nations
Unies47 ;

6. Demande aux organes et organismes compé
tents des Nations Unies d'examiner d'urgence les di
verses recommandations et propositions contenues
dans les conclusions de la réunion de Genève afin
d'accroître la coopération entre le système des Na
tions Unies et l'Organisation de l'unité africaine;

7. Demande aux organes de l'Organisation des
Nations Unies, aux institutions spécialisées et autres
organismes compétents des Nations Unies d'assurer
que leurs politiques en matière de personnel et de re
crutement prévoient une représentation juste et équi
table de l'Afrique à tous les niveaux de leurs sièges
respectifs et dans leurs opérations régionales et lo
cales et de tenir dûment compte des diverses sugges
tions et propositions formulées dans les paragraphes
pertinents des conclusions et recommandations de la
réunion;

8. Recommande que les organes et organismes
pertinents des Nations Unies tiennent compte des di
verses recommandations et propositions de la réunion
de Genève dans les domaines de l'information, de la
recherche et de la formation;

9. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec le Secrétaire général de l'Organisation de
l'unité africaine, de faire le nécessaire pour que la
prochaine réunion entre des représentants du secré
tariat général de cette organisation et des secrétariats
de l'Organisation des Nations Unies et d'autres orga
nismes des Nations Unies puisse avoir lieu à Rome en
avril 1982, comme il était demandé dans les con
clusions de la réunion tenue à Nairobi en juin 1980;

10. Reconnaît qu'il importe que l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées con
tinuent d'être étroitement associées, le cas échéant,
aux efforts de l'Organisation de l'unité africaine pour
promouvoir le développement social et économique et
faire progresser la coopération intra-africaine dans ce
domaine essentiel;

Il. Réaffirme que l'Organisation des Nations
Unies est déterminée à œuvrer en collaboration
étroite avec l'Organisation de l'unité africaine en vue
de l'instauration du nouvel ordre économique
international conformément aux résolutions adoptées
par l'Assemblée générale et, à cet égard, de tenir
pleinement compte du Plan d'action de Lagos en vue
de la mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour
le développement économique de l'Afrique s'agissant
de l'application de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Na
tions Unies pour le développement49 ;

12. Exprime de nouveau sa satisfaction au Se
crétaire général pour les efforts qu'il déploie, au nom
de la communauté internationale, afin d'organiser et
de mettre sur pied des programmes spéciaux d'assis
tance économique aux Etats africains confrontés à de
graves difficultés économiques, en particulier aux
Etats nouvellement indépendants d'Afrique et aux
Etats de première ligne, pour les aider à faire face à la
situation causée par les actes d'agression commis

49 Résolution 35156, annexe.

contre leur territoire par le régime d'apartheid d'Afri
que du Sud;

13. Demande à tous les Etats Membres, aux or
ganisations régionales et internationales et aux orga
nismes des Nations Unies de participer activement à
l'exécution de ces programmes spéciaux d'assistance
économique;

14. Prie le Secrétaire général d'informer périodi
quement l'Organisation de l'unité africaine de l'ac
cueil réservé par la communauté internationale à ces
programmes et de coordonner ces activités avec tous
les programmes similaires lancés par l'Organisation
de l'unité africaine;

15. Prie le Secrétaire général et les organismes
des Nations Unies de veiller à ce que des facilités
suffisantes continuent d'être fournies dans le domaine
de l'assistance technique au secrétariat général de
l'Organisation de l'unité africaine, lorsque celui-ci le
demandera;

16. Prie le Secrétaire général de continuer à pren
dre les mesures nécessaires pour renforcer la cooré
ration sur les plans politique, économique, culture et
administratif entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine conformément
aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,
notamment en ce qui concerne l'octroi d'une assis
tance aux victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe et, à cet égard, appelle à nouveau
l'attention de la communauté internationale sur la
nécessité de contribuer au Fonds d'assistance pour la
lutte contre le colonialisme et l'apartheid créé par
l'Organisation de l'unité africaine;

17. Demande à tous les Etats Membres et à tous
les organismes des Nations Unies d'accroître leur
assistance aux Etats africains confrontés à des problè
mes économiques graves, en particulier des problè
mes de personnes déplacées, résultant de catas
trophes naturelles ou autres en mettant sur pied des
programmes spéciaux d'assistance économique et
d'aide d'urgence;

18. Demande à tous les Etats Membres et aux or
ganisations régionales et internationales, en particu
lier aux organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux
organisations non gouvernementales d'accroître
substantiellement leur assistance aux réfugiés en
Afrique;

19. Prie le Département de l'information du Se
crétariat et toutes les institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies d'assurer une pu
blicité plus large aux questions de développement
économique et social concernant l'Afrique et d'inten
sifier la diffusion d'informations sur ces questions;

20. Demande aux organes de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier au Conseil de sécurité,
au Conseil économique et social, au Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'ap
plication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, au Comité
spécial contre l'apartheid et au Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, de continuer d'associer
étroitement l'Organisation de l'unité africaine à tous
leurs travaux relatifs à l'Afrique;

21. Prie instamment les institutions spécialisées et
les autres organismes intéressés des Nations Unies de
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poursuivre et d'intensifier leur coopération avec l'Or
ganisation de l'unité africaine et, par son inter
médiaire, leur assistance aux mouvements de libéra
tion que celle-ci reconnaît;

22. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport sur l'application de la présente résolution
et sur le développement de la coopération entre l'Or
ganisation de l'unité africaine et les organismes inté
ressés des Nations Unies.

90e séance plénière
9 décemhre 1981

36/105. Question de l'Île comorienne de Mayotte

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1%0, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Pro
gramme d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration,

Rappelant également ses résolutions antérieures,
en particulier les résolutions 3161 (XXVIII) du 14 dé
cembre 1973,3291 (XXIX) du 13 décembre 1974,31/4
du 21 octobre 1976,32/7 du 1er novembre 1977,34/69
du 6 décembre 1979 et 35143 du 28 novembre 1980,
dans lesquelles elle a notamment affirmé l'unité et
l'intégrité territoriale des Comores,

Rappelant, en particulier, sa résolution 3385 (XXX)
du 12 novembre 1975, relative à l'admission des
Comores à l'Organisation des Nations Unies, dans la
quelle elle a réaffirmé la nécessité de respecter l'unité
et l'intégrité territoriale de l'archipel des Comores,
composé des îles d'Anjouan, de la Grande-Comore,
de Mayotte et de Mohéli,

Rappelant en outre que, conformément aux ac
cords signés le 15 juin 1973 entre les Comores et la
France et relatifs à l'accession des Comores à l'indé
pendance, les résultats du référendum du 22 dé
cembre 1974 devaient être considérés sur une base
globale et non île par île,

Convaincue qu'une solution juste et durable de la
question de Mayotte réside dans le respect de la sou
veraineté, de l'unité et de l'intégrité territoriale de
l'archipel des Comores,

Prenant note des pourparlers engagés entre le Gou
vernement de la République fédérale islamique des
Comores et le Gouvernement de la République fran
çaise,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général50 ,

Ayant à /'esprit les décisions de l'Organisation de
l'unité africaine, du Mouvement des pays non alignés
et de l'Organisation de la Conférence islamique sur
cette question,

1. Réaffirme la souveraineté de la République fé
dérale islamique des Comores sur l'île de Mayotte;

2. Invite le Gouvernement français à respecter les
engagements pris à la veille du référendum
d'autodétermination de l'archipel des Comores du

50 Af36f67 1.

22 décembre 1974 pour le respect de l'unité et de
l'intégrité territoriale des Comores;

3. Invite également le Gouvernement français à
reprendre et à poursuivre activement les négociations
avec le Gouvernement comorien, en vue de rendre
effectif le retour de l'île de Mayotte dans l'ensemble
comorien, et ce dans les meilleurs délais;

4. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de suivre l'évolution de la question, en
liaison avec le Secrétaire général de l'Organisation de
l'unité africaine, et de faire rapport à ce sujet à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Question de l'île comorienne de Mayotte".

92e séance plénière
JO décemhre 1981

36/120. Question de Palestine

A

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3376 (XXX) du 10 no
vembre 1975, 31/20 du 24 novembre 1976, 32/40 A
et B du 2 décembre 1977, 33/28 A à C du 7 décembre
1978,34/65 A et B du 29 novembre 1979,34/65 Cet D
du 12 décembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980 et
35/169 A à E du 15 décembre 1980,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien5 ),

1. Exprime sa satisfaction au Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien des
efforts qu'il a faits pour s'acquitter des tâches que lui
a confiées l'Assemblée générale;

2. Prie le Comité de garder à l'étude la situation
relative à la question de Palestine, ainsi que de faire
rapport et de présenter des suggestions à ce sujet à
l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon
qu'il conviendra:

3. Autorise le Comité à continuer de n'épargner
aucun effort pour promouvoir l'application de ses re
commandations, à envoyer des délégations ou des re
présentants aux conférences internationales où il ju
gera une telle représentation appropriée et à faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-septième session et ultérieurement;

4. Prie la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine, créée par la résolution 194
(III) de l'Assemblée générale, en date du Il décembre
1948, ainsi que d'autres organes de l'Organisation des
Nations Unies s'occupant de la question de Palestine,
de coopérer pleinement avec le Comité et de lui
communiquer, sur sa demande, les renseignements et
la documentation pertinents dont ils disposent;

5. Décide de faire distribuer le rapport du Comité
à tous les organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies et invite instamment ces derniers à
prendre les mesures nécessaires, selon qu'il con-

51 Document.~ officiels de l'A.uemhlée ;:énérl/le. trente-.\·ixième
session, Supplément n" 35 (Af36f35).
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viendra, conformément au programme d'application
du Comité;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à four
nir au Comité toutes les facilités nécessaires à l'exé
cution de ses tâches.

93e séance plénière
JO décemhre 1981

B

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinienS 1 ,

Prenant acte, en particulier, des renseignements fi
gurant aux paragraphes 39 à 48 de ce rapport,

Rappelant ses résolutions 32/40 B du 2 décembre
1977, 33/28 C du 7 décembre 1978, 34/65 D du 12 dé
cembre 1979 et 35/169 D du 15 décembre 1980,

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises
par le Secrétaire général conformément à la résolution
35/169 D de l'Assemblée générale;

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le
Groupe spécial des droits des Palestiniens du Secréta
riat continue à s'acquitter des tâches énumérées au
paragraphe 1 de la résolution 32/40 B de l'Assemblée
générale et à l'alinéa h du paragraphe 2 de la résolu
tion 34/65 D, en consultation avec le Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple pales
tinien et sous sa direction;

3. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe
spécial des droits des Palestiniens les ressources sup
plémentaires nécessaires pour accomplir ses tâches et
d'entreprendre un programme de travail élargi com
portant notamment :

a) L'organisation d'un séminaire annuel en Améri
que du Nord, en plus des séminaires régionaux;

b) Une diffusion plus large de ses publications dans
toutes les langues officielles;

c) La traduction de ces publications dans des lan
gues autres que les langues officielles de l'Organisa
tion des Nations Unies;

4. Prie également le Secrétaire général de prendre
toutes les mesures nécessaires en vue de la nouvelle
désignation du Groupe spécial des droits des Pales
tiniens, comme il en a été prié au paragraphe 1 de la
résolution 34/65 D, afin de tenir compte de l'impor
tance politique de ses activités et de son programme
de travail élargi;

5. Prie en outre le Secrétaire général d'assurer la
constante coopération du Département de l'informa
tion et d'autres services du Secrétariat pour permettre
au Groupe spécial des droits des Palestiniens d'ac
complir ses tâches, notamment en produisant, en
consultation avec le Comité, un film sur les droits des
Palestiniens et en fournissant des copies des photo
graphies figurant dans l'exposition photographique
sur les droits des Palestiniens organisée au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que tout autre
matériel visuel pouvant être utilisé par le Groupe spé
cial et par les centres d'information des Nations Unies;

6. Invite tous les gouvernements et organisations
à coopérer avec le Comité et avec le Groupe spécial

des droits des Palestiniens en vue de l'accomplis
sement de leurs tâches;

7. Prend acte avec satisfaction des mesures prises
par les Etats Membres pour célébrer chaque année, le
29 novembre, la Journée internationale de solidarité
avec le peuple palestinien et pour émettre des
timbres-poste spéciaux à cette occasion.

93e séance plénière
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c

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinienS 1 ,

Rappelant ses résolutions pertinentes, en particu
lier les résolutions 31/20 du 24 novembre 1976 et
ES-7/2 du 29 juillet 1980,

Profondément préoccupée par le fait qu'aucune
solution juste n'a été trouvée au problème de Pales
tine et que ce problème continue par conséquent
d'aggraver le conflit au Moyen-Orient, dont il est
l'élément central, et de mettre en danger la paix et la
sécurité internationales,

Convaincue qu'une plus large acceptation interna
tionale des faits qui sont à la base de la question de
Palestine mènera à une juste solution du problème,

Reconnaissant qu'une paix durable au Moyen
Orient exige que soit apportée au problème de Pa
lestine une solution juste grâce à l'obtention et à
l'exercice par le peuple palestinien de ses droits ina
liénables,

Soulignant la nécessité d'un effort global en vue de
rechercher des moyens efficaces pour permettre au
peuple palestinien d'obtenir et d'exercer ces droits,

1. Décide de convoquer sous les auspices de l'Or
ganisation des Nations Unies, au plus tard en 1984,
une Conférence internationale sur la question de
Palestine, sur la base de la résolution ES-7/2 de l'As
semblée générale;

2. Autorise le Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien à agir en tant que
Comité préparatoire de la Conférence et à prendre
toutes les mesures nécessaires en vue de son organi
sation, à se réunir expressément à cette fin et à faire
des recommandations concernant notamment le lieu,
la date et les participants de la Conférence, ainsi que
son ordre du jour provisoire;

3. Invite tous les organes compétents de l'Organi
sation des Nations Unies, ainsi que les institutions
spécialisées et les autres organisations intergouver
nementales et non gouvernementales intéressées, à
coopérer avec le Comité en vue de l'application de la
présente résolution;

4. Prie le Secrétaire général de nommer un se
crétaire général de la Conférence et de fournir au
Comité toute l'assistance nécessaire pour l'organisa
tion de la Conférence.

93 e séance plénière
10 décemhre 1981
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D

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité pour J'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien5

! et
les recommandations qu'il contient52

,

Ayant entendu la déclaration de J'Organisation de
libération de la Palestine, représentant du peuple
palestinien53 ,

Se déclarant extrêmement préoccupée par le fait
qu'aucune solution juste n'a été trouvée au problème
de Palestine et que ce problème continue par con
séquent d'aggraver le conflit au Moyen-Orient, dont il
est l'élément central, et de mettre en danger la paix
et la sécurité internationales,

Réaffirmant que J'instauration d'une paix d'ensem
ble juste et durable au Moyen-Orient exige une solu
tion juste au problème de Palestine par le biais de la
réalisation par le peuple palestinien de ses droits
inaliénables,

Soulignant résolument l'inadmissibilité de l'acqui
sition de territoire par la force,

Reconnaissant la nécessité d'œuvrer à l'instaura
tion d'une paix d'ensemble juste et durable au
Moyen-Orient,

Rappelant et réaffirmant ses résolutions antérieu
res sur la question, en particulier les résolutions 181
(II) du 29 novembre 1947, 194 (III) du II décembre
1948,3236 (XXIX) du 22 novembre 1974 et ES-7/2 du
29 juillet 1980,

1. Réaffirme le droit inaliénable des Palestiniens,
qui ont été déplacés et déracinés, de retourner dans
leurs foyers et de recouvrer leurs biens en Palestine,
et demande leur prompt retour;

2. Réaffirme éRalement les droits inaliénables en
Palestine du peuple palestinien, y compris:

a) Le droit à J'autodétermination, sans ingérence
extérieure, ainsi qu'à l'indépendance et à la souverai
neté nationales;

h) Le droit de créer son propre Etat souverain et
indépendant;

3. Réaffirme, en particulier, qu'il ne peut y avoir
de paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient
tant qu'Israël ne se sera pas retiré de tous les territoi
res palestiniens et autres territoires arabes occupés, y
compris Jérusalem, et tant que J'on n'aura pas trouvé
une solution juste au problème de Palestine, fondée
sur la réalisation par le peuple palestinien de ses
droits inaliénables en Palestine, conformément à la
Charte des Nations Unies et aux résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies;

4. Se déclare opposée à tous les plans et politi
ques visant à réinstaller les Palestiniens hors de leur
patrie;

5. Exige qu'Israël se retire complètement et
inconditionnellement de tous les territoires pales
tiniens et autres territoires arabes occupés depuis juin

52 Ibid., sect. V.
53 Ibid., trente-sixième session. Séances plénières. 80e séance.

par. 79 à 134.

1967, y compris Jérusalem, en laissant tous les biens
et services intacts;

6. Exige en outre qu'Israël se conforme intégra
lement aux dispositions de toutes les résolutions de
l'Organisation des Nations Unies qui ont trait au ca
ractère historique de la Ville sainte de Jérusalem, en
particulier des résolutions 476 (1980) et 478 (1980) du
Conseil de sécurité, en date des 30 juin et 20 août
1980, et rejette la promulgation par la Knesset israé
lienne d'une "loi fondamentale" proclamant Jérusa
lem capitale d'Israël;

7. Exige qu'Israël se conforme intégralement aux
dispositions, en particulier, de la résolution 465 (1980)
du Conseil de sécurité adoptée à l'unanimité le 1er mars
1980;

8. Réaffirme le principe fondamental selon lequel
J'avenir du peuple palestinien ne peut être débattu
qu'avec sa participation et demande la participation
de J'Organisation de libération de la Palestine, repré
sentant du peuple palestinien, à tous les efforts dé
ployés et à toutes les délibérations et conférences
concernant la question de Palestine et la situation au
Moyen-Orient tenues sous les auspices de J'Organisa
tion des Nations Unies, sur un pied d'égalité et sur la
base des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies;

9. Fait siennes les recommandations formulées
par le Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien aux paragraphes 49 à 53 de son
rapport5 ! et appelle l'attention du Conseil de sécurité
sur le fait qu'on attend depuis longtemps qu'il soit
donné suite aux recommandations du Comité que
l'Assemblée générale a faites siennes dans sa résolu
tion 31/20 du 24 novembre 197654 ;

10. Prie le Conseil de sécurité de se réunir afin
d'examiner la situation et la possibilité d'adopter des
mesures efficaces pour appliquer les recommanda
tions du Comité que l'Assemblée générale a faites
siennes dans la résolution 31/20;

II. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée
"Question de Palestine".

93e séance plénière
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E

L'Assemhlée générale.

Rappelant et réaffirmant ses résolutions 2253
(ES-V) du 4 juillet 1967, 2254 (ES-V) du 14 juillet
1967, 35/169 E du 15 décembre 1980 et 36/15 du
28 octobre 1981,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité
concernant le caractère et le statut de la Ville sainte
de Jérusalem, en particulier les résolutions 252 (1968)
du 21 mai 1968,267 (1969) du 3 juillet 1969,271 (1969)
du 15 septembre 1969, 298 (1971) du 25 septembre
1971, 465 (1980) du 1er mars 1980, 476 (1980) du
30 juin 1980 et 478 (1980) du 20 août 1980,

Réaffirmant que l'acquisition de territoire par la
force est inadmissible,

,. Pour le texte des recommandations, voir résolution 35/169 A.
annexe.
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Gardant présent à /' esprit le statut particulier de

Jérusalem et, spécialement, la nécessité de protéger

et de préserver la dimension spirituelle et religieuse

unique des Lieux saints de cette ville,

Rappelant la Convention de Genève relative à la

protection des personnes civiles en temps de guerre,

du 12 août 194955 ,

Déplorant qu'Israël persiste à modifier le caractère

physique, la composition démographique, la structure

institutionnelle et le statut de la Ville sainte de Jéru

salem,

1. Considère une fois de plus que toutes les mesu

res et dispositions législatives et administratives pri

ses par Israël, Puissance occupante, qui ont modifié

ou visent à modifier le caractère et le statut de la Ville

sainte de Jérusalem et, en particulier, la prétendue

"loi fondamentale" sur Jérusalem et la proclamation

de Jérusalem capitale d'Israël sont nulles et non ave

nues et doivent être rapportées immédiatement;

2. Affirme que de telles actions font gravement

obstacle à l'instauration d'une paix d'ensemble juste

et durable au Moyen-Orient et constituent une me

nace contre la paix et la sécurité internationales;

3. Réaffirme sa détermination de ne pas recon

naître la "loi fondamentale" et toutes autres mesures

prises par Israël qui, du fait de cette loi, cherchent à

modifier le caractère et le statut de Jérusalem, de

mande à tous les Etats, institutions spécialisées et

autres organisations internationales de se conformer à

la présente résolution et aux autres résolutions perti

nentes et les prie instamment de ne mener aucune ac

tion qui ne soit en accord avec les dispositions de la

présente résolution et des autres résolutions perti
nentes;

4. Exige qu'Israël se conforme intégralement à

toutes les résolutions de l'Organisation des Nations

Unies concernant le caractère historique de la Ville

sainte de Jérusalem, en particulier les résolutions 476

(1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport dans

les six mois sur l'application de ces résolutions.
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F

L'Assemblée générale.

Rappelant et réaffirmant ses résolutions 34165 A et

B du 29 novembre 1979,34/65 Cet D du 12 décembre

1979 et 35/169 B du 15 décembre 1980,

Prenant acte des paragraphes 26, 27 et 52 du rap

port du Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinienS 1 ,

1. Réaffirme avec force qu'elle rejette les dis

positions des accords qui ignorent, usurpent, violent

ou dénient les droits inaliénables du peuple pales

tinien, y compris le droit de retour, le droit à

l'autodétermination et le droit à l'indépendance et à la

souveraineté nationales en Palestine, conformément à

la Charte des Nations Unies et aux principes du droit

" Nations Unies. Reel/l'il de., Traités. vol. 75. n° 973, p. 287.

international, et qui envisagent et approuvent la pour

suite de l'occupation par Israël des territoires pales

tiniens qu'il occupe depuis 1967, Y compris Jéru

salem;

2. Exprime sa ferme opposition à tous les accords

partiels et traités séparés qui constituent une violation

flagrante des droits du peuple palestinien, des prin

cipes de la Charte et des résolutions adoptées dans les

diverses instances internationales au sujet du pro

blème palestinien, ainsi que des principes du droit

international, et déclare que tous les accords et les

traités séparés n'ont aucune validité dans la mesure

où ils prétendent déterminer l'avenir du peuple pales

tinien et des territoires palestiniens occupés par Israël

depuis 1967, Y compris Jérusalem;

3. Déclare qu'aucun Etat n'a le droit de prendre

des mesures ou d'entreprendre des actions ou des né

gociations qui pourraient affecter l'avenir du peuple

palestinien, ses droits inaliénables et les territoires

palestiniens occupés, sans la participation, sur un

pied d'égalité, de l'Organisation de libération de la

Palestine, conformément aux résolutions pertinentes

de l'Organisation des Nations Unies, rejette toutes

ces mesures, actions et négociations et considère

toutes ces mesures, actions et négociations comme
une violation flagrante des droits inaliénables du peu

ple palestinien;

4. Décide que toutes les mesures, actions et né

gociations visant à mettre en œuvre ou exécuter ces

accords, toute partie desdits accords, sont nulles et

non avenues dans la mesure où ceux-ci prétendent

déterminer l'avenir du peuple palestinien et des ter

ritoires palestiniens occupés par Israël depuis 1967, Y

compris Jérusalem.
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36/121. Question de Namibie

A

SITUATION EN NAMIBIE RÉSULTANT DE L'OCCUPA

TION ILLÉGALE DU TERRITOIRE PAR L'AFRIQUE DU

SUD

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations

Unies pour la Namibie56 et les chapitres pertinents du

rapport du Comité spécial chargé d'étudier la si

tuation en ce qui concerne l'application de la Dé

claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et

aux peuples coloniaux57 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre

1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'in

dépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant, en particulier, ses résolutions 2145

(XXI) du 27 octobre 1966 et 2248 (S-V) du 19 mai

1967 et les résolutions ultérieures de l'Assemblée gé

nérale et du Conseil de sécurité relatives à la Na

mibie, ainsi que l'avis consultatif rendu par la Cour

,. Doel/ments off/eids de l'A.uemhlée ~énérllle, trente-sixième

"e,\'.\'ion. SI/pplément n" 24 (A/36/24).
q Ihid., SI/pplément n" 23 (A/36/23/Rev.I), chap. 1 à VI et

VIII
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internationale de Justice le 21 juin 197158 , confor
mément à la demande que lui avait adressée le Con
seil dans sa résolution 284 (1970) du 29 juillet 1970,

Rappelant également ses résolutions 3111 (XXVIII)
du 12 décembre 1973 et 31/146 et 31/ 152 du 20 dé
cembre 1976, par lesquelles elle a notamment reconnu
que la South West Africa People's Organization était
le seul représentant authentique du peuple namibien
et lui a accordé le statut d'observateur,

Prenant en considération la Déclaration et le Pro
gramme d'action de Panama concernant la Namibie59

,

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire
tenue à Panama le 5 juin 1981,

Prenant en considération la résolution CMjRes.853
(XXXVII) relative à la Namibie adoptée par le Con
seil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine
à sa trente-septième session ordinaire, tenue à Nai
robi du 15 au 26 juin 198160 , que la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine a faite sienne à sa dix-huitième ses
sion ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981,
ainsi que les décisions de l'Organisation de l'unité
africaine réaffirmant le soutien inconditionnel de ses
Etats membres à la juste lutte armée de libération que
mène le peuple namibien sous la direction de la South
West Africa People's Organization, seul représentant
légitime et authentique du peuple namibien,

Condamnant énergiquenent la collusion des
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord avec les racistes d'Afrique du Sud, collusion qui
s'est traduite dans leur triple veto au Conseil de sé
curité où la majorité de la communauté internationale
a manifesté sa détermination d'adopter des mesures
politiques et économiques concrètes en vue d'isoler
l'Afrique du Sud terroriste et de l'obliger à se retirer
de la Namibie,

Prenant en considération la Déclaration de Paris
sur des sanctions contre l'Afrique du Sud et la Dé
claration spéciale sur la Namibie61 , adoptées par la
Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à Paris du 20 au
27 mai 1981,

Se félicitant de la création d'un fonds de solidarité
par le Mouvement des pays non alignés et d'un fonds
d'urgence pour la libération de la Namibie par l'Or
ganisation de l'unité africaine en vue d'appuyer les
efforts déployés par la South West Africa People's
Organization dans sa lutte de libération,

Soulignant la grave responsabilité qui incombe à
la communauté internationale de prendre toutes les
mesures possibles pour appuyer le peuple namibien
dans la lutte qu'il mène pour sa libération sous la di
rection de son seul représentant authentique, la South
West Africa People's Organization,

58 Conséquences juridiques pour les Etats de la présence cun
tinue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nunubs
tant la résulution 276 (/970) du Conseil de sécurité, Avis con
sultatif. C.I.J., Recueil 1971, p. 16.

s, Documents officiels de l'Assemblée Kénérale, trente-sixième
se.~sion, Supplément nO 24 (A/36/24), vol. 1. par. 222.

• 0 Voir A/36/534, annexe 1.
., A/CONF.107/8. sect. X.

Réaffirmant énergiquement son appui au mou
vement de libération nationale de la Namibie, la
South West Africa People's Organization, seul re
présentant authentique du peuple namibien, dans la
lutte qu'il mène pour parvenir à l'autodétermination,
à la liberté et à l'indépendance nationale dans une
Namibie unie,

Réaffirmant qu'elle appuie pleinement la lutte
armée du peuple namibien sous la direction de la
South West Africa People's Organization,

Condamnant énergiquement l'occupation illégale
continue de la Namibie par l'Afrique du Sud, sa ré
pression brutale du peuple namibien et son exploita
tion impitoyable du peuple et des ressources de la
Namibie, ainsi que ses efforts pour détruire l'unité
nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie,

Indignée par le refus de l'Afrique du Sud de se
conformer aux résolutions 385 (1976),431 (1978),435
(1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité, en date
des 30 janvier 1976, 27 juillet 1978,29 septembre 1978
et 13 novembre 1978, et par ses manœuvres visant à
faire reconnaître à l'échelon international les groupes
illégitimes qu'elle a installés en Namibie et qui ser
vent docilement les intérêts de Pretoria en vue du
maintien de sa politique de domination et d'exploita
tion du peuple et des ressources naturelles de la Na
mibie,

Condamnant énergiquement le régime raciste d' Afri
que du Sud pour les efforts qu'il déploie en vue de se
doter d'une capacité nucléaire à des fins militaires et
agressives,

Gravement préoccupée par la militarisation accrue
de la Namibie et la poursuite des actes d'agression
contre des Etats africains indépendants voisins, no
tamment l'Angola et la Zambie, qui se sont traduits
par des pertes en vies humaines et des destructions
d'infrastructures économiques considérables,

Notant avec une grave préoccupation que le
Conseil de sécurité n'a pu, le 31 août 1981 62 , en rai
son du veto des Etats-Unis d'Amérique, exercer ses
responsabilités face à l'agression armée massive et
non provoquée contre l'Angola,

Réaffirmant que les ressources de la Namibie sont
le patrimoine inviolable du peuple namibien et que
l'exploitation de ces ressources par des intérêts
économiques étrangers sous la protection de
l'administration coloniale répressive raciste, en viola
tion de la Charte des Nations Unies, des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité, ainsi que du Décret n° 1 pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie, promulgué le
27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie63 , est illégale et contribue au main
tien du régime illégal d'occupation,

Indignée par l'emprisonnement et la détention ar
bitraires de dirigeants politiques et de partisans de la
South West Africa People's Organization, par l'assas
sinat de patriotes namibiens et par d'autres actes de
brutalité, y compris des sévices, des tortures et des
meurtres gratuits, perpétrés contre des Namibiens in-

., Voir Ducuments <dJiciels du Conseil de sécurité, trente-sixième
année, 23000 séance .

.] Documents '!t'ficil'is de l' ,4, ,emhlée Kénéral,>. trente-cinquième
,,-,'sioll. Supplémellt '/" ]4 (A/3'i/24l, annexe 11.
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nocents, et par les mesures arbitraires et inhumaines
de châtiment collectif ainsi que par les mesures visant
à intimider le peuple namibien et à détruire sa volonté
de réaliser ses aspirations légitimes à l'autodé
termination, à la liberté et à l'indépendance nationale
dans une Namibie unie,

Félicitant le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie des efforts qu'il déploie en vue de s'acquitter
des responsabilités qui lui ont été confiées, en tant
qu'Autorité administrante légale de la Namibie jus
qu'à son indépendance, en vertu des résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale,

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie;

2. Prie tous les Etats Membres de coopérer plei
nement avec le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, Autorité administrante légale du Territoire
jusqu'à son indépendance, dans l'accomplissement du
mandat qui lui a été confié aux termes de la résolution
2248 (S-V) du 19 mai 1967 et de résolutions ulté
rieures de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple nami
bien à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance nationale dans une Namibie unie, comprenant
Walvis Bay ainsi que les îles situées au large des
côtes, conformément à la Charte des Nations Unies et
tel qu'il a été reconnu dans les résolutions 1514 (XV)
et 2145 (XXI) et dans les résolutions ultérieures de
l'Assemblée générale relatives à la Namibie, ainsi que
la légitimité de la lutte qu'il mène par tous les moyens
dont il dispose, y compris la lutte armée, contre l'oc
cupation illégale de son territoire par l'Afrique du
Sud;

4. Réaffirme que la Namibie relève directement
de la responsabilité de l'Organisation de~ Nations
Unies jusqu'à ce que le Territoire parvienne à une
autodétermination et à une indépendance nationale
véritables et, à cette fin, réaffirme le mandat confié au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant
qu'Autorité administrante légale de la Namibie jus
qu'à son indépendance;

5. Appuie fermement les efforts déployés par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en vue de
s'acquitter, en tant qu'organe directeur de l'Organi
sation des Nations Unies et qu'Autorité administrante
légale de la Namibie, des responsabilités qui lui ont
été confiées;

6. Réaffirme que la South West Africa People's
Organization, mouvement de libération nationale de
la Namibie, est le seul représentant authentique du
peuple namibien;

7. Appuie la lutte armée que mène le peuple na
mibien, sous la direction de la South West Africa
People's Organization, pour parvenir à l'autodéter
mination, à la liberté et à l'indépendance nationale
dans une Namibie unie;

8. Réaffirme solennellement que l'indépendance
véritable de la Namibie ne pourra se faire qu'avec la
participation directe et entière de la South West
Africa People' s Organization, seul repré sentant
authentique du peuple namibien, à tous les efforts
déployés pour appliquer les résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies relatives à la Namibie et réaf
firme en outre que les seules parties au conflit de la

Namibie sont, d'une part, l'Afrique du Sud, qui oc
cupe illégalement le Territoire et commet une agres
sion contre son peuple, et, d'autre part, le peuple na
mibien, sous la direction de la South West Africa
People's Organization, appuyé par l'Organisation des
Nations Unies, qui est directement responsable du
Territoire jusqu'à son indépendance;

9. Demande aux Etats Membres, aux institutions
spécialisées et aux autres organisations interna
tionales d'apporter un appui soutenu et accru et une
assistance matérielle, financière, militaire et autre à la
South West Africa 'People's Organization pour lui
permettre d'intensifier sa lutte de libération de la
Namibie;

10. Condamne énerl?iquement le régime sud
africain pour son occupation continue et illégale de la
Namibie et son refus persistant de respecter les réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies relatives
à la Namibie;

Il. Condamne énerl?iquement les manœuvres par
lesquelles l'Afrique du Sud cherche à transférer le
pouvoir en Namibie ~ des groupes illégitimes soumis
à ses intérêts, en vue de maintenir sa politique de
domination et d'exploitation du peuple et des res
sources naturelles du Territoire et déclare que les me
sures prises à cet égard par le régime raciste de Preto
ria sont illégales, nulles et non avenues,

12. Condamne énerl?iquement l'Afrique du Sud
pour le renforcement toujours accru de sa puissance
militaire en Namibie, le recrutement et l'entraînement
des Namibiens afin de constituer des armées tribales
et le recours à des mercenaires en vue d'exécuter sa
politique d'attaques militaires contre des Etats afri
cains indépendants, notamment l'Angola et la Zam
bie, ses menaces et ses actes d'agression et de sub
version contre ces pays et le déplacement massif par
la force de Namibiens expulsés de leurs foyers pour
des raisons militaires et politiques;

13. Condamne énerl?iquement l'administration
illégale sud-africaine pour avoir institué le service mi
litaire obligatoire pour les Namibiens;

14. Déclare que toutes les mesures prises par le
régime illégal d'occupation pour instituer en Namibie
la conscription militaire sont illégales, nulles et non
avenues;

15. Condamne énerl?iquement l'Afrique du Sud,
qui fait obstacle à l'application des résolutions 385
(1976),435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité,
ainsi que ses manœuvres, menées en contravention de
ces résolutions, visant à renforcer ses intérêts colo
niaux et néo-coloniaux aux dépens des aspirations lé
gitimes du peuple namibien à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance nationales véritables dans
une Namibie unie;

16. Condamne l'Afrique du Sud pour l'intensifi
cation de son oppression du peuple namibien, pour la
militarisation massive de la Namibie et pour ses atta
ques armées contre les Etats voisins, en particulier
l'Angola;

17. Condamne énerl?iquement la collusion que
les gouvernements de certains pays occidentaux et
d'autres Etats, en particulier les Gouvernements des
Etats-Unis d'Amérique, de la République fédérale
d'Allemagne et d'Israël, entretiennent avec le régime
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raciste d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et
engage la France et tous les autres Etats à s'abstenir
de fournir au régime minoritaire raciste d'Afrique du
Sud, directement ou indirectement, des installations
qui puissent permettre à ce régime de produire de
l'uranium, du plutonium et d'autres matières nu
cléaires et de fabriquer des réacteurs ou du matériel
militaire;

18. Condamne énerl(iquement les activités de tous
les intérêts économiques étrangers qui opèrent en
Namibie sous l'administration illégale sud-africaine et
qui exploitent illégalement les ressources du Terri
toire et exige que les sociétés transnationales et autres
qui se livrent à cette exploitation se conforment à
toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies en s'abstenant immédiatement de
tous nouveaux investissements ou activités en Nami
bie, en se retirant du Territoire et en mettant fin à leur
coopération avec l'administration illégale sud-afri
caine;

19. Déclare que, en exploitant les ressources na
turelles au risque de les épuiser et en continuant d'ac
cumuler et de rapatrier des bénéfices considérables,
les intérêts étrangers - économiques, financiers et
autres - qui exercent actuellement leurs activités en
Namibie constituent un obstacle mlÜeur à l'indépen
dance politique du Territoire;

20. Demande à la communauté internationale,
notamment à tous les Etats Membres, de continuer à
s'abstenir de reconnaître tout régime que l'adminis
tration illégale sud-africaine pourrait imposer au peu
ple namibien au mépris des dispositions des résolu
tions 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil
de sécurité et des autres résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil et de coopérer
avec lui;

21. Rél(ffirme que Walvis Bayet les îles situées
au large des côtes namibiennes font partie intégrante
de la Namibie, conformément aux résolutions de
l'Organisation des Nations Unies, en particulier la ré
solution S-9/2 de l'Assemblée générale, en date du
3 mai 1978, et la résolution 432 (1978) du Conseil de
sécurité, en date du 27 juillet 1978, et que toute déci
sion prise par l'Afrique du Sud en vue d'annexer
Walvis Bay est donc illégale, nulle et non avenue;

22. Affirme que les îles situées au large des côtes
namibiennes - notamment les Îles Penguin, Ichaboe,
Hollamsbird, Mercury, Long, Seal, Halifax, Posses
sion, Albatross Rock, Pomona, Plum Pudding et Sin
clair - font partie intégrante de la Namibie et que
toute décision que prendrait l'Afrique du Sud pour
revendiquer la souveraineté sur ces îles serait illégale,
nulle et non avenue;

23. Condamne énergiquement l'administration
illégale sud-africaine pour sa répression massive du
peuple namibien et de son mouvement de libération
nationale, la South West Africa People's Organiza
tion, en vue de l'instauration d'un climat d'intimida
tion et de terreur pour imposer au peuple namibien un
arrangement politique tendant à saper l'intégrité ter
ritoriale et l'unité de la Namibie ainsi qu'à perpétuer
le pillage systématique des ressources naturelles du
Territoire;

24. Exil(e que l'Afrique du Sud libère immédiate
ment tous les prisonniers politiques namibiens, y

compris tous ceux qui sont emprisonnés ou détenus
en vertu des prétendues lois sur la sécurité intérieure,
de la loi martiale ou de toute autre mesure arbitraire,
que ces Namibiens aient été inculpés ou jugés ou
soient détenus sans inculpation en Namibie ou en
Afrique du Sud;

25. Exil(e que l'Afrique du Sud rende compte de
tous les Namibiens "disparus" et qu'elle libère ceux
qui sont encore en vie, et déclare que l'Afrique du
Sud sera tenue d'indemniser les victimes, leurs fa
milles et le futur gouvernement légal d'une Namibie
indépendante pour les pertes encourues;

26. Déclare que l'occupation illégale continue de
la Namibie par l'Afrique du Sud constitue un acte
d'agression contre le peuple namibien et contre l'Or
ganisation des Nations Unies, qui est directement
responsable du Territoire jusqu'à son indépendance;

27. Déclare que le défi constant de l'Organisation
des Nations Unies par l'Afrique du Sud, son occupa
tion illégale du Territoire de la Namibie, la guerre de
répression qu'elle mène contre le peuple namibien,
les actes d'agression qu'elle ne cesse de lancer de ses
bases de Namibie contre des Etats africains indé
pendants, sa politique d'apartheid et sa mise au point
d'armes nucléaires constituent une menace grave
contre la paix et la sécurité internationales;

28. Demande à la communauté internationale de
prêter d'urgence tout l'appui et l'assistance néces
saires, y compris une assistance militaire, aux Etats
de première ligne afin de leur permettre de défendre
leur souveraineté et leur intégrité territoriale face aux
actes d'agression répétés de l'Afrique du Sud;

29. Erige que l'Afrique du Sud se conforme d'ur
gence, pleinement et inconditionnellement, aux réso
lutions du Conseil de sécurité, en particulier aux ré
solutions 385 (1976) et 435 (1978) et aux résolutions
ultérieures du Conseil relatives à la Namibie;

30. Ré4firme que la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité, dans laquelle le Conseil a ap
prouvé le plan de l'Organisation des Nations Unies
pour l'indépendance de la Namibie, constitue la seule
base pour un règlement pacifique;

31. Rejette fermement les manœuvres de certains
membres du groupe de contact des pays occidentaux
visant à saper le consensus international exprimé
dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et
à dépouiller le peuple namibien opprimé de ses victoi
res durement remportées dans sa lutte de libération
nationale;

32. Exige la mise en application immédiate et in
conditionnelle de la résolution 435 (1978) du Conseil
de sécurité sans aucune tergiversation, réserve ni
modification, et ce avant la fin du mois de décembre
1981;

33. Demande instamment au Conseil de sécurité
d'agir de façon décisive contre toutes manœuvres di
latoires et sombres machinations du régime illégal
d'occupation destinées à faire échec à la lutte légitime
du peuple namibien, sous la direction de la South
West Africa People's Organization, pour l'autodéter
mination et la libération nationale, ainsi qu'à réduire à
néaniles résultats de sa juste lutte;
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34. Demande instamment au Conseil de sécurité,

étant donné la menace sérieuse portée par l'Afrique

du Sud à la paix et à la sécurité internationales, de

répondre positivement à la demande de la large majo

rité de la communauté internationale en imposant

immédiatement contre ce pays des sanctions globales

obligatoires, comme il est prévu au Chapitre VII de la

Charte des Nations Unies.
93 e séance plénière
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B

MESURES PRISES PAR LES ETATS MEMBRES

EN FAVEUR DE LA NAMIBIE

L'Assemblée Rénérale,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations

Unies pour la Namibie5b ,

Rappelant ses résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre

1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967, ainsi que ses ré

solutions ultérieures relatives à la Namibie,

Rappelant sa résolution 3295 (XXIX) du 13 dé

cembre 1974, par laquelle elle a demandé à tous les

Etats Membres de prendre des mesures pour assurer
l'application du Décret nO 1 pour la protection des

ressources naturelles de la Namibie, promulgué le

27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies

pour la Namibieb3 ,

Prenant en considération la Déclaration et le Pro

gramme d'action de Panama concernant la Namibie58 ,

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a

adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire

tenue à Panama le 5 juin 1981,

Rappelant la demande qu'elle a adressée au Conseil

de sécurité, étant donné la menace sérieuse portée

par l'Afrique du Sud à la paix et à la sécurité interna
tionales, de répondre positivement à la demande de la

large majorité de la communauté internationale en

imposant immédiatement contre ce pays les sanctions

globales obligatoires prévues au Chapitre VII de la

Charte des Nations Uniesb4,

Rappelant la demande qu'elle a adressée aux Etats,

étant donné la menace portée par l'Afrique du Sud à

la paix et à la sécurité internationales, de prendre

contre ce pays des sanctions globales obligatoires

conformément aux dispositions de la Charteb4 ,

Rappelant qu'elle a engagé les Etats à mettre fin

immédiatement, à titre individuel et collectif, à toutes

leurs relations avec l'Afrique du Sud afin de l'isoler

totalement sur les plans politique, économique, mili
taire et culturelb4 ,

Consciente de la nécessité permanente de mobiliser

l'opinion publique mondiale contre la participation

des intérêts étrangers - économiques, financiers et

autres - à l'exploitation des ressources humaines et

naturelles de la Namibie, ce qui contribue à perpétuer

l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du
Sud,

1. Prie tous les Etats de prendre, selon les be

soins, les mesures législatives, administratives et

6. Voir résolution ES-8/2.

autres voulues pour isoler efficacement l'Afrique du

Sud sur les plans politique, économique, militaire et

culturel, conformément à la résolution ES-8/2 de l'As

semblée générale, en date du 14 septembre 1981;

2. Demande à tous les Etats de rompre toutes re

lations diplomatiques, consulaires et commerciales

avec l'Afrique du Sud;

3. Prie tous les Etats, pour servir l'objectif qui est

de mettre fin à l'occupation illégale de la Namibie par

l'Afrique du Sud, d'empêcher:

(/) L'importation sur leur territoire de toutes mar

chandises et de tous produits en provenance d'Afri

que du Sud et de la Namibie illégalement occupée et

exportés d'Afrique du Sud et de la Namibie illégale

ment occupée après la date de la présente résolution,

que lesdites marchandises ou lesdits produits soient

destinés à être consommés ou traités sur leur terri

toire et soient importés ou non sous contrôle douanier

et que le port ou tout autre lieu où ils sont importés

ou entreposé!') bénéficie ou non d'un statut juridique

spécial concernant les importations de marchandises;

h) Toutes activités ..éalisées par leurs ressortissants

ou sur leur territoire qui favoriseraient ou ont pour

objet de favoriser l'exportation de toutes marchandi

ses ou de tous produits en provenance d'Afrique du

Sud et de la Namibie occupée ainsi que toutes tran

sactions réalisées par leurs ressortissants ou sur leur

territoire concernant toutes marchandises ou tous

produits en provenance d'Afrique du Sud et de la

Namibie occupée et exportés d'Afrique du Sud et de

la Namibie occupée après la date de la présente ré

solution, y compris, en particulier, tous transferts de

fonds à l'Afrique du Sud et à la Namibie occupée aux

fins d'activités ou de transactions de cette nature;

c) La vente ou la fourniture par leurs ressortissants

ou à partir de leur territoire de toutes marchandises

ou de tous produits - qu'ils proviennent ou non de

leur territoire, mais à l'exclusion des fournitures à

objet strictement médical, du matériel d'enseignement

et du matériel destiné à être utilisé dans les écoles et

autres établissements d'enseignement, des publica

tions, des matériaux d'information et, dans des

circonstances humanitaires spéciales, des denrées

alimentaires - à toute personne ou tout organisme en

Afrique du Sud et en Namibie occupée ou à toute

personne ou tout autre organisme aux fins de toute

activité industrielle ou commerciale menée en Afrique

du Sud et en Namibie occupée ou dirigée d'Afrique

du Sud et de la Namibie occupée et toutes activités

réalisées par leurs ressortissants ou sur leur territoire

qui favorisent ou ont pour objet de favoriser la vente

ou la fourniture desdites marchandises ou desdits
produits;

4. Prie tous les Etats de ne mettre à la disposition

du régime de l'Afrique du Sud ou de la Namibie illé

galement occupée, ni d'aucune entreprise commer

ciale, industrielle ou publique, y compris les entre

prises de tourisme, en Afrique du Sud et en Namibie

occupée, aucuns fonds à investir ni aucunes autres

ressources financières ou économiques et d'empêcher

leurs ressortissants et toutes personnes se trouvant

sur leurs territoires de mettre à la disposition du ré

gime ou de toute entreprise de cette nature de tels

fonds ou de telles ressources et d'envoyer tous autres

fonds à des personnes ou des organismes en Afrique
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du Sud et en Namibie occupée, à l'exception des
paiements correspondant uniquement à des pensions
ou à des fins strictement médicales, humanitaires ou
éducatives ou à la fourniture de matériaux d'infor
mation et, dans des circonstances humanitaires spé
ciales, de denrées alimentaires;

5. Prie tous les Etats d'empêcher l'entrée sur leur
territoire, sauf pour des raisons exceptionnelles de
caractère humanitaire, de toute personne titulaire
d'un passeport de l'Afrique du Sud, quelle que soit la
date de sa délivrance, ou porteuse d'un prétendu pas
seport délivré par l'administration illégale de l'Afri
que du Sud en Namibie ou en son nom;

6. Demande à tous les Etats d'interdire à leurs
ressortissants tout voyage en Afrique du Sud et en
Namibie occupée pour quelque raison que ce soit, y
compris à des fins touristiques, sportives ou d'échan
ges scientifiques et culturels;

7. Prie tous les Etats d'empêcher les compagnies
de transport aérien constituées sur leur territoire et
les aéronefs immatriculés chez eux ou affrétés par
leurs ressortissants d'effectuer des vols à destination
ou en provenance de l'Afrique du Sud et de la Nami
bie occupée ou d'assurer des correspondances avec
toutes compagnies aériennes constituées ou tous
aéronefs immatriculés en Afrique du Sud et en Na
mibie occupée;

8. Réaffirme que l'exploitation des ressources de
la Namibie par des intérêts économiques étrangers,
sous la protection de l'administration raciste répres
sive, en violation de la Charte des Nations Unies, des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité ainsi que du Décret n" 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie,
est illégale et contribue au maintien du régime illégal
d'occupation;

9. Prie à nouveau tous les Etats Membres de pren
dre toutes les mesures appropriées, y compris des
mesures législatives et des mesures coercitives, pour
faire en sorte que soient pleinement appliquées et
respectées les dispositions du Décret n° 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie;

10. Demande à tous les Etats, conformément aux
résolutions 276 (1970), 283 (1970) et 301 (1971) du
Conseil de sécurité, en date des 30 janvier 1970,
29 juillet 1970 et 20 octobre 1971, d'interdire aux so
ciétés placées sous leur contrôle d'effectuer des
investissements ou d'acquérir des concessions en
Namibie;

11. Demande à tous les Etats d'interdire aux so
ciétés ayant leur nationalité qui ne sont pas placées
sous leur contrôle direct d'effectuer des investis
sements ou d'acquérir des concessions en Namibie et
d'annoncer qu'ils n'accorderont à de tels investis
sements aucune protection contre les revendications
éventuelles d'un futur gouvernement légal de Na
mibie;

12. Prie tous les Etats d'empêcher que des inves
tissements ne soient effectués dans des projets ou des
sociétés situés sur leur territoire par des sociétés ou
des particuliers de nationalité sud-africaine ou ayant
leur siège en Afrique du Sud ou en Namibie illégale
ment occupée;

13. Prie tous les Etats d'adopter une législation
qui pénalisera les sociétés effectuant des transactions
avec l'Afrique du Sud ou avec des entités en Namibie
illégalement occupée en refusant de leur accorder des
abattements fiscaux et en leur imposant des amendes
dépassant le montant des bénéfices provenant de ces
transactions;

14. Prie tous les Etats d'interdire:

(/) La vente ou la fourniture de pétrole ou de pro
duits pétroliers à toute personne ou à tout organisme
en Afrique du Sud et en Namibie occupée, ou à toute
personne ou à tout organisme aux fins d'une réexpé
dition vers l'Afrique du Sud et la Namibie occupée;

h) Toutes activités réalisées par leurs ressortissants
ou sur leur territoire qui favorisent ou ont pour objet
de favoriser la vente ou la livraison de pétrole ou de
produits pétroliers à l'Afrique du Sud et à la Namibie
occupée;

c) L'expédition de pétrole ou de produits pétroliers
à l'Afrique du Sud et à la Namibie occupée par navi
res, aéronefs ou tous autres moyens de transport im
matriculés chez eux ou affrétés par leurs ressor
tissants;

d) Tous investissements dans l'industrie pétrolière
en Afrique du Sud et en Namibie occupée ou la four
niture de toute assistance technique ou autre, y com
pris des conseils techniques et des pièces de re
change, à ladite industrie;

e) L'offre de facilités de transit sur leur territoire, y
compris l'utilisation de leurs ports, aéroports, routes
ou réseaux ferroviaires, à des navires, aéronefs ou
tous autres moyens de transport chargés de pétrole ou
de produits pétroliers à destination de l'Afrique du
Sud et de la Namibie occupée;

,f) Toutes activités réalisées par leurs ressortissants
ou sur leur territoire qui favorisent ou ont pour objet
de favoriser la prospection du pétrole en Afrique du
Sud et en Namibie occupée;

15. Prie tous les Etats de cesser immédiatement la
fourniture à l'Afrique du Sud d'armes et de matériel
connexe de tous types, y compris la vente ou la ces
sion d'armes et de munitions, de véhicules et d'équi
pements militaires, d'équipements pour la police
paramilitaire et de pièces détachées pour les articles
susmentionnés, et de cesser également la fourniture
de tous types d'équipements et de fournitures et l'octroi
d'arrangements concernant les licences pour la fabri
cation ou l'entretien des articles susmentionnés, qui
renforceraient encore l'occupation illégale de la Na
mibie par l'Afrique du Sud;

16. Prie tous les Etats de veiller à ce que les ac
cords d'exportation d'armes prévoient des garanties
visant à empêcher que les articles frappés d'embargo
ou tout élément desdits articles ne parviennent en
Afrique du Sud par l'intermédiaire de pays tiers, en
aucune circonstance, y compris au moyen de sous
traitances conclues par des sociétés d'un pays avec
des sociétés d'un autre pays;

17. Prie tous les Etats d'interdire l'exportation de
pièces détachées pour les aéronefs et autres équipe
ments militaires frappés d'embargo qui appartiennent
à l'Afrique du Sud, ainsi que la réparation et l'entre
tien desdits équipements;
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18. Prie tous les Etats d'interdire aux organismes
gouvernementaux et sociétés placés sous leur juridic
tion de transférer des techniques pour la fabrication
d'armes et de matériel connexe de tous types à l'Afri
que du Sud;

19. Prie tous les Etats d'interdire aux organismes
gouvernementaux, sociétés et particuliers placés sous
leur juridiction d'investir des capitaux dans la fabri
cation d'armes et de matériel connexe en Afrique du
Sud;

20. Prie tous les Etats d'interdire toutes importa
tions d'armes et de matériel connexe de tous types en
provenance d'Afrique du Sud;

21. Prie les Etats qui ne l'ont pas encore fait de
dénoncer les éléments de traités bilatéraux et multi
latéraux dans lesquels l'Afrique du Sud prétend
qu'elle représente la Namibie, ou de prendre les me
sures voulues pour que ces traités ne puissent pas
être interprétés comme s'appliquant à la Namibie;

22. Prie les Gouvernements de l'Allemagne, Ré
publique fédérale d', des Pays-Bas et du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui
exploitent l'usine Urenco d'enrichissement de l'ura
nium, d'exclure expressément l'uranium namibien du
Traité d'Almelo, qui régit les activités d'Urenco;

23. Prie tous les Etats, en vertu de l'article 35 B
de la Convention relative à l'aviation civile interna
tionale, signée à Chicago le 7 décembre 194465 ,

d'interdire le transport au-dessus de leur territoire
d'uranium namibien ou d'autres produits provenant
de Namibie,

24. Demande à tous les Etats de prendre des me
sures législatives efficaces pour empêcher le recrute
ment, l'instruction et le passage de mercenaires ap
pelés à servir en Namibie;

25. Prie instamment, compte tenu des principes
énoncés à l'Article 2 de la Charte, les Etats non
membres de l'Organisation des Nations Unies d'agir
conformément aux dispositions de la présente réso
lution;

26. Prie le Secrétaire général d'établir, en coopé
ration avec le Programme des Nations Unies pour le
développement, un programme complet d'assistance
aux Etats voisins de l'Afrique du Sud et de la Nami
bie, étant entendu que cette assistance doit viser non
seulement à surmonter les difficultés à court terme
mais également à permettre à ces Etats de progresser
jusqu'à l'autosuffisance complète;

27. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur
l'établissement de ce programme à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-septième session;

28. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de demander à tout Etat des renseignements
concernant l'application des résolutions de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité relatives à la
Namibie, en particulier la résolution ES-8/2 de l'As
semblée, et de recueillir des informations d'autres
sources;

29. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, en application du paragraphe 15 de la réso
lution ES-8/2 de l'Assemblée générale, de continuer à

6' Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, n" 102, p. 295.

surveiller le boycottage de l'Afrique du Sud et de
porter à l'attention de l'Assemblée, lors de sa trente
septième session, un rapport complet sur tous les
contacts existant entre les Etats Membres et l'Afri
que du Sud, contenant une analyse systématique des
renseignements reçus des Etats Membres et d'autres
sources sur les faits relatifs au maintien des relations
politiques, économiques, financières et autres des
Etats ainsi que de leurs intérêts économiques et
autres avec l'Afrique du Sud et des mesures prises par
les Etats Membres pour mettre' fin à toutes les tran
sactions avec le régime raciste d'Afrique du Sud;

30. Prie tous les Etats de coopérer pleinement
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
pour qu'il puisse s'acquitter de ses tâches concernant
l'application des dispositions de la résolution ES-8/2
et de communiquer au Conseil les renseignements
qu'il pourra demander en application de la présente
résolution;

31. Prie tous les Etats de faire rapport au Secré
taire général, avant la trente-septième session de
l'Assemblée générale, sur les mesures qu'ils auront
prises en vue d'appliquer la présente résolution;

32. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur l'application de la présente résolution.
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C

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CONSEIL
DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

L'A ssemhlée Rénérale,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie56 ,

Rappelant sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967,
portant création du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de
la Namibie jusqu'à son indépendance,

Prenant en considération la Déclaration et le Pro
gramme d'action de Panama concernant la Namibie59 ,

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire
tenue à Panama le 5 juin 1981,

Réaffirmant que la Namibie relève directement de
la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies
et que le peuple namibien doit avoir la possibilité
d'accéder à l'autodétermination et à l'indépendance
dans une Namibie unie,

Convaincue de la nécessité de poursuivre les con
sultations avec la South West Africa People's Organi
zation concernant la formulation et l'exécution du
programme de travail du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, ainsi que toute question intéressant
le peuple namibien.

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, notamment les recommanda
tions qu'il contient66 , et décide de prévoir les crédits
nécessaires à l'application de ces recommandations;

66 Documents officiels de l'Assemblée Ménérale, trente-sixième
session, Supplément no 24 (A/36/24). par. 708.
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. 2. Décide que le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, dans l'exercice de ses responsabilités en
tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie
jusqu'à son indépendance, devra:

a) Continuer à mobiliser un appui international en
vue d'insister pour que l'administration illégale sud
africaine se retire de Namibie, conformément aux ré
solutions de l'Organisation des Nations Unies relati
ves à la Namibie;

h) S'opposer aux politiques de l'Afrique du Sud di
rigées contre le peuple namibien et contre l'Organisa
tion des Nations Unies ainsi que contre le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, en tant qu'Autorité
administrante légale de la Namibie;

c) Dénoncer et s'employer à faire rejeter par tous
les Etats toutes manœuvres constitutionnelles ou po
litiques frauduleuses par lesquelles l'Afrique du Sud
pourrait tenter de perpétuer sa présence en Namibie;

d) Assurer que ne soit reconnue aucune adminis
tration ou entité installée à Windhoek qui ne soit pas
issue d'élections libres en Namibie, organisées dans
l'ensemble du territoire sous la supervision et le con
trôle de l'Organisation des Nations Unies, con
formément aux résolutions du Conseil de sécurité,
notamment aux résolutions 385 (1976) du 30 janvier
1976, 435 (1978) du 29 septembre 1978 et 439 (1978)
du 13 novembre 1978 et aux résolutions ultérieures
pertinentes dans leur texte intégral;

3. Décide que le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie devra:

a) Consulter les gouvernements en vue de mobili
ser un soutien en faveur de la cause de la Namibie et
de promouvoir l'application des résolutions de J'Or
ganisation des Nations Unies relatives à la Namibie;

h) Représenter la Namibie aux conférences des
Nations Unies et auprès des organes, organismes et
conférences intergouvernementaux et non gouverne
mentaux afin de veiller à ce que les droits et intérêts
de la Namibie soient convenablement protégés;

4. Décide que la Namibie, représentée par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, partici
pera comme membre à part entière à toutes les con
férences et réunions organisées par 1'0rgal'!isation des
Nations Unies auxquelles tous les Etats ou, dans le
cas des conférences et réunions régionales, tous les
Etats africains, sont invités;

5. Décide que le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie devra également:

a) Examiner les progrès réalisés dans la lutte pour
la libération en Namibie, sous ses aspects politiques,
militaires et sociaux, et présenter au Conseil des rap
ports périodiques à ce sujet;

h) Etudier l'observation par les Etats Membres des
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies relatives à la Namibie, compte tenu de l'avis
consultatif rendu par la Cour internationale de Justice
le 21 juin 1971 58 ;

c) Examiner les activités des intérêts économiques
étrangers en Namibie, en vue de recommander à
l'Assemblée générale des mesures propres à neutrali
ser l'appui que ces intérêts économiques étrangers

accordent à l'administration illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud;

d) Continuer d'examiner la question de l'exploita
tion et du commerce de l'uranium namibien par des
intérêts économiques étrangers et faire connaître ses
conclusions à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session;

e) Signaler aux gouvernements des Etats desquels
relèvent les sociétés, publiques ou privées, exerçant
des activités en Namibie le caractère illicite de ces
activités;

j) Envoyer des missions de consultation aux gou
vernements dont les sociétés ont des investissements
en Namibie, afin d'examiner avec eux toutes les me
sures qu'il pourrait être possible de prendre pour dé
courager la poursuite de ces investissements;

,.:) Prendre contact avec les organes d'adminis
tration et de gestion des sociétés étrangères exerçant
des activités en Namibie pour les avertir du fonde
ment illicite de leurs activités en Namibie;

h) Signaler à l'attention des institutions spéciali
sées le Décret n° 1 pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie, promulgué le 27 septembre
1974 par le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie63 ;

i) Prendre toutes les mesures appropriées pour
faire en sorte que soient pleinement appliquées et
respectées les dispositions du Décret nO 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie, y
compris l'ouverture de procédures judiciaires devant
les tribunaux internes d'un Etat ou d'autres organis
mes compétents;

j) Tenir des auditions, des séminaires et des réu
nions d'études pour obtenir des renseignements sur
l'exploitation du peuple et des ressources de la Nami
bie par les intérêts sud-africains et autres intérêts
étrangers, et dénoncer ces activités;

k) Etablir et publier des rapports sur la situation
politique, économique, militaire, juridique et sociale
en Namibie et en ce qui concerne la Namibie;

1) Protéger l'intégrité territoriale de la Namibie, en
tant qu'Etat indivisible, comprenant Walvis Bay ainsi
que les Îles situées au large des côtes namibiennes;

6. Prie le Secrétaire général d'établir, conformé
ment aux directives énoncées par le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie, un manuel indexé sur
les sociétés transnationales exerçant des activités en
Namibie;

7. Prie le .Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, en sa qualité d'Autorité administrante légale
pour la Namibie, d'adhérer à la Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale67 , à la Convention internationale
sur l'élimination et la répression du crime d'apart
heid68 et à toute autre convention de même nature
selon qu'il sera approprié;

8. Prie tous les comités et sous-comités de l'As
semblée générale de continuer à inviter un représen
tant du Conseil des Nations Unies pour la Namibie à
participer à leurs réunions chaque fois que les débats

67 ~~solution 2106 A (XX). annexe.
68 Résolution 3068 (XXVIII), annexe.
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porteront sur les droits et intérêts des Namibiens et
d'avoir avec le Conseil d'étroites consultations avant
de présenter à l'Assemblée, lors de sa trente-septième
session, tout projet de résolution pouvant concerner
les droits et intérêts des Namibiens;

9. Décide de prévoir des crédits appropriés au
chapitre du budget-programme de l'Organisation des
Nations Unies relatif au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en vue de financer le bureau de la
South West Africa People's Organization à New
York, afin d'assurer que le peuple namibien est con
venablement représenté à l'Organisation des Nations
Unies par l'intermédiaire de la South West Africa
People' s Organization;

10. Décide de continuer à prendre en charge les
dépenses des représentants de la South West Africa
People's Organization chaque fois que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie prendra une décision
à cet effet;

Il. Déclare que tous les programmes de l'Organi
sation des Nations Unies en faveur du peuple nami
bien seront exécutés conformément aux résolutions
de l'Assemblée générale visant à appuyer la lutte
menée par le peuple namibien, sous la direction de la
South West Africa People's Organization, son seul
représentant authentique, en vue de parvenir à
l'autodétermination et à l'indépendance nationale vé
ritables dans une Namibie unie;

12. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de continuer à tenir des consultations avec la
South West Africa People's Organization à propos de
la formulation et de l'exécution de son programme de
travail ainsi que de toute question intéressant le peu
ple namibien;

13. Prie le Secrétaire général d'établir un' bureau
du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie à
Luanda, au début de 1982;

14. Prie le Secrétaire général, pour faciliter la pré
sentation de rapports financiers au Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie, de faire en sorte que
dans le chapitre du budget-programme de l'Organisa
tion des Nations Unies relatif au Conseilles comptes
correspondent pleinement aux activités du Conseil
telles qu'elles sont décrites dans le rapport du Conseil
à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième
session;

15. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec le Président du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, de réexaminer les besoins en per
sonnel et en installations de toutes les unités
administratives qui assurent le service du Conseil,
afin que celui-ci puisse s'acquitter pleinement de
toutes les tâches et fonctions découlant de son mandat;

16. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, dans l'exercice de ses responsabilités en
tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie,
de tenir une série de réunions plénières en Afrique en
1982 et de recommander des mesures appropriées à
l'Assemblée générale, eu égard au refus de \' Afrique
du Sud d'appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil
de sécurité, et prie le Secrétaire général de couvrir le
coût de ces séances et de fournir le personnel et les
services nécessaires;

17. Prie le Secrétaire général d'assurer la plus
large publicité possible aux réunions plénières
extraordinaires en utilisant tous les moyens dont il
dispose, notamment des publications spéciales, des
communiqués de presse et des émissions radio
diffusées et télévisées;

18. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie quant à
son évaluation de la situation en ce qui concerne la
Namibie, d'effectuer des travaux préparatoires en vue
d'organiser, en temps utile, une conférence interna
tionale de soutien au peuple namibien en lutte pour
l'indépendance;

19. Prie en outre le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
septième session, sur les arrangements préparatoires
qu'il aura pris.
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ACTION DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMEN
TALES ET NON GOUVERNEMENTALES EN CE QUI
CONCERNE LA NAMIBIE

L'Assemblée Rénérale,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie56 ,

Prenant en considération la Déclaration et le Pro
gramme d'action de Panama concernant la Namibie59 ,

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire
tenue à Panama le 5 juin 1981,

Ayant cl l'esprit les déclarations adoptées par la
Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à Paris du 20 au
27 mai 1981 61 •

1. Prie toutes les institutions spécialisées et les
autres organismes et conférences des Nations Unies
d'octroyer à la Namibie, représentée par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Auto
rité administrante légale de la Namibie, le statut de
membre à part entière pour lui permettre de participer
aux travaux de ces institutions, organismes et con
férences;

2. Prie toutes les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies de renoncer à
mettre en recouvrement la contribution de la Namibie
pendant la période où celle-ci sera représentée par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

3. Prie tous les organes, organismes et conféren
ces intergouvernementaux et non gouvernementaux
de veiller à ce que les droits et intérêts de la Namibie
soient protégés et d'inviter la Namibie, représentée
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en
tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie, à
participer à leurs travaux en tant que membre à part
entière, chaque fois que ces droits et intérêts sont en
cause;

4. Prie l'Agence internationale de l'énergie atomi
que d'octroyer le statut de membre à part entière à la
Namibie, représentée par le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie;
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. 5. Prie le Secrétaire général et l'Administrateur
du Programme des Nations Unies pour le développe
ment de prendre les mesures administratives néces
saires pour mettre fin à tous contrats existant entre
l'Organisation des Nations Unies, le Programme des
Nations Unies pour le développement et les institu
tions spécialisées, d'une part, et les sociétés qui ap
puient directement ou indirectement l'occupation illé
gale de la Namibie par l'Afrique du Sud, d'autre part;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur l'application des dispositions ci-dessus;

7. Prie le Conseil économique et social d'envisa
ger d'octroyer à la Namibie, représentée par le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie, le statut de
membre à part entière du Comité exécutif du Pro
gramme du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés;

8. Exprime sa sati.\Iaction aux institutions spécia
lisées et aux autres organismes des Nations Unies
pour l'assistance qu'ils fournissent à la Namibie, au
Fonds des Nations Unies pour la Namibie, à l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie et au Programme
d'édification de la nation namibienne et les prie de
donner la priorité à l'allocation de fonds en vue d'une
assistance matérielle au peuple namibien;

9, Prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie d'entreprendre un programme de coopération
avec les organisations non gouvernementales et les
groupes de soutien qui appuient activement la lutte du
peuple namibien sous la direction de la South West
Africa People's Organization, son seul représentant
authentique, afin d'intensifier l'action internationale
de soutien à la lutte de libération du peuple namibien;

10. Décide d'allouer la somme de 200000 dollars
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour
qu'il entreprenne un programme de coopération avec
les organisations non gouvernementales, comprenant
l'appui aux conférences de solidarité avec la Namibie
organisées par ces organisations, la diffusion des con
clusions adoptées à ces conférences et l'appui à
d'autres activités de nature à promouvoir la cause de
la lutte de libération du peuple namibien, sous réserve
des décisions que prendra le Conseil dans chaque cas,
sur recommandation de la South West Africa People's
Organization.
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DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA NAMIBIE

L'Assemhlée Rénérale,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie56 ,

Prenant en considération la Déclaration et le Pro
gramme d'action de Panama concernant la Namibie 5Q

,

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire
tenue à Panama le 5 juin 198 l,

Rappelant sa résolution ES-8/2 du 14 septembre
1981,

SouliRfUint la nécessité urgente de mobiliser conti
nuellement l'opinion publique internationale en vue
d'aider efficacement le peuple namibien à parvenir à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance
dans une Namibie unie et, en particulier, d'intensifier
la diffusion universelle et continue d'informations sur
la lutte pour la libération qui est menée actuellement
par le peuple namibien sous la direction de la South
West Africa People's Organization, son seul repré
sentant authentique,

Déplorant l'assistance accrue que certains pays oc
cidentaux, notamment les Etats-Unis d'Amérique,
fournissent à l'Afrique du Sud dans les domaines
politique, économique, militaire et culturel et expri
mant sa conviction que le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie doit dénoncer cette assistance par
tous les moyens dont il dispose,

Rél(ff7rmant l'importance de la publicité comme
moyen de faciliter l'exécution du mandat que l'As
semblée générale a confié au Conseil des Nations
Unies pour la Namibie et consciente qu'il est urgent
que le Département de l'information du Secrétariat
intensifie ses efforts pour faire connaître à l'opinion
publique mondiale tous les aspects de la question de
Namibie, conformément aux directives énoncées par
le Conseil,

1. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie d'étudier les moyens d'accroître la diffusion des
informations concernant la Namibie;

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le
Département de l'information du Secrétariat, dans
toutes ses activités de diffusion d'informations sur la
question de Namibie, suive les directives énoncées
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en
sa qualité d'Autorité administrante légale de la Na
mibie:

3. Prie le Secrétaire général de charger le Dépar
tement de l'information, outre les responsabilités qui
lui incombent en ce qui concerne l'Afrique australe,
d'aider, en priorité, le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie à mettre en œuvre son programme de
diffusion d'informations, afin que l'Organisation des
Nations Unies puisse intensifier les efforts qu'elle dé
ploie pour assurer la publicité voulue et pour diffuser
des informations en vue de mobiliser l'opinion publi
que en faveur de l'indépendance de la Namibie, en
particulier dans les pays occidentaux;

4. Décide de lancer une campagne mondiale pour
appuyer la cause de la Namibie et pour dévoiler et
dénoncer la collusion de certains pays occidentaux
avec les racistes sud-africains et, à cette fin, prie le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'élaborer
un programme d'activités sur la diffusion d'informa
tions comprenant les éléments suivants:

fi) Etablissement et diffusion de publications relati
ves aux conséquences politiques, économiques, mili
taires et sociales de l'occupation illégale de la Nami
bie par l'Afrique du Sud, ainsi qu'à des questions
juridiques et à la question de l'intégrité territoriale de
la Namibie;

h) Production et diffusion de programmes de radio
en langues allemande, anglaise, espagnole et française
visant à appeler l'attention de l'opinion publique
mondiale sur la situation actuelle en Namibie;
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c) Production de matériaux en vue d'assurer la pu

blicité voulue au moyen d'émissions radiodiffusées et

télévisées;

d) Placement d'annonces publicitaires dans les

journaux et revues;

e) Production de films, de projections fixes et de

jeux de diapositives sur la Namibie;

.1) Production et diffusion d'affiches;

g) Pleine utilisation des ressources qu'offrent les

communiqués de presse, conférences de presse et

réunions d'information à l'intention des représentants

de la presse en vue d'assurer un courant d'informa

tions continu sur tous les aspects de la question de·

Namibie;

h) Etablissement et diffusion d'une carle économi

que détaillée de la Namibie;

i) Etablissement et diffusion générale de brochures

contenant:

i) Le texte des déclarations officielles du Conseil;

ii) Les communiqués communs et les communi

qués de presse publiés par les missions de con
sultation du Conseil;

iii) Les résolutions de l'Assemblée générale et du

Conseil de sécurité sur la question de Namibie
ainsi que les passages des résolutions de l'As
semblée qui ont trait à la question des intérêts

économiques étrangers en Namibie et aux acti
vités militaires en Namibie;

j) Publication et diffusion d'un manuel de référence

indexé contenant une liste des sociétés transna
tionales ayant des intérêts en Namibie;

k) Etablissement et diffusion d'une brochure à par

tir d'une étude relative à la mise en œuvre du Décret

n" 1 sur la protection des ressources naturelles de la

Namibie, promulgué le 27 septembre 1974 par le

Conseil6J ;

1) Acquisition de livres et de dépliants déjà publiés

en vue de les diffuser plus largement;

5. Prie le Secrétaire général d'attribuer, en

consultation avec le Conseil des Nations Unies pour

la Namibie, un numéro de vente à des publications

relatives à la Namibie choisies par le Conseil;

6. Prie le Département de l'information d'indiquer

expressément, lorsqu'il prépare son budget, les élé

ments de son programme de travail qui ont trait à la

diffusion d'informations sur la Namibie;

7. Prie le Secrétaire général de communiquer au

Conseil des Nations Unies pour la Namibie le pro

gramme de travail du Département de l'information

pour l'année 1982 en ce qui concerne les activités de

diffusion d'informations sur la Namibie et de lui four

nir ensuite des rapports trimestriels sur les program

mes entrepris, y compris des détails sur les dépenses
engagées;

8. Prie le Secrétaire général d'établir, en consul

tation avec le Conseil des Nations Unies pour la Na

mibie, des statistiques de base relatives à la Namibie

et de faire figurer ces statistiques dans les publica

tions pertinentes des Nations Unies;

9. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Na

mibie de continuer de faire connaître aux personnalités

influentes, aux responsables de l'information, aux or

ganismes politiques, aux établissements universitaires

et à d'autres organisations non gouvernementales, or

ganismes culturels et groupes de soutien intéressés les

objectifs et les fonctions du Conseil des Nations

Unies pour la Namibie et la lutte menée par le peuple

namibien sous la direction de la South West Africa

People's Organization, de consulter ces personnalités

et organismes et de solliciter leur coopération en les

invitant à certaines occasions à participer aux délibé

rations du Conseil;

10. Prie les Etats Membres de diffuser des pro

grammes sur leurs chaînes nationales de radio

diffusion et de télévision et de publier des informa

tions dans leurs organes de presse officiels, afin d'in

former leur population de la situation en Namibie et

de l'obligation qu'ont les gouvernements et les peu

ples de soutenir la lutte des Namibiens pour l'indé

pendance;

Il. Prie tous les Etats Membres de commémorer

et de faire connaître au grand public la Journée de la

Namibie et d'émettre des timbres-poste spéciaux à

cette occasion;

12. Prie le Secrétaire général de donner pour ins

tructions à \' Administration postale des Nations

Unies d'émettre un timbre-poste spécial relatif à la

Namibie avant la fin de 1982, afin de commémorer la

Journée de la Namibie.
93e séance plénière
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FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

L'A ssemh/ée générale.

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations

Unies pour la Namibie sur le Fonds des Nations

Unies pour la Namibie69 ,

Rappelant sa résolution 2679 (XXV) du 9 décembre

1970, par laquelle elle a décidé de créer le Fonds des

Nations Unies pour la Namibie,

Roppe/ont également sa résolution 3112 (XXVIII)

du 12 décembre 1973, par laquelle elle a confié au

Conseil des Nations Unies pour la Namibie la garde

du Fonds des Nations Unies pour la Namibie,

Prenant en considération la Déclaration et le Pro

gramme d'action de Panama concernant la Namibie'i9,

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a

adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire
tenue à Panama le 5 juin 1981,

Roppe/ont sa résolution 34/92 A du 12 décembre

1979, par laquelle elle a approuvé la Charte de l'Ins

titut des Nations Unies pour la Namibie70 ,

Félicitant l'Institut d'avoir contribué efficacement à

favoriser l'acquisition de connaissances par de jeunes

Namibiens, leur permettant ainsi de contribuer à
l'administration d'une future Namibie indépendante,

69 Documenl.\· officiel.l de l'Assemhlée {fénérale. Irenle-sixio/lc

session. Supplément /1" 24 (A/36/24), deuxième partie, sect V.

7°/hid .. Irente-qualrième session. Supplément nO 24 (A/34/24l.

annexe XXXII.
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et entrepris des activités de recherche sur les divers
aspects politiques, économiques et sociaux de la
question de Namibie,

Rappelant sa résolution 31/153 du 20 décembre
1976, par laquelle elle a décidé d'entreprendre un
programme complet d'assistance dans le cadre des
organismes des Nations Unies, qui porterait à la fois
sur la période de lutte pour l'indépendance et sur les
premières années d'indépendance de la Namibie,

1. Prend ({cte du rapport du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie sur le Fonds des Nations
Unies pour la Namibie;

2. Erprime.l'a .l'ati.\faction à tous les Etats, insti
tutions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies, organisations gouvernementales et non
gouvernementales et particuliers qui ont versé des
contributions volontaires au Fonds des Nations Unies
pour la Namibie, à l'Institut des Nations Unies pour
la Namibie et au Programme d'édification de la nation
namibienne, et leur demande d'accroître leur assis
tance aux Namibiens par l'intermédiaire de ces insti
tutions;

3. Décide que l'utilisation des ressources du
Fonds des Nations Unies pour la Namibie devrait être
également examinée dans le cadre de l'application du
Programme d'édification de la nation namibienne;

4. Décide d'allouer, à titre temporaire, au Fonds
des Nations Unies pour la Namibie la somme d'un
million de dollars imputée sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies pour 1982;

5. Prie instamment les organismes des Nations
Unies de renoncer au remboursement des dépenses
d'appui au programme en ce qui concerne les projets
en faveur des Namibiens financés par le Fonds
des Nations Unies pour la Namibie et par d'autres
sources;

6, Prie le Secrétaire général et le Président du
Conseil des Nations Unies pour la Namihie d'intensi
fier leurs appels aux gouvernements, aux organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales
et aux particuliers pour qu'ils versent des con
trihutions volontaires généreuses au Compte général
du Fonds des Nations Unies pour la Namibie et aux
comptes spéciaux pour le Programme d'édification de
la nation namihienne et l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie;

7, 11II'ite les gouvernements à adresser une fois de
plus un appel à leurs organisations et institutions na
tionales pour qu'elles versent des contributions
volontaires au Fonds des Nations Unies pour la Na
mibie;

8, Prie les institutions spécialisées et les autres
organes et organismes des Nations Unies, lorsqu'ils
prépareront et mettront à exécution leurs nouvelles
mesures d'assistance aux Namihiens, de le faire dans
le cadre du Programme d'édification de la nation na
mibienne et de l'Institut des Nations Unies pour la
Namibie;

9, Erprime s{{ sati.\:flictiol1 des efforts déployés
par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés en vue de venir en aide aux réfugiés nami
biens et le prie d'étendre cette action compte tenu de

l'accroissement important du nomhre des réfugiés
namihiens:

10. J>écide que les Namibiens continueront à
pouvoir prétendre à l'assistance fournie par l'inter
médiaire du Programme d'enseignement et de forma
tion des Nations Unies pour l'Afrique australe et du
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud;

Il. Décide que le Conseil des Nations Unies pour
la Namihie devra:

({) Continuer de formuler des politiques d'assis
tance aux Namihiens et de coordonner l'aide à la
Namibie fournie par les institutions spécialisées et
:llItres organes et organismes des Nations Unies;

h) Continuer d'assurer la garde du Fonds des Na
tions Unies pour la Namihie et, à ce titre, en assurer
l'administration et la gestion;

cl Fournir des directives générales et formuler les
principes et les politiques à l'intention de l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie;

d) Coordonner, planifier et diriger le Programme
d'édification de la nation namibienne, en consultation
avec la South West Africa People's Organization, en
vue d'intégrer toutes les mesures d'assistance prises
par les institutions spécialisées et d'autres organes et
organismes des Nations Unies dans un programme
global d'assistance:

el Continuer de tenir des consultations avec la
South West Africa People's Organization à propos de
I:i formulation et de l'exécution des programmes
d'assistance aux Namibiens;

f) Faire rapport il l'Assemblée générale, lors de sa
trente-septième session, sur les activités relatives au
Fonds des Nations Unies pour la Namibie, à l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie et au Programme
d'édification de la nation namibienne;

12. Fc;lici/c l'Institut des Nations Unies pour la
Namibie de ses efforts en vue de fournir un appui
concret il la lutte que mène le peuple namibien pour la
liberté et il la création d'un Etat namibien indé
pendant:

13. Pric le Conseil des Nations Unies pour la
Namihie de préparer et de publier, par l'intermédiaire
de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie, un
ouvrage de référence sur la Namibie qui rendrait
compte de tous les aspects de la question de Namibie
examinés par l'Organisation des Nations Unies depuis
le déhut, conformément au plan élaboré par le
Conseil:

14. Prie ill.lfalJllJlel1t les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont
pas fait d'examiner avec l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie les moyens de renforcer son pro
gramme d'activités:

15. Prie l'Il outrc instl/I//I/lent les institutions spé
cialisées et les autres organes et organismes des Na
tions Unies de coopérer étroitement avec l'Institut
des Nations Unies pour la Namihie dans leurs efforts
pour appuyer son programme;

16 Sc félicite des progrès accomplis dans l'appli
cation des éléments préalables à l'indépendance figu
lant dans le Programme d'édification de la nation na-
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mibienne et prie le Conseil des Nations Unies pour la

Namibie d'élaborer et d'examiner en temps utile des

politiques et des plans provisoires pour la phase de

transition et la phase qui suivra l'accession à l'indé

pendance prévues dans le Programme;

17. Exprime sa sati.\faction aux institutions spé

cialisées et aux autres organes et organismes des

Nations Unies qui ont participé au Programme d'édi

fication de la nation namibienne et leur demande de

continuer à participer à ce programme en :

a) Exécutant les projets approuvés par le Conseil

des Nations Unies pour la Namibie;

h) Elaborant de nouvelles propositions de projets

sur la demande du Conseil;

c) Affectant des fonds prélevés sur leurs propres

ressources financières à l'exécution des projets ap

prouvés par le Conseil;

18. Exprime sa satisfaction au Programme des
Nations Unies pour le développement de sa partici

pation au financement et à l'administration du Pro

gramme d'édification de la nation namibienne et lui

demande de continuer de prélever des crédits sur le

chiffre indicatif de planification pour la Namibie, à la

demande du Conseil des Nations Unies pour la Na

mibie, en vue de financer l'exécution des projets

prévus dans le cadre du Programme d'édification et

d'accroître le chiffre indicatif de planification pour la

Namibie;

19. Prie le Secrétaire général de fournir au Bureau

du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

les ressources nécessaires pour qu'il puisse s'acquit

ter des responsabilités qui lui ont été confiées par le

Conseil des Nations Unies pour la Namibie en sa

qualité d'organe de coordination pour l'application du

Programme d'édification de la nation namibienne.
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36/137. Nomination du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies

L'Assemhlée générale,

Agissant conformément à la recommandation

contenue dans la résolution 494 (1981) du Conseil de

sécurité, en date du Il décembre 198Ft,

Nomme M. Javier Pérez de Cuéllar Secrétaire gé

nérai de l'Organisation des Nations Unies pour une

période commençant le Fr janvier 1982 et se termi
nant le 31 décembre 1986.

98e séance plénière
15 décemhre 1981

36/171. Question des droits de l'homme relative au cas
de M. Ziad Abu Eain

L'Assemhlée l(énérale,

Rappelant la Charte des Nations Unies et la Décla

ration universelle des droits de l'homme72 ,

71 Ibid .• trente-sixième session. Annexes. point 16 de l'ordre du

jour, document A/36/820.
72 Résolution 217 A (III).

Rappelant sa résolution 32/14 du 7 novembre 1977

et d'autres résolutions pertinentes dans lesquelles elle

a notamment réaffirmé la légitimité de la lutte des

peuples pour l'indépendance, l'intégrité territoriale,

l'unité nationale et la libération de la domination co

loniale et étrangère et de l'emprise étrangère par tous

les moyens en leur pouvoir,

Notant que M. Ziad Abu Eain, national palestinien

d'un territoire palestinien occupé et ressortissant jor

danien, avait été détenu illégalement dans une prison

des Etats-Unis d'Amérique pendant plus de deux ans,

Notant él(lilement que les seuls "motifs raisonna

bles et suffisants" retenus contre M. Ziad Abu Eain

étaient une déposition en hébreu extorquée à une per

sonne détenue par les autorités israéliennes qui ne sa

vait pas l'hébreu et qui avait ultérieurement rétracté

sa déclaration,

Profondément préoccupée par le fait que le Gou

vernement des Etats-Unis avait extradé M. Ziad Abu

Eain et l'avait livré à Israël, Puissance occupante,

1. Déplore vivement le fait que le Gouvernement

des Etats-Unis d'Amérique ait extradé M. Ziad Abu

Eain en le livrant à Israël, Puissance occupante;

2. Exige que M. Ziad Abu Eain soit libéré immé

diatement et que le Gouvernement des Etats-Unis,

qui est responsable de sa sécurité, facilite son trans

fert en toute sécurité dans le pays de son choix;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à

l'Assemblée générale, le 31 décembre 1981 au plus

tard, sur l'application de la présente résolution;

4. Décide de maintenir le point 12 à l'ordre du

jour de sa trente-sixième session, à seule fin d'exami

ner plus avant la question des droits de l'homme rela

tive au cas de M. Ziad Abu Eain.

IOle séance plénière
16 décemhre 1981

36/172. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain7J

A

SITUATION EN AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné les rapports du Comité spécial contre

l'apartheid74 ,

Réaffirmant que l'apartheid est un crime contre

l'humanité et une menace contre la paix et la sécurité

internationales,

Reconnaissant que la lutte pour la liberté et l'éga

lité en Afrique du Sud contribue à la poursuite des

objectifs de l'Organisation des Nations Unies,

Consciente de la responsabilité qui incombe à l'Or

ganisation des Nations Unies et à la communauté

internationale à l'égard du peuple opprimé d'Afrique

du Sud et de son mouvement de libération nationale,

telle qu'elle a été proclamée en particulier dans la ré-

73 Voir également sect. l, note 8, et sect. X.B.2, décision 36/419.

74 Documents officiels de l'A.vsemblée Rénérale. trente-.~ixième

,res,I'ion. Supplément n" 22 (A/36/22 et Corr.\) et Supplémell/

11" nA (A/36/22/ Add.1 et 2).
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s01ution 3411 C (XXX) de l'Assemblée générale, en
date du 28 novembre 1975,

Convaincue qu'il incombe à la communauté inter
nationale de fournir au peuple opprimé d'Afrique du
Sud et à son mouvement de libération nationale toute
l'assistance nécessaire dans la lutte légitime qu'ils
mènent pour l'instauration d'une société démocrati
que conformément aux droits inaliénables qui sont les
leurs, tels qu'énoncés dans la Charte des Nations
Unies et la Déclaration universelle des droits de
l'homme75 ,

Accueillant (/\'ec une pr(~fonde satisfaction la mo
bilisation croissante contre l'apartheid de l'opinion
publique mondiale et de toutes les catégories de la
population opprimée d'Afrique du Sud,

Félicitant, en particulier, les travailleurs noirs
d'Afrique du Sud de la lutte courageuse qu'ils mènent
pour leurs droits légitimes,

Félicitant les mouvements de libération, notam
ment l'African National Congress d'Afrique du Sud,
ainsi que le peuple opprimé d'Afrique du Sud, d'avoir
intensifié leur lutte armée contre le régime raciste,

Rendant homma~e à tous ceux qui ont donné leur
vie dans la lutte pour la liberté et la dignité humaine
en Afrique du Sud,

Réq[firmant que c'est le régime d'apartheid qui
porte la pleine responsabilité de la montée du conflit
armé, du fait de sa politique d'apartheid et de répres
sion inhumaine,

Pn~fondémentpréoccupée par l'intensification de la
répression en Afrique du Sud et les condamnations il
mort prononcées contre six combattants de la liberté
de l'African National Congress, à savoir M, Johannes
Shabangu, M. Anthony Tsotsobe, M. David Moise,
M. Ncimbithi Johnson Lubisi, M, Naphtali Manana
et M. Petrus Tsepo Mashigo,

Rél([ftrmant que les combattants de la liberté
d'Afrique du Sud ont droit au statut de prisonnier de
guerre prévu par le Protocole additionnel (76 aux
Conventions de Genève du 12 août 194977 ,

Dénonçant comme crime international la politique
de "bantoustanisation" destinée à priver la majorité
africaine de sa nationalité et à la déposséder plus en
core de ses droits inaliénables, ainsi que· la dépor
tation qui se poursuit de millions de Noirs,

Consciente de ce que l'apartheid n'est pas suscep
tible d'être réformé et qu'il doit être éliminé com
plètement,

Notant {/\'ec indi~/1(/tion que les membres perma
nents occidentaux du Conseil de sécurité ont récem
ment mis leur veto aux propositions tendant à imposer
des sanctions obligatoires contre le régime d'apartheid
d'Afrique du Sud,

Inquiète de ce que certains pays occidentaux et
Israël continuent à fournir, directement et indirecte
ment, des matériels militaires à l'Afrique du Sud, en
violation flagrante des dispositions de la résolution
418 (\977) du Conseil de sécurité, en date du 4 no
vembre 1977, qui interdisent les fournitures d'armes

" Résolution 217 A (III).
7. A/32/144, annexe 1.
77 Nations Unies, Remeil des Traités. vol. 75, nO' 970 à 973.

et de tout matériel militaire connexe au régime
d'apartheid,

Réaffirmant que les politiques et les actes du
régime d'apartheid, le renforcement de ses forces mili
taires et les actes d'agression, de subversion et de ter
rorisme qu'il commet à des degrés croissants d'inten
sité contre des Etats africains indépendants ont
entraîné de fréquentes ruptures de la paix et constituent
une menace grave contre la paix et la sécurité
internationales,

Reconnaissant la nécessité urgente de fournir au
peuple opprimé d'Afrique du Sud une assistance ac
crue sur le plan humanitaire et dans le domaine de
l'enseignement, et de fournir une assistance directe
au mouvement de libération nationale dans sa lutte
légitime,

Prenant note de la résolution 1981154 du Conseil
économique et social, en date du 22 juillet 1981, rela
tive à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
à l'assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud et
à son mouvement de libération nationale par les ins
titutions spécialisées et les organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant et réaffirmant la Déclaration sur l'Afri
que du Sud, contenue dans sa résolution 34/93 0 du
12 décembre 1979,

Faisant sienne la Déclaration de Paris sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud78 , adoptée par la
Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à Paris du 20 au
27 mai 1981, ainsi que les déclarations des séminaires
internationaux organisés en 1981 par le Comité spé
cial contre l'(/partheù/79 ,

Soltliglui/It la conclusion de la Déclaration de Paris,
aux termes de laquelle la collaboration politique,
économique et militaire continue de certains Etats
occidentaux et de leurs sociétés transnationales avec
le régime raciste d'Afrique du Sud encourage celui-ci
il faire preuve d'une attitude d'intransigeance et de
défi à l'égard de la communauté internationale et
constitue un obstacle important à l'élimination du
système inhumain et criminel d'apartheid en Afrique
du Sud et à l'accession du peuple de la Namibie à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance
nationale80 ,

Considérant que l'acquisition par le reglme
d'apartheid d'une capacité de production nucléaire
constitue une grave menace pour l'Afrique et pour le
monde,

Condamllant toute collaboration militaire, nucléaire
et autre de certains Etats occidentaux et d'Israël avec
l'Afrique du Sud,

Condamnant également la collaboration des socié
tés transnationales et des établissements financiers
avec l'Afrique du Sud,

1. Condamne ,'igoureusement le régime d'apart
heid d'Afrique du Sud pour ses actes de répression

7S AICONF.107/8, sect. X.A.
n Voir A/36/190-S/l4442, A/36/201-S/l4443 et A/36/496-S/14686.

Pour le texte imprimé de ce dernier document, voir Documents
(~[ficiels du Conseil de sémrité, trente-sixième année. Supplément
d'<I\Til, mai et juin /98/.

so A/CONF.107/8. par. 210.
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brutale ainsi que la torture et le massacre aveugles de
travailleurs, d'écoliers et d'autres adversaires de
l'apartheid, et les condamnations à mort prononcées
contre les combattants de la liberté;

2. Condamne vivement le régime d'apartheid pour
ses actes répétés d'agression, de subversion et de ter
rorisme contre des Etats africains indépendants, vi
sant à déstabiliser l'ensemble de l'Afrique australe;

3. Se dit li nouveau fermement convaincue que le
régime d'apartheid a été encouragé à perpétrer ces
actes criminels par la manière dont de grandes puis
sances occidentales le protègent contre des sanctions
internationales, en particulier par les déclarations,
politiques et actes du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique;

4. Condamne, en particulier, les actions des
Etats, surtout les principaux partenaires commer
ciaux de l'Afrique du Sud, qui ont accru leurs rela
tions politiques, économiques et militaires avec le
régime raciste d'Afrique du Sud malgré les appels
répétés de l'Assemblée générale; .

5. Condamne en outre les sociétés transnationa
les, institutions financières et autres organisations qui
collaborent avec le régime raciste et les institutions de
l'apartheid en Afrique du Sud;

6. Se dit à nouveau convaincue que des sanctions
globales et obligatoires, imposées en vertu du Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies, et universel
lement appliquées, sont le moyen le plus adéquat et le
plus efficace par lequel la communauté internationale
puisse aider le peuple opprimé d'Afrique du Sud dans
sa lutte légitime et s'acquitter de ses responsabilités
pour le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales;

7. Prie instamment le Conseil de sécurité de dé
terminer que la situation en Afrique du Sud, et dans
l'ensemble de l'Afrique australe, telle qu'elle résulte
des politiques et actions du régime d'apartheid
d'Afrique du Sud, constitue une menace grave et
croissante contre la paix et la sécurité internationales,
et d'imposer contre ce régime des sanctions globales
et obligatoires en vertu du Chapitre VII de la Charte;

8. Déplore l'action des pays occidentaux mem
bres permanents du Conseil de sécurité qui ont mis
leur veto à des propositions tendant à imposer des
sanctions globales obligatoires contre l'Afrique du
Sud et leur demande de coopérer à une action efficace
pour la suppression de l'apartheid;

9. Dénonce la proclamation de la prétendue
"indépendance" du Ciskei, le 4 décembre 1981;

10. Demande à nouveau à tous les Etats et orga
nisations de s'abstenir de reconnaître les bantoustans
prétendument "indépendants" ou de coopérer avec
eux;

11. Engage tous les Etats, notamment le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, les Etats-Unis d'Amérique, la République fédé
rale d'Allemagne, la France et Israël, à prendre d'ur
gence des mesures efficaces pour mettre un terme à
toute collaboration avec l'Afrique du Sud dans les
domaines politique, diplomatique, économique,
commercial, militaire, nucléaire ou autre con-

formément aux résolutions appropriées de l'Organi
sation des Nations Unies;

12. Adresse un appel à tous les Etats qui ne l'ont
pas encore fait pour qu'ils adhèrent à la Convention
internationale sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheid81

;

13. Réaffirme la légitimité de la lutte que mènent
le peuple opprimé d'Afrique du Sud et son mouve
ment de libération nationale par tous les moyens à
leur disposition, y compris la lutte armée, pour pren
dre le pouvoir et le donner au peuple, mettre fin au
régime d'apartheid et garantir à l'ensemble du peuple
sud-africain l'exercice du droit à l'autodétermination;

14. Exige que le régime d'apartheid traite les
combattants de la liberté en prisonniers de guerre,
conformément aux Conventions de Genève du
12 août 194977 et au Protocole additionnel 1 y relatif16;

15. Proc/ame à nouveau son plein appui au mou
vement de libération nationale d'Afrique du Sud, en
tant que représentant authentique du peuple sud
africain dans sa lutte légitime de libération;

16. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils fournis
sent au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son
mouvement de libération nationale toute l'assistance
humanitaire, éducative, financière ou autre dont ils
ont besoin dans leur juste lutte;

17. Demande instamment au Programme des Na
tions Unies pour le développement et aux autres or
ganismes des Nations Unies d'élargir l'assistance
qu'ils fournissent au peuple opprimé d'Afrique du
Sud et aux mouvements de libération sud-africains
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine,
c'est-à-dire l'African National Congress d'Afrique du
Sud et le Pan Africanist Congress of Azania, en con
sultation avec le Comité spécial contre l'apartheid;

18. Décide de continuer à autoriser l'ouverture au
budget de l'Organisation des Nations Unies des cré
dits nécessaires pour permettre à ces mouvements de
libération d'avoir des bureaux à New York afin de
participer effectivement aux délibérations du Comité
spécial et des autres organes appropriés;

19. Adresse ses félicitations à l'African National
Congress à l'occasion de son soixante-dixième anni
versaire;

20. Prie les gouvernements et les organisations de
coopérer avec le Comité spécial pour faire largement
connaître la lutte de libération nationale qui se dé
roule en Afrique du Sud, ses objectifs légitimes et son
retentissement par-delà ce cadre;

21. Réaffirme l'engagement qu'a pris l'Organisa
tion des Nations Unies d'éliminer totalement l'apart
heid et de promouvoir l'instauration d'une société
démocratique dans laquelle tous les habitants de
l'Afrique du Sud dans son ensemble, sans distinction
de race, de couleur, de sexe ou de croyance, jouiront
dans l'égalité de tous les droits de l'homme et libertés
fondamentales et participeront librement à la déter
mination de leur destin.

102e séance plénière
17 décemhre 1981

8. Résolution 3068 (XXVIII), annexe.
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C

ANNÉE INTERNATIONALE DE MOBILISATION
POUR DES SANCTIONS CONTRE L'AFRIQUE DU SUD

L'A .\·semhlée Rénérale,

Ayant examiné le rapport de la Conférence interna
tionale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud,
tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981 82 ,

Reconnaissant que la Déclaration de Paris sur des
sanctions contre r Afrique du Sud78 , adoptée par la
Conférence, fournit le cadre d'une action interna
tionale efficace visant à éliminer l'apartheid et à
écarter la menace croissante qui pèse sur la paix et la
sécurité internationales,

Reconnaissant la nécessité de promouvoir un appui
maximal à l'application de la Déclaration de Paris,

Ayant examiné le rapport spécial du Comité spécial
contre l'apartheid sur l'Année internationale de mo
bilisation pour des sanctions contre l'Afrique du
Sud8 3,

Ayant éRalement examiné la résolution
CM/Res.865 (XXXVII) adoptée par le Conseil des
ministres de l'Organisation de l'unité africaine à sa
trente-septième session ordinaire, qui s'est tenue à
Nairobi du 15 au 26 juin 1981 84,

1. Appl"OtlI'e la Déclaration de Paris sur des sanc
tions contre l'Afrique du Sud et la recommande à
l'attention de tous les gouvernements et organi
sations;

2. PI"Oe/allle l'année 1982 Année internationale de
mobilisation pour des sanctions contre l'Afrique du
Sud;

3. Appl"OtlI'e le programme de l'Année recom
mandé par le Comité spécial contre l'apartheid dans
son rapport spécial85 ;

4. Prie le Comité spécial de prendre toutes les
mesures appropriées pour promouvoir la célébration
la plus large et la plus effective de l'Année;

5. J/ll'ite tous les gouvernements ainsi que toutes
les organisations et institutions intergouverne
mentales et non gouvernementales à participer effec
tivement à la célébration de l'Année en coopération
avec l'Organisation des Nations Unies;

6. Prie le Secrétaire général d'encourager la célé
bration la plus large possible de l'Année et de fournir
toute l'assistance nécessaire au Comité spécial dans
l'exercice de ses responsabilités.

102e séance plénière
17 décemhre 1981

82 A/CQNF.\07/8.
8.1 Document,I' officiel,\ de /'Assemhlée t-rénél"llle, trente-sixième

session, Supplément n" 22A (A/36/22/Add.1 et 2), document AI
36/22/Add.2.

84 Voir A/36/534, annexe 1.
8~ Document.\ officiels de /'A.I.\emhlée t-rénérale, trente-sixième

,\'enivn. Supplément n" 22A (A/36/22/Add.1 et 2), document
A/36/22/Add.2, annexe.

ACTES D'AGRESSION COMMIS PAR LE RÉGIME D'apart
heid CONTRE L'ANGOLA ET D'AUTRES ETATS AFRI
CAINS INDÉPENDANTS

L'A ssemhlée Rénérale.

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid86 ,

Gravement préoccupée par la situation explosive
qui règne en Afrique australe du fait de la politique et
des actions du régime d'apartheid d'Afrique du Sud,

Condamnant les actes incessants d'agression
commis par le régime d'apartheid contre des Etats
africains indépendants, en particulier le raid qu'il a
effectué sur Matola (Mozambique) en janvier 1981,
l'invasion de grande envergure menée en Angola de
puis juillet 1981 et l'invasion récente des Seychelles,
commise le 25 novembre 1981,

Notant llI'ec tlne Rral'e préoccupation que le
Conseil de sécurité n'a pu, le 31 août 1981, par suite
du veto des Etats-Unis d'Amérique, adopter une ré
solution condamnant l'agression armée massive lan
cée sans provocation par l'Afrique du Sud contre
l'Angola,

Félicitant le Gouvernement et le peuple angolais,
ainsi que les gouvernements et les peuples des autres
Etats de première ligne, des sacrifices qu'ils con
sentent pour la cause de la libération de l'Afrique du
Sud et de la Namibie,

Recollllai,Hant que le régime d'apartheid d'Afrique
du Sud est coupable de ruptures répétées de la paix et
d'actes d'agression qui constituent une menace tou
jours plus grande contre la paix et la sécurité interna
tionales,

COlldalllllallt tout encouragement au reglme
d'apartheid dans ses actes d'agression, directe ou in
directe, comme étant contraire aux intérêts de la paix
et de la liberté,

Félicitallt tous les Etats qui ont fourni une assis
tance à l'Angola et aux autres Etats de première ligne
conformément aux résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies,

1. COlldalllne les actes d'agression commis sans
provocation par le régime raciste d'Afrique du Sud
contre l'Angola, les Seychelles et d'autres Etats afri
cains indépendants;

2. Prie imtal1lment le Conseil de sécurité
d'adopter des mesures efficaces, en vertu du Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies, visant à pré
venir les ruptures de la paix et les actes d'agression
du régime d'apartheid et à écarter ainsi la grave me
nace qui pèse sur la paix et la sécurité internationales;

3. ExiRe le retrait immédiat et inconditionnel de
toutes les troupes du régime d'apartheid d'Afrique du
Sud du territoire de l'Angola et exige que l'Afrique du
Sud respecte pleinement l'indépendance, la souverai
neté et l'intégrité territoriale de l'Angola et des autres
Etats;

4. ExiRe en otltre que le Gouvernement sud
africain indemnise pleinement l'Angola pour les

8b/hid., Supplément n" 22 (A/36/22 et Corr.i).
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dommages causés aux personnes et aux biens par ses
actes d'agression;

5. Invite tous les Etats et toutes les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales à
fournir un appui moral et matériel au Gouvernement
et au peuple de l'Angola et des autres Etats africains
indépendants en butte aux actes d'agression, de sub
version et de terrorisme du régime d'apartheid;

6. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de
faire largement connaître les actes criminels d'agres
sion, de subversion et de terrorisme commis par le
régime d'apartheid, et de promouvoir un appui moral
et matériel à l'Angola et aux autres Etats de première
ligne.

I02e séance plénière
17 décemhre 1981

D

SANCTIONS GLOBALES ET OBLIGATOIRES
CONTRE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant et réaffirmant sa résolution 35/206 C du
16 décembre 1980,

Ayant examiné les rapports du Comité spécial contre
l'apartheid74 ,

Reconnaissant qu'il importe de décréter des sanc
tions globales et obligatoires, en vertu du Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies, afin d'écarter
la grave menace contre la paix et la sécurité interna
tionales que constituent la politique et les actes du
régime d'apartheid d'Afrique du Sud,

Considérant qu'une collaboration politique, éco
nomique, militaire et de toute autre forme avec le ré
g!me d'apartheid d'Afrique du Sud l'encourage à per
sIster dans son attitude d'intransigeance et de défi
vis-à-vis de la communauté internationale et à multi
plier les actes de répression et d'agression,

Déplorant l'attitude des Etats occidentaux mem
bres permanents du Conseil de sécurité qui ont,jusqu'à
présent, empêché le Conseil d'adopter des sanctions
globales contre ce régime en vertu du Chapitre VII
de la Charte,

~éplorant éRalement l'attitude des Etats, en parti
culier les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de
qr~nde-Bretagne et d'Irlande du Nord, la République
federale d'Allemagne et Israël, qui ont maintenu et
accru leur collaboration politique, militaire, économi
que et autre avec l'Afrique du Sud,

Condamnant l'iRollrellsement les activités des so
ciétés transnationales qui continuent à collaborer
avec le régime d'apartheid, en particulier dans les
d~maines militaire, nucléaire, pétrolier et autres, de
meme que celles des institutions financières qui ont
continué d'accorder des prêts et des crédits à l'Afri
que du Sud,

Déplorant la politique des Etats qui refusent de
prendre des mesures énergiques contre les sociétés
transnationales et les institutions financières relevant
de leur juridiction pour les empêcher de collaborer
avec le régime d'apartheid,

Félicitant les syndicats, les institutions religieuses,
les organisations d'étudiants et les mouvements de
lutte contre l'apartheid des efforts qu'ils déploient
dans leurs campagnes contre les sociétés transna
tionales et les institutions financières qui collaborent
avec le régime raciste d'Afrique du Sud,

Tenant compte des décisions pertinentes adoptées
par la Conférence des ministres des affaires étran
gères des pays non alignés, tenue à New Delhi du
9 au 13 février 1981 87 , et par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa dix-huitième session ordinaire,
tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981 88 ,

Ayant examiné les déclarations et les rapports des
commissions de la Conférence internationale sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud89 , ainsi que les dé
clarations des séminaires internationaux organisés en
1981 par le Comité spécial contre l'apartheid79

,

1. Approlll'e les déclarations de la Conférence
internationale sur des sanctions contre l'Afrique du
Sud90 et les rapports de ses commissions politiques et
techniques, de même que les déclarations des sémi
naires internationaux organisés par le Comité spécial
contre l'apartheid;

2. Approlll'e éf.:alement les recommandations du
Séminaire sur les moyens propres à empêcher les so
ciétés transnationales et d'autres intérêts établis de
collaborer avec le régime raciste d'Afrique du Sud,
tenu à Genève du 29 juin au 3 juillet 1981 91 ;

3. Prie le Conseil de sécurité d'examiner d'ur
gence les déclarations et rapports susmentionnés en
vue d'imposer des sanctions globales et obligatoires
contre le régime d'upartheid d'Afrique du Sud, en
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies;

4. Condumne la collaboration économique et
autre que certains Etats occidentaux et autres, en
particulier les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Ré
publique fédérale d'Allemagne et Israël, continuent
d'apporter au régime raciste d'Afrique du Sud;

5. Félicite tous les gouvernements qui ont pris des
mesures pour rompre ou éviter toute relation avec le
régime d'apartheid d'Afrique du Sud;

6. Prie instarnment tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait d'adopter des mesures séparées et collec
tives pour l'imposition de sanctions globales contre
l'Afrique du Sud, en attendant une décision du Con
seil de sécu rité;

7. Demande à tous les gouvernements qui ne l'ont
pas encore fait:

a) De rompre toutes relations diplomatiques, mili·
taires, nucléaires, économiques, culturelles, univer
sitaires, sportives et autres avec le régime d'apartheid
d'Afrique du Sud;

h) D'appliquer scrupuleusement l'embargo sur les
armes à l'encontre de l'Afrique du Sud et d'interdire
toute forme de collaboration nucléaire avec elle;

Ml Voir A/36/116 et Corr. 1. annexe.
"" Voir A/36/534, annexe II.
R" Voir A/CONF. 107/8. annexes X et XI.
"" A/CONF. 107/8. sect. X.
"' ST/HR/SER.A/ll. char. IV
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c) De cesser tout commerce direct et indirect et
toutes transactions commerciales avec l'Afrique du
Sud, de cesser de lui accorder des prêts et d'y effec
tuer des investissements;

d) De mettre fin à toute activité gouvernementale
visant à promouvoir, aider ou faciliter le commerce
avec l'Afrique du Sud ou des investissements dans ce
pays;

c) D'interdire la vente de Krugerrands;

f) D'empêcher que des sociétés et des particuliers
relevant de leur juridiction ne collaborent avec le ré
gime raciste d'Afrique du Sud;

g) De cesser d'accorder toutes facilités aux
compagnies aériennes et maritimes d'Afrique du Sud
et d'empêcher leurs compagnies aériennes et mariti
mes nationales de desservir ce pays;

h) De refuser de délivrer des visas et de fournir
d'autres facilités aux athlètes, artistes, artistes de va
riétés et universitaires sud-africains et d'empêcher
effectivement leurs ressortissants d'avoir des contacts
culturels, universitaires et sportifs avec l'Afrique du
Sud;

8. Prie à nO/Il'eau les Etats membres de la
Communauté économique européenne, du Fonds mo
nétaire international et de la Banque mondiale, de
même que les Etats parties à l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce, de prendre les mesu
res nécessaires pour refuser toute assistance et toutes
facilités commerciales ou autres avec le régime ra
ciste d'Afrique du Sud;

9. Se déclare gml'elllent préoccupée de ce que le
Fonds monétaire international et la Banque mondiale
n'aient pas pris de mesures pour cesser d'accorder
des prêts et des crédits à l'Afrique du Sud et pour
suspendre ce pays de sa qualité de membre;

10. Prie le Secrétaire général d'entamer d'urgence
des consultations avec le Fonds monétaire interna
tional et la Banque mondiale, pour les convaincre
d'observer les résolutions réitérées de l'Organisation
des Nations Unies concernant la collaboration avec le
régime d'apartheid d'Afrique du Sud, et de faire rap
port à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième
session;

II. Prie le Secrétaire général, ainsi que toutes les
institutions et tous les organismes des Nations
Unies:

a) De refuser de fournir toutes facilités aux ban
ques, aux institutions financières et aux entreprises
qui continuent d'accorder des prêts à l'Afrique du
Sud ou d'y investir, et de refuser d'investir des fonds
dans ces organismes;

h) De s'abstenir d'acheter, directement ou indi
rectement, des produits sud-africains;

c) De refuser d'accorder des contrats ou facilités
aux sociétés transnationales et institutions financières
qui collaborent avec l'Afrique du Sud;

d) D'interdire tout voyage officiel sur les lignes de
la South African Airways ou des compagnies mariti
mes sud-africaines:

12. [m'ite et autorisc le Comité spécial à :
a) Poursuivre et intensifier sa campagne en vue de

recueillir un appui mondial à l'application de sanc
tions globales et obligatoires contre le régime raciste
d'Afrique du Sud;

h) Renforcer sa coopération avec les syndicats et
autres organisations afin de promouvoir des sanctions
efficaces contre r Afrique du Sud;

c) Faire connaître les activités des sociétés trans
nationales, des institutions financières et autres inté
rêts qui collaborent avec le régime d'apartheid d'Afri
que du Sud;

d) Organiser des conférences et des séminaires et
prendre des dispositions concernant la préparation
d'études et de publications sur tous les aspects des
sanctions contre l'Afrique du Sud et sur la collabora
tion persistante de gouvernements, sociétés et autres
intérêts avec l'Afrique du Sud;

13. [m'ite tous les gouvernements, parlements,
organisations non gouvernementales, mouvements de
lutte contre l'apartheid et de solidarité, syndicats, or
ganismes religieux et autres groupes à promouvoir
l'adoption de sanctions globales contre l'Afrique du
Sud, en coopération avec le Comité spécial.

102<' séance plénière
17 décclllhre 1981

E

COLLABORATION MILITAIRE ET NUCLÉAIRE
AVEC L'AFRIQUE DU SUD

L'A sselllhléc géllémle,

Réidlirllliillt ses résolutions concernant la collabo
ration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud,
notamment sa résolution 35/206 B du 16 décembre
1980,

Rappelallt les résolutions 418 (1977), 421 (1977) et
473 (1980) du Conseil de sécurité, en date des 4 no
vembre 1977,9 décembre 1977 et 13 juin 1980,

Rappelall1 également ses résolutions concernant la
dénucléarisation du continent africain,

Ayant f!Xamillé les rapports du Comité spécial
contre l'apartheid74 et celui de la Conférence interna
tionale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud,
tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981 82 ,

Grill'elllent préoccupée par le fait que le régime ra
ciste d'Afrique du Sud a continué à se procurer du
matériel militaire et des munitions, ainsi que la tech
nologie et les connaissances techniques nécessaires
pour développer son industrie d'armement et acquérir
une capacité de production d'armes nucléaires,

Recollllllissa/l! que toute capacité de production
d'armes nuciéaires par le régime raciste d'Afrique du
Sud constitue une menace contre la paix et la sécurité
internationales,

Erprilllal1t .l'a gflll'e préoccupation devant le fait
que certains membres de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique Nord, Israël et d'autres Etats n'ont pas
mis fin à leur coopération avec le régime raciste
d'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nu-
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c1éaire et n'empêchent pas les sociétés relevant de
leur juridiction de se livrer à une telle coopération,

Condamnant l'attitude des sociétés transnationales
qui continuent, en collaborant avec le régime raciste
d'Afrique du Sud, à renforcer sa capacité militaire et
nucléaire,

Considérant que le Conseil de sécurité doit imposer
d'urgence des sanctions globales et obligatoires, en
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies, pour interdire toute collaboration militaire et
nucléaire avec le régime raciste d'Afrique du Sud,

1. Condamne avec force la collusion que les gou
vernements de certains pays occidentaux et d'autres
Etats, en particulier les Gouvernements des Etats
Unis d'Amérique, de la République fédérale d'Alle
magne et d'Israël, entretiennent avec le régime raciste
d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et engage
la France et tous les autres gouvernements à s'abs
tenir de fournir au régime minoritaire raciste d'Afri
que du Sud, directement ou indirectement, des ins
tallations qui pourraient permettre à ce régime de
produire de l'uranium, du plutonium et d'autres ma
tières nucléaires et de fabriquer des réacteurs ou du
matériel militaire;

2. Condamne en outre les manœuvres visant à
créer une organisation du Traité de l'Atlantique Sud
avec le régime raciste d'Afrique du Sud et fait appel
au Conseil de sécurité afin qu'il prenne les mesures
nécessaires pour empêcher la constitution de cette si
nistre organisation;

3. Condamne tous les Etats qui violent l'embargo
sur les armes et continuent à collaborer avec l'Afri
que du Sud dans les domaines militaire et nucléaire,
en particulier certains Etats occidentaux et Israël;

4. Se déclare profondément préoccupée par les
informations concernant des entretiens récents entre
les Etats-Unis d'Amérique et l'Afrique du Sud au
sujet d'un resserrement de leur collaboration dans le
domaine nucléaire;

5. Prie instamment le Conseil de sécurité de pren
dre immédiatement des mesures pour assurer l'ap
plication scrupuleuse et intégrale de l'embargo sur les
armes imposé par le Conseil dans sa résolution 418
(1977) ainsi que le contrôle efficace de cet embargo
à la lumière du rapport du Comité du Conseil créé par
la résolution 421 (1977) concernant la question de
l'Afrique du Sud sur les moyens permettant de rendre
plus efficace l'embargo obligatoire sur les livraisons
d'armes à l'Afrique du Sud92 ;

6. Prie à nouveau le Conseil de sécurité de
prendre des mesures obligatoires pour renforcer l'em
bargo sur les armes et assurer la cessation immédiate
de toute forme de collaboration avec le régime raciste
d'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nu
cléaire;

7. Prie tous les Etats de coopérer avec le Comité
spécial contre l'apartheid dans ses efforts tendant à
assurer la cessation totale de la collaboration militaire
et nucléaire avec le régime raciste d'Afrique du Sud;

92 Documellts '~fJicie/.1 dll Con.Il't/ de sécllrité, Irell/ecillquième
{lIIl1ée, Supp/émellt de juil/el. omil l'f .leplclIlhre JWiIJ, document
S/14179,

8. EnNaNe tous les gouvernements et organisa
tions à venir en aide, en consultation avec les mou
vements de libération nationale d'Afrique du Sud et
de Namibie, aux personnes contraintes de quitter
l'Afrique du Sud parce que leur conscience leur inter
dit de servir dans les forces militaires ou de police du
régime d'apartheid;

9. Autorise le Comité spécial à :

a) Suivre de près la question du plan et de la capa
cité d'action de l'Afrique du Sud dans le domaine nu
cléaire;

h) Poursuivre ses efforts pour promouvoir un em
bargo global et effectif sur toutes les formes de colla
boration militaire et nucléaire avec le régime raciste
d'Afrique du Sud;

c) Continuer à œuvrer pour dévoiler tous les faits
nouveaux se rapportant à la collaboration militaire et
nucléaire avec le régime raciste d'Afrique du Sud, en
particulier:

i) La fourniture, en contravention aux résolutions
de l'Organisation des Nations Unies, d'armes,
de technologie et autres moyens essentiels;

ii) Toute tentative visant à constituer une alliance
militaire avec le régime raciste d'Afrique du
Sud;

iii) L'établissement de nouveaux liens d'alliance
avec le régime d'apartheid, dans le cadre d'une
aggravation des tensions et des conflits sur le
plan international.

I02 e séance plénière
17 décemhre 1981

F

EMBARGO SUR LES ARMES
À L'ENCONTRE DE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée Rénérale.

Rappelant sa résolution 35/206 B du 16 décembre
1980,

Rappelant en outre les résolutions 418 (1977), 421
(1977) et 473 (1980) du Conseil de sécurité, en date
des 4 novembre 1977, 9 décembre 1977 et 13 juin
1980,

Reconnaissant l'importance d'une mise en œuvre
effective et universelle de l'embargo sur les armes à
l'encontre de l'Afrique du Sud ainsi que de la cessa
tion de toute coopération militaire avec l'Afrique du
Sud et du refus de toute forme, directe ou indirecte,
d'assistance à ce pays ou de coopération avec lui en
ce qui concerne l'accroissement de sa puissance mi
litaire ou l'exécution de ses plans nucléaires,

Considérant qu 'une coopération militaire ou nu
cléaire avec l'Afrique du Sud accroît la menace
contre la paix et la sécurité internationales,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheil/Ro •

Prel/ant acte du rapport du Séminaire international
n:lalif à la mise en œuvre et au renforcement de l'em
bargo sur le" armes à ,. encontre de l'Afrique du
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Sud93 , tenu à Londres du 1er au 3 avril 1981, et de la
Déclaration de Paris sur des sanctions contre l'Afri
que du Sud78 , adoptée par la Conférence interna
tionale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, qui
s'est tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981,

Exprimant sa grave préoccupation devant l'aug
mentation considérable du budget militaire de l'Afri
que du Sud depuis l'imposition de l'embargo sur
les armes par le Conseil de sécurité, l'acquisition par
l'Afrique du Sud de la capacité de production d'armes
nucléaires et les actes d'agression toujours plus nom
breux de l'Afrique du Sud contre des Etats africains
indépendants,

Notant avec regret que le Conseil de sécurité n'a
pas encore donné suite au rapport, en date du
19 septembre 1980, du Comité du Conseil créé par la
résolution 421 (1977) concernant la question de l'Afri
que du Sud sur les moyens permettant de rendre plus
efficace l'embargo obligatoire sur les livraisons d'ar
mes à l'Afrique du Sud92 ,

Félicitant la Campagne mondiale contre la collabo
ration nucléaire et militaire avec l'Afrique du Sud et
d'autres groupes de l'esprit de coopération dont ils
ont fait preuve en fournissant aux organes de l'Orga
nisation des Nations Unies des renseignements rela
tifs aux violations de l'embargo sur les armes,

1. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envi
sager l'adoption de mesures efficaces en vue de raf
fermir et de renforcer l'embargo sur les armes à
l'encontre de l'Afrique du Sud, compte tenu des recom
mandations du Comité du Conseil créé par la résolu
tion 421 (1977) concernant la question de l'Afrique du
Sud, de la Déclaration de Paris sur des sanctions
contre l'Afrique du Sud et de la Déclaration du Sémi
naire international relatif à la mise en œuvre et au
renforcement de l'embargo sur les armes à l'encontre
de l'Afrique du Sud94;

2. Invite tous les Etats à prendre des mesures
efficaces pour assurer que les organisations gouverne
mentales et non gouvernementales relevant de leur
juridiction cessent toutes relations avec les forces mi
litaires et forces de police, l'industrie militaire et les
institutions nucléaires de l'Afrique du Sud;

3. Prie tous les Etats concernés de prendre des
mesures fermes pour empêcher toute coopération ou
tout contact avec le régime d'Afrique du Sud par des
alliances militaires auxquelles ils sont parties;

4. Prie tous les Etats d'élargir leur coopération
avec le Comité spécial contre l'apartheid et le Comité
du Conseil de sécurité créé par la résolution 421
(1977) concernant la question de l'Afrique du Sud
dans l'accomplissement de leurs mandats respectifs;

5. Prie le Secrétaire général d'assurer une plus
grande efficacité des services du Secrétariat en vue de
la surveillance de l'embargo sur les armes à l'encon
tre de l'Afrique du Sud et de l'obtention d'une
coordination maximale à cette fin;

6. Invite et autorise le Comité spécial il :
a) Renforcer sa coopération avec le Comité du

Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977)
concernant la question de l'Afrique du Sud;

9] A/AC.1I5/L.547.
94 Ibid., sect. VIII.

h) Poursuivre ses efforts en vue de promouvoir un
embargo global et effectif sur toutes les formes de
collaboration militaire et nucléaire avec le régime ra
ciste d'Afrique du Sud.

102e séance plénière
17 décemhre 1981

G

EMBARGO SUR LE PÉTROLE
À L'ENCONTRE DE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale.

Rappelant et réaffirmant sa résolution 35/206 D du
16 décembre 1980,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid86 ,

Prenant acte de la Déclaration de Paris sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud78 , adoptée par la
Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud, tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981,
et de la Déclaration de la Conférence des parlemen
taires d'Europe occidentale relative à un embargo sur
le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud, tenue à
Bruxelles les 30 et 31 janvier 1981 9 5,

Convaincue qu'un embargo sur les livraisons de
pétrole, de produits pétroliers et d'autres matériaux
stratégiques est un complément essentiel de l'em
bargo sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud,

Félicitant tous les gouvernements qui ont imposé
un embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du
Sud,

Prenant acte de la résolution, adoptée le 6 mai 1981
par le Conseil des ministres de l'Organisation des
pays arabes exportateurs de pétrole96 , visant à rendre
plus stricts les contrats de vente de pétrole brut en
vue d'empêcher l'Afrique du Sud de recevoir du pé
trole,

Réaffirmant qu'il y a nécessité urgente d'imposer
un embargo obligatoire sur le pétrole à l'encontre de
l'Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies et d'exercer une surveil
lance plus efficace des embargos imposés par la plu
part des Etats exportateurs de pétrole,

Condamnant les activités des sociétés et autres
groupes d'intérêts qui participent à l'approvision
nement clandestin de l'Afrique du Sud en pétrole en
provenance de pays qui ont imposé un embargo sur le
pétrole,

1. Prie cl nouveau le Conseil de sécurité d'envisa
ger d'urgence un embargo obligatoire sur les livrai
sons de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du
Sud en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na
tions Unies;

2. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait d'adopter des mesures législatives effi-

9< Voir DocUl1l1'lIts officiels de /"A.\Semblée l(énérale. trente.
sixième session. Supplément n" 22 (A/36/22 et Corr.I), par. 79
et 80.

96 A/36/t:l6S-S/14750. annexe. Pour le texte imprimé, voir Docu
II/ents (!{ficiels du COllseil de sécurité, trellte-.\ixième année, Sup
plément d'oc/olne, 1I111'l'milre 1'/ décembre 1981.
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ces et d'autres mesures pour assurer l'application
d'un embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique
du Sud;

3. Prie tous les Etats concernés de prendre des
mesures effectives à l'encontre des sociétés et des
compagnies de pétroliers qui participent à l'approvi
sionnement illégal de l'Afrique du Sud en pétrole;

4. Invite et autorise le Comité spécial contre
l'apartheid à poursuivre ses efforts, notamment en
entreprenant des missions, en organisant des séminai
res et en publiant des études, pour promouvoir un
embargo efficace sur le pétrole à l'encontre de l'Afri
que du Sud;

5. Autorise en outre le Comité spécial, agissant en
consultation avec le Secrétaire général et les pays
exportateurs de pétrole, à organiser s'il y a lieu, sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, une
conférence des pays exportateurs de pétrole qui ont
imposé un embargo sur le pétrole à l'encontre de
l'Afrique du Sud, afin d'envisager des arrangements
nationaux et internationaux de nature à assurer l'ap
plication effective de l'embargo sur le pétrole qu'ils
ont décrété;

6. Invite les gouvernements, les organisations in
ternationales et non gouvernementales, les syndicats
et autres organismes appropriés à apporter leur plein
concours à l'embargo sur le pétrole à l'encontre de
l'Afrique du Sud.

I02e séance plénière
17 décemhre 1981

H

CONFÉRENCE INTERNATIONALE DE SYNDICATS
SUR DES SANCTIONS CONTRE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 35/206 C du 16 décembre
1980,

Déplorant que certains Etats Membres aient main
tenu, voire accru, leurs relations politiques, militaires,
économiques et autres avec l'Afrique du Sud malgré
les résolutions de l'Organisation des Nations Unies
sur l'apartheid,

Ayant examiné le rapport de la Conférence interna
tionale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud,
tenue à Paris du 20 au 27 mai 198182 , ainsi que le rap
port du Comité spécial contre l'apartheid86 ,

Reconnaissant le rôle important des organisations
syndicales dans la campagne internationale pour des
sanctions contre l'Afrique du Sud,

1. Invite et autorise le Comité spécial contre
l'apartheid à prendre toutes les mesures nécessaires,
en coopération avec le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, l'Organisation internationale du
Travail, l'Organisation de l'unité africaine et l'Organi
sation de l'unité syndicale africaine, pour organiser en
1982 une Conférence internationale de syndicats sur
des sanctions contre l'Afrique du Sud, en vue d'éla
borer un programme d'action pour l'application de
sanctions contre l'apartheid;

2. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial toute l'aide voulue pour organiser la Con
férence.

102e séance plénière
17 décemhre 1981

1

BOYCOTTAGE DE L'AFRIQUE DU SUD DANS LES
DOMAINES UNIVERSITAIRE, CULTUREL ET SPORTIF

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 35/206 E et M du 16 dé
cembre 1980,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid86 et le rapport du Comité spécial pour
l'élaboration d'une convention internationale contre
l'apartheid dans les sports97 ,

Reconnaissant l'importance que revêt la participa
tion d'écrivains, de musiciens, d'artistes, de sportifs,
de personnalités universitaires et autres à la campa
gne internationale contre l'apartheid,

Félicitant tous les gouvernements, organisations et
particuliers qui ont œuvré en vue du boycottage de
l'Afrique du Sud dans les domaines universitaire,
culturel, sportif et autres, pour marquer leur solidarité
avec le peuple opprimé d'Afrique du Sud et son mou
vement de libération nationale,

Félicitant, en particulier, les organisations et les
particuliers qui, en Irlande, en Nouvelle-Zélande et
aux Etats-Unis d'Amérique, ont effectivement mani
festé leur opposition aux rencontres avec des équipes
de rugby sud-africaines,

Déplorant l'attitude des organismes sportifs et des
sportifs qui ont continué à collaborer avec l'Afrique
du Sud et le refus de plusieurs gouvernements de
prendre des mesures fermes pour mettre fin aux con
tacts sportifs avec l'Afrique du Sud, en particulier des
Gouvernements de la Nouvelle-Zélande et des
Etats-Unis d'Amérique, qui ont autorisé des équipes
de rugby Springbok à venir en tournée, malgré les
protestations généralisées du public dans leur pays et
les appels lancés par le Comité spécial,

Soulignant la nécessité urgente d'adopter une
convention internationale contre l'apartheid dans les
sports,

l. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid de
ses efforts en vue de promouvoir un boycottage ef
fectif de l'Afrique du Sud dans les domaines univer
sitaire, culturel et sportif et de mobiliser les person
nalités universitaires, culturelles et sportives dans la
campagne contre l'apartheid;

2. Note avec satisfaction la décision du Comité
spécial de publier une liste des sportifs, artistes de
variétés et autres personnalités se rendant en Afrique
du Sud, afin de permettre aux gouvernements et aux
organisations de prendre toutes les mesures qu'ils es
timeraient appropriées;

3. Condamne les organisations sportives, les
sportifs et les organisateurs de manifestations sportives

.7 Document.l· officiels de l'Assemhlée )!énérale. trente-sixième
se.uion, Supplément nO 36 (A/36/36).
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qui ont collaboré avec l'Afrique du Sud en violation
des résolutions de l'Assemblée générale et de la Dé
claration internationale contre l'apartheid dans les
sports98 ;

4. Approuve la proposition du Comité spécial ten
dant à organiser des conférences et des expositions
nationales et internationales destinées à encourager
des personnalités universitaires, culturelles et spor
tives à intervenir contre l'apartheid;

5. Prie le Comité spécial pour l'élaboration d'une
convention internationale contre l'apartheid dans les
sports de poursuivre ses travaux afin de présenter un
projet de convention dès que possible;

6. Autorise le Comité spécial à poursuivre ses
consultations avec des représentants des gouverne
ments et des organisations concernés et des experts
en matière d'apartheid dans les sports.

/02e séance plénière
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J

PRISONNIERS POLITIQUES EN AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions relatives aux prisonniers
politiques en Afrique du Sud, notamment sa résolu
tion 351206 K du 16 décembre 1980,

Notant avec une grave préoccupation l'intensifi
cation incessante de la répression exercée contre tous
les adversaires de l'apartheid en Afrique du Sud, no
tamment la persécution de syndicalistes, étudiants et
journalistes noirs, ainsi que les menaces proférées
contre des églises,

Alarmée par la condamnation à mort de six
combattants de la liberté, en l'occurrence M. Johan
nes Shabangu, M. Anthony Tsotsobe, M. David
Moise, M. Ncimbithi Johnson Lubisi, M. Naphtali
Manana et M. Petrus Tsepo Mashigo,

Alarmée en outre par l'assassinat récent de maître
Griffith Mxenge et d'autres adversaires du régime
d'apartheid,

Estimant que la répression incessante .exercée
contre les adversaires de l'apartheid et l'exécution de
ces derniers ne manqueront pas d'avoir de graves
répercussions,

Prenant note de la Déclaration adoptée le 12 oc
tobre 1981 par le Comité spécial contre l'apartheid
pour commémorer la Journée de solidarité avec les
prisonniers politiques sud-africains99 ,

Réaffirmant la légitimité de la lutte du peuple op
primé d'Afrique du Sud pour l'élimination de l'apart
heid et l'instauration d'une société démocratique,

1. Exige cl nouveau que le régime raciste d'Afri
que du Sud:

a) Mette un terme à la répression exercée contre
la population noire et les autres adversaires de
l'apartheid;

9S Résolution 32/105 M.
99 A/36/592-s/14724, annexe. Pour le texte imprimé, voir Do

cuments officiels du Conseil de sécurité, trente-sixième année,
Supplément d'octobre, novembre et décembre /98/.

b) Mette fin à tous les procès engagés en vertu de
lois répressives arbitraires;

c) S'abstienne d'exécuter les personnes con
damnées aux termes de ces lois répressives pour des
actes motivés par leur opposition à l'apartheid;

d) Libère tous les prisonniers politiques en Afrique
du Sud;

e) Lève les interdictions frappant les organisations
et les organes d'information opposés à l'apartheid;

2. Exprime sa satisfaction aux gouvernements,
aux villes, aux organisations et aux institutions qui,
dans le cadre de la campagne en faveur de la libéra
tion des prisonniers politiques en Afrique du Sud, ont
rendu hommage aux dirigeants de la lutte contre
l'apartheid emprisonnés ou frappés d'interdiction par
le régime sud-africain;

3. Demande instamment à tous les gouverne
ments et organisations intergouvernementales et non
gouvernementales de prendre toutes les mesures ap
propriées en vue de la cessation de la répression et
pour la mise en liberté de tous les prisonniers politi
ques en Afrique du Sud, et de prêter leur coopération
au Comité spécial contre l'apartheid;

4. Prie le Comité spécial, avec l'assistance du
Centre contre l'apartheid du Secrétariat, de continuer
à promouvoir la campagne mondiale en faveur de la
libération de tous les prisonniers politiques en Afrique
du Sud.

/02e séance plénière
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FEMMES ET ENFANTS VIVANT SOUS LE RÉGIME
D'apartheid

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 351206 N du 16 décembre
1980,

Gravement préoccupée par l'oppression inhumaine
de millions de femmes et d'enfants vivant sous le ré
gime d'apartheid, entraînant le meurtre, la détention
et la torture d'écoliers qui protestent contre la discri
mination, la séparation forcée des femmes de leurs
maris et la famine généralisée dans les réserves,

Félicitant le Comité spécial contre l'apartheid et
son Equipe spéciale pour les femmes et les enfants
d'avoir accordé une attention particulière au sort
des femmes et des enfants vivant sous le régime
d'apartheid,

Prenant note de la célébration générale, le 9 août
1981, de la Journée internationale de solidarité avec la
lutte des femmes d'Afrique du Sud et de Namibie,

Prenant note avec satisfaction de la création du
Comité international de solidarité avec la lutte des
femmes d'Afrique du Sud et de Namibie,

1. Invite tous les gouvernements et organisations
à célébrer chaque année le 9 août en tant que Journée
de solidarité avec la lutte des femmes d'Afrique du
Sud et de Namibie;

2. Encourage le Comité spécial contre l'apartheid
à intensifier ses activités en faveur des femmes et des
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enfants opprimés par l'apartheid et l'autorise à orga
niser des conférences, des séminaires et des missions
à cette fin;

3. Fait appel à tous les gouvernements et organi
sations pour qu'ils offrent des contributions généreu
ses aux projets des mouvements de libération natio
nale et des Etats de première ligne destinés à aider les
femmes et les enfants réfugiés d'Afrique du Sud;

4. Invite tous les gouvernements et organisations
à coopérer avec le Comité spécial pour promouvoir
une solidarité et une aide en faveur des femmes et des
enfants d'Afrique du Sud dans leur lutte pour la libé
ration;

5. Prie le Secrétaire général d'assurer la plus
étroite coopération entre le Centre contre l'apartheid
et le Centre pour le développement social et les affai
res humanitaires ainsi que le Département de l'infor
mation du Secrétariat, en vue de faire connaître le
mieux possible au public le sort des femmes et des
enfants vivant sous le régime d'apartheid et la lutte
qu'ils mènent pour la libération nationale.

lO2e séance plénière
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INFORMATION ET ACTION DU PUBLIC CONTRE L'apart
heid ET RÔLE DES ORGANES D'INFORMATION DANS
LA LUTTE CONTRE L'apartheid

L'Assemhlée générale.

Reconnaissant le rôle important que jouent les or
ganisations non gouvernementales ainsi que l'action
du public dans la campagne internationale contre
l'apartheid,

Reconnaissant en outre l'importance de l'informa
tion ainsi que le rôle joué par les organes d'informa
tion dans la lutte contre l'apartheid et la promotion de ,
l'action internationale en vue de l'élimination de
l'apartheid,

Reconnaissant, en particulier, la nécessité d'encou
rager l'action syndicale en faveur de sanctions contre
l'Afrique du Sud,

Notant avec satisfaction la coopération de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, de l'Organisation internationale
du Travail et d'autres organisations à cet égard,

Notant avec grand regret les actions de certaines
organisations non gouvernementales qui collaborent
activement avec le régime d'apartheid d'Afrique du
Sud,

Reconnaissant, en particulier, la nécessité d'encou
rager l'action syndicale en faveur de sanctions contre
l'apartheid,

Ayant examiné la Déclaration du Séminaire
international sur la publicité et le rôle que les organes
d'information peuvent jouer pour mobiliser l'opinion
internationale contre l'apartheid, tenu à Berlin (Ré
publique démocratique alIemande) du 31 août au
2 septembre 1981'00,

100 A/36/496-S/14686, annexe I.

Rappelant et réaffirmant ses résolutions 34/93 L et
M du 12 décembre 1979,

1. Félicite tous les mouvements de lutte contre
l'apartheid et de solidarité, les syndicats, les orga
nismes religieux, les organisations d'étudiants et de
jeunes et autres organisations non gouvernementales
qui ont apporté une contribution décisive à la campa
gne internationale contre l'apartheid;

2. Recommande la Déclaration du Séminaire in
ternational sur la publicité et le rôle que les organes
d'information peuvent jouer pour mobiliser l'opinion
internationale contre l'apartheid à l'attention de tous
les gouvernements, organisations et organes d'infor
mation;

3. Prie le Secrétaire général de prendre des mesu
res pour assurer la plus large diffusion possible de la
Déclaration de Berlin\OO;

4. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de
prendre toutes les mesures appropriées en vue de
l'application des recommandations du Séminaire
international sur la publicité et le rôle que les organes
d'information peuvent jouer pour mobiliser l'opinion
internationale contre l'apartheid, y compris la publi
cation d'études d'experts et l'organisation de séminai
res nationaux et régionaux destinés aux journalistes;

5. Prie le Secrétaire général et le Comité spécial
de veiller tout particulièrement à encourager l'action
des organisations non gouvernementales et des orga
nes d'information dans la campagne internationale
contre l'apartheid;

6. Autorise le Comité spécial à promouvoir l'or
ganisation d'une Conférence internationale de syndi
cats sur des sanctions contre l'Afrique du Sud tO \;

7. Demande à toutes les organisations non gou
vernementales qui ne l'ont pas encore fait de renon
cer à toute forme de collaboration avec le régime
d'apartheid et les institutions fondées sur la discrimi
nation raciale en Afrique du Sud;

8. Prie le Secrétaire général de prêter sa coopé
ration au Comité spécial dans les efforts qu'i! déploie
pour s'informer et informer le public de la colIabora
tion de certaines organisations non gouvernementales
avec le régime et les institutions d'apartheid d'Afri
que du Sud et les persuader de renoncer à cette
collaboration;

9. Fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils
versent des contributions généreuses au Fonds d'af
fectation spéciale pour la diffusion d'informations
contre l'apartheid;

10. Approuve les recommandations du Comité
spécial figurant au paragraphe 401 de son rapport 102

et l'autorise à lancer un service de reportage sur
l'apartheid;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre et d'in
tensifier sa coopération avec les organisations non
gouvernementales et avec le Sous-Comité des organi
sations non gouvernementales sur le racisme, la dis
crimination raciale, l'apartheid et la décolonisation en
vue de promouvoir la plus large mobilisation possible

101 Voir résolution 36/172 H ci-dessus.
102 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

session, Supplément nO 22 (A/36/22 et Corr.l).
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du public pour des sanctions contre l'Afrique du Sud
et pour l'aide au mouvement de libération nationale
d'Afrique du Sud.

I02e séance plénière
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RELATIONS ENTRE ISRAËL ET L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale,

Rappelant et réaffirmant sa résolution 35/206 H du
16 décembre 1980,

Ayant examiné le rapport spécial du Comité spécial
contre l'apartheid sur les faits survenus récemment
dans les relations entre Israël et l'Afrique du Sud103,

Gravement préoccupée par les informations
concernant une collaboration continue entre Israël et
l'Afrique du Sud, en particulier dans les domaines
militaire et nucléaire,

Considérant qu'une telle collaboration constitue un
obstacle sérieux à l'action internationale en vue de
l'élimination de l'apartheid, un encouragement au ré
gime raciste d'Afrique du Sud à persister dans sa po
litique criminelle d'apartheid et un acte hostile à l'en
contre du peuple opprimé d'Afrique du Sud et de tout
le continent africain et qu'elle représente une menace
contre la paix et la sécurité internationales,

1. Condamne énergiquement la collaboration
continue et croissante d'Israël avec le régime raciste
d'Afrique du Sud, surtout dans les domaines militaire
et nucléaire;

2. Exige qu'Israël renonce et mette fin immédia
tement à toutes les formes de collaboration avec
l'Afrique du Sud, en particulier dans les domaines
militaire et nucléaire, et respecte scrupuleusement les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité;

3. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de
garder la question constamment à l'étude et de faire
rapport à l'Assemblée générale et au Conseil de sécu
rité selon qu'il conviendra.
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PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITÉ SPÉCIAL
CONTRE L'apartheid

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné les rapports du Comité spécial
contre l'apartheid l04

,

Rappelant et réaffirmant sa résolution 35/206 P du
16 décembre 1980,

Félicitant le Comité spécial des activités qu'il a
exercées pour s'acquitter du mandat que lui a confié
l'Assemblée générale,

103 Ibid., Supplément nO nA (A/36/22/Add.1 et 2), document
A/36/22/Add. 1.

104 Ibid., Supplément nO 22 (A/36/22 et Corr.l) et Supplément
nO 22A (A/36/22/Add.1 et 2).

Notant avec sati.\faction le travail accompli par le
Centre contre l'apartheid du Secrétariat pour aider le
Comité spécial,

Reconnaissant la nécessité urgente d'élargir les ac
tivités du Comité spécial et du Centre contre l'apart
heid en 1982,

1. Réaffirme le mandat du Comité spécial contre
l'apartheid concernant la promotion de la campagne
internationale contre l'apartheid conformément aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et
approuve le rapport du Comité spécial à l'Assemblée
générale lors de sa trente-sixième session, en particu
lier les recommandations du Comité sur son pro
gramme de travail qui figurent aux paragraphes 409 à
415 du rapport l02 ;

2. Prie le Comité spécial de s'attacher en toute
priorité en 1982 à :

a) Mobiliser J'appui en faveur de sanctions contre
l'Afrique du Sud;

h) Examiner l'application des résolutions de l'Or
ganisation des Nations V nies sur l'apartheid, en
particulier celles destinées à encourager et surveiller
efficacement les embargos militaire et nucléaire et l'em
bargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud;

c) Faire connaître au public tous les faits nouveaux
concernant la collaboration militaire, nucléaire, éco
nomique, politique et autre avec le régime raciste
d'Afrique du Sud;

d) Promouvoir la participation d'écrivains, d'artis
tes et autres personnalités culturelles à la campagne
internationale contre l'apartheid;

e) Promouvoir la campagne mondiale pour la libé
ration inconditionnelle de toutes les personnes empri
sonnées ou frappées d'interdiction pour leur opposi
tion à l'apartheid;

3. Décide d'ouvrir au profit du Comité spécial,
pour 1982, un crédit spécial d'un montant de 300000
dollars, imputé sur le budget ordinaire de l'Organisa
tion des Nations Vnies, pour financer des projets
spéciaux dont déciderait le Comité en vue de
promouvoir la campagne internationale contre l'apart
heid, en particulier;

a) L'organisation et le parrainage de conférences et
séminaires nationaux et internationaux contre
l'apartheid, ainsi que l'octroi d'une aide financière à
ces manifestations;

h) L'octroi aux mouvements de libération nationale
d 'une assistance destinée à leur permettre de partici
per à ces conférences;

c) L'encouragement à célébrer le plus largement
possible des journées internationales contre l'apartheid
et des campagnes internationales contre l'apartheid;

d) Des études d'experts sur l'apartheid;

4. Prie les gouvernements et organisations de ver
ser des contributions volontaires ou d'offrir d'autres
types d'assistance pour les projets spéciaux du
Comité spécial, en particulier pour promouvoir la cé
lébration effective de l'Année internationale de mobi
lisation pour des sanctions contre l'Afrique du Sud;
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5. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec le Comité spécial, de prendre d'urgence
les dispositions administratives nécessaires pour
fournir des services au Comité, ainsi qu'il est indiqué
aux paragraphes 413 à 415 de son rapport;

6. Prie tous les gouvernements, les institutions
spécialisées et autres organismes des Nations Unies
ainsi que d'autres organisations de coopérer avec le
Comité spécial dans l'accomplissement de ses tâches.
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INVESTISSEMENTS EN AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 35/206 Q du 16 décembre
1980,

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre
l'apartheid 102 ,

Persuadée que le fait de mettre un terme à tous
nouveaux investissements étrangers en Afrique du
Sud et à tous nouveaux prêts financiers à ce pays
marquerait un progrès important dans l'action
internationale pour l'élimination de l'apartheid, étant
donné que ces investissements et ces prêts encoura
gent et favorisent la politique d'apartheid de ce pays,

Se félicitant des actes des gouvernements qui ont
pris des mesures législatives et autres à cette fin,

Notant avec regret que le Conseil de sécurité n'a
pas encore pris de mesures à cette fin, comme l'a de
mandé l'Assemblée générale dans ses résolutions
31/6 K du 9 novembre 1976, 32/105 a du 16 dé
cembre 1977,33/183 a du 24 janvier 1979,34/93 Q du
12 décembre 1979 et 35/206 Q du 16 décembre 1980,

Prie de nouveau instamrnent le Conseil de sécurité
d'examiner la question à une date rapprochée en vue
de prendre des mesures efficaces pour mettre un
terme à de nouveaux investissements étrangers en
Afrique du Sud et à de nouveaux prêts financiers à ce
pays.
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FONDS D'AFFECTATION SPÉCIALE DES NATIONS UNIES
POUR L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généra(l°S,
auquel est joint en annexe le rapport du Conseil
d'administration du Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud,

Gravement préoccupée par la poursuite et l'inten
sification de la répression des adversaires de l'apart
heid et de la discrimination raciale en Afrique du ,u1
et par le fait que de nombreux procès aient été inten-

10< A/36/619 et Corr. 1.

tés en vertu de la législation arbitraire en matière de
sécurité, ainsi que par la poursuite de la répression en
Namibie,

R(;((f!ïrnlllnt qu'il est approprié et essentiel que la
communauté internationale fournisse une assistance
humanitaire accrue aux personnes persécutées en
vertu d'une législation répressive et discriminatoire
en Afrique du Sud et en Namibie,

Reconnaissant qu'il est nécessaire d'accroitre les
contributions au Fonds d'affectation spéciale et aux
organismes bénévoles compétents pour leur permettre
de faire face aux besoins accrus d'assistance humani
taire et juridique,

1. Félicite le Secrétaire général et le Conseil
d'administration du Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud des efforts qu'ils
déploient pour accroître l'assistance humanitaire et
juridique fournie aux personnes qui sont persécutées
en vertu d'une législation répressive et discrimina
toire en Afrique du Sud et en Namibie, ainsi que pour
aider les familles de ces personnes et les réfugiés
venus d'Afrique du Sud;

2. Erprime .la sati.\:faction aux gouvernements, aux
organismes et aux particuliers qui ont versé des con
tributions au Fonds d'affectation spéciale ainsi qu'aux
organismes bénévoles qui fournissent une assistance
humanitaire et juridique aux victimes de l'apartheid
et de la discrimination raciale;

3. Lance un appel pour que des contributions gé
néreuses et accrues soient versées au Fonds d'affec
tation spéciale;

4. Lance également un appel pour que des contri
butions soient versées directement aux organismes
bénévoles qui fournissent une assistance aux victimes
de l'apartheid et de la discrimination raciale en Afri
que du Sud et en Namibie.

1021' séance plénière
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36/226. La situation au Moyen-Orient

A

L'A ssemhlée générale,

A\'ant examiné la question intitulée .. La situation
<Ill Moyen-Orient",

Prenant (/cte du rapport du Secrétaire général du
11 novembre 1981\06,

Se félicitant du soutien apporté dans le monde en
tier il la juste cause du peuple palestinien et des autres
pays arabes dans leur lutte contre l'agression et l'oc
cupation israéliennes en vue de parvenir à une paix
d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient et au
plein exercice par le peuple palestinien de ses droits
nationaux inaliénables, tels qu'ils ont été affirmés
dans les résolutions antérieures de l'Assemblée géné
rale sur la question de Palestine et sur la situation al
Moyen-Orient,

10.. A</36/655-S/14746. Pour le texle ;mprimé, voir [)on/IIII'II!'

"ft/("icis dll CO/lseil de sécl/ril". Ircllle-.lixième 1I1I1I"e, SI/f'f'I"/IlclII
d'o('/ohr('. 11O\'{'llIhre ('1 d,,("l' IIIh,." 1981,
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Gravement préoccupée de ce que les territoires

arabes et palestiniens occupés depuis 1%7, y compris

Jérusalem, demeurent sous l'occupation d'Israël, de

ce que les résolutions pertinentes de l'Organisation

des Nations Unies n'ont pas été appliquées et de ce

que le peuple palestinien continue à ne pas pouvoir

reprendre possession de ses terres et exercer se.s

droits nationaux inaliénables conformément au drOIt

international, tel qu'il a été réaffirmé dans les résolu

tions de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant l'applicabilité de la Convention de Ge

nève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 1949\07, à tous les terri

toires palestiniens et autres territoires arabes occu

pés, y compris Jérusalem,

Réaffirmant toutes les résolutions pertinentes de

l'Organisation des Nations Unies qui soulignent que

l'acquisition de territoire par la force est inadmissible

aux termes de la Charte des Nations Unies et des

principes du droit international et qu'Israël doit éva

cuer inconditionnellement tous les territoires pales

tiniens et autres territoires arabes occupés, y compris

Jérusalem,

Réaffirmant en outre la nécessité impérieuse

d'instaurer dans la région une paix d'ensemble juste

et durable, fondée sur le respect total de la Charte et

des principes du droit international,

Gravement préoccupée également par des déci

sions israéliennes récentes représentant une escalade

et un élargissement du conflit dans la région, ce qui

constitue une nouvelle violation des principes du droit

international et une menace à la paix et à la sécurité

internationales,

1. Condamne la poursuite de l'occupation par

Israël de territoires palestiniens et autres territoires

arabes, y compris Jérusalem, en violation de la

Charte des Nations Unies, des principes du droit

international et des résolutions pertinentes de l'Orga

nisation des Nations Unies, et exige le retrait immé

diat, inconditionnel et total d'Israël de tous ces terri

toires occupés;

2. Réaffirme sa conviction que la question de Pa

lestine est l'élément central du conflit au Moyen

Orient et qu'une paix d'ensemble juste et durable ne

peut être instaurée dans la région sans le plein exer

cice des droits nationaux inaliénables du peuple

palestinien;

3. Réaffirme en outre qu'un règlement juste et

d'ensemble de la situation au Moyen-Orient ne peut

être réalisé sans la participation, sur un pied d'égalité,

de toutes les parties au conflit, y compris l'Organisa

tion de libération de la Palestine comme représentant

du peuple palestinien;

4. Déclare une fois de plus que la paix au

Moyen-Orient est indivisible et doit être fondée sur

une solution globale juste et durable du problème du

Moyen-Orient, élaborée sous les auspices de l'Orga

nisation des Nations Unies, qui assure le retrait total

et inconditionnel d'Israël de tous les territoires pales

tiniens et autres territoires arabes occupés depuis

1967, y compris Jérusalem, et qui permette au peuple

palestinien, sous lu direction de l'Organisation de li-

\07 Nations Unies, Reel/l'il deJ Traités, vol. 75, n" 973, p. 287.

-.--_._----

bération de la Palestine, d'exercer ses droits inaliéna

bles, y compris le droit de retour et le droit à
l'autodétermination et à l'indépendance nationale et

le droit d'établir un Etat souverain indépendant en

Palestine, conformément aux résolutions de l'Organi

sation des Nations Unies relatives à la question de

Palestine, notamment les résolutions ES-7/2 et

36/120 A à F de l'Assemblée générale, en date des

29 juillet 1980 et 10 décembre 1981;

5. Rejette tous les accords partiels et traités sépa

rés dans la mesure où ils violent les droits reconnus

du peuple palestinien et vont à l'encontre des princi

pes de solutions justes et globales au problème du

Moyen-Orient visant à assurer l'instauration d'une

paix juste dans la région;

6. Déplore qu'Israël ne se conforme pas aux ré

solutions 476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécu

rité, en date des 30 juin et 20 août 1980, et à la réso

lution 35/207 de l'Assemblée générale, en date du

16 décembre 1980, déclare que la décision d'Israël

d'annexer Jérusalem et d'en faire sa "capitale" ainsi

que les mesures prises pour en modifier le caractère

physique, la composition démographique, la structure

institutionnelle et le statut sont nulles et non avenues,

exige qu'elles soient rapportées immédiatement et en

gage tous les Etats Membres, les institutions spéciali

sées et toutes les autres organisations internationales

à respecter la présente résolution et toutes les autres

résolutions pertinentes, y compris la résolution

36/120 E de l'Assemblée;

7. Condamne l'agression et les pratiques d'Israël

à l'encontre du peuple palestinien dans les territoires

palestiniens occupés et en dehors de ces territoires,

notamment dans les camps de réfugiés palestiniens au

Liban, y compris l'expropriation et l'annexion de ter

ritoire, la création de colonies de peuplement, les

tentatives d'assassinat et autres mesures terroristes,

agressives et répressives, qui violent la Charte et les

principes du droit international, ainsi que les con

ventions internationales pertinentes;

8. Condamne énergiquement les politiques et

pratiques annexionnistes d'Israël dans le territoire sy

rien occupé des hauteurs du Golan, la création de

colonies de peuplement, la confiscation de terres, le

détournement des ressources en eau, l'intensification

des mesures répressives à l'encontre des citoyens sy

riens qui s'y trouvent et l'imposition par la force de la

nationalité israélienne à des ressortissants syriens, et

déclare que toutes ces mesures sont nulles et non

avenues du fait qu'elles constituent des violations dc

la Convention de Genève relative à la protection des

personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
1949;

9. Condamne énergiquement l'agression israé

lienne contre le Liban, la poursuite des bombarde

ments et de la destruction de ses villes et villages, et

tous les actes qui constituent une atteinte à sa souvc

raineté, son indépendance, son intégrité territoriale et

la sécurité de sa population, et empêchent l'applica

tion intégrale de la résolution 425 (1978) du Conseil de

sécurité, en date du 19 mars 1978, notamment le dé

ploiement complet de la Force intérimaire des Na

tions Unies au Liban jusqu'aux frontièrcs internatio

nalement reconnues:
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10. Demande que l'intégrité territoriale, la souve
raineté et l'indépendance politique du Liban soient
strictement respectées et appuie les efforts déployés
par le Gouvernement libanais, avec l'approbation ré
gionale et internationale, pour rétablir l'autorité
exclusive de l'Etat libanais sur tout son territoire jus
qu'aux frontières internationalement reconnues;

Il. Déplore les violations par Israël de l'espace
aérien de plusieurs pays arabes et exige qu'il y soit
mis fin immédiatement;

12. Considère que les aspects de coopération
stratégique entre les Etats-Unis d'Amérique et Israël,
signés le 30 novembre 1981, ne peuvent manquer
d'encourager Israël à poursuivre ses politiques et
pratiques d'agression et d'expansion dans les territoi
res palestiniens et autres territoires arabes occupés
depuis 1967, y compris Jérusalem, de nuire aux ef
forts déployés en vue de l'instauration d'une paix
d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient et de
menacer la sécurité de la région;

13. Demande à tous les Etats de mettre fin à l'ap
port de toutes ressources militaires, économiques et
financières à Israël qui pourraient l'encourager à
poursuivre ses politiques d'agression contre les pays
arabes et le peuple palestinien;

14. Prie le Secrétaire général de rendre compte
périodiquement au Conseil de sécurité de l'évolution
de la situation et de présenter à l'Assemblée générale,
lors de sa trente-septième session, un rapport d'en
semble qui couvre l'évolution de la situation au
Moyen-Orient sous tous ses aspects.

I03e séance plénière
17 décemhre 1981

B

L'Assemhlée générale,

Gravement alarmée par la décision prise par Israël,
le 14 décembre 1981, d'appliquer la législation israé
lienne au territoire arabe syrien occupé des hauteurs
du Golan,

Réaffirmant que l' acquisition de territoire par la
force est inadmissible aux termes de la Charte des
Nations Unies, des principes du droit international et
des résolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies,

Réqffirmant une fois de plus l'applicabilité de la
Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
1949107

, au territoire syrien occupé,

Rappelant ses résolutions 35/122 A à F du Il dé
cembre 1980,

1. Déclare que la décision prise par Israël d'appli
quer la législation israélienne au territoire arabe sy
rien occupé des hauteurs du Golan est nulle et non
avenue et n'a aucune validité juridique;

2. Déclare que les dispositions de la Convention
de Genève relative à la protection des personnes ci
viles en temps de guerre, du 12 août 1949, demeurent
applicables au territoire syrien occupé par Israël de
puis 1967;

3. Déplore vivement la persistance de la politique
d'annexion d'Israël qui aggrave la tension dans la
région;

4. Exige qu'Israël, Puissance occupante, rapporte
immédiatement sa décision et toutes mesures
administratives et autres s'y rapportant, qui cons
tituent une violation flagrante de tous les principes
pertinents du droit international;

5. Demande à tous les Etats, aux institutions spé
cialisées et aux autres institutions internationales de
ne pas reconnaître cette décision;

6. Prie le Conseil de sécurité, au cas où Israël
n'appliquerait pas la présente résolution, d'invoquer
le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies;

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité, le
21 décembre 1981 au plus tard, sur l'application de la
présente résolution.

I03 e séance plénière
17 décemhre 1981

36/244. Augmentation du nombre des membres du
Conseil d'administration du Fonds des Na
tions Unies pour J'enfance 108

L'Assemhlée générale,

Convaincue qu'un Fonds des Nations Unies pour
l'enfance renforcé et élargi nécessite une plus grande
participation des Etats membres aux travaux du Con
seil d'administration du Fonds,

Rappelant sa résolution 417 (V) du leT décembre
1950, qui reconnaissait l'importance de constituer le
Conseil d'administration en tenant dûment compte du
principe de la distribution géographique et en veillant
à la représentation des principaux pays contributaires
et bénéficiaires,

Notant que la composition du Conseil d'adminis
tration a été examinée pour la dernière fois par l'As
semblée générale à sa onzième session, lorsqu'elle a
adopté la résolution 1038 (XI) du 7 décembre 1956,
qui remplace l'alinéa (/ du paragraphe 6 de la résolu
tion 417 (V),

1. Décide, sans préjudice des dispositions qui
pourraient être prises au sein d'autres organes, de
porter la composition du Conseil d'administration du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance à quarante et
un membres, qui seront élus parmi les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées ou de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, dans les conditions sui
vantes:

a) Neuf sièges pour les Etats d'Afrique;

h) Neuf sièges pour les Etats d'Asie;

c) Quatre sièges pour les Etats d'Europe orientale;

d) Six sièges pour les Etats d'Amérique latine;

e) Douze sièges pour les Etats d'Europe occiden
tale et autres Etats;

10" Voir égalemem,eet. V. résolution 3111197.
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f) Un siège sera attribué par roulement entre les
cinq groupes régionaux dans \'ordre suivant :

i) Etats d'Afrique;
ii) Etats d'Amérique latine;

iii) Etats d'Asie;
iv) Etats d'Europe occidentale et autres Etats;
v) Etats d'Europe orientale;

g) Sans préjudice des mandats des Etats déjà élus.
les titulaires de ces quarante et un sièges seront élus

pour un mandat de trois ans et les membres sortants
seront rééligibles;

2. Prie le Conseil économique et social d'élire,
lors de sa première session ordinaire de 1982, les onze
membres additionnels du Conseil d'administration109 •

1JOe séance plénière
28 avril 1982

109 Voir décision 1982/126 du Conseil économique et social,
en date du6 mai 1982.
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36181. Deuxième session extraordinaire de l'Assem·
blée générale consacrée au désarmement

A

PRÉPARATIFS DE LA SESSION

L'Assemhlée générale,

Rappelant la section III de sa résolution 33/71 H du
14 décembre 1978, par laquelle elle a décidé de con-

voquer en 1982. au Siège de l'Organisation des Na
tions Unies à New York, une deuxième session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au
désarmement,

Ayant examiné le rapport du Comité préparatoire
de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement!.

1 Documents offidel.~ de l'As.~emhlée Rénérale. trentl'-.~ixième

.\·ession. Supplément n"49 (A/36/49).
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1. Approuve le rapport du Comité préparatoire de
la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement et les recom
mandations qu'il contient concernant la session, qui
doit se tenir à New York du 7 juin au 9 juillet 1982;

2. Approuve également la recommandation du
Comité préparatoire de se réunir à New York du
26 avril au 14 mai 1982 pour poursuivre l'examen des
questions de fond relevant de la session, y compris
l'application des décisions et recommandations
adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième ses
sion extraordinaire, première session extraordinaire
consacrée au désarmement, aux fins d'incorporation
dans le document ou les documents qui seront adoptés
à la deuxième session extraordinaire consacrée au
désarmement, et de toutes les questions d'organisa
tion et de procédure restées en suspens;

3. Exprime sa satisfaction aux membres du
Comité préparatoire pour leur contribution positive à
ses travaux;

4. Invite les Etats Membres à communiquer au
Secrétaire général, le 31 mars 1982 au plus tard, de
nouvelles vues sur les questions de fond relevant de
la deuxième session extraordinaire consacrée au
désarmement, y compris l'application des décisions et
recommandations adoptées par l'Assemblée générale
à sa dixième session extraordinaire;

5. Prie tous les Etats Membres participant à des
négociations bilatérales, régionales ou multilatérales
sur des questions de désarmement en dehors du cadre
de l'Organisation des Nations Unies de présenter à
l'Assemblée générale des renseignements appropriés
sur ces négociations, conformément au paragraphe 27
du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l' Assemblée2 , avant la deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement;

6. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
préparatoire toute l'assistance dont il pourra avoir be
soin pour achever ses travaux.

91 e séance plénière
9 décemhre 1981

B

PRÉVENTION D'UNE GUERRE NUCLÉAIRE

L'Assemhlée générale.

Alarmée par la menace que l'existence d'armes nu
cléaires et la poursuite de la course aux armements
font peser sur la survie même de l'humanité,

Rappelant qu'écarter la menace d'une guerre mon-
diale - d'une guerre nucléaire - est la tâche la plus
pressante et la plus urgente à l'heure actuelle,

Réitérant que tous les Etats Membres ont la res
ponsabilité commune de préserver les générations
futures du fléau d'une nouvelle guerre mondiale,

Rappelant les dispositions des paragraphes 47 à 50
et 56 à 58 du Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale, première ses
sion extraordinaire consacrée au désarmement, con
cernant des méthodes visant à éviter une guerre nu
cléaire,

2 Résolution S-10/2.

Considérant que la prévention d'une guerre nu
cléaire et la réduction des risques de guerre nucléaire
sont des questions de la plus haute priorité, que l'As
semblée générale devrait examiner à sa deuxième ses
sion extraordinaire consacrée au désarmement,

Réaffirmant l'intérêt vital du désarmement pour tous
les peuples du monde,

Consciente de la responsabilité particulière des
Etats dotés d'armes nucléaires,

1. Prie instamment tous les Etats dotés d'armes
nucléaires de présenter au Secrétaire général, le
30 avril 1982 au plus tard, pour examen par l'Assem
blée générale à sa deuxième session extraordinaire
consacrée au désarmement, leurs vues, propositions
et suggestions concrètes visant à assurer la préven
tion d'une guerre nucléaire;

2. Invite tous les autres Etats Membres qui le dé
sirent à faire de même;

3. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement, un rapport
contenant les vues, propositions et suggestions con
crètes visées au paragraphe 1 ci-dessus, ainsi que
celles qui auront été reçues d'autres Etats Membres.

91e séance plénière
9 décemhre 1981

36182. Réduction des budgets militaires

A

L'Assemhlée générale.

Vivement préoccupée par l'accélération constante
de la course aux armements et par l'augmentation des
dépenses militaires, qui grèvent lourdement l'écono
mie de toutes les nations et ont des effets extrême
ment préjudiciables pour la paix et la sécurité
internationales,

Réaffirmant les dispositions du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée gé
nérale selon lesquelles une réduction progressive des
budgets militaires sur une base mutuellement con
venue, par exemple, en chiffres absolus ou en pour
centage, particulièrement de la part des Etats dotés
d'armes nucléaires et d'autres Etats militairement im
portants, serait une mesure qui contribuerait à freiner
la course aux armements et offrirait davantage de
possibilités de réaffecter au développement économi
que et social, notamment au profit des pays en
développement, les ressources actuellement utilisées
à des fins militaires3 ,

Réaffirmant qu'il est possible d'opérer des réduc
tions régulières et systématiques dans les budgets mi
litaires sans modifier l'équilibre militaire au détriment
de la sécurité nationale d'aucun Etat,

Rappelant sa résolution 34/83 F du Il décembre
1979, dans laquelle elle a estimé qu'une nouvelle im
pulsion devrait être donnée aux efforts déployés en
vue de parvenir à des accords visant à geler, à réduire
ou à limiter de toute autre manière, d'une façon équi
librée, les dépenses militaires et comprenant des me-

, Ihid., par. 89.
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sures adéquates de vérification donnant satisfaction à
toutes les parties intéressées,

Rappelant également la Déclaration faisant des
années 1980 la deuxième Décennie du désarmement4

,

qui prévoit que, au cours de la Décennie, de nou
veaux efforts devraient être faits afin de parvenir à un
accord sur la réduction des dépenses militaires et la
réaffectation des fonds ainsi économisés au dévelop
pement économique et social, notamment au profit
des pays en développement,

Rappelant en outre sa résolution 35/142 A du
12 décembre 1980, dans laquelle elle a prié la
Commission du désarmement de poursuivre, à sa ses
sion de 1981, l'examen de la question intitulée "Ré
duction des budgets militaires" et, en particulier, de
définir et de préciser les principes qui devraient régir
l'action future des Etats dans le domaine du gel et de
la réduction des dépenses militaires, compte tenu de
la possibilité de codifier ces principes dans un docu
ment approprié en temps opportun,

Ayant examiné le rapport de la Commission du dé
sarmementS sur les travaux réalisés au cours de sa
session de 1981 et prenant en considération les propo
sitions et idées présentées par les Etats Membres au
sujet des principes qui devraient régir l'action future
des Etats dans le domaine du gel et de la réduction
des dépenses militaires et qui figurent dans le docu
ment de travail joint en annexe au rapport de la
Commission,

Consciente des différentes propositions présentées
par les Etats Membres et des activités menées jusqu'à
présent dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies en matière de réduction des budgets militaires,

Considérant que la définition et la précision des
principes qui devraient régir l'action future des Etats
dans le domaine du gel et de la réduction des dépen
ses militaires ainsi que les autres activités pour
suivies dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies en matière de réduction des budgets militaires
devraient être considérées comme ayant pour objectif
fondamental de parvenir à des accords internationaux
sur la réduction des dépenses militaires,

1. Réaffirme la nécessité urgente de renforcer les
efforts de tous les Etats et l'action internationale dans
le domaine de la réduction des budgets militaires, en
vue de la réalisation d'accords internationaux visant à
geler, à réduire ou à limiter de toute autre manière les
dépenses militaires;

2. Renouvelle son appel à tous les Etats, en parti
culier aux Etats les plus fortement armés, en atten
dant la conclusion d'accords sur la réduction des
dépenses militaires, pour qu'ils fassent preuve de mo
dération dans leurs dépenses militaires en vue de réaf
fecter les fonds ainsi économisés au développement
économique et social, notamment au profit des pays
en développement;

3. Prie la Commission du désarmement de pour
suivre, à sa session de 1982, l'examen de la question
intitulée "Réduction des budgets militaires", compte
tenu des dispositions de la résolution 35/142 A de
l'Assemblée générale et de celles de la présente ré-

4 Résolution 35/46, annexe.
'Documents officiels de /'Assemhlée uénérale. trente-sixième

session. Supplément nO 42 (A/36/42).

solution, ainsi que d'autres propositions et idées per
tinentes, en vue de définir et de préciser les principes
qui devraient régir l'action future des Etats dans le
domaine du gel et de la réduction des dépenses mili
taires, compte tenu de la possibilité de codifier ces
principes dans un document approprié en temps op
portun;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Ré
duction des budgets militaires".

91 e séance plénière
9 décembre 1981

B

L'Assemblée générale.

Vivement préoccupée par la course aux armements,
ses effets extrêmement préjudiciables pour la paix et
la sécurité mondiales et le gaspillage déplorable de
ressources humaines et économiques qu'elle entraîne,

Alarmée par la tendance actuelle à une nouvelle
augmentation du taux de croissance des dépenses
militaires,

Considérant que des réductions progressives des
dépenses militaires sur une base mutuellement con
venue seraient une mesure qui contribuerait à freiner
la course aux armements et offrirait davantage de
possibilités de réaffecter au développement écono
mique et social, notamment au profit des pays en
développement, les ressources actuellement utilisées
à des fins militaires,

Convaincue qu'il est possible et souhaitable d'opé
rer ces réductions sur une base mutuellement con
venue sans modifier l'équilibre militaire au détriment
de la sécurité nationale d'aucun Etat,

Réaffirmant sa conviction que les dispositions per
mettant la comparaison et la vérification doivent être
les éléments fondamentaux de tout accord visant à la
réduction des dépenses militaires,

Rappelant que le Groupe d'experts sur la réduction
des budgets militaires, créé conformément à la réso
lution 35/142 B de l'Assemblée générale, en date du
12 décembre 1980, étudie actuellement ces questions
et qu'il doit présenter son rapport avant la deuxième
session extraordinaire de l'Assemblée consacrée au
désarmement, qui doit se tenir du 7 juin au 9 juillet
1982,

Rappelant en outre que l'utilisation d'un système
de publication normalisé des dépenses militaires a été
recommandée et que les premiers rapports nationaux
ont été reçus cette année,

Soulignant l'intérêt de cet instrument de publica
tion, lorsqu'il sera pleinement utilisé et perfectionné,
comme moyen de renforcer la confiance entre Etats
en contribuant à une plus grande franchise sur les
questions militaires, ce qui est particulièrement im
portant pour la conclusion d'accords internationaux
visant à la réduction des dépenses militaires,

Réaffirmant également sa conviction que la publi
cation de données militaires et l'examen des problè
mes relatifs à la comparabilité et à la vérification ont
pour objectif fondamental de permettre la conclusion
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d'accords internationaux visant à réduire les dépenses
militaires,

Prenant acte avec satisfaction du premier rapport
du Secrétaire général sur ces questions6 ,

Considérant que les activités liées à la publication
des dépenses militaires et aux questions de com
parabilité et de vérification et autres activités pour
suivies dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies ayant trait à la réduction des budgets militaires
doivent avoir pour objectif fondamental de permettre
la conclusion d'accords internationaux sur la réduc
tion des dépenses militaires,

1. Souligne la nécessité d'accroître le nombre des
Etats faisant rapport afin d'aboutir à la participation
la plus large possible de pays appartenant à des ré
gions géographiques différentes et représentant des
systèmes de budgétisation différents;

2. Renouvelle sa recommandation tendant à ce
que tous les Etats Membres utilisent l'instrument de
publication et fassent rapport au Secrétaire général
tous les ans, avant le 30 avril, sur leurs dépenses
militaires de l'exercice financier le plus récent pour
lequel des données sont disponibles;

3. Prie le Secrétaire général d'étudier les moyens
permettant de faire de la collecte et de l'assemblage
des données sur les dépenses militaires, publiées par
les Etats sur la base de l'instrument de publication,
partie intégrante des activités statistiques régulières
de l'Organisation des Nations Unies et de compiler et
de publier ces données conformément aux méthodes
en vigueur en matière de statistiques;

4. Prie également le Secrétaire général d'inclure
ces questions dans son prochain rapport annuel à
l'Assemblée générale sur les budgets militaires.

91e séance plénière
9 décemhre 1981

36/83. Application de la résolution 35/143 de l'Assem
blée générale relative à la signature et à la rati
ftcation du Protocole additionnel 1 au Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de T1atelolco)

L'Assemhlée générale.

Rappelant ses résolutions 2286 (XXII) du 5 dé
cembre 1967,3262 (XXIX) du 9 décembre 1974,3473
(XXX) du Il décembre 1975, 32/76 du 12 décembre
1977, S-IO/2 du 30 juin 1978, 33/58 du 14 décembre
1978, 34/71 du II décembre 1979 et 35/143 du 12 dé
cembre 1980, relatives à la signature et à la ratifica
tion du Protocole additionnel 1 au Traité visant
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine
(Traité de Tlatelolco)',

Tenant compte du fait que, dans la zone d'applica
tion de ce traité, auquel vingt-deux Etats souverains
sont déjà parties, il y a certains territoires qui, bien
qu'ils ne soient pas des entités politiques souveraines,
sont néanmoins à même de bénéficier des avantages
qui découlent du Traité grâce à son Protocole addi
tionnel 1, auquel les Etats qui sont internationalement

• A/36/353 et Corr.1 et Add.1 et 2.
1 Nations Unies. Recueil des TI"lIÎtés. vol. 634, n° 9068. p. 283.

responsables de jure ou de facto de ces territoires
peuvent devenir parties,

Rappelant avec satisfaction que le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les
Pays-Bas sont devenus parties au Protocole addi
tionnel 1 en 1969 et 1971, respectivement,

Notant avec sati~faction que les Etats-Unis d'Amé
rique sont également devenus partie au Protocole
additionnel 1 le 23 novembre 1981, date à laquelle ils
ont déposé leur instrument de ratification,

1. Regrette que la signature du Protocole addi
tionnel 1 par la France, qui a eu lieu le 2 mars 1979,
n'ait pas encore été suivie de la ratification corres
pondante, malgré le temps écoulé depuis lors et les
invitations pressantes que l'Assemblée générale lui a
adressées et qu'elle réitère avec une urgence spéciale
dans la présente résolution;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session une question intitulée
.. Application de la résolution 36/83 de l'Assemblée
générale relative à la signature et à la ratification du
Protocole additionnel 1 au Traité visant l'interdiction
des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de
Tlatelolco)" .

91 e séance plénière
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36/84. Cessation de toutes ies explosions expérimen
tales d'armes nucléaires

L'Assemhlée générale,

Considérant que la cessation complète des essais
d'armes nucléaires, qui est à l'étude depuis plus de
vingt-cinq ans et sur laquelle l'Assemblée générale a
adopté plus de quarante résolutions, constitue un
objectif fondamental de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine du désarmement, à la réalisa
tion duquel elle n'a cessé d'assigner la plus haute
priorité,

Soulignant que, à sept occasions différentes, elle a
condamné de tels essais dans les termes les plus éner
giques et que, depuis 1974, elle se déclare convaincue
que la continuation des essais d'armes nucléaires in
tensifiera la course aux armements, accroissant ainsi
le risque de guerre nucléaire,

Réitérant la conviction exprimée dans plusieurs ré
solutions antérieures que, quelles que puissent être
les divergences sur la question de la vérification, il
n'y a aucune raison valable pour retarder la con
clusion d'un accord d'interdiction complète des
essais,

Rappelant que, depuis 1972, le Secrétaire général a
déclaré que tous les aspects techniques et scientifi
ques du problème ont été explorés de manière si
complète que seule une décision politique est désor
mais nécessaire pour parvenir à un accord final, que,
si l'on considère les moyens existants de vérification,
il est difficile de comprendre qu'un nouveau retard
puisse être apporté à la réalisation d'un accord sur
l'interdiction des essais souterrains et que les risques
potentiels résultant de la poursuite des essais souter
rains d'armes nucléaires sont bien supérieurs aux ris
ques que pourrait présenter la décision de mettre fin à
ces essais,
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Rappelant également que le Secrétaire général,
dans son avant-propos au rapport intitulé "Inter
diction complète des essais d'armes nucléaires8", a
réitéré avec une insistance particulière l'opinion qu'il
avait exprimée neuf ans auparavant et, après s'y être
expressément référé, a ajouté: "Je n'ai pas changé
d'avis. Le problème peut et doit être résolu main
tenant" ,

Notant que, dans le même rapport, établi confor
mément à la décision 34/422 de l'Assemblée générale,
en date du Il décembre 1979, les experts ont souligné
que les Etats non dotés d'armes nucléaires en général
en sont venus à considérer que l'interdiction complète
des essais serait la pierre de touche de la déter
mination des Etats dotés d'armes nucléaires de mettre
fin à la course aux armements, ajoutant que la vérifi
cation du respect de l'interdiction ne semble plus
constituer un obstacle à un accord,

Tenant compte du fait que les trois Etats dotés
d'armes nucléaires qui sont dépositaires du Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'at
mosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous
l'eau9 se sont engagés dans ce traité, il y a près de
vingt ans, à tenter d'assurer à tout jamais l'arrêt de
toutes les explosions expérimentales d'armes nu
cléaires et que cet engagement a été expressément
réaffirmé en 1968 dans le Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires 10 ,

Rappelant que, dans sa résolution 35/145 A du
12 décembre 1980, elle a prié instamment tous les
Etats membres du Comité du désarmement d'appuyer
la création, dès le début de sa session de 1981, d'un
groupe de travail ad hoc qui entamerait les négocia
tions multilatérales en vue de la conclusion d'un traité
interdisant tous les essais d'armes nucléaires,

Déplorant que le Comité du désarmement, comme
il est indiqué au paragraphe 44 de son rapport à l'As
semblée générale 11, ait été empêché de répondre à
cette exhortation en raison de l'attitude négative de
deux Etats dotés d'armes nucléaires,

1. Exprime de nouveau sa grave préoccupation
devant le fait que, contrairement aux vœux de l'écra
sante majorité des Etats Membres, les essais d'armes
nucléaires ne se soient pas ralentis;

2. Réaffirme sa conviction que la conclusion d'un
traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdiction
de toutes les explosions nucléaires expérimentales par
tous les Etats revêt la plus haute priorité et constitue
un élément essentiel à l'aboutissement des efforts dé
ployés pour empêcher la prolifération, tant verticale
qu'horizontale, des armes nucléaires et une con
tribution à la réalisation du désarmement nucléaire;

3. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait d'adhérer sans plus tarder au Traité inter
disant les essais d'armes nucléaires dans l'atmo
sphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous
l'eau et, dans l'intervalle, de s'abstenir d'effectuer des
essais dans les milieux visés par ce traité;

4. Prie aussi instamment tous les Etats membres
du Comité du désarmement :

8 A/35/257.
9 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, n° 6964, p. 43.
10 Résolution 2373 (XXII), annexe.
Il Documents officiel.s de l'Assemhlée générale. trente·sixième

.session. Supplément nO 27 (A/36/27).

a) De garder à l'esprit que la règle du consensus ne
devrait pas être utilisée de façon telle qu'elle empêche
la création d'organes subsidiaires qui permettraient au
Comité de s'acquitter effectivement de ses fonctions:

h) D'appuyer la création par le Comité, dès le
début de sa session de 1982, d'un groupe de travail
spécial qui entamerait les négociations multilatérales
en vue de la conclusion d'un traité interdisant tous les
essais d'armes nucléaires;

c) De tout mettre en œuvre pour que le Comité
puisse transmettre le texte multilatéralement négocié
d'un tel traité à l'Assemblée générale, lors de sa
deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement, qui doit se tenir du 7 juin au 9 juillet 1982;

5. Demande à tous les Etats dépositaires du
Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et
sous l'eau et du Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires de cesser immédiatement, en vertu
des responsabilités spéciales qui leur incombent aux
termes de ces deux traités et en tant que mesure
provisoire, toutes les explosions expérimentales nu
cléaires, soit au moyen d'un moratoire conclu
trilatéralement, soit au moyen de trois moratoires
unilatéraux;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée . 'Ces
sation de toutes les explosions expérimentales d'ar
mes nucléaires".

91 e séance plénière
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36/85. Application de la résolution 35/145 B de l'As
semblée générale

L'A ssemhlée générale.

Rappelant ses résolutions antérieures sur la ques
tion de l'interdiction complète des essais nucléaires,
en particulier la résolution 32/78 du 12 décembre
1977, le paragraphe 51 de la résolution S-10/2 du
30 juin 1978, la résolution 33/60 du 14 décembre 1978,
la section IV de la résolution 33/71 H du 14 décembre
1978, la résolution 34/73 du Il décembre 1979 et la
résolution 35/145 B du 12 décembre 1980,

Réaffirmant sa conviction que la cessation des
essais d'armes nucléaires par tous les Etats dans tous
les milieux est dans l'intérêt de tous les peuples, car
elle constituerait une mesure importante en vue de
mettre fin au perfectionnement qualitatif, à la mise au
point et à la prolifération des armes nucléaires, un
moyen de soulager la vive appréhension que suscitent
les conséquences néfastes de la contamination radio
active pour la santé des générations présentes et futu
res et une mesure de la plus haute importance pour
faire cesser la course aux armements nucléaires,

Rappelant que les parties au Traité interdisant les
essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau l2 et au
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 1.1

se sont déjà, dans ces instruments, déclarées résolues
à poursuivre les négociations pour assurer à tout ja-

12 Nations Unies, Recueil de,\ Traitél-, vol. 480. n" 6964, p. 43 .
" Résolution ~373 (XXII). anneXl!.
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mais l'arrêt de toutes les explosions expérimentales

d'armes nucléaires,

Estimant qu'un traité sur l'interdiction des essais

nucléaires, pour être efficace et susciter l'adhésion la

plus vaste possible, doit prévoir un système de vérifi

cation efficace,

Reconnaissant par conséquent l'importance que

revêt pour un tel traité la tâche confiée par le Comité

du désarmement au Groupe spécial d'experts scienti

fiques chargé d'examiner des mesures de coopération
internationale en vue de la détection et de l'identifi

cation d'événements sismiques grâce à un réseau

mondial de stations d'échanges de données sismolo

giques,

Profondément préoccupée par le fait que les trois

Etats dotés d'armes nucléaires qui ont engagé des né

gociations n'aient pas repris ces négociations sur un

traité interdisant les explosions expérimentales nu

cléaires dans tous les milieux et son protocole relatif

aux explosions nucléaires à des fins pacifiques,

Soulignant la nécessité urgente d'arrêter complè

tement les essais d'armes nucléaires,

Reconnaissant le rôle indispensable du Comité du
désarmement dans la négociation d'un traité sur

l'interdiction complète des essais capable de recueillir

le soutien et l'adhésion les plus vastes possibles de la

communauté internationale,

Regrettant que le Comité du désarmement n'ait pas

eu la possibilité d'entreprendre des négociations sur
un tel traité,

Convaincue que les débats de la deuxième session

extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au

désarmement, qui doit se tenir du 7 juin au 9 juillet

1982, tireraient sensiblement profit des progrès cons

tructifs accomplis vers la conclusion d'un tel'traité,

1. Exprime de nouveau sa grave préoccupation

devant le fait que les essais d'armes nucléaires ne se

sont pas ralentis en dépit des vœux de l'écrasante

majorité des Etats Membres:

2. Réaffirme sa conviction que la conclusion d'un

traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdiction

de toutes les explosions expérimentales d'armes nu

cléaires par tous les Etats revêt la plus grande ur
gence et la plus haute priorité;

3. Exprime la conviction qu'un tel traité constitue

un élément essentiel au succès des efforts déployés
en vue de faire cesser et d'inverser la course aux ar

mements nucléaires et le perfectionnement qualitatif
des armes nucléaires et d'empêcher que les armes nu

cléaires ne s'étendent à de nouveaux pays:

4. Demande aux trois Etats dotés d'armes nu

cléaires qui ont engagé des négociations de reprendre

ces négociations et de faire de leur mieux pour les

mener rapidement à une issue positive, et les invite à

établir un rapport sur l'état des négociations en temps
utile pour qu'il soit présenté à l'Assemblée générale

lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée
au désarmement;

5. Réaffirme sa conviction que le Comité du dé

sarmement a un rôle indispensable à jouer dans la né
gociation d'un traité sur l'interdiction des essais nu
cléaires;

6. Prie le Comité du désarmement de prendre les

mesures nécessaires, y compris la création d'un

groupe de travail, pour engager, à titre hautement

prioritaire, dès le début de sa session 1982, des négo

ciations de fond sur un traité d'interdiction complète

des essais;

7. Prie également le Comité du désarmement de

déterminer, dans le contexte de ses négociations sur

un tel traité, les mesures institutionnel1es et adminis

tratives nécessaires en vue de la mise en place, de
l'essai et de l'exploitation d'un réseau international de

surveillance sismique et d'un système de vérification

efficace:

8. Prie en outre le Comité du désarmement de ne

ménager aucun effort pour faire en sorte qu'un projet

de traité puisse être présenté dès que possible à l'As

semblée générale;

9. Prie instamment tous les membres du Comité

du désarmement, en particulier les Etats dotés d'ar

mes nucléaires, de coopérer avec le Comité pour lui
permettre de s'acquitter de son mandat;

10. Demande au Comité du désarmement de faire

rapport à l'Assemblée générale, lors de sa deuxième

session extraordinaire consacrée au désarmement et

lors de sa trente-septième session, sur les progrès ac
complis;

Il. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire

de sa trente-septième session une question relative à
l'application de la présente résolution.

91 e séance plénière
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36186. Application de la Déclaration sur la dénucléa
risation de l'Afrique

A

CAPACITÉ NUCLÉAIRE DE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale.

Rappelant ses résolutions 34/76 B du Il décembre
1979 et 35/146 A du 12 décembre 1980,

Ayant li l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisa

tion de l'Afrique 14 adoptée par la Conférence des

chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de

l'unité africaine à sa première session ordinaire, qui

s'est tenue au Caire du 16 au 21 juillet 1964,

Rappelant que, dans sa résolution 33/63 du 14 dé

cembre 1978, el1e a condamné vigoureusement toute

tentative de l'Afrique du Sud visant à introduire de

quelque façon que ce soit des armes nucléaires sur le

continent et a exigé que l'Afrique du Sud s'abstienne

immédiatement de procéder à toute explosion nu

cléaire sur le continent africain ou ailleurs,

Alarmée par la teneur et le perfectionnement de

plus en plus marqué du programme militaire et nu
cléaire de l'Afrique du Sud,

Alarmée également par le fait que l'Afrique du Sud

a pu, grâce à son programme nucléaire, acquérir une

capacité d'armement nucléaire renforcée par l'appui

14 Documents officiels de /'A.uemblée l(énérale, l'inl(tième ses

sion. Annexes. point lOS de l'ordre du jour. document A/SIJ7S.
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et la collaboration que certains pays occidentaux et
Israël lui ont continuellement apportés,

Notant avec une profonde inquiétude que la capa
cité de l'Afrique du Sud de fabriquer des armes nu
cléaires a été établie, notamment, par la teneur de son
programme nucléaire ainsi que par le rapport du Se
crétaire général sur le plan et la capacité d'action de
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire l

\ à la
suite de l'explosion d'un dispositif nucléaire auquel ce
pays aurait procédé le 22 septembre 1979, et que
l'Afrique du Sud a peut-être en fait acquis des armes
nucléaires,

Prenant acte du rapport du Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 421 (1977) concernant
la question de l'Afrique du Sud sur les moyens per
mettant de rendre plus efficace l'embargo obligatoire
sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud 16 ainsi
que du rapport du Secrétaire général sur l'application
de la résolution 473 (1980) du ConseiJl7,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
9 septembre 19801\ ainsi que son rapport du 3 sep
tembre 1981 18 établi conformément à la résolution
35/146 A de l'Assemblée générale relative à la capa
cité nucléaire de l'Afrique du Sud,

Notant lII'ec préoccupation que l'Afrique du Sud a
refusé avec persistance de conclure avec l'Agence
internationale de l'énergie atomique des accords de
garantie généraux et appropriés ayant pour objet
d'empêcher que des matériaux nucléaires ne soient
détournés de leur utilisation pacifique en vue de fa
briquer des armes nucléaires et d'autres dispositifs
explosifs nucléaires,

Grell'ement préoccupée par le fait que l'Afrique du
Sud, en violation flagrante des principes du droit
international et des dispositions pertinentes de la
Charte des Nations Unies, a poursuivi ses attaques
militaires contre des Etats indépendants d'Afrique
australe, en particulier l'Angola, et a intensifié ses
actes de subversion visant à déstabiliser ces Etats,

E~("emellt préoccupée par le fait que l'acquisition
de matériel militaire et d'une capacité d'armement
nucléaire par le régime raciste d'Afrique du Sud, avec
son odieux système d'apartheid et les actes de vio
lence et d'agression à son actif, pose un grave danger
pour la paix et la sécurité internationales, .

Rappelallt qu'elle a décidé à sa dixième session
extraordinaire, consacrée au désarmement, que le
Conseil de sécurité devrait prendre les mesures effi
caces voulues pour empêcher que soit mise en échec
la décision de l'Organisation de l'unité africaine rela
tive à la dénucléarisation de l'Afrique 1\1 ,

Exprimant .\'On indi~nation devant le fait que cer
tains pays occidentaux qui exercent sans hésitation
leur droit de veto ont continuellement entravé tous les
efforts déployés à l'Organisation des Nations Unies
pour régler la question de l'Afrique du Sud,

I~ A/35/402 et Corr.2 et 3,
16 Document,l' officiel.\' du Con.leil de .\'é('llrité, trente-cinquième

année, Supplément de juillet, aotÎt et .l'eptemhre 1980, document
8/14179.

17 Ihid., document 8/14167.
18 A/36/430.
1. Résolution 8-10/2, par. 63, al. c.

1. Déplore le renforcement massif de l'appareil
militaire de l'Afrique du Sud, notamment l'acquisition
effrénée par ce pays d'une capacité d'armement nu
cléaire destinée à être utilisée à des fins répressives et
agressives et comme instrument de chantage;

2. Réaffirme que les plans et la capacité d'action
du régime raciste dans le domaine nucléaire cons
tituent un très grave danger pour la paix et la sécurité
internationales et, en particulier, compromettent la
sécurité des Etats africains et accroissent le risque de
prolifération des armes nucléaires;

3. Prie le Conseil de sécurité de redoubler d'efforts
pour interdire toutes les formes de coopération et de
collaboration avec le régime raciste d'Afrique du
Sud dans le domaine nucléaire et, en particulier,
d'entreprendre une action coercitive efficace contre
ce régime pour l'empêcher de menacer la paix et la
sécurité internationales en acquérant des armes nu
cléaires;

4. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions
et particuliers de mettre immédiatement fin à toute
collaboration militaire et nucléaire avec le régime ra
ciste, notamment en cessant de lui fournir des maté
riels connexes tels qu'ordinateurs, équipement élec
tronique et technologie correspondante;

5. E.'(i~e que l'Afrique du Sud soumette toutes ses
installations nucléaires à l'inspection de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre
de près l'évolution de l'Afrique du Sud dans le do
maine nucléaire et de faire rapport à ce sujet à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée ..Ap
plication de la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique'".

91e séance plénière
9 décemhre 1981

B

ApPLICATION DE LA DÉCLARATION

L'A ,\'semhlée ~énérale,

Ayallt cl l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisa
tion de l'Afrique l4 adoptée par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa première session ordinaire, qui
s'est tenue au Caire du 17 au 21 juillet 1964,

Rappelant ses résolutions 1652 (XVI) du 24 no
vembre 1961,32/81 du 12 décembre 1977,33/63 du
14 décembre 1978, 34/76 A du Il décembre 1979 et
35/146 B du 12 décembre 1980, dans lesquelles elle a
demandé à tous les Etats de considérer le continent
africain, comprenant les Etats africains continentaux,
Madagascar et les autres îles qui entourent l'Afrique,
comme une zone exempte d'armes nucléaires et de le
respecter en tant que telle,

Rappelallt é~alement que, dans sa résolution 33/63,
elle a condamné vigoureusement toute tentative de
l'Afrique du Sud visant à introduire de quelque façon
que ce soit les armes nucléaires sur le continent et a
exigé' 'que l'Afrique du Sud s'abstienne immédiate-
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ment de procéder à toute explosion nucléaire sur le

continent africain ou ailleurs,

Réaffirmant que le programme nucléaire du régime

raciste d'Afrique du Sud constitue un très grave dan
ger pour la paix et la sécurité internationales et qu'en
particulier il met en péril la sécurité des Etats africains,

Notant avec préoccupation que l'Afrique du Sud

s'obstine à refuser de conclure avec l'Agence
internationale de l'énergie atomique des accords de

garantie généraux et appropriés ayant pour objet

d'empêcher que des matières nucléaires ne soient

détournées de leurs utilisations pacifiques en vue de

fabriquer des armes nucléaires et d'autres dispositifs

explosifs nucléaires,

Prenant acte du rapport du Comité du Conseil de

sécurité créé par la résolution 421 (1977) concernant

la question de l'Afrique du Sud sur les moyens per

mettant de rendre plus efficace l'embargo obligatoire
sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud16 , en

particulier de sa recommandation qu'il soit mis fin à

toutes les formes de collaboration avec l'Afrique du

Sud dans le domaine nucléaire, et du rapport de la

Conférence internationale sur des sanctions contre

l'Afrique du Sud, tenue à Paris du 20 au 27 mai

1981 20 ,

Gravement préoccupée par la possibilité que l'Afri

que du Sud ait acquis des armes nucléaires,

Convaincue que l'acquisition de telles armes par

l'Afrique du Sud compromettrait l'application de la

Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique ainsi

que le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales,

Exprimant son indiRnation devant le fait que cer

tains pays occidentaux et Israël ont continué de col

laborer avec l'Afrique du Sud dans le domaine nu
cléaire, en dépit du risque de prolifération des armes

nucléaires que comporte le programme nucléaire de

l'Afrique du Sud,

Rappelant qu'elle a décidé à sa dixième session

extraordinaire, consacrée au désarmement, que le

Conseil de sécurité devrait prendre les mesures effi

caces voulues pour empêcher que soit mise en échec

la décision de l'Organisation de l'unité africaine rela

tive à la dénucléarisation de l' Afrique 19 ,

1. Réitère une fois encore la demande qu'elle a

faite à tous les Etats de considérer le continent afri

cain, comprenant les Etats africains continentaux,

Madagascar et les autres îles qui entourent l'Afrique,

comme une zone exempte d'armes nucléaires et de le
respecter en tant que telle;

2. Réaffirme que le programme nucléaire du ré

gime raciste d'Afrique du Sud constitue un très grave

danger pour la paix et la sécurité internationales et

qu'en particulier il met en péril la sécurité des Etats

africains et accroît le danger d'une prolifération des
armes nucléaires;

3. Condamne toute forme de collaboration, dans

le domaine nucléaire, d'un Etat, d'une société, d'une

institution ou d'un particulier quelconque avec le ré

gime raciste d'Afrique du Sud, puisqu'une telle colla

boration compromet, notamment, l'objectif de la Dé-

20 A/CONF.I07/8.

claration sur la dénucléarisation de l'Afrique adoptée

par l'Organisation de l'unité africaine, qui est de con

server à \' Afrique son caractère de zone exempte

d'armes nucléaires;

4. Demande en conséquence à ces Etats, sociétés,

institutions et particuliers de mettre immédiatement
fin à leur collaboration avec le régime raciste d'Afri

que du Sud dans le domaine nucléaire, y compris par

la fourniture de matériels connexes tels qu'ordina

teurs, équipement électronique et technologie corres
pondante;

5. Prie le Conseil de sécurité d'interdire, confor

mément à la recommandation de son Comité créé par

la résolution 421 (1977) concernant la question de

l'Afrique du Sud, toutes les formes de coopération et

de collaboration avec le régime raciste d'Afrique du

Sud dans le domaine nucléaire;

6. ExiRe que l'Afrique du Sud soumette toutes ses

installations nucléaires à l'inspection de l'Agence

internationale de l'énergie atomique;

7. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Organi

sation de l'unité africaine toute l'assistance nécessaire

pour donner effet à sa solennelle Déclaration sur la

dénucléarisation de l'Afrique;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de

sa trente-septième session la question intitulée .. Ap

plication de la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique" .

91e séance plénière
9 décemhre 1981

36187. Création d'une zone exempte d'armes nu
cléaires dans la région du Moyen-Orient

A

L'Assemhlée f.:énérale,

Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX) du 9 dé

cembre 1974,3474 (XXX) du Il décembre 1975, 31/71

du 10 décembre 1976, 32/82 du 12 décembre 1977,

33/64 du 14 décembre 1978, 34/77 du Il décembre

1979 et 35/147 du 12 décembre 1980, sur la création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région
du Moyen-Orient,

1. Prie le Secrétaire général de porter la résolu

tion 35/147 à l'attention de \' Assemblée générale lors

de sa deuxième session extraordinaire consacrée au
désarmement, qui doit se tenir du 7 juin au 9 juillet
1982;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de

sa trente-septième session la question intitulée

"Création d'une zone exempte d'armes nucléaires

dans la région du Moyen-Orient".

91e séance plénière
9 décemhre 1981

B

L'Assemhlée f.:énérale.

Rappelant ses résolutions concernant la création

d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région
du Moyen-Orient,
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Rappelant éKlliement les recommandations relati
ves à la création d'une telle zone au Moyen-Orient
conformément aux dispositions des paragraphes 60 à
63, notamment de l'alinéa d du paragraphe 63, du
Document final de la dixième session extraordinaire
de l'Assemblée générale21 , première session extraor
dinaire consacrée au désarmement,

Rappelant en outre la résolution 487 (1981) du
Conseil de sécurité, en date du 19 juin 1981,

Prenant en considération la résolution adoptée le
12 juin 1981 par le Conseil des gouverneurs de
l'Agence internationale de l'énergie atomique 22 et la
résolution GC(XXV)/RES/381 adoptée le 26 sep
tembre 1981 par la Conférence générale de l'Agence,

Rappelant en outre le rapport du Secrétaire général
concernant l'armement nucléaire israélien2.1,

Consciente que l'adhésion au Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires24 par toutes les
parties de la région facilitera la création rapide d'une
zone exempte d'armes nucléaires,

Vil'ement préoccupée par le fait que l'avenir du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
dans la région a été gravement compromis par l'atta
que perpétrée par Israël, qui n'est pas partie au
Traité, contre les installations nucléaires de l'Iraq, qui
est partie à ce Traité,

1. E.\,time que l'attaque militaire d'Israël contre
les installations nucléaires iraquiennes compromet les
perspectives de création d'une zone exempte d'armes
nucléaires dans la région du Moyen-Orient;

2. Dédare qu'il est impératif, à cet égard,
qu'Israël soumette immédiatement toutes ses instal
lations nucléaires aux garanties de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique;

3. Prie le Secrétaire général de communiquer la
présente résolution à l'Assemblée générale lors de sa
deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement.

91 e séance plénière
9 décemhre 1981

36/88. Création d'une zone exempte d'armes nu
cléaires en Asie du Sud

L'Assemhlée Kénérale.

Rappelallt ses résolutions 3265 B (XXIX) du 9 dé
cembre 1974, 3476 B (XXX) du Il décembre 1975,
31/73 du JO décembre 1976, 32/83 du 12 décembre
1977, 33/65 du 14 décembre 1978, 34/78 du Il dé
cembre 1979 et 35/148 du 12 décembre 1980, relatives
à la création d'une zone exempte d'armes nucléaires
en Asie du Sud,

Réitérallt sa conviction que la création de zones
exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions du
monde est rune des mesures qui peuvent le mieux
contribuer à la réalisation des objectifs de la non
prolifération des armes nucléaires et du désarmement
général et complet,

21 Résolution S-10/2,
22 Voir GC(XXV)/643.
B A/36/431.
24 Résolution 2373 (XXII), annexe.

Estimant que la création d'une zone exempte d'ar
mes nucléaires en Asie du Sud, comme dans d'autres
régions, renforcera la sécurité des Etats de la région
contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation d'ar
mes nucléaires,

Notant les déclarations faites au plus haut niveau
par des gouvernements d'Etats d'Asie du Sud, dans
lesquelles ceux-ci ont réaffirmé qu'ils s'engageaient à
ne pas acquérir ni fabriquer d'armes nucléaires et à
consacrer leur programme nucléaire exclusivement au
progrès économique et social de leur population,

Rappelant que, dans ses résolutions susmention
nées, elle a demandé aux Etats de la région de l'Asie
du Sud et aux autres Etats voisins non dotés d'armes
nucléaires qui en manifesteraient le désir de faire tous
les efforts possibles en vue de créer une zone
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de
s'abstenir, en attendant, de toute action qui irait à
l'encontre de cet objectif,

Rappelant en outre que, dans ses résolutions
3265 B (XXIV), 31/73 et 32/83, elle a prié le Secré
taire général d'organiser une réunion aux fins des
consultations mentionnées dans lesdites résolutions et
de fournir toute l'assistance qui pourrait être néces
saire pour favoriser les efforts déployés en vue de
créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie
du Sud,

Tenant compte des dispositions des paragraphes 60
à 63 du Document final de la dixième session extraor
dinaire de rAssemblée générale2s , première session
extraordinaire consacrée au désarmement, relatives à
la création de zones exemptes d'armes nucléaires, y
compris dans la région de l'Asie du Sud,

Prenallt acte du rapport du Secrétaire général sur la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires en
Asie du Sud 26 ,

1. Rét(t.firme qu'elle appuie en principe la notion
d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du
Sud;

2. Prie à nO/ll'eau instamment les Etats de l'Asie
du Sud et les autres Etats voisins non dotés d'armes
nucléaires qui en manifesteraient le désir de continuer
à faire tous les efforts possibles en vue de créer une
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et
de s'abstenir, en attendant, de toute action qui irait à
rencontre de cet objectif;

3. Demande aux Etats dotés d'armes nucléaires
qui ne l'ont pas fait de répondre positivement à cette
proposition et d'accorder la coopération nécessaire
aux efforts déployés en vue de créer une zone
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;

4. Prie le Secrétaire général de fournir toute
l'assistance qui pourra être nécessaire pour favoriser
les efforts déployés en vue de créer une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud et de faire rapport
sur la question à l'Assemblée générale lors de sa
deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement et lors de sa trente-septième session;

B Résolution S-10/2,
20 A/36ï40S.
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5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en
Asie du Sud".

91 e séance plénière
9 décembre 1981

36/89. Interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systèmes de telles
armes

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3479 (XXX) du Il dé
cembre 1975, 31/74 du 10 décembre 1976, 32/84 A du
12 décembre 1977, 33/66 B du 14 décembre 1978,
34/79 du 11 décembre 1979 et 35/149 du 12 décembre
1980, relatives à l'interdiction de nouveaux types
d'armes de destruction massive,

Tenant compte des dispositions du paragraphe 39
du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale25 selon lesquelles les
mesures qualitatives et les mesures quantitatives de
désarmement sont les unes et les autres importantes
pour mettre fin à la course aux armements et l'action
menée à cette fin doit comprendre des négociations
sur la limitation et l'arrêt du perfectionnement quali
tatif des armements, spécialement celui des armes de
destruction massive, et de la mise au point d'armes
nouvelles,

Rappelant la décision, figurant au paragraphe 77 du
Document final, en vertu de laquelle, afin de con
tribuer à empêcher la course qualitative aux arme
ments et de faire en sorte que les progrès sciel\tifiques
et techniques puissent finalement n'être utilisés qu'à
des fins pacifiques, des mesures efficaces devraient
être prises pour prévenir l'apparition de nouveaux
types d'armes de destruction massive, fondés sur de
nouveaux principes et progrès scientifiques, et les
efforts visant l'interdiction de ces nouveaux types et
nouveaux systèmes d'armes de destruction massive
devraient être poursuivis de manière appropriée,

Exprimant li nouveau sa ferme conviction, compte
tenu des décisions qu'elle a prises à sa dixième ses
sion extraordinaire, qu'il est important de conclure un
accord ou des accords visant à prévenir l'utilisation
des progrès scientifiques et techniques pour la mise
au point de nouveaux types d'armes de destruction
massive et de nouveaux systèmes de telles armes,

Notant que, au cours de sa session de 1981, le
Comité du désarmement a examiné la question inti
tulée "Nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et nouveaux systèmes de telles armes; armes
radiologiques" ,

Notant avec satisfaction que, au cours de sa ses
sion de 1981, le Comité du désarmement a tenu une
série de réunions officieuses sur cette question aux
quelles ont participé des experts gouvernementaux
qualifiés,

Convaincue que tout doit être fait pour empêcher la
mise au point et la fabrication de nouveaux types
d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
tèmes de telles armes,

Prenant en considération la partie du rapport du
Comité du désarmement relative à cette question27 ,

1. Prie le Comité du désarmement, compte tenu
de ses priorités actuelles, d'intensifier, avec l'aide
d'experts gouvernementaux qualifiés, les négociations
ayant pour objet d'élaborer un projet d'accord général
sur l'interdiction de la mise au point et de la fabrica
tion de nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et de nouveaux systèmes de telles armes, et de
rédiger le texte d'accords possibles sur certains types
d'armes de ce genre;

2. Prie li nouveau instamment tous les Etats de
s'abstenir de tout acte de nature à influer négative
ment sur les négociations ayant pour objet d'élaborer
un accord ou des accords visant à prévenir l'appari
tion de nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et de nouveaux systèmes de telles armes;

3. Demande aux Etats membres permanents du
Conseil de sécurité et aux autres Etats importants sur
le plan militaire de faire des déclarations identiques,
quant au fond,'concernant le refus de mettre au point
de nouveaux types d'armes de destruction massive et
de nouveaux systèmes de telles armes, en tant que
premier pas vers la conclusion d'un accord général
sur la question, étant entendu que ces déclarations se
raient approuvées ultérieurement par une décision du
Conseil de sécurité;

4. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Comitt! du désarmement tous les documents relatifs à
l'examen de cette question par l'Assemblée générale
lors de sa trente-sixième session;

5. Prie le Comité du désarmement de présenter à
l'Assemblée générale, pour qu'elle l'examine à sa
trente-septième session, un rapport sur les résultats
obtenus;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Interdiction de la mise au point et de la fabrication
de nouveaux types d'armes de destruction massive et
de nouveaux systèmes de telles armes : rapport du
Comité du désarmement".

91 e séance plénière
9 décembre 1981

36190. Application de la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix

L'Assemhlée générale,

Rappelant la Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix, contenue dans sa résolution 2832
(XXVI) du 16 décembre 1971, et rappelant également
ses résolutions 2992 (XXVII) du 15 décembre 1972,
3080 (XXVIII) du 6 décembre 1973, 3259 A (XXIX)
du 9 décembre 1974, 3468 (XXX) du 11 décembre
1975, 31/88 du 14 décembre 1976, 32/86 du 12 dé
cembre 1977, S-IO/2 du 30 juin 1978, 33/68 du 14 dé
cembre 1978, 34/80 A et B du Il décembre 1979 et
35/150 du 12 décembre 1980, ainsi que d'autres réso
lutions pertinentes,

27 Document.l· officiel.l· de /'Assemblée /(énérllle, trente-sixième
se.l·sion, Supplément n° 27 (A/36/27), sect. ilLE.
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. Rappelant é~alement qu'à sa dixième session
extraordinaire, première session extraordinaire con
sacrée au désarmement, elle a déclaré que la création
de zones de paix dans diverses régions du monde,
dans des conditions appropriées qui devront être clai
rement définies et librement arrêtées par les Etats
concernés dans la zone, compte tenu des particulari
tés de celle-ci et des principes de la Charte des Na
tions Unies, et en conformité avec le droit interna
tional, peut contribuer à renforcer la sécurité des
Etats appartenant à ces zones, ainsi que, d'une ma
nière générale, la paix et la sécurité internationales28

,

Rappelant en outre le rapport de la Réunion des
Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan
Indien 29 ,

Réqfjirmant sa conviction qu'une action concrète
en vue d'atteindre les objectifs de la Déclaration fai
sant de l'océan Indien une zone de paix contribuerait
considérablement à renforcer la paix et la sécurité
internationales,

Rappelant qu'elle a décidé à sa trente-quatrième
session, dans sa résolution 34/80 B, de convoquer une
Conférence sur l'océan Indien à Colombo en 1981,

Rappelant en outre la décision qu'elle a prise à sa
trente-cinquième session, dans sa résolution 35/150,
de n'épargner aucun effort étant donné la situation
politique et celle de la sécurité dans la région de
l'océan Indien, notamment les événements récents,
ainsi que les progrès accomplis dans l'harmonisation
des positions, pour arrêter définitivement, confor
mément à ses méthodes de travail normales, tous les
préparatifs de la Conférence, y compris les dates
auxquelles elle aurait lieu,

Rappelant l'échange de vues qui a eu lieu au
Comité spécial de l'océan Indien et notant qu'en dépit
des progrès accomplis il reste encore un certain nom
bre de questions à résoudre,

Notant l'échange de vues sur le climat défavorable
que la situation politique et celle de la sécurité créent
dans la région,

Notant que le Comité spécial n'a pas réussi à con
venir des dates de la convocation, en 1981, de 'la
Conférence sur l'océan Indien à Colombo,

Con\'(/inclIe que le maintien de la présence militaire
des grandes puissances dans la région de l'océan In
dien, conçue dans le contexte de leur rivalité, rend
urgente la nécessité de mesures pratiques pour la réa
lisation rapide des objectifs de la Déclaration faisant
de l'océan Indien une zone de paix,

Considérant que toute autre présence militaire
étrangère dans cette région, lorsqu'elle va à l'encon
tre des objectifs de la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix et des buts et principes de la
Charte des Nations Unies, rend encore plus urgente
la nécessité de mesures pratiques pour la réalisation
rapide des objectifs de la Déclaration,

Considérant é~("ement que la création d'une zone
de paix dans l'océan Indien nécessite la participation
active des Etats du littoral et de l'arrière-pays, des
membres permanents du Conseil de sécurité et des

28 Résolution S-IO/2, par. 64.
2' Document.~offidel.~ de l' Assemhlée générale, trente-quatrième

se.l·sion, Supplément n" 45 (A/34/45 et Corr.!).

principaux usagers maritimes et leur pleine coopé
ration mutuelle, afin de garantir des conditions de
paix et de sécurité fondées sur les buts et principes de
la Charte ainsi que sur les principes généraux du droit
international,

Considérant en outre que la création d'une zone de
paix nécessite une coopération et une entente entre
les Etats de la région, afin de garantir dans la région
les conditions de paix et de sécurité envisagées dans
la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de
paix, ainsi que le respect de l'indépendance, de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats du
littoral et de l'arrière-pays,

Demandant que des efforts véritablement cons
tructifs soient de nouveau entrepris, avec la volonté
politique nécessaire pour atteindre les objectifs de la
Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de
paix,

Profondément préoccupée par le danger inhérent
aux événements graves et lourds de menaces sur
venus dans la région et la profonde détérioration de la
paix, de la sécurité et de la stabilité qui en est résul
tée, qui affectent gravement les Etats du littoral et de
l'arrière-pays en particulier, ainsi que la paix et la sé
curité internationales,

Con\'(/inclle que la détérioration continue de la si
tuation politique et de celle de la sécurité dans la ré
gion de l'océan Indien est une considération impor
tante qui milite en faveur de la convocation rapide de
la Conférence et que le relâchement des tensions dans
la région augmenterait les chances de succès de la
Conférence,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de
l'océan Indien30 et de l'échange de vues auquel le
Comité a procédé;

2. Rewette que le Comité spécial ne soit pas par
venu à un consensus sur le choix définitif des dates de
convocation, en 1981, de la Conférence sur l'océan
Indien;

3. Insiste sur sa décision de convoquer la Con
férence à Colombo, estimant qu'il s'agit là d'une me
sure nécessaire à l'application de la Déclaration fai
sant de l'océan Indien une zone de paix, adoptée en
1971;

4. Insiste é~alelllent, en application de cette déci
sion et compte tenu de la situation politique et de
celle de la sécurité dans la région de l'océan Indien,
sur sa décision de prier le Comité spécial de pour
suivre ses efforts pour assurer l'harmonisation néces
saire des positions sur les questions restant à régler
en ce qui concerne la convocation de la Conférence;

5. Prie le Comité spécial de poursuivre ses tra
vaux concernant l'harmonisation nécessaire des posi
tions sur les questions pertinentes, dont celles men
tionnées au paragraphe 4 ci-dessus, et de n'épargner
aucun effort pour exécuter les travaux qu'exige la
préparation de la Conférence, y compris l'examen de
sa convocation avant la fin du premier semestre de
1983;

6. Renol/I'elle le mandat du Comité spécial, tel
qu'il a été défini dans les résolutions pertinentes;

.10 Ihid., trente-si.rièml' session, Supplément n" 29 (A/36/29).
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7. Prie le Comité spécial de tenir en 1982, de nou
velles sessions d'une durée totale de six semaines,
dont une réunion dans un endroit, autre que New
York, à déterminer ultérieurement;

8. Prie le Comité spécial de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement et lors de sa
trente-septième session, des rapports sur ses travaux
et sur l'application de la présente résolution;

9. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir
au Comité spécial toute l'assistance nécessaire, y
compris les services voulus pour l'établissement de
comptes rendus analytiques.

91e séance plénière
9 décembre 1981

36/91. Conférence mondiale du désarmement

L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions 2833 (XXVI) du 16 dé

cembre 1971, 2930 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3183
(XXVIII) du 18 décembre 1973,3260 (XXIX) du 9 dé
cembre 1974, 3469 (XXX) du Il décembre 1975,31/190
du 21 décembre 1976, 32/89 du 12 décembre 1977,
33/69 du 14 décembre 1978, 34/81 du Il décembre 1979
et 35/151 du 12 décembre 1980,

Réaffirmant sa conviction que le succès des négo
ciations sur le désarmement présente un intérêt vital
pour tous les peuples du monde et que tous les Etats
devraient être à même de contribuer à l'adoption de
mesures tendant à la réalisation de cet objectif,

Soulignant à nouveau sa conviction qu'une confé
rence mondiale du désarmement, bien pré'parée et
convoquée en temps opportun, pourrait permettre la
réalisation de cet objectif et que le concours de toutes
les puissances dotées d'armes nucléaires faciliterait
grandement cette réalisation,

Prenant acte du rapport du Comité ad hoc pour la
Conférence mondiale du désarmement3!,

Rappelant qu'au paragraphe 122 du Document final
de la dixième session extraordinaire de )'Assemblée
générale32 , première session extraordinaire consacrée
au désarmement, elle a décidé qu'une conférence
mondiale sur le désarmement, à participation univer
selle et préparée de manière adéquate, devrait être
convoquée aussitôt que cela serait opportun,

Rappelant qu'au paragraphe 23 de la Déclaration
faisant des années 1980 la deuxième Décennie du
désarmement, figurant en annexe à sa résolution
35/46 du 3 décembre 1980, elle a jugé opportun éga
lement de rappeler que, au paragraphe 122 du Docu
ment final, elle avait déclaré qu'une conférence mon
diale sur le désarmement, à participation universelle
et préparée de manière adéquate, devrait être con
voquée aussitôt que cela serait opportun,

Rappelant en outre que la question de la con
vocation éventuelle d'une conférence mondiale du
désarmement a été inscrite au projet d'ordre du jour
de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée

)\ Ibid., Supplément nO 28 (A/36/28).
)l Résolution S-10/2.

générale consacrée au désarmement33 , qui doit se
tenir du 7 juin au 9 juillet 1982,

1. Note avec satisfaction que, dans son rapport à
l'Assemblée générale, le Comité ad hoc pour la Con
férence mondiale du désarmement a déclaré instam
ment ce qui suit :

"Etant donné qu'il importe beaucoup qu'une
conférence mondiale du désarmement soit con
voquée à un moment opportun dès que possible,
avec une participation universelle et après une pré
paration adéquate ... l'Assemblée générale pourrait
décider que, après sa deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement, une conférence
mondiale du désarmement se tiendrait dès que le
consensus requis aurait été réalisé au sujet de sa
convocation34' ',;

2. Renouvelle le mandat du Comité ad hoc;

3. Prie le Comité ad hoc de maintenir un contact
étroit avec les représentants des Etats dotés d'armes
nucléaires afin de rester toujours informé de leurs
positions, ainsi qu'avec tous les autres Etats, et d'exa
miner toutes les propositions et observations perti
nentes qui pourraient lui être faites, en ayant particu
lièrement présent à l'esprit le paragraphe 122 du
Document final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale;

4. Prie le Comité ad hoc de faire rapport à l'As
semblée générale lors de sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement et lors de
sa trente-septième session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Conférence mondiale du désarmement".

91 e séance plénière
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36/92. Examen de l'application des recommandations
et décisions adoptées par l'Assemblée générale
à sa dixième session extraordinaire

A

PROGRAMME DE BOURSES D'ÉTUDES
DES NATIONS UNIES SUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée uénérale.

Rappelant la décision qu'elle a prise à sa dixième
session extraordinaire, première session extraor
dinaire consacrée au désarmement, de créer un pro
gramme de bourses d'études sur le désarmementH ,

Rappelant également sa résolution 35/152 A du
12 décembre 1980, dans laquelle elle a prié le Secré
taire général de prendre les dispositions nécessaires
concernant l'application du programme pour 1981,
conformément aux directives approuvées par l'As
semblée générale à sa trente-troisième session,

Exprimant sa satisfaction de ce que les gouver
nements, en particulier ceux des pays en dévelop-

H Documents officiels de /'A.uemblée ~énérclle, trente-sixième
Jession, Supplément nO 49 (A/36/49), par. 18.

34 Ibid.. Supplément nO 28 (A/36/28), par. 16.
.IS Résolution S-IO/2, par. 108.
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pement, ont continué à manifester un intérêt sérieux
pour le programme,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
l'application du programme de bourses d'études des
Nations Unies sur le désarmement pour 198136 ,

1. Décide de poursuivre le programme de bourses
d'études des Nations Unies sur le désarmement;

2. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires concernant le programme pour
1982, conformément aux directives approuvées par
l'Assemblée générale à sa trente-troisième session;

3. Prie éRalement le Secrétaire général de pré
senter à l'Assemblée générale, lors de sa deuxième
session extraordinaire consacrée au désarmement, un
rapport contenant une évaluation du programme de
bourses d'études des Nations Unies depuis ses débuts
en 1979;

4. Félicite le Secrétaire général de la diligence
avec laquelle le programme a été mené;

5. Exprime ses remerciements aux Gouverne
ments de la République fédérale d'Allemagne, de la
Hongrie et de la Suède qui ont invité les boursiers
dans leurs capitales pour qu'ils y étudient certaines
activités dans le domaine du désarmement, con
tribuant ainsi à la réalisation des objectifs généraux
du programme, et qui ont également fourni aux bour
siers des sources d'information et des connaissances
pratiques supplémentaires.

911' séancc plénièrc
9 décemhre /98/

B

RAPPORT DE LA COMMISSION DU DÉSARMEMENT

L 'Asscmhléc générale,

Ayant examiné le rapport de la Commission du
désarmement.l7 ,

SO/lliRnant de notll'ca/( qu'il importe de donner effec
tivement suite aux recommandations et décisions
pertinentes adoptées à la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale, première session
extraordinaire consacrée au désarmement,

Considérant le rôle important que la Commission
du désarmement a joué èt la contribution importante
qu'elle a apportée en examinant divers problèmes
dans le domaine du désarmement et en présentant des
recommandations à ce sujet, ainsi qu'en encourageant
l'application des décisions pertinentes de la dixième
session extraordinaire,

Rappe/ant ses résolutions 33/71 H du 14 décembre
1978, 34/83 H du Il décembre 1979 et 35/152 F du
12 décembre 1980,

1. Prend acte du rapport de la Commission du
désarmement;

2. Prend notc du fait que la Commission du dé
sarmement n'a pu achever l'examen des points ins
crits à son ordre du jour;

,16 A/36/606.
p Document.~ (![ficiels de /'As.I'emblée Rénémle. lrellle-sixième

se.Hion, SlIpplémenl nO 42 (A/36/42).

3. Prie la Commission du désarmement de pour
suivre ses travaux conformément à son mandat, tel
qu'il est énoncé au paragraphe 118 du Document final
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale,\8, de poursuivre l'examen des points figurant
à l'ordre du jour de sa session de 1981 et, à cette fin,
de se réunir en 1982 pendant une période de quatre
semaines au plus;

4. Pric la Commission du désarmement de pré
senter un rapport de fond sur ses travaux à l'Assem
blée générale lors de sa deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement, qui doit se tenir
du 7 juin au 9 juillet 1982;

5. Prie le Secrétaire général de transmettre à la
Commission du désarmement le rapport du Comité du
désarmement 'Y , ainsi que tous les documents officiels
de la trente-sixième session de l'Assemblée générale
relatifs aux questions de désarmement, et de lui prê
ter toute l'aide dont elle pourra avoir besoin pour ap
pliquer la présente résolution;

6. Décidc d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Rap
port de la Commission du désarmement".

9/1' séance plénière
9 déccmhre /98/

C

CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DÉSARMEMENT

L'A.I.I'clllh/éc génù([lc,

Rappcl([nt que, dans le Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale.\8,
première session extraordinaire consacrée au désar
mement, elle a souligné qu'il importait de mobiliser
l'opinion publique en faveur du désarmement,

Rappe/ant sa résolution 35/152 1 du 12 décembre
1980 dans laquelle, à cette fin, elle a prié le Secrétaire
général d'effectuer une étude sur l'organisation et le
financement d'une campagne mondiale pour le dé
sarmement sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies,

Ayant examiné l'étude transmise par le Secrétaire
général en annexe à son rapport du 17 septembre
1981 40 ,

l, Prcnd acte ([\,cc satisfaction du contenu de
l'étude sur la Campagne mondiale pour le désar
mement et en loue les conclusions;

2, Exprimc .Ia .llIti.l:fàctiol1 au Secrétaire général et
aux experts qui lui ont prêté leur concours pour la
manière rapide et efficace dont l'étude a été établie;

3. Illl'itc tous les Etats Membres à transmettre au
Secrétaire général. le 15 avril 1982 au plus tard, les
suggestions et commentaires qu'ils jugeraient bon de
formuler pour l'application des recommandations
contenues dans l'étude;

4. Pric le Secrétaire général de transmettre à l'As
semblée générale, lors de sa seconde session extraor-

'" Résolution S-IO/2.
19 l)oclilnenls '!t.ficiell dl' /' A.l'.~emblée Rénémle. lrenle-,Iùième

session, !illpplémelll n" 27 (A/36/27).
40 A/36/458.
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dinaire consacrée au désarmement, tant l'étude sur la

Campagne mondiale pour le désarmement que les

opinions à son sujet qui auront été reçues des gouver

nements, afin que l'Assemblée puisse prendre les

décisions qu'elle jugera souhaitables en vue du lance

ment solennel de la Campagne, y compris l'organisa

tion d'une conférence pour les annonces de con

tributions qui aurait lieu au stade initial de la session

extraordinaire.
91t' séance plénière

9 décemhre 1981

D

COOPÉRATION INTERNATIONALE POUR

LE DÉSARMEMENT

L'Assemhlée ,.;énérale,

Soulignant cl nouveau qu'il faut d'urgence s'em

ployer activement et de manière soutenue à intensifier

l'application, sous tous leurs aspects, des recomman

dations et décisions qu'elle a adoptées à l'unanimité à

sa dixième session extraordinaire, première session

extraordinaire consacrée au désarmement, et qui figu

rent dans le Document final de ladite session38 ,

Convaincue que, à cette fin, il est essentiel que tous

les Etats coopèrent de manière effective, constructive

et continue, à tous les niveaux, y compris le plus

élevé, sur la base d'une confiance mutuelle et en fai

sant preuve de volonté politique,

Profondément préoccupée par le risque croissant

d'une reprise de la course aux armements, qui

compromettrait gravement la stabilité internationale

et augmenterait le risque d'une catastrophe nucléaire,

Convaincue que l'arrêt de la course aux m;mements
et l'adoption de mesures de désarmement efficaces,

en particulier dans le domaine nucléaire, libéreraient

des ressources financières et matérielles con

sidérables au profit du développement économique et

social de tous les Etats, en particulier des pays en

développement,

Prenant en considération le rôle essentiel et la res

ponsabilité primordiale de l'Organisation des Nations

Unies pour ce qui est de regrouper les efforts et de

favoriser et développer un climat d'active coopération

entre les Etats en vue de résoudre les problèmes du

désarmement,

Rappelant à cet égard la Déclaration sur la coopé

ration internationale pour le désarmement, du 11 dé

cembre 197941 ,

Notant que cette déclaration peut jouer un rôle po

sitif en favorisant une concertation des efforts tendant

à l'adoption de mesures efficaces qui permettent

d'atteindre les objectifs énoncés à cet égard dans le

Document final de la dixième session extraordinaire,

1. Demande à tous les Etats de respecter les prin

cipes et de mettre activement à profit les idées que

contient la Déclaration sur la coopération interna

tionale pour le désarmement, de manière que puisse

s'instaurer un dialogue constructif visant à la

limitation des armements, en particulier des armes

nucléaires, grâce à la conclusion d'accords, en gar-

4' Résolution 34/88.

dant présent à l'esprit que l'objectif ultime est un dé

sarmement général et complet sous un contrôle

international efficace;

2. Demande aux Etats Membres de se laisser gui

der, lors de toutes les négociations sur le désar

mement, par les principes généralement reconnus du

droit international et de présenter et d'examiner de

manière constructive, en ayant pleinement conscience

de leurs responsabilités et dans un esprit de coopé

ration, des propositions et initiatives tendant à accélé

rer le progrès des négociations sur le désarmement et

à faciliter l'adoption de mesures concrètes et accep

tables pour tous dans le domaine du désarmement;

3. Demande aux Etats Membres de s'abstenir de

tous actes qui puissent gêner, compliquer ou rendre

impossibles les négociations en cours sur le désar

mement, l'ouverture de nouvelles négociations ou

l'adoption d'accords spécifiques en matière de

désarmement et, en particulier, de ne pas faire obsta

cle aux progrès que l'on pourrait accomplir lors des

négociations sur le désarmement en abordant des

questions étrangères au sujet;

4. Recommande que le Comité préparatoire de la

deuxième session extraordinaire de l'Assemblée gé

nérale consacrée au désarmement se réfère active

ment au texte de la Déclaration sur la coopération

internationale pour le désarmement lors des prépara

tifs de la session extraordinaire;

5. Demande aux Etats Membres de faire large

ment connaître, dans le cadre de la Semaine du dé

sarmement, les principes de coopération interna

tionale devant permettre d'atteindre les objectifs du

désarmement.
91t' séance plénière
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E

ARMES NUCLÉAIRES SOUS TOUS LES ASPECTS

L'Assemhlée ,.;énérale,

Réaffirmant cl nOUl'eall que les armes nucléaires

sont celles qui menacent le plus gravement l'humanité

et sa survie et qu'il est par conséquent essentiel de

procéder au désarmement nucléaire et à l'élimination

complète des armes nucléaires,

Rél(/Jïrmant é,.;alement que tous les Etats dotés

d'armes nucléaires, en particulier ceux d'entre eux

qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus impor

tants, ont une responsabilité spéciale en ce qui con

cerne la réalisation des objectifs du désarmement nu

cléaire,

Soulignant li nOl/l'eaU que les arsenaux nucléaires

existants sont à eux seuls plus que suffisants pour

détruire toute forme de vie sur terre et considérant les

résultats dévastateurs qu'aurait une guerre nucléaire

pour les belligérants comme pour les non-belligérants,

Rappelant qu'à sa dixième session extraordinaire,

première session extraordinaire consacrée au désar

mement, elle a décidé qu'il fallait accorder la plus

haute priorité aux mesures efficaces de désarmement

nucléaire et à la prévention de la guerre nucléaire et

qu'il était essentiel d'arrêter et d'inverser la course
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aux armements nucléaires sous tous ses aspects afin
d'éliminer le risque d'une guerre mettant en jeu des
armes nucléaires,

Rappelant en outre que, dans sa résolution
35/152 B du 12 décembre 1980, elle a noté avec in
quiétude le risque croissant de catastrophe nucléaire
qu'entraînent tant l'intensification de la course aux
armements nucléaires que l'adoption de la nouvelle
doctrine d'utilisation partielle ou limitée des arme
ments nucléaires qui crée l'illusion qu'un conflit nu
cléaire serait admissible et acceptable,

Notant al'ec une l'ive inquiétude que cette doctrine
dangereuse constitue un pas de plus dans l'escalade
de la course aux armements et risque d'entraver con
sidérablement la conclusion d'accords sur le désar
mement nucléaire,

Notant à cet égard qu'il est urgent d'arrêter la mise
au point et l'implantation de nouveaux types et sys
tèmes d'armes nucléaires pour progresser sur la voie
du désarmement nucléaire,

SouliRnlmt li noul'eau que les négociations sur le
désarmement devraient porter en priorité sur les
armes nucléaires et se référant aux paragraphes 49 et
54 du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale]S,

Rappelant ses résolutions 33/71 H du 14 décembre
1978, 34/83 J du II décembre 1979 et 35/152 B et C
du 12 décembre 1980,

Notant que, lors de sa session de 1981, le Comité
du désarmement a examiné la question de la cessation
de la course aux armements nucléaires et du désar
mement nucléaire ainsi que, notamment, la création
d'un groupe de travail spécial chargé d'engager des
négociations à ce sujet,

Prenant note des propositions et déclarations fai
tes, au cours des réunions tant officielles qu'officieu
ses du Comité du désarmement, au sujet de la cessa
tion de la course aux armements nucléaires et du
désarmement nucléaire et, notamment, sur les con
ditions requises pour la tenue de négociations sur le
désarmement nucléaire,

Notant lII'ec regret que, lors de sa session de 1981,
le Comité du désarmement n'a pas pu parvenir à un
accord sur une base de négociations multilatérales sur
le désarmement nucléaire ou sur les conditions requi
ses pour ces négociations,

Con\'(/incue que le Comité du désarmement est
l'instance la plus appropriée pour la préparation et la
conduite des négociations sur le désarmement nu
cléaire,

l. Estime qu'il est nécessaire d'engager, à titre
hautement prioritaire, des négociations sur l'arrêt de
la fabrication d'armes nucléaires et la réduction
progressive des stocks de telles armes conduisant en
fin de compte à leur élimination complète, con
formément aux dispositions du paragraphe 50 du Do
cument final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale;

2. Prend note de la décision du Comité du désar
mement d'étudier à nouveau de façon intensive, lors
de sa session de 1982, le point relatif à la cessation de

la course aux armements nucléaires et au désar
mement nucléaire42 ;

3. Demande au Comité du désarmement de pour
suivre, à titre prioritaire et pour faciliter l'ouverture
rapide de négociations sur le fond du problème, des
consultations au cours desquelles il envisagera no
tamment la création d'un groupe de travail spécial sur
la cessation de la course aux armements nucléaires et
le désarmement nucléaire, investi d'un mandat clai
rement défini;

4. Estime qu'il conviendrait, comme il est envi
sagé au paragraphe 50 du Document final de la dixième
session extraordinaire, que le Comité du désarmement
entreprenne d'abord l'examen des différents stades
du désarmement nucléaire et leur contenu, notam
ment celui du premier stade;

5. Estime éRltlement qu'il conviendrait d'envisa
ger, dans le cadre de l'examen du contenu des mesu
res à prendre pendant le premier stade, la question de
l'arrêt de la mise au point et de l'implantation de nou
veaux types et systèmes d'armes nucléaires;

6. Prie le Comité du désarmement de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième
session, sur les résultats de ces négociations.
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F

RAPPORT DU COMITÉ DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée Rénérale,

Rappelant ses résolutions 34/83 B du II décembre
1979 et 35/152 J du 12 décembre 1980,

Ayant examiné le rapport du Comité du désar
mement4 .l ,

Affirmant que la création de groupes de travail spé
ciaux constitue le meilleur moyen de mener des négo
ciations multilatérales sur les questions à l'ordre du
jour du Comité du désarmement et contribue à ren
forcer le rôle de négociation de celui-ci,

Regrettant que, malgré le souhait exprès de la
grande majorité des membres du Comité du désar
mement, la création de groupes de travail spéciaux
chargés d'entreprendre des négociations multila
térales sur le désarmement nucléaire et sur l'inter
diction de tous les essais d'armes nucléaires ait été
empêchée au cours de la session de 1981 du Comité;

Exprimant sa profonde préoccupation devant le fait
que le Comité du désarmement n'a pas pu, jusqu'à
présent, obtenir de résultats concrets sur des ques
tions de désarmement qui sont à l'examen depuis plu
sieurs années,

CO/ll'aincue que le Comité du désarmement, en tant
qu'organe unique multilatéral de négociation sur le
désarmement, devrait jouer un rôle central dans les
négociations de fond sur les questions prioritaires de
désarmement et dans l'application du Programme
d'action énoncé à la section III du Document final de

4' Documents officiels de /'A.uemh/ée générale, Irenle-sixième
se.\sio!~, Supplément n" 27 (A/36/27), par. 85.

4.1 Ihid.. Supplémenl n" 27 (A/36/27).
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la dixième session extraordinaire de l'Assemblée gé
nérale44 , première session extraordinaire consacrée
au désarmement,

Soulignant que les négociations sur des questions
précises de désarmement qui ont lieu hors du Comité
du désarmement ne devraient en aucune manière ser
vir de prétexte pour entraver les négociations
multilatérales du Comité sur ces questions,

1. Demande instamment au Comité du désarme
ment de poursuivre ou d'entamer, lors de sa session
de 1982, des négociations de fond sur les questions
prioritaires de désarmement inscrites à son ordre du
jour, conformément aux dispositions du Document
final de la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale et des autres résolutions de l'Assemblée
relatives à ces questions et, à cette fin, de confier aux
groupes de travail spéciaux existants des mandats ap
propriés aux fins de négociation et de créer d'urgence
des groupes de travail spéciaux sur la cessation de la
course aux armements nucléaires et le désarmement
nucléaire et sur l'interdiction des essais d'armes nu
cléaires;

2. Prie le Comité du désarmement d'achever, lors
de la première partie de sa session de 1982, l'élabora
tion d'un programme global de désarmement et de
présenter ce programme à temps pour que l'Assem
blée générale l'examine et l'adopte à sa deuxième
session extraordinaire consacrée au désarmement, qui
doit se tenir du 7 juin au 9 juillet 1982;

3. Prie également le Comité du désarmement
d'intensifier ses négociations sur les questions priori
taires de désarmement afin d'être en mesure de con
tribuer, par des réalisations concrètes, au succès de la
deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement;

4. Invite les membres du Comité du désarmement
participant à des négociations séparées sur des ques
tions prioritaires précises de désarmement à redou
bler d'efforts en vue de parvenir au plus tôt à la con
clusion positive de ces négociations pour en rendre
compte au Comité et, simultanément, à soumettre au
Comité un rapport complet sur leurs négociations sé
parées et sur les résultats obtenus afin de contribuer
de la manière la plus directe aux négociations du
Comité, conformément au paragraphe 1 ci-dessus;

5. Prie en outre le Comité du désarmement de
présenter à l'Assemblée générale, lors de sa deuxième
session extraordinaire consacrée au désarmement, un
rapport spécial sur l'état d'avancement des négocia
tions sur les diverses questions qu'il étudie et de faire
rapport par ailleurs sur ses travaux à l'Assemblée lors
de sa trente-septième session;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Rap
port du Comité du désarmement".
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44 Résolution S-IO/2.

G

ETUDE DES RAPPORTS ENTRE LE DÉSARMEMENT
ET LE DÉVELOPPEMENT

L'Assemhlée générale,

Rappelant le paragraphe 94 du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale44 , dans lequel elle a décidé d'entreprendre une
étude des rapports entre le désarmement et le
développement et a prié le Secrétaire général d'ef
fectuer cette étude avec le concours d'un groupe
d'experts gouvernementaux qualifiés,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général qui
contient cette étude45 ,

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Se
crétaire général et l'étude qu'il contient;

2. Exprime ses remerciements au Secrétaire géné
raI et au Groupe d'experts gouvernementaux chargé
d'étudier les rapports entre le désarmement et le
développement, ainsi qu'aux gouvernements, aux or
ganisations internationales et aux organisations non
gouvernementales qui ont prêté leur concours à l'éla
boration du rapport;

3. Recommande le rapport, ses conclusions et ses
recommandations à l'attention de tous les Etats
Membres;

4. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires pour que le rapport soit reproduit
en tant que publication des Nations Unies45 et pour
qu'il reçoive la plus large diffusion possible;

5. Invite tous les Etats Membres à communiquer
au Secrétaire général, le ]5 avril 1982 au plus tard,
leurs observations concernant le rapport et, en parti
culier, les recommandations qui y sont énoncées;

6. Décide de transmettre le rapport à l'Assemblée
générale lors de sa deuxième session extraordinaire
consacrée au désarmement pour examen quant au
fond et adoption de mesures appropriées;

7. Prie le Secrétaire général de transmettre le rap
port au Comité du désarmement et recommande qu'il
en soit tenu compte lors des négociations ultérieures
sur Je désarmement;

8. Note avec satisfaction que des dispositions ont
été prises en vue d'établir une version résumée du
rapport destinée à un vaste public;

9. Recommande à tous les gouvernements de
donner la plus large diffusion possible au rapport, y
compris, le cas échéant, en le faisant traduire dans
leurs langues nationales, de manière à familiariser
l'opinion publique de leur pays avec son contenu, et
invite les institutions spécialisées, ainsi que les orga
nisations nationales et non gouvernementales, à utili
ser les moyens dont elles disposent pour donner une
large diffusion au rapport.

91 e séance plénière
9 décemhre 1981

45 A/36/356 et Corr.l. Le rapport a paru ultérieurement sous le
titre RlIpport.1 entre le désarmement el le développement (publica
tion des Nations Unies. numéro de vente: F.82.IX.I).
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H

ETAT DES ACCORDS MULTILATÉRAUX
DANS LE DOMAINE DU DÉSARMEMENT

L'Assemhlée /:énérale,
Rappelant le Document final de la dixième session

extraordinaire de l'Assemblée générale44, première
session extraordinaire consacrée au désarmement,

Consciente du fait qu'à ce jour un certain nombre
d'accords multilatéraux ont été conclus dans le do
maine du désarmement,

Considérant qu'il importe particulièrement, du
point de vue de la réalisation des objectifs de ces ins
truments, que participe à ceux-ci un aussi grand nom
bre d'Etats que possible,

Prenant acte (/\'ec satisfaction du supplément spé
cial à l'A nnuaire des Nations Unies sur le désar
mement intitulé Etat des accords multilatéraux en
matière de désarmement et de contrôle des arme
ments46 ainsi que des renseignements sur cette ques
tion qui figurent dans les annuaires,

1. Réaffirme l'importance des dispositions con
cernant le caractère universel des accords multilaté
raux dans le domaine du désarmement qui figurent
dans le Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale, en particulier au
paragraphe 40;

2. Prie les Etats Membres dépositaires de tels ac
cords de fournir au Secrétaire général des informa
tions quant à leur état avant le début de chaque ses
sion ordinaire de l'Assemblée générale;

3. Prie en outre le Secrétaire général de dresser,
pour chaque session ordinaire de l'Assemblée géné
rale, un tableau synoptique des signataires de ces
accords et parties à ces accords en vue de permettre à
l'Assemblée générale d'examiner la question de l'état
de ces instruments, si elle le juge approprié.
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1

NON-RECOURS AUX ARMES NUCLÉAIRES
ET PRÉVENTION DE LA GUERRE NUCLÉAIRE

L'Assemblée /:énérale,

Alarmée par la menace que les armes nucléaires et
leur emploi, inhérent aux concepts de dissuasion, re
présentent pour la survie de l'humanité et pour le
maintien de conditions qui permettent la vie,

Con\'(/inc/le que le désarmement nucléaire est es
sentiel pour la prévention de la guerre nucléaire et le
renforcement de la paix et de la sécurité interna
tionales,

Rappelant qu'elle a déclaré, dans le Document final
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, que tous les Etats devraient participer acti
vement aux efforts visant à instaurer des conditions,
dans les relations internationales entre Etats, qui
permettent de s'accorder sur un code de conduite pa-

46 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.78.IX.2.

cifique des nations dans les affaires internationales et
qui excluraient la possibilité du recours ou de la me
nace du recours aux armes nucléaires47

,

Rappelant ses résolutions 1653 (XVI) du 24 no
vembre 1961, 33/71 B du 14 décembre 1978, 34/83 G
du II décembre 1979 et 35/152 D du 12 décembre
1980,

Prenant acte de l'Etude d'ensemhle des armes nu
c1éaires48 établie par le Secrétaire général avec le
concours d'un groupe d'experts,

1. Déclare à nouveau que:

a) Le recours aux armes nucléaires constituerait
une violation de la Charte des Nations Unies et un
crime contre l'humanité;

h) Le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires devraient donc être interdits en attendant
le désarmement nucléaire;

2. Demande instamment que l'on envisage, lors
de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement, d'examiner la
question d'une convention internationale sur le non
recours aux armes nucléaires et la prévention de la
guerre nucléaire, ou de tout autre accord en la ma
tière, compte dûment tenu des propositions et des
vues des Etats à cet égard;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Non-recours aux armes nucléaires et prévention de
la guerre nucléaire".
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J

ACTION MONDIALE POUR RECUEILLIR DES SIGNATURES
EN FAVEUR DE MESURES VISANT À PRÉVENIR LA
GUERRE NUCLÉAIRE, À FREINER LA COURSE AUX
ARMEMENTS ET À PROMOUVOIR LE DÉSARMEMENT

L'Assemhlée Rénérale,

Grlll'ement préoccupée par la menace croissante
d'une guerre nucléaire et la poursuite et l'aggravation
de la course aux armements,

Consciente de la nécessité de mobiliser l'opinion
publique mondiale en faveur du désarmement, comme
il est demandé dans le Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale44 ,

première session extraordinaire consacrée au désar
mement,

Considérant qu'une action mondiale pour recueillir
des signatures en faveur de mesures visant à prévenir
la guerre nucléaire, à freiner la course aux armements
et à promouvoir le désarmement constituerait une
manifestation importante de la volonté de l'opinion
publique mondiale et contribuerait à la création d'un
climat favorable à la réalisation de progrès dans le
domaine du désarmement,

Considérant é/:alement qu'il est souhaitable de
mener cette action mondiale sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies et avec la participa-

47 Résolution S-IO/2. par. 58.
4' Pul:ification des Nations Unies, numéro de vente: F.81.I.11.
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L

PROGRAMME DE RECHERCHES ET D'ÉTUDES
SUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée Rénérale,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Se
crétaire général sur les travaux du Conseil consultatif
pour les études sur le désarmement en 198149

,

Prie le Secrétaire général de présenter ce rapport à
l'Assemblée générale lors de sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement pour
qu'elle l'examine plus avant.

ApPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DÉCISIONS
DE LA DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE

M
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.9 A/36/654.

L'A.~.~emblée générale.

Ayant examiné l'application des recommandations
et décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa
dixième session extraordinaire, première session
extraordinaire consacrée au désarmement,

Rappelant ses résolutions S-IO/2 du 30 juin 1978,
34/83 C du Il décembre 1979, 35/46 du 3 décembre
1980 et 35/152 E du 12 décembre 1980,

Réaffirmant l'importance du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale44 en tant que base globale pour de nouveaux
efforts en vue de promouvoir la sécurité internationale,
d'arrêter et d'inverser la course aux armements et de
parvenir à un désarmement général et complet sous
un contrôle international efficace,

Considérant qu'il est impératif de faire des progrès
réels dans toutes les négociations sur des questions de
désarmement,

Convaincue que le succès des négociations sur le
désarmement, qui présentent un intérêt vital pour
tous les peuples du monde, est possible si les Etats
Membres participent activement aux négociations en
question, contribuant ainsi au maintien de la paix et
de la sécurité internationales,

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies a
un rôle central et une responsabilité essentielle à as
sumer dans le domaine du désarmement,

tion active des organisations non gouvernementales et 2. Prie le Secrétaire général de communiquer au
autres organismes publics, Comité du désarmement tous les documents relatifs à

l'examen de cette question par l'Assemblée générale
1. Invite les Etats Membres à communiquer au à sa trente-sixième session;

Secrétaire général leurs vues et leurs suggestions
concernant une action mondiale pour recueillir des si- 3. Prie le Comité du désarmement de faire rapport
gnatures en faveur de mesures visant à prévenir la sur cette question à l'Assemblée générale lors de sa
guerre nucléaire, à freiner la course aux armements et trente-septième session;
à promouvoir le désarmement; 4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de

2. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport sa trente-septième session une question intitulée
sur les modalités et les méthodes les plus appropriées "Interdiction de l'arme nucléaire à neutrons".
pour mener une telle action mondiale sous les auspi- 91e séance plénière
ces de l'Organisation des Nations Unies, en tenant 9 décemhre 1981
compte des vues et des suggestions exprimées par les
Etats Membres, et de le présenter pour examen à
l'Assemblée générale lors de sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement.
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INTERDICTION DE L'ARME NUCLÉAIRE À NEUTRONS

K

L'Assemblée Rénérale,

Rappelant le paragraphe 47 du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale44

, où il est déclaré que les armes nucléaires sont
celles qui menacent le plus gravement l'humanité et
qu'il est essentiel d'arrêter et d'inverser la course aux
armements nucléaires afin d'éliminer le risque d'une
guerre mettant en jeu des armes nucléaires,

Soulignant que l'arrêt de la course qualitative aux
armements et l'utilisation des réalisations scientifi
ques et techniques à des fins exclusivement pacifi
ques serviraient les intérêts de tous les Etats et de
tous les peuples,

PartaReant la préoccupation universelle exprimée
par de nombreux Etats Membres et par nombre d'or
ganisations non gouvernementales devant la fabrica
tion et le déploiement envisagé d'armes nucléaires à
neutrons,

Considérant que l'introduction de l'arme nucléaire
à neutrons dans les arsenaux militaires des Etats
constituerait une escalade dans la course aux arme
ments nucléaires et abaisserait sensiblement le seuil
de la guerre nucléaire, aggravant de ce fait le risque
d'une telle guerre,

Consciente des effets inhumains de cette arme, qui
représente une grave menace, en particulier pour les
populations civiles non protégées,

Rappelant les propositions relatives à l'interdiction
de la fabrication du stockage, du déploiement et de
l'utilisation des armes nucléaires à neutrons,

Désireuse de contribuer à la cessation de la course
aux armements, en particulier dans le domaine des
armes de destruction massive,

1. Prie le Comité du désarmement d'entreprendre
sans retard, dans un cadre organisationnel approprié,
des négociations en vue de conclure une convention
sur l'interdiction de la fabrication, du stockage, du
déploiement et de l'utilisation des armes nucléaires à
neutrons;
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Profondément préoccupée par la poursuite de la
course aux armements, en particulier de la course aux
armements nucléaires, qui constitue une menace
toujours plus grave pour la paix et la sécurité interna
tionales,

Estimant que les Etats et les peuples sont de plus
en plus conscients des dangers que comporte la pour
suite de la course aux armements, en particulier de la
course aux armements nucléaires, et de la nécessité
d'éliminer le risque de voir éclater une guerre nu
cléaire,

Appelant l'attention sur les tâches énoncées dans la
Déclaration faisant des années 1980 la deuxième Dé
cennie du désarmementSO , qui requièrent une intensi
fication des efforts du Comité du désarmement et
autres organes appropriés,

Souli~nant la nécessité de promouvoir le dévelop
pement, le renforcement et l'intensification de la
coopération internationale en vue du désarmement
général et complet ainsi que l'a défini l'Assemblée
générale à sa dixième session extraordinaire,

Notant (/l'CC inquiétllde l'absence de progrès tangi
bles en ce qui concerne l'application des mesures
exposées dans le Programme d'action énoncé à la sec
tion III du Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale,

Considérant qu'à sa deuxième session extraordi
naire consacrée au désarmement, qui doit se tenir du
7 juin au 9 juillet 1982, l'Assemblée générale procé
dera à un examen des progrès réalisés dans l'applica
tion des recommandations et décisions de la première
session extraordinaire consacrée au désarmement,

Consciente de la nécessité de contribuer au succès
de la deuxième session extraordinaire par des réalisa
tions concrètes dans le domaine du désarmement,
entretenant ainsi et amplifiant l'élan donné par la
première session extraordinaire,

1. Exprime sa pl"l~fonde préoccupation devant la
poursuite de la course aux armements, en particulier
de la course aux armements nucléaires, ainsi que de
vant l'augmentation constante des budgets militaires
qui ont des conséquences néfastes et constituent un~
menace toujours plus grave pour la paix et la sécurité
internationales ainsi que pour le développement des
Etats, en particulier des pays en développement;

2. Demande instamment à tous les Etats, en par
ticulier aux Etats dotés d'armes nucléaires et aux
autres grandes puissances militaires, de prendre immé
diatement des mesures pour promouvoir la sécurité
internationale. et aboutir à l'arrêt et à l'inversion
effectifs de la course aux armements ainsi qu'au désar
mement;

3. Prie in,\'tamment ces Etats d'intensifier aussi
leurs efforts pour faire aboutir les négociations en
cours au sein du Comité du désarmement et d'autres
instances internationales et de poursuivre ou de
reprendre des négociations en vue de conclure des
accords internationaux efficaces sur les points à prio
rité maximale énoncés par l'Assemblée générale lors
de sa première session extraordinaire consacrée au
désarmement;

~o Résolution 35/46.

4. Recommande que le Comité du désarmement
concentre ses travaux sur les questions de fond et les
questions prioritaires à son ordre du jour en vue de
parvenir à des résultats tangibles afin de contribuer au
succès de la deuxième session extraordinaire de l'As
semblée générale consacrée au désarmement et à la
réalisation des objectifs énoncés dans la Déclaration
faisant des années 1980 la deuxième Décennie du
désarmement;

5. Demande à tous les Etats de s'abstenir de toute
action ayant ou pouvant avoir des effets négatifs sur
l'application des recommandations et décisions perti
nentes de la première session extraordinaire con
sacrée au désarmement;

6. Invite tous les Etats qui participent, hors du
cadre de l'Organisation des Nations Unies, à des né
gociations sur le désarmement ou la limitation des
armements à informer l'Assemblée générale et le
Comité du désarmement des résultats de ces négocia
tions, conformément aux dispositions pertinentes du
Document final de la dixième session extraordinaire
de l'Assemblée générale;

7. Demande é~alement aux Etats qui participent,
hors du cadre de l'Organisation des Nations Unies, à
des négociations de cette nature de donner suite aux
résultats de ces négociations afin de créer des con
ditions favorables à de nouveaux progrès;

8. Recommande à l'Assemblée générale de conti
nuer à examiner, lors de ses prochaines sessions,
l'application de ses recommandations et décisions
portant sur des questions de désarmement.
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36193. Conférence des Nations Unies sur l'interdiction
ou la limitation de l'emploi de certaines armes
classiques qui peuvent être considérées comme
produisant des etTets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 32/152 du 19 décembre
1977, 33/70 du 14 décembre 1978, 34/82 du 11 dé
cembre 1979 et 35/153 du 12 décembre 1980,

Rappelant l'heureuse issue de la Conférence des
Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent
être considérées comme produisant des effets trau
matiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation, qui a abouti à l'adoption par la Conférence, le
10 octobre 1980, d'une convention et de trois proto
coless

l, à savoir la Convention sur 1'interdiction ou la
limitation de l'emploi de certaines armes classiques
qui peuvent être considérées comme produisant des
e!fet~ t~au~atiques excessifs ou comme frappant sans
dlscnmmatlon, le Protocole relatif aux éclats non
localisables (Protocole 1), le Protocole sur l'inter
diction ou la limitation de l'emploi de mines, pièges et
autres dispositifs (Protocole II) et le Protocole sur
l'interdiction ou la limitation de l'emploi des armes
incendiaires (Protocole III),

51 Voir A/CONF.95/15 et Corr.3, annexe 1.
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Réitérant sa conviction que les souffrances de la
population civile et des combattants seraient encore
plus sensiblement réduites si un accord général pou
vait être réalisé au sujet de l'interdiction ou de la li
mitation pour des raisons humanitaires de l'emploi de
certaines armes classiques, y compris celles qui peu
vent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Se
crétaire général52 dans lequel il est indiqué que de
nombreux Etats ont déjà signé la Convention depuis
qu'elle a été ouverte à la signature à New York le
10 avril 1981,

1. Invite instamment les Etats qui ne l'ont pas en
core fait à faire tout leur possible pour signer et rati
fier le plus tôt possible la Convention sur l'inter
diction ou la limitation de l'emploi de certaines armes
classiques qui peuvent être considérées comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme
frappant sans discrimination et les Protocoles y an
nexés afin d'assurer l'entrée en vigueur de la Con
vention et, en fin de compte, sa ratification univer
selle;

2. Note que, en vertu de l'article 8 de la Conven
tion, des conférences peuvent être convoquées pour
examiner des amendements à la Convention ou à l'un
quelconque des Protocoles y annexés, pour examiner
des protocoles additionnels concernant d'autres caté
gories d'armes classiques sur lesquelles les Protocoles
existants annexés à la Convention ne portent pas ou
pour revoir la portée et l'application de la Convention
et des Protocoles y annexés, ainsi que pour examiner
toute proposition d'amendement à la Convention ou
aux Protocoles existants et toute proposition de
protocoles additionnels concernant d'autre~ catégo
ries d'armes classiques sur lesquelles les Protocoles
existants annexés à la Convention ne portent pas;

3. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de dé
positaire de la Convention et des trois Protocoles y
annexés, d'informer de temps à autre l'Assemblée
générale des adhésions à la Convention et à ses
Protocoles;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou
la limitation de l'emploi de certaines armes classiques
qui peuvent être considérées comme produisant des
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination" .

91 e séance plénière
9 décemhre 1981

36/94. Conclusion d'une convention internationale sur
le renforcement de la sécurité des Etats non
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la
menace du recours aux armes nucléaires

L'Assemhlée générale,

Convaincue de la nécessité de prendre des mesures
efficaces pour renforcer la sécurité des Etats et ani
mée du désir, commun à toutes les nations, d'éliminer
la guerre et d'éviter une conflagration nucléaire,

~2 AI361406.

Tenant compte du principe du non-recours à l'em
ploi ou à la menace de la force, consacré dans la
Charte des Nations Unies et réaffirmé dans maintes
déclarations et résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies,

Notant avec satisfaction que des Etats de diverses
régions désirent empêcher que des armes nucléaires
ne soient introduites sur leur territoire, notamment
grâce à la création de zones exemptes d'armes nu
cléaires, sur la base d'arrangements librement con
venus entre les Etats de la région intéressée, et dési
reuse de contribuer à la réalisation de cet objectif,

Considérant que, tant que le désarmement nu
cléaire ne sera pas universel, il est d'une nécessité
impérieuse que la communauté internationale mette
au point des mesures efficaces pour garantir la sécu
rité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le
recours ou la menace du recours aux armes nucléai
res, d'où que ce soit,

Reconnaissant que des mesures efficaces visant à
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cléaires peuvent constituer une contribution positive
à la lutte contre la prolifération des armes nucléaires,

Ayant li f' esprit les déclarations et les observations
faites par différents Etats sur le renforcement de la
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires,

Préoccupée par l'escalade continue de la course
aux armements, en particulier de la course aux ar
mements nucléaires, et par le risque accru du recours
ou de la menace du recours aux armes nucléaires,

Profondément préoccupée par les projets de nou
velles implantations d'armes nucléaires sur le terri
toire d'Etats non dotés d'armes nucléaires, ce qui
pourrait avoir des incidences directes sur la sécurité
des Etats non dotés d'armes nucléaires,

Désireuse de faire appliquer les dispositions du
paragraphe 59 du Document final de la dixième ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générales3 , pre
mière session extraordinaire consacrée au désar
mement, dans lequel elle a prié instamment les Etats
dotés d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts
en vue de conclure, selon qu'il serait approprié, des
arrangements efficaces pour garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucléaires,

Rappelant ses résolutions 33/72 du 14 décembre
1978, 34/84 et 34/85 du Il décembre 1979, 35/154 et
35/155 du 12 décembre 1980, ainsi que les dispositions
pertinentes de sa résolution 35/46 du 3 décembre
1980,

Notant que le Comité du désarmement a examiné
en 1981 la question intitulée .. Arrangements interna
tionaux efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du
recours aux armes nucléaires" et qu'il a été créé un
Groupe de travail spécial pour poursuivre les négo
ciations sur la question,

Rappelant les projets de convention internationale
qui ont été présentés au titre de cette question au
Comité du désarmement en 1979 et notant avec

q Résolution S-IO/2.
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satisfaction que l'idée d'une telle convention a reçu

un très large appui international,

Prenant acte du rapport du Comité du désar

mement'4, y compris du rapport du Groupe de travail

spécial sur des arrangements internationaux efficaces

pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires

contre le recours ou la menace du recours aux armes

nucléaires"~,

Souhaitant favoriser la conclusion prochaine et

heureuse des négociations sur l'élaboration d'une

convention sur le renforcement de la sécurité des

Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours

ou la menace du recours aux armes nucléaires,

Notant en olltre que l'idée d'arrangements intéri

maires en tant que première étape vers la conclusion

d'une telle convention a également été examinée par

le Comité du désarmement, en particulier sous la

forme d'une résolution du Conseil de sécurité sur

cette question, et rappelant la recommandation for

mulée à ce sujet par l'Assemblée générale au para

graphe 6 de sa résolution 35/154,

Ayant à /' esprit la deuxième session extraordinaire

consacrée au désarmement, qui doit se tenir du 7 juin

au 9 juillet 1982, au cours de laquelle l'Assemblée gé

nérale examinera les progrès accomplis dans le do

maine du désarmement, y compris l'application du

paragraphe 59 du Document final de sa dixième ses

sion extraordinaire,

1. A cClleille (/\'ec .l'ati.':fltction la conclusion du

Comité du désarmement selon laquelle on continue à

reconnaître qu'il est urgent de parvenir à un accord

sur des arrangements internationaux efficaces pour

garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre

le recours ou la menace du recours aux armes nu

cléaires;

2, Note (/\'ec .wti,:!ilctioll que le Comité du dé

sarmement n'a, une fois de plus, formulé aucune

objection de principe à l'idée d'une convention interna

tionale sur cette question;

3, Prie le Comité du désarmement de poursuivre,

durant sa session de 1982, les négociations sur la

question du renforcement des garanties de la sécurité

des ~tats non dotés d'armes nucléaires;

4. Demll/u/e à tous les Etats participant à ces né

gociations de s'e1forcer d'élaborer et de conclure une

convention internationale sur cette question;

5, Demande â 1/OIII'el/1I à tous les Etats dotés

d'armes nucléaires de faire une déclaration solen

nelle, identique en substance, concernant le non

recours aux armes nucléaires contre des Etats non

dotés d'armes nucléaires et qui n'en possèdent pas

sur leur territoire, en tant que première étape vers la

conclusion d'une convention internationale, et re

commande au Conseil de sécurité d'examiner ces dé

clarations et, si elles sont compatibles avec l'objectif

susmentionné, d'adopter une résolution appropriée
les approuvant;

6, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de

sa trente-septième session la question intitulée "Con

clusion d'une convention internationale sur le renfor-

'4 DOCl/lllcnt,l' officiels de l'A ssemh/ée génémle, trente-sixièllle

,sion, SI/PP";"I"1I1 Il'' 27 (A{36{27).

" Ihid .. par. 101.

cement de la sécurité des Etats non dotés d'armes

nucléaires contre le recours ou la menace du recours

aux armes nucléaires" .
9/ e séance plénière

9 décemhre 198/

36/95. Conclusion d'arrangements internationaux
efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucléaires

L'A .l'.I'emhlée Rénérale,

Ayant â /' esprit la nécessité d'apaiser la préoccu

pation légitime qu'ont les Etats du monde d'assurer

durablement la sécurité de leurs peuples,

Convaincue que les armes nucléaires constituent la

menace la plus grave contre l'humanité et la survie de

la civilisation,

Profondément préoccupée par l'escalade continue

de la course aux armements, en particulier de la

course aux armements nucléaires,

Con\'(/incue que le désarmement nucléaire et l'éli

mination complète des armes nucléaires sont essen

tiels pour écarter le danger d'une guerre nucléaire,

Tenant compte du principe du non-recours à l'em

ploi ou à la menace de la force, consacré dans la

Charte des Nations Unies,

Pndill1dément préoccupée par la possibilité du re

cours ou de la menace du recours aux armes nu
cléaires,

RecOlllllli.l'sant que l'indépendance, l'intégrité ter

ritoriale et la souveraineté des Etats non dotés d'ar

mes nucléaires ont besoin d'être garanties contre le

recours ou la menace du recours à la force, y compris

le recours ou la menace du recours aux armes nu
cléaires,

Con.l'idém/lt que, tant que le désarmement nu

cléaire ne sera pas universel, il est d'une nécessité

impérieuse que la communauté internationale mette

au point des mesures efficaces pour garantir la sécu

rité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le

recours ou la menace du recours aux armes nu
cléaires, d'où que ce soit,

Reconnaissant que des mesures efficaces visant à

garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre

le recours ou la menace du recours aux armes nu

cléaires peuvent constituer une contribution positive à

la lutte contre la prolifération des armes nucléaires,

Rappelant sa résolution 3261 G (XXIX) du 9 dé
cembre 1974,

Rappelant l'II olltre sa résolution 31/189 C du

21 décembre 1976,

Tena/lt compte du paragraphe 59 du Document final

de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée

générale'6, première session extraordinaire consacrée

au désarmement, dans lequel elle a prié instamment

les Etats dotés d'armes nucléaires de poursuivre leurs

efforts en vue de conclure, selon qu'il serait appro

prié, des arrangements efficaces pour garantir les

'. Résolution S-IO{1.
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Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours
ou la menace du recours aux armes nucléaires,

Désireuse de faire appliquer les dispositions perti
nentes du Document final de la dixième session
extraordinaire,

Rappelant ses résolutions 33/72 du 14 décembre
1978, 34/85 du Il décembre 1979 et 35/155 du 12 dé
cembre 1980,

Rappelant en outre le paragraphe 12 de la Déclara
tion faisant des années 1980 la deuxième Décennie du
désarmement, figurant en annexe à sa résolution
35/46 du 3 décembre 1980, où il est déclaré notam
ment que tous les efforts devraient être faits par le
Comité du désarmement en vue de mener des négo
ciations d'urgence pour aboutir à un accord et de
soumettre, lorsque cela sera possible, à l'Assemblée
générale avant la deuxième session extraordinaire
consacrée au désarmement, des textes convenus con
cernant des arrangements internationaux efficaces,
afin de garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires,

Se félicitant des négociations approfondies en vue
de parvenir à un accord sur cette question qui ont été
entamées au sein du Comité du désarmement et de
son Groupe de travail spécial sur des arrangements
internationaux efficaces pour garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucléaires57 ,

Prenant note des propositions qui ont été présen
tées au titre de cette question au Comité du désar
mement, y compris les projets de convention interna
tionale,

Prenant note de la décision de la sixième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, tenue à La Havane du 3 au 9 septembre
1979, ainsi que des recommandations pertinentes des
onzième et douzième Conférences islamiques des mi
nistres des affaires étrangères, tenues respectivement
à Islamabad du 17 au 22 mai 1980 et à Bagdad du
1er au 5 juin 1981, demandant au Comité du désarme
ment d'élaborer et de conclure un accord international
en vue de garantir les Etats non dotés d'armes nu
cléaires contre le recours ou la menace du recours aux
armes nucléaires,

Prenant note en outre de l'appui exprimé au
Comité du désarmement et à l'Assemblée générale en
faveur de l'élaboration d'une convention interna
tionale visant à garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires, ainsi que des difficultés qui ont
été signalées en ce qui concerne la mise au point
d'une approche commune acceptable pour tous,

1. Réaffirme l'urgente nécessité de parvenir à un
accord sur des arrangements internationaux efficaces
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires;

2. Note avec .\'(/ti.~faction qu'il n'y a, au sein du
Comité du désarmement, aucune objection de principe
à l'idée d'une convention internationale visant à ga-

" Voir Docl/ments of/it'i( is de l'Asseml,lée gC/I(;mle, trente
sixièmc se.l'I'i'JII, SI/""I<;I//(I/ d" '7 (A/36/27). par. lOI.

rantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le
recours ou la menace du recours aux armes nu
cléaires, bien que les difficultés auxquelles se heurte
la mise au point d'une approche commune acceptable
pour tous aient été signalées;

3. Lance un appel à tous les Etats, en particulier
aux Etats dotés d'armes nucléaires, pour qu'ils fas
sent preuve de la volonté politique nécessaire pour
parvenir à un accord sur une approche commune, et
en particulier sur une formule commune, qui pourrait
figurer dans un instrument international ayant force
obligatoire;

4. Recommande de consacrer de nouveaux efforts
intensifs à la recherche de cette approche commune
ou formule commune et d'étudier plus avant les di
verses approches possibles, notamment celles qui ont
été envisagées par le Comité du désarmement au
cours de sa session de 1981, afin de surmonter les
difficultés;

5. Recommande que le Comité du désarmement
poursuive activement les négociations en vue de par
venir rapidement à un accord et de conclure des ar
rangements internationaux efficaces pour garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours
ou la menace du recours aux armes nucléaires, en te
nant compte du large appui dont bénéficie la con
clusion d'une convention internationale et en prenant
en considération toutes autres propositions visant à
atteindre le même objectif;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Con
clusion d'arrangements internationaux efficaces vi
sant à garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires" .

9/e séance plénière
9 décemhre /98/

36/96. Armes chimiques et bactériologiques (biolo
giques)

A

L'Assemhlée Kénérale,

Réaffirmant ses résolutions 2454 A (XXIII) du 20 dé
cembre 1968, 2603 B (XXIV) du 16 décembre 1969,
2662 (XXV) du 7 décembre 1970, 2827 A (XXVI) du
16 décembre 1971,2933 (XXVII) du 29 novembre 1972,
3077 (XXVIII) du 6 décembre 1973, 3256 (XXIX) du
9 décembre 1974, 3465 (XXX) du II décembre 1975,
31/65 du 10 décembre 1976, 32/77 du 12 décembre
1977, S-IO/2 du 30 juin 1978,3359 A du 14 décembre
1978,34/72 du Il décembre 1979 et 35/144 B du 12 dé
cembre 1980, relatives à l'interdiction complète et
effective de la mise au point, de la fabrication et du
stockage de toutes les armes chimiques et à leur des
truction,

Réafjïrmant éRalement qu'il est nécessaire que tous
les Etats se conforment strictement aux principes et
aux objectifs du Protocole concernant la prohibition
demploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou
similaires et de moyens bactériologiques, signé à Ge-
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nève le 17 juin 192558 , et que tous les Etats adhèrent à
la Convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage des armes bactériolo
giques (biologiques) ou à toxines et sur leur des
truction59 ,

Ayant examiné le rapport du Comité du désarme
ment60 , qui contient, notamment, le rapport de son
Groupe de travail spécial des armes chimiques61 ,

Prenant note de la recommandation faite dans le
rapport du Groupe de travail spécial des armes chimi
ques selon laquelle, au début de sa session de 1982, le
Comité du désarmement devrait rétablir le Groupe de
travail spécial, en le dotant d'un mandat révisé de
façon appropriée qui permettrait au Comité de tra
vailler à partir des domaines de convergence et de
surmonter les divergences de vues qui ont été identi
fiées par le Groupe au cours des sessions tenues en
1980 et en 1981, de façon à parvenir aussi rapidement
que possible à un accord au sujet d'une convention
sur les armes chimiques,

Considérant qu'il est nécessaire de déployer un
maximum d'efforts pour reprendre et mener à bonne
fin les négociations bilatérales et multilatérales sur
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et
du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur
destruction,

1. Prend acte avec satisfaction des travaux du
Comité du désarmement, au cours de sa session de
1981, concernant l'interdiction des armes chimiques,
en particulier des progrès accomplis dans les travaux
de son Groupe de travail spécial sur cette question;

2. Exprime son regret devant le fait qu'un accord
sur l'interdiction complète et effective de la mise au
point, de la fabrication et du stockage de toutes les
armes chimiques et sur leur destruction n'a pas en
core été élaboré;

3. Prie instamment le Comité du désarmement de
poursuivre, dès le début de sa session de 1982, à titre
hautement prioritaire, les négociations concernant
une telle convention multilatérale, compte tenu de
toutes les propositions existantes et initiatives ulté
rieures, et en particulier de rétablir son Groupe de
travail spécial des armes chimiques, en le dotant d'un
mandat révisé de façon appropriée qui permettrait au
Comité de parvenir aussi rapidement que possible à
un accord au sujet d'une convention sur les armes
chimiques;

4. Prie le Comité du désarmement de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement, qui doit se
tenir du 7 juin au 9 juillet 1982, et lors de sa trente
septième session, sur les résultats de ses négo
ciations.

911' séance plénière
9 décemhre 1981

~8 Société des Nations, Recueil deI Traités, vol. XCIV (1929),
nO 2138, p. 65.

~9 Résolution 2826 (XXVI), annexe.
60 Documents officiels de l'Assemhlée [.:énérale, trente-sixièm('

session, Supplément nO 27 (A/36j27).
61 Ihid., par. 110.

B

L'Assemhlée l-fénérale,

Rappelant que, au paragraphe 75 du Document
final de la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale62 , elle a déclaré que l'interdiction
complète et effective de la mise au point, de la fabri
cation et du stockage de toutes les armes chimiques et
leur destruction constituaient l'une des mesures de
désarmement les plus urgentes,

Convaincue de la nécessité de conclure le plus tôt
possible une convention sur l'interdiction de la mise
au point, de la fabrication et du stockage de toutes les
armes chimiques et sur leur destruction, qui con
tribuerait au désarmement général et complet sous un
contrôle international efficace,

Prenant en considération les travaux effectués dans
ce domaine au Comité du désarmement ainsi qu'au
cours des négociations bilatérales entre les Etats-Unis
d'Amérique et l' Union des Républiques socialistes
soviétiques, qui ont malheureusement été suspendues
et n'ont pas eu lieu en 1981,

Estimant souhaitahie que les Etats s'abstiennent de
toute action qui puisse retarder ou compliquer da
vantage ces négociations,

Exprimant sa profonde préoccupation au sujet de la
fabrication de nouveaux types d'armes chimiques et
d'autres actions qui pourraient intensifier la course
aux armements chimiques et compromettre les efforts
internationaux en vue de l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication et du stockage de toutes les
armes chimiques ainsi que de leur destruction,

1. Réaffirme la nécessité d'élaborer et de conclure
au plus tôt une convention sur l'interdiction de la
mise au point, de la fabrication et du stockage de
toutes les armes chimiques et sur leur destruction;

2. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils facilitent
par tous les moyens possibles la conclusion d'une
telle convention;

3. Prie instamment le Comité du désarmement de
poursuivre dès le début de sa session de 1982, à titre
hautement prioritaire, les négociations concernant
une telle convention multilatérale, compte tenu de
toutes les propositions existantes et initiatives ulté
rieures, et en particulier de rétablir son Groupe de
travail spécial des armes chimiques, en le dotant d'un
mandat révisé de façon appropriée qui permettrait au
Comité de parvenir aussi rapidement que possible à
un accord au sujet d'une convention sur les armes
chimiques;

4. Demande aux Etats-Unis d'Amérique et à
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de
reprendre le plus tôt possible les négociations bila
térales sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication et du stockage de toutes les armes chimi
ques et sur leur destruction, et de présenter leur ini
tiative commune au Comité du désarmement;

5. Demande à tous les Etats de s'abstenir de toute
action qui pourrait entraver les négociations sur
l'interdiction des armes chimiques, et en particulier
de s'abstenir de fabriquer et de déployer de nouveaux

62 Résolution S-10/2.
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types d'armes chimiques, y compris des armes binai
res, ou de chercher à implanter des armes chimiques
sur le territoire d'Etats où il n'yen a pas actuel
lement.

91 e séance plénière
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c

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 35/144 C du 12 décembre
1980, dans laquelle elle a, notamment, décidé de pro
céder à une enquête impartiale pour établir les faits
mentionnés dans les informations selon lesquelles des
armes chimiques auraient été utilisées et prié le Se
crétaire général de mener cette enquête avec le con
cours d'experts médicaux et techniques compétents,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général63 ,

auquel est joint en annexe le rapport établi par le
Groupe d'experts chargé d'enquêter sur les alléga
tions d'emploi d'armes chimiques;

Notant, comme l'indiquent les conclusions de son
rapport, que le Groupe d'experts n'a pas encore
achevé l'enquête demandée au paragraphe 5 de la ré
solution 351144 C de \' Assemblée générale,

Notant également les vues du Groupe d'experts
selon lesquelles il est important de mener sans délai
des enquêtes sur le terrain au sujet des allégations
d'emploi d'armes chimiques et il est nécessaire de
mettre au point des procédures appropriées pour le
rassemblement et l'analyse impartiaux des échantil
lons qui pourraient être obtenus au cours de ces en
quêtes,

Considérant, en conséquence, que le Groupe
d'experts devrait poursuivre ses enquêtes,

1. Prend acte avec sati4action du rapport du Se
crétaire général;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre son
enquête, avec le concours du Groupe d'experts
chargé d'enquêter sur les allégations d'emploi d'ar
mes chimiques, conformément à la résolution
35/144 C de l'Assemblée générale, et de faire rapport
à l'Assemblée lors de sa trente-septième session.

91e séance plénière
9 décembre 1981

36/97. Désarmement général et complet

A

ETUDE DU DÉSARMEMENT EN CE QUI CONCERNE
LES ARMES CLASSIQUES

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 35/156 A du 12 décembre
1980, dans laquelle elle a approuvé, en principe, la
réalisation d'une étude sur tous les aspects de la
course aux armements classiques et sur le désar
mement en ce qui concerne les armes classiques et les
forces armées, qui serait entreprise par le Secrétaire
général avec l'aide d'un .groupe d'experts qualifiés

6-' A/36/613.

nommés par lui eu égard àdes -considérations d'équi
libre géographique,

Rappelant les débats que, lors de sa session de
1981 consacrée aux questions de fond, la Commission
du désarmement a consacrés à la méthode générale à
employer, à la structure et à la portée de l'étude sur
tous les aspects de la course aux armements clas
siques et sur le désarmement en ce qui concerne les
armes classiques et les forces armées,

1. Prie le Secrétaire général de créer le Groupe
d'experts sur tous les aspects de la course aux arme
ments classiques et sur le désarmement en ce qui
concerne les armes classiques et les forces armées,
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de la
résolution 35/156 A de l'Assemblée générale;

2. Prie la Commission du désarmement, lors de sa
session de 1982 consacrée aux questions de fond, de
mener à bien son examen de la méthode générale à
employer dans l'étude, de sa structure et de sa portée
et de transmettre au Groupe d'experts les conclusions
de ses délibérations;

3. Convient que le Groupe d'experts devrait pour
suivre ses travaux après la session susmentionnée de
la Commission du désarmement, en prenant en con
sidération les conclusions que la Commission pourrait
lui soumettre et, si cela est nécessaire, les délibéra
tions de la Commission lors de sa session de 1981
consacrée aux questions de fond, telles qu'elles sont
reflétées notamment au paragraphe 21 et à l'annexe III
du rapport sur cette session64 ;

4. Prie le Secrétaire général, conformément au
paragraphe 4 de la résolution 35/156 A, de présenter
un rapport final à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session.
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B

CONCLUSION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE
INTERDISANT LA MISE AU POINT, LA FABRICATION,
LE STOCKAGE ET L'UTILISATION D'ARMES RADIOLO
GIQUES

L'Assemblée générale.

Rappelant la résolution de la Commission des ar
mements de type classique, en date du 12 août 1948,
qui définissait les armes de destruction massive de
façon à y inclure les armes atomiques explosives, les
armes à base de substances radioactives, les armes
chimiques et biologiques mortelles ainsi que toutes
celles qui seraient mises au point par la suite et qui se
caractériseraient par des effets destructeurs com
parables à ceux de la bombe atomique ou des autres
armes susmentionnées,

Rappelant sa résolution 2602 C (XXIV) du 16 dé
cembre 1969,

Rappelant le paragraphe 76 du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale65 , où il est déclaré qu'une convention interdisant

64 Domments officiels de /'A.uemhlée f.lénércrle. trente-sixièllle
session. Supplément n" 42 (A/36/42).

6.< Résolution S-\O/2.
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la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utili
sation d'armes radiologiques devrait être conclue,

Réaffirmant ses résolutions 34/87 A du Il dé
cembre 1979 et 35/156 G du 12 décembre 1980, relati
ves à la conclusion d'une telle convention,

Convaincue qu'une telle convention contribuerait à
protéger l'humanité des dangers potentiels de l'utili
sation d'armes radiologiques et ainsi à renforcer la
paix et à dissiper la menace de la guerre,

Notant que les négociations sur la conclusion d'une
convention internationale interdisant la mise au point,
la fabrication, le stockage et l'utilisation d'armes
radiologiques ont été engagées au sein du Comité du
désarmement,

Prenant acte de la partie du rapport du Comité du
désarmement qui traite de ces négociations66 , no
tamment du rapport du Groupe de travail spécial des
armes radiologiques67 ,

Reconnaissant que des divergences d'opinions
continuent d'exister sur divers aspects relatifs à la
conclusion d'une convention interdisant les armes
radiologiques,

Notant avec satisfaction que la nécessité d'un ac
cord sur le texte d'un traité interdisant les armes
radiologiques est largement reconnue,

1. Demande au Comité du désarmement de pour
suivre les négociations en vue de mener à bien sans
tarder l'élaboration d'un traité interdisant la mise au
point, la fabrication, le stockage et l'utilisation d'ar
mes radiologiques, de sorte que le texte puisse en être
présenté si possible à l'Assemblée générale lors de sa
deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement, qui doit se tenir du 7 juin au 9 juillet 1982;

2. Prend note, à cet égard, de la recommandation
formulée par le Groupe de travail spécial des armes
radiologiques dans le rapport adopté par le Comité du
désarmement, visant à ce que le Comité crée, au
début de sa session de 1982, un nouveau groupe de
travail spécial, doté d'un mandat approprié à définir à
ce moment-là, qui serait chargé de poursuivre les né
gociations sur l'élaboration d'un traité interdisant les
armes radiologiques;

3. Prie le Secrétaire général de transmettre au
Comité du désarmement tous les documents relatifs
au débat consacré par l'Assemblée générale, lors de
sa trente-sixième session, à l'interdiction de la mise
au point, de la fabrication, du stockage et de l'utilisa
tion d'armes radiologiques;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Inter
diction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'utilisation d'armes radiologiques".
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66 Documents officiels de rAs.I"emblée /!énérale. trente-.\'ÏXième
session. Supplément nO 27 (A/36/27), sect. IlLE.

67 Ibid., par. 117.

c

PRÉVENTION DE LA COURSE AUX ARMEMENTS
DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE

L'Assemblée générale.

Inspirée par les vastes perspectives qui s'offrent à
l'humanité du fait de la découverte de l'espace
extra-atmosphérique par l'homme,

Estimant que toute activité entreprise dans l'espace
extra-atmosphérique doit l'être à des fins pacifiques
et s'effectuer pour le bien de tous les peuples, quel
que soit le stade de leur développement économique
et scientifique,

Rappelant que les Etats parties au Traité sur les
principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmo
sphérique, y compris la Lune et les autres corps cé
lestes68 sont convenus à l'article III que leurs activi
tés relatives à l'exploration et à l'utilisation de l'es
pace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les
autres corps célestes, doivent s'effectuer con
formément au droit international et à la Charte des
Nations Unies, en vue de maintenir la paix et la sécu
rité internationales et de favoriser la coopération et la
compréhension internationales,

Rappelant également l'article IV dudit traité,
Rappelant en outre le paragraphe 80 du Document

final de la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale69 , où il est déclaré que, pour empêcher
la course aux armements dans l'espace extra-atmo
sphérique, de nouvelles mesures devraient être prises
et des négociations internationales appropriées de
vraient être engagées, conformément à l'esprit du
Traité sur les principes régissant les activités des
Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'es
pace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les
autres corps célestes,

Notant que les satellites jouent un rôle important et
croissant, tant à des fins civiles que pour la vérifica
tion des accords de désarmement, et consciente des
possibilités qu'offre leur utilisation pour la promotion
de la paix, de la stabilité et de la coopération interna
tionale,

Consciente que de nombreux Etats Membres ont
manifesté l'intérêt qu'ils attachent à l'exploration et à
l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des
fins pacifiques, notamment lors des négociations qui
ont précédé et suivi l'adoption du Traité susmen
tionné, et prenant acte des propositions présentées à
l'Assemblée générale lors de sa dixième session
extraordinaire, consacrée au désarmement, et lors de
ses sessions ordinaires ainsi qu'au Comité du désar
mement,

Convaincue de la nécessité d'empêcher la course
aux armements dans l'espace extra-atmosphérique et
en particulier de la menace que représentent les sys
tèmes antisatellites et de l'effet déstabilisateur qu'ils
auraient sur la paix et la sécurité internationales,

Convaincue qu'il est nécessaire de prendre de nou
velles mesures pour empêcher que l'espace extra-

68 Résolution 2222 (XXI), annexe.
69 Résolution 5-10/2.
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atmosphérique ne devienne un lieu de confrontation
militaire, contrairement à l'esprit du Traité sur les
principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmo
sphérique, y compris la Lune et les autres corps cé
lestes,

Considérant qu'il faut que la communauté interna
tionale examine avec attention au Comité du désar
mement des mesures spécifiques touchant la question
des systèmes antisatellites,

Tenant compte du fait que la limitation des systè
mes antisatellites a déjà fait l'objet de négociations
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques,

1. Estime que la communauté internationale de
vrait adopter de nouvelles mesures en vue d'empê
cher la course aux armements dans l'espace extra
atmosphérique;

2. Demande instamment à tous les Etats, en par
ticulier ceux qui sont dotés des moyens les plus puis
sants dans le domaine spatial, de coopérer activement
à la réalisation de l'objectif consistant à empêcher la
course aux armements dans l'espace extra-atmo
sphérique et de s'abstenir de toute action allant à
l'encontre de cet objectif;

3. Prie le Comité du désarmement d'examiner,
dès le début de sa session de 1982, la question de la
négociation d'accords effectifs et vérifiables visant à
empêcher la course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique, en tenant compte de toutes les
propositions déjà présentées ou qui le seront à l'ave
nir en vue d'atteindre ce but;

4. Prie le Comité du désarmement d'examiner à
titre prioritaire la question de la négociation d'un ac
cord effectif et vérifiable afin d'interdire les systèmes
antisatellites, qui constituerait un pas important sur la
voie de la réalisation des objectifs énoncés au para
graphe 3 ci-dessus;

5. Prie le Comité du désarmement de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième
session, sur l'examen de cette question;

6. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Comité du désarmement tous les documents ayant
trait à l'examen de cette question par l'Assemblée gé
nérale à sa trente-sixième session;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session une question intitulée
"Prévention d'une course aux armements dans l'es
pace extra-atmosphérique et interdiction des systè
mes antisatellites".
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D

ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS RELATIFS
AU PROCESSUS DU DÉSARMEMENT

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 34/87 E du Il décembre
1979, par laquelle elle a prié le Secrétaire général
d'effectuer, avec le concours d'experts gouverne
mentaux qualifiés, une étude complète dans laquelle

seraient évalués les besoins institutionnels présents et
les besoins estimatifs futurs des services de l'Organi
sation des Nations Unies chargés des questions de
désarmement, où seraient définis des fonctions, une
structure et un cadre institutionnel susceptibles de ré
pondre le cas échéant à ces besoins, y compris les
incidences juridiques et financières, et où seraient
formulées des recommandations relatives à d'éven
tuelles décisions à prendre ultérieurement en la ma
tière,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire générapo
communiquant l'étude établie par le Groupe d'experts
gouvernementaux chargé d'étudier les arrangements
institutionnels relatifs au processus du désarmement,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général et
de l'étude des arrangements institutionnels relatifs au
processus du désarmement;

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général et
au Groupe d'experts qui l'a aidé pour la façon efficace
dont le rapport a été établi;

3. Recommande à tous les Etats Membres de
prêter attention à ce rapport;

4. Invite tous les Etats Membres à communiquer
au Secrétaire général, le 31 mars 1982 au plus tard,
leurs observations au sujet de l'étude et de ses con
clusions et recommandations;

5. Prie le Secrétaire général de transmettre l'étude
au Comité du désarmement;

6. Décide de transmettre le rapport et les obser
vations des Etats Membres à l'Assemblée générale
lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée
au désarmement pour qu'elle les examine à fond et
adopte les décisions appropriées;

7. Décide en outre d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa trente-septième session une question
intitulée .. Arrangements institutionnels relatifs au
processus du désarmement".
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E

NON-IMPLANTATION D'ARMES NUCLÉAIRES SUR LE
TERRITOIRE DES ETATS OÙ IL N'Y EN A PAS ACTUEL
LEMENT

L'Assemblée générale,

Consciente qu'une guerre nucléaire aurait des
conséquences dévastatrices pour toute l'humanité,

Rappelant sa résolution 33/91 F du 16 décembre
1978, par laquelle elle a démandé à tous les Etats
dotés d'armes nucléaires de s'abstenir d'implanter
des armes nucléaires sur le territoire des Etats où il
n'yen a pas actuellement, et à tous les Etats non
dotés d'armes nucléaires et sur le territoire desquels il
n'yen a pas de s'abstenir de toute démarche suscep
tible d'aboutir, directement ou indirectement, à l'im
plantation de telles armes sur leur territoire,

Rappelant en outre sa résolution 35/156 C du
12 décembre 1980, par laquelle elle a prié le Comité

10 A/361392.
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du désarmement d'engager sans tarder des con
sultations en vue de l'élaboration d'un accord
international sur la non-implantation d'armes nu
cléaires sur le territoire des Etats où il n 'yen a pas
actuellement,

Notant avec regret que cet appel de l'Assemblée
générale est resté sans effet,

Considérant que la non-implantation d'armes nu
cléaires sur le territoire des Etats où il n'yen a pas
actuellement constituerait un progrès sur la voie de la
réalisation de l'objectif plus vaste du retrait total ulté
rieur des armes nucléaires du territoire des autres
Etats et contribuerait, par là-même, à prévenir la pro
lifération des armes nucléaires et en définitive à éli
miner totalement ces armes,

Tenant compte de l'intention clairement exprimée
par de nombreux Etats d'empêcher l'implantation
d'armes nucléaires sur leur territoire,

Profondément alarmée par les plans et les mesures
pratiques conduisant à accroître les arsenaux d'armes
nucléaires sur le territoire d'autres Etats,

1. Prie une fois de plus le Comité du désarmement
d'engager sans tarder des consultations en vue de
l'élaboration d'un accord international sur la non
implantation d'armes nucléaires sur le territoire des
Etats où il n'yen a pas actuellement;

2. Demande à tous les Etats dotés d'armes nu
cléaires de s'abstenir de nouvelles initiatives com
portant l'implantation d'armes nucléaires sur le terri
toire d'autres Etats;

3. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Comité du désarmement tous les documents relatifs à
l'examen de cette question par l'Assemblée générale
lors de sa trente-sixième session;

4. Prie le Comité du désarmement de présenter un
rapport sur cette question à l'Assemblée générale lors
de sa trente-septième session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire
des Etats où il n'yen a pas actuellement: rapport du
Comité du désarmement".
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F

MESURES PROPRES À ACCROîTRE LA CONFIANCE

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 33/91 B du 16 décembre
1978, dans laquelle elle a invité les Etats Membres à
communiquer leurs vues quant aux mesures propres à
accroître la confiance ainsi que les résultats de leurs
efforts dans ce domaine,

Notant avec satisfaction que de nombreux Etats
Membres ont donné suite à cette demande et fourni
au Secrétaire général des renseignements de fond,

Rappelant également sa résolution 34/87 B du
11 décembre 1979, dans laquelle elle a prié le Secré
taire général d'effectuer une étude détaillée sur les
mesures propres à accroître la confiance, avec

l'assistance d'un groupe d'experts gouvernementaux
qualifiés nommés par lui sur une base géographique
équitable,

Se déclarant préoccupée par la détérioration de la
situation internationale et l'intensification de la
course aux armements, qui reflètent et aggravent en
même temps le climat politique international peu
satisfaisant, la tension et la méfiance,

Désireuse de renforcer la sécurité internationale
tout en créant des conditions propices à de nouvelles
mesures de désarmement et en les améliorant,

Consciente du fait que les mesures propres à ac
croître la confiance jouent un rôle très important dans
la réalisation du désarmement quoiqu'elles ne puis
sent être assimilées à des mesures de désarmement,

Convaincue de l'utilité de mesures propres à ac
croître la confiance arrêtées librement et d'un
commun accord par les Etats concernés en tenant
compte des conditions et des exigences propres des
régions intéressées,

Se déclarant convaincue de la nécessité de procé
der à des échanges de renseignements pertinents et
opportuns sur les activités militaires et autres ques
tions relatives à la sécurité mutuelle, qui contribuent
à un climat amélioré de foi et de confiance réci
proques, et de la possibilité de se mettre d'accord sur
les mesures à prendre à cette fin,

Notant avec satisfaction les résultats encoura
geants produits par certaines mesures propres à ac
croître la confiance qui ont été arrêtées d'un commun
accord et appliquées dans certaines régions,

1. Prend acte de l'étude détaillée sur les mesures
propres à accroître la confiance71 , établie par le Secré
taire général;

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général et
au Groupe d'experts gouvernementaux sur les mesu
res propres à accroître la confiance, qui l'a aidé à la
dite étude;

3. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires pour que l'étude soit reproduite en
tant que publication des Nations Unies71 et de lui
donner la plus large diffusion possible;

4. Reconnaît que la confiance dépend d'un en
semble de facteurs interdépendants d'ordre militaire
et non militaire et qu'il faut emprunter des voies di
verses pour surmonter la peur, l'appréhension et la
méfiance entre Etats et faire régner la confiance à leur
place;

5. Recommande que, à partir de l'expérience ac
quise dans l'application et le perfectionnement des
mesures propres à accroître la confiance, de nou
veaux efforts soient accomplis, tant à l'intérieur qu'à
l'extérieur de l'Organisation des Nations Unies, pour
en élargir la portée de façon à prendre en compte
aussi les approches non militaires;

6. Considère que la notion de mesures propres à
accroître la confiance constitue un utile moyen de
chercher à réduire et en fin de compte à éliminer les

71 A/36/474 et Corr.l. L'étude a paru ultérieurement sous le titre
Etude détaillée sllr les me.Hlres propres li accl'OÎtI'e la confla1lCl'
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.82.IX.3l.
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causes potentielles de méfiance, de malentendus,
d'interprétations erronées et d'erreurs de calcul;

7. Estime que la promotion de mesures propres à
accroître la confiance partout où les conditions s'y
prêtent facilitera le processus du désarmement;

8, Invite tous les Etats à envisager la possibilité
d'adopter des mesures de nature à renforcer la con
fiance dans leurs régions respectives et, dans les cas
où cela est possible, à mener des négociations à leur
sujet en tenant compte de la situation et des besoins
propres à chaque région;

9. Décide de présenter l'étude à sa deuxième ses
sion extraordinaire consacrée au désarmement, qui
doit se tenir du 7 juin au 9 juillet 1982, afin qu'elle en
poursuive l'examen.
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G

INTERDICTION DE LA PRODUCTION DE MATIÈRES
FISSILES À DES FINS D'ARMEMENTS

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/91 H du 16 décembre
1978, 34/87 D du 11 décembre 1979 et 35/156 H du
12 décembre 1980, dans lesquelles elle a prié le
Comité du désarmement, à un stade approprié de
l'application du Programme d'action énoncé à la sec
tion III du Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale69 et de ses
travaux sur la question intitulée "Armes nucléaires
sous tous les aspects", d'examiner d'urgence la
question de la cessation et de l'interdiction adéqua
tement vérifiées de la production de matières fissiles
pour la fabrication d'armes et d'autres dispositifs
explosifs nucléaires et de tenir l'Assemblée informée
des progrès de cet examen,

Notant que l'ordre du jour du Comité du désarme
ment pour 1981 comportait la question intitulée
"Armes nucléaires sous tous les aspects" et que le
programme de travail du Comité pour les deux parties
de sa session de 1981 contenait la question intitulée
"Cessation de la course aux armements nucléaires et
désarmement nucléaire" ,

Rappelant les propositions et déclarations faites au
Comité du désarmement sur ces questions,

Considérant que l'arrêt de la production de matiè
res fissiles à des fins d'armements et la trans
formation et le transfert progressifs des stocks en vue
de leur utilisation pacifique contribueraient d'une ma
nière appréciable à arrêter et inverser la course aux
armements nucléaires,

Considérant que l'interdiction de la production de
matières fissiles pourla fabrication d'armes et d'autres
dispositifs explosifs nucléaires constituerait également
une mesure importante en empêchant plus facilement
la prolifération des armes et dispositifs explosifs nu
cléaires,

Prie le Comité du désarmement de poursuivre, à un
stade approprié de ses travaux sur la question intitu
lée "Armes nucléaires sous tous les aspects", l'exa
men de la question de la cessation et de l'interdiction

adéquatement vérifiées de la production de matières
fissiles pour la fabrication d'armes et d'autres dispo
sitifs explosifs nucléaires et de tenir l'Assemblée gé
nérale informée des progrès de cet examen.

91 e séance plénière
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H

ETUDE DE TOUS LES ASPECTS
DU DÉSARMEMENT RÉGIONAL

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 35/156 D du 12 décembre

1980, relative à l'étude de tous les aspects du désar
mement régional,

l, Prend acte avec satisfaction du rapport du Se
crétaire général contenant les vues des Etats Mem
bres sur cette étude72;

2. Prie le Secrétaire général de présenter l'Etude
de tous les aspects du désarmement régionaf7J ainsi
que son rapport contenant les vues des Etats Mem
bres à l'Assemblée générale lors de sa deuxième ses
sion extraordinaire consacrée au désarmement, pour
qu'elle les examine quant au fond et quant aux suites
qu'il aurait lieu d'y donner.

91 e séance plénière
9 décemhre 1981

1

NÉGOCIATIONS SUR LA LIMITATION
DES ARMES STRATÉGIQUES

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 2602 A (XXIX) du 16 dé
cembre 1%9, 2932 B (XXVII) du 29 novembre 1972,
3184 A et C (XXVIII) du 18 décembre 1973, 3261 C
(XXIX) du 9.décembre 1974,3484 C (XXX) du 12 dé
cembre 1975,31/189 A du 21 décembre 1976,32/87 G
du 12 décembre 1977 et 35/156 K du 12 décembre
1980,

Rappelant que l'accord SALT 1 - officiellement
intitulé "Accord intérimaire entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques relatif à certaines mesures concernant la
limitation des armes offensives stratégiques74" - est
entré en vigueur le 3 octobre 1972, après plus de deux
années de négociations bilatérales,

Rappelant que l'accord SALT II - officiellement
intitulé "Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques con
cernant la limitation des armes offensives straté
giques - a finalement été signé le 18 juin 1979, après
six années de négociations bilatérales, et que le texte
de ce traité, ainsi que ceux du Protocole audit Traité
et de la Déclaration commune sur les principes et les
grandes orientations des négociations subséquentes
sur la limitation des armes stratégiques, tous deux si
gnés le même jour que le Traité, et celui du Commu
niqué commun, également publié le 18 juin 1979, ont

12 A/36/343 et Add.1.
B Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.81.fX.2
74 Nations Unies, Rcclleil de,~ Tr"ilé,~. vol. 944. n" D445, p. 1
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été reproduits dans un document du Comité du
désarmemenCs,

Réaffirmant li nouveau sa résolution 33/91 C du
16 décembre 1978, dans laquelle elle a, notamment:

a) Exprimé à nouveau sa satisfaction des déclara
tions solennelles faites en 1977 par les chefs d'Etat
des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, par lesquelles ils ont
dit être prêts à s'efforcer de parvenir à des accords
qui permettraient de commencer de réduire
progressivement les stocks existants d'armes nucléai
res et de s'acheminer vers leur destruction complète
et totale afin de libérer vraiment le monde de l'arme
nucléaire,

h) Rappelé que l'une des mesures de désarmement
hautement prioritaires figurant dans le Programme
d'action énoncé à la section III du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée gé
nérale76 était la conclusion de l'accord bilatéral connu
sous le nom de SALT II, qui devait être suivi rapide
ment par de nouvelles négociations entre les deux
parties sur la limitation des armes stratégiques, con
duisant à d'importantes réductions concertées et à
des limitations qualitatives des armes stratégiques,

c) Souligné que, dans le Programme d'action, il a
été établi que, s'agissant d'atteindre les objectifs du
désarmement nucléaire, tous les Etats dotés d'armes
nucléaires, en particulier ceux d'entre eux qui possé
daient les arsenaux nucléaires les plus importants,
avaient une responsabilité spéciale à cet égard77 ,

Réaffirmant que, comme elle l'a indiqué dans sa ré
solution 34/87 F du II décembre 1979, elle partage la
conviction que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques ont exprimée
dans la Déclaration commune sur les principes et les
grandes orientations des négociations subséquentes
sur la limitation des armes stratégiques, à l'effet que
la conclusion à bref délai d'un accord sur une nou
velle limitation et une nouvelle réduction des armes
stratégiques contribuerait à renforcer la paix et la sé
curité internationales et à réduire le risque de déclen
chement d'une guerre nucléaire,

Rappelant que, lors de sa première session extra
ordinaire consacrée au désarmement, elle a pro
clamé que les arsenaux existants d'armes nucléaires
étaient à eux seuls plus que suffisants pour détruire
toute vie sur la Terre, que la multiplication des ar
mements, en particulier des armements nucléaires,
loin de contribuer à renforcer la sécurité interna
tionale, l'affaiblissait et que l'existence d'armes nu
cléaires et la poursuite de la course aux armements
faisaient peser une menace sur la survie même de
l'humanité, raisons pour lesquelles l'Assemblée géné
rale a déclaré que les peuples du monde entier avaient
un intérêt vital dans le domaine du désarmemenCs,

Rappelant également que dans la Déclaration fai
sant des années 1980 la deuxième Décennie du
désarmement, figurant en annexe à sa résolution
35/46 du 3 décembre 1980, elle a recommandé qu'une
priorité spéciale soit donnée à la ratification du Traité
SALT II,

75 Voir CDI53/Appendice I1I/Vol.I, document CD/28.
76 Résolution S-lû/2. par. 52.
77 lhid., par. 48.
78 Ibid., par. Il et 28.

1. Note que le Traité entre les Etats-Unis d'Amé
rique et l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques concernant la limitation des armes offensives
stratégiques (SALT II) n'a pas encore été ratifié;

2. Demande instamment que le processus engagé
par le Traité SALT 1 et par la signature du Traité
SALT II se poursuive et soit renforcé;

3. Est convaincue que les Etats signataires con
tinueront de s'abstenir de tout acte qui pourrait porter
atteinte à l'objet et au but de ce processus;

4. Demande instamment aux Etats-Unis d'Améri
que et à l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, eu égard aux résolutions 34/87 F et 35/156 K,
de poursuivre les négociations, conformément au
principe de l'égalité et de la sécurité égale, en tenant
compte de la réalisation d'un accord prévoyant des
réductions substantielles et des limitations qualitati
ves sensibles des armes stratégiques;

5. Se félicite de l'ouverture de négociations sur
les armes nucléaires à Genève, le 30 novembre 1981,
entre les représentants des Etats-Unis d'Amérique et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
conformément au communiqué commun publié le
23 septembre 1981 par le Secrétaire d'Etat, M. Haig,
et le Ministre des affaires étrangères, M. Gromyko, et
est convaincue que ces négociations faciliteront le
renforcement de la stabilité et de la sécurité interna
tionale;

6. Souligne que les deux parties doivent avoir
constamment présent à l'esprit le fait que non seule
ment leurs intérêts nationaux mais aussi les intérêts
vitaux de tous les peuples du monde sont en jeu dans
cette question;

7. Invite les Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques à tenir l'Assemblée générale dûment
informée des résultats de leurs négociations, con
formément aux dispositions des paragraphes 27 et 114
du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Né
gociations sur la limitation des armes stratégiques".
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J

RÉEXAMEN DE LA COMPOSITION

DU COMITÉ DU DÉSARMEMENT

L'Assemhlée générale.

Reconnaissllnt que tous les peuples du monde ont
un intérêt vital au succès des négociations sur le
désarmement,

Reconnaismnt également que tous les Etats ont le
devoir de contribuer aux négociations sur le désar
mement et le droit d'y participer, ainsi qu'il est dit au
paragraphe 28 du Document final de la dixième ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale79 , pre
mière session extraordinaire consacrée au désar
mement,

'" Résolution S-\012.
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Rappelant, à cet égard, ses résolutions 33/91 G du
16 décembre 1978 et 35/156 1 du 12 décembre 1980,

Notant que, en vertu de la section IX du règlement
intérieur du Comité du désarmement, des Etats non
membres ont été invités à participer aux travaux du
Comité,

Rappelant également que la composition du Comité
du désarmement doit être réexaminée à intervalles ré
guliers, conformément au paragraphe 120 du Docu
ment final,

1. Prend acte de la partie pertinente du rapport du
Comité du désarmement sur sa session de 1981, où
sont consignées diverses options et différentes opi
nions80 ;

2. Recommande que le premier réexamen de la
composition du Comité du désarmement soit achevé,
après des consultations appropriées entre les Etats
Membres, au cours de la deuxième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale consacrée au désar
mement;

3. Réqtfirme que le Comité du désarmement de
vrait continuer à inviter des Etats non membres, sur
leur demande, à participer à ses travaux.

9/ e séance plénière
9 décemhre /98/

K

DÉSARMEMENT ET SÉCURITÉ INTERNATIONALE

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 34/83 A du Il décembre
1979 et 35/156 J du 12 décembre 1980,

Alarmée par la gravité actuelle de la situation
internationale qui se caractérise par une détérioration
marquée des relations entre les grandes puissances
militaires, ce qui compromet sérieusement le pro
cessus de la détente et a pour effet que de nouveaux
conflits éclatent et que des conflits anciens continuent
dans diverses parties du monde,

Profondément préoccupée par la longue stagnation
du processus du désarmement, l'intensification de la
course aux armements, tant quantitative que qualita
tive, et la menace accrue d'une conflagration nu
cléaire,

Convaincue que, pour enregistrer un progrès dans
la réduction des armes et des armements, il faut
commencer par mettre un terme à la course aux ar
mements,

Conn/incl/e en outre qu'il ne peut être mis un
terme à la course aux armements aussi longtemps que
les notions d'équilibre des armements ou de dissua
sion continuent d'être considérées comme les seuls
moyens d'assurer la sécurité des nations,

Consciente que le meilleur espoir de mettre un
terme à la dangereuse escalade de la course aux ar
mements est de trouver un moyen d'assurer la sécu-

00 Docl/ments {~fjiciel.\ de l'AI.\('IIII>I';,, g';w;wlc, trente-sixihlle
se.uioll, SI/pplémellt n" 77 (/\/36/27L "ècl Il F.

rité des nations autre que celui qui consiste à s'en
remettre exclusivement à l'équilibre des armements
ou à la dissuasion,

Consciente en outre que le moyen rationnel d'assu
rer cette sécurité est de s'orienter vers un arrêt de la
course aux armements en mettant parallèlement au
point les mesures et les modalités visant à assurer la
sécurité collective, ainsi que le requiert la Charte
des Nations Unies,

Rappelant le paragraphe 13 du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale7Y où il est déclaré qu'une paix réelle et durable ne
peut être instaurée que grâce à l'application effective
du système de sécurité prévu dans la Charte et à une
réduction rapide et substantielle des armements et des
forces armées par accord international et exemple
mutuel,

Considérant qu'il est absolument essentiel de créer,
à l'Organisation des Nations Unies, un climat de con
fiance qui ouvre la voie à la coopération entre les
Etats Membres, en remplissant les obligations
communes et fondamentales assumées en vertu de la
Charte,

No/ant avec sati,\:fllction les références aux décla
rations faites par les représentants d'un certain nom
bre d'Etats Membres, dont les deux superpuissances,
à la Première Commission au cours de la présente
session de l'Assemblée générale qui témoignent d'une
attitude positive devant l'idée d'utiliser efficacement
l'Organisation des Nations Unies afin d'améliorer la
situation internationale et de prévenir la guerre,

Ré((ffirmant sa résolution 35/156 J, adoptée par
consensus, dans laquelle elle a recommandé notam
ment que les principaux organes de l'Organisation des
Nations Unies chargés du maintien de la paix et de la
sécurité internationales examinent sans tarder les
conditions nécessaires pour mettre fin à la course aux
armements, en particulier la course aux armements
nucléaires, et pour mettre au point les modalités de
l'application efficace du système de sécurité interna
tionale prévu dans la Charte,

Réitérant sa demande que les membres permanents
du Conseil de sécurité aident le Conseil à s'acquitter
de cette responsabilité essentielle que lui confère la
Charte,

1. Demande à tous les Etats de prendre sans tar
der des mesures en vue de mettre en œuvre la résolu
tion 35/156 J de l'Assemblée générale, ce qui permet
trait de donner effet aux décisions du Conseil de
sécurité prises conformément à la Charte des Nations
Unies et serait donc propice à des négociations fruc
tueuses sur le désarmement;

2. Juge nécessaire, en tant que première mesure
dans cette voie, que le Conseil de sécurité prenne les
mesures requises pour mettre en œuvre le Chapi
tre VII de la Charte, ce qui renforcerait les fonde
ments de la paix, de la sécurité et de l'ordre grâce à
l'action de l'Organisation des Nations Unies et écar
terait le danger toujours plus grand d'une con
tlagration nucléaire.

9/ e séallce plénière
9 déccl/lhre /9l? /



94 Assemblée générale - Trente-sixième session

L

ETUDE DES RAPPORTS ENTRE LE DÉSARMEMENT
ET LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE

L'Assemhlée I(énérale,

Rappelant sa résolution 32/87 C du 12 décembre
1977, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général
d'entreprendre une étude des rapports existant entre
le désarmement et la sécurité internationale,

Rappelant él(alement le paragraphe 97 du Docu
ment final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale79 , première session extraor
dinaire consacrée au désarmement, dans lequel elle a
prié le Secrétaire général, avec l'aide d'experts con
sultants nommés par lui, de poursuivre l'étude de la
relation qui existe entre le désarmement et la sécurité
internationale,

Rappelant en outre ses résolutions 34/83 A du
Il décembre 1979, par laquelle elle a pris acte du rap
port intérimaire du Secrétaire général, et 35/156 E du
12 décembre 1980, dans laquelle elle a prié le Secré
taire général de présenter le rapport final à l'Assem
blée générale lors de sa trente-sixième session,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général81

communiquant l'étude établie par le Groupe d'experts
chargé d'étudier les rapports entre le désarmement et
la sécurité internationale,

1. Prend acte avec satisfaction de l'étude des
rapports entre le désarmement et la sécurité interna
tionale;

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général et
au Groupe d'experts qui l'a aidé à préparer l'étude;

3. Recommande l'étude et ses conclusions à l'at
tention de tous les Etats Membres;

4. Invite tous les Etats Membres à faire connaître
au Secrétaire général, le 15 avril 1982 au plus tard,
leurs vues concernant l'étude;

5. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires pour que l'étude soit reproduite en
tant que publication des Nations Unies81 et de lui
donner la plus large diffusion possible;

6. Prie le Secrétaire général de transmettre
l'étude, accompagnée des vues des Etats Membres, à
l'Assemblée générale lors de sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement, qui doit se
tenir du 7 juin au 9 juillet 1982.

91 e séance plénière
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36198. Armement nucléaire israélien

L'Assemhlée I(énérale,
Rappelant ses résolutions pertinentes sur la créa

tion d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la
région du Moyen-Orient,

Rappelant également sa résolution 33/71 A du
14 décembre 1978 sur la collaboration militaire et nu-

81 A/36/597. L'étude a paru ultérieurement sous le titre Rapports
entre le désarmement et la sécurité internationale (publication des
Nations Unies, numéro de vente' F,82.IX.4).

c1éaire avec Israël et ses résolutions 34/89 du Il dé
cembre 1979 et 35/157 du 12 décembre 1980 sur l'ar
mement nucléaire israélien,

Alarmée par les éléments de preuve de plus en plus
nombreux sur les tentatives faites par Israël pour ac
quérir des armes nucléaires,

Notant avec préoccupation qu'Israël a refusé avec
persistance d'adhérer au Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires82 malgré les appels
répétés de l'Assemblée générale et du Conseil de sé
curité l'invitant à soumettre ses installations nucléai
res aux garanties de l'Agence internationale de
l'énergie atomique,

Rappelant la résolution 487 (1981) du Conseil de
sécurité, en date du 19juin 1981,

Rappelant la résolution adoptée le 12 juin 1981 par
le Conseil des gouverneurs de l'Agence internationale
de l'énergie atomique83 et la résolution GC(XXV)/
RES/381 adoptée le 26 septembre 1981 par la Con
férence générale de l'Agence, dans laquelle la Con
férence a notamment considéré l'acte d'agression
israélien comme une attaque contre l'Agence et son
régime de garanties et a décidé de suspendre la four
niture de toute assistance à Israël,

Rappelant ses condamnations répétées de la colla
boration nucléaire entre Israël et l'Afrique du Sud,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général84

communiquant l'étude établie par le Groupe d'experts
chargé d'établir une étude sur l'armement nucléaire
israélien,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour son rapport sur l'armement nucléaire israélien;

2. Exprime sa profonde inquiétude devant le fait
que le rapport a établi qu'Israël a la capacité tech
nique de fabriquer des armes nucléaires et possède
des vecteurs d'armes nucléaires;

3. Exprime également sa profonde préoccupation
devant le fait qu'Israël a porté atteinte à la crédibilité
des garanties de l'Agence internationale de l'énergie
atomique, notamment en bombardant les installations
nucléaires iraquiennes qui étaient soumises aux ga
ranties de l'Agence;

4. Réaffirme que l'attaque d'Israël contre les ins
tallations nucléaires iraquiennes et la capacité d'Israël
constituent un grave facteur de déstabilisation dans la
situation déjà tendue au Moyen-Orient, ainsi qu'un
grave danger pour la paix et la sécurité interna
tionales;

5. Prie le Conseil de sécurité d'interdire toutes les
formes de coopération avec Israël dans le domaine
nucléaire:

6. Demande à tous les Etats et autres parties et
institutions de mettre fin immédiatement à toute col
laboration nucléaire avec Israël;

7. Prie le Conseil de sécurité d'entreprendre une
action coercitive efficace contre Israël pour l'empê
cher de mettre en danger la paix et la sécurité

82 Résolution 2373 (XXII), annexe.
83 Voir GC(XXV)/643.
84 A/36/431. L'étude a paru ultérieurement sous le titre L'l/fll/'"

ment nucléaire israélien (publication des Nations Unies. numéro de
vente: F.82.IX.2l.
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internationales par sa capacité de production d'armes
nucléaires;

8. Exige qu'Israël renonce, sans retard, à toute
possession d'armes nucléaires et soumette toutes ses
activités nucléaires aux garanties internationales;

9. Prie le Secrétaire général de faire connaître le
plus largement possible le rapport sur l'armement nu
cléaire israélien et de le distribuer aux Etats Mem
bres, aux institutions spécialisées, à l'Agence
internationale de l'énergie atomique et aux organisa
tions non gouvernementales, afin que la communauté
internationale et l'opinion publique soient pleinement
conscientes du danger inhérent à la capacité nucléaire
d'Israël;

10. Prie également le Secrétaire général de suivre
de près l'activité nucléaire militaire israélienne et de
faire rapport à ce sujet selon qu'il conviendra;

Il. Prie en outre le Secrétaire général de trans
mettre son rapport sur l'armement nucléaire israélien
à l'Assemblée générale lors de sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée
"Armement nucléaire israélien" .

91e séance plénière
9 décemhre 1981

36/99. Conclusion d'un traité interdisant de placer des
armes de tous types dans l'espace extra
atmosphérique

L'Assemhlée générale,

Guidée par le souci de renforcer la paix et la sécu
rité internationales,

Considérant qu'il est de l'intérêt général de l'hu
manité tout entière que l'espace extra-atmosphérique
continue d'être exploré et utilisé à des fins pacifiques
pour le bien de tous les Etats et d'une façon qui ren
force l'amitié et la compréhension mutuelle entre eux,

Consciente du danger qui pèserait sur l'humanité si
la course aux armements s'étendait à l'espace extra
atmosphérique,

Désireuse d'éviter que l'espace extra-atmo
sphérique ne devienne une arène ouverte à la course
aux armements et une source de détérioration des re
Ilations entre les Etats,

Tenant compte du projet de traité interdisant de
placer des armes de tous types dans l'espace extra
atmosphérique85 , présenté à l'Assemblée générale par
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, ainsi
que des opinions et observations exprimées lors de
l'examen de cette question au cours de la trente
sixième session,

1. Estime indispensable de prendre, en concluant
un traité international à cette fin, des mesures effica
ces visant à empêcher que la course aux armements
ne s'étende à l'espace extra-atmosphérique;

8~ Docl/ment.l' officie/,~ de l'Assemh/ée Rélléra/e, trente-sixième
session, Annexes, point 128 de l'ordre du jour, document A/36/192,
annexe.

2. Prie le Comité du désarmement d'engager des
négociations en vue d'aboutir à un accord sur le texte
de ce traité;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Con
clusion d'un traité interdisant de placer des armes de
tous types dans l'espace extra-atmosphérique" .

91e séance plénière
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36/100. Déclaration sur la prévention d'une catas
trophe nucléaire

L'Assemhlée générale.

Ayant li l'esprit le fait que la tâche principale de
l'Organisation des Nations Unies, née dans le brasier
de la seconde guerre mondiale, a été, est et sera de
préserver les générations actuelles et futures du fléau
de la guerre,

Reconnaissant que toutes les horreurs des guerres
du passé et toutes les autres calamités que l'humanité
a connues paraîtraient moindres au regard de ce
qu'implique l'emploi des armes nucléaires, qui peu
vent détruire la civilisation sur la Terre,

Réaffirmant que l'objectif universellement reconnu
est d'éliminer entièrement la possibilité de l'emploi
des armes nucléaires en mettant fin à leur production
et en liquidant par la suite les stocks d'armes nu
cléaires et que, pour ce faire, la priorité dans les négo
ciations sur le désarmement doit être donnée au dé
sarmement nucléaire,

Convaincue qu'en tant que première mesure dans
cette voie l'emploi des armes nucléaires et la guerre
nucléaire doivent être déclarés hors la loi,

Proclame solennellement ce qui suit au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies:

1. Les Etats et hommes d'Etat qui emploient
les premiers des armes nucléaires commettent le
crime le plus grave contre l'humanité.

2. Il n'y aura jamais ni justification ni pardon
pour les hommes d'Etat qui décideraient d'em
ployer les premiers des armes nucléaires.

3. Toute doctrine qui admet la possibilité que
l'on prenne l'initiative d'employer des armes nu
cléaires et toute action qui pousse le monde à la
catastrophe sont incompatibles avec les lois de la
morale humaine et les nobles idéaux de l'Organisa
tion des Nations Unies.

4. Les dirigeants d'Etats dotés d'armes nucléai
res ont le devoir suprême et l'obligation directe
d'agir de manière à éliminer le danger d'un conflit
nucléaire. Par des efforts conjugués, il faut arrêter
et inverser la course aux armements nucléaires
grâce à des négociations menées de bonne foi et sur
un pied d'égalité et ayant pour objectif ultime l'éli
mination complète des armes nucléaires.

5. L'énergie nucléaire ne doit être utilisée qu'à
des fins pacifiques et pour le bien de l'humanité.
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36/101. Développement et renforcement du bon voisi
nage entre Etats

L'Assemblée générale,

Ayant à resprit le fait que, conformément à la
Charte, les peuples des Nations Vnies sont résolus à
pratiquer la tolérance et à vivre en paix l'un avec
l'autre dans un esprit de bon voisinage,

Rappelant ses résolutions 1236 (XII) du 14 dé
cembre 1957, 1301 (XIII) du 10 décembre 1958, 2129
(XX) du 21 décembre 1965, et, en particulier, 34/99
du 14 décembre 1979,

Ayant à resprit le fait que les possibilités de coopé
ration mutuellement avantageuses dans nombre de
domaines sont particulièrement favorables entre les
pays voisins, en raison de leur proximité géogra
phique, et que le développement d'une telle coopé
ration peut avoir une influence positive sur l'ensem
ble des relations internationales,

Considérant que les grands changements d'ordre
politique, économique et social, ainsi que les progrès
scientifiques et techniques qui se sont produits dans
le monde et qui ont rendu les nations plus inter
dépendantes qu'elles ne l'avaient jamais été, con
fèrent une dimension nouvelle au bon voisinage dans
le comportement des Etats et accroissent la nécessité
de le développer et de le renforcer,

1. Réaffirme que le bon voisinage est en pleine
concordance avec les buts de l'Organisation des Na
tions Vnies et est fondé sur le strict respect des prin
cipes de la Charte des Nations Vnies et de la Décla
ration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats conformément à la Charte des Nations
V nies86 , ainsi que sur le rejet de tout acte tendant à
établir des zones d'influence et de domination;

2. Demande à tous les Etats, dans l'intérêt du
maintien de la paix et de la sécurité internationales,
de développer des relations de bon voisinage en agis
sant sur la base de ces principes;

3, Considère que la généralisation d'une longue
pratique et des principes et normes relatifs au bon voi
sinage est de nature à renforcer les relations amicales
et la coopération entre les Etats conformément à la
Charte;

4. Réaffirme qu'il est nécessaire d'examiner la
question du bon voisinage en vue de renforcer et de
développer son contenu, ainsi que les moyens et les
modalités permettant d'en accroître l'efficacité;

5. Estime que les résultats de l'examen du bon
voisinage et de la clarification de ses éléments com
posants pourraient être incorpQrés, le moment venu,
dans un document international approprié;

6. Prie les gouvernements qui n'ont pas commu
niqué leurs opinions et suggestions concernant le bon
voisinage, ainsi que les moyens et les modalités de
son raffermissement, afin de prévenir les conflits et
d'accroître la confiance entre les Etats, de le faire
aussitôt que possible, et les gouvernements qui ont
déjà communiqué de telles opinions et suggestions de
les compléter, s'ils le jugent nécessaire;

86 Résolution 2625 (XXV), annexe.

7. Invite les organes, organismes et programmes
des Nations Vnies, ainsi que les institutions spéciali
sées, dans leurs domaines de compétence, à continuer
d'informer le Secrétaire général des aspects de leurs
activités intéressant le développement des relations
de bon voisinage entre Etats;

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session,
sur la base des réponses des Etats et des opinions
exprimées lors de sa trente-sixième session ainsi que
des commentaires des institutions spécialisées, un
rapport contenant une présentation ordonnée des opi
nions et des suggestions reçues quant au contenu du
bon voisinage, ainsi qu'aux moyens et aux modalités
permettant d'en accroître l'efficacité;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Développement et renforcement du bon voisinage
entre Etats".
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36/102. Application de la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Examen de
l'application de la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale",

Notant avec préoccupation que les dispositions de
la Déclaration sur le renforcement de la sécurité
internationale87 n'ont pas encore été pleinement ap
pliquées,

Profondément troublée par l'escalade de la tension
dans le monde, le recours toujours plus fréquent à la
menace ou à l'emploi de la force, l'intervention, l'in
gérence, l'agression et l'occupation étrangère, l'im
passe dans laquelle demeure le règlement des crises
dans différentes régions, l'intensification constante de
la course aux armements et l'accroissement continu
des forces militaires, la poursuite des politiques de ri
valité, l'affrontement et la lutte pour la division du
monde en sphères d'influence et de domination, la
persistance du colonialisme, du racisme et de l'apart
heid et le non-règlement des problèmes économiques
des pays en développement, tous facteurs qui cons
tituent un danger pour la paix et la sécurité interna
tionales,

Profondément préoccupée de ce que le processus
de détente internationale soit arrivé dans une phase
critique faute de progrès dans le règlement des pro
blèmes et des conflits internationaux et en raison de
l'impasse où se trouve le processus de désarmement,

Soulignant qu'il est nécessaire que les principaux
organes de l'Organisation des Nations Vnies chargés
du maintien de la paix et de la sécurité, notamment le
Conseil de sécurité, contribuent plus efficacement à la
promotion de la paix et de la sécurité internationales
en recherchant des solutions aux problèmes et aux
crises qui persistent dans le monde,

Soulignant qu'au cours de ses vingt années d'exis
tence le Mouvement des pays non alignés a contribué

87 Résolution 2734 (XXV).
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notablement aux efforts consacrés par l'Organisation
des Nations Unies à la promotion de la paix et de la
sécurité internationales, à la démocratisation des re
lations internationales, au développement de la
coopération internationale et à la création d'un sys
tème de relations internationales fondé sur la justice,
l'égalité souveraine et la sécurité égale de tous les
Etats et de tous les peuples, conformément aux buts
et principes de la Charte des Nations Unies ainsi
qu'aux principes et à la politique de non-alignement,

1. Exprime sa vive préoccupation devant l'aggra
vation des foyers de tension et de crise interna
tionales dans le monde, le recours plus fréquent à la
force et la multiplication des violations de la Charte
des Nations Unies;

2. Réaffirme de nouveau la validité universelle et
inconditionnelle des buts et principes de la Charte en
tant que fondement inébranlable des relations entre
les Etats, quels que soient leur superficie, leur situa
tion géographique, leur niveau de développement ou
leur système politique, économique, social ou idéo
logique;

3. Prie instamment tous les Etats de se conformer
strictement, dans leurs relations internationales, aux
engagements qu'ils ont pris en vertu de la Charte et, à
cette fin :

a) De s'abstenir de toute menace ou de tout emploi
de la force, de toute intervention, ingérence, agres
sion, occupation étrangère ou de toutes mesures de
coercition politique ou économique qui violent la
souveraineté, l'intégrité territoriale, l'indépendance et
la sécurité d'autres Etats ou leur droit à disposer li
brement de leurs ressources naturelles;

h) De rejeter tout appui ou encouragement à des
actes de cette nature, pour quelque raison que ce soit;

c) De refuser de reconnaître toute situation qui
pourrait en être le fruit;

4. Demande à tous les Etats de contribuer de ma
nière efficace à l'application de la Déclaration sur le
renforcement de la sécurité internationale;

5. Prie instamment tous les Etats, en particulier
les membres permanents du Conseil de sécurité, de
prendre toutes les mesures nécessaires pour empê
cher une nouvelle aggravation de la situation interna
tionale et de nouvelles perturbations du processus de
détente et, à cette fin :

a) De rechercher le règlement pacifique des diffé
rends et d'éliminer les foyers de crise et de tension;

h) D'entamer des négociations sérieuses, cons
tructives et efficaces sur le désarmement et sur l'arrêt
de la course aux armements, notamment la course
aux armements nucléaires, sur la base de la recom
mandation de l'Assemblée générale à sa dixième ses
sion extraordinaire;

c) De contribuer d'urgence à la solution des pro
blèmes économiques internationaux et à l'instauration
d'un nouvel ordre économique international;

d) D'accélérer le développement économique des
pays en développement, notamment des pays les
moins avancés;

e) De procéder sans retard à un examen d'ensem
ble des moyens propres à permettre une relance de

l'économie mondiale et la restructuration des rela
tions économiques internationales dans le cadre des
négociations globales;

6. Prend note de ce que le Conseil de sécurité n'a
pas fait rapport à l'Assemblée générale sur les mesu
res prises pour appliquer les dispositions des para
graphes 13 et 15 de la résolution 35/158 de l'Assem
blée, en date du 12 décembre 1980;

7. Prie le Conseil de sécurité de considérer les
moyens d'assurer la mise en œuvre des dispositions
du paragraphe 5 ci-dessus, ainsi que d'examiner tous
les mécanismes existants et d'en proposer de nou
veaux en vue de renforcer l'autorité et la capacité
coercitive du Conseil conformément à la Charte, et
d'étudier également la possibilité de tenir des réu
nions périodiques du Conseil, conformément à l'Arti
cle 28 de la Charte, à un niveau ministériel ou à un
niveau plus élevé dans des cas particuliers, afin de lui
permettre de jouer un rôle plus actif dans la préven
tion des conflits en puissance, et de soumettre les
conclusions du Conseil à l'Assemblée générale lors de
sa trente-septième session;

8. Réaffirme que le Conseil de sécurité, en parti
culier ses membres permanents, doivent assurer la
mise en œuvre effective de ses décisions con
formément aux dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Unies;

9. Considère que le respect et la promotion des
droits de l'homme et des libertés fondamentales sous
leurs aspects civils, politiques, économiques, sociaux
et culturels contribuent au renforcement de la paix et
de la sécurité internationales;

10. Réaffirme de nouveau la légitimité de la lutte
des peuples soumis à la domination coloniale, à l'oc
cupation étrangère ou à des régimes racistes, ainsi
que leur droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance, et invite instamment les Etats Mem
bres à renforcer leur appui à ces peuples et à leurs
mouvements de libération nationale, ainsi que leurs
liens de solidarité avec eux, et à prendre d'urgence
des mesures efficaces pour assurer dans les meilleurs
délais l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
l'élimination définitive du colonialisme, du racisme et
de l'apartheid;

Il. Demande au Conseil de sécurité de prendre
les mesures efficaces voulues pour promouvoir la
réalisation de l'objectif de dénucléarisation de l'Afri
que en vue d'écarter le grave danger que la capacité
nucléaire de l'Afrique du Sud représente pour les
Etats africains, en particulier pour les Etats de pre
mière ligne, ainsi que pour la paix et la sécurité
internationales;

12. Réaffirme son soutien à la Déclaration tendant
à faire de l'océan Indien une zone de paix88 , exprime
l'espoir que la Conférence sur l'océan Indien, qui re
présente une étape importante dans la réalisation des
objectifs de la Déclaration, se tiendra au plus tard au
cours du premier semestre de 1983 et, à cette fin, in
vite tous les Etats à contribuer efficacement au suc
cès de cette conférence;

•• Résolution 2832 (XXVI).
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13. Demande à tous les Etats participant aux
travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopé
ration en Europe, à Madrid, de prendre toutes les me
sures possibles et de déployer tous les efforts en leur
pouvoir pour faire en sorte que cette réunion abou
tisse à des résultats substantiels et équilibrés pour ce
qui est de la mise en œuvre des principes et des
objectifs énoncés dans l'Acte final de la Conférence,
signé à Helsinki le 1er août 1975, et pour assurer éga
Iement la continuité du processus multilatéral mis en
route par la Conférence, lequel revêt une grande
importance pour le renforcement de la paix et de la
sécurité en Europe et dans le monde;

14. Estime que de nouveaux efforts sont nécessai
res pour transformer la Méditerranée en une zone de
paix et de coopération sur la base des principes de la
sécurité égale, de la souveraineté, de l'indépendance,
de l'intégrité territoriale, de la non-intervention et
de la non-ingérence, de l'intangibilité des frontières
internationales, du non-recours à la force, du règle
ment pacifique des différends et d'une solution juste
et viable aux problèmes et crises existant dans la
région sur la base des principes de la Charte et des
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies, du respect de la souveraineté sur les ressour
ces naturelles et du droit des peuples à prendre leurs
propres décisions en toute indépendance et sans
pression ou intimidation extérieures d'aucune sorte;

15. Demande à tous les gouvernements de
communiquer à cet effet, avant la trente-septième
session de l'Assemblée générale, leurs vues sur la
question du renforcement de la sécurité et de la
coopération dans la région de la mer Méditerranée et
prie le Secrétaire général de présenter le rapport sur
cette question à l'Assemblée lors de sa trente
septième session;

16. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question initulée
"Examen de l'application de la Déclaration sur le
renforcement de la sécurité internationale".
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36/103. Déclaration sur l'inadmissibilité de l'interven
tion et de l'ingérence dans les affaires inté·
rieures des Etats

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant ses résolutions 2734 (XXV) du 16 dé
cembre 1970, contenant la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale, et 2131 (XX) du
21 décembre 1965, contenant la Déclaration sur
l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires
intérieures des Etats et la protection de leur indépen
dance et de leur souveraineté,

Rappelant également ses résolutions 2625 (XXV) .
du 24 octobre 1970, contenant la Déclaration relative
aux principes du droit international touchant les rela
tions amicales et la coopération entre les Etats con
formément à la Charte des Nations Unies, et 3314
(XXIX) du 14 décembre 1974, contenant la Définition
de l'agression,

Rappelant en outre ses résolutions 31/91 du 14 dé
cembre 1976, 32/153 du 19 décembre 1977, 33/74 du

15 décembre 1978, 34/101 du 14 décembre 1979 et
35/159 du 12 décembre 1980 concernant la non
intervention dans les affaires intérieures des Etats,

Profondément préoccupée par la gravité de la si
tuation internationale et la menace croissante que fait
peser sur la paix et la sécurité internationales le re
cours fréquent à la menace ou à l'emploi de la force,
de l'agression, de l'intimidation, des interventions et
des occupations militaires, de l'escalade de la pré
sence militaire et de toute autre forme d'intervention
ou d'ingérence, directe ou indirecte, avouée ou dissi
mulée, menaçant la souveraineté et l'indépendance
politique des Etats, dans le but d'en renverser le
gouvernement,

Consciente du fait que ces politiques mettent en
danger l'indépendance politique des Etats, la liberté
des peuples et leur souveraineté permanente sur leurs
ressources naturelles et qu'elles compromettent par là
le maintien de la paix et de la sécurité internationales,

Consciente de la nécessité impérieuse de rappeler
intégralement sur leur propre territoire toutes les for
ces étrangères participant à une occupation, une
intervention ou une ingérence militaires, pour que les
peuples assujettis à une domination coloniale, à une
occupation étrangère ou à des régimes racistes puis
sent exercer librement et pleinement leur droit à
l'autodétermination, de sorte que les peuples de tous
les Etats soient en mesure de gérer eux-mêmes leurs
propres affaires et de choisir le système politique,
économique et social qui leur convient sans ingérence
ou contrôle extérieurs,

Consciente éRalement de l'impérieuse nécessité de
mettre entièrement fin à toute menace d'agression,
tout recrutement, toute utilisation de bandes armées,
en particulier de mercenaires, contre des Etats sou
verains, de façon à permettre aux peuples de tous les
Etats de déterminer leur propre système politique,
économique et social sans ingérence ou contrôle
extérieurs,

Reconnaissant que le respect intégral des principes
de la non-intervention et de la non-ingérence dans les
affaires intérieures et extérieures des Etats et des
peuples souverains - que l'intervention ou inter
férence soit directe ou indirecte, avouée ou dissi
mulée - est indispensable à la réalisation des buts et
principes de la Charte des Nations Unies,

1. Approuve la Déclaration sur l'inadmissibilité de
l'intervention et de lïngérence dans les affaires inté
rieures des Etats, dont le texte figure en annexe à la
présente résolution;

2. Prie le Secrétaire général d'assurer à la Décla
ration la plus grande diffusion possible auprès des
Etats, des institutions spécialisées et autres organisa
tions associées à l'Organisation et d'autres organis
mes intéressés,
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ANNEXE

Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention
et de l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats

L'Assemhlée générale.

Réaffirmant, conformément à la Charte des Nations Unies,
qu'aucun Etat n'a le droit d'intervenir directement ou indirec-
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tement, pour quelque raison que ce soit, dans les affaires inté
rieures et extérieures d'un autre Etat,

Réaffirmant en outre le principe fondamental de la Charte selon
lequel tous les Etats ont le devoir de ne pas recourir à la menace ou
à l'emploi de la force contre la souveraineté, l'indépendance politi
que ou l'intégrité territoriale d'autres Etats,

Consciente que l'instauration, le maintien et le renforcement de
la paix et de la sécurité internationales sont fondés sur la liberté,
l'égalité, l'autodétermination et l'indépendance, le respect de la
souveraineté des Etats, ainsi que la souveraineté permanente des
Etats sur leurs ressources naturelles, quel que soit leur système
politique, économique et social ou leur niveau de développement,

Considérant que le respect intégral du principe de la non
intervention et de la non-ingérence dans les affaires intérieures et
extérieures des Etats est de la plus haute importance pour le main
tien de la paix et de la sécurité internationales et pour la réalisation
des buts et principes de la Charte,

Réaffirmant, conformément à la Charte, le droit à l'autodéter
mination et à l'indépendance des peuples assujettis à une domina
tion coloniale, à une occupation étrangère ou à des régimes ra
cistes,

Soulignant que les buts de l'Organisation des Nations Unies ne
peuvent être atteints que si les peuples jouissent de la liberté et les
Etats de l'égalité souveraine et s'ils remplissent intégralement les
obligations qui découlent de ces principes dans leurs relations
internationales,

Considérant que toute violation du principe de la non
intervention et de la non-ingérence dans les affaires intérieures et
extérieures des Etats constitue une menace pour la liberté des peu
ples, la souveraineté, l'indépendance politique et l'intégrité territo
riale des Etats et leur développement politique, économique, social
et culturel, et compromet également la paix et la sécurité interna
tionales,

Considérant qu'une déclaration sur l'inadmissibilité de l'inter
vention et de l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats
contribuera à la réalisation des buts et principes de la Charte,

Considérant les dispositions de la Charte dans son ensemble et
tenant compte des résolutions adoptées par l'Organisation des Na
tions Unies concernant ce principe, en particulier celles contenant
la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale, la
Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires
intérieures des Etats et la protection de leur indépendance et de
leur souveraineté, la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats conformément à la Charte des Nations Unies et la Défini
tion de l'agression,

Déclare solennellement ce qui suit:

1. Aucun Etat ou groupe d'Etats n'a le droit d'intervenir ou
de s'ingérer de quelque manière ou pour quelque raison que ce
soit dans les affaires intérieures et extérieures d'autres Etats.

2, Le principe de la non-intervention et de la non-ingérence
dans les affaires intérieures et extérieures des Etats comprend les
droits et devoirs suivants:

a) La souveraineté, l'indépendance politique, l'intégrité terri
toriale, l'unité nationale et la sécurité de tous les Etats, ainsi que
l'identité nationale et le patrimoine culturel de leurs peuples;

h) Le droit souverain et inaliénable d'un Etat de déterminer
librement son propre système politique, économique, culturel et
social, de développer ses relations internationales et d'exercer
une souveraineté permanente sur ses ressources naturelles,
conformément à la volonté de son peuple et sans intervention,
ingérence, subversion, coercition ou menace extérieures, sous
quelque forme que ce soit;

c) Le droit des Etats et des peuples d'avoir librement accès à
l'information et de développer pleinement et sans ingérence leur
système d'information et de communications et de mettre leurs
moyens d'information au service de leurs aspirations et intérêts
politiques, sociaux, économiques et culturels, sur la base no
tamment des articles pertinents de la Déclaration universelle des

droits de l'homme8" et des principes du nouvel ordre interna
tional de l'information;

Il

a) Le devoir des Etats de s'abstenir dans leurs relations
internationales de recourir à la menace ou à l'emploi de la force
sous quelque forme que ce soit pour violer les frontières interna
tionalement reconnues d'un Etat, pour troubler l'ordre politique,
social ou économique d'autres Etats, pour changer le système
politique d'un autre Etat ou renverser son gouvernement, pour
créer une tension entre deux ou plusieurs Etats, ou de priver
leurs peuples de leur identité nationale et de leur patrimoine
culturel;

h) Le devoir d'un Etat de veiller à ce que son territoire ne soit
pas utilisé d'une manière qui compromette la souveraineté, l'in
dépendance politique, l'intégrité territoriale et l'unité nationale
ou perturbe la stabilité politique, économique et sociale d'un
autre Etat; cette obligation vaut également pour les Etats respon
sables de territoires qui n'ont pas encore exercé leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance nationale;

c) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de recourir à toute inter
vention armée, subversion, occupation militaire ou à toute autre
forme d'intervention ou d'ingérence, avouée ou dissimulée, diri
gée contre un autre Etat ou groupe d'Etats, ou à tout acte d'ingé
rence militaire, politique ou économique dans les affaires inté
rieures d'un autre Etat, y compris les actes de représailles
impliquant le recours à la force;

d) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de tout recours à la force
ayant pour effet de priver les peuples assujettis à une domination
coloniale ou à une occupation étrangère de leur droit à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance;

e) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de toute action ou tenta
tive, sous quelque forme ou quelque prétexte que ce soit, tendant
à déstabiliser ou à compromettre la stabilité d'un autre Etat ou
de l'une quelconque de ses institutions;

j) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de favoriser, d'encoura
ger ou d'appuyer, directement ou indirectement, les activités de
rébellion ou de sécession, au sein d'autres Etats, sous quelque
prétexte que ce soit, et de toute action tendant à briser l'unité ou
à saper ou à compromettre l'ordre politique d'autres Etats;

[.f) Le devoir d'un Etat d'empêcher sur son territoire l'entraî
nement, le financement et le recrutement de mercenaires ou
l'envoi de ces mercenaires sur le territoire d'un autre Etat et de
refuser toutes facilités, y compris les moyens de financement,
pour l'équipement et le transit de mercenaires;

h) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de conclure des accords
avec d'autres Etats dans le but d'intervenir ou de s'ingérer dans
les affaires intérieures et extérieures d'Etats tiers;

i) Le devoir des Etats de s'abstenir de toute mesure de nature
à renforcer les blocs militaires existants, à créer ou à renforcer
de nouvelles alliances militaires, de conclure des engagements
solidaires, de déployer des forces d'intervention ou d'implanter
des bases militaires et d'autres installations militaires connexes
dont le dessein s'inscrive dans le contexte de l'affrontement
entre les grandes puissances;

j) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de toute campagne de dif
famation, de tout dénigrement ou propagande hostile aux fins
d'intervention ou d'ingérence dans les affaires intérieures d'autres
Etats;

k) Le devoir d'un Etat, dans la conduite de ses relations
internationales dans les domaines économique, social, technique
et commercial, de s'abstenir de toute mesure qui constituerait
une intervention ou une ingérence dans les affaires intérieures ou
extérieures d'un autre Etat et empêcherait en conséquence ce
dernier de déterminer librement le cours de son développement
politique, économique et social; cela comporte notamment l'obli
gation pour un Etat de ne pas user à cette fin de ses programmes
d'aide économique extérieure ou de ne pas prendre des mesures
multilatérales ou unilatérales de représailles ou de blocus
économiques, et d'empêcher que les sociétés transnationales et

." Résolution 217 A (m).



100 Assemblée générale - Trente-sixième session

multinationales relevant de sa juridiction et de son contrôle
soient utilisées comme instruments de pression ou de coercition
politiques contre un autre Etat, en violation de la Charte des Na
tions Unies;

1) Le devoir d'un Etat de s'abstenir d'exploiter et de déformer
les questions relatives aux droits de l'homme dans le but de s'in
gérer dans les affaires intérieures des Etats, d'exercer des pres
sions sur des Etats ou de susciter la méfiance et le désordre à
l'intérieur d'Etats ou de groupes d'Etats et entre eux;

m) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de recourir à des prati
ques terroristes en tant que politique d'Etat contre un autre Etat
ou contre des peuples assujettis à une domination coloniale, à
une occupation étrangère ou à des régimes racistes, et d'empê
cher que l'on prête assistance à des groupes de terroristes, à des
saboteurs ou à des agents de la subversion contre des Etats tiers,
et qu'on les utilise ou qu'on les tolère;

n) Le devoir d'un Etat de s'abstenir d'organiser, de former, de
financer et d'armer des groupes politiques et ethniques sur son
territoire ou ceux d'autres Etats dans le but de provoquer la sub
version, le désordre ou des troubles dans d'autres pays;

0) Le devoir d'un Etat de s'abstenir de toute activité écono
mique, politique ou militaire sur le territoire d'un autre Etat sans
son assentiment;

III

a) Le droit et le devoir des Etats de participer activement,
dans des conditions d'égalité. à la solution des problè:mes
internationaux en suspens, contribuant ainsi activement à l'éli
mination des causes de conflit et d'ingérence;

h) Le droit et le devoir des Etats d'appuyer pleinement le droit
à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance des peu
ples assujettis à une domination coloniale, à une occupation
étrangère ou à des régimes racistes, ainsi que le droit de ces peu
ples de recourir, à cette fin, à la lutte politique et à la lutte
armée, conformément aux buts et principes de la Charte;

c) Le droit et le devoir des Etats d'observer, de promouvoir et
de défendre tous les droits de l'homme et libertés fondamentales
sur leur propre territoire national et de travailler à l'élimination
des violations massives et flagrantes des droits des nations et des
peuples et, en particulier, à l'élimination de l'apartheid et de
toutes les formes de racisme et de discrimination raciale;

d) Le droit et le devoir des Etats de lutter, dans le cadre des
prérogatives que leur confere leur constitution, contre la diffu
sion d'informations erronées ou déformées qui pourrait être con
sidérée comme une ingérence dans les affaires intérieures d'autres
Etats ou comme pouvant nuire à la défense de la paix, de la
coopération et des relations amicales entre Etats et nations;

e) Le droit et le devoir des Etats de ne pas reconnaitre les
situations créées par la menace ou l'emploi de la force ou par des
actes qui constituent une violation du principe de non-interven
tion et de non-ingérence.

3. Les droits et devoirs énoncés dans la présente Déclaration
sont interdépendants et sont conformes à la Charte.

4. Rien dans la présente Déclaration ne porte atteinte de
quelque manière que ce soit au droit à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance des peuples assujettis à une domina
tion coloniale, à une occupation étrangère ou à des régimes ra
cistes, ni à leur droit de rechercher et de recevoir un appui con
formément aux buts et principes de la Charte.

5. Rien dans la présente Déclaration ne porte atteinte de
quelque manière que ce soit aux dispositions de la Charte.

6. Rien dans la présente Déclaration ne porte atteinte aux
mesures prises par l'Organisation des Nations Unies en vertu des
Chapitres VI et VII de la Charte.

36/104. Application de la Déclaration sur la prépara
tion des sociétés à vivre dans la paix

L'A .\·semhlée générale.

Rappelant la Déclaration sur la préparation des so
ciétés à vivre dans la paix, contenue dans sa résolu
tion 33/73 du 15 décembre 1978,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Se
crétaire général90 ,

Réaffirmant l'importance durable de la préparation
des sociétés à vivre dans la paix, dans le cadre de
tous les efforts constructifs réalisés pour donner
forme aux relations entre les Etats et à renforcer la
paix et la sécurité internationales,

Consciente qu'il est primordial de susciter dans les
consciences humaines une attitude favorable à la réa
lisation des buts et principes de la Charte des Nations
Unies,

1. Invite solennellement tous les Etats à intensi
fier leurs efforts en vue d'appliquer la Déclaration sur
la préparation des sociétés à vivre dans la paix en obser
vant rigoureusement les principes qui y sont énon
cés et en prenant toutes les mesures nécessaires à
cette fin aux niveaux national et international;

2. Renouvelle son appel en faveur d'une action
concertée de la part des gouvernements, de l'Organi
sation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées, en particulier de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, ainsi
que des autres organisations internationales et natio
nales intéressées, tant gouvernementales que non
gouvernementales, afin de donner une expression
concrète à l'importance suprême et à la nécessité
d'établir, de maintenir et de renforcer une paix juste
et durable pour les générations présentes et futures;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre
les progrès réalisés dans l'application de la Déclara
tion et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assem
blée générale, au plus tard lors de sa trente-neuvième
session.

91 e séance plénière
9 décemhre 1981

00 A/36/386 et Add.1 à 3.
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36/14. Effets des rayonnements ionisants

L'Assemblée Rénérale,

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre
1955, portant création du Comité scientifique des Na
tions Unies pour l'étude des effets des rayonnements
ionisants, et ses résolutions ultérieures à ce sujet,
dont la résolution 35/12 du 3 novembre 1980, par la
quelle elle a notamment demandé au Comité scien
tifique de continuer ses travaux,

Prenant acte al'ec sati.~faction du rapport du
Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude
des effets des rayonnements ionisants 2 ,

Préoccupée par les effets néfastes qui peuvent ré
sulter, pour les générations actuelles et futures, des
niveaux de rayonnement auxquels l'humanité est
exposée,

Consciente de la nécessité de continuer à examiner
et à rassembler des informations sur les rayonne
ments ionisants de toute origine et à analyser leurs
effets sur l'homme et son environnement,

Se félicitant de la décision prise par le Comité
scientifique de présenter son rapport avec les annexes
scientifiques à l'Assemblée générale lors de sa
trente~septièmesession,

1. Félicite le Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude des effets des rayonnements ioni
sants de la précieuse contribution qu'il a apportée, au
cours des vingt-six années écoulées depuis sa créa
tion, à une connaissance et à une compréhension plus
larges des niveaux, des effets et des dangers des
rayonnements ionisants et de la façon dont il accom
plit, avec l'autorité de la science et l'indépendance du
jugement, le mandat qui lui a été confié à l'origine;

2. Note (/\'ec sati.\factioll le développement
continu de la coopération entre le Comité scientifique
et le Programme des Nations Unies pour l'environ
nement;

3. Prie le Comité scientifique de continuer ses
travaux, y compris ses importantes activités de coor
dination, pour mieux faire connaître les doses, les
effets et les dangers des rayonnements ionisants de
toute origine;

4. AppI'OUI't' l'intention exprimée par ·le Comité
scientifique de poursuivre ses activités scientifiques
d'examen et d'évaluation au nom de l'Assemblée gé
nérale;

5. Prie le Programme des Nations Unies pour
l'environnement de continuer à apporter son appui
afin de permettre au Comité scientifique de pour
suivre efficacement ses travaux et d'assurer la diffu
sion de ses conclusions auprès de l'Assemblée géné
rale, de la communauté scientifique et du public;

6. Exprime sa satisfaction de l'assistance fournie
au Comité scientifique par les Etats Membres, les
institutions spécialisées, l'Agence internationale de
l'énergie atomique et les organisations non gou
vernementales et les invite à accroître leur coopéra
tion dans ce domaine;

7. Approul'e l'appel lancé à nouveau par le
Comité scientifique aux Etats Membres et aux orga-

2 A/36/439.

nismes des Nations Unies ainsi qu'aux organisations
non gouvernementales intéressées pour qu'ils conti
nuent de communiquer des données pertinentes sur
les doses, les effets et les dangers des différentes
sources de rayonnement, ce qui aiderait considéra
blement le Comité à élaborer le prochain rapport dé
taillé qu'il présentera à l'Assemblée générale.

42e séance plénière
28 octohre 1981

36/15. Evénements récents concernant les excavations
dans la partie est de Jérusalem

L'Assemblée Rénérale,

Réaffirmant que la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 19493 , est applicable aux territoires
palestiniens et aux autres territoires arabes occupés
par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

Rappelant ses résolutions 2253 (ES-V) du 4 juillet
1967, 2254 (ES-V) du 14 juillet 1967, 3092 (XXVIII)
du 7 décembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novembre
1974, 3525 B (XXX) du 15 décembre 1975, 31/106 B
du 16 décembre 1976, 32/91 A du 13 décembre 1977,
33/113 A du 18 décembre 1978,34/90 B du 12 décem
bre 1979 et 35/122 du Il décembre 1980,

Rappelant les résolutions 252 (1968), 267 (1969),
271 (1969), 465 (1980), 476 (1980) et 478 (1980) du
Conseil de sécurité, en date des 21 mai 1968, 3 juil
let et 15 septembre 1969 et 1er mars, 30 juin et 20 août
1980,

COllsciente de la nécessité de protéger et préserver
le caractère et les dimensions spirituels et religieux
uniques de la Ville sainte de Jérusalem,

Exprimant sa très l'ÏI'e inquiétude devant le fait
qu'Israël, puissance occupante, persiste à procéder à
des fouilles et à des transformations dans les sites
historiques, culturels et religieux de Jérusalem,

Notallt al'ec ulle l'ÏI'e préoccupation que les fouilles
et les transformations en cours mettent gravement en
danger les sites historiques, culturels et religieux de
Jérusalem ainsi que sa configuration d'ensemble et
que ces sites n'ont jamais été autant en danger
qu'aujourd'hui,

Notant (/\'ec sati.\jaction et approhation la décision
du Comité du patrimoine mondial de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture d'inscrire la Vieille Ville de Jérusalem et ses
remparts sur la Liste du patrimoine mondial,

Notant (/\'ec satisfaction la recommandation for
mulée par le Conseil exécutif de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture à sa cent treizième session visant à ce que le
Comité du patrimoine mondial accélère la procédure
tendant à inscrire la Vieille Ville de Jérusalem et ses
remparts sur la Liste du patrimoine mondial en péril,

1. Considère que les fouilles et les transforma
tions du paysage et des sites historiques, culturels et
religieux de Jérusalem constituent une violation fla
grante des principes de droit international et des dis
positions pertinentes de la Convention de Genève re-

, Nàiions Unies, Reclleil des Traités, vol. 75, n° 973, p. 287.
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lative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949;

2. Décide que ces violations de la part d'Israël

constituent un grave obstacle à l'établissement d'une

paix juste et globale au Moyen-Orient ainsi qu'une

menace contre la paix et la sécurité internationales;

3. Exige qu'Israël cesse immédiatement toutes les

fouilles et les transformations des sites historiques,

culturels et religieux de Jérusalem, notamment celles

qui sont exécutées aux alentours et au-dessous du
Saint Sanctuaire musulman de AI-Haram AI-Sharif

(AI Masjid AI Aqsa et la Sacrée Coupole du Rocher),

dont les structures risquent de s'effondrer;

4. Prie le Conseil de sécurité d'examiner cette si

tuation au cas où Israël ne se conformerait pas immé

diatement à la présente résolution;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à

l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité, le
23 novembre 1981 au plus tard, sur l'application de la
présente résolution.

42e séance plénière
28 octohre 1981

36/35. Coopération internationale touchant les utili·
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 35/14 du 3 novembre 1980,

Profondément convaincue qu'il est de l'intérêt de

l'humanité tout entière de promouvoir l'exploration et

l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des

fins pacifiques et de poursuivre les efforts en vue de

faire profiter tous les Etats des avantages en décou

lant et profondément convaincue également de l'im
portance que revêt dans ce domaine la coopération

internationale, pour laquelle l'Organisation des Na

tions Unies devrait continuer à constituer un centre,

Réaffirmant l'importance de la coopération inter

nationale en vue de promouvoir l'instauration de la

primauté du droit dans l'exploration et l'utilisation
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique,

Prenant note avec satisfaction des progrès réalisés

dans le cadre de divers projets spatiaux entrepris sur

le plan national ou en coopération, tels que le lance

ment de la fusée Ariane de l'Agence spatiale euro
péenne, le vol de la navette spatiale (orbiteur) Co

lumbia des Etats-Unis et l'achèvement de la première
phase de la mission Voyager II, le programme de re

cherche orbitale Salyout/Soyouz de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et les missions

effectuées avec succès dans l'espace extra-atmosphé

rique par les premiers astronautes mongol et roumain,

le lancement réussi des satellites Rohini II et Apple
par l'Inde et la mise sur orbite par la Chine d'un groupe
de trois satellites au moyen d'une seule fusée por
teuse,

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations

pacifiques de l'espace extra-atmosphérique sur sa
vingt-quatrième session4 ,

4 Documents officiels de l'Assemblée Rénérale, trente-sixième

session, Supplément nO 20 (A/36/20).

1. Approuve le rapport du Comité des utilisations

pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties

aux traités internationaux régissant les utilisations de

l'espace extra-atmosphérique5 à envisager de les rati

fier ou d'y adhérer;

3. Prend acte avec sati4action des progrès réali

sés en ce qui concerne la préparation de la deuxième

Conférence des Nations Unies sur l'exploration et

les utilisations pacifiques de l'espace extra

atmosphérique qui doit se tenir à Vienne du 9 au

21 août 1982, par le Comité des utilisations pacifiques

de l'espace extra-atmosphérique et de son Sous

Comité scientifique et technique en leur qualité

respectivement de Comité préparatoire de la Con

férence et de Comité consultatif auprès du Comité

préparatoire;

4. Note qu'à sa vingtième session le Sous-Comité

juridique du Comité des utilisations pacifiques de

l'espace extra-atmosphérique a :

a) Poursuivi ses efforts en vue de formuler un pro
jet de principes visant les conséquences juridiques de

la téléobservation de la Terre depuis l'espace;

h) Poursuivi ses efforts en vue d'achever l'élabo

ration de principes régissant l'utilisation par les Etats

de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télévi

sion directe;

c) Poursuivi l'examen des questions relatives à la

définition ou à la délimitation de l'espace extra

atmosphérique et des activités spatiales, compte tenu

notamment des questions relatives à l'orbite des sa

tellites géostationnaires;

d) Examiné la possibilité de compléter les normes

du droit international relatives à l'emploi de sources

d'énergie nucléaires dans l'espace extra-atmosphé

rique et constitué un groupe de travail pour s'occuper

de cette question;

5. Décide que le Sous-Comité juridique du Comité

des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé

rique devrait, à sa vingt et unième session:

a) Continuer à titre prioritaire d'étudier en détail

les conséquences juridiques de la téléobservation de

la Terre depuis l'espace en vue de formuler un projet
de principes en la matière;

h) Continuer d'examiner:

i) La possibilité de compléter les normes du droit
international relatives à l'emploi de sources
d'énergie nucléaires dans l'espace extra
atmosphérique, par l'intermédiaire de son
groupe de travail:

'Traité sur les principes régissant les activités des Etats en

matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphé

rique, y compris la Lune et les autres corps célestes [résolution

2222 (XXI) de l'Assemblée générale, annexe]; Accord sur le sau

vetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitution

des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique [résolution 2345

(XXII) de l'Assemblée générale, annexe]; Convention sur la res

ponsabilité internationale pour les dommages causés par des

objets spatiaux [résolution 2777 (XXVI) de l'Assemblée générale,

annexe]: Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans

l'espace extra-atmosphérique [résolution 3235 (XXIX) de l'Assem

blée générale, annexe]; Accord régissant les activités des Etats

sur la Lune et les autres corps célestes [résolution 34/68 de

l'Assemblée générale, annexe].
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'ii) Les questions relatives à la définition ou à la
délimitation de l'espace extra-atmosphérique et
des activités spatiales, compte tenu notamment
des questions relatives à l'orbite des satellites
géostationnaires, et consacrer le temps voulu à
un examen plus approfondi de cette question;

6. Décide de convoquer la vingt et unième session
du Sous-Comité juridique du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique à Genève
du 1er au 19 février 1982, avec possibilité de prolonger
cette session jusqu'au 26 février 1982;

7. Décide que le Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique devra tenter de nou
veau, à sa vingt-cinquième session, d'achever l'élabo
ration d'un projet d'ensemble de principes régissant
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la
Terre aux fins de la télévision directe;

8. Décide d'envisager à sa trente-septième session
d'adopter un projet d'ensemble de principes régissant
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la
Terre aux fins de la télévision directe;

9. Note qu'à sa dix-huitième session le Sous
Comité scientifique et technique du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique a poursuivi :

a) L'examen des questions relatives à la téléobser
vation de la Terre par satellites;

h) L'examen du Programme des Nations Unies
pour les applications des techniques spatiales et la
coordination des activités spatiales dans le cadre du
système des Nations Unies;

c) L'étude de la nature physique et des caracté
ristiques techniques de l'orbite des satellites géosta
tionnaires;

d) L'examen des aspects techniques et des mesu
res de sécurité relatifs à l'emploi de sources d'énergie
nucléaires dans l'espace extra-atmosphérique et a
adopté le rapport du Groupe de travail;

e) L'examen des questions relatives aux systèmes
de transport spatial et à leurs incidences sur l'avenir
des activités spatiales;

J) La préparation de la deuxième Conférence des
Nations Unies sur l'exploration et les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, en sa
qualité de Comité consultatif auprès du Comité prépa
ratoire;

10. Fait sienne la recommandation du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphéri
que tendant à ce que le Sous-Comité scientifique et
technique, à sa dix-neuvième session:

a) Examine à titre prioritaire les questions sui
vantes:

i) Examen du Programme des Nations Unies pour
les applications des techniques spatiales et de la
coordination des activités spatiales menées
dans le cadre du système des Nations Unies;

ii) Questions relatives à la téléobservation de la
Terre par satellites;

iii) Préparatifs de la deuxième Conférence des Na
tions Unies sur l'exploration et les utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;

iv) Emploi de sources d'énergie nucléaires dans
l'espace extra-atmosphérique;

h) Examine les questions ci-après :

i) Questions relatives aux systèmes de transport
spatial et à leurs incidences sur l'avenir des ac
tivités spatiales;

ii) Examen de la nature physique et des carac
téristiques techniques de l'orbite des satellites
géostationnaires;

Il. Approul'e le Programme des Nations Unies
pour les applications des techniques spatiales pour
1982, proposé au Sous-Comité scientifique et tech
nique par le Spécialiste des applications des tech
niques spatiales;

12. Prie le Secrétaire général de nommer sans
délai un nouveau Spécialiste des applications des
techniques spatiales, compte tenu du rôle important
du Spécialiste dans la préparation de la deuxième
Conférence des Nations Unies sur l'exploration et les
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique;

13. Exprime sa sati.\jaction à tous les gouverne
ments ainsi qu'aux institutions spécialisées et aux
autres organismes internationaux qui ont accueilli des
séminaires et des stages internationaux de formation
sur les applications des techniques spatiales, notam
ment à l'intention des pays en développement, ou qui
ont offert des bourses ou apporté une autre forme
d'aide;

14. Prie les institutions spécialisées et autres
organismes internationaux de continuer à collaborer
avec le Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique et de lui présenter des rapports
sur leurs activités dans le domaine des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique;

15. Prie le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique de poursuivre ses tra
vaux conformément à la présente résolution et aux
résolutions précédentes de l'Assemblée générale,
d'envisager, au besoin, de nouveaux projets touchant
les activités spatiales et de présenter à l'Assemblée,
lors de sa trente-septième session, un rapport expo
sant ses vues sur les questions à étudier dans l'avenir.

63e séance plénière
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36/36. Deuxième Conférence des Nations Unies sur
l'exploration et les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique

L'A ssemhlée générale.

Rappelant ses résolutions 33/16 du 10 novembre
1978, 34/67 du 5 décembre 1979 et 35/15 du 3 no
vembre 1980, concernant la convocation et la prépa
ration de la deuxième Conférence des Nations Unies
sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique, qui doit se tenir à Vienne
du 9 au 21 août 1982,

Ayant examiné le rapport présenté à l'Assemblée
générale par le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique, en sa qualité de Comité
préparatoire de la Conférence6 ,

6 Doqllnellls officiel, de l'Assemblée Réllérale, trente-sixième
sessioll. Supplément Il'' 46 (A/36/46).
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1. Approuve les recommandations figurant dans le
rapport du Comité préparatoire de la deuxième Con
férence des Nations Unies sur l'exploration et les uti
lisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique,
concernant en particulier les arrangements en matière
de publicité, le schéma du projet de rapport, le règle
ment intérieur provisoire, le programme de réunions
et le bureau de la Conférence;

2. Exprime sa satisfaction au Programme des Na
tions Unies pour les applications des techniques spa
tiales, qui a organisé des séminaires régionaux en
rapport avec la préparation de la Conférence, ainsi
qu'à tous les gouvernements qui ont accueilli ces sé
minaires;

3. Note avec préoccupation que tous les respon
sables nécessaires pour préparer la Conférence n'ont
pas encore été nommés;

4. Prie à nouveau le Secrétaire général de prendre
sans plus tarder, et en tout état de cause le 31 décem
bre 1981 au plus tard, toutes les dispositions voulues
pour assurer la préparation efficace de la Conférence;

5. Invite les Etats Membres à susciter activement,
dans la mesure du possible, l'intérêt du public pour la
Conférence par l'intermédiaire de leurs réseaux
radiophoniques et de télévision et grâce à l'utilisation
efficace d'autres moyens d'information de masse;

6. Prie le Comité préparatoire et son Comité
consultatif de poursuivre les travaux préparatoires de
la Conférence;

7. Félicite le Secrétaire général de la Conférence
des arrangements satisfaisants qui ont été pris en vue
de la Conférence;

8. Prie le Secrétaire général de la Conférence de
continuer à s'acquitter de son mandat et de mobiliser
une assistance supplémentaire auprès du Départe
ment de l'information du Secrétariat et des autres
services compétents du système des Nations Unies,
ainsi que des organisations non gouvernementales, en
vue de diffuser efficacement des informations sur la
Conférence pour en faire connaître dans le monde
l'existence et les objectifs;

9. Prie la Conférence de présenter un rapport à
l'Assemblée générale lors de sa trente-septième ses
sion.

63e séance plénière
18 novemhre 1981

36/37. Etude d'ensemble de toute la question des
opérations de maintien de la paix sous tous
leurs aspects

L'Assemhlée générale.

Rappelant ses résolutions 2006 (XIX) du 18 février
1965, 2053 A (XX) du 15 décembre 1965, 2249 (S-V)
du 23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 décembre 1967,
2451 (XXIII) du 19 décembre 1968, 2670 (XXV) du
8 décembre 1970,2835 (XXVI) du 17 décembre 1971,
2965 (XXVII) du 13 décembre 1972, 3091 (XXVIII)
du 7 décembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 novembre
1974, 3457 (XXX) du 10 décembre 1975, 31/105 du
15 décembre 1976, 32/106 du 15 décembre 1977,
33/114 du 18 décembre 1978, 34/53 du 23 novembre
1979 et 35/121 du 11 décembre 1980,

Réaffirmant une fois encure l'importance fonda
mentale que présente le maintien de la paix et de la
sécurité internationales par l'Organisation des Na
tions Unies conformément aux dispositions de la
Charte des Nations Unies,

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies
est déterminée à assurer, par l'acceptation de princi
pes et l'adoption de méthodes, que ta force armée ne
sera pas utilisée, sauf dans t'intérêt commun des
Etats Membres,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial des
opérations de maintien de la paix7 ,

Cunstatant avec regret les difficultés qu'éprouve le
Comité spécial à s'acquitter de son mandat,

Suulignant li nuuveau que ce n'est qu'en faisant
preuve d'une plus grande volonté politique et d'un
plus grand esprit de conciliation qu'il sera possible de
réaliser des progrès,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial des
opérations de 'maintien de la paix;

2. Invite li nuuveau les Etats Membres à présenter
des rapports et à communiquer des renseignements
sur l'expérience acquise dans tes opérations de main
tien de la paix;

3. Prie le Secrétaire général d'établir un nouveau
recueil des réponses présentées en application du
paragraphe 2 ci-dessus;

4. Prie li nouveau instamment le Comité spécial,
conformément à son mandat, de renouveler ses efforts
en vue de mettre au point des principes directeurs
convenus qui régiront l'exécution des opérations de
maintien de la paix de l'Organisation des Nations
Unies conformément à la Charte des Nations Unies
et de porter plus d'attention à des questions détermi
nées concernant l'exécution pratique des opérations
de maintien de la paix;

5. Prie le Comité spécial de faire rapport à l'As
semblée générale lors de sa trente-huitième session;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Etude d'ensemble de toute la question des opéra
tions de maintien de la paix sous tous leurs aspects".

63e séance plénière
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36/146. Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-OrientS

A

RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LA BANDE DE GAZA

L'Assemhlée f.:énérale,

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de
sécurité, en date du 14 juin 1967,

Rappelant éf.:alement ses résolutions 2792 C (XXVI)
du 6 décembre 1971, 2963 C (XXVII) du 13 décembre
1972, 3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D

7 A/36/469.
8 Voir également sect. X B. décisions 36/431 et 36/462.
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(XXIX) du 17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du
8 décembre 1975, 31/15 E du 23 novembre 1976,
32/90 C du 13 décembre 1977, 33/112 E du 18 décem
bre 1978, 34/52 F du 23 novembre 1979 et 35/13 F du
3 novembre 1980,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient pour la période allant du 1er juillet 1980 au
30 juin 1981 9

, ainsi que le rapport du Secrétaire géné
rai du 30 septembre 1981 10 ,

Rappelant les dispositions du paragraphe Il de sa
résolution 194 (III) du Il décembre 1948 et considé
rant que les mesures visant à réinstaller les réfugiés
de Palestine dans la bande de Gaza loin des foyers et
des biens dont ils ont été évincés constituent une
violation du droit inaliénable de retour desdits réfu
giés,

Alarlnée par les rapports du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient selon lesquels les autorités israéliennes
d'occupation persistent à faire démolir, à titre de re
présailles, des abris occupés par des familles de réfu
giés ll ,

1. ExÏ/.:e qu'Israël renonce au déplacement et à la
réinstallation de réfugiés de Palestine dans la bande
de Gaza et à la destruction de leurs abris;

2. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté
le Commissaire général de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, d'établir à l'intention de
l'Assemblée générale, avant l'ouverture de sa trente
septième session, un rapport sur la manière dont
Israël se sera conformé au paragraphe 1 ci-dessus.

100e séance plénière
16 décemhre 1981

B

POPULATION ET RÉFUGIÉS DÉPLACÉS DEPUIS 1967

L'Assemhlée génémle,

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de
sécurité, en date du 14 juin 1967,

Rappelant égalemellt ses résolutions 2252 (ES-V)
du 4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 décembre 1968,
2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969, 2672 D (XXV)
du 8 décembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 décembre
1971, 2963 C .et D (XXVII) du 13 décembre 1972,
3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX)
du 17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre
1975, 31/15 0 du 23 novembre 1976, 3290 E du
13 décembre 1977, 33/112 F du 18 décembre 1978,
34152 E du 23 novembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet
1980 et 35/13 E du 3 novembre 1980,

Ayallt examiné le rapport du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-

• Documenrl' officiels de l'Assemhlée f:énérale, tl'ente-,Iixième
,l'ession. Supplément n" 13 (A136/13 et Corr.l).

10 A1361559.
" Ihid" par. 5.

Orient, pour la période allant du 1er juillet 1980 au
30 juin 19819 , ainsi que le rapport du Secrétaire géné
rai du 30 septembre 1981 12 ,

1. Réaffirme le droit inaliénable de tous les habi
tants déplacés de rentrer dans leurs foyers ou anciens
lieux de résidence dans les territoires occupés par
Israël depuis 1%7 et déclare de nouveau que toute
tentative visant à restreindre le libre exercice du droit
de retour qu'a toute personne déplacée ou à l'assortir
de conditions est incompatible avec ce droit inaliéna
ble et est inadmissible;

2. Considère comme nuls et non avenus tous
accords imposant une restriction ou une condition
quelconques au retour des habitants déplacés;

3. Déplore le refus persistant des autorités israé
liennes de prendre des dispositions pour assurer le
retour des habitants déplacés;

4. Demande une fois de plus à Israël:

a) De prendre immédiatement des dispositions
pour assurer le retour de tous les habitants déplacés;

h) De renoncer à toutes les mesures qui font obsta
cle au retour des habitants déplacés, y compris les
mesures qui affectent la structure physique et démo
graphique des territoires occupés;

5. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté
le Commissaire général de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, d'établir à l'intention de
l'Assemblée générale, avant l'ouverture de sa trente
septième session, un rapport sur la manière dont
Israël se sera conformé au paragraphe 4 ci-dessus.

100e séance plénière
16 décemhre 1981

c

RECETTES PROVENANT DE BIENS APPARTENANT

À DES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 35/13 A à F du 3 no
vembre 1980 et toutes ses résolutions antérieures sur
la question, notamment la résolution 194 (III) du
Il décembre 1948,

Prenant acte du rapport de la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine, pour
la période allant du 1er octobre 1980 au 30 septembre
198)11,

Rappelant que la Déclaration universelle des droits
de l'homme l4 et les principes du droit international
consacrent le principe selon lequel nul ne peut être
arbitrairement privé de sa propriété,

Considérant que les réfugiés arabes de Palestine
ont droit à leurs biens et aux revenus provenant de
leurs biens, conformément aux principes de la justice
et de l'équité,

Rappelant, en particulier, sa résolution 394 (V) du
14 décembre 1950, par laquelle elle a chargé la

" A1361558.
1.1 A1361529.
14 Résolution 217 A (III).
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Commission de conciliation des Nations Unies pour
la Palestine de prescrire, en consultation avec les
parties intéressées, des mesures relatives à la protec
tion des droits, des biens et des intérêts des réfugiés
arabes de Palestine,

Prenant note de l'achèvement du programme
d'identification et d'évaluation des biens arabes, an
noncé par la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine dans son vingt-deuxième rap
port d'activités IS , du Il mai 1964, et du fait que le
Bureau foncier possède un registre des propriétaires
arabes et un dossier de documents indiquant
l'emplacement, la superficie et d'autres précisions
concernant les biens arabes,

1. Prie le Secrétaire général de prendre, en
consultation avec la Commission de conciliation des
Nations Unies pour la Palestine, toutes les mesures
appropriées pour protéger et administrer les biens, les
avoirs et les droits immobiliers arabes en Israël, et de
créer un fonds destiné à recevoir les revenus en pro
venant, pour le compte de leurs propriétaires légiti
mes;

2. Demande aux gouvernements intéressés de
mettre à la disposition du Secrétaire général toutes les
facilités et toute l'assistance nécessaires pour la mise
en œuvre de la présente résolution;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur la mise en application de la présente réso
lution.

IOOe séance plénière
16 décemhre 1981

D

AIDE AUX PERSONNES DÉPLACÉES
DU FAIT DES HOSTILITÉS DE JUIN 1967

L'Assemblée /?énérale,

Rappelant sa résolution 35/13 C du 3 novembre
1980 et toutes les résolutions antérieures sur la ques
tion,

Prenant acte du rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1980 au 30 juin
1981 9 ,

Préoccupée par la continuation des souffrances
humaines engendrées par les hostilités de juin 1967 au
Moyen-Orient,

1. Réaffirme sa résolution 35/13 C et toutes les ré
solutions antérieures sur la question;

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites
résolutions, les efforts déployés par le Commissaire
général de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient en vue de continuer à fournir toute
l'aide humanitaire possible, en tant que mesure d'ur
gence et à titre provisoire, aux autres personnes de la
région qui sont actuel1ement déplacées et qui ont

l' Documents officiels de l'Assemblée Rénéra/e, dix-neul'ième
seHion, Annexe nO Il, document A/5700.

grand besoin de continuer à recevoir une assistance
du fait des hostilités de juin 1967;

3. Adresse un appel pressant à tous les gou
vernements, ainsi qu'aux organisations et aux
particuliers, pour qu'ils versent de généreuses contri
butions, aux fins énoncées ci-dessus, à l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine dans le Proche-Orient et aux autres
organisations intergouvernementales et non gouver
nementales intéressées.

/OOe séance plénière
16 décemhre 1981

E

GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D'ÉTUDIER LE FINAN
CEMENT DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALES
TINE DANS LE PROCHE-ORIENT

L'Assemhlée /?énérale.

Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décem
bre 1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970, 2791
(XXVI) du 6 décembre 1971,2964 (XXVII) du 13 dé- .
cembre 1972, 3090 (XXVIII) du 7 décembre 1973,
3330 (XXIX) du 17 décembre 1974, 3419 D (XXX)
du 8 décembre 1975, 31/15 C du 23 novembre 1976,
32/90 D du 13 décembre 1977, 33/112 D du 18 décem
bre 1978, 34/52 D du 23 novembre 1979 et 35/13 D
du 3 novembre 1980,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail
chargé d'étudier le financement de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient 16 ,

Tenant compte du rapport du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du 1er juillet 1980 au
30 juin 1981 9 ,

Gravement préoccupée par la situation financière
critique de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, laquel1e a déjà réduit les services mi
nimaux essentiels fournis aux réfugiés de Palestine et
menace de les réduire encore dans l'avenir,

Souli/?nant qu'il est nécessaire de déployer d'ur
gence des efforts extraordinaires afin de maintenir, au
moins au niveau minimal actuel, les activités de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,

1. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier le
financement de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient des efforts qu'il a accomplis pour
contribuer à assurer la sécurité financière de l'Office;

2. Prend acte en /' approuvant du rapport du
Groupe de travail;

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses
efforts, en coopération avec le Secrétaire général et le
Commissaire général de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine

16 A/36/615.



108 Assemblée générale - Trente-sixième session

dans le Proche-Orient, en vue du financement de
l'Office pendant une nouvelle période d'un an;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe
de travail les services et l'assistance nécessaires à
l'accomplissement de sa tâche.

IOOe séance plénière
16 décemhre 1981

F

AlDE AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemhlée f.{énérale,

Rappelant sa résolution 35/13 A du 3 novembre
]980 et toutes les résolutions antérieures sur la ques
tion, notamment la résolution ]94 (III) du Il dé
cembre 1948,

Prenant acte du rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1980 au 30 juin
1981 9 ,

I. Note al'ec ref.{ret que ni le rapatriement ni l'in
demnisation des réfugiés, prévus au paragraphe Il de
la résolution 194 (III) de l'Assemblée générale, n'ont
encore eu lieu, qu'aucun progrès notable n'a été réa
lisé en ce qui concerne le programme de réintégration
des réfugiés soit par le rapatriement, soit par la réins
tallation, programme que l'Assemblée générale a fait
sien au paragraphe 2 de sa résolution 513 (VI) du
26 janvier 1952, et que, de ce fait, la situation des
réfugiés continue d'être un sujet de grave préoccupa
tion:

2. Exprime ses remerciements au Commissaire
général et à tout le personnel de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient, reconnaissant que
l'Office fait tout ce qui est en son pouvoir dans les
limites des ressources dont il dispose, et exprime
également ses remerciements aux institutions spécia
lisées et aux organisations privées pour l'œuvre très
utile qu'elles accomplissent en faveur des réfugiés;

3. Demande à nOl/l'l'aI/ que le siège de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient soit dès
que possible réinstallé dans sa zone d'opérations;

4. Constate al'ec ref.{ret que la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine n'a
pu trouver le moyen de faire des progrès en ce qui
concerne l'application du paragraphe Il de la résolu
tion 194 (III) de l'Assemblée générale 17 et prie la
Commission de poursuivre ses efforts pour faire
appliquer ce paragraphe et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée selon qu'il conviendra, mais au plus tard
le 1er octobre 1982;

5. Appelle l'auention sur la gravité persistante de
la situation financière de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient, comme l'a exposé le Commis
saire général dans son rapport;

17 Pour le rapport de la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine qui porte sur la période allant du 1er octo
bre 1980 au 30 septembre 1981, voir A/36/529.

6. Note avec inquiétude que, malgré le succès des
efforts méritoires déployés par le Commissaire géné
raI pour réunir des contributions supplémentaires, les
recettes ainsi majorées de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient demeurent insuffisantes
pour faire face aux besoins budgétaires essentiels de
l'année en cours et que, au niveau actuellement prévu
des contributions, des déficits se reproduiront chaque
année;

7. Demande à tous les gouvernements de faire
d'urgence le plus grand effort de générosité possible
en vue de satisfaire les besoins prévus de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, compte
tenu en particulier du déficit budgétaire dont fait état
le rapport du Commissaire général, et, en con
séquence, prie instamment les gouvernements qui ne
versent pas de contributions d'en verser régulière
ment et les gouvernements qui en versent déjà
d'envisager d'augmenter leurs contributions ordi
natres.

IOOe séance plénière
16 décemhre 198/

G

UNIVERSITÉ DE JÉRUSALEM

POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

1"' Assemhlée génémle,

Rappelant sa résolution 35113 B du 3 novembre
1980,

Ayant exami/lé {/\'ec sati.l:!àction le rapport du Se
crétaire général concernant la création de l'université
de Jérusalem établi en application des paragraphes 5
et 6 de la résolution 35/13 B18,

Ar(//11 égalcment examiné a\'ec sati.lIaction le rap
port du Commissaire général de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient, pour la période allant
du 1"" juillet 1980 au 30 juin 1981 9

,

1. Se félicite des efforts constructifs déployés par
le Commissaire général de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, le Conseil de l'Université
des Nations Unies et l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture dans
l'étude des moyens de créer à Jérusalem, sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, une
université comportant des facultés des lettres et des
sciences pour répondre aux besoins des réfugiés de
Palestine dans la région;

2. Se félicite cn ol/tre de la coopération étroite
apportée par les autorités pédagogiques compétentes
des pays hôtes ainsi que par celles de l'Organisation
de libération de la Palestine:

3, ReconnaÎt la nécessité urgente de créer l'uni
versité proposée;

4. Demande à Israël, en tant que Puissance d'oc
cupation, de cesser d'entraver la mise en œuvre de la
résolution de ]' Assemblée générale et d'éliminer les

'" A/36/593.
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obstacles qu'il a placés sur la voie de la création de
l'université a Jérusalem;

5. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures nécessaires, et notamment de faire faire une
étude de faisabilité fonctionnelle, en vue de la créa
tion de l'université à Jérusalem;

6. Prie en outre le Secrétaire général de faire rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa trente
septième session, sur les progrès réalisés dans l'appli
cation de la présente résolution.

100e séance plénière
16 décemhre 1981

H

OFFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS ET
DE BOURSES D'ÉTUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SU
PÉRIEUR, Y COMPRIS LA FORMATION PROFESSION
NELLE, DESTINÉES AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemhlée !{énérale.

Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre
1948 sur l'aide aux réfugiés de Palestine,

Rappelant également sa résolution 35/13 B du
3 novembre 1980,

Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont,
depuis trois décennies, perdu leurs terres et leurs
moyens de subsistance,

Ayant examiné avec satùfaetion le rapport du Se
crétaire général sur les offres de subventions et de
bourses d'études pour l'enseignement supérieur des
tinées aux réfugiés de Palestine et la mesure dans la
quelle a été appliquée la résolution 35/13 B19,

Ayant éf.?alement examiné avec satisfactiQn le rap
port du Commissaire général de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient, pour la période allant
du 1er juillet 1980 au 30 juin 1981 9

, qui a trait à cette
question,

Notant que la proportion de jeunes réfugiés de Pa
lestine scolarisés ayant la possibilité de poursuivre
des études supérieures, notamment d'acquérir une
formation professionnelle, est de moins d'un pour
mille,

Notant également qu'au cours des dernières années
le nombre de bourses d'études offertes par l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient a diminué
de moitié en raison des difficultés financières chroni
ques de l'Office,

1. Prie instamment tous les Etats de donner suite
à l'appel lancé dans la résolution 32/90 F de l'Assem
blée générale, en date du 13 décembre 1977, d'une
manière qui soit en rapport avec les besoins des réfu
giés de Palestine en matière d'enseignement supérieur
et de formation professionnelle;

2. Lance 1111 appel pressant à tous les Etats et à
toutes les institutions spécialisées et organisations
non gouvernementales pour qu'ils augmentent les al
locations spéciales pour subventions et bourses
d'études qu'ils accordent aux réfugiés de Palestine,

19 A/36/385 et Add.1 et 2.

en sus de leur contribution au budget ordinaire de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient;

3. Exprime sa satüfaction à tous les gouver
nements et à toutes les institutions spécialisées et
organisations non gouvernementales qui ont favora
blement répondu à la résolution 33/112 C de l'Assem
blée générale, en date du 18 décembre 1978;

4. Invite les organismes des Nations Unies
compétents à continuer d'inclure de plus en plus
largement, dans leurs domaines de compétence
respectifs, l'assistance octroyée aux réfugiés de Pa
lestine scolarisés pour leur permettre de poursuivre
des études supérieures;

5. Fait appel à tous les Etats, à toutes les institu
tions spécialisées et à l'Université des Nations Unies
pour qu'ils versent des contributions généreuses aux
universités palestiniennes dans les territoires occupés
par Israël depuis 1967;

6. Fait également appel à tous les Etats, à toutes
les institutions spécialisées et aux autres organismes
internationaux pour qu'ils contribuent à la création de
centres de formation professionnelle destinés aux
réfugiés de Palestine;

7. Prie l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient de centraliser ces allocations et bour
ses spéciales, d'en assurer la garde et de les octroyer
à des réfugiés de Palestine remplissant les conditions
voulues;

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur l'application de la présente résolution.

100e séance plénière
16 décemhre 1981

36/147. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter
sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des terri·
toires occupés

A

L'Assemhlée générale.

Rappelant ses résolutions 3092 A (XXVIII) du
7 décembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novembre
1974, 3525 B (XXX) du 15 décembre 1975, 31/106 B
du 16 décembre 1976,32/91 A du 13 décembre 1977,
33/113 A du 18 décembre 1978, 34/90 B du 12 décem
bre 1979 et 35/122 A du Il décembre 1980,

Rappelant églilement la résolution 465 (1980) du
Conseil de sécurité, en date du 1er mars 1980, dans
laquelle le Con~eil a notamment affirmé que la Con
vention de Genève relative à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 août 194920 ,

est applicable aux territoires arabes occupés par
Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

Considérant que la promotion du respect des obli
gations découlant de la Charte des Nations Unies et
des autres instruments et règles du droit international
est l'un des buts et principes fondamentaux de
l'Organisation des Nations Unies,

20 Nations Unies. Rn,leil des Traités. vol. 75. no 973. p. 287.
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Ayant il /' esprit les dispositions de la Convention
de Genève,

Notant qu'Israël et les Etats arabes dont les terri
toires sont occupés par Israël depuis juin 1967 sont
parties à la Convention,

Tenant compte du fait que les Etats parties à ladite
Convention s'engagent, conformément à l'article
premier de celle-ci, non seulement à respecter mais
également à faire respecter la Convention en toutes
circonstances,

1. Réaffirme que la Convention de Genève rela
tive à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949, est applicable aux territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés par
Israël depuis 1967, Y compris Jérusalem;

2. Condamne le fait qu'Israël, en sa qualité de
Puissance occupante, ne reconnaisse pas que la Con
vention de Genève s'applique aux territoires qu'il
occupe depuis 1967, y compris Jérusalem;

3. Exif.{e qu'Israël reconnaisse et respecte les dis
positions de la Convention de Genève dans les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes qu'il
occupe depuis 1967, Y compris Jérusalem;

4. Demande instamment à tous les Etats parties à
la Convention de Genève de tout mettre en œuvre en
vue de faire respecter et appliquer ses dispositions
dans les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés par Israël depuis 1967, Y compris Jé
rusalem.

/()()c séance plénière
16 décemhre 1981

B

L'Assemhlée f.{énérale,

Rappelant ses résolutions 32/5 du 28 octobre 1977,
33/113 B du 18 décembre 1978, 34/90 C du 12 dé
cembre 1979 et 35/122 B du Il décembre 1980,

Rappela!1f éf.{alement la résolution 465 (1980) du
Conseil de sécurité, en date du 1er mars 1980,

Exprima!1f sa p/"(~f(mde préoccupation et sa l'il'e in
quiétude devant la gravité de la situation actuelle dans
les territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés, y compris Jérusalem, résultant du maintien
de l'occupation israélienne et des mesures et déci
sions prises par le Gouvernement israélien, en tant
que Puissance occupante, en vue de modifier le statut
juridique, le caractère géographique et la composition
démographique de ces territoires,

Considérant que la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 194920 , est applicable à tous les
territoires arabes occupés depuis le 5 juin 1967, Y
compris Jérusalem,

l, Considère que toutes les mesures et décisions
de ce genre prises par Israël dans les territoires pa
lestiniens et autres territoires arabes occupés depuis
1967, y compris Jérusalem, contreviennent aux dispo
sitions pertinentes de la Convention de Genève rela
tive à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949, et constituent une grave
obstruction aux efforts déployés en vue d'instaurer

une paix juste et durable au Moyen-Orient et n'ont
donc pas de valeur juridique;

2. Déplore vil 'l'ment qu'Israël persiste à appliquer
ces mesures, en particulier la création de colonies
dans les territoires palestiniens et autres territoires
arahes occupés, y compris Jérusalem;

3, Exif.{e qu'Israël respecte strictement ses obli
gations internationales conformément aux principes
du droit international et aux dispositions de la Con
vention de Genève;

4, EtiRe une .Ibis de pllls que le Gouvernement
israélien, Puissance occupante, cesse immédiatement
de prendre toute mesure qui aurait pour effet de mo
difier le statut juridique, le caractère géographique ou
la composition démographique des territoires arabes
occupés depuis 1967, y compris Jérusalem;

5. Demande instamment à tous les Etats parties à
la Convention de Genève de respecter et de faire tous
leurs efforts en vue de faire respecter et appliquer ses
dispositions dans tous les territoires arabes occupés
par Israël depuis 1967, Y compris Jérusalem.

1001' séance plénière
16 décemhre 1981

C

r'Assemhlée f.?énérale,

,Ç,,"inspil'l/nt des buts et principes de la Charte des
Nations Unies ainsi que des principes et des disposi
tions de la Déclaration universelle des droits de
l'homme 21 ,

,{\'lInt à l'esprit les dispositions de la Convention
de Genève relative à la protection des personnes ci
viles en temps de guerre, du 12 août 194920 , ainsi que
celles d'autres conventions et règlements pertinents,

Rappelant toutes ses résolutions sur la question, en
particulier les résolutions 32/91 B et C du 13 dé
cemhre 1977,33/113 C du 18 décembre 1978,34190 A
du 12 décembre 1979 et 35/122 C du Il décembre
1980, et celles que le Conseil de sécurité, la Com
mission des droits de l'homme et les autres organes
intéressés de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
que les institutions spécialisées, ont adoptées à pro
pos de cette question,

AYlI/l! examiné le rapport du Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires
occupés 22 dans lequel figurent, notamment, des
déclarations publiques faites par des responsables du
Gouvernement israélien,

1. Félicite le Comité spécial chargé d'enquêter sur
les pratiques israéliennes affectant les droits de
l'homme de la population des territoires occupés des
efforts qu'il a déployés dans l'accomplissement des
tàches que lui avait confiées l'Assemblée générale,
ainsi que de la minutie et de l'objectivité dont il a fait
preuve;

2. Déplore le refus persistant d'Israël de per
mettre au Comité spécial de se rendre dans les terri

l toires occupés:

21 Résolution 217 A (111)
,,- Voir A/36/579.
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3. Exige qu'Israël permette au Comité spécial de
se rendre dans les territoires occupés;

4. Réaffirme que l'occupation constitue en soi une
grave violation des droits de l'homme de la popula
tion civile des territoires arabes occupés;

5. Condamne la violation continue et persistante
par Israël de la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 1949, et d'autres instruments interna
tionaux applicables, et condamne en particulier les
violations que la Convention qualifie d"'infractions
graves" à ses dispositions;

6. Déclare que les infractions graves à la Con
vention de Genève commises par Israël constituent
des crimes de guerre et un affront à l'humanité;

7. Condamne énergiquement les politiques et
pratiques israéliennes suivantes :

a) Annexion de certaines parties des territoires
occupés, y compris Jérusalem;

h) Création de nouvelles colonies israéliennes et
extension des colonies existantes sur des terres ara
bes, tant publiques que privées, et transfert dans ces
colonies d'une population étrangère;

c) Evacuation, déportation, expulsion, déplace
ment et transfert d'habitants arabes des territoires oc
cupés et déni de leur droit d'y retourner;

d) Confiscation et expropriation des biens arabes
publics et privés dans les territoires occupés et toutes
autres transactions portant sur l'acquisition de terres
et impliquant les autorités, des institutions ou des res
sortissants israéliens, d'une part, et les habitants ou
des institutions des territoires occupés, d'autre part;

e) Excavations et transformations du paysage et
des sites historiques, culturels et religieux, 'en parti
culier à Jérusalem;

1) Destruction et démolition de maisons arabes;

g) Arrestations massives, détention 'administrative
et mauvais traitements dont est victime la population
arabe;

h) Mauvais traitements et tortures infligés aux dé
tenus;

i) Pillage du patrimoine archéologique et culturel;
j) Entraves aux libertés et pratiques religieuses et

atteintes au respect des droits et coutumes familiaux;

k) Entraves au système d'enseignement ainsi qu'au
développement économique et social de la population
dans les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés;

1) Entraves au droit des personnes de se déplacer
librement à l'intérieur des territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés;

m) Exploitation illégale des richesses naturelles,
des ressources et de la population des territoires
occupés;

8. Réaffirme que toutes les mesures prises par
Israël pour modifier le caractère physique, la compo
sition démographique, la structure institutionnelle ou
le statut des territoires occupés ou d'une partie quel
conque de ces territoires, y compris Jérusalem, sont
nulles et non avenues et que la politique d'Israël qui

consiste à établir une partie de sa population et de
nouveaux immigrants dans les territoires occupés
constitue une violation flagrante de la Convention de
Genève et des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies;

9. Exige qu'Israël renonce immédiatement aux
politiques et pratiques mentionnées aux para
graphes 7 et 8 ci-dessus;

10. Prie instamment les organisations internatio
nales ainsi que les institutions spécialisées, en parti
culier l'Organisation internationale du Travail,
d'examiner les conditions des travailleurs arabes dans
les territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés, y compris Jérusalem;

Il. Demande à nouveau à tous les Etats, en parti
culier aux Etats parties à la Convention de Genève,
en vertu de l'article premier de la Convention, ainsi
qu'aux organisations internationales et aux institu
tions spécialisées, de ne reconnaître aucune des mo
difications effectuées par Israël dans les territoires
occupés et d"éviter de prendre des mesures, notam
ment dans le domaine de l'assistance, qu'Israël pour
rait mettre à profit pour poursuivre sa politique d'an
nexion ou de colonisation ou toute autre politique ou
pratique mentionnée dans la présente résolution;

12. Prie le Comité spécial, en attendant la fin pro
chaine de l'occupation israélienne, de continuer à en
quêter sur les politiques et pratiques israéliennes dans
les territoires arabes occupés par Israël depuis 1967,
de procéder, selon qu'il conviendra, à des consul
tations avec le Comité international de la Croix
Rouge pour assurer la sauvegarde du bien-être et des
droits de l'homme de la population des territoires
occupés et de faire rapport au Secrétaire général le plus
tôt possible et, par la suite, chaque fois que le besoin
s'en fera sentir;

13. Prie le Comité spécial de continuer à enquêter
sur le traitement des civils détenus dans les territoires
arabes occupés par Israël depuis 1967;

14. Prie le Secrétaire général:

li) De mettre à la disposition du Comité spécial
tous les moyens nécessaires pour enquêter sur les po
litiques et pratiques israéliennes dont il est question
dans la présente résolution, y compris ceux dont
il aura besoin pour se rendre dans les territoires
occupés;

h) De continuer à fournir le personnel supplémen
taire qui pourra être nécessaire pour aider le Comité
spécial dans l'accomplissement de ses tâches;

c) D'assurer la plus large diffusion aux rapports du
Comité spécial et aux renseignements concernant ses
activités et ses conclusions, par tous les moyens dont
il pourra disposer par l'intermédiaire du Département
de l'information du Secrétariat, et, si nécessaire, de
réimprimer les rapports du Comité spécial qui sont
épuisés;

d) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors de
sa trente-septième session, sur les tâches qui lui sont
confiées aux termes du présent paragraphe;

15. Prie le Conseil de sécurité de faire en sorte
qu'Israël respecte et observe toutes les dispositions
de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août



111 Assemblée générale - Trente-sixième session

1949, dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés depuis 1967, Ycompris Jérusa
lem, et de prendre des mesures pour mettre un terme
à la politique et aux pratiques israéliennes dans ces :
territoires;

16. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée
"Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme
de la population des territoires occupés" .

IODe séance plénière
16 décemhre 1981

o

L'Assemblée ~énérale.

Rappelant les résolutions 468 (1980), 469 (1980) et
484 (1980) du Conseil de sécurité, en date des 8 et
20 mai 1980 et 19 décembre 1980,

Profondément préoccupée de l'expulsion, par les
autorités d'occupation militaire israéliennes, des
maires d'Hébron et d'Halhoul et du juge islamique
d'Hébron,

Rappelant la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 194920 , en particulier l'article premier et le
premier paragraphe de l'article 49, qui sont libellés
comme suit:

"Article premier

"Les Hautes Parties contractantes s'engagent à
respecter et à faire respecter la présente Con
vention en toutes circonstances."

"Article 49

"Les transferts forcés, en masse ou individuels,
ainsi que les déportations de personnes protégées
hors du territoire occupé dans le territoire de la
Puissance occupante ou dans celui de tout autre
Etat, occupé ou non, sont interdits, quel qu'en soit
le motif... ·',

Réaffirmant que la Convention de Genève s'appli
que aux territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés par Israël depuis 1967, Ycompris Jé
rusalem,

1. E."(i~e que le Gouvernement d'Israël, Puissance
occupante, rapporte les mesures illégales prises par
les autorités d'occupation militaire israéliennes en
expulsant et en emprisonnant les maires d'Hébron et
d'Halhoui et en expulsant le juge islamique d'Hébron
et facilite le retour immédiat des notables palestiniens
expulsés, afin qu'ils puissent reprendre les fonctions
auxquelles ils ont été élus ou nommés;

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale dès que possible sur l'applica
tion de la présente résolution.

IODe séance plénière
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E

L'Assemhlée ~énérale,

Profondément préoccupée de ce que les territoires
arabes occupés depuis 1967 demeurent sous
l'occupation militaire illégale d'Israël,

Rappelant ses résolutions antérieures, en parti
culier les résolutions 3414 (XXX) du 5 décembre
1975, 31/61 du 9 décembre 1976, 32/20 du 25 no
vembre 1977, 33/28 et 33/29 du 7 décembre 1978,
34/70 du 6 décembre 1979 et 35/122 E du 11 décembre
1980, dans lesquelles elle a notamment demandé à
Israël de mettre fin à son occupation illégale des
territoires arabes et d'évacuer tous ces territoires,

Gravement préoccupée par des informations sui
vant lesquelles des mesures seraient prises par les
autorités israéliennes en vue de promulguer une
législation consacrant le changement de caractère et
de statut du territoire arabe syrien occupé des hau
teurs du Golan,

Réaffirmant que l'acquisition de territoire par la
force est inadmissible aux termes de la Charte des
Nations Unies et que tous les territoires ainsi occupés
par Israël doivent être restitués,

Rappelant la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 19492°.

1. Condamne la persistance d'Israël à modifier le
caractère physique, la composition démographique, la
structure institutionnelle et le statut juridique du
territoire arabe syrien occupé des hauteurs du Golan;

2. Condamne éner~iquement le refus d'Israël,
Puissance occupante, de respecter les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité;

3. Considère que toutes les mesures et décisions
législatives et administratives qui pourraient être pri
ses par Israël, Puissance occupante, dans le but de
modifier le caractère et le statut juridique du territoire
arabe syrien des hauteurs du Golan sont nulles et non
avenues, constituent une violation flagrante du droit
international et de la Convention de Genève relative à
la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949, et n'ont pas de valeur juri
dique;

4. Condamne éner~iquement Israël pour ses ten
tatives et mesures en vue d'imposer de force la ci
toyenneté israélienne et des cartes d'identité israé
lienne aux citoyens syriens du territoire arabe syrien
occupé des hauteurs du Golan et lui demande de
meUre un terme à ses mesures répressives à l'encon
tre de la population du territoire arabe syrien des
hauteurs du Golan;

5. Demande aux Etats Membres de ne reconnaître
aucune des mesures ou décisions législatives ou admi
nistratives susvisées;

\

6. Demande à Israël, Puissance occupante, de re
noncer immédiatement à promulguer de telles mesu
res legislatives ou administratives;
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7. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport sur l'application de la présente résolution.

l()()e séance plénière
16 décembre 1981

F

L'Assemblée générale,
Ayant cl l'esprit la Convention de Genève relative à

la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 194920 ,

Profondément consternée par les dernières atroci
tés commises par Israël, Puissance occupante, contre
des établissements d'enseignement dans les territoires
palestiniens occupés,

1. Réaffirme l'applicabilité de la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles
en temps de guerre, du 12 août 1949, aux territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés par
Israël depuis 1967, Ycompris Jérusalem;

2. Condamne les politiques et pratiques israélien
nes à l'endroit des étudiants et des enseignants pales
tiniens dans les écoles, les universités et autres
établissements d'enseignement dans les territoires
palestiniens occupés, en particulier la politique qui
consiste à ouvrir le feu sur des étudiants sans dé
fense, faisant ainsi de nombreuses victimes;

3. Condamne la campagne israélienne systémati
que de répression contre les universités et de clôture
d'universités dans les territoires palestiniens occupés,
qui limite et empêche les activités académiques des
universités palestiniennes ~n soumettant le choix des
cours, des manuels et des programmes d'enseigne
ment, l'admission des étudiants et la nomination des
membres des facultés au contrôle et à la supervision
des autorités militaires d'occupation, en violation fla
grante de la Convention de Genève;

4. Exige qu'Israël, Puissance occupante, se
conforme aux dispositions de la Convention de Ge
nève, rapporte toutes les mesures et décisions prises
contre tous les établissements d'enseignement, assure
la liberté de ces établissements, rapporte immédiate
ment les ordres de clôture des universités de Bir Zeit,
Bethléem et AI-Najah et facilite la reprise de l'ensei
gnement dans les établissements susmentionnés;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, avant la fin de 1981, sur l'ap
plication de la présente résolution.

lOOe séance plénière
16 décembre 1981

G

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 471 (1980) du Conseil de

sécurité, en date du 5 juin 1980, dans laquelle le
Conseil a condamné les tentatives d'assassinat contre
les maires de Naplouse, Ramallah et AI Bireh et a
demandé que les auteurs de ces crimes soient immé
diatement arrêtés et poursuivis,

Rappelant une fois de plus la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en

temps de guerre, du 12 aoû\ 194920 , en particulier
l'article 27, qui dispose notamment:

"Les personnes protégées ont droit, en toutes
circonstances, au respect de leur personne... Elles
seront traitées, en tous temps, avec humanité et
protégées notamment contre tout acte de violence
ou d'intimidation..... ,
Réaffirmant l'applicabilité de la Convention de Ge

nève aux territoires arabes occupés par Israël depuis
1967, y compris Jérusalem,

1. Se déclare profondément préoccupée par le fait
qu'Israël, Puissance occupante, n'a pas encore arrêté
ni poursuivi les auteurs des tentatives d'assassinat;

2. Exige qu'Israël, Puissance occupante, informe
le Secrétaire général des résultats des enquêtes relati
ves aux tentatives d'assassinat;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, le 31 décembre 1981 au plus
tard, sur l'application de la présente résolution.

lOOe séance plénière
16 décembre 1981

361148. Coopération internationale en vue d'éviter de
nouveaux courants de réfugiés

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 35/124 du Il décembre

1980 sur la coopération internationale en vue d'éviter
de nouveaux courants massifs de réfugiés,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJ23,
Prenant note des observations et suggestions

communiquées par des Etats Membres, des organes
de l'Organisation des Nations Unies et des institu
tions spécialisées, conformément à la résolution
35/124 de l'Assemblée générale,

Gravement préoccupée par les courants massifs
continus de réfugiés dans de nombreuses régions du
monde et par les souffrances de millions d'hommes,
de femmes et d'enfants qui fuient leur patrie ou en
sont expulsés par la force,

Réitérant sa condamnation énergique des politiques
et pratiques des régimes oppressifs et racistes, ainsi
que de l'agression, du colonialisme, de l'apartheid et
de la domination, l'intervention et l'occupation étran
gères, qui sont parmi les causes principales des nou
veaux courants massifs de réfugiés à travers le monde
et qui engendrent de grandes souffrances humaines,

Tenant compte du fait que les facteurs socio
économiques contribuent pour beaucoup à créer la
condition de réfugié,

Réaffirmant l'inviolabilité des dispositions de la
Charte des Nations Unies et de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme24 et d'autres instruments
internationaux en vigueur, des normes et principes
concernant, notamment, les responsabilités des Etats
pour ce qui est d'éviter de nouveaux courants massifs
de réfugiés, ainsi que le statut et la protection des
réfugiés, et réaffirmant également le cadre des
compétences des organisations et institutions interna
tionales existantes,

2l A1361582 et Corr.1 et Add.1.
24 Résolution 217 A (III).
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'Soulignant que les courants massifs de réfugiés
peuvent non seulement perturber la stabilité et l'ordre
intérieur des pays d'accueil, mais également com
promettre la stabilité politique et sociale et le déve
loppement économique de régions entières et mettre
ainsi en danger la paix et la sécurité internationales,

Notant que, en plus des souffrances humaines indi
viduelles qu'ils engendrent, les courants massifs de
réfugiés peuvent imposer de lourdes charges politi
ques, économiques et sociales à la communauté
internationale dans son ensemble, charges qui ont des
effets désastreux pour les pays en développement, en
particulier pour ceux qui ne disposent eux-mêmes que
de ressources limitées,

Con\'(/incue qu'éviter de nouveaux courants mas
sifs de réfugiés est donc une question qui revêt un
caractère d'urgence pour la communauté interna
tionale dans son ensemble,

Rél([firmant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octo
bre 1970, par laquelle elle a approuvé la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies,

Félicitant le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés et ses collaborateurs de leurs efforts
humanitaires et sociaux inlassables, pour lesquels le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu
giés a reçu deux fois le prix Nobel de la paix,

Félicitant également de leur contribution tous les
gouvernements, les organes de l'Organisation des
Nations Unies, les institutions spécialisées et les
organisations intergouvernementales et non gouver
nementales qui ont apporté leur aide et soulignant
l'importance de leurs efforts dans ce domaine,

Consciente qu'il importe de mettre au point, en vue
d'éviter de nouveaux courants massifs de réfugiés,
des moyens appropriés de coopération internationale
conformément aux principes de la Charte des Nations
Unies et, en particulier, à celui de la non-intervention
dans les affaires intérieures d'Etats souverains et au
principe selon lequel aucune disposition de la Charte

. n'autorise l'Organisation des Nations Unies à inter
venir dans des questions qui relèvent essentiellement
de la juridiction nationale d'un Etat,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;

2. Se félicite des observations et suggestions
communiquées par des Etats Membres, des organes
de l'Organisation des Nations Unies et par des insti
tutions spécialisées, en réponse à la résolution 35/124
de l'Assemblée générale, sur la coopération interna
tionale en vue d'éviter de nouveaux courants massifs
de réfugiés et de faciliter le retour des réfugiés qui
désirent rentrer dans leur patrie;

3. Souligne le droit des réfugiés de regagner leurs
foyers dans leur patrie et réaffirme le droit de ceux
qui ne désirent pas être rapatriés de recevoir une in
demnisation adéquate, tel que ce droit est énoncé
dans les résolutions antérieures de l'Assemblée;

4. Décide de créer un groupe d'experts gouver
nementaux composé de dix-sept membres qui seront
nommés par le Secrétaire général sur proposition des

Etats Membres intéressés, après consultations appro
priées avec les groupes régionaux et compte dûment
tenu du principe d'une répartition géographique
équitable, et dont les dépenses seront en principe à la
charge de chacun des Etats dont sont originaires les
dits experts;

5. Prie le Groupe d'experts gouvernementaux sur
la coopération internationale en vue d'éviter de nou
veaux courants de réfugiés d'entreprendre dès que
possible, à la lumière des instruments, des normes et
des principes internationaux pertinents en vigueur et
compte dûment tenu des droits visés au paragraphe 3
ci-dessus, afin d'améliorer la coopération interna
tionale en vue d'éviter de nouveaux courants massifs
de réfugiés, une étude complète sur tous les aspects
du problème visant à élaborer des recommandations
concernant des moyens appropriés de coopération
internationale dans ce domaine, en tenant dûment
compte du principe de la non-intervention dans les
affaires intérieures d'Etats souverains;

6. Prie le Groupe d'experts gouvernementaux de
garder à l'esprit la nécessité de parvenir à un accord
général chaque fois que cela est important pour le ré
sultat de ses travaux;

7. Demande au Groupe d'experts gouvernemen
taux de tenir compte des observations et suggestions
communiquées au Secrétaire général en réponse à la
résolution 35/124 et de toutes autres observations et
suggestions des Etats Membres, des organes et orga
nismes des Nations Unies et des institutions spéciali
sées, ainsi que des vues exprimées au cours du débat
sur ce point à la trente-sixième session de l'Assem
blée générale, et de tenir compte également de l'étude
que le Rapporteur spécial doit présenter à la Commis
sion des droits de l'homme, lors de sa trente-huitième
session, en application de la résolution 29 (XXXVII)
de la Commission, en date du Il mars 198125, ainsi
que des délibérations de la Commission sur cette
étude;

8. Demande aux Etats Membres qui n'ont pas en
core communiqué leurs observations et suggestions
sur ce point au Secrétaire général de le faire dès que
possible;

9. Prie le Secrétaire général d'établir une nouveIle
compilation des réponses reçues conformément
au paragraphe 8 ci-dessus et de fournir au Groupe
d'experts gouvernementaux toute l'assistance et les
moyens nécessaires pour qu'il puisse s'acquitter de
sa tâche;

10. Demande au Groupe d'experts gouverne
mentaux de présenter un rapport au Secrétaire géné
rai en temps utile pour examen par l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-septième session;

Il. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée
"Coopération internationale en vue d'éviter de nou
veaux courants de réfugiés".

IOOe séance plénière
16 décemhre 1981

2; Documellts officiels du COllseil écollomique et social, 1981,
Supplélilellt Il'' 5 (È/1981/25 et Corr.I), chap. XXVIII, sect. A.
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36/149. Questions relatives à l'information

A

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34/181 et 34/182 du
18 décembre 1979 et 35/201 du 16 décembre 1980,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Décla
ration finale de la sixième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,
tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 197926 , de la
Déclaration de la Conférence des ministres des affai
res étrangères des pays non alignés, tenue à New
Delhi du 9 au 13 février 198 J27, et de la cinquième
Réunion du Conseil intergouvernemental des minis
tres de l'information des pays non alignés, tenue à
Georgetown en mai 1981,

Rappelant les résolutions pertinentes adoptées par
la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine à sa dix-huitième
session ordinaire, qui s'est tenue à Nairobi du 24 au
27 juin 198128 ,

Rappelant les dispositions pertinentes de l'Acte
final de la Conférence sur la sécurité et la coopération
en Europe, signé à Helsinki le 1er août 1975,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Décla
ration sur la préparation des sociétés à vivre dans la
paix29 ,

Rappelant les conférences intergouvernementales
sur les politiques de la communication, tenues res
pectivement à San José en juillet 1976, à Kuala Lum
pur en février 1979 et à Yaoundé en juillet 1980, la
Réunion préparatoire d'experts pour la Conférence
intergouvernementale de planification charg,ée d'éla
borer des arrangements institutionnels et des consul
tations systématiques sur les activités, les besoins et
les plans relatifs au développement de la communica
tion, tenue à Washington en novembre 1979, et la
Conférence intergouvernementale de coopération sur
les activités, besoins et programmes relatifs au déve
loppement de la communication, tenue à Paris du 14
au 21 avril 1980, ainsi que les séminaires inter
nationaux sur le développement de la communication,
tenus sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, tels
que celui qui a eu lieu à Tachkent en septembre 1979,

Rappelant la résolution 4/21 par laquelle la Con
férence générale de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture a décidé, lors
de sa vingt et unième session, d'instituer, dans le
cadre de cette organisation, le Programme internatio
nal pour le développement de la communication
et d'élire le Conseil intergouvernemental du Pro
gramme30 ,

Rappelant également que la réalisation des objec
tifs du Programme international pour le développe
ment de la communication nécessite la coopération de
toutes les parties intéressées et concernées,

26 Voir A/34/542, annexe, sect. l, par. 280 à 299.
27 Voir A/36/116 et Corr.l, annexe.
28 Voir A/36/534, annexe II.
29 Résolution 33/73.
30 A/35/362/Add.l, annexe 1.

Considérant que la communication joue un rôle
fondamental en tant que véhicule de l'information et
instrument d'acquisition du savoir et du savoir-faire
et représente en conséquence une dimension impor
tante dans la vie des sociétés,

Consciente de l'importante contribution que peu
vent apporter les moyens d'information et de
communication de masse et la libre circulation et la
diffusion plus large et mieux équilibrée de l'informa
tion pour la coopération entre tous les pays, le
renforcement de la paix et de la sécurité internatio
nales, la promotion des droits de l'homme, la com
préhension internationale, les progrès de l'éducation
et de la science et la préservation de l'identité cultu
relle des peuples et la promotion de leurs valeurs
socio-culturelles,

Reconnaissant le rôle central que joue l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, dans le cadre de son mandat, dans les do
maines de la communication et de l'information ainsi
que les progrès accomplis par cette organisation dans
ce domaine;

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture sur la mise en
œuvre du Programme international pour le dévelop
pement de la communication H ;

2. Considère que la résolution n° 1 adoptée par le
Conseil intergouvernemental du Programme interna
tional pour le développement de la communication de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, lors de sa première session,
tenue à Paris du 15 au 22 juin 1981 J2, constitue une
étape importante dans la mise en œuvre du Pro
gramme;

3. Exprime sa sati.~f{lcti()n à tous les Etats Mem
bres qui ont annoncé leurs contributions audit Pro
gramme sous forme de moyens financiers, de person
nel, de matériel, de procédés technologiques et de
moyens de formation professionnelle pour le déve
loppement de la communication, prenant note en
particulier des contributions annoncées à cet égard
par des pays en développement;

4. Demande aux Etats Membres, développés
comme en développement, aux organisations et orga
nismes des Nations Unies, ainsi qu'aux autres orga
nisations intergouvernementales et aux organismes
publics et privés intéressés, de concourir à un
accroissement des ressources dudit Programme;

5. Invite les Etats Membres à prendre, dans le
cadre des organisations et organismes des Nations
Unies et des autres organisations dont ils font partie,
les mesures nécessaires pour assurer une mise en
œuvre satisfaisante dudit Programme par l'allocation
de ressources supplémentaires;

6. Appuie l'appel lancé par le Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture à tous les Etats Membres, aux
organisations internationales et organismes des Na
tions Unies, ainsi qu'aux autres organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, aux

" A/36/530. annexe.
12 Ihid .. appendice 1.
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groupements professionnels ou à d'autres sources
disponibles afin qu'ils fournissent le plus tôt possible
des contributions audit Programme;

7. Invite le Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour réducation, la science et la
culture à présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-septième session, un rapport d'activités sur la
mise en œuvre dudit Programme ainsi que sur les
efforts déployés par rOrganisation pour l'instauration
d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la
communication.

IODe séance plénière
16 décemhre 1981

B

L'Assemhlée générale,

Rappelan! ses résolutions 3535 (XXX) du 17 dé
cembre 1975,31/139 du 16 décembre 1976,33/115 A à
C du 18 décembre 1978, 34/181 et 34/182 du 18 dé
cembre 1979 et 35/201 du 16 décembre 1980 con
cernant les questions relatives à l'information,

Rappe/ant l'article 19 de la Déclaration universelle
des droits de l'homme H , qui dispose que tout individu
a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui
implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opi
nions et celui de chercher, de recevoir et de répandre,
sans considération de frontières, les informations et
les idées par quelque moyen d'expression que ce soit,
et l'article 29 qui stipule que ces droits et libertés ne
pourront en aucun cas s'exercer contrairement aux
buts et aux principes de l'Organisation des Nations
Unies,

Rappelant égalemc/lt les articles 19 et 20 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques 14 ,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du l"" mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant la Déclaration finale de la sixième Con
férence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, tenue à La Havane du 3 au 9 sep
tembre 19792

1>, où il était souligné que la coopération
dans le domaine de l'information fait partie intégrante
de la lutte pour la création de nouvelles relations
internationales en général et d'un nouvel ordre mon
dial de l'inf,?rmati,?n en particulier, et rappelant éga
Iement la Declaration de la Conférence des ministres
des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à
New Delhi du 9 au 13 février 198127 , où était souli
gnée à nouveau l'importance des relations entre les
systèmes d'information et de communication et les
processus de développement dans les pays en déve
loppement,

Rappelallt la Déclaration sur les principes fonda
~~ntaux ~oncernant la contribution des organes
d mformatlOn au renforcement de la paix et de la

\.\ Résolution 217 A (III).
.\4 Résolution 220(\ A (XXI), annexe.

compréhension internationale, à la promotion des
droits de l'homme et à la lutte contre le racisme,
l'apartheid et l'incitation à la guerre l ', adoptée le
28 novembre 1978 par la Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, ainsi que les résolutions perti
nentes relatives à l'information et aux communi
cations de masse adoptées par la Conférence générale
à ses dix-neuvième, vingtième et vingt et unième ses
sions,

Rappelant l'Acte final de la Conférence sur la sécu
rité et la coopération en Europe, signé à Helsinki le
1er août 1975,

Rappelant également la Déclaration sur la prépara
tion des sociétés à vivre dans la paix29,

Consciente qu'il est nécessaire que tous collaborent
à l'instauration d'un nouvel ordre mondial de
l'information et de la communication, fondé notam
ment sur la libre circulation et une diffusion plus large
et mieux équilibrée de l'information, qui garantisse la
diversité des sources d'information et le libre accès à
l'information, et, en particulier, qu'il est urgent de
changer \'état de dépendance des pays en déve
loppement dans le domaine de l'information et de la
communication et que ce nouvel ordre doit également
contribuer à renforcer la paix et la compréhension
internationale,

Rél(ffirmant le rôle primordial que l'Assemblée gé
nérale doit jouer en ce qui concerne l'élaboration, la
coordination et l'harmonisation des politiques et acti
vités de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de l'information et reconnaissant le rôle central
et important de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture dans le do
maine de l'information et de la communication,

Réaffirmant que l'instauration d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication est
liée au nouvel ordre économique international et fait
partie intégrante du processus de développement in
ternational,

SOl/ligllant la complémentarité des activités réali
sées dans le domaine de l'information et de la
communication et la nécessité de renforcer la coopé
ration et la coordination entre les organes, les organi
sations et les organismes des Nations Unies qui étu
dient différents aspects de l'information et de la
communication,

SOI/lignant que l'institution, dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, du Programme international
pour le développement de la communication constitue
une étape importante sur la voie du développement de
l'infrastructure des systèmes de communication des
pays en développement,

Exprimant sa satisfaction des travaux du Comité de
l'information dont il est rendu compte dans le rapport
que celui-ci a présenté à l'Assemblée générale lors de
sa trente-sixième session 16 ,

\, Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, Ac/('.\' de III Con.fé,.('/lCc générale. l'ingtième Jession,
vol. l, Résolutions, p. 105 à 108.

." Doculllenl.'· (~fliciels de l'A.I".\·el1lhlée générale. trente-sixièllll'
session. Supplément n" ! 1 (A/36/21).
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Exprimant sa sati,\:faction des efforts déployés par
le Comité commun de l'information des Nations
Unies en vue d'améliorer la coordination entre les
activités d'information des différents organismes des
Nations Unies,

Prenant acte avec sati,~faction du rapport du Se
crétaire général sur les questions relatives à l'infor
mation37 ,

Prenant également acte avec satisfaction du rap
port du Directeur général de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture31

,

1. Approuve le rapport du Comité de l'information
et ses recommandations;

2. Réaffirme le mandat confié au Comité de l'in
formation par l'Assemblée générale dans sa résolution
34/182, à savoir:

a) De poursuivre l'examen des politiques et acti
vités de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de l'information, compte tenu de l'évolution
des relations internationales, notamment au cours des
deux dernières décennies, et des impératifs de l'ins
tauration du nouvel ordre économique international et
d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la
communication;

h) D'évaluer et de suivre les efforts déployés et les
progrès réalisés par le système des Nations Unies
dans le domaine de l'information et des communica
tions;

c) De promouvoir l'instauration d'un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication plus
juste et plus efficace, destiné à renforcer la paix et la
compréhension internationale et fondé sur la libre cir
culation et une diffusion plus large et mieux équilibrée
de l'information, et de faire des recommandations sur
ce sujet à l'Assemblée générale;

3. Prie le Comite de l'information, gardant pré
sent à l'esprit son mandat, selon lequel la tâche es
sentielle du Comité est de poursuivre l'examen des
politiques et activités du Département de l'informa
tion du Secrétariat et de promouvoir l'instauration
d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la
communication plus juste et plus efficace, de faire en
sorte que ses travaux ne fassent pas double emploi
avec ceux de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture en la matière, tout
en insistant sur l'importance toujours croissante
d'une étroite collaboration entre cette dernière et
l'Organisation des Nations Unies;

4. Prie le Comité de l'information de s'assurer la
coopération et la participation active de tous les orga
nismes des Nations Unies, en particulit:r de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, dans l'accomplissement de son mandat;

5. Affirme son appui énergique à l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture et à ses efforts tendant à promouvoir l'instau
ration d'un nouvel ordre de l'information et de la
communication;

6. Réitère l'appel qu'elle a adressé aux Etats
Membres, aux moyens d'information et de communi-

.17 A1361504.

cation, tant publics que privés, ainsi qu'aux organi
sations non gouvernementales, pour qu'ils diffusent
plus largement des renseignements sur les activités de
l'Organisation des Nations Unies et, notamment, sur
les efforts que font les pays en développement pour
assurer leur progrès économique, social et culturel, et
sur ceux que déploie la communauté internationale
pour instaurer dans le monde la justice sociale, favo
riser le développement économique, amener la paix et
la sécurité internationales et éliminer progressivement
les inégalités et les tensions internationales;

7. Demande que le Comité commun de l'informa
tion des Nations Unies, qui est l'instrument essentiel
de coordination et de coopération interinstitutions
dans le domaine de l'information et qui est chargé de
mettre au point, dans le domaine de l'information,
une approche commune qui couvre tous les aspects
des activités des organismes des Nations Unies,
poursuive sa tâche et qu'il soit renforcé et rendu plus
efficace;

8. Réaffirme l'importance du rôle que jouent de
plus en plus les programmes d'information de
l'Organisation des Nations Unies pour susciter la
compréhension du public à l'égard des activités de
l'Organisation et pour l'amener à leur apporter son
soutien, et prie le Secrétaire général de continuer à
examiner les activités actuelles du Département de
l'information en vue d'assurer une utilisation meil
leure et plus efficace des ressources dont il dispose;

9. Réitère la recommandation contenue dans la
résolution 35/201 de l'Assemblée générale selon la
quelle les ressources supplémentaires destinées au
Département de l'information devraient être propor
tionnées à l'accroissement des activités de l'Organi
sation des Nations Unies dont le Département est tenu
d'assurer la publicité aux fins de l'information, pour
laquelle le Secrétaire général devrait fournir ces res
sources au Département selon les besoins;

10. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que
les activités du Département de l'information, qui est
le centre de coordination et d'exécution des travaux
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
de l'information, soient renforcées suivant les princi
pes établis dans les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et les recommandations du
Comité de l'information, afin de faire mieux connaître
l'Organisation des Nations Unies et d'assurer une
diffusion plus cohérente des informations sur
l'Organisation et ses activités, en particulier dans les
domaines prioritaires tels que la paix et la sécurité
internationales, le désarmement, les opérations de
maintien de la paix et de rétablissement de la paix. la
décolonisation, la promotion des droits de l'homme,
la lutte contre la discrimination raciale, l'intégration
des femmes dans la lutte pour la paix et le déve
loppement, l'instauration du nouvel ordre économi
que international et d'un nouvel ordre mondial de
l'information et de la communication, les activités
contre l'apartheid, les travaux du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie et la continuation des pro
grammes de radiodiffusion et de télévision sur les
femmes, en accordant en même temps toute l'atten
tion voulue aux questions économiques et sociales;

11. Prie le Secrétaire général de prendre des me
sures pour corriger le déséquilibre qui existe
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actuellement dans la composItion du personnel du
Département de l'information, le Secrétaire général
devant, tant qu'une répartition géographique équita
ble n'aura pas été assurée, prendre d'urgence des me
sures pour accroître la représentation du groupe des
pays en développement, en particulier aux postes de
rang élevé et de direction, en recrutant des fonc
tionnaires parmi leurs ressortissants, compte tenu
également des intérêts d'autres groupes de pays in
suffisamment représentés, conformément au para
graphe 3 de l'Article 101 de la Charte des Nations
Unies et aux résolutions 33/143 et 35/210 de l'Assem
blée générale, en date des 20 décembre 1978 et 17 dé
cembre 1980, et de présenter un rapport intérimaire
au Comité de l'information lors de sa prochaine
session;

12. Prie le Secrétaire général:
a) De faire en sorte que le Département de l'infor

mation s'emploie plus activement à assurer l'équilibre
entre les langues officielles utilisées dans les publica
tions et les programmes du Département;

h) De renforcer le groupe compétent du Départe
ment de l'information chargé de la production de
documents d'information en espagnol sur l'Organi
sation des Nations Unies en vue de les diffuser par
l'intermédiaire des centres d'information des Nations
Unies et des bureaux du Programme des Nations
Unies pour le développement situés dans les pays
hispanophones;

c) De faire rapport à ce sujet au Comité de l'infor
mation lors de sa prochaine session;

13. Prie le Secrétaire général:
li) De présenter au Comité de l'information, pour

décision lors de sa prochaine session consacrée à des
questions de fond, un plan de régionalisation de la
Division de la radio et des moyens visuels du
Département de l'information, en gardant à l'esprit la
résolution 35/201 de l'Assemblée générale, et con
formément aux vues exprimées et aux suggestions
faites au cours du débat sur la question;

h) Sans préjudice du plan susmentionné de régio
nalisation de la Division de la radio et des moyens
visuels, de prendre les mesures nécessaires pour
créer un groupe distinct des Caraïbes, pour étoffer le
Groupe de l'Afrique et pour envisager d'élargir le
Groupe arabe au Service de la radio, dans la mesure
du possible en réaménageant les ressources existantes
et en maintenant et renforçant ses responsabilités en
tant que producteur de programmes radiodiffusés et
télévisés à destination des pays de langue arabe;

c) De présenter des propositions précises au
Comité de l'information lors de sa prochaine session
afin de permettre au Groupe de l'Asie d'organiser des
programmes à une échelle suffisante dans d'autres
langues importantes de la région;

d) De présenter au Comité de l'information, lors de
sa prochaine session consacrée à des questions de
fond, un rapport détaillé sur l'application des disposi
tions énoncées dans les alinéas h et (' ci-dessus;

14. Prie en outre le Secrétaire général de donner
pleinement suite aux propositions qu'il a présentées au
Comité de l'information et que ce dernier a apprOLl··
vées, concernant l'augmentation du nombre des érnis-

sions sur ondes courtes de l'Organisation des Nations
Unies j8

;

15. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le
Département de l'information continue à s'occuper
activement de nouer des liens avec une vaste gamme
d'organisations d'information internationales et ré
gionales, en vue d'encourager les organes d'informa
tion à consacrer davantage de reportages aux activités
de l'Organisation des Nations Unies;

16. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que
le Département de l'information poursuive et renforce
encore les relations de collaboration dans le domaine
de l'information avec les pays non alignés, en parti
culier avec le Pool des agences de presse des pays
non alignés ainsi qu'avec les agences de presse régio
nales des pays en développement, et demande à cet
égard que le Département soit équipé de façon à pou
voir fournir au Pool des agences de presse des pays
non alignés ainsi qu'aux agences de presse régionales
des pays en développement des informations sur les
activités du système des Nations Unies dont ceux-ci
assurent la retransmission;

17. Prie le Secrétaire général d'envisager la possi
bilité que le Département de l'information reçoive les
dépêches quotidiennes du Pool des agences de presse
des pays non alignés et des agences de presse régio
nales des pays en développement afin d'établir un
meilleur équilibre dans les sources d'information qu'il
utilise;

18. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le
Département de l'information élargisse et renforce sa
coopération avec les agences nationales de presse des
pays en développement;

19. Note le rôle important des centres d'informa
tion des Nations Unies et le fait qu'ils sont excep
tionnellement bien placés pour coopérer directement
avec les moyens d'information et les agents de diffu
sion de l'information nationaux dans leurs régions;

20. Prie le Secrétaire général:

a) De prendre les mesures voulues pour renforcer
la capacité des centres d'information, là où cela est
nécessaire;

h) De présenter, sur la base de consultations entre
le Département de l'information et d'autres organes
intéressés de l'Organisation des Nations Unies, en se
fondant sur les conclusions formulées par le Corps
commun d'inspection dans son rapport39 , sur les
observations faites par le Secrétaire général à ce sujet40

et sur le rapport du Corps commun d'inspection
relatif à la coordination des activités d'information41 ,

une étude sur les moyens d'accroître le rôle des cen
tres d'information visant, conformément aux directi
ves énoncées par l'Assemblée générale, à définir des
mesures propres à accroître la souplesse fonctionnelle
de ces centres, ce qui leur permettrait d'adapter leurs
activités aux besoins et vœux des pays concernés,

,. A/AC.19X/16.
l'! A/34/379.
411 A/34/379/ Add 1.
41 A/36/218.
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ainsi qu'à renforcer l'efficacité de leurs travaux et à
améliorer la coordination de leurs activités en tant
qu'élément décentralisé de la structure du Départe
ment de l'information;

21. Réaffirme l'importance du rôle joué par le pé
riodique Forum du développement et sa décision
selon laquelle la continuation de la publication de ce
périodique en tant que projet interinstitutions est es
sentielle et prie le Secrétaire général d'achever d'en
examiner la situation financière, de continuer à cher
cher à assurer un appui financier à long terme des
organismes des Nations Unies à cette publication et
de présenter un rapport à ce sujet au Comité de l'in
formation lors de sa prochaine session;

22. Souligne qu'il importe de présenter dans les
publications des Nations Unies différents points de
vue et expériences, en particulier des informations
sur les efforts déployés par les pays en déve
loppement pour assurer leur progrès économique, so
cial et culturel;

23. Prie le Secrétaire général, si possible dans les
limites des ressources existantes, d'appliquer pleine
ment les recommandations du Comité de l'informa
tion ainsi que de poursuivre l'application des recom
mandations énoncées dans la section III de la résolution
35/201 de l'Assemblée générale et des recommanda
tions du Groupe de travail ad hoc du Comité de l'infor
mation42 que l'Assemblée a approuvées dans sa réso
lution 35/201;

24. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Comité de l'information, lors de sa prochaine session
consacrée à des questions de fond, sur les progrès
réalisés dans l'application des recommandations vi
sées au paragraphe 23 ci-dessus;

25. Prie le Comité de l'information de faire rap
port à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième
session;

26. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur
l'application de la présente résolution à l'Assemblée
générale lors de sa trente-septième session;

27. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée
"Questions relatives à l'information".

IOOe séance plénière
16 décemhre 1981

42 Document,l' officiels de l'As.l"emhlée Rénérale. trente-cinquième
seH;on. Supplément Il'' 21 (A/35/21), annexe, sect. V.

36/150. Décision d'Israël de construire un canal re
liant la mer Méditerranée à la mer Morte

L'Assemhlée générale,

Rappelant la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 194943 ,

Réaffirmant l'applicabilité de la Convention de Ge
nève à tous les territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967, y compris Jérusalem,

Prenant en considération le fait que le projet israé
lien de construction d'un canal reliant la mer Méditer
ranée à la mer Morte constitue une violation des rè
gles du droit international, en particulier des règles
relatives aux droits et devoirs fondamentaux des
Etats,

Prenant également en considération le fait que ce
projet, s'il est mené à bien, causera un dommage di
rect et irréparable aux droits et intérêts légitimes es
sentiels de la Jordanie et du peuple palestinien,

Exprimant sa préoccupation de ce que le canal qu'il
est question de construire et qui traverserait en partie
les territoires palestiniens occupés depuis 1967 violera
les principes du droit international,

1. Exige qu'Israël cesse immédiatement l'exécu
tion de son projet de canal reliant la mer Méditer
ranée à la mer Morte;

2. Prie le Conseil de sécurité d'envisager de pren
dre l'initiative de mesures visant à arrêter l'exécu
tion de ce projet;

3. Prie le Secrétaire général de procéder à une
étude sur le canal israélien et sur ses conséquences
pour la Jordanie et les territoires palestiniens occupés
depuis 1967 et de présenter cette étude à l'Assemblée
générale et au Conseil de sécurité avant le 30 juin
1982;

4. Demande à tous les Etats de ne fournir aucune
assistance directe ou indirecte à la préparation ou à
l'exécution de ce projet et d'inviter instamment les
sociétés nationales et internationales à respecter cette
demande;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Déci
sion d'Israël de construire un canal reliant la mer Mé
diterranée à la mer Morte".

100e séance plénière
16 décemhre 1981

43 Nations Unies, Recueil de.\" Tmités. vol. 75, nO 973, p. 287.





Assemblée générale - Trente-sixième session

V. - RÉSOLUTIONS ADOPTÉES SUR LES RAPPORTS
DE LA DEUXIÈME COMMISSIONI

SOMMAIRE

Numéros
Jes

ré.wlll'ium.

36/40

36/41

36/42

36/43

36/44

36/45

36/70

36/71

36/72

36/73

36/74

36/75

36/139

36/140

36/141

36/142

36/143

36/144

36/145

36/173

36/174

36/175

36/176

36/177

36/178

36/179

Titres

Année mondiale des communications: mise en place d'infrastructures des
communications (A/36/69l) .

Organisation mondiale du tourisme (A/36/691) .

Mobilisation de l'épargne des ménages (A/36/69l) .

Stratégie mondiale de la santé pour tous d'ici à l'an 2000 (A/36/69l) .

Coopération technique entre pays en développement (A/36/694/Add.7) .

Université des Nations Unies (A/36/693) .

Assistance au peuple palestinien (A/36/691/Add.I) .

Année internationale du logement des sans-abri (A/36/694/Add .10) .

Etablissements humains (A/36/694/Add.l0)

A. Rapport de la Commission des établissements humains .

B. Sources d'énergie renouvelables pour les établissements humains .

C. Mobilisation de ressources financières pour le Centre des Nations
Unies pour les établissements humains (Habitat) .

Conditions de vie du peuple palestinien (A/36/694/Add.l0) .

Plan d'ensemble pour une étude mondiale sur le rôle des femmes dans le
développement (A/36/694/Add.ll) .

Institut des Nations Unies pourla formation et la recherche (A/36/693/Add.l) ..

Problèmes particuliers du Zaïre en matière de transports, de transit et
d'accès aux marchés internationaux (A/36/694/Add.3) .

Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un code international de
conduite pour le transfert de technologie (A/36/694/Add.3) .

Transfert inverse de technologie (A/36/694/Add.3) .

Sixième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement (A/36/694/Add.3) .

Signature et ratification de l'Accord portant création du Fonds commun
pour les produits de base (A/36/694/Add.3) .

Arrangement concernant le commerce international des textiles (A/36/694/
Add.3) .

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (A/36/
694/Add.3) .

Souveraineté permanente sur les ressources nationales dans les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés (A/36/691/Add.2) .

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Agence de coopéra-
tion culturelle et technique (A/36/694/Add.l) .

Action spécifique se rapportant aux besoins et aux problèmes particuliers
des pays en développement sans littoral (A/36/694/Add.l) .

Agrandissement des services et installations de conférence de la Commis-
sion économique pour l'Afrique (A/36/694/Add.l) .

Décennie des transports et des communications en Afrique (A/36/694/Add.I) ..

Centres multinationaux de programmation et d'exécution de projets (A/36/
694/Add.l) .

Relations réciproques entre les ressources, l'environnement, la population et
le développement (A/36/694/Add.1) .

Poinh,l,
l'ordr('
d"jour

12

12

12

12

69, h

71, b

12

69,k

69,k

69, k

69,k

69,k

69,1

71, a

69,c

69,c

69, C

69,c

69, C

69, C

69, C

12

69

69

69

69

69

69

Ollle,\'
J'uJoption

19 novembre 1981

19 novembre 1981

19 novembre 1981

19 novembre 1981

19 novembre 1981

19 novembre 1981

4 décembre 1981

4 décembre 1981

4 décembre 1981

4 décembre 1981

4 décembre 1981

4 décembre 1981

4 décembre 1981

4 décembre 1981

16 décembre 1981

16 décembre 1981

16 décembre 1981

16 décembre 1981

16 décembre 1981

16 décembre 1981

16 décembre 1981

17 décembre 1981

17 décembre 1981

17 décembre 1981

17 décembre 1981

17 décembre 1981

17 décembre 1981

17 décembre 1981

123

123

124

125

125

126

126

127

127

128

128

129

129

130

131

131

132

133

133

134

135

137

137

138

139

139

141

141

1 Pour les décisions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission, voir sect. X.B.3.

121



122

Numéros
de.\'

,·é.wllurioll.\'

36/180

36/181

36/182

36/183

36/185

36/186

36/187

36/188

36/189

36/190

36/191

36/192

36/193

36/194

36/195

36/196

36/197

36/198

36/199

36/200

36/201

36/202

36/203

36/204

36/205

36/206

36/207

36/208

36/209

36/210

36/211

36/212

36/213

36/214

36/215

36/216

36/217

36/218

36/219

36/220

36/221

Assemblée générale - Trente·sixième session

Titre'_,-

Mesures spéciales pour le développement social et économique de l'Afrique
dans les années 1980 (A/36/694/Add.l) ..

Révision des listes d'Etats éligibles au Conseil du développement indus-
triel (A/36/694/Add.4) .

Coopération en matière de développement industriel (A/36/694/Add.4) .

Système de financement des Nations Unies pour la science et la technique
au service du développement (A/36/694/Add.5) .

Rapport du Conseil mondial de l'alimentation (A/36/694/Add.6) " . " ., ..

Situation de l'alimentation et de l'agriculture en Afrique (A/36/694/Add.6) .....

Restructuration des secteurs économique et social du système des Nations
Unies (A/36/694/Add.8) .

Problème des restes matériels des guerres (A/36/694/ Add.9) .

Session d'un caractère particulier du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement (A/36/694/Add.9) "

Application, dans la région soudano-sahélienne, du Plan d'action pour lutter
contre la désertification (A/36/694/Add.9) .

Etude sur le financement du Plan d'action pour lutter contre la désertification
(A/36/694/Add.9) .

Coopération internationale dans le domaine de l'environnement (A/36/694/
Add.9) .

Conférence des Nations Unies sur les sources q'énergie nouvelles et renou-
velables (A/36/694/Add.12) .

Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés (A/36/694/
Add.12) .

Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans litto-
ral (A/36/812) .

Fonds d'équipement des Nations Unies (A/36/812) .

Fonds des Nations Unies pour l'enfance (A/36/812) .

Programme des Volontaires des Nations Unies (A/36/812) .

Activités opérationnelles pour le développement (A/36/812) .

Programme des Nations Unies pour le développement (A/36/812) .

Création du Prix des Nations Unies en matière de population (A/36/812) .

Objectif des annonces de contributions au Programme alimentaire mondial
pour la période 1983-1984 (A/36/812) .

Réalisation du programme de redressement et de relèvement à moyen et à
long terme dans la région soudano-sahélienne (A/36/737) .

Assistance pour la reconstruction, le relèvement et le développement de la
Guinée équatoriale (A/36/737) .

Aide à la reconstruction et au développement du Liban (A/36/737) .

Assistance pour la reconstruction, le relèvement et le développement de la
République centrafricaine (A/36/737) .

Aide au développement du Libéria (A/36/737) .

Assistance économique spéciale au Bénin (A/36/737) .

Assistance à Sao Tomé-et-Principe (A/36/737) .

Assistance au Tchad (A/36/737, A/36/L.57) .

Assistance au Cap-Vert (A/36/737) .

Assistance aux Comores (A/36/737) .

Assistance au Nicaragua (A/36/737) .

Assistance à la Zambie (A/36/737) .

Assistance au Mozambique (A/36/737) .

Assistance à Djibouti (A/36/737) .

Assistance économique spéciale à la Guinée-Bissau (A/36/737) .

Assistance à l'Ouganda (A/36/737) .

Assistance au Lesotho (A/36/737) .

Assistance pour le relèvement et la reconstruction de la Gambie (A/36/737) .

Assistance aux régions victimes de la sécheresse à Djibouti, en Ethiopie,
au Kenya, en Ouganda, en Somalie et au Soudan (A/36/737) .
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36/40. Année mondiale des communications: mise en
place d'infrastructures des communications

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 32/160 du 19 décembre
1977, relative à la Décennie des transports et des com
munications en Afrique, dans laquelle elle a prié le
Secrétaire général, agissant en consultation avec
l'Union internationale des télécommunications et les
autres institutions spécialisées intéressées, de propo
ser pour examen, selon qu'il conviendrait, une année
de la Décennie comme Année mondiale des communi
cations, en raison de l'importance des transports et
des communications pour les autres régions du monde,

Rappelant également sa résolution 35/109 du 5 dé
cembre 1980, relative à l'Année mondiale des com
munications, par laquelle elle a souscrit aux arran
gements pris par le Conseil économique et social
concernant l'Année,

Rappelant en outre la résolution 1981/60 du Conseil
économique et social, en date du 23 juillet 1981, dans
laquelle le Conseil a proposé que 1983 soit proclamée
Année mondiale des communications : mise en place
d'infrastructures des communications,

Tenant compte des principes directeurs concernant
les futures années internationales adoptés dans la
décision 35/424 de l'Assemblée générale, en date du
5 décembre 1980,

Ayant examiné la note du Secrétaire général de
l'Union internationale des télécommunications con
cernant la mobilisation de ressources volontaires en
vue de l'Année mondiale des communications2 ,

Reconnaissant l'importance fondamentale des infra
structures des communications en tant qu'élément
essentiel du développement économique et social de
tous les pays,

Convaincue que l'Année mondiale des communica
tions fournira à tous les pays l'occasion d'examiner en
profondeur et d'analyser leur politique en matière de
développement des communications et encouragera la
mise en place accélérée d'infrastructures des commu
nications,

1. Fait sienne la proposition formulée par le
Conseil économique et social au paragraphe 1 de sa
résolution 1981/60 et proclame l'année 1983 Année
mondiale des communications : mise en place d'infra
structures des communications, ru nion intern.. lio
nale des télécommunications jouant le rôle d'insti
tution responsable de l'Année et étant chargée de

2 A/36/585, annexe.

coordonner les aspects interorganisations des pro
grammes et les activités des autres institutions;

2. Prie tous les Etats de participer activement à
la réalisation des objectifs de l'Année mondiale des
communications;

3. Invite les institutions et organismes compétents
des Nations Unies à coopérer étroitement avec le
Secrétaire général de l'Union internationale des télé
communications, dans le cadre de leurs mandats res
pectifs, en vue de l'exécution du programme de
l'Année mondiale des communications;

4. Invite les organisations non gouvernementales
et les utilisateurs des services de communications à
participer activement à l'Année mondiale des commu
nications et à coordonner aussi complètement que
possible leurs programmes pour l'année, en particulier
à l'échelon national;

5. Invite les gouvernements et les organisations
intéressées à verser des contributions volontaires pour
l'Année mondiale des communications, par l'intermé
diaire du Fonds spécial pour l'Année mondiale des
communications géré par l'Union internationale des
télécommunications, afin d'accroître le financement
des projets aux niveaux national, régional et mondial;

6. Adresse un appel aux autorités gouvernemen
tales et aux organismes compétents pour qu'ils fassent
en sorte que des circuits soient disponibles pour rendre
compte des activités de l'Année mondiale des commu
nications par les moyens d'information existants, y
compris des émissions radiodiffusées ou télévisées,
en collaboration avec lesdites autorités;

7. Prie le Secrétaire général de l'Union internatio
nale des télécommunications de faire rapport à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session.
par l'intermédiaire du Conseil économique et social à
sa seconde session ordinaire de 1982, sur l'état d'avan
cement des préparatifs de l'Année mondiale des
communications.

64e séance plénière
19 nm'emhre 1981

36/41. Organisation mondiale du tourisme

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 32/157 du 19 décembre
1977 et 33/122 du ]9 décembre ]978, relatives à l'Orga
nisation mondiale du tourisme,

Rappelant également sa résolution 34/134 du 14 dé
œrnbre 1979 concernant la convocation de la Confé.
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rence mondiale sur le tourisme, en septembre et
octobre 1980 à Manille, par l'Organisation mondiale
du tourisme,

Rappelant en outre sa résolution 35156 du 5 dé
cembre 1980, par laquelle elle a proclamé la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement
et adopté la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement,

Prenant note du paragraphe c de la décision 109
(LIX) du Conseil économique et social, en date du
23 juillet 1975, par lequel le Conseil a désigné l'Orga
nisation mondiale du tourisme pour participer, à titre
permanent, aux travaux du Conseil,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général de l'Organisation mondiale du tourisme
concernant la Conférence mondiale sur le tourisme3 ,

établi conformément à la résolution 34/134 de l'As
semblée générale,

Notant avec satisfaction la déclaration faite par le
Ministre du tourisme des Philippines et Président de
la Conférence mondiale sur le tourisme devant la
Deuxième Commission, le 8 octobre 19814 , sur les
résultats de la Conférence tels qu'ils ont été consa
crés dans la Déclaration de Manille sur le tourisme
mondial 5 adoptée par la Conférence,

Reconnaissant les nouvelles dimensions et le nou
veau rôle du tourisme comme instrument positif pro
pre à améliorer la qualité de la vie de tous les peuples
ainsi que comme force vitale pour la paix et la com
préhension internationale,

1. Accueille avec satisfaction la Déclaration de
Manille sur le tourisme mondial, qui donne des direc
tives pour le développement harmonieux, équilibré et
équitable du tourisme national et international;

2. Prie instamment les Etats de prêter dûment
attention aux principes de la Déclaration de Manille
lorsqu'ils élaboreront et appliqueront, selon qu'il con
viendra, leurs politiques, plans et programmes touris
tiques, conformément à leurs priorités nationales et
dans le cadre du programme de travail de l'Organi
sation mondiale du tourisme;

3. Prie l'Organisation mondiale du tourisme de
poursuivre ses efforts en vue du développement et de
la promotion du tourisme à l'avenir, en particulier
dans les pays en développement, eu égard à l'appli
cation des principes et directives figurant dans la Dé
claration de Manille;

4. Prie les organisations internationales, intergou
vernementales et non gouvernementales qui s'intéres
sent directement ou indirectement au tourisme de
contribuer, en consultation et en coopération avec
l'Organisation mondiale du tourisme, à l'application
de la Déclaration de Manille;

5. Décide que l'Organisation mondiale du touris
me pourra participer, à titre permanent, aux travaux
de l'Assemblée générale dans les domaines qui l'inté
ressent;

J A/36/236, annexe.
4 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

session. Deuxième Commission, 9" séance, par. Il à 15.
5 A/36/236, annexe. appendice 1.

6. Prie le Secrétaire général de l'Organisation
mondiale du tourisme de présenter à l'Assemblée
générale lors de sa trente-huitième session, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, un rapport
sur les progrès accomplis dans l'application de la
Déclaration de Manille.

64e séance plénière
19 novembre 1981

36/42. Mobilisation de l'épargne des ménages

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Ayant à /' esprit les buts et objectifs de la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement
figurant en annexe à sa résolution 35156 du 5 décembre
1980, en particulier le paragraphe 23, qui traite de la
mobilisation des ressources financières nationales
dans les pays en développement,

Convaincue de la nécessité et de l'importance d'in
tensifier les efforts pour mobiliser l'épargne des ména
ges dans les pays en développement en vue d'accroître
au maximum les ressources financières disponibles
aux fins d'accélérer le développement,

Soulignant qu'il continuera certes à incomber au
premier chef aux pays en développement de financer
leur développement, mais que les ressources finan
cières extérieures, en particulier l'aide publique au
développement, représentent un soutien indispensable
pour les efforts déployés par les pays en développe
ment eux-mêmes,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
relatif aux résultats du Colloque international de 1980
sur la mobilisation de l'épargne des ménages dans les
pays en développement/> et des suggestions faites au
cours du débat;

2. Affirme la nécessité d'encourager la mise en
place d'institutions financières autochtones appro
priées et de stimuler les échanges d'idées et d'infor
mations au niveau des gouvernements et des institu
tions pour ce qui est de la mobilisation de l'épargne
des ménages;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Conseil économique et social, lors de sa seconde
session ordinaire de 1982, au sujet des résultats du
deuxième Colloque international sur la mobilisation
de l'épargne des ménages dans les pays en dévelop
pement, qui doit se tenir à Kuala Lumpur en mars
1982.

64<' séance plénière
19 novembre 19BI

" A/36/239.
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36/43. Stratégie mondiale de la santé pour tous d'ici
à l'an 2000

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 34/58 du 29 novembre 1979,
relative à la santé en tant que partie intégrante du dé
veloppement,

Prenant note avec approhation de la résolution
WHA 34.36 de l'Assemblée mondiale de la santé, en
date du 22 mai 1981, par laquelle la trente-quatrième
Assemblée a adopté à l'unanimité la Stratégie mon
diale de la santé pour tous d'ici à l'an 2000,

Considérant que la Stratégie mondiale tient pleine
ment compte de l'esprit de la résolution 34/58 de l'As
semblée générale,

Considérant que la paix et la sécurité sont des con
ditions importantes pour préserver et améliorer la
santé de tous les peuples et que la coopération entre
les nations sur les problèmes de santé essentiels peut
apporter une contribution importante à la paix,

Notant en outre que la Stratégie mondiale est fondée
sur les principes de la Déclaration d'Alma-Ata7 sur les
soins de santé primaires, lesquels supposent une con
ception d'ensemble de la solution des problèmes que
posent les soins de santé et exigent le plein appui et
l'entière participation de tous les secteurs du dévelop
pement économique et social,

Reconnaissant que la mise en œuvre de la Stratégie
mondiale représentera une contribution importante à
l'amélioration des conditions socio-économiques gé
nérales et, partant, à l'application de la Stratégie inter
nationale du développement pour la troisième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement8 ,

1. Fait sienne la Stratégie mondiale de la santé
pour tous d'ici à l'an 2000 en tant que contribution
majeure des Etats Membres à la réalisation de l'objec
tif social mondial que représente la santé pour tous
d'ici à l'an 2000 et à l'application de la Stratégie inter
nationale du développement pour la troisième Décen
nie des Nations Unies pour le développement;

2. Prie instamment tous les Etats Membres de
mettre en œuvre la Stratégie mondiale dans le cadre
de leurs efforts multisectoriels visant à appliquer les
dispositions de la Stratégie internationale du déve
loppement;

3. Prie aussi instamment tous les Etats Membres
de coopérer entre eux et avec l'Organisation mondiale
de la santé afin que les mesures nécessaires soient
prises à l'échelon international pour mettre en œuvre
la Stratégie mondiale en tant qu'élément de l'applica
tion de la Stratégie internationale du développement;

4. Prie tous les organes et organismes compétents
des Nations Unies - notamment le Fonds des Na
tions Unies pour l'enfance, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Or
ganisation internationale du Travail, le Programme
des Nations Unies pour le développement, le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement,

7 Voir Organisation mondiale de la santé. Les soins de santé pri
maires: mpport de la Conférence intemationale sur les soins de
santé primaire,I', Alma-Ata IUnion des Répllhliques socialistes
soviétiques). 6-12 septelllhre 1978 (Genève. 1978),

" Résolution 1,5/56. annexe,

l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, le Fonds des Nations Unies pour
les activités en matière de population et la Banque
mondiale - de collaborer pleinement avec l'Organi
sation mondiale de la santé à la mise en œuvre de la
Stratégie mondiale;

5. Prie le Directeur général de l'Organisation
mondiale de la santé de veiller à ce que les mesures
adoptées pour mettre en œuvre la Stratégie mondiale
soient prises en considération dans l'examen et l'éva
luation de l'application de la Stratégie internationale
du développement.

641' séance plénière
19 novemhre 1981

36/44. Coopération technique entre pays en déve
loppement

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1eT mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Rappelant en outre sa résolution 33/134 du 19 dé
cembre 1978, par laquelle elle a fait sien le Plan d'action
de Buenos Aires pour la promotion et la mise en
œuvre de la coopération technique entre pays en
développement9 , ainsi que ses résolutions 34/117 du
14 décembre 1979 et 35/202 du 16 décembre 1980,
relatives à la coopération technique entre pays en
développement,

Ayant examiné le rapport du Comité de haut niveau
pour l'examen de la coopération technique entre pays
en développement sur les travaux de sa deuxième
session, qui s'est tenue du JeT au 8 juin 1981\0.

Prenant note des décisions 81/31, 81/32 et 81/33 du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement, en date du 26 juin
1981 1 J , relatives à la coopération technique entre pays
en développement,

Prl'lwnt note également de la résolution 1981/58
du Conseil économique et social, en date du 22 juillet
1981, concernant le Comité,

1. Prend lIcte avec slIti.l/action du rapport du
Comité de haut niveau pour l'examen de la coopé
ration technique entre pays en développement sur les
travaux de sa deuxième session;

y Rapport de la Conférence de,s Nations Unies sur la coopération
technique entre pays en dél'eloppement. Buenos Aires. 30 aolÎt
12 septemhre 1978 (publication des Nations Unies. numéro de vente:
F,78.II.A,11 et rectificatif), chap. Fr.

10 Documellts (~tJicieis de l'A,,'sem'''ée génémle. trente-sixièm.'
l'c,ssioll. Supplémellt Il'' 39 (A/36f1,9).

Il Voir Documents dliciels dl{ Cons,,;1 économique ct social.
1981, Supplément n" Il 1E/198 )i61/Rev. 1l. annexe 1.
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2. Prie instamment tous les gouvernements de
prendre immédiatement des mesures pour appliquer
les décisions adoptées par le Comité à sa deuxième
session;

3. Prie l'Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le développement de convoquer la
troisième session du Comité avant le début de la tren
tième session du Conseil d'administration du Pro
gramme, qui doit se tenir en 1983;

4. Décide qu'il faudra prévoir, dans l'organisation
de la session du Comité en 1983, des séances plénières
et des séances pour un seul groupe de travail;

5. Invite tous les participants au Programme des
Nations Unies pour le développement à prendre les
dispositions nécessaires en vue de la troisième session
du Comité et à s'y faire représenter à un haut niveau;

6. Prie les chefs de secrétariat des organes, orga
nisations et organismes des Nations Unies, y compris
les commissions régionales, agissant dans le cadre de
leurs domaines de compétence, de leurs programmes
de travail et des ressources disponibles, de participer,
en étroite coopération avec l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
à la préparation de la troisième session du Comité et
de prendre une part active à celle-ci.

64e séance plénière
19 novembre 1981

36/45. Université des Nations Unies

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 2951 (XXVII) du 11 dé
cembre 1972, 3081 (XXVIII) du 6 décembre 1973,
3313 (XXIX) du 14 décembre 1974, 3439 (XXX) du
9 décembre 1975, 31/117 et 31/118 du 16 décembre
1976, 32/54 du 8 décembre 1977, 33/108 du 18 décem
bre 1978, 34/112 du 14 décembre 1979 et 35154 du
5 décembre 1980,

Ayant examiné le rapport du Conseil de l'Université
des Nations Unies sur les travaux de l'Université l2 ,

Prenant note de la décision 5.2.1 adoptée le 2 octo
bre 1981 par le Conseil exécutif de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture à sa cent treizième session,

1. Se félicite du développement des activités
menées par l'Université des Nations Unies sur les
cinq thèmes au sujet desquels un accord général s'est
dégagé au Conseil de l'Université lors de sa dix
septième session;

2. Note avec satisfaction la décision d'opter pour
une perspective à moyen terme portant sur une pé
riode de six ans;

3. Se félicite des possibilités qui s'offrent, dans
cette perspective à moyen terme, de renforcer la col
laboration à divers niveaux entre l'Université des
Nations Unies et le système des Nations Unies et les
milieux et les établissements universitaires;

4. Note que l'élargissement des programmes et
activités de l'Université des Nations Unies qui visent

12 Documents o.fficiel.~ de l'Assemhlée générule, trente-sixième
session. Supplément n" 31 (A/36/31).

à promouvoir la recherche et la formation spécialisées
touchant les problèmes mondiaux auxquels est con
frontée l'humanité et à assurer une meilleure diffusion
des connaissances à l'échelon mondial demande un
accroissement des ressources et décide d'encourager
les efforts destinés à mieux faire comprendre cet élar
gissement du champ d'activités de l'Université, ce qui
aidera à mobiliser un appui financier accru auprès de
diverses sources, y compris des organisations non
gouvernementales;

5. Lance un appel pressant à tous les Etats Mem
bres pour qu'ils prêtent particulièrement attention à
cette évolution encourageante et pour qu'ils apportent
d'urgence une contribution généreuse au Fonds de
dotation de l'Université des Nations Unies et fassent,
en sus ou à défaut de celle-ci, des contributions opé
rationnelles à l'Université afin de lui permettre de
s'acquitter efficacement de son mandat mondial.

64e séance plénière
19 novembre 1981

36/70. Assistance au peuple palestinien

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/147 du 20 décembre
1978, 34/133 du 14 décembre 1979 et 35/111 du 5 dé
cembre 1980,

Rappelant également ses résolutions 3236 (XXIX)
et 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974,

Prenant note de la décision 1981/171 du Conseil
économique et social, en date du 22 juillet 1981, et
rappelant les résolutions pertinentes du Conseil,

Prenant acte (B'ec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur l'assistance au peuple palestinien 13 ,

Prenant acte également du rapport du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement sur sa vingt-huitième session l4 ,

1. Prend note avec satisfaction des mesures prises
par l'Administrateur et le Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement
comme suite aux résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale;

2. Prie instamment les institutions, programmes,
organes et organismes pertinents des Nations Unies
de prendre, en consultation et en coopération avec
l'Organisation de libération de la Palestine, représen
tant du peuple palestinien, les mesures nécessaires
pour appliquer pleinement les résolutions de l'Assem
blée générale et du Conseil économique et social sur
l'assistance au peuple palestinien;

3. Prie instamment toutes les parties intéressées
de faciliter la pleine mise en œuvre de tous les projets
approuvés par le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement à
sa vingt-sixième session15;

4. Demande que le Programme des Nations Unies
pour le développement entreprenne directement l'exé-

u A/36/305 et Corr.1 et Add.1 et 2.
14 Documents officiels du Conseil économique et social. 1981.

Supplément nO JI (E/1981/61/Rev.1).
15 Ihid., 1979, Supplément nO 10 (E/1979/40 et Corr.I),

chap. XXI, sect. D, décision 79/18; voir également A/36/305 el
Con·.l, par. 10. et DP/410.
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cution des projets dans les territoires palestiniens
occupés, y compris Jérusalem, en coopération avec
les organisations et organismes palestiniens locaux
intéressés;

5. Demande également que l'assistance des Na
tions Unies au peuple palestinien dans les pays
d'accueil arabes lui soit fournie par l'intermédiaire
des institutions spécialisées, des programmes, organes
et autres organismes des Nations Unies en consulta
tion avec les parties intéressées et conformément aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil économique et social;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale lors de sa trente-septième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social, sur les progrès réalisés dans l'application de
la présente résolution.

84e séance plénière
4 décembre 1981

36/71. Année internationale du logement des sans-abri

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 35/76 du 5 décembre 1980,
dans laquelle elle a exprimé l'avis qu'une année inter
nationale consacrée aux problèmes des sans-abri dans
les régions urbaines et rurales des pays en dévelop
pement pourrait offrir une occasion appropriée d'appe
ler l'attention de la communauté internationale sur
ces problèmes,

Reconnaissant le sérieux et l'aggravation générale
de la situation des sans-abri dans les pays en déve
loppement,

Soulignant que la construction, l'amélioration et
l'entretien de logements, d'équipements connexes et
de services sociaux peuvent contribuer considérable
ment au développement national,

Convaincue de l'impérieuse nécessité de mobiliser
efficacement les compétences et les moyens impor
tants que les sans-abri eux-mêmes possèdent pour
construire, améliorer et entretenir leurs propres loge
ments et quartiers,

Convaincue également qu'en raison de leur com
plexité et de leur ampleur les problèmes des sans-abri
exigent une action coordonnée et concertée à tous
les niveaux,

Persuadée qu'une année internationale du loge
ment des sans-abri pourrait constituer un moyen de
sensibiliser davantage l'opinion publique aux niveaux
local, national, régional et mondial et déclencher un
mouvement qui entraînerait une amélioration consi
dérable de la situation des sans-abri,

Considérant que les activités relatives aux établis
sements humains revêtent une importance concrète
pour la réalisation des buts et objectifs de la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement! 6 ,

Notant avec satisfaction les mesures de suivi prises
jusqu'à présent par les Etats Membres en vue d'appli
quer les recommandations d'Habitat: Conférence des

16 Voir résolution 35/56, annexe, par. 159 et 160.

Nations Unies sur les établissements humains!7 et
l'appui fourni par le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) aux pays en déve
loppement pour faciliter ce suivi,

Rappelant à ce sujet sa décision 35/424 du 5 dé
cembre 1980 et la résolution 1980/67 du Conseil éco
nomique et social, en date du 25 juillet 1980, sur les
principes directeurs concernant les années internatio
nales et les anniversaires,

Prenant note de la résolution 1981/69 B du Conseil
économique et social, en date du 24 juillet 1981, con
cernant la proposition tendant à la proclamation d'une
année internationale du logement des sans-abri,

1. Décide, en principe, de désigner l'année 1987
Année internationale du logement des sans-abri, étant
entendu que les critères de financement et d'organi
sation des années internationales énoncés dans l'an
nexe à la résolution 1980/67 du Conseil économique
et social seront respectés;

2. Prie le Directeur exécutif du Centre des Nations
Unies pour les établissements humains (Habitat)
d'élaborer une proposition contenant un programme
précis de mesures et d'activités à entreprendre avant
et pendant l'Année internationale du logement des
sans-abri et de faire rapport à ce sujet au Conseil
économique et social par l'intermédiaire de la Com
mission des établissements humains;

3. Prie le Secrétaire général d'établir, à partir de
ladite proposition, un rapport sur les questions d'orga
nisation relatives à la célébration de l'Année interna
tionale du logement des sans-abri en 1987, notamment
en ce qui concerne la disponibilité de contributions
volontaires, rapport qui sera présenté à l'Assemblée
générale lors de sa trente-septième session, par J'inter
médiaire du Conseil économique et social en 1982;

4. Lance un appel à tous les Etats, aux organi
sations intergouvernementales et non gouvernemen
tales et au grand public pour qu'ils manifestent un
soutien approprié à l'Année internationale du loge
ment des sans-abri.

84e séance plénière
4 décemhre 1981

36/72. Etablissements humains

A

RAPPORT DE LA COMMISSION
DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 32/162 du 19 décembre
1977, relative aux arrangements institutionnels pour
la coopération internationale dans le domaine des
établissements humains, et 34/116 du 14 décembre
1979 concernant le renforcement des activités relati
ves aux établissements humains,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration

17 Voir Rapport d'Hahitat : Conférence des Nations Unies sur
les étahlüsements humains, Vancouver, 31 mai-Il juin /976 (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.76.IV.7 et rectifi
catif), chap. II.
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et le Programme d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, 3281
(XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats, et 3362
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au développe
ment et à la coopération économique internationale,

Rappelant en outre la Déclaration de Vancouver
sur les établissements humains, 197618 et les autres
recommandations d'Habitat: Conférence des Nations
Unies sur les établissements humains l9

,

Affirmant l'importance de la promotion du déve
loppement des établissements humains en tant que
mesure distincte et spécifique pour la réalisation des
buts et objectifs de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Na
tions Unies pour le développement, adoptée par l'As
semblée générale dans sa résolution 35/56 du 5 dé
.cembre 1980,

Réaffirmant que le développement des établisse
ments humains devrait être considéré et pris en ligne
de compte dans le contexte des plans et priorités
nationaux et du développement de tous les pays, en
particulier des pays en développement,

Reconnaissant que la Commission des établisse
ments humains a continué de s'attaquer d'une manière·
efficace aux questions de fond qui se posent dans le
domaine des établissements humains et qui préoccu
pent au premier chef les Etats Membres, en particu
lier les pays en développement,

Prenant note de la résolution 1981/69 A du Conseil
économique et social, en date du 24 juillet 1981, rela
tive à la coopération internationale dans le domaine
des établissements humains,

Ayant examiné le rapport de la Commission des éta
blissements humains sur les travaux de sa quatrième
session20 ,

1. Prend acte du rapport de la Commission des
établissements humains sur les travaux de sa quatrième
session;

2. Accueille avec satisfaction la résolution 4/1,
intitulée "Communiqué de Manille concernant un
mouvement pour les établissements humains", adop
tée le 6 mai 1981 par la Commission des établisse
ments humains à sa quatrième session21 ;

3. Prie instamment la Commission des établisse
ments humains de continuer, pour la formulation et
l'exécution de ses programmes relatifs aux établisse
ments humains, d'avoir égard et de fournir un soutien
adéquat à la coopération technique entre pays en
développement.

84e séance plénière
4 décembre 1981

18 Ibid. , chap. 1er •

19 Ibid., chap. Il et III.
20 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième

session, Supplément nO 8 (A/36/8).
21 Ibid., annexe I.

B

SOURCES D'ÉNERGIE RENOUVELABLES
POUR LES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/148 du 20 décembre
1978, 34/190 du 18 décembre 1979 et 35/204 du 16 dé
cembre 1980, relatives à la convocation de la Confé
rence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables,

Prenant note de la résolution 1981/69 C du Conseil
économique et social, en date du 24 juillet 1981, rela
tive à des sources d'énergie nouvelles et renouvela
bles pour les établissements humains,

Prenant acte, à cet égard, du Rapport de la Confé
rence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables 22 , qui s'est tenue à Nairobi
du 10 au 21 août 1981,

1. Exprime sa satisfaction de la contribution du
Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) à la préparation et au succès de la
Conférence des Nations Unies sur les sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables;

2. Prie le Directeur exécutif du Centre des Nations
Unies pour les établissements humains de prendre les
mesures voulues pour assurer l'application des re
commandations de la Conférence des Nations Unies
sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables
qui relèvent de la compétence du Centre.

84e séance plénière
4 décembre 1981

C

MOBILISATION DE RESSOURCES FINANCIÈRES POUR LE
CENTRE DES NATIONS UNIES POUR LES ÉTABLISSE
MENTS HUMAINS (HABITAT)

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 35/77 D du 5 décembre
1980, dans laquelle elle a lancé un appel pressant à
tous les Etats et aux institutions financières appro
priées pour qu'ils versent des contributions volon
taires à la Fondation des Nations Unies pour l'habitat
et les établissements humains, afin d'appuyer les acti
vités du Centre des Nations Unies pour les établisse
ments humains (Habitat), ou augmentent leurs contri
butions,

Notant qu'il continue d'exister un besoin de res
sources financières pour exécuter intégralement les
activités projetées par le Centre au titre du programme
de travail pour l'exercice biennal 1982-1983 et du
projet de plan à moyen terme pour la période de
1984-1989 approuvés par la Commission des établis
sements humains à sa quatrième session2.1,

Prenant note de la résolution 1981/69 A du Conseil
économique et social, en date du 24 juillet 1981, en
particulier des paragraphes 4 et 5 ayant trait à la néces-

22 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.81.I.24.
23 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième

session, Supplément nO 8 (A/36/8), annexe l, décisions 4/17 et
4/18.
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sité d'un financement adéquat des activités liées aux
projets du Centre,

Exprimant sa sati~faction aux gouvernements qui
ont déjà fourni des contributions financières pour les
activités du Centre,

Réitère l'appel urgent adressé aux Etats Membres
pour qu'ils versent des contributions à la Fondation
des Nations Unies pour l'habitat et les établissements
humains et, si possible, en augmentent le montant,
afin d'appuyer les activités du Centre des Nations
Unies pour les établissements humains (Habitat), et
fait appel à tous ceux qui n'ont pas encore versé de
contributions, en particulier les pays développés et
les autres pays qui en ont les moyens, pour qu'ils
versent aussi des contributions volontaires.

84e séance plénière
4 décembre 1981

36/73. Conditions de vie du peuple palestinien

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration de Vancouver sur les éta
blissements humains, 197624 et les recommandations
pertinentes concernant les mesures à prendre à l'éche
lon nationaF5, adoptées par Habitat: Conférence des
Nations Unies sur les établissements humains,

Rappelant également la résolution 3, intitulée
"Conditions de vie des Palestiniens dans les territoires
occupés", qui figure parmi les recommandations
relatives à la coopération internationale adoptées par
Habitat: Conférence des Nations Unies sur les éta
blissements humains26 , ainsi que les résolutions 2026
(LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil économique et so
cial, en date des 4 août 1976 et 3 août 1977,

Rappelant en outre ses résolutions 3236 (XXIX) et
3237 (XXIX) du 22 novembre 1974, 31/110 du 16 dé
cembre 1976, 32/171 du 19 décembre 1977, 33/110 du
18 décembre 1978, 34/113 du 14 décembre 1978 et
35/75 du 5 décembre 1980,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
les conditions de vie du peuple palestinien27 ;

2. Dénonce le refus d'Israël de permettre au
groupe d'experts sur les répercussions sociales et
économiques de l'occupation israélienne sur les con
ditions de vie du peuple palestinien dans les territoires
arabes occupés28 de se rendre dans les territoires
palestiniens occupés par Israël;

3. Condamne Israël pour la détérioration des con
ditions de vie du peuple palestinien dans les territoires
palestiniens occupés;

4. Affirme que l'élimination de l'occupation israé
lienne est une condition préalable nécessaire au déve
loppement économique et social du peuple palestinien
dans les territoires palestiniens occupés;

5. Reconnaît la nécessité d'un rapport complet sur
la détérioration de la situation économique et sociale

Z4 Rapport d' Habitat: Conférence des Nations Unies sur les éta
blissements humains. Vancouver. 31 mai-II juin 1976 (publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.76.IV.7 et rectificatif),
chap. 1er .

2~ Ibid., chap. II.
26 Ibid. , chap. III.
27 A/36/260 et Add.1 à 3.
2. Pour le rapport du Groupe d'experts, voir A/35/533, annexe l.

du peuple palestinien dans les territoires palestiniens
occupés;

6. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport
complet et analytique sur la détérioration des condi
tions de vie du peuple palestinien dans les territoires
palestiniens occupés et de le présenter à l'Assemblée
générale lors de sa trente-septième session, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social;

7. Prie également le Secrétaire général, lors de
l'établissement du rapport susmentionné, de consulter
l'Organisation de libération de la Palestine, représen
tant du peuple palestinien, et de coopérer avec elle.

84e séance plénière
4 décembre 1981

36/74. Plan d'ensemble pour une étude mondiale sur
le rôle des femmes dans le développement

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du ter mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant également sa résolution 35156 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Rappelant en outre les dispositions relatives à la
participation des femmes au développement figurant
dans les documents adoptés à la Conférence mondiale
de la Décennie des Nations Unies pour la femme:
égalité, développement et paix29 ,

Rappelant sa résolution 35/78 du 5 décembre 1980,
relative à la participation effective et à l'intégration
des femmes au développement, dans laquelle elle a
notamment demandé l'établissement d'un plan d'en
semble détaillé pour une étude interdisciplinaire et
multisectorielle sur le rôle des femmes dans le déve
loppement global,

Ayant cl l'esprit la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement, en particulier les mesu
res spéciales concernant l'intégration des femmes au
développement global aux fins d'assurer la participa
tion des femmes, sur un pied d'égalité, à la fois
comme agents et comme bénéficiaires, dans tous les
secteurs et à tous les niveaux du processus de déve
loppement,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général
relatif à un plan d'ensemble pour une étude mondiale
sur le rôle des femmes dans le développement30 ,

1. Souligne la nécessité d'une étude multisecto
rieHe et interdisciplinaire sur le rôle des femmes dans
le développement;

29 Voir Rappor/ de la Conférence mondiale de la Décennie de.l·
Na/ions Unies pour la femme: égalité. développement et paix,
Copenhague. 14-30 juille/ 1980 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F .80.lV.3 et rectificatif), chap. 1er,

'0 A/36/590.
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2. Recommande que cette étude comporte une
analyse du rôle des femmes en ce qui concerne les
principaux problèmes du développement, tel qu'il est
envisagé dans la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement, qui soit axée en particulier
sur le commerce, l'agriculture, l'industrie, l'énergie,
l'argent et les finances et la science et la technique;

3. Recommande en outre que cette analyse porte
sur:

a) Le rôle actuel des femmes en tant qu'agents
actifs du développement dans chaque secteur;

b) L'évaluation des avantages revenant aux femmes
du fait de leur participation au développement, à
savoir, le revenu, les conditions de travail et la prise
de décision;

c) Les moyens d'améliorer le rôle des femmes en
tant qu'agents et bénéficiaires du développement aux
niveaux national, régional et international;

d) L'effet potentiel de cette amélioration sur la réa
lisation d'objectifs de développement généraux;

4. Invite le Secrétaire général, lorsqu'il établira
l'étude, à accorder l'attention voulue aux problèmes
et aux besoins des femmes dans toutes les régions
et à la contribution des femmes à la réalisation des
objectifs relatifs à l'autosuffisance ainsi qu'à la coopé
ration économique et technique entre pays en déve
loppement;

5. Demande au Secrétaire général d'inclure dans
l'étude une analyse générale des relations réciproques
entre les principaux problèmes du développement en
ce qui concerne le rôle actuel et futur des femmes dans
le développement afin de donner une base à l'action
future pour la participation effective et l'intégration
des femmes au développement;

6. Prie le Secrétaire général d'établir cette étude
en collaboration et en coopération étroites avec les
organismes appropriés des Nations Unies et en utili
sant des contributions provenant de tous les organes
et organismes intéressés des Nations Unies, y compris
les commissions régionales et l'Institut international
de recherche et de formation pour la promotion de la
femme, ainsi que les organismes nationaux ayant des
compétences dans ce domaine;

7. Prie en outre le Secrétaire général de présenter
un rapport sur l'état d'avancement de l'étude à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session
et de présenter l'étude sous sa forme définitive à
l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvième
session.

84e séance plénière
4 décembre 1981

36/75. Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international,

Rappelant sa résolution 3281 (XXIX) du 12 décem
bre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats,

Rappelant également sa résolution 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant en outre ses résolutions 35153 A et B du
5 décembre 1980, relatives à l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche,

Reconnaissant la valeur de la recherche et des étu
des sur le futur entreprises par l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche,

Reconnaissant le rôle que joue l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche en venant
en aide, par les services de formation et les autres
services relevant de sa compétence, aux membres des
missions permanentes auprès de l'Organisation des
Nations Unies et à d'autres fonctionnaires nationaux
s'intéressant aux travaux de l'Organisation,

1. Prend acte du rapport du Directeur général de
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche31 et de sa déclaration liminaire du 2 octobre
198132 ;

2. Se félicite de la place accordée par l'Institut
des Nations Unies pour la formation et la recherche
aux travaux dans le domaine de la formation et de la
recherche économiques et sociales et le prie instam
ment de continuer à concentrer ses travaux dans ce
domaine, ainsi que de prévoir des projets spéciale
ment consacrés aux problèmes qui se posent dans
les secteurs identifiés par l'Assemblée générale à ses
sixième et septième sessions extraordinaires et dans
les décisions pertinentes qu'elle a prises à sa vingt
neuvième session et lors des sessions suivantes, pre
nant en considération les déclarations relatives au
programme de travail de l'Institut faites à la session
en cours;

3. Demande au Directeur général de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche de
continuer à rationaliser les activités de l'Institut et,
dans ce contexte, de chercher à établir une coordina
tion plus poussée entre le programme de recherche
de l'Institut et des activités analogues d'autres insti
tutions appartenant ou non au système des Nations
Unies et de continuer à présenter les résultats des
recherches, dans la mesure du possible, d'une manière
qui soit en rapport avec l'élaboration des politiques;

4. Se félicite également des mesures déjà prises
par l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche, conformément à la résolution 35153 B de
l'Assemblée générale, pour renforcer son efficacité,
réduire ses dépenses et augmenter ses ressources et
demande à l'Institut d'organiser son programme de
travail et ses activités et d'ajuster ses dépenses
d'administration de manière qu'à partir de 1982 le
montant estimatif de ses dépenses ne dépasse pas le
montant estimatif de ses recettes;

5. Prie instamment les Etats qui n'ont pas encore
versé de contributions à l'Institut des Nations Unies

JI Documents officiels de rAssemblée générale, trente-sixième
session, Supplément nO 14 (A/36/14 el Corr.l).

32 Ibid.. trenle-sixième session. Deuxième Commission. 6· séance.
par. 28 à 37.
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pour la formation et la recherche de le faire et demande

à tous les pays donateurs, en particulier à ceux dont

la contribution n'est pas à la mesure de leurs moyens,

d'accroître leurs contributions volontaires afin que

l'Institut puisse faire face à ses besoins.

84e séance plénière
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36/139. Problèmes particuliers du Zaïre en matière de

transports, de transit et d'accès aux marchés
internationaux

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur

l'application des mesures spéciales relatives aux pro

blèmes particuliers du Zaïre en matière de transports,

de transit et d'accès aux marchés étrangers33 ,

Rappelant la résolution 110 (V) adoptée le 3 juin

1979 par la Conférence des Nations Unies sur le com

merce et le développement à sa cinquième session,

tenue à Manille du 7 mai au 3 juin 197934,

Rappelant également ses résolutions 32/160 du 19 dé

cembre 1977, relative à la Décennie des transports et

des communications en Afrique, et 34/193 du 19 dé

cembre 1979, par laquelle elle a prié le Secrétaire

général de prendre les mesures nécessaires pour per

mettre à la Commission économique pour l'Afrique

d'accélérer l'application de la résolution 110 (V) de la

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le

développement et de faire rapport à ce sujet à l'As

semblée générale,

Rappelant en outre sa résolution 35/59 du 5 décem

bre 1980, par laquelle elle a prié le Secrétaire général

de poursuivre ses efforts en vue de permettre aux

organes appropriés de l'Organisation des Nations

Unies de fournir dans les meilleurs délais l'assistance

technique requise au Gouvernement zaïrois, et la réso

lution 1981/68 du Conseil économique et social, en

date du 24 juillet 1981, par laquelle le Conseil a re

commandé au Secrétaire général et à l'Assemblée

générale de fournir un appui énergique aux efforts

entrepris par les organes compétents de l'Organisation

des Nations Unies en vue d'apporter l'assistance tech

nique nécessaire aussi rapidement que possible, de

manière que des études relatives aux problèmes parti

culiers du Zaïre en matière de transports, de transit

et d'accès aux marchés internationaux puissent être

effectuées et menées à bien sans retard,

Rappelant que la Commission économique pour

l'Afrique n'a pas encore été en mesure de réaliser les

études approfondies dont la nécessité a été reconnue

dans le rapport intérimaire du Secrétaire généraP5 et

qui ont été demandées dans les résolutions pertinentes

de l'Assemblée générale,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraP3 et

notant avec regret la lenteur mise à appliquer les

résolutions 34/193 et 35/59 de l'Assemblée générale,

Consciente des difficultés particulières que causent

au Zaïre les problèmes auxquels se heurte son com-

33 A/36/538.
J' Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com

merce et le développement. cinquième session, vol. 1 : Rapport et

annexes (publication des Nations Unies. numéro de vente:

F.79.II.D.14), première partie. sect. A.
" A/35{5I2.

merce extérieur sur le plan des transports, du transit

et de l'accès aux marchés extérieurs, lesquelles néces

sitent une assistance spéciale et urgente de la commu

nauté internationale,

Convaincue que la persistance de cette situation

est préjudiciable au développement de l'économie

zaïroise,

1. Prie le Secrétaire général de fournir un appui

énergique à la Commission économique pour l'Afrique

et aux autres organes compétents de l'Organisation

des Nations Unies en vue d'apporter l'assistance tech

nique nécessaire aussi rapidement que possible, de

manière que des études relatives aux problèmes parti

culiers du Zaïre en matière de transports, de transit

et d'accès aux marchés internationaux puissent être

effectuées et menées à bien sans retard;

2. Invite le Secrétaire exécutif de la Commission

économique pour l'Afrique, agissant de concert avec

le Programme des Nations Unies pour le développe

ment, de débloquer les fonds nécessaires à la réali

sation du projet de transit prévu dans le plan directeur

relatif au développement des transports et des com

munications dans les sous-régions de l'Afrique orien

tale et australe;

3. Prie le Secrétaire général de chercher à mobi

liser, en ayant recours à des contributions volontaires

ou à des ressources existantes, les fonds à mettre à
la disposition de la Commission économique pour

l'Afrique en vue de l'application des résolutions

34/193 et 35/59 de l'Assemblée générale.

IOOe séance plénière
16 décembre 1981

36/140. Conférence des Nations Unies chargée d'éla
borer un code international de conduite pour
le transfert de technologie

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)

du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro

gramme d'action concernant l'instauration d'un

nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)

du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits

et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du

16 septembre 1975, relative au développement et à la

coopération économique internationale,

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 dé

cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie

internationale du développement pour la troisième

Décennie des Nations Unies pour le développement,

Rappelant en outre ses résolutions 32/188 du 19 dé

cembre 1977,34/195 du 19 décembre 1979 et 35/60 du

5 décembre 1980, relatives à un code international de

conduite pour le transfert de technologie,

Notant avec préoccupation qu'à sa quatrième ses

sion la Conférence des Nations Unies chargée d'éla

borer un code international de conduite pour le trans

fert de technologie n'a pas achevé ses travaux

concernant l'adoption d'un code de conduite pour le

transfert de technologie et notant, en particulier,

qu'aucun progrès n'a été fait dans la voie d'un accord

sur plusieurs questions non réglées dans le projet de

code de conduite,
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1. Prend note des progrès réalisés dans les négo
ciations relatives au projet de code international de
conduite pour le transfert de technologie 36

;

2. Reconnaît l'importance des questions pen
dantes et la nécessité d'aboutir à un accord à leur
sujet;

3. Décide, à titre de mesure spéciale pour accélé
rer l'élaboration définitive du code, de créer un Co
mité intérimaire de la Conférence des Nations Unies
chargée d'élaborer un code international de conduite
pour le transfert de technologie, qui sera chargé
d'examiner les questions non résolues, de chercher
des solutions et de formuler des propositions à ce
sujet à la Conférence lors de sa cinquième session;

4. Décide également que le Comité intérimaire de
la Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer
un code international de conduite pour le transfert de
technologie sera ouvert à la participation de tous les
Etats membres de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, qu'il se réunira
suivant les besoins durant les quatre semaines qui lui
sont allouées et que son règlement intérieur sera le
même que celui de la Conférence;

5. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
de convoquer le Comité intérimaire au cours du
premier trimestre de 1982 et de lui fournir toute la do
cumentation nécessaire pour l'aider dans ses travaux;

6. Invite le Secrétaire général de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment à suivre de près le déroulement des travaux du
Comité intérimaire en vue de convoquer la Conférence
des Nations Unies chargée d'élaborer un code inter
national de conduite pour le transfert de technologie
dès que possible et, de préférence, dans le courant du
dernier trimestre de 1982 ou du premier trimestre de
1983 au plus tard.

IOOe séance plénière
16 décembre 1981

36/141. Transfert inverse de technologie

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Rappelant en outre ses résolutions 32/192 du 19 dé
cembre 1977 et 33/151 du 20 décembre 1978, intitulées
"Transfert inverse de technologie", ainsi que ses
résolutions 34/200 du 19 décembre 1979 et 35/62 du
5 décembre 1980 concernant les aspects du transfert
inverse de technologie relatifs au développement,

36 Voir les documents pertinents de la Conférence, y compris
TD/CODE TOTI33 du 10 avril 1981, qui contient le texte du projet
de code de conduite, en particulier les chapitres 11, III, VI et VII

Rappelant la Déclaration économique adoptée par
la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés, tenue à La Havane du
3 au 9 septembre 197937 ,

Ayant à l'esprit le rapport de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
sur sa cinquième session38 , en particulier la réso
lution 102 (V) du 30 mai 197939 , le Programme d'action
de Vienne pour la science et la technique au service
du développement40 et les résolutions et décisions
du Conseil du commerce et du développement rela
tives au transfert inverse de technologie, en particulier
la décision 193 (XIX) du 20 octobre 197941 et les
résolutions 219 (XXI) du 27 septembre 198042 et 227
(XXII) du 20 mars 1981 43 ,

Ayant également à /' esprit les propositions figurant
dans le Programme d'Arusha pour l'autonomie collec
tive et cadre de négociations44 , adopté par la quatrième
Réunion ministérielle du Groupe des Soixante-Dix
Sept,

Exprimant sa préoccupation devant les effets né
fastes du transfert inverse de technologie sur la capa
cité et les possibilités de développement scientifique
et technique dans les pays en développement et,
partant, sur leur développement économique et social,

Considérant que l'exode du personnel qualifié des
pays en développement constitue un transfert inverse
de technologie,

Consciente que la recherche de solutions au trans
fert inverse de technologie, qui a de graves consé
quences économiques, politiques et sociales pour les
pays en développement, est une préoccupation impor
tante de la communauté internationale, dans le cadre
des efforts qu'elle déploie pour instaurer le nouvel
ordre économique international,

Convaincue du rôle que pourrait jouer le système
des Nations Unies dans l'atténuation des effets né
fastes du transfert inverse de technologie,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
sur la création d'un service international de compen
sation du travail45 , établi conformément au para
graphe 5 de la résolution 34/200 de l'Assemblée géné
rale;

2. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre
la coordination des travaux sur la question du trans
fert inverse de technologie effectués par la Conférence

37 Voir A/341542, annexe, sect. IV.
38 Actes de la Conférence des Nations Unie.l· sllr le commerce

et le développement. cinquième session, vol. 1 : Rapport et annexes
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.1I.D.14).

39 Ibid., première partie, sect. A.
40 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la science et

la technique au service du développement. Vienne. 20-31 août 1979
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.1.21 et rec
tificatifs), chap. VII.

41 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
quatrième session. Supplément n" 15 (A134/l5 et CorLI), vol. II,
première partie, annexe 1.

42 Ibid.. trente-cinquième session, Supplément n" 15 (AI35/l5).
vol. Il, annexe 1.

4\ Ihid., trente-sixième session. Supplément n" 15 (A/36/15 et
CorLI), première partie, annexe 1.

44 Actes de la Conférence de.I' Nations Unies ,\III' le commerce
et le développement, cinquième session, vol. 1 : Rapport et annexes
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.II.D.14),
annexe VI.

" A/36/483.
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des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, l'Organisation internationale du Travail et
d'autres organismes compétents des Nations Unies;

3. Prend note avec satisfaction de la résolution
227 (XXII) du Conseil du commerce et du dévelop
pement, par laquelle I~ Secrétaire général de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement est autorisé à convoquer, au plus tôt
trois mois après qu'une étude d'ensemble sur les possi
bilités de mesurer les courants de ressources humaines
aura été présentée aux Etats Membres pour obser
vations, un groupe intergouvernemental d'experts
chargé d'examiner les possibilités de mesurer les cou
rants de ressources humaines;

4. Prie instamment tous les gouvernements et
organisations intergouvernementales compétentes,
en particulier les organisations des pays en dévelop
pement, de participer activement à la réunion du
groupe d'experts mentionnée au paragraphe 3 ci
dessus;

5. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
et le Directeur général de l'Organisation internationale
du Travail de maintenir à l'étude, selon les besoins,
le problème du transfert inverse de technologie;

6. Invite le Conseil du commerce et du dévelop
pement à faire figurer, dans le rapport sur sa vingt
cinquième session, un rapport intérimaire sur les tra
vaux du groupe intergouvernemental d'experts.

IODe séance plénière
16 décemhre 1981

36/142, Sixième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le dévelopJ;lement

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 1995 (XIX) du 30 décembre
1964, telle qu'elle a été modifiée46 , ainsi que ses réso
lutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974,
3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975,

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Rappelant en outre sa résolution 34/196 du 19 dé
cembre 1979, dans laquelle elle a prié le Conseil du
commerce et du développement de faire une recom
mandation, lors de sa vingt et unième session, con
cernant le lieu, la date et la durée de la sixième session
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement,

Ayant à l'esprit sa résolution 31/140 du 17 décem
bre 1976, relative au plan des conférences, et ayant
également à l'esprit la communication, en date du
22 octobre 1981, adressée au Secrétaire général de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement par le Gouvernement gabonais47 ,

Prenant note de la décision 237 (XXIII) du Conseil
du commerce et du développement, en date du 8 oc-

46 Voir résolutions 2904 (XXVII), 31/2 A et B et 34/3.
47 Voir TD/B/880.

tobre 1981 48 , par laquelle le Conseil a fait sienne la
décision prise par les pays d'Amérique latine de tenir
la septième session de la Conférence dans l'un de ces
pays, étant entendu que la décision définitive quant
au lieu où se réunira la Conférence en Amérique latine
sera prise en temps et lieu voulus, et notant avec
intérêt que Cuba souhaite accueillir la Conférence à
sa septième session,

Prenant note en outre de la résolution 245 (XXIII)
du Conseil du commerce et du développement, en
date du 5 novembre 1981 49 , dans laquelle le Conseil a
recommandé que la sixième session de la Conférence
se tienne à Libreville en mai/juin 1983,

1. Se félicite de l'offre du Gouvernement gabo
nais d'accueillir à Libreville, pour sa sixième session,
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement;

2. Décide que la sixième session de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment aura lieu à Libreville en mai/juin 1983 et sera
précédée, à Libreville également, d'une réunion de
hauts fonctionnaires qui durera deux jours;

3. Fait sienne la décision prise par le Conseil du
commerce et du développement tendant à ce que la
sixième session de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement ait un ordre du
jour sélectif, étayé par des documents concis et orien
tés vers l'action, et qu'elle soit organisée de telle sorte
que des ministres et des responsables de haut niveau
y assistent et que toutes les délégations puissent con
tribuer efficacement au processus de prise de décision;

4. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
d'informer l'Assemblée générale, lors de sa trente
septième session, de l'état d'avancement des prépara
tifs de la sixième session de la Conférence.

IODe séance plénière
16 décemhre 1981

36/143. Signature et ratification de l'Accord portant
création du Fonds commun pour les produits
de base

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant que la Conférence de négociation des
Nations Unies sur un Fonds commun dans le cadre du
Programme intégré pour les produits de base a achevé
avec succès ses travaux le 27 juin 1980 en adoptant
l'Accord portant création du Fonds commun pour les
produits de base50 ,

Rappelant également que, depuis le 1er octobre
1980, l'Accord est ouvert à la signature au Siège de

4" Documents officiel., de I"Assemhlée générale, trente-sixième
session, Supplément nU 15 (A/36/15 et Corr.I), troisième partie.
annexe 1.

49 Ibid., quatrième partie, annexe l.
\0 Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.81.II.D.8.
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l'Organisation des Nations Unies où les instruments
de ratification, d'acceptation ou d'approbation peu
vent être déposés,

Rappelant en outre sa résolution 35/60 du 5 décem
bre 1980, au paragraphe 2 de laquelle l'Assemblée
générale a prié instamment tous les gouvernements
d'accomplir rapidement les formalités requises pour
signer, ratifier, accepter ou approuver l'Accord,

Consciente que les objectifs du Fonds commun
pour les produits de base sont:

a) De servir d'instrument clef pour atteindre les
objectifs convenus du Programme intégré pour les pro
duits de base, tels qu'ils sont énoncés dans la réso
lution 93 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, en date du 30 mai
197651 ,

h) De faciliter la conclusion et le fonctionnement
d'accords internationaux de produits, en particulier
concernant les produits de base qui présentent un
intérêt particulier pour les pays en développement,

Notant que l'Accord entrera en vigueur le 31 mars
1982 si, à cette date, des instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation ont été reçus d'au
moins quatre-vingt-dix Etats dont les souscriptions
totales d'actions de capital comprennent au moins les
deux tiers du capital du Fonds commun représenté
par des contributions directes, ainsi qu'il est prévu à
l'article 57 de l'Accord,

Notant en outre que jusqu'à présent soixante
quatorze Etats ont signé l'Accord et que quatorze
Etats seulement l'ont ratifié, accepté ou approuvé,

Se félicitant des annonces de contributions volon
taires déjà faites au deuxième compte du Fonds
commun,

Se déclarant préoccupée par la lenteur du processus
de signature et de ratification de l'Accord,

Préoccupée éRalement par la lenteur avec laquelle
progressent les négociations relatives aux accords
internationaux sur les produits de base et exprimant la
nécessité de promouvoir la réalisation des objectifs du
Programme intégré pour les produits de base, notam
ment en progressant plus rapidement vers l'aboutisse
ment des négociations relatives aux accords interna
tionaux sur les produits de base,

1. SOltliRne qu'il est nécessaire que l'Accord
portant création du Fonds commun pour les produits
de base entre en vigueur au plus tôt;

2. Prie instamment les Etats qui ne l'ont pas
encore fait de signer et de ratifier l'Accord sans tarder;

3, Exprime l'espoir que les Etats qui ont signé
l'Accord mais qui ne l'ont pas encore ratifié prendront
promptement les mesures voulues pour ce faire;

4, Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
de présenter un rapport sur les progrès réalisés en ce
qui concerne l'entrée en vigueur de l'Accord à la Com
mission préparatoire du Fonds commun pour les pro-

~I Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sl/r le ('01/1meru et le développement, quatrième session, vol. 1 : Rapport el
annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente:F.76.II.D.IO), première partie, sect. A.

duits de base chargée de mettre en service le Fonds
commun;

5. Décide d'examiner lors de sa trente-septième
session, si à ce moment-là l'Accord n'est pas encore
entré en vigueur, les progrès réalisés en ce qui con
cerne l'entrée en vigueur de l'Accord, compte tenu
des travaux effectués par d'éventuelles réunions
d'Etats tenues conformément à l'article 57 de l'Accord,
ainsi que de tous faits nouveaux intéressant la
question;

6. Prie aussi instamment les Etats de faire pro
gresser plus rapidement les négociations relatives aux
accords internationaux sur les produits de base.

JOOe séance plénière
16 décemhre 1981

361144. Arrangement concernant Je commerce inter
national des textiles

L'Assemhlée Rénérale,
Notant que l'Arrangement concernant le commerce

international des textiles52 , connu également sous
le nom d'Arrangement multifibres. adopté par les Par
ties contractantes à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce à Genève, le 20 décembre
1973, pour une période de quatre ans, a été prorogé
par le Protocole du 14 décembre 197753 et viendra à
expiration le 31 décembre 1981,

COIlI'{/incue que les échanges commerciaux dans le
domaine des textiles et de l'habillement sont un élé
ment dynamique des efforts de développement de
nombreux pays en développement,

Estimallt qu'il est de l'intérêt de tous les pays que
les échanges commerciaux dans le domaine des texti
les et de l'habillement aient lieu dans l'ordre et l'équité.

Notallt que des négociations sont en cours à Genève
en ce qui concerne la révision ou la modification de
l'Arrangement,

1. Lallce un appel à tous les pays participant aux
négociations en cours relatives à l'Arrangement con
cernant le commerce international des textiles, en
particulier aux pays développés, pour qu'ils fassent
preuve de la volonté politique et de l'esprit de con
ciliation nécessaires, notamment pour développer les
échanges dans le domaine des textiles et de l'habil
lement, réduire les obstacles à ces échanges et libéra
liser progressivement le commerce mondial dans ce
domaine, tout en assurant le développement de ce
commerce dans l'ordre et l'équité et en évitant des
effets perturbateurs sur les divers marchés et secteurs
de production, tant dans les pays importateurs que
dans les pays exportateurs;

2. Rappelle que l'un des principaux objectifs de
l'Arrangement est de promouvoir le développement
économique et social des pays en développement et
de faire en sorte que ces pays tirent des recettes sen
siblement accrues de l'exportation des textiles;

" Nations Unies, Remeil des Traités, vol. 930, n° 814 (LXXV),p.167.
" Voir Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce,Instl"llllJents de hase et docl/ments dil'ers, SI/pplément nO 24 (numéro de vente: GATT/l978-1). p. 5.
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3. Prie le Secrétaire général de communiquer le
texte de la présente résolution à l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce pour l'information
des Parties contractantes et des autres pays partici
pant aux négociations.

IOOe séance plénière
16 décembre 1981

36/145. Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975, relative au développement et à la coopé
ration économique internationale,

Rappelant également sa résolution 35156 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Profondément préoccupée par la crise économique
qui persiste, en particulier dans les pays en dévelop
pement, et par les progrès très limités qui sont faits
dans les domaines du développement et de la coopé
ration économique internationale,

Rappelant la résolution 127 (V) de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, en date du 3 juin 197954 , relative à la coopé
ration économique entre pays en développement, en
particulier le paragraphe 13, et, dans ce coqtexte, la
convocation de la réunion, prévue pour 1982, des
experts gouvernementaux des pays en développement
sur la coopération économique entre pays en dévelop
pement, en vue de mettre au point et d'approuver les
règles relatives à l'ouverture de négociations visant à
établir le système généralisé de préférences commer
ciales,

1. Prend acte du rapport du Conseil du commerce
et du développement sur les travaux de ses vingt
deuxième et vingt-troisième sessions55 ;

2. Prend note de la résolution 238 (XXIII) du
Conseil du commerce et du développement, en date
du 9 octobre 198}56, intitulée"Assistance aux mou
vements de libération nationale reconnus par des orga
nisations intergouvernementales régionales: Namibie
et Afrique du Sud";

3. Prend note également de la résolution 239
(XXIII) du Conseil du commerce et du développe
ment, en date du 9 octobre 198}56, intitulée"Assis
tance aux mouvements de libération nationale re
connus par des organisations intergouvernementales
régionales : Palestine";

54 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, cinquième session, vol. 1 : Rapport et
annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.79.II.D.14), première partie, sect. A.

55 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième
session, Supplément nO 15 (Af36/15 et Corr.I).

56 Ibid., troisième partie, annexe 1.

4. Prend note avec satisfaction de l'initiative prise
par le Secrétaire général de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement d'établir
chaque année un rapport sur le commerce et le déve
loppement pour faciliter l'examen par le Conseil du
commerce et du développement de la situation éco
nomique mondiale actuelle et des aménagements de
structure à moyen et à long terme;

5. Prend note avec intérêt de l'intention du Secré
taire général de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement d'établir une étude
approfondie du phénomène mondial de l'inflation,
comme suite à la résolution 34/197 de l'Assemblée
générale, en date du 19 décembre 1979, et de la dé
cision du Conseil du commerce et du développement
d'examiner cette étude à sa vingt-cinquième session;

6. Se félicite de la résolution 226 (XXII) du Conseil
du commerce et du développement, en date du 20 mars
198}57, intitulée "Protectionnisme et aménagements
de structure" , par laquelle le Conseil a décidé de cons
tituer à sa vingt-quatrième session, puis chaque année
à sa première session ordinaire, un comité de session
qui serait chargé :

a) De procéder à l'examen annuel des structures
de la production et du commerce dans l'économie
mondiale, ainsi qu'il est prévu dans la section A de la
résolution 131 (V) de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, en date du
3 juin 197954 ;

h) De continuer de passer en revue, avec les orga
nes subsidiaires intéressés de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement,
les faits nouveaux comportant des restrictions au
commerce, ainsi qu'il est prévu dans la section B de
la résolution 131 (V) de la Conférence, en vue d'exa
miner et de formuler des recommandations appro
priées sur le problème général du protectionnisme;

7. Insiste sur la nécessité de passer en revue les
faits nouveaux survenant dans le commerce interna
tional, y compris ceux qui découlent de l'application
des résultats des négociations commerciales multilaté
rales, et, dans ce contexte, souligne que la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment a un rôle important à jouer dans l'examen du
commerce multilatéral en général et dans la formula
tion des principes et des orientations y relatifs et note
que des propositions dans ce contexte continueront
d'être examinées plus avant à la vingt-quatrième ses
sion du Conseil du commerce et du développement;

8. Réaffirme l'importance que revêt le système
généralisé de préférences, non réciproque et non dis
criminatoire, pour l'expansion et la diversification des
exportations des pays en développement et pour
l'accélération de leur rythme de croissance écono
mique, et l'espoir que, à cette fin, les pays qui accor
dent des préférences appliqueront intégralement
l'accord conclu à sa neuvième session par le Comité
spécial des préférences du Conseil du commerce et
du développement58 ;

9. Rappelle sa résolution 35/60 du 5 décembre
1980, note avec préoccupation que la deuxième ses-

57 Ihid., première partie, annexe 1.
58 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du déve

loppement, vingt et unième session, Supplément nO 3 (TD/B/802),
annexe I.



136 Assemblée générale - Trente-sixième session

sion du Groupe intergouvernemental spécial d'experts
de haut niveau chargé d'examiner l'évolution future
du Système monétaire international n'a pas encore été
organisée, invite le Secrétaire général de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement à convoquer dès que possible en 1982 la
deuxième session du Groupe, prie instamment tous
les Etats membres de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement d'y participer
et demande que le rapport du Groupe, ainsi que les
observations que le Conseil du commerce et du déve
loppement fera à son sujet soient mis à la disposition
de l'Assemblée générale à sa trente-septième session;

10. Prie instamment les pays développés de cher
cher à continuer à pratiquer l'ajustement rétroactif
des conditions ou des mesures équivalentes, confor
mément aux résolutions 165 (S-IX)59 et 222 (XXI)60 du
Conseil du commerce et du développement, en date
des 11 mars 1978 et 27 septembre 1980, relatives aux
problèmes de la dette et du développement des pays
en développement, et demande instamment aux pays
donateurs qui ne l'ont pas encore fait d'appliquer
pleinement et immédiatement la section A de la réso
lution 165 (S-IX) du Conseil;

11. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
de continuer, conformément à la résolution 165 (S-IX)
du Conseil du commerce et du développement, à sui
vre de près l'application des caractéristiques détaillées
énoncées dans la résolution 222 (XXI) du Conseil pour
les opérations futures relatives aux problèmes de la
dette des pays en développement et demande ins
tamment que soit appliquée la résolution 222 (XXI) du
Conseil, compte tenu de la décision, telle qu'elle est
énoncée au paragraphe 15 de cette résolution, de pas
ser en revue, à la vingt-sixième session du Conseil.
les dispositions convenues dans la section 8 de cette
résolution;

12. Accueille (/\'ec sati.\jl/ction la résolution 243
(XXIII) du Conseil du commerce et du développe
ment, en date du 9 octobre 1981 56 , relative aux rela
tions commerciales entre pays à systèmes économi
ques et sociaux différents et à tous les courants com
merciaux qui en découlent, et invite le Conseil du
commerce et du développement à poursuivre ses
efforts en vue de parvenir, lors de sa vingt~cinquième
session, à des décisions couvrant l'ensemble de cette
question;

13. Fait sienne la résolution 242 (XXIII) du Con
seil du commerce et du développement, en date du
9 octobre 198 J56, par laquelle le Conseil a prié le Se
crétaire général de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, agissant en con
sultation avec les organismes compétents, de pré
parer une étude orientée vers l'action sur l'échange
coopératif de compétences et de soumettre cette étude,
par l'intermédiaire du Conseil du commerce et du
développement, au Comité de haut niveau pour l'exa
men de la coopération technique entre pays en déve
loppement lors de sa troisième session;

59 Voir DOCl/ml'nts ()[ficiels de l'Assemblée Rénérale. trente
troisième session. Supplément n" /5 (A/33/15), vol. 1, deuxième
partie, annexe 1,

.0 Ibid.. trente-cinquième session. Supplémellt Il'' 15 (A/35/15),
vol. Il, annexe I.

14. Accueille avec satisfaction les résolutions 230
(XXII)57 et 241 (XXIIJ)56 du Conseil du commerce et
du développement, en date des 20 mars 1981 et 9 oc
tobre 1981, par lesquelles le Conseil a décidé de con
voquer des réunions d'experts gouvernementaux
chargés d'identifier et d'étudier en profondeur les pro
blèmes et questions concernant le transfert, l'appli
cation et le développement de la technologie dans le
domaine des industries alimentaires, des biens d'équi
pement, de l'outillage industriel et de l'énergie, et prie
instamment tous les gouvernements et organisations
internationales compétentes de prendre une part active
à ces réunions en coopération avec l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel
et d'autres organismes appropriés des Nations Unies;

15. Rappelle la résolution 127 (V) de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement54 et, dans ce contexte, prie le secrétariat
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement d'intensifier et d'achever ses
travaux dans les domaines prioritaires indiqués dans
la résolution 1 (1) de la Commission de la coopération
économique entre pays en développement, en date du
9 mai 197761 , plus particulièrement en ce qui concerne
les systèmes d'information sur les échanges extérieurs
des pays en développement, les organismes commer
ciaux officiels des pays en développement, les entre
prises multinationales de production et de commer
cialisation, l'instauration d'un système généralisé de
préférences commerciales entre pays en développe
ment et la coopération monétaire et financière entre
pays en développement, qui étaieront le processus de
coopération économique entre ces pays;

16. Demande à tous les pays qui ne l'ont pas
encore fait d'envisager d'adhérer à la Convention des
Nations Unies relative à un code de conduite des con
férences maritimes, adoptée le 6 avril 197462 , et à la
Convention des Nations Unies sur le transport multi
modal international de marchandises, adoptée le 24 mai
19806 \;

17. Prelld Ilote de l'adoption par le Conseil du
commerce et du développement du rapport de la Com
mission des transports maritimes sur sa troisième ses
sion extraordinaire64 , qui contenait une résolution
prévoyant la réunion d'un groupe préparatoire inter
gouvernemental sur les conditions d'immatriculation
des navires;

18. Prend note du programme de travail de la Com
mission des produits de base, fait sien par le Conseil
du commerce et du développement à sa vingt-deuxième
session, conformément aux résolutions 93 (IV)65 et

- ., Documents officiels du Conseil du commerce et du dél'elop
l'l'ment. dix-septième ,\"l'oHion . Supplément n" 2 (TO/B/652l,
annexe I.

.2 Conférence de plénipotentiaires des Nations Vnies sur un code
de conduite des confërences maritimes, vol. Il : Acte final (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.75.II,D.12l, pre
mière partie, annexe I.

'.' Conférellce des Natiolls Vnies pour l'élaboration d'une con
l'elltion ,1'/11' le trallsport multimodal international, vol. 1 : Acte final
(publication des Nations Unies. numéro de vente: F.8I.II.D.7
[vol. In, annexe .

.. Domments officiels du COllseil du commerce et du dél-elop
l'l'ment. l'inRt-troisième session. Supplément nO 3 (TD/B/855).

(" Voir Actes de 1" COl~tàcnce des Natiolls Vllil's SUI' le com
mer('(' et le dé,'eloPl'emellt. quatrième seHion, vol. 1 : Rapport et
annexe,I' (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.76.ILD.IO), première partie. sect. A.
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36/173.

124 (V)54 de la Conférence des Nations Unies sur I~

commerce et le développement, en date des 31 mal
1976 et 3 juin 1979, relatives au Programme intégré
pour les produits de base;

19. Prend note également de l'accord réalisé sur
une série de mesures destinées à rationaliser le mé
canisme permanent de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, conte
nues dans la résolution 231 (XXII) du Conseil du com
merce et du développement, en date du 20 mars 1981 57 ,
et demande instamment qu'elles soient pleinement
appliquées.

JOOe séance plénière
16 décembre 1981

Souveraineté permanente sur les ressources
nationales dans les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/136 du 14 décembre 1979,

Ayant à l'esprit les principes pertinents du droit
international et les dispositions des conventions et
des règlements internationaux, en particulier ~~ la
Convention IV de La Haye de 190766 et de la quatneme
Convention de Genève du 12 août 194967 , concernant
les obligations et les responsabilités de la puissance
occupante,

Rappelant ses précédentes résolutions relatives à
la souveraineté permanente sur les ressources natu
relles, particulièrement leurs dispos}tions appuyant
résolument les efforts des pays en developpement et
des peuples des territoires sous domination coloniale
et raciale et sous occupation étrangère dans leur lutte
pour regagner le contrôle effectif de leurs ressource.s
naturelles et toutes leurs autres ressources', leurs n
chesses et leurs activités économiques,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de ses
résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ter mai 1974,
contenant la Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs éco
nomiques des Etats,

Rappelant en outre ses résolutions 3175 (XXVIII)
du 17 décembre 1973, 3336 (XXIX) du 17 décembre
1974, 3516 (XXX) du 15 décembre 1975, 31/186 du
21 décembre 1976,32/161 du 19 décembre 1977 et 35/
110 du 5 décembre 1980, relatives à la souveraineté
permanente sur les ressources nationales dans les terri
toires arabes occupés,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général con
cernant la souveraineté permanente sur les ressour
ces nationales dans les territoires arabes occupés68,
demandé par l'Assemblée générale dans sa résolution
35/110, et notant avec satisfaction la mission entre
prise en prévision de ce rapport,

1. Condamne Israël pour avoir refusé de laisser
les consultants de l'Organisation des Nations Unies
en matière de ressources nationales entrer dans les

66 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conven
tions et déclarations de La Haye de 1899 et 1907, New York,
Oxford University Press, 1918, p. 100.

67 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n° 973, p. 287.
68 A/36/648.

territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés;

2. Souligne le droit des Etats et des peuples arabes
dont les territoires sont sous occupation israélienne
d'exercer leur souveraineté et leur contrôle de façon
complète, effective et permanente sur leurs ressour
ces naturelles et sur toutes leurs autres ressources,
leurs richesses et leurs activités économiques;

3. Réaffirme que toutes les mesures prises par
Israël pour exploiter les ressources humaines et natu
relles et toutes les autres ressources, les richesses
et les activités économiques des territoires arabes
occupés sont illégales et demande à Israël de mettre
fin immédiatement à toutes ces mesures;

4. Réaffirme en outre le droit des Etats et ~es

peuples arabes subissant l'agression et l'occupatIon
israéliennes à la restitution de leurs ressources natu
relles et humaines et de toutes leurs autres ressour
ces, richesses et activités économiques, ainsi qu'à
une pleine indemnisation pour l'exploitati~n, l'épui
sement, les' pertes et les dommages SUbIS, et d~

mande à Israël de répondre à leurs justes revendI
cations;

5. Demande à tous les Etats de soutenir les Etats
et les peuples arabes dans l'exercice des droits sus
mentionnés;

6. Demande à tous les Etats et à toutes les orga
nisations internationales, institutions spécialisées,
sociétés commerciales et autres institutions de n'ac
corder ni reconnaissance, ni concours, ni aucune aide
à toutes mesures prises par Israël pour exploiter les
ressources nationales des territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés ou pour modifier
d'une façon quelconque la composition démographi
que de ces territoires, le caractère et la forme d'utili
sation de leurs ressources naturelles ou leur structure
institutionnelle;

7. Prie le Secrétaire général d'établir et de pré
senter à l'Assemblée générale, lors de sa trente
septième session, un rapport détaillé concen;tant la
souveraineté permanente sur les ressources natIOnales
dans les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés, y compris Jérusalem, ainsi que d~

formuler des propositions touchant les mesures a
prendre et leur exécution;

8. Prie le Secrétaire général d'établir, aux fins de
présentation à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session, un rapport sur les incidences, en
droit international, des résolutions de l'Organisation
des Nations Unies relatives à la souveraineté perma
nente sur les ressources naturelles, aux territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés et aux
obligations d'Israël quant à son comportement dans
ces territoires.

I03e séance plénière
17 décembre 1981

36/174. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Agence de coopération culturelle
et technique

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/18 du 10 novembre 1978,
par laquelle elle a accordé le statut d'obser:vateur à
l'Agence de coopération culturelle et technique,
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Rappelant également la décision 190 (LXI) du
Conseil économique et social, en date du 5 août 1976,
par laquelle le Conseil a admis l'Agence de coopéra
tion culturelle et technique à participer à titre spécial
aux délibérations du Conseil concernant les questions
relevant de son domaine d'activité,

Notant avec satisfaction le désir exprimé par
l'Agence de coopération culturelle et technique d'éta
blir une coopération étroite avec l'Organisation des
Nations Unies dans tous les domaines d'intérêt com
mun, en particulier la formation, la lutte contre la
désertification, la science et la technique au service
du développement, les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables et la coopération technique entre pays
en développement,

Reconnaissant l'importance de ces secteurs,
1. Se félicite de la participation de l'Agence de

coopération culturelle et technique aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
d'intérêt commun;

2. Reconnaît la nécessité de renforcer la coopé
ration entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Agence de coopération culturelle et technique;

3. Prie le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies, agissant en collaboration avec le
Secrétaire général de l'Agence de coopération.cultu
relie et technique, d'examiner les propositions de
l'Agence visant à renforcer la coopération avec l'Orga
nisation des Nations Unies et de présenter un rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session, par l'intermédiaire du Conseil éco
nomique et social.

1031' séancc plénièrc
17 déccmhrc 1981

36/175. Action spécifique se rapportant aux besoins
et aux problèmes particuliers des pays en déve
loppement sans littoral

L'Assemhlée générale,

Réaffirmant les mesures spécifiques liées aux be
soins particuliers des pays en développement sans
littoral, prévues dans les résolutions 63 (III)69 , 98
(IV)'o et 123 (V)'l de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, en date
des 19 mai 1972, 31 mai 1976 et 3 juin 1979,·

Rappelant les dispositions de ses résolutions 31/157
du 21 décembre 1976, 32/191 du 19 décembre 1977,
33/150 du 20 décembre 1978, 34/198 du 19 décembre
1979 et 35158 du 5 décembre 1980, ainsi que des autres
résolutions de l'Organisation des Nations Unies rela
tives aux besoins et aux problèmes particuliers des
pays en développement sans littoral,

Ayant à l'esprit diverses autres résolutions adoptées
par l'Assemblée générale, par les organes qui lui sont
reliés et par les institutions spécialisées, insistant

•• Voir Actes de 1" Conférence des N"tions Unies sl/r le com
merce et le développement. troisième session, vol. 1 : Rapport et
annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.73.II.D.4), annexe I.A.

70 Ibid., qUlItrième sess'ion, vol. 1 : R"pport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.IO), pre
mière partie, sect. A.

71 Ibid., cinquième session, vol. 1 : RlIpport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.79.II.D.14), pre
mière partie, sect. A.

pour que des mesures spéciales soient prises d'urgence
en faveur des pays en développement sans littoral,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Straté
gie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement72 ,

Reconnaissant que l'absence d'accès territorial à
la mer, qu'aggravent encore leur éloignement et leur
isolement par rapport aux marchés mondiaux, ainsi
que les coûts prohibitifs du transit, du transport et du
transbordement, impose de graves contraintes au
développement social et économique des pays en déve
loppement sans littoral,

Notant avec préoccupation que les mesures prises
jusqu'ici en faveur des pays en développement sans
littoral et l'assistance qui leur est apportée sont encore
très inférieures à leurs besoins,

1. Réaffirme le droit de libre accès à la mer et à
partir de la mer des pays en développement sans lit
toral ainsi que leur droit à la liberté de transit;

2. Lance un appel à tous les Etats, aux organisa
tions internationales et aux institutions financières
pour qu'ils appliquent d'urgence et à titre prioritaire
les mesures spécifiques liées aux besoins et aux pro
blèmes particuliers des pays en développement sans
littoral prévues dans les résolutions 63 (III), 98 (IV)
et 123 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, dans la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,
dans le Nouveau programme substantiel d'action pour
les années 1980 en faveur des pays les moins avancés'J,
ainsi que dans d'autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies;

3. Prie instamment tous les pays donateurs, ainsi
que les pays qui sont en mesure de l'être, et les orga
nisations internationales intéressées d'apporter aux
pays en développement sans littoral une aide finan
cière et une assistance technique appropriées, sous
forme de dons ou de prêts à des conditions de faveur,
pour la construction et l'amélioration de leur infra
structure et de leurs installations de transport et de
transit;

4. Prie aussi instamment les membres de la com
munauté internationale et les institutions financières
multilatérales et bilatérales d'intensifier leurs efforts
pour amplifier le courant net des ressources destinées
aux pays en développement sans littoral afin d'aider à
compenser les effets négatifs de leur situation géogra
phique désavantageuse sur leurs efforts de dévelop
pement économique, en tenant compte des besoins de
développement d'ensemble de chaque pays en déve
loppement sans littoral;

5. Invite les pays de transit à coopérer efficacement
avec les pays en développement sans littoral en vue
d'harmoniser la planification des transports et de pro
mouvoir d'autres coentreprises en matière de trans
ports aux niveaux régional, sous-régional et bilatéral;

6. Félicite le Programme des Nations Unies pour
le développement, la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et les autres

72 Résolution 35156, annexe.
n Rapport de 1" Conférence des Nations Unies Sl/r les pays les

moins al'ancés. Paris. 1"-/4 septembre /981 (publication des
Nations tJnies, numéro de vente : F .82.1 .8), première partie, sect. A.
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organismes des Nations Unies de l'œuvre qu'ils ont
accomplie et de l'assistance qu'ils ont apportée aux
pays en développement sans littoral et les invite à
continuer à prendre des mesures appropriées et effi
caces pour répondre aux besoins spécifiques de ces
pays;

7. Invite la communauté internationale à fournir
une aide financière aux pays en développement sans
littoral et de transit intéressés pour qu'ils puissent
construire d'autres voies d'accès à la mer;

8. Recommande de poursuivre et d'intensifier les
activités concernant l'organisation des études néces
saires et l'application de mesures et de programmes
d'action spécifiques en faveur des pays en développe
ment sans littoral, notamment dans le domaine de la
coopération économique entre pays en développe
ment, ainsi que celles envisagées dans le programme
de travail de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, des commissions ré
gionales et dans d'autres programmes et activités
entrepris aux niveaux régional et sous-régional.

IOY séance plénière
17 décemhre 1981

36/176. Agrandissement des services et installations de
conférence de la Commission économique pour
l'Afrique

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant la résolution 1981165 du Conseil écono
mique et social, en date du 24 juillet 1981,

Rappelant éRalement que la Commission écono
mique pour l'Afrique a été créée à Addis-Abeba en
1958 et que ses services et installations de conférence,
offerts à l'Organisation des Nations Unies paor le Gou
vernement éthiopien, ont été conçus pour répondre
aux besoins du petit nombre de pays africains qui
étaient Membres de l'Organisation des Nations Unies
vers la fin des années 1950 et le début des années 1960,

Notant avec satisfaction l'accroissement du nombre
des Etats indépendants d'Afrique à la suite du proces
sus de décolonisation,

Notant en outre que cinquante Etats africains sont
actuellement Membres de l'Organisation des Nations
Unies et que l'on peut prévoir que d'autres deviendront
Membres de l'Organisation,

Consciente des lourdes responsabilités qui incom
bent pour la présente décennie à la Commission éco
nomique pour l'Afrique, en tant que principal centre
de promotion du développement économique de l'Afri
que, en général, et d'application du Plan d'action de
Lagos en vue de la mise en œuvre de la Stratégie de
Monrovia pour le développement économique de
l'Afrique, en particulier, que la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine a adopté à sa deuxième session extraordi
naire, tenue à Lagos les 28 et 29 avril 198074 ,

Notant que les services et installations de confé
rence existant actuellement au siège de la Commis
sion économique pour l'Afrique sont considérés
comme insuffisants pour satisfaire aux besoins des
nombreux Etats africains qui sont devenus membres

74 A/S-II/14, annexe J.

de la Commission depuis sa création et à ceux des
organisations internationales, intergouvernementales
et régionales qui sont de plus en plus nombreuses à
participer aux conférences,

\. Prie le Secrétaire général d'entreprendre d'ur
gence une étude visant à déterminer si les services et
installations de contërence existant au siège de la
Commission économique pour l'Afrique suffisent pour
répondre aux demandes résultant de l'augmentation
du nombre des membres de la Commission et de l'ac
croissement de ses activités;

2. Prie en outre le Secrétaire général de faire rap
port à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième
session, par l'intermédiaire de la Commission écono
mique pour l'Afrique lors de sa dix-septième session
et du Conseil économique et social lors de sa seconde
session ordinaire de 1982, sur les résultats de cette
étude et sur les mesures qu'il propose de prendre.

IOJe séance plénière
17 décemhre 1981

36/177. Décennie des transports et des communications
en Afrique

L'A ssemhlée Rénérale,

Rappelant ses résolutions 32/160 du 19 décembre
1977, 33/197 du 29 janvier 1979 et 34/15 du 9 novembre
1979, relatives à la Décennie des transports et des
communications en Afrique, et notamment sa résolu
tion 35/108 du 5 décembre 1980, par laquelle elle a
approuvé l'organisation de réunions techniques con
sultatives pour les différentes sous-régions d'Afrique,

Rappelant les résolutions 1979/61, 1980/46 et 19811
67 du Conseil économique et social, en date des 3 août
1979, 23 juillet 1980 et 24 juillet 1981, relatives à la
Décennie des transports et des communications en
Afrique,

Rappelant également la résolution 341 (XIV)
adoptée le 27 mars 1979 par la Conférence des minis
tres de la Commission économique pour l'Afrique à
sa cinquième réunion7

" dans laquelle la Conférence
a demandé instamment aux Etats membres d'accorder
un rang de priorité élevé au développement des trans
ports et des communications,

Rappelant en outre la résolution CM/Res.738
(XXXIII) adoptée par le Conseil des ministres de
l'Organisation de l'unité africaine à sa trente-troisième
session ordinaire, tenue à Monrovia du 6 au 20 juillet
19797h

•

Consciente de la nécessité d'exécuter pleinement,
au cours de la Décennie, les projets nationaux, sous
régionaux et régionaux visant à mettre en place un
réseau intégré de transports et de communications en
Afrique pour appuyer le développement accéléré du
continent,

Notant avec sati.\jàetion les efforts financiers con
sidérables faits par les gouvernements des Etats afri
cains pour assurer le financement et l'exécution d'une
grande partie du programme pour la première phase
(1980-1983) de la Décen nie,

7< Voir Documents officiels du Com'eil économique et .weilll, 1979,
Supplément nO 15 (E/1979/50), deuxième partie, sect. D.

70 VOIr A/34/552. annexe J.
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Considérant que des efforts soutenus doivent être
déployés pour mobiliser des ressources addition
nelles afin d'assurer l'exécution du programme de la
Décennie,

Rappelant la décision par laquelle la Conférence
des ministres africains des transports, des communi
cations et de la planification, lors de sa deuxième
réunion, tenue à Addis-Abeba du 16 au 18 mars 1981,
a autorisé le Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Afrique à organiser quatre réunions
techniques consultatives entre les Etats membres, les
organisations intergouvernementales africaines inté
ressées et les donateurs 77,

Consciente du rôle que joue la Commission écono
mique pour l'Afrique en tant qu'organisme promoteur
dans l'exécution du programme de la Décennie des
transports et des communications en Afrique,

Ayant à l'esprit la résolution 422 (XVI) adoptée le
10 avril 1981 par la Conférence des ministres de la
Commission économique pour l'Afrique à sa septième
réunion78, aux termes de laquelle la Conférence a no
tamment demandé au Secrétaire exécutif de la Com
mission d'entreprendre dès que possible, en collabo
ration avec le Secrétaire général de l'Organisation
de l'unité africaine, l'élaboration du plan d'action pour
la deuxième phase (1984- 1988) de la Décennie,

1. Prend acte lII'ec ,wti"jaction du rapport du
Secrétaire général sur la Décennie des transports et
des communications en Afrique 79 ;

2. Prend note des résultats de la réunion technique
consultative sur les transports et les communications
pour l'Afrique de l'Ouest, qui s'est tenue à Lomé du
8 au II juin 1981, ainsi que du rapport sur J'organisa
tion des trois autres réunions prévues pour 198280 ;

3. Note lII'ec sati4irctioll la contribution apportée
par certains pays à l'exécution du programme de la
Décennie des transports et des communications en
Afrique,

4. Exprime s(/ déception, toutefois. quant au vo
lume global des ressources mobilisées jusqu'ici, qui
est bien inférieur au montant requis pour financer
le programme sous-régional, et fait appel aux pays
donateurs, aux organismes de financement et aux
diverses institutions financières pour qu'ils augmen
tent leur appui financier aux projets régionaux et sous
régionaux de la Décennie;

5. Note éJ.:alement (/\'ec satisfactioll les mesures
prises par la Commission économique pour l'Afrique
en ce qui concerne l'organisation et le calendrier des
trois autres réunions techniques consultatives qui se
tiendront respectivement à Ouagadougou du 20 au
23 janvier 1982, à Yaoundé du 15 au 18 mars 1982
et à Abidjan du 3 au 5 mai 1982;

6. Renoul'elle son appel aux Etats membres de la
Commission économique pour l'Afrique afin qu'ils
accordent le rang de priorité le plus élevé dans leurs
plans de développement aux projets relatifs aux trans
ports et aux communications;

77 Voir E/CN.14/812/Rev.1.
78 Voir Documents <!fficiels du Conseil économique l'1 social,198/. Supplément nO /4 (E/l981/54). chap. IV"
79 A/36/342.
80 Ibid .• sect. V"

7. Lallce ulIlIppel aux pays donateurs et aux orga
nismes de financement pour qu'ils participent cons
tructivement et en grand nombre aux trois réunions
techniques consultatives prévues pour 1982 et pour
qu'ils examinent avec la Commission économique
pour l'Afrique les possibilités de financer les projets
de la Décennie autres que ceux à caractère national;

8. Prie instamment le Secrétaire exécutif de la
Commission économique pour l'Afrique de maintenir
une étroite collaboration avec les Etats membres,
l'Organisation de l'unité africaine, les organismes
régionaux africains de développement, les institutions
de développement et les institutions spécialisées inté
ressées, en vue de mettre à jour régulièrement le pro
gramme pour la première phase de la Décennie et de
mieux harmoniser les projets avec les plans nationaux
et sous-régionaux;

9. Demande aux Etats membres de la Commis
sion économique pour l'Afrique d'accélérer leurs
efforts concernant l'étude des sources possibles de
financement en vue de l'exécution des projets adoptés
pour la Décennie;

10. Prie le Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Afrique de maintenir entre les
sources de financement et les pays africains la coor
dination nécessaire pour assurer le succès de l'exécu
tion du programme pour la première phase de la
Décennie;

Il. Prie également le Secrétaire exécutif de la
Commission économique pour l'Afrique d'organiser
en 1982, avec des groupes de pays donateurs et les
institutions de financement ainsi qu'avec la partici
pation des gouvernements, des organismes des Na
tions Unies et des organisations intergouvernementales
africaines, les trois réunions techniques consultatives
prévues, afin de trouver des ressources financières
supplémentaires pour assurer l'exécution des projets
de la Décennie;

12. Prie CIl outre le Secrétaire exécutif de la Com
mission économique pour l'Afrique de procéder dès
que possible, en collaboration avec le Secrétaire gé
néraI de l'Organisation de l'unité africaine, à l'élabo
ration du plan d'action pour la deuxième phase de la
Décennie;

13. Prie le Secrétaire général de fournir à la Com
mission économique pour r Afrique les moyens finan
ciers et les ressources nécessaires pour qu'elle puisse
organiser les trois réunions techniques consultatives
prévues pour 1982, notamment en utilisant le plus
possible des fonds extra-budgétaires et les ressources
existantes, achever l'élaboration du plan d'action
pour la deuxième phase de la Décennie des transports
et des communications en Afrique et remplir effica
cement son rôle d'organisme promoteur de la Décennie
et de présenter au Conseil économique et social. lors
de sa seconde session ordinaire de 1982, un rapport
intérimaire sur l'exécution du programme de la Dé
cennie;

14. Prie le Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Afrique de continuer à présenter
des rapports intérimaires sur l'exécution du pro
gramme de la Décennie des transports et des commu
nications en Afrique;
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15. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As

semblée générale, lors de sa trente-septième session,

un rapport sur les progrès accomplis dans l'applica

tion de la présente résolution.

103e séance plénière
17 décemhre 1981

36/178. Centres multinationaux de programmation et
d'exécution de projets

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant ses résolutions 32/197 du 20 décembre

1977 et 33/202 du 29 janvier 1979, relatives à la

restructuration des secteurs économique et social du

système des Nations Unies de manière à le rendre

plus pleinement apte à traiter efficacement et dans

une optique globale les problèmes de coopération éco

nomique internationale et de développement,

Rappelant, en particulier, la section IV de l'annexe

à la résolution 32/197 concernant les structures en vue

d'une coopération régionale et interrégionale, dans

laquelle l'Assemblée générale a désigné les commis

sions régionales, entre autres, comme les principaux

centres généraux d'activités de développement éco

nomique et social dans le cadre du système des Nations

Unies pour leurs régions respectives,

Rappelant éRalement sa résolution 35164 du 5 dé

cembre 1980, relative aux mesures spéciales pour le

développement économique et social de l'Afrique

dans les années 1980,

Rappelant en outre l'Acte final de LagosSl , adopté

par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement

de l'Organisation de l'unité africaine à sa deuxième

session extraordinaire, consacrée aux questions éco
nomiques, qui s'est tenue à Lagos les 28 et. 29 avril

1980, dans lequel est demandée, notamment, la

création d'un marché commun sous-régional d'ici à
1990 en tant que prélude à l'établissement d'une com

munauté économique africaine d'ici à l'an 2000,

Prenant note de la résolution 311 (XIII) adoptée le

1er mars 1977 par la Conférence des ministres de la

Commission économique pouri' AfriqueS2 , par laquelle

la Conférence a décidé de créer un certain nombre de

centres multinationaux de programmation et d'exé

cution de projets au niveau sous-régional,

Ayant cl ,.esprit que les centres multinationaux de

programmation et d'exécution de projets sont devenus

partie intégrante de la Commission économique pour

l'Afrique et que, par leur intermédiaire, la Commis

sion s'acquitte efficacement de son mandat non seu

lement en ce qui concerne les études, la recherche,

l'organisation de réunions et les consultations, mais

également en ce qui concerne ses activités opération

nelIes d'agent d'exécution,

SouliRnant l'importance des activités des centres

multinationaux de programmation et d'exécution de

projets pour les pays africains et la nécessité de pou

voir disposer de ressources financières et humaines

substantielles et suffisantes pour soutenir les activités

desdits centres,

81 AIS-llf14, annexe Il.
82 Voir Documents ,!fJïciel.\ du Conseil économique et social.

soixante-troisième \e.\sio/1, Supplément n" 7, vol. 1 (E/5941).

troisième partie.

1. Demande au Secrétaire général de chercher

d'urgence à fournir des ressources extra-budgétaires

aux centres multinationaux de programmation et

d'exécution de projets pour leur permettre d'exécuter

en 1982, au niveau sous-régional, leur programme de

travail dans les domaines de la programmation géné

rale, de la recherche. des études et de l'organisation

des réunions;

2. Se félicite de l'appui financier que le Programme

des Nations Unies pour le développement apporte

aux centres multinationaux de programmation et d'exé

cution de projets depuis leur création et prie instam

ment l'Administrateur du Programme de continuer à
fournir cet appui indispensable aux activités opéra

tionnelles des centres pendant le troisième cycle de

programmation, 1982-1986, du Programme;

3. Demande aux autres organes, organisations et

organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux organisa

tions intergouvernementales et non gouvernementales,

d'apporter l'appui le plus large possible aux activités

des centres multinationaux de programmation et d'exé

cution de projets;

4. Invite le Secrétaire général, agissant en con

sultation avec l'Administrateur du Programme des

Nations Unies pour le développement et avec le Secré

taire exécutif de la Commission économique pour

l'Afrique, à présenter au Conseil économique et

social, lors de sa seconde session ordinaire de 1982,

un rapport concernant le financement, sur une base

permanente, des centres multinationaux de program

mation et d'exécution de projets;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l' As

semblée générale, lors de sa trente-septième session,

un rapport sur l'application de la présente résolution.

103e séance plénière
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36/179. Relations réciproques entre les ressources,
l'environnement, la population et le dévelop
pement

L'Assemhlée Rénérale,

Ayant examiné le rapport du Directeur général au

développement et à la coopération économique inter

nationale sur les relations réciproques entre les res

sources, l'environnement, la population et le déve
loppementS1 ,

Consciente des relations réciproques entre les res

sources, l'environnement, la population et le déve

loppement, telles qu'elIes sont mentionnées dans la

Stratégie internationale du développement pour la

troisième Décennie des Nations Unies pour le déve

loppement84 ,

Reconnaissant que l'application des connaissances

actuelles sur ces relations réciproques peut conduire

à une utilisation plus efficace des ressources dispo

nibles au sein du système des Nations Unies,

Rappelant sa résolution 35/74 du 5 décembre 1980,

au paragraphe 5 de laquelIe elle a prié le Secrétaire

général de prendre les mesures voulues pour l'appli-

8\ A/36/571 , annexe.
84 Résolution 35/56, annexe. paL 41.
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cation d'un programme de travail à l'échelle du système
concernant les relations réciproques entre les ressour
ces, l'environnement, la population et le dévelop
pement,

Rappelant les résolutions 1981/51 et 1981/73 du
Conseil économique et social, en date des 22 et 24 juillet
1981,

Tenant compte de ce que l'élaboration et l'appli
cation, au niveau national, de politiques et de straté
gies dans les domaines des ressources, de l'environ
nement, de la population et du développement font
partie des prérogatives des gouvernements,

1. Prie le Directeur général au développement et à
la coopération économique internationale:

a) De mettre en route un programme de travail plu
ridisciplinaire coordonné sur les relations réciproques
entre les ressources, l'environnement, la population
et le développement, conforme à l'esquisse qui en est
donnée dans son rapportS] et qui s'inscrive dans le
cadre des recommandations formulées à cet égard par
le Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnementS' et le Conseil économi
que et social86 ;

h) De consulter d'urgence les gouvernements sur
les éléments figurant dans son rapport, à mesure qu'il
procédera à l'exécution du programme de travail men
tionné ci-dessus;

2. Appuie les dispositions proposées par le Direc
teur général au développement et à la coopération
économique internationale en ce qui concerne les con
sultations interinstitutions et l'appui au programme
dans l'exécution du programme de travail, ainsi que
la constitution d'un organe consultatif restreint, qui
serait financé par le Fonds d'affectation spéciale créé
pour le financement des activités concernant les re
lations réciproques entre les ressources, l'environ
nement, la population et le développement, en vue
de le seconder dans la conduite générale du programme
de travail et de l'aider à superviser le fonctionnement

-' du Fonds d'affectation spéciale;
3. Lance /Ill appel aux gouvernements pour qu'ils

contribuent au Fonds d'affectation spéciale;

4. Décide d'examiner à sa trente-huitième session
les progrès réalisés dans l'application de la présente
résolution.

/03" séance plénière
/7 décemhre /98/

36/180. Mesures spéciales pour le développement social
et économique de l'Afrique dans les années
1980

L'Assemhlée ,;énérale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VIl
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits

85 Voir Documents officiels de l'Assemhlée {:énéral". trente
sixième session, Supplément n" 25 (A/36/25 et Corr.ll. annexe 1,
décision 9/1, sect. II.

86 Voir résolution 1981/73 du Conseil économique et social, en
date du 24 juillet 1981.

et devoirs économiques des Etats, 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale, et 35/56 du
5 décembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stra
tégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement,

Rappelant éRalement sa résolution 35/64 du 5 dé
cembre 1980, dans laquelle elle a préconisé l'adoption
d'un large éventail de mesures spéciales pour le déve
loppement économique et social de l'Afrique dans
les années 1980,

Rappelant en outre sa résolution 35/66 B du 5 dé
cembre 1980, relative à la Décennie du développement
industriel de l'Afrique,
Pn~fondément préoccupée par l'aggravation de la

crise économique mondiale actuelle et par ses effets
dévastateurs sur les économies particulièrement vul
nérables des pays africains,

Pleinement consciente que le Plan d'action de Lagos
en vue de la mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia
pour le développement économique de l'Afrique,
adopté par la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
deuxième session extraordinaire, qui s'est tenue à
Lagos les 28 et 29 avril 1980s7 , fournit un cadre de
mesures prioritaires pour assurer rapidement le déve
loppement économique et social général de l'Afrique,

Reconnaissant que les pays africains sont respon
sables au premier chef de leur développement et doi
vent mobiliser leurs ressources nationales pour leur
développement socio-économique,

COI1\'(/il1cue que la réalisation des buts et objectifs
du Plan d'action de Lagos exige des ressources exté
rieures accrues et soutenues,

Sefélicitant des mesures initiales prises par les orga
nes, organisations et organismes des Nations Unies
pour appliquer le paragraphe 3 de la résolution 35/64
de r Assemblée générale,

1. Prend acte du rapport intérimaire du Secrétaire
général relatif aux mesures spéciales pour le déve
loppement économique et social de l'Afrique dans les
année.s 1~80ss, qui indique la contribution des organes,
orgaOtsatlOns et organismes des Nations Unies à l'ap
plication du Plan d'action de Lagos en vue de la mise
en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le déve
loppement économique de l'Afrique;

. 2. Im'ite, dans ce contexte, les organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies à examiner la
possibilité et les moyens de consacrer davantage de
ressources à l'exécution des programmes pour la dé
cennie du développement de l'Afrique et d'appliquer
les mesures spéciales d'une manière globale et coor
donnée;

3. Prie il1stamment les pays donateurs de fournir
les ressources nécessaires en vue de l'application
effective du Plan d'action de Lagos;

4. In\'ite toutes les institutions internationales de
financement, notamment la Banque mondiale et le
Fonds international de développement agricole, à
continuer activement à envisager d'accroître sensible-

"' A/5-11/14. annexe 1.
." A/36/513.
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36/181. Révision des listes d'Etats éligibles au Conseil
du développement industriel

A. - LISTE DES ETATS VISÉS À L'ALINÉA li DU PARAGRAPHE 4 DE LA
SECTION II DE LA RÉSOLUTION 2152 (XXI) DE L'AsSEMBLÉE
GÉNÉRALE

Par suite de la résolution ci-dessu.\" , le.\" listes d'Etats éligihles
au Conseil du dél'eloppement industriel seront modifiées comme
suit :

Niger
Nigéria
Oman
Ouganda
Pakistan
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Philippines
Qatar
République arabe syrienne
République centrafricaine
République de Corée
République démocratique popu-

laire lao
République populaire démocra-

tique de Corée
République-Unie de Tanzanie
République-Unie du Cameroun
Rwanda
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Seychelles
Sierra Leone
Singapour
Somalie
Soudan
Sri Lanka
Swaziland
Tchad
Thaïlande
Togo
Tunisie
Vanuatu
Viet Nam
Yémen
Yémen démocratique
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe

Italie
Japon
Liechtenstein
Luxembourg
Malte
Monaco
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Portugal
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord
Suède
Suisse
Turquie

Guyana
Haïti
Honduras
Jamaïque
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
République dominicaine
Sainte-Lucie
Saint-Vincent-et-Grenadines
Suriname
Trinité-et-Tobago
Uruguay
Venezuela

Comores
Congo
Côte d'Ivoire
Djibouti
Egypte
Emirats arabes unis
Ethiopie
Fidji
Gabon
Gambi
Ghana
Guinée
Guinée-Bissau
Guinée équatoriale
Haute-Volta
Iles Salomon
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Israël
Jamahiriya arabe libyenne
Jordanie
Kampuchea démocratique
Kenya
Koweït
Lesotho
Liban
Libéria
Madagascar
Malaisie
Malawi
Maldives
Mali
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mongolie
Mozambique
Népal

Allemagne, République fédé-
rale d'

Australie
Autriche
Belgique
Canada
Chypre
Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Irlande
Islande

B. - LISTE DES ETATS VISÉS À L'ALINÉA h
DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION Il

C. - LISTE DES ETATS VISÉS À L'ALINÉA c
DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION Il

Antigua-et-Barbuda
Argentine
Bahamas
Barbade
Belize
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Dominique
El Salvador
Equateur
Grenade
Guatemala

Bénin
Bhoutan
Birmanie
Botswana
Burundi
Cap-Vert
Chine

Afghanistan
Afrique du Sud
Algérie
Angola
Arabie saoudite
Bahreïn
Bangladesh

L'Assemblée générale,

Rappelant le paragraphe 4 de la section II de sa réso
lution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, relative à
l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel,

Décide d'inclure Vanuatu dans la liste A de l'annexe
à sa résolution 2152 (XXI) et Antigua-et-Barbuda et
Belize dans la liste C de ladite annexe89 .

103e séance plénière
17 décembre 1981

ment leur aide au développement de l'Afrique pendant
la décennie;

5. Invite à nouveau les organisations non gouver
nementales dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social à présenter au Secré
taire général, pour communication au Conseil lors de
sa seconde session ordinaire de 1982, des suggestions
quant à la contribution qu'elles envisagent d'appor
ter à l'application du Plan d'action de Lagos;

6. Prie le Secrétaire général de continuer d'affec
ter les ressources nécessaires à la Commission éco
nomique pour l'Afrique, en tenant compte du rôle
qu'elle joue comme principal centre de développe
ment économique et social, au sein du système des
Nations Unies, pour la région africaine, conformé
ment aux résolutions 32/197 et 33/202 de l'Assemblée
générale, en date des 20 décembre 1977 et 29 janvier
1979;

7. Prie en outre le Secrétaire général de présenter
à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social à sa seconde session ordinaire de 1982, un rap
port sur les progrès réalisés dans l'application de la
présente résolution.

89 Pour les autres modifications apportées aux listes depuis
l'adoption de la résolution 2152 (XXI), voir résolutions 2385 (XXIII)
du 19 novembre 1%8, 2510 (XXIV) du 21 novembre 1969, 2637
(XXV) du 19 novembre 1970, 2824 (XXVI) du 16 décembre 1971,
2954 (XXVII) du 11 décembre 1972, 3088 (XXVIII) du 6 décembre
1973, 3305 (XXIX) du 14 décembre 1974, 3401 A (XXX) du 18 no
vembre 1975, 3401 B (XXX) du 9 décembre 1975, 31/160 du 21 dé
cembre 1976, 32/108 du 15 décembre 1977, 33/79 du 15 décembre
1978, 34/97 du 13 décembre 1979 et 35/65 du 5 décembre 1980.
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D. - LISTE DES ETATS VISÉS À L'ALINÉA d
DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION II

36/182. Coopération en matière de développement
industriel

L'Assemhlée }?énérale.
Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)

du 1er mai 1974. contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975, relative au développement et à la coopé
ration économique internationale,

Rappelant sa résolution 35156 du 5 décembre 1980,
en annexe à laquelle figure la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement, dans laquelle
elle a notamment souligné l'importance de l'industria
lisation dans le développement des pays en dévelop
pement,

Rappelant é}?alement la Déclaration et le Plan
d'action de Lima concernant le développement et la
coopération industriels90 , adoptés à la deuxième Con
férence générale de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel, dans lesquels ont
été établis les mesures et principes essentiels du déve
loppement industriel et de la coopération dans le cadre
de l'instauration du nouvel ordre économique inter
national,

Rappelant en outre la Déclaration et le Plan d'action
de New Delhi concernant l'industrialisation des pays
en développement et la coopération internationale en
vue du développement industriel de ces pays91, adoptés
par la troisième Conférence générale de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement indus
triel, dans lesquels sont énoncés une stratégie pour la
poursuite de l'industrialisation des pays en développe
ment durant les années 1980 et au-delà, ainsi qu'un
plan d'action concernant la restructuration de l'indus
trie mondiale dans le cadre de l'instauration du nouvel
ordre économique international,

Faisant sien le consensus réalisé à la quatorzième
session du Conseil du développement industriel quant
à la suite à donner aux décisions et recommandations
de la troisième Conférence générale de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel92 ,

Réaffirmant sa résolution 35/66 du 5 décembre 1980
et la résolution 1981/75 du Conseil économique et
social, en date du 24 juillet 1981, relatives à la coopé
ration en matière de développement industriel, telles
qu'elles ont été adoptées,

.0 Voir A/10112, chap. IV.
• 1 ID/CONF.4/22 et Corr.l, chap. VI.
.2 Voir Documenl.l' ojJkiels de l'Assemblée générale, trente

cinquième se.I'sion. Supplément n" 16 (A/35/16), vol. Il, chap. V.

Albanie
Bulgarie
Hongrie
Pologne
République démocratique alle

mande
République socialiste soviétique

de Biélorussie

République socialiste soviétique
d'Ukraine

Roumanie

Tchécoslovaquie

Union des Républiques socia
listes soviétiques

Ayant à l'esprit le Plan d'action de Lagos en vue
de la mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour
le développement économique de l'Afrique, adopté par
la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'Organisation de l'unité africaine à sa deuxième
session extraordinaire, qui s'est tenue à Lagos les 28 et
29 avril 198093 ,

Consciente du rôle de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel, en tant
qu'organe central de coordination du système des
Nations Unies pour la promotion de la coopération en
matière de développement industriel, ainsi que pour
l'application des mesures convenues et pour la réali
sation des objectifs énoncés à la fois dans la Déclara
tion et le Plan d'action de Lima et dans la Déclaration
et le Plan d'action de New Delhi,

Considérant que, dans le cadre du nouvel ordre
économique international, les grandes transforma
tions des structures de l'économie mondiale appellent
la restructuration de l'industrie mondiale, compte
dûment tenu des capacités et du potentiel des pays en
développement,

Réaffirmant la nécessité d'augmenter sensiblement
les ressources financières et techniques transférées aux
pays en développement afin d'accélérer leur industria
lisation,

Accueillant avec satisfaction les efforts déployés
par l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel dans le domaine de l'assistance
technique et soulignant la nécessité d'accroître encore
l'apport d'une assistance de ce type aux pays en déve
loppement,

Ayant cxaminé le rapport du Conseil du dévelop
pement industriel sur sa quinzième session94 ,

1

RAPPORT DU CONSEIL DU DÉVELOPPEMENT
INDUSTRIEL SUR SA QUINZIÈME SESSION

1. Prcnd acte du rapport du Conseil du dévelop
pement industriel sur sa quinzième session;

2. Réaffirme l'importance du redéploiement de
capacités industrielles, tel qu'il est envisagé au para
graphe 73 de la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement et considère que le secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel devrait s'engager à poursuivre
les études sur cette question;

3. Pric le secrétariat de l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel de
continuer à améliorer et à développer son programme
de redéploiement industriel selon les principes ap
prouvés par le Conseil du développement industriel à
ses treizième9s et quinzième96 sessions, ainsi que par
l'Assemblée générale dans sa résolution 34/98, en
date du 13 décembre 1979, intitulée "Coopération en

'.\ A/S-II/14, annexe 1.
•• Documents officiels de "Assemblée générale, trente-sixième

se.I'sion, Supplément n" /6 (A/36/16) .
•, Ibid., trente-quatrième session, Supplément nO /6 (A/34/16),

par. 105.
'6 Ibid.. trente-sixième session, Supplément nO /6 (A/36/16),

par. 148,
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matière de développement industriel et troisième Con
férence générale de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel", et dans ses réso
lutions 35/56 et 35/66;

4. Appuie vivement le renforcement du Système
de consultations, compte tenu de l'expérience acquise
et des décisions pertinentes du Conseil du dévelop
pement industriel97 , eu égard, en particulier, aux me
sures qui pourraient accroître les capacités indus
trielles des pays en développement, et prie le Conseil
d'envisager, lors de sa seizième session, la possibilité
de prévoir pour l'exercice biennal 1982-1983 des réu
nions aux fins de consultations en plus de celles énu
mérées au paragraphe 171 du rapport du Conseil sur
les travaux de sa quinzième session94 ;

5. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait de ratifier dès que possible l'Acte consti
tutif de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel afin que celle-ci puisse de
venir une nouvelle institution spécialisée en 1982;

6. Réaffirme également qu'il importe de faciliter
la restructuration de la production industrielle mon
diale grâce, notamment, à l'application de sa résolu
tion 35/66 et de la résolution 131 (V) de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, en date du 3 juin 197998 ;

7. Décide de veiller à ce que des ressources suf
fisantes soient mises à la disposition de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel
pour lui permettre de mener des activités prioritaires
sur la base du consensus qui ressort des récentes ses
sions du Comité permanent du Conseil du développe
ment industriel et du Conseil lui-même;

8. Prie aussi instamment tous les Etats, en par
ticulier les pays développés, de contribuer au Fonds
des Nations Unies pour le développement industriel
ou d'augmenter le montant de leurs contributions,
compte tenu de la nécessité d'un maximum de sou
plesse, en vue d'atteindre, pour ce Fonds, le montant
souhaitable convenu de financement de 50 millions de
dollars par an;

9. Prie le Conseil du développement industriel de
continuer à examiner avec soin, lors de sa seizième
session, la proposition du Directeur exécutif de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel concernant une banque internationale du
développement industriel99 afin de prendre une déci
sion à ce sujet et prie le Directeur exécutif de pour
suivre ses efforts en la matière conformément à la
décision que le Comité permanent prendra sur la
question lors de sa seizième session;

10. Prie le Directeur exécutif de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel,
agissant à la demande des pays en développement,
d'intensifier la coopération technique ainsi que les
programmes et projets dans le secteur des techniques
industrielles relatives à l'énergie, à partir notamment
des accords auxquels est parvenue la Conférence des

97 Ibid., Supplément nO 16 (A!36/l6), chap. VIII.
9R Voir Actes de la Conférence deI Narions Unin 'ur le (om

merce et le dél'eloppemenÎ, cùrquièll/(, .,n,ion, vol. 1: Rapport ('t
annexes (publication des N'ltions Unies, numéro de vente:
F .79.II.D.14), première partie, sect. A.

99 ID!B!261!Add.7.

Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables 100;

Il. Prie également le Directeur exécutif de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel d'intensifier la coopération technique ainsi
que les programmes et projets en faveur des pays
les moins avancés en se fondant sur leurs demandes,
ainsi que l'envisage le Nouveau programme substan
tiel d'action pour les années 1980 en faveur des pays
les moins avancés 101 :

12. Décide de veiller à ce que des ressources
suffisantes soient mises à la disposition de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement indus
triel pour lui permettre d'aider les pays en dévelop
pement à préparer les programmes et projets industriels
visés aux paragraphes 10 et Il ci-dessus;

13. Prie le Conseil du développement industriel
de commencer à sa seizième session, qui doit se tenir
en mai 1982, à faire fonction de Comité préparatoire
de la quatrième Conférence générale de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement indus
triel, qui doit se réunir en 1984, et, en conséquence,
de mettre au point un ordre du jour et d'autres propo
sitions et de présenter des recommandations à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session;

14. Se félicite de l'offre du Gouvernement kényen
d'accueillir la quatrième Conférence général de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel;

Il

DÉCENNIE DU DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL
DE L'AFRIQUE

1. Prend acte de la note du Secrétaire général, en
date du 5 octobre 1981, sur la mise en œuvre de la Dé
cennie du développement industriel de l'Afrique l02 ;

2, Déclare que la Décennie du développement
industriel de l'Afrique est l'un des programmes les
plus importants de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel;

3. Prie le Directeur exécutif de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel de
prévoir des ressources suffisantes, y compris des res
sources humaines, pour le groupe de coordination de
la Décennie du développement industriel de l'Afrique;

4, Décide d'allouer. à partir de l'exercice biennal
1982-1983, des ressources financières suffisantes
pour aider à une industrialisation rapide de l'Afrique,
alignée pour ce qui est du calendrier et de l'envergure
sur le Plan d'action de Lagos en vue de la mise en
œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le dévelop
pement économique de l' Afrique9J , eu égard en par
ticulier aux pays les moins avancés;

5. Prie également le Directeur exécutif de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement

100 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies .\IIr le.l·
\OIIITe.' d'énel,âe nO/lvelles et renouve/ahles, Nairohi, IO·JI août
19XI (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.81.I.24l,
chap. 1"".

101 Rapport de lu CO/t/,;reflce des .Nations Unie's S/lr les pays
ln moim ""ancés, Pari.I, 1'" -14 .l'cprcml" c 'Wli (publication des
Nati()n~ lJnies, numéro de venle : F.R2.I.Rl, première partie, sect. A.

"" An6!466.
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industriel et le Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Afrique de poursuivre et d'inten
sifier leurs contacts avec les organes, organisations
et organismes des Nations Unies en vue de contribuer
au succès de la Décennie du développement industriel
de l'Afrique et de présenter à l'Assemblée générale
lors de sa trente-septième session, par l'intermédiaire
du Conseil du développement industriel à sa seizième
session et du Conseil économique et social à sa seconde
session ordinaire de 1982, un rapport d'ensemble sur
la Décennie.

/031' séance plénière
/7 décemhre /98/

36/183. Système de financement des Nations Unies
pour la science et la technique au service du
développement \03

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant également sa résolution 35156 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,
en particulier le paragraphe 36 dans lequel rAssemblée
générale a stipulé que la communauté internationale
appliquerait le Programme d'action de Vienne pour
la science et la technique au service du développe
ment\04 de manière principalement à renforcer les
capacités scientifiques et techniques des pays en déve
loppement, à transformer les structures actuelles des
relations scientifiques et techniques internationales
et à renforcer le rôle du système des Nations Unies
dans le domaine de la science et de la technologie et
en faveur d'un apport de ressources financières
accrues,

Rappelant en Ol/tre le Programme d'action de Vienne
pour la science et la technique au service du dévelop
pement, adopté par la Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du dévelop
pement,

Rappelant la nécessité urgente de développer et de
renforcer les capacités scientifiques et techniques
endogènes des pays en développement afin de leur per
mettre d'appliquer la science et la technique à leur
propre développement, en vue d'éliminer les inéga
lités existantes entre pays développés et pays en déve
loppement dans le domaine et de la science et de la
technique,

Réaffirmant la nécessité de renforcer encore le rôle
du système des Nations Unies dans le domaine de
la science et de la technique, notamment par l'apport

\03 Voir également sect. VIII, résolution 36/184.
\04 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la science

et la technique au service du dél'eloppement, Vienne, 20-31 août
1979 (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.I.21
et rectificatifs), chap. VII.

de ressources nouvelles et substantielles s'ajoutant à
celles qui existent déjà,

Reconnaissant la nécessité de définir des proposi
tions d'action précises et concrètes en vue de ren
forcer l'efficacité du système des Nations Unies, en
mettant l'accent en particulier sur le renforcement
de la capacité scientifique et technique des pays en
développement,

Rappelant sa résolution 34/218 du 19 décembre
1979, par laquelle elle a décidé d'établir un Système
de financement des Nations Unies pour la science et
la technique au service du développement,

Rappelant en outre sa décision selon laquelle les
arrangements à long terme pour le Système de finan
cement devraient prendre effet en 1982 et la mise en
place des arrangements intérimaires ne devrait pas
préjuger les décisions qui seront prises en fin de compte
quant aux arrangements à long terme\OS,

Prenant acte du rapport du Comité intergouverne
mental de la science et de la technique au service du
développement concernant le rapport du Groupe
intergouvernemental d'experts sur le Système de fi
nancement des Nations Unies pour la science et la
technique au service du développement\06,

Considérant que, conformément à la résolution
34/218 de l'Assemblée générale, le Fonds intérimaire
des Nations Unies pour la science et la technique au
service du développement cessera d'exister le 31 dé
cembre 1981,

Réaffirmant le rôle du Comité intergouvernemental
de la science et de la technique au service du déve
loppement, tel qu'il est énoncé dans la résolution
34/218 de r Assemblée générale,

1

1. Décide d'établir, conformément au Programme
d'action de Vienne pour la science et la technique au
service du développement et à la résolution 341218 de
l'Assemblée générale, des arrangements à long terme
pour le Système de financement des Nations Unies
pour la science et la technique au service du dévelop
pement, qui entreront en vigueur le 1er janvier 1982;

2. Décide que les principes directeurs du Système
de financement seront les suivants :

1. Le Système financera, à la demande des gou
vernements, des activités très diverses visant à ren
forcer les capacités scientifiques et techniques endo
gènes des pays en développement. Des ressources
suffisantes devront être affectées aux diverses acti
vités identifiées dans le Programme d'action de
Vienne, y compris les activités nationales, sous
régionales, régionales, interrégionales et internatio
nales. Il conviendra d'accorder une attention par
ticulière à l'exécution de différents types de projets
et de programmes intéressant directement les pays
en développement. Ces activités devront s'ajouter
aux programmes bilatéraux et multilatéraux pour la
science et la technique et appuyer les efforts natio
naux des pays en développement. Il conviendra de
prêter dûment attention à la coordination effective

10~ Voir résolution 34/218, sect. VI, par. 8 et 9.
\06 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième

session. Supplément nO 37 (A/36/37), troisième partie, sect. IV.A.
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des activités des organes, organisations et organis
mes des Nations Unies dans le domaine de la science
et de la technique au service du développement. Le
plan opérationnel pour l'application du Programme
d'action de Vienne, qui doit être complété par des
propositions d'action concrètes et précises du Co
mité intergouvernemental de la science et de la tech
nique au service du développement à sa quatrième
session et qui comporte les domaines d'action prio
ritaire adoptés par ledit Comité à sa troisième ses
sion, constituera le cadre général des activités du
Système de financement.

2. En déterminant la nature et le volume des res
sources du Système de financement, il y aura lieu
de tenir compte des considérations ci-après :

a) Dissymétrie de la capacité technologique entre
pays développés et pays en développement;

b) Besoin d'un apport prévisible et continu de
ressources financières;

c) Besoin de ressources substantielles s'ajoutant
à celles qui existent déjà dans le système des Nations
Unies;

d) Besoin de ressources extérieures non liées pour
le développement scientifique et technique des pays
en développement.

3. Le Système de financement servira d'instru
ment pour mobiliser, coordonner, acheminer et dé
bourser les ressources financières. Le Système de
financement devra être organisé sur une base vo
lontaire et universelle et tous les Etats devront
pouvoir y participer à part entière. Les ressources
du Système de financement seront constituées par
des contributions des Etats et par les moyens obte
nus grâce aux arrangements financiers que le Sys
tème de financement pourra conclure avec -des ins
titutions financières internationales, régionales et
autres, publiques et privées. Tous les Etats mem
bres devront contribuer au Système de financement
dans la mesure de leurs moyens. Tous les Etats
membres devront participer collectivement à la di
rection du Système de financement.

4. Le Système de financement devra être doté
d'un volume de ressources dont conviendront les
pays participants et qui seront versées par eux afin
de constituer une base stable pour ses opérations et
il devra avoir la souplesse nécessaire pour attirer
des ressources d'origines diverses.

5. En déterminant les modalités de fonctionne
ment du Système de financement, il conviendra de
tirer parti de l'expérience acquise dans la gestion
du Fonds intérimaire des Nations Unies pour la
science et la technique au service du développement.

3. Prend acte avec un VIf intérêt des recomman-
dations du Groupe intergouvernemental d'experts sur
le Système de financement des Nations Unies pour
la science et la technique au service du développe
ment\07 et note en particulier que, conformément aux
critères énoncés au paragraphe 3 de la section VI de
la résolution 34/218 de l'Assemblée générale, les res
sources de base du Système de financement devraient
être de 200 millions de dollars par an pendant la période
1983-1985;

107 Voir A/CN.1I/21 , première partie.

4. Décide que les arrangements institutionnels
devraient être déterminés compte tenu, notamment,
de l'ampleur des ressources financières et de la nature
des opérations du Système de financement;

5. Décide en outre que ces arrangements institu
tionnels seront convenus durant l'année transitoire,
1982, conformément aux dispositions pertinentes de
la section II de la présente résolution;

Il

1. Décide que l'année 1982 sera considérée comme
la période transitoire du Système de financement des
Nations Unies pour la science et la technique au ser
vice du développement;

2. Prie le Secrétaire général de convoquer au
cours du premier trimestre de 1982 une Conférence
pour les annonces de contributions au Système de fi
nancement des Nations Unies pour la science et la
technique au service du développement qui recevra
les annonces de contributions pour l'année transitoire
et, dans ce contexte, prie instamment tous les Etats
d'offrir des contributions généreuses, en ayant pré
sentes à l'esprit les recommandations du Groupe inter
gouvernemental d'experts sur le Système de finance
ment des Nations Unies pour la science et la technique
au service du développement à ce sujet;

3. Décide que, sans préjudice de l'accord final
sur les arrangements institutionnels et financiers à
long terme du Système de financement, les disposi
tions générales de fonctionnement du Fonds intéri
maire des Nations Unies pour la science et la tech
nique au service du développement, notamment
celles qui concernent l'obtention de ressources,
l'organisation et la gestion, ainsi que les procédures
énoncées dans l'annexe à la résolution 34/218 de l'As
semblée générale, s'appliqueront au fonctionnement
du Système de financement pendant la période transi
toire:

4. Décide qu'un Groupe intergouvernemental
spécial sur le Système de financement des Nations
Unies pour la science et la technique au service du
développement, ouvert à la participation de tous les
Etats, tiendra deux sessions, la première, d'une
semaine, du 1er au 5 mars 1982, et la seconde, de deux
semaines, du 12 au 23 avril 1982, et décide en outre
que le temps qui s'écoulera avant et entre les sessions
devra être pleinement utilisé pour des consultations
afin d'assurer le succès des travaux du Groupe;

5. Prie instamment les gouvernements de faire en
sorte que leurs représentants à ces deux sessions
soient des personnalités de haut niveau et compren
nent des experts financiers;

6. Prie le Groupe intergouvernemental spécial
d'établir des recommandations relatives aux arrange
ments institutionnels, organisationnels et financiers
pour le Système de financement et de les présenter
au Comité intergouvernemental de la science et de
la technique au service du développement lors de sa
quatrième session;

7. Prie le Comité intergouvernemental de la science
et de la technique au service du développement de
présenter ses recommandations, par l'intermédiaire
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109 PQcllments officiels de l'AssemhJée Rénérale, trente-sixième
session, SlIpplément n" 19 (A/36/19). première partie.

Rapport du Conseil mondial de l'alimentation36/185.

du Conseil économique et social, à l'Assemblée géné- munauté internationale pour surmonter la récession
raie lors de sa trente-septième session, pour examen et l'inflation et accroître la productivité générale,
et décision. Notant dans ce contexte qu'il est nécessaire que

/03 e séance plénière tous les pays adoptent des politiques visant à éviter
17 décembre /98/ la désorganisation du commerce international et à

faciliter l'accès aux marchés internationaux des expor
tations agricoles, notamment en provenance des pays
en développement,

Notant avec une profonde préoccupation que la
situation alimentaire demeure extrêmement précaire
pour beaucoup de pays en développement, bien que
certains d'entre eux aient augmenté notablement leur
production et amélioré leur distribution au cours de
l'année écoulée,

Notant également avec une profonde préoccupation
l'accroissement de la faim et de la malnutrition dans
de nombreux pays en développement, surtout dans les
pays les moins avancés, en particulier ceux d'Afrique,

Exprimant sa profonde préoccupation devant le
fait qu'une grande partie des ressources mondiales,
aussi bien matérielles qu'humaines, continuent d'être
consacrées aux armements, ce qui a des effets préju
diciables pour la sécurité internationale et l'instaura
tion du nouvel ordre économique international, y
compris la solution des problèmes alimentaires, et
demandant aux gouvernements de prendre des me
sures efficaces dans le sens d'un désarmement véri
table en vue d'accroître les possibilités d'allouer les
ressources actuellement utilisées à des fins militaires
au développement économique et social, particuliè
rement celui des pays en développement, et à l'amé
lioration de leur situation alimentaire,

1. Accueille fal'orablement les conclusions et re
commandations du Conseil mondial de l'alimentation,
telles qu'elles ont été adoptées à sa septième session
ministérielle 109, et demande à tous les gouvernements
et aux organisations internationales concernées de
veiller sérieusement à leur application;

2. Exprime sa préoccupation devant la détériora
tion critique des perspectives alimentaires de nom
breux pays en développement pour les années 1980,
surtout des pays les moins avancés et en particulier
de ceux d'Afrique, et affirme qu'il convient d'inten
sifier les efforts internationaux pour soutenir l'amé
lioration de la production alimentaire dans les pays
en développement;

3. Reconnaît qu'une solution à long terme des
problèmes de l'alimentation et de l'agriculture dans
les pays en développement dépend d'un accroissement
de l'autosuffisance alimentaire, élément du dévelop
pement d'ensemble de ces pays dans le cadre d'une
transformation structurelle des relations économi
ques internationales;

4, Réaffirme la ferme détermination de la com
munauté internationale d'éliminer la faim et la malnu
trition et, dans ce contexte, la nécessité d'une action
internationale plus efficace en vue d'appuyer le déve
loppement agricole, la production alimentaire et la
distribution des produits alimentaires dans les pays
en développement, en particulier dans les pays à faible
revenu ayant un déficit vivrier;108 Voir Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et

l'agriculture, Rapport de la Conférence mondiale Sllr la réforme
({Rrllire et le dél'eloppement rural, Rome. 12-20 jllillet 1979
(WCARRD/REP). première partie; communiqué aux membres de
l'Assemblée générale par une note du Secrétaire général (A/34/485).

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant également sa résolution 35156 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Rappelant en outre ses résolutions 34/110 du 14 dé
cembre 1979 et 35/68 du 5 décembre 1980, relatives
aux rapports du Conseil mondial de l'alimentation, et
35/69 du 5 décembre 1980, relative à la situation de
l'alimentation et de l'agriculture en Afrique,

Rappelant également la Déclaration de principes et
le Programme d'action, tels qu'ils ont été adoptés par
la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le
développement rural 108 ,

Ayant il l'esprit la résolution 1981/71 du Conseil
économique et social, en date du 24 juillet 198 \, rela
tive à l'alimentation et l'agriculture,

Exprimant sa satisfaction au Gouvernement et au
peuple yougoslaves pour les excellentes installations
et l'hospitalité généreuse offertes au Conseil mondial
de l'alimentation lors de sa septième session minis
térielle,

Notant que le Conseil mondial de l'alimentation a
insisté sur la nécessité d'adopter, conformément aux
priorités identifiées dans le domaine de l'alimenta
tion, des mesures nationales et internationales d'en
semble en vue de réaliser les buts et objectifs de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement dans le domaine de la promotion du déve
loppement alimentaire et agricole des pays en dévelop
pement,

Reconnaissant qu'une augmentation sensible des
recettes d'exportation des pays en développement est
essentielle pour assurer le financement de leur déve
loppement économique d'ensemble ainsi que de leurs
importations de produits alimentaires et d'intrants
agricoles,

Exprimant sa préoccupation devant le fait que les
barrières commerciales constituent un grave obstacle
aux efforts des pays en développement pour réaliser
leur potentiel économique, ainsi qu'à ceux de la com-
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5. Demande aux gouvernements intéressés de
mettre en œuvre la réforme agraire et le développe
ment rural dans le cadre de leurs plans et objectifs
nationaux et conformément aux recommandations de
la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le
développement rural, telles qu'elles ont été adoptées
par la Conférence108 ;

6. Constate avec une profonde préoccupation
que la solution des problèmes de longue date qui se
posent en matière de commerce international des
produits agricoles, notamment pour l'accès aux mar
chés internationaux des exportations agricoles, et
qui affectent défavorablement la production et les
exportations, en particulier celles des pays en déve
loppement, n'a que peu progressé, alors qu'elle pour
rait contribuer de façon importante à améliorer le
niveau global de la production alimentaire mondiale;

7. Demande que l'on s'emploie d'urgence, dans
les diverses instances de négociation, à progresser
vers l'approbation et l'application de propositions
visant à la réduction et l'élimination des barrières au
commerce des produits agricoles, en particulier de
ceux dont l'exportation intéresse les pays en dévelop
pement, et ainsi à favoriser notamment des schémas
de production plus efficaces;

8. Demande instamment aux pays développés de
n'épargner aucun effort pour adapter les secteurs
agricoles et industriels de leurs économies qui ont
besoin d'être protégés contre les exportations des
pays en développement, afin de faciliter l'accès aux
marchés de produits alimentaires et agricoles;

9. Recommande d'étendre le système généralisé
de préférences à une plus vaste gamme de produits
traités ou semi-traités et, lorsque cela est possible,
de produits agricoles, ainsi que d'étendre et d'amé
liorer le système d'information sur l'utilisation du
système généralisé de préférences en fournissant une
assistance technique - notamment une assistance
dans les domaines de la recherche, du développement
et de la commercialisation - pour permettre aux pays
en développement de tirer pleinement parti de ces
préférences;

10. Réaffirme que l'alimentation est un droit de
l'homme universel que les gouvernements s'emploient
à garantir à leurs peuples et, dans ce contexte, pro
clame son adhésion au principe général selon lequel
l'alimentation ne devrait pas être utilisée comme un
instrument de pression politique;

Il. Réaffirme que les pays en développement,
dans le contexte de leurs priorités et plans nationaux
de développement, fermement soutenus par la com
munauté internationale, devraient prendre toutes les
mesures nécessaires pour intensifier la production
alimentaire et agricole afin d'améliorer le plus tôt
possible l'autosuffisance nationale et collective;

12. Demande à la communauté internationale
d'appuyer les efforts nationaux que font les pays en
développement pour accroître leur production ali
mentaire et agricole en augmentant l'assistance tech
nique et financière qu'elle leur fournit, en particulier
pour les stratégies relatives au secteur alimentaire
déjà adoptées par les pays en développement intéres
sés, dans le contexte des politiques et plans nationaux,
et en reconnaissant que les stratégies et les politiques

alimentaires restent du ressort des pays qui les
adoptent;

13. Réaffirme sa conviction que l'aide alimentaire
aux pays les moins avancés devrait être fournie, ,dans
toute la mesure possible, sous forme de dons ou a des
conditions extrêmement privilégiées et que les dona
teurs devraient envisager de prendre à leur charge
les frais de transport correspondants;

14. Exprime sa satisfaction devant le no~b~e
croissant de pays qui adoptent une approche plus lOte
grée des politiques alimentaires, notamment des stra
tégies relatives au secteur alimentaire, y voyant pour
les pays en développement intéressés un des moyens
de traduire leurs propres priorités en mesures eff~c
tives et de mobiliser, dans le contexte de leurs pno
rités et plans nationaux, des ressources techniques et
financières accrues et la coopération des organismes
internationaux d'assistance au développement;

15. Réaffirme que, dans le contexte des priorités
et plans nationaux de développement, il convient de
maintenir et de revigorer des politiques et stimulant.s
efficaces en vue d'accélérer le développement ah
mentaire et agricole;

16. Prend note du renouvellement de la Conven
tion relative à l'aide alimentaire et demande aux pays
donateurs, actuels et nouveaux, d'atteindre sans
retard l'objectif minimal d'une aide en céréales de
10 millions de tonnes fixé par la Conférence mondiale
de l'alimentation de 1974110 et approuvé par l'Assem
blée générale dans ses décisions pertinentes;

17. Constate que l'objectif minimal de 500000
tonnes de céréales fixé pour la Réserve alimentaire
internationale de crise en 1981 a été atteint et exprime
sa satisfaction aux pays dont les contributions ont
permis de l'atteindre;

18. Accueille favorablement la décision prise par le
Comité des politiques et programmes d'aide alimen
taire d'entreprendre une étude des besoins en aide
alimentaire dans les années 1980, dans le contexte du
paragraphe 88 de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie internationale
des Nations Unies pour le développement, qui de
mande qu'on envisage d'urgence de réviser l'objectif
de la Convention relative à l'aide alimentaire en fonc
tion d'estimations suivant lesquelles, en 1985, le vo
lume de l'aide alimentaire devrait se situer entre 17 et
18,5 millions de tonnes de céréales par an, comme
convenu dans la Stratégie;

19. Prie instamment les pays développés, les ins
titutions internationales et les autres organismes en
mesure de fournir une assistance au développement
d'accroître l'assistance extérieure au secteur alimen
taire, pour lequel l'assistance extérieure nécessaire
est évaluée à 8,3 milliards de dollars et devrait attein
dre 12,5 milliards de dollars en 1990 - ces deux mon
tants aux prix de 1975 -, de prendre d'urgence des
dispositions en vue de la reconstitution adéquate et
équitable des ressources du Fonds international de
développement agricole, d'achever la sixième recons
titution des ressources de l'Association internationale
de développement et d'accorder une assistance au

110 Voir Rapport de la Conférence mondiale de l'alimentation.
Rome. 5-/6 novembre /974 (publication des Nations Unies. numéro
de vente: F.75.II.A.3).
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développement accrue aux pays en développement
afin de les aider à parvenir à l'autosuffisance à l'éche
lon national ou régional en matière de production ali
mentaire;

20. Prie le Conseil mondial de l'alimentation de
continuer à étudier une série de mesures réalistes, dont
l'ensemble constituerait un réseau mondial de sécu
rité alimentaire permettant d'assurer la stabilité des
marchés internationaux et la continuité des approvi
sionnements alimentaires mondiaux, surtout pour les
pays en développement, à des prix raisonnables et à
des conditions que ces pays puissent se permettre, et
de faire des recommandations à ce sujet;

21. Demande à tous les Etats d'envisager le ren
forcement de leur sécurité alimentaire nationale dans
le cadre de leurs priorités nationales;

22. Demande instamment que soit conclu dès que
possible un nouvel accord international sur le blé,
contenant des dispositions économiques substantielles
pour sauvegarder les intérêts des exportateurs comme
des importateurs et reconnaissant la nécessité de
clauses spéciales en faveur des pays en dévelop
pement;

23. Accueille favorahlement la décision du Fonds
monétaire international de prévoir une compensation
des coûts excessifs des importations de céréales dans
le cadre des compensations qu'il accorde, au titre de
sa facilité de financement compensatoire, en cas
d'insuffisance des recettes d'exportation;

24. Demande à la communauté internationale
d'encourager et d'appuyer, en leur accordant une
priorité élevée, les efforts déployés par les pays en
développement pour renforcer et compléter leurs
programmes de coopération mutuelle dans le domaine
de l'alimentation et de l'agriculture;

25. Prie instamment le Conseil mondial de l'ali
mentation de continuer, conformément à son pro
gramme de travail et dans la limite des ressources dis
ponibles, à appuyer les réunions aux niveaux national
et régional demandées par les gouvernements inté
ressés pour facili ter l'échange de données d'expérience
dans le domaine de l'alimentation;

26. Prie instamment le Conseil mondial de l'ali
mentation, dans le contexte de son mandat, de mobi
liser et de soutenir des efforts plus importants dans la
lutte contre la faim, de poursuivre l'examen des prin
cipaux problèmes et questions de politique générale,
ainsi que des mesures prises ou proposées pour les
résoudre, et de faire rapport à ce sujet et de continuer
à servir de mécanisme de coordination pour l'étude
générale, intégrée et permanente de la coordination et
du suivi efficaces, par tous les organes et organismes
des Nations Unies, des politiques concernant la pro
duction alimentaire, la nutrition, la sécurité alimen
taire, le commerce des produits alimentaires, l'aide
alimentaire et les autres questions connexes;

27. Prie instamment la communauté internatio
nale, lors de l'adoption de mesures multilatérales
dans le secteur alimentaire, de tenir spécialement
compte des problèmes et des intérêts des pays en déve
loppement producteurs et exportateurs de produits
alimentaires.

J03 e séance plénière
/7 décemhre /98/

36/186. Situation de l'alimentation et de l'agriculture
en Afrique

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du ter mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappe/ant le Programme d'action de la Conférence
mondiale de l'alimentation111, dans lequel figure la
Déclaration universelle pour l'élimination définitive
de la faim et de la malnutrition, adoptée par la Con
férence l12 ,

Rappelant également la Déclaration de principes
et le Programme d'action adoptés par la Conférence
mondiale sur la réforme agraire et le développement
ruraJlI3 •

Notant avec préoccupation que la situation de l'ali
mentation et de l'agriculture en Afrique s'est forte
ment détériorée au cours des deux dernières décennies
et qu'il en est résulté une baisse de la production ali
mentaire par habitant et une réduction des normes
diététiques moyennes, qui sont actuellement infé
rieures aux besoins essentiels,

Profondément préoccupée de l'envahissement pro
gressif du désert dans de nombreux pays d'Afrique,
ce qui a continué à aggraver le problème alimentaire
dans le continent africain,

Notant qu'une décision sur l'alimentation et l'agri
culture a été adoptée par le Conseil des ministres de
l'Organisation de l'unité africaine lors de sa trente
sixième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du
23 février au 1el" mars 1981,

Profondément préoccupée par les pénuries alimen
taires critiques qui sévissent actuellement dans de
nombreux pays d'Afrique et qui obligent ces pays à
consacrer à l'importation de denrées alimentaires une
part malheureusement importante des rares devises
dont ils disposent, au détriment de leur développe
ment global,

Reconnaissant l'engagement et la détermination de
l'Afrique à consacrer en priorité ses ressources limi
tées au développement agricole conformément au
Plan d'action de Lagos en vue de la mise en œuvre
de la Stratégie de Monrovia pour le développement
économique de l'Afrique, adopté par la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine à sa deuxième session extra
ordinaire, consacrée aux questions économiques,
qui s'est tenue à Lagos les 28 et 29 avril 198011 4,

Reconnaissant que les pays en développement sont
eux-mêmes les premiers responsables du développe-

III Ihid., première partie.
112 Ihid., chap. 1er.

1B Voir Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture. Rapport de la Conférence mondiale sur la réforme
lIRraire et le développement rural, Rome, /2-20 juil/et 1979
(WCARRD/REP). première partie; communiqué aux membres de
l'Assemblée générale par une note du Secrétaire général (A/34/485).

114 A/S-II!l4. annexe 1.
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ment de leur production alimentaire et agricole et qu'ils
s'efforcent de plus en plus, avec une détermination
croissante, d'accélérer le développement de leurs
secteurs alimentaire et agricole,

Reconnaissant le rôle des stratégies relatives au
secteur alimentaire, conçues par le Conseil mondial
de l'alimentation en tant que moyen permettant aux
pays en développement intéressés d'adopter une
approche intégrée en vue d'accroître leur production
vivrière, d'améliorer la consommation et d'obtenir les
ressources internationales supplémentaires néces
saires,

Reconnaissant le rôle central de la science et de la
technologie dans l'accroissement de la productivité
et de la production agricoles globales, de même que
l'importance d'infrastructures appropriées telles que
des installations de stockage et un système de trans
port favorisant la distribution efficace des produits
agricoles à l'intérieur de chaque pays et dans tout le
continent africain,

Rappelant sa résolution 35/108 du 5 décembre 1980,
relative à la Décennie des transports et des commu
nications en Afrique,

Soulignant que les pénuries actuelles de denrées
alimentaires démontrent que de nombreux pays de la
région restent exposés à des crises alimentaires du
fait notamment des mauvaises récoltes, de la séche
resse, de l'érosion des sols, du faible niveau des ré
serves et des fortes pertes subies après la récolte,

Rappelant sa résolution 35169 du 5 décembre 1980
concernant la situation critique de l'alimentation et de
l'agriculture en Afrique,

Notant qu'un important document sur le problème
de la famine en Afrique, publié conjointement par
l'Organisation de l'unité africaine et l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture llS , expose en plus grand détail la nature de la
famine en Afrique et les moyens d'y mettre fin,

Notant avec satisfaction l'assistance bilatérale et
multilatérale fournie aux pays africains, notamment
par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture, le Programme des Nations
Unies pour le développement, le Fonds international
de développement agricole, le Programme alimen
taire mondial, la Banque mondiale et d'autres organi
sations compétentes,

Reconnaissant le rôle vital que joue une infrastruc
ture de transport dans la situation alimentaire, notam
ment en cas de crise alimentaire,

Reconnaissant la contribution utile que la bonne
application du Plan d'action de Lagos en vue de la
mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le
développement économique de l'Afrique peut appor
ter à l'amélioration de la situation alimentaire en par
ticulier et à la rapidité du développement général de
l'Afrique,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
les problèmes alimentaires en Afrique t t6 et se déclare
préoccupée de l'insuffisance des résultats obtenus
dans l'application de la résolution 35/69;

Ils "La famine en Afrique" [document CM/Il06 (XXXVI) de
I"Organisation de I"unité africaine).

116 A/36/149.

2. Prie instamment tous les pays d'Afrique d'appli
quer, compte tenu de leurs programmes et priorités
de développement national, des mesures visant à
accroître substantiellement leur production alimen
taire et agricole;

3. Demande à la communauté internationale de
continuer à appuyer les efforts entrepris par les pays
africains aux niveaux national, sous-régional et ré
gional pour augmenter la production alimentaire grâce
notamment à l'octroi, sur une base prioritaire et à
long terme, d'une assistance financière et technique
supplémentaire à l'Afrique par les organismes des
Nations Unies, tels que le Fonds international de
développement agricole, le Programme des Nations
Unies pour le développement, ainsi que d'autres orga
nismes s'occupant du financement du développement
agricole, et à une augmentation des prêts de la Banque
mondiale au secteur agricole en Afrique;

4. Souligne que l'assistance internationale ne
devrait pas prendre uniquement la forme d'une aide
alimentaire et de l'appui complémentaire correspon
dant, mais surtout devrait aussi étayer les efforts dé
ployés sur le plan national pour relancer et développer
la production agricole, notamment les cultures et l'éle
vage, dans les régions touchées;

5. Prie instamment les gouvernements et les orga
nisations internationales intéressées de fournir l'aide
technique, financière et alimentaire nécessaire aux
projets de sécurité alimentaire entrepris dans la région,
notamment dans les pays du Sahel et les pays soudano
sahéliens, dans le cadre de leurs propres activités, y
compris le renforcement du Programme d'assistance
pour la sécurité alimentaire mondiale de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, grâce à la participation des donateurs actuels
et nouveaux;

6. Demande que l'adoption d'une approche posi
tive et souple du financement du développement agri
cole soit envisagée d'urgence par les institutions et
gouvernements extérieurs, qui financeraient notam
ment les dépenses renouvelables afférentes aux inves
tissements et le coût des facteurs de production, et
que le financement soit accordé à des conditions de
faveur selon qu'il conviendra;

7. Reconnaît le rôle que jouent la communauté
internationale, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et le Programme ali
mentaire mondial dans la mobilisation d'une aide ali
mentaire et d'une assistance agricole en Afrique et
demande aux pays donateurs actuels et nouveaux
d'augmenter les ressources requises pour satisfaire
les besoins de l'Afrique en matière d'aide alimentaire
et de développement agricole;

8. Recommande que le Programme de lutte contre
la trypanosomiase animale africaine et de mise en
valeur des zones assainies, approuvé par la Confé
rence de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture à sa vingtième session, dans
sa résolution 8/79 du 28 novembre 1979, soit appliqué
d'urgence sous la coordination d'ensemble de cette
Organisation et avec l'appui financier et technique
actif de la communauté internationale;
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9. Prie instamment tous les organes, organisa
tions et organismes compétents des Nations Unies
d'intensifier leurs activités en Afrique pour aider les
gouvernements, notamment dans les domaines rela
tifs à la production alimentaire, à la transformation
des produits agricoles, à la recherche intégrée et aux
services de vulgarisation;

10. Prie aussi instamment la communauté inter
nationale d'aider les pays africains à réaliser, d'ici à
1985, les objectifs suivants:

a) Une amélioration importante de leur situation
alimentaire et la mise en place des fondations qui per
mettront de parvenir à l'autosuffisance dans le domaine
des céréales, du bétail et des produits de la pêche;

h) D'importants progrès vers une réduction de
50 p. 100 des pertes après la récolte, grâce notamment
à la construction d'installations de stockage;

c) Une amélioration de l'infrastructure de transport
afin de faciliter la distribution des produits alimentai
res aux niveaux national, sous-régional et régional;

d) Des recherches agronomiques plus importantes
et plus efficaces qui mettent en particulier l'accent
sur l'amélioration des semences et la fourniture en
quantité suffisante d'engrais, de pesticides et d'autres
produits chimiques adaptés aux conditions existant en
Afrique;

Il. Prie en outre instamment tous les organes,
organisations et organismes compétents des Nations
Unies de développer leurs programmes de formation
en vue du renforcement des capacités nationales dans
les domaines de l'élaboration, de l'exécution, du suivi
et de l'évaluation des projets de développement agri
cole;

12. Prie le Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Afrique, agissant en consultation
avec le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité
africaine, de prendre toutes les mesures nécessaires,
y compris l'organisation de réunions conjointes, en
vue d'étudier les possibilités d'appliquer la résolution
35/69 de l'Assemblée générale et la présente résolution;

13. Demande que le Secrétaire général, agissant
en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine
et avec les organes et organismes des Nations Unies,
dans le rapport final qu'il doit établir conformément
à la résolution 35/69 :

a) Identifie les problèmes perçus comme s'oppo
sant à la réalisation des objectifs énoncés au paragra
phe 10 ci-dessus;

h) Evalue le montant des ressources extérieures
nécessaires pour atteindre ces objectifs;

c) Fasse faire rapport sur le volume des ressour
ces techniques et financières que le système des Na
tions Unies déploiera pour atteindre ces objectifs et
suggère des moyens de trouver d'autres sources de
financement;

d) Fasse faire rapport sur les plans d'action des
organes et organismes compétents des Nations Unies
qui appliqueront la présente résolution.

/03" séance plénière
/7 décemhre /98/

36/187. Restructuration des secteurs économique et
social du système des Nations Unies

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septem
bre 1975, relative au développement et à la coopération
économique internationale,

Réaffirmant ses résolutions 32/197 du 20 décembre
1977 et 33/202 du 29 janvier 1979, relatives à la re
structuration des secteurs économique et social du
système des Nations Unies, ainsi que ses résolutions
34/215 du 19 décembre 1979 et 35/203 du 16 décembre
1980, relatives à l'application de la section VIII de
l'annexe à la résolution 32/197,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
r application de la résolution 35/203 de l'Assemblée
générale ll ?, des observations du Secrétaire généraP 18

au sujet du rapport du Corps commun d'inspection
sur les rapports entre le Directeur général au déve
loppement et à la coopération économique interna
tionale et les entités du Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies l19 et du rapport du Secrétaire gé
néraI sur l'application de la section IV de l'annexe à
la résolution 32/197 de l'Assemblée 120 ,

1. Décide de transmettre au Conseil économique
et social, pour examen à sa seconde session ordinaire
de 1982, le rapport du Secrétaire général sur l'appli
cation de la résolution 35/203 de l'Assemblée géné
rale et les observations de celui-ci au sujet du rapport
du Corps commun d'inspection et d'examiner de
nouveau la question des rapports entre le Directeur
général au développement et à la coopération écono
mique internationale et les entités du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies à sa trente-septième
session, à la lumière des débats du Conseil, en vue de
continuer à appliquer pleinement la section VIII de
l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée;

2. Décide également d'examiner de nouveau, à sa
trente-septième session, la question des incidences
du processus de restructuration sur les commissions
régionales, dans le contexte général de sa résolution
32/197 et à la lumière des observations supplémen
taires que formuleront le Comité du programme et de
la coordination à sa prochaine session, qui doit se tenir
en 1982, et le Conseil économique et social à sa seconde
session ordinaire de 1982.

103(' .~éance plénière
17 décemhre /98/

36/188. Problème des restes matériels des guerres

L'As,\'emhh;e générale,

Rappelant ses résolutions 2995 (XXVII), 2996
(XXVII) et 2997 (XXVII) du 15 décembre 1972, rela
tives à la coopération entre les Etats dans le domaine

117 A/36/477.
"" A/36/419/Add.1.
119 Voir A/36/419
l'" A/36/577.
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de l'environnement, à la responsabilité internationale
des Etats en ce qui concerne l'environnement et à la
création du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement,

Rappelant également ses résolutions 3435 (XXX)
du 9 décembre 1975 et 35/71 du 5 décembre 1980,

Rappelant en outre les décisions 80 (IV)12I, 101
(V)122 et 915 123 du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, en
date des 9 avril 1976,25 mai 1977 et 25 mai 1981,

Convaincue que l'enlèvement des restes matériels
des guerres devrait incomber aux pays qui les ont
implantés et être à leur charge,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire généraJl24;

2. Regrette qu'aucune véritable mesure n'ait été
prise pour résoudre le problème des restes matériels
des guerres malgré les diverses résolutions et déci
sions adoptées tant par l'Assemblée générale que par
le Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement;

3. Réaffirme son appui à la revendication des Etats
affectés par l'implantation des mines et par la présence
d'autres restes matériels des guerres sur leurs terri
toires, qui demandent aux Etats responsables une
indemnisation pour les pertes subies;

4. Lance un appel à tous les Etats, en particulier
à ceux qui sont responsables de la présence des restes
matériels des guerres dans les pays en développe
ment, pour qu'ils collaborent avec le Secrétaire général
afin de lui permettre de faire des recommandations
précises et efficaces en vue de résoudre le problème
des restes matériels des guerres;

5. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
contacts et ses consultations avec les Etats Membres,
conformément à la résolution 35/71 de l'Assemblée
générale, et de réunir tous les renseignements perti
nents reçus des Etats, afin de trouver les moyens, y
compris le cas échéant en tenant une conférence sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, de
résoudre le problème des restes matériels des guerres,
et de faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente
septième session.

103e séance plénière
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36/189. Session d'un caractère particulier du Conseil
d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement

L'Assemblée générale,

Rappelant les paragraphes 13 à 15 de sa résolution
35/74 du 5 décembre 1980, relative à la coopération
internationale dans le domaine de l'environnement,

Préoccupée par la nécessité de raviver le senti-
ment d'urgence et la volonté de coopérer aux niveaux
national et international pour protéger et améliorer

121 Voir Documents officiels de l'Assemhlée /(énérale. trente et
unième session. Supplément nO 25 (A/31/25), annexe I.

122Ihid., trente-deuxième session. Supplément nO 25 (A/32/25),
annexe 1.

123 Ibid.. trente-sixième session, Supplément nO 25 (A/36/25 et
Corr.I), annexe I.

124 A/36/531.

l'environnement, que les gouvernements avaient expri
més lors de la Conférence des Nations Unies pour
l'environnement, tenue à Stockholm du 5 au 16 juin
1972,

Reconnaissant que d'importants changements sont
intervenus depuis lors dans la manière de percevoir
l'environnement et les problèmes écologiques et re
connaissant aussi l'importance des relations récipro
ques entre la population, les ressources, l'environne
ment et le développement,

Convaincue que la session d'un caractère particulier
représente une occasion unique pour les gouverne
ments de renouveler leurs engagements vis-à-vis de
la cause de l'environnement et du Programme des
Nations Unies pour l'environnement ainsi que leur
appui,

1. Décide que la session d'un caractère particulier
du Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement devrait se tenir à Nairobi
du 10 au 18 mai 1982 et que le Conseil d'administra
tion devrait faire rapport sur cette session à l'Assem
blée générale lors de sa trente-septième session;

2. Approuve le projet d'ordre du jour provisoire
de la session, tel qu'il est énoncé dans la section 1
de l'annexe à la présente résolution;

3. Décide en outre que le règlement intérieur du
Conseil d'administration sera appliqué à la session
d'un caractère particulier, compte tenu des modifica
tions que le Conseil d'administration a recommandé
d'apporter aux articles 17, 18, 19, 31 et 67, dont le
texte est reproduit à la section II de l'annexe à la pré
sente résolution;

4. Réitère l'invitation adressée aux gouverne
ments à l'effet de se préparer à fond pour la session
d'un caractère particulier et de s'y faire représenter
au niveau politique le plus élevé et invite expressé
ment les ministres chargés des questions d'environ
nement à y participer;

5. Convient de prévoir un programme spécial
d'information du public qui serait conçu conformé
ment aux orientations données par le Directeur exécutif
du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment et qui devrait être financé dans une large mesure
par des ressources existantes;

6. Décide que la présente résolution devrait être
appliquée compte dûment tenu de la nécessité d'obser
ver un esprit d'économie lors des préparatifs et de
l'organisation de la session d'un caractère particulier;

7. Engage les organisations non gouvernementales
à participer à la session d'un caractère particulier con
formément à la pratique normalement suivie par le
Conseil d'administration.

I03e séance plénière
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ANNEXE

I. - PROJET D'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA SESSION

1. Ouverture de la session.

2. Adoption du règlement intérieur.

3. Election du Président de la session.
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4. Questions d'organisation et de procédure'25 :

a) Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux;

b) Election des membres du Bureau autres que le Président.

5. Pouvoirs des représentants.

6. Examen des principaux progrès réalisés dans l'application du
Plan d'action pour l'environnement.

7. Perspectives, action et coopération internationale futures dans
le domaine de l'environnement et principales tendances en
matière d'environnement que le Programme des Nations Unies
pour l'environnement devra étudier au cours des dix prochaines
années.

8. Adoption du rapport de la session.

9. Clôture de la session.

II. - MODIFICATIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION AUX FINS DE LA SESSION

Article 17 (Représentation et pouvoirs). Le paragraphe 2 de
l'article est conçu comme suit:

"Une Commission de vérification des pouvoirs composée
de neuf membres est constituée au début de la session d'un
caractère particulier. Sa composition correspond à celle de la
Commission de vérification des pouvoirs de l'Assemblée géné
rale à sa trente-sixième session. Elle examine les pouvoirs des
représentants et fait rapport sans délai à la session d'un carac
tère particulier."

Article 18 (Elections) :

a) Le paragraphe 1 de l'article est conçu comme suit:

"Au début de la première séance de la session d'un caractère
particulier, le Conseil d'administration élit, pour la durée de
ladite session, un Président, trois Vice-Présidents et un Rappor
teur parmi ses membres. Le Président, les Vice-Présidents et le
Rapporteur constituent le Bureau du Conseil d'administration.
Le Bureau assiste le Président dans la conduite générale des
débats du Conseil d'administration. Les présidents des comités
et groupes de travail de session qui peuvent être constitués con
formément à l'article 60 sont invités à participer aux réunions
du Bureau."

b) Le paragraphe 2 de l'article demeure inchangé.

c) L'application du paragraphe 3 de "article est suspendue pour
la durée de la session d'un caractère particulier.

Article 19 (Durée du mandat). L'application de l'article est sus
pendue pour la durée de la session d'un caractère particulier.

Article 31 (Quorum). L'article est conçu comme suit:

"Le Président peut déclarer une séance ouverte et permellre
le déroulement du débat lorsqu'un tiers au moins des membres
du Conseil d'administration participant à la session d'un carac
tère particulier sont présents. La présence de la majorité des
membres est requise pour la prise de toute décision."

Article 67 (Participation d'Etats qui ne sont pas membres du
Conseil d'administration). L'application de cet article est suspendue
pour la durée de la session d'un caractère particulier.

36/190. Application, dans la région soudano-sahé
lienne, du Plan d'action pour lutter contre la
désertification

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 32/170 et 32/172 du 19 dé
cembre 1977, 33/88 et 33/89 du 15 décembre 1978,
34/184,34/185 et 34/187 du 18 décembre 1979 et 35/72
et 35/73 du 5 décembre 1980,

125 En séance plénière, les déclarations devront être faites confor
mément à la décision 9/2 du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement, en date du 26 mai 1981
[voir Documents officiels de l'Asumblée 1?énérale. trente-sixième

- session. Supplément nO 25 (A/36/25 et Corr.l), annexe 1].

Rappelant également les résolutions 1978/37, 1979/
51, 1980/52 et 1981/72 du Conseil économique et
social, en date des 21 juillet 1978,2 août 1979,23 juil
let 1980 et 24 juillet 1981,

Prenant note de la décision 9/22 B du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, en date du 26 mai 198}126, et de la
décision 81/4 du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, en
date du 19 juin 198J127,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur l'application, dans la région soudano
sahélienne, du Plan d'action pour lutter contre la
désertification 128 ,

Réitérant l'inquiétude que lui causent les graves
effets de la désertification, qui est l'une des princi
pales formes de dégradation de l'environnement et
qui constitue un obstacle au développement dans les
écosystèmes fragiles, sur le développement socio
économique et sur le mode de vie des populations de
la région soudano-sahélienne, et soulignant de nouveau
la nécessité de hâter l'application, dans la région, du
Plan d'action pour lutter contre la désertification l29

,

1. Prend acte du rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur l'application, dans la région soudano
sahélienne, du Plan d'action pour lutter contre la
désertification;

2. Exprime sa satisfaction devant les progrès
accomplis par le Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne dans l'assistance apportée
aux gouvernements de la région, au nom du Programme
des Nations Unies pour l'environnement et dans le
cadre d'une entreprise commune du Programme des
Nations Unies pour l'environnement et du Programme
des Nations Unies pour le développement, en vue
d'appliquer le Plan d'action pour lutter contre la déser
tification;

3. Note avec satisfaction que le Bénin· a été ajouté
à la liste des pays devant recevoir l'appui du Bureau
des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne
dans les efforts déployés en vue d'appliquer le Plan
d'action pour lutter contre la désertification;

4. Félicite le Directeur exécutif du Programme
des Nations Unies pour l'environnement et l'Admi
nistrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement de la façon efficace et coordonnée
dont ils ont continué à développer l'entreprise com
mune par l'intermédiaire du Bureau des Nations Unies
pour la région soudano-sahélienne;

5. Prend note des décisions du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement et du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement
visant à étendre et renforcer l'entreprise commune et
les invite à continuer à intensifier leur soutien au
Bureau des Nations Unies pour la région soudano-

126 Voir Documents officiels de l'Assemblée 1?énérale, trente
sixième session. Supplément nO 25 (A/36/25 et Corr.\), annexe 1.

121 Voir Document.f officiels du Conseil économique et social.
1981. Supplément nO 1/ (E/1981/61/Rev.\), annexe 1.

128 A/36/144, annexe.
l2Y A/CONF.74/36, chap. I.



36/192. Coopération internationale dans le domaine
de l'environnement

3. Prie le Secrétaire général de demander aux
Etats Membres de faire connaître leurs vues sur les
études de faisabilité et les recommandations concrètes
relatives à l'application des moyens additionnels de
financement jugés utilisables par le Secrétaire général,
ainsi que sur les moyens d'obtenir des ressources
financières, tels qu'ils sont décrits dans les paragra
phes 13 à 17 du rapport du Secrétaire général;

4. Prie éRalement le Secrétaire général, agissant
en coopération avec le Directeur exécutif du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, de
demander aux Etats Membres de faire connaître
leurs vues sur la création d'une société indépendante
qui serait chargée de financer les projets de lutte contre
la désertification, sur la base du plan présenté dans
l'annexe au rapport du Secrétaire général, et de de
mander aussi aux gouvernements s'ils souhaiteraient
y participer financièrement;

5. Prie en outre le Secrétaire général de faire rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième
session, sur l'application de la présente résolution.

103e séance plénière
17 décembre 1981

V. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 155
--------------- ~-------------

sahélienne afin de lui permettre de s'acquitter de ses
responsabilités accrues à un niveau correspondant
aux besoins pressants des pays de la région;

6. Exprime sa gratitude aux gouvernements, aux
organismes des Nations Unies, aux organisations inter
gouvernementales et aux autres organisations qui
ont contribué à l'application, dans la région soudano
sahélienne, du Plan d'action pour lutter contre la déser
tification;

7. Prie instamment tous les gouvernements, les
organismes des Nations Unies, les autres organismes
intergouvernementaux, les organisations non gou
vernementales et les autres organisations de continuer
à répondre favorablement, sur le plan bilatéral ou par
l'intermédiaire du Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne ou tout autre intermé
diaire, aux demandes d'assistance présentées par les
gouvernements des pays de la région soudano-sahé
lienne pour lutter contre la désertification;

8. Prie le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement de continuer
à faire rapport chaque année à l'Assemblée générale,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
sur l'application, dans la région soudano-sahélienne,
du Plan d'action pour lutter contre la désertification.
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36/191. Etude sur le financement du Plan d'action pour
lutter contre la désertification

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 32/172 du 19 décembre
1977, dans laquelle elle a approuvé le Plan d'action
pour lutter contre la désertification 129 , ainsi que ses
résolutions 33/88 et 33/89 du 15 décembre 1978, 341
184, 34/185 et 34/187 du 18 décembre 1979 et 35/72
et 35/73 du 5 décembre 1980, concernant divers aspects
de l'application du Plan d'action,

Prenant acte des parties pertinentes du rapport du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement sur les travaux de sa
neuvième session130, ainsi que des décisions 9/22 A
et B du Conseil d'administration, en date du 26 mai
1981 131 , relatives à l'application du Plan d'action pour
lutter contre la désertification,

1. Note avec préoccupation que le problème de
l'insuffisance des ressources financières et les exi
gences croissantes qui pèsent sur les faibles ressour
ces des pays victimes de la désertification font obsta
cle à l'application du Plan d'action pour lutter contre
la désertification;

2. Prend acte du rapport du Secrétaire général 1 ~\2

et de l'annexe qui y est jointe, où figurent des études
d~ faisabilité et une étude détaillée des moyens d'obte
nir des ressources pour financer le Plan d'action pour
lutter contre la désertification, établies par un groupe
d'éminents spécialistes du financement international;

130 Documents officiels de l'Assemhlée générale. trente-sixième
session. Supplément nO 25 (A/36/25 et Corr.l).

131 lhid., annexe I.
m A/36fI41.

L'A ssemblée Rénérale,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur les travaux de sa neuvième session 1JJ en
particulier l'annexe II qui y est jointe, '

Prenant note des résolutions 1981/51 et 1981/73 du
Conseil écon0!TIique et social, en date des 22 et 24 juil
let 1981, relatIves, respectivement, aux relations réci
proques entre les ressources, l'environnement la
populati.on et le développement et à la coopération
mternatIonale dans le domaine de l'environnement,

Tenant compte de la note du Secrétaire général
sur les conventions et protocoles internationaux dans
le domaine de l'environnement134 ,

. Ayant.à l'esprit l'importance qu'accorde la Stratégie
mternatIonale du développement pour la troisième
~écennie des Nations Unies pour le développement135

a un processus de développement qui soit viable sur
le plan écologique et de la nécessité d'intensifier la
coopération internationale dans le domaine de l'envi
ronnement et tenant compte du fait que la prise en
considération de l'environnement doit s'insérer dans
le contexte des plans et priorités nationaux et des
~bje~tifs de développement de tous les pays, en par
ttculier des pays en développement,

. Se félicitant de la convocation d'une Réunion spé
CIale de hauts fonctionnaires d'administrations natio
nales, spécialistes du droit de l'environnement à
Montevideo, du 28 octobre au 6 novembre 1981, ,

SouliRna/l1 la nécessité de mettre des ressources
supplémentaires à la disposition du Fonds du Pro-

1 B Document,l' officiels de l'Assemhlée générale. trente-sixièll/e
session. Supplément n" 25 (A/36/25 et COIT.I).

l'. A!16/142.
11< Rc,olution 35150. annexe.
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gramme des Nations Unies pour l'environnement
afin d'aider les pays en développement à faire face à
leurs problèmes écologiques les plus graves, comme
la dégradation des sols et le déboisement, qui consti
tuent des exemples de très grave détérioration des res
sources naturelles appelant une attention particu
lière,

Reconnaissant que les facteurs écologiques néga
tifs tenant aux conditions du sous-développement
posent de graves problèmes et que la meilleure façon
d'y remédier est de promouvoir un développement
accéléré en transférant aux pays en développement
un volume important d'assistance financière et tech
nique pour appuyer les efforts qu'ils déploient à l'éche
lon national et en leur fournissant en temps opportun
l'aide dont ils pourraient avoir besoin,

1. Prend acte du rapport du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement, tel qu'il a été adopté, sur les travaux de
sa neuvième session et des décisions adoptées par le
Conseil d'administration à cette session 136;

2. Prend acte également des efforts déployés par
le Programme des Nations Unies pour l'environne
ment en vue de l'application de la Stratégie interna
tionale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement, ainsi qu'en
témoignent son plan à moyen terme pour 1982-1983
et les objectifs du programme à moyen terme à l'échelle
du système en matière d'environnement pour la pé
riode 1984-1989, tels qu'ils ont été approuvés par le
Conseil d'administration;

3. Prie les organes, organisations et organismes
des Nations Unies de tenir compte de l'opinion du
Comité administratif de coordination selon laquelle le
programme à moyen terme à l'échelle du système en
matière d'environnement 137 devrait être considéré
non seulement comme un document à l'usage du Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement, mais aussi comme un docu
ment d'intérêt fondamental pour leurs organes direc
teurs, pour autant qu'ils jugent bon de le faire et que
cela relève de leurs mandats particuliers, et exprime
sa satisfaction des efforts déployés sans relâche par
le Programme des Nations Unies pour l'environne
ment, en coopération avec tout le système des Nations
Unies, en vue de l'établissement du programme à
moyen terme à l'échelle du système en matière d'envi
ronnement;

4. Demande au Programme des Nations Unies
pour l'environnement de continuer àjouer pleinement
son rôle dans l'application de la Stratégie internatio
nale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement, et souligne
la nécessité pour tous les gouvernements et tous les
organismes des Nations Unies de tenir pleinement
compte des considérations relatives à l'environnement
lorsqu'ils participent à des négociations et à des con
férences organisées par l'Organisation des Nations
Unies sur des questions autres que l'environnement;

5. Accueille avec satisfaction les recommanda
tions du Conseil d'administration du Programme des

136 Documents f~f1iC/C!1 de l'Assemhlée Rénérale, trente-sixièml'
session, Supplément Il'' 25 (A/}6j25 et CorLI J. annexe 1.

137 Voir lJNEP/GC.917,

Nations Unies pour l'environnement, telles qu'elles
figurent à la section II de sa décision 9/1 du 26 mai
1981, et celles formulées par le Conseil économique
et social dans ses résolutions 1981/51 et 1981/73 ayant
trait au programme de travail à l'échelle du système
concernant les relations réciproques entre les ressour
ces, l'environnement, la population et le développe
ment et au rôle important que le Programme des
Nations Unies pour l'environnement devrait jouer à
cet égard, conformément à son mandat, et prie le Di
recteur général au développement et à la coopération
économique internationale de prendre les mesures
nécessaires pour les appliquer;

6. Souligne l'importance qu'elle attache à l'élabo
ration du descriptif des orientations du programme
jusqu'à l'an 2000 et au-delà et invite le Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement à faire toutes les recommandations
qu'il jugera utiles à sa session d'un caractère particu
lier et à sa dixième session;

7. Réaffirme la mission et le rôle catalytique du
Programme des Nations Unies pour l'environne
ment U8, reconnaît qu'il est souhaitable de mobiliser
des ressources provenant de contributions volontaires
pour répondre aux problèmes écologiques les plus
graves que connaissent les pays en développement.
se félicite des consultations entreprises par le Direc
teur exécutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement sur les moyens éventuels d'assurer
aux pays en développement des ressources supplé
mentaires et note que le Conseil économique et social
a accepté d'étudier, lors de sa seconde session ordi
naire de 1982, le rapport du Conseil d'administration à
ce sujet, conformément au paragraphe 12 de la réso
lution 35/74 de l'Assemblée générale, en date du 5 dé
cembre 1980;

8. Se félicite que la Conférence des Nations Unies
sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables
ait mis l'accent sur les effets écologiques de la pro
duction et de l'utilisation de diverses sources d'éner
gie renouvelables et invite le Programme des Nations
Unies pour l'environnement à participer activement à
l'exécution du Programme d'action de Nairobi pour
la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables u9 , pour ce qui concerne
la relation entre les sources d'énergie nouvelles et re
nouvelables et l'environnement;

9. Se félicite également de la coopération crois
sante entre le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et le Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat);

10. Prend acte du rapport du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement sur la pollution marine 140;

11. Prend également acte du rapport de l'Organi
sation intergouvernementale consultative de la navi
gation maritime sur la pollution marine '41 ;

''" Voir résolutions 2997 (XXVII) et 3326 (XXIX).
'w Rapport de la Conférence de,\' /Votions Vllics 1/11' les .1'0/11'1'1','

d'énelxie no/Il'ellel "t reno/ll'e/ah/es, Nairohi. 10-21 aolÎt IYBI
(publication des Nalions Unies, numéro de vente: F.81.1.241.
chap. 1er • sc,!. A

1411 A130/452. 'Inne xc
",. YUlr Aj1h/2'\.
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12, Exprime sa gratitude aux gouvernements qui
continuent de verser des contributions généreuses au
Fonds du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement;

13, Lance un appel à tous les gouvernements pour
qu'ils augmentent sensiblement leurs contributions
au Fonds du Programme des Nations Unies pour
l'environnement et fassent, avant la fin de 1981, des
annonces fermes de contributions au Fonds pour la
période 1981-1983, compte tenu de la décision 9/23 du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement, en date du 26 mai 1981,
telle qu'elle a été adoptée;

14, Renouvelle son appel aux gouvernements qui
n'ont pas encore versé de contributions au Fonds
pour qu'ils le fassent avant la fin de 1981 et à ceux
dont la contribution est encore inférieure à leurs
moyens pour qu'ils augmentent leurs contributions
pour la période 1982-1983,

I03e séance plénière
17 décemhre 1981

36/193. Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975, relative au développement et à la coopé
ration économique internationale,

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Rappelant en outre ses résolutions 33/148 du 20 dé
cembre 1978, 34/190 du 18 décembre 1979 et 35/204
du 16 décembre 1980 et les résolutions 2119 (LXIII),
1978/61 et 1979/66 du Conseil économique et social,
en date des 4 août 1977, 3 août 1978 et 3 août 1979,
ainsi que la décision 1980/187 du Conseil économique
et social, en date du 25 juillet 1980, concernant la con
vocation et la préparation de la Conférence des Nations
Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouve
lables,

Convaincue qu'il importe de mettre en valeur des
sources d'énergie nouvelles et renouvelables de façon
à contribuer à répondre aux besoins d'un dévelop
pement économique et social continu, en particulier
dans les pays en développement, notamment en
menant à bien la transition qui conduira de l'économie
internationale actuelle, essentiellement fondée sur les
hydrocarbures, à une économie qui reposerait de plus
en plus étroitement sur les sources d'énergie nouvelles
et renouvelables,

Soulignant que c'est aux pays eux-mêmes qu'in
combe au premier chef la responsabilité d'encourager
la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables, qu'à cet égard la coopé
ration internationale est indispensable et devrait viser
à aider et soutenir les efforts nationaux. qlte les pays

en développement ont la responsabilité particulière
de veiller à ce que leurs efforts, tant bilatéraux que
multilatéraux, contribuent activement à cette fin et
que les autres pays en mesure d'agir dans le même
sens devraient également continuer à encourager les
efforts dans ce domaine,

Réaffirmant que le système des Nations Unies
devrait participer pleinement et donner son appui à
l'exécution du Programme d'action de Nairobi pour
la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables l42 , grâce à des arrange
ments institutionnels appropriés et à des ressources
supplémentaires suffisantes, et qu'il est impératif
d'accroître la capacité du système de répondre aux
besoins à cet égard,

Rét~ftirmant en outre que la décision finale con
cernant de nouvelles mesures institutionnelles sera
prise par l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session,

Reconnaissant qu'il faut d'urgence adopter des
mesures efficaces pour faciliter le transfert et l'adap
tation de technologies des pays développés aux pays
en développement en particulier et mobiliser des res
sources financières pour mettre en valeur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables dans les pays
en développement,

Prenant acte du Rapport de la COI~fërence des Na
tions Unies sur les sources d'énergie nouvelles et
reno/H'c1ahles 143, adopté par la Conférence le 21 août
1981,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire
général concernant la Conférence l44 ,

Notant avec sati.\:faction les accords auxquels la
Conférence est parvenue au sujet de certaines ques
tions, comme elle l'a indiqué dans le rapport qu'elle
a adopté,

Se déclarant proje)f/dément préoccupée par le fait
qu'aucune décision finale n'a été prise sur d'autres
questions importantes,

Reconnaissant que la communauté internationale
doit rester fermement résolue à exécuter le Pro
gramme d'action de Nairobi pour la mise en valeur et
l'utilisation de sources d'énergie nouvelles et renou
velables adopté par la Conférence et qu'elle doit pour
suivre ses efforts dans ce sens,

PROGRAMME D'ACTION DE NAIROBI POUR LA MISE EN
VALEUR ET L'UTILISATION DE SOURCES D'ÉNERGIE
NOUVELLES ET RENOUVELABLES

1. é>'prime sa gratitude au Gouvernement et au
peuple kényens pour les excellentes installations
mises à la disposition de la Conférence des Nations
Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouve
lables, tenue à Nairobi du 10 au 21 août 1981, et pour
la généreuse hospitalité qui lui a été offerte;

14' Rapport de la Cont'érenc.' des iI/ations Unie.~ sur le.\' .\'ol/rces
d'énergie nOl/l'elles e/ renoul'elahl.,.\', Nairohi. /0-21 août /98/
{publication des Nations Unies, numéro de vente: F.81.I.24l,
chap. {"', sect. A.

143 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.81.1.24.
144 AI3(,f6.~2.
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2. Fait sien le Programme d'action de Nairobi pour
la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables;

3. Prie instamment tous les gouvernements de
prendre des mesures efficaces pour exécuter le Pro
gramme d'action de Nairobi et de maintenir ou créer,
selon le cas, des points de convergence nationaux pour
en faciliter l'exécution;

4. Prie les organes, organisations et organismes
des Nations Unies de participer pleinement et de
donner leur appui à l' exécution du Programme d'action
de Nairobi à court, à moyen et à long terme, en parti
culier au profit des pays en développement, confor
mément à leurs priorités et à leurs plans nationaux;

5. Demande à toutes les organisations et institu
tions intergouvernementales spécialisées dans le do
maine des sources d'énergie nouvelles et renouvelables
de coopérer à l'exécution du Programme d'action de
Nairobi;

6. Invite toutes les organisations non gouverne
mentales concernées, tant dans les pays en dévelop
pement que dans les pays développés, à appuyer l'exé
cution du Programme d'action de Nairobi et à y
contribuer;

II

ORGANE INTERGOUVERNEMENTAL

1. Souligne qu'il faudrait disposer à l'Organisa
tion des Nations Unies d'un organe intergouvernemen
tal qui s'occupe expressément des sources d'énergie
nouvelles et renouvelables et soit chargé notamment
de guider et de suivre l'exécution du Programme
d'action de Nairobi;

2. Décide d'adopter les arrangements finals con
cernant cet organe intergouvernemental lors de sa
trente-septième session;

3. Décide également, sans préjudice des arrange
ments institutionnels finals, de créer, sur le modèle
du Comité préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouve
lables, un Comité intérimaire des sources d'énergie
nouvelles et renouvelables, qui tiendra seulement une
session de deux semaines au maximum au cours du
premier semestre de 1982 et qui fera rapport à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
et décide en outre de le charger de mettre immédiate
ment en route l'exécution du Programme d'action de
Nairobi;

4. Prend note avec satisfaction de l'offre du Gou
vernement italien d'accueillir à Rome, en 1982, la
réunion du Comité intérimaire;

5. Décide que le Comité intérimaire, compte tenu
des dispositions du paragraphe 60 du Programme
d'action de Nairobi, s'attachera notamment à :

a) Recommander aux divers organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies des principes
directeurs dans le domaine des sources d'énergie nou
velles et renouvelables, sur la base du Programme
d'action de Nairobi;

h) Formuler et recommander des plans et pro
grammes orientés vers l'action afin de mener à bien le
Programme d'action de Nairobi, conformément aux
priorités définies dans le Programme, en particulier
dans ses paragraphes 47 à 56;

c) Promouvoir la mobilisation des ressources né
cessaires à l'exécution du Programme d'action de Nai
robi;

d) Recommander des principes directeurs à l'inten
tion des organes, organisations et organismes finan
ciers des Nations Unies au sujet du financement des
activités liées à l'application des mesures prévues au
Programme d'action de Nairobi, afin d'aider à assurer
l'application des mesures figurant au Programme en
matière de ressources financières;

6. Prie le Secrétaire général de présenter à la ses
sion du Comité intérimaire qui se tiendra en 1982 la
documentation de base indispensable sur les questions
susmentionnées, l'accent étant mis en particulier sur
la mobilisation des ressources financières et sur les
domaines d'action prioritaire définis dans le Pro
gramme d'action de Nairobi, à savoir:

a) Evaluation et planification dans le domaine de
l'énergie;

h) Recherche-développement et démonstration;

c) Transfert, adaptation et application de techniques
au point;

d) Courants d'information, éducation et formation;

7. Demande aux organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies d'informer le Comité inté
rimaire des activités qu'ils ont déjà entreprises, en
particulier en ce qui concerne les mesures spécifiques
définies aux paragraphes 36 à 45 du Programme
d'action de Nairobi, en vue d'aider le Comité intéri
maire à en guider et à en surveiller l'application;

8. Décide, en tenant compte des dispositions de
la présente résolution, que les questions dont le Comité
intérimaire devra délibérer en 1982 comporteront la
formulation de recommandations expresses à sou
mettre à l'Assemblée générale pour décision lors de
sa trente-septième session, en ce qui concerne notam
ment les domaines d'action prioritaire et les moyens
de mobiliser des ressources financières et autres pour
des sources d'énergie nouvelles et renouvelables;

III

ApPUI DE SECRÉTARIAT

1. Prend note de la recommandation du Secré
taire général concernant les services d'appui organique
à fournir à l'organe intergouvernemental susmen
tionné l45

, afin de faciliter pleinement la tâche confiée
au Comité intérimaire des sources d'énergie nouvel
les et renouvt"lables au paragraphe 5 de la section II
ci-dessus, et demande que ces arrangements transi
toires soient mis en application immédiatement;

2. Demande à tous les organes, organisations et
organismes des Nations Unies d'appuyer au maximum
les arrangements proposés afin que soient en parti
culier assurés comme il convient la préparation et le

14< Ihid., par. 10 ct 1t
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suivi de la session que tiendra en 1982 le Comité inté
rimaire qui est chargé de mettre en route l'exécution
du Programme d'action de Nairobi;

3. Décide de revoir, lors de sa trente-septième
session, les arrangements concernant l'appui de secré
tariat à la lumière des besoins à long terme, dans le
contexte de la décision finale sur d'autres mesures insti
tutionnelles et compte tenu des observations que le
Comité intérimaire pourrait avoir à présenter sur ces
questions;

IV

COORDINATION AU SEIN DU SYSTÈME
DES NATIONS UNIES

1. Demande à tous les organes, organisations et
organismes des Nations Unies d'organiser leurs tra
vaux et de rationaliser leurs activités selon les prio
rités déjà fixées, de façon à répondre à la nécessité
d'exécuter le Programme d'action de Nairobi;

2. Décide de confier au Directeur général au déve
loppement et à la coopération économique interna
tionale, agissant dans le cadre de son mandat tel qu'il
a été défini par l'Assemblée générale dans ses résolu
tions 32/197 du 20 décembre 1977 et 33/202 du 29 jan
vier 1979, la tâche de coordonner les apports des
organes, organisations et organismes des Nations
Unies;

3. Décide également que, pour assurer la coopé
ration et la coordination nécessaires à l'exécution du
Programme d'action de Nairobi, une capacité de coor
dination pour les sources d'énergie nouvelles et re
nouvelables devrait être constituée au sein du Cabinet
du Directeur général au développement et à la coopé
ration économique internationale, qui en assumerait
la supervision, en mettant pleinement et efficacement
à profit les ressources dont dispose déjà l'Organisa
tion des Nations Unies, conformément aux procédures
normales de l'Assemblée générale, et décide de revoir
les arrangements touchant cette capacité de coordi
nation pour les sources d'énergie nouvelles et renouve
lables lors de sa trente-septième session;

4. Prend note en /'approuvant de la décision du
Comité administratif de coordination de constituer un
groupe de travail spécial pour établir des propositions
relatives aux activités interinstitutions à entreprendre
comme suite au Programme d'action de Nairobi et
pour les présenter au Comité intérimaire des sources
d'énergie nouvelles et renouvelables lorsqu'il se réu
nira en 1982;

5. Souligne que, pour faciliter l'exécution du Pro
gramme d'action de Nairobi, le Groupe de travail
spécial du Comité administratif de coordination devrait
notamment:

a) Entreprendre un examen approfondi des acti
vités en cours et prévues du système des Nations
Unies à la lumière des recommandations du Programme
d'action de Nairobi pour pouvoir plus facilement les
adapter ou les redéfinir, le cas échéant, et pour dis
poser d'un cadre fondamental en vue de projets et
programmes futurs;

h) Constituer des groupes d'études spéciaux, selon
les besoins, sans préjudice de la création d'équipes

de travail que pourrait recommander l'organe intergou
vernemental conformément aux paragraphes 66 et 67
du Programme d'action de Nairobi;

V

ACTION RÉGIONALE ET sOUS-RÉGIONALE

Souligne l'importance des efforts régionaux et sous
régionaux pour l'exécution du Programme d'action
de Nairobi et prie les commissions régionales d'entre
prendre immédiatement, selon les besoins, l'élabo
ration de plans et programmes régionaux, en tenant
compte en particulier des priorités définies au para
graphe 71 du Programme d'action de Nairobi, et de
faire rapport à ce sujet au Comité intérimaire des
sources d'énergie nouvelles et renouvelables lors de
sa session de 1982;

VI

COOPÉRATION ENTRE PAYS EN DÉVELOPPEMENT

1. Reconnaît que les pays en développement
s'efforcent d'accroître leur autonomie collective dans
divers domaines d'intérêt mutuel, au moyen de pro
grammes de coopération économique et technique dans
des secteurs tels que l'échange d'informations, la mise
au point en commun de projets, les activités commu
nes de recherche-développement, de démonstration
et d'adaptation des techniques relatives aux sources
d'énergie nouvelles et renouvelables et l'assistance
technique, pour compléter l'action indispensable que
doit entreprendre la communauté internationale;

2. Demande, à cet égard, à la communauté inter
nationale de prendre, selon qu'il conviendra, des me
sures pour apporter son appui et son assistance aux
efforts faits par les pays en développement pour accé
lérer la coopération entre eux dans le domaine des
sources d'énergie nouvelles et renouvelables;

VII

MOBILISATION DE RESSOURCES FINANCIÈRES

1. Souligne que l'exécution du Programme d'action
de Nairobi exige la mobilisation de ressources sup
plémentaires suffisantes et que c'est à chacun des
pays que continue d'incomber la responsabilité pri
mordiale de la mise en valeur de ses sources d'énergie
nouvelles et renouvelables, et qu'il faut donc que
chacun d'eux prenne des mesures énergiques pour
mobiliser pleinement ses ressources nationales, finan
nancières et autres;

2. Souligne que l'exécution du Programme d'action
de Nairobi suppose de nombreux types d'activités,
allant d'activités de soutien, dont l'évaluation natio
nale des sources d'énergie nouvelles et renouvelables
pour la mise en valeur globale de l'énergie, et d'acti
vités de préinvestissement, aux investissements dans
des projets et des programmes qui nécessitent un
apport suffisant de ressources financières interna
tionales supplémentaires, tant publiques que privées,
de la part de tous les pays développés, des institutions
financières internationales et d'autres organisations
internationales, et que les pays en développement en
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mesure de le faire devraient également continuer à
porter assistance à d'autres pays en développement;

3. Réaffirme que l'ampleur de la demande de fi
nancement pour des activités de ce genre est déjà con
sidérable et qu'elle s'accroîtra dans les années à venir,
en particulier à mesure que sera exécuté le Programme
d'action de Nairobi;

4. Demande que, pour leur permettre d'entre
prendre les différentes activités dans l'esprit du Pro
gramme d'action de Nairobi, on fournisse aux méca
nismes et aux organismes financiers des Nations Unies
des fonds supplémentaires suffisants pour répondre
aux besoins croissants pour ce qui est des activités
préliminaires de soutien et des activités de préinves
tissement liées à la mise en valeur des sources
d'énergie nouvelles et renouvelables dans les pays en
développement;

5. Prie instamment les mécanismes et les orga
nismes financiers de répondre plus largement et plus
efficacement aux demandes formulées par les pays,
ainsi qu'aux demandes formulées par les organisations
sous-régionales, régionales et internationales s'occu
pant de la mise en valeur de sources d'énergie nou
velles et renouvelables dans les pays en développe
ment, en respectant les priorités arrêtées dans le
Programme d'action de Nairobi et en donnant suite
aux recommandations de l'organe intergouvernemental
dont traite la section II ci-dessus en ce qui concerne
son application;

6. Réaffirme, dans ce contexte, que des ressour
ces supplémentaires précises devraient être achemi
nées par des voies telles que le Programme des Nations
Unies pour le développement, le Fonds autorenouve
lable des Nations Unies pour l'exploration des res
sources naturelles, les arrangements financiers à
long terme pour la science et la technique, le Compte
énergie du Programme des Nations Unies pour le
développement et par d'autres agents directement ou
indirectement intéressés, en conformité avec les prio
rités et les plans nationaux;

7. Prie instamment les organisations et les institu
tions internationales et régionales de financement du
développement, en particulier la Banque mondiale,
d'affecter expressément des ressources supplémen-

. taires et adéquates à des activités d'appui de grande
envergure ainsi qu'à des activités de préinvestisse
ment et d'investissement dans le domaine des sources
d'énergie nouvelles et renouvelables, en conformité
avec les priorités nationales;

8. Prend note des mesures prises par la Banque
mondiale et le Programme des Nations Unies pour le
développement en vue d'entreprendre une étude com
mune afin d'estimer, aussi exactement que possible,
les activités de soutien et de préinvestissement con
cernant les sources d'énergie nouvelles et renouve
lables dont les pays en développement auront besoin
au cours des années 1980 et, étant donné qu'il est
urgent de répondre aux besoins des pays en dévelop
pement dans ce domaine, demande que l'étude finale
soit présentée au Comité intérimaire des sources
d'énergie nouvelles et renouvelables qui est chargé de
mettre en route l'exécution du Programme d'action
de Nairobi lorsqu'il se réunira en 1982;

9. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur les progrès réalisés en ce qui concerne l'orga
nisation des réunions consultatives telles qu'elles sont
définies au paragraphe 91 du Programme d'action de
Nairobi;

10. Prie instamment toutes les parties intéressées
de hâter l'examen d'autres formules possibles pour
accroître les moyens de financement de l'énergie, y
compris les mécanismes actuellement étudiés à la
Banque mondiale, tels qu'une filiale pour l'énergie.

103e séance plénière
17 décemhre 1981

36/194. Conférence des Nations Unies sur les pays les
moins avancés

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septem
bre 1975, relative au développement et à la coopéra
tion économique internationale,

Réaffirmant que, dans la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement, l'Assemblée
générale a déclaré, notamment, qu'un programme
spécial en faveur des pays les moins avancés - c'est-à
dire les pays qui sont les plus pauvres, les plus
faibles économiquement et dont les problèmes struc
turels sont les plus graves - qui, en respectant leurs
priorités et plans nationaux, ait une ampleur et une
intensité suffisantes pour leur permettre d'échapper
définitivement à leur stagnation passée et présente et
à de sombres perspectives d'avenir constitue une
priorité essentielle de la Stratégie146 ,

Rappelant la résolution 122 (V) de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, en date du 3 juin 1979147 , dans laquelle la Con
férence a décidé de lancer, au nombre de ses princi
pales activités prioritaires, un nouveau programme
global d'action en faveur des pays les moins avancés,
qui devait comporter deux phases, à savoir un pro
gramme d'action immédiate, 1979-1981, et un nouveau
programme substantiel d'action pour les années 1980,
que l'Assemblée générale a fait sien dans sa résolu
tion 34/210 du 19 décembre 1979,

Rappelant également ses résolutions 34/203 du
19 décembre 1979 et 35/205 du 16 décembre 1980, rela
tives à la convocation d'une Conférence des Nations
Unies sur les pays les moins avancés ayant pour
objectif de mettre définitivement au point, d'adopter
et d'appuyer le Nouveau programme substantiel
d'action pour les années 1980 en faveur des pays les
moins avancés,

146 Résolution 35/56, annexe, par. 136.
147 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com

merce et le développement, cinquième session, vol. 1 : Rapport et
annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.79.II.D.14l, première partie. sect. A.
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Profolldémellt préoccupée par la sérieuse dégra
dation de la situation économique et sociale des pays
les moins avancés et par leur médiocre développement
durant les deux décennies écoulées, ainsi que par les
sombres perspectives de développement que leur ré
servent les années 1980,

Rappelallt que l'objectif du Nouveau programme
substantiel d'action pour les années 1980 en faveur
des pays les moins avancés adopté par la Conférence
des Nations Unies sur les pays les moins avancés l48

est de transformer l'économie de ces pays en vue d'un
développement autonome et de leur permettre d'as
surer des normes minimales reconnues internationa
lement en matière de nutrition, de santé publique, de
transports et de communications, de logement et
d'enseignement. ainsi que d·emploi. à tous leurs ci
toyens notamment à la population pauvre des cam
pagnes et des villes,

Se déclarallt profolldémellt préoccupée devant le
fait que, plus de deux ans après l'adoption du pro
gramme d'action immédiate, 1979-1981, contenu dans
la résolution 122 (V) de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement. il n'a
été fait que des progrès très limités dans l'application
de cet instrument.

Réaffirml/llt la nécessité immédiate d'un programme
sensiblement élargi. notamment d'un très fort accrois
sement du transfert de ressources, afin de répondre
aux besoins critiques des pays les moins avancés et
d'aider ces pays à accélérer considérablement leur
développement social et économique,

Souligllallt que tous les pays développés, les pays
en développement qui sont en mesure de le faire, les
institutions multilatérales de développement et les
autres sources devraient fournir un appui extérieur,

Souligllallt l'importance particulière de la contri
bution que la coopération économique et la coopéra
tion technique entre pays en développement peuvent
apporter, notamment au développement des pays les
moins avancés d'entre eux,

Recollnaissant la nécessité de faire prendre pleine
ment conscience à l'opinion publique mondiale de la
situation désespérée dans laquelle se trouvent l'es pays
les moins avancés ainsi que de l'importance des objec
tifs du Nouveau programme substantiel d'action pour
les années 1980 en faveur des pays les moins avancés,

Prenallt acte du Rapport de la C01~fërence des
Satiolls Ullies sur les pays les I//Oins 11l'lIllCés I~~,

Prellallt acte égalemellt du rapport du Secrétaire
général sur les services de secrétariat à prévoir pour
assurer le suivi. le contrôle et l'exécution du Nouveau
programme substantiel d'action 1<0,

1. Fait sien le Nouveau programme substantiel
d'action pour les années 1980 en faveur des pays les
moins avancésl~8:

.., Exprime.\'lI sllti,\fè/ctioll au Gouvernement et
au peuple français d'avoir accueilli la Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés ainsi

I.g Rapport de la CO'lférell{'e des .vatiolls Ullies slIr les pavs
les ",oins l/I'all{'é.\·, Paris. /""·/4 septelllhre /98/ (publication des
Nations Unies. numéro de vente: F .8~.I.81. première partie. sect, A.

,•• Publication des Nations Unies. numéro de vente : F,8~.I.8,

1'0 A/36/660,

que de leur aimable hospitalité, de l'organisation par
faite de la Conférence et de l'importante contribution
qu'ils ont apportée à son succès;

3. Demallde à tous les Etats Membres, ainsi qu'aux
institutions intergouvernementales et multilatérales,
aux organes, organisations et organismes des Nations
Unies et à tous les autres intéressés de prendre immé
diatement des mesures concrètes et adéquates pour
appliquer le Nouveau programme substantiel d'action
au titre de l'action internationale entreprise pour ins
taurer un nouvel ordre économique international:

4. Souligne que, en raison de leur situation sociale
et économique désespérée, les pays les moins avancés
ont besoin d'urgence de l'attention spéciale de la com
munauté internationale et de son appui continu, sur
une grande échelle, pour qu'ils puissent progresser
sur la voie d'un développement autonome, en confor
mité avec les plans et programmes de chacun d'eux;

5. Prie illstaml/lellt tous les pays donateurs d'hono
rer leurs engagements, tels qu'ils sont énoncés aux
paragraphes 61 à 69 du Nouveau programme substan
tiel d'action, de manière à réaliser à cet égard un
accroissement sensible de leur aide au développement
des pays les moins avancés:

6. Réaffirme que les pays les moins avancés ont la
responsabilité principale de l'ensemble de leur déve
loppement et que, bien que les mesures de soutien
prises à l'échelon international soient d'une impor
tance vitale, les politiques que ces pays poursuivront
sur le plan intérieur seront d'une importance déter
minante pour le succès de leurs efforts de dévelop
pement:

7. Prie ill.\tlIl/lmellt tous les pays donateurs d'attri
buer une allocation spéciale d'un montant adéquat
au Fonds pour les mesures spéciales en faveur des
pays en développement les moins avancés du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement et
au Fonds d'équipement des Nations Unies, ou par
d'autres voies appropriées pour les pays les moins
avancés, afin de fournir les ressources supplémen
taires nécessaires aux gouvernements de ces pays
pour l'intensification des activités de planification,
pour la réalisation d'études de faisabilité et pour la
préparation de projets pendant la première moitié des
années 1980 et. à cet effet. invite l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le développement
à prendre des mesures appropriées en vue de mobi
liser des ressources supplémentaires pour les activités
relevant de son administration:

8. Décide qu'un processus régulier d'examen et
de contrôle des progrès accomplis dans l'exécution
du Nouveau programme substantiel d'action aux
échelons national. régional et mondial devrait être
prévu, comme l'envisage ledit programme, pour main
tenir l'élan imprimé en ce qui concerne les engage
ments pris par la communauté internationale et pour
promouvoir la mise en œuvre des plans et programmes
des pays les moins avancés afin qu'ils puissent attein
dre des taux de croissance accélérée et réaliser la
transformation structurelle de leur économie:

9. Décide égalemellt que, à sa réunion de haut
niveau en 1985, le Groupe intergouvernemental
chargé de la question des pays les moins avancés de
la Conférence des Nations U nies sur le commerce et
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le développement procédera à l'examen prévu à mi
parcours, envisagera la possibilité d'un examen global
à la fin de la décennie, lequel pourrait notamment
prendre la forme d'une conférence des Nations Unies
sur les pays les moins avancés, et réajustera, selon les
besoins, le Nouveau programme substantiel d'action
pour la seconde moitié de la décennie afin d'en assu
rer la pleine exécution et décide en outre que les ré
sultats obtenus devront lui être communiqués de ma
nière qu'il puisse en être pleinement tenu compte
dans l'examen et l'évaluation de l'application de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement;

10. Demande aux Etats, aux organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies et aux autres
organismes appropriés d'accueillir favorablement
les invitations en vue d'une participation aux groupes
consultatifs en matière d'aide ou autres arrangements
à élaborer à l'initiative des pays les moins avancés
conformément aux paragraphes 110 à 116 du Nouveau
programme substantiel d'action, en tant que méca
nismes chargés de l'examen régulier et périodique et
de l'exécution de ce programme, et suggère que la
première série de réunions d'examen organisée à
cette fin au niveau des pays ait lieu aussitôt que pos
sible, de préférence avant 1983;

11. Invite les organes directeurs des organes,
organisations et organismes pertinents des Nations
Unies à prendre les mesures nécessaires et appro
priées pour assurer l'exécution et le suivi effectifs du
Nouveau programme substantiel d'action dans leurs
domaines de compétence et au titre de leurs mandats
respectifs;

12. Décide en outre de faire en sorte que les
ressources qui seront mises à la disposition de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement et d'autres organes, organisations et orga
nismes pertinents des Nations Unies soient suffisantes
pour assurer l'efficacité du suivi, de l'examen, du
contrôle et de l'exécution du Nouveau programme
substantiel d'action, y compris celles que mentionne
spécifiquement le Secrétaire général dans son rapport
sur les services de secrétariat nécessaires 150 et dont
fait aussi état le paragraphe 8 de la présente résolution;

13. Prie le Secrétaire général, conformément au
paragraphe 123 du Nouveau programme substantiel
d'action, de confier au Directeur général au dévelop
pement et à la coopération économique internationale,
agissant en collaboration étroite avec le Secrétaire
général de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, les secrétaires exé
cutifs des commissions régionales et les institutions
désignées comme chefs de file des groupes consul
tatifs en matière d'aide, la responsabilité d'assurer au
niveau du Secrétariat la mobilisation et la coordina
tion totales de tous les organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies aux fins de l'exécution et
du suivi du Nouveau programme substantiel d'action
et, à cet effet, de conserver et d'utiliser effectivement
le système consistant à désigner un élément central
dans chaque institution des Nations Unies, qui a été
utilisé pour les préparatifs de la Conférence des Na
tions Unies sur les pays les moins avancés;

14. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport sur l'application de la présente résolution.

103e séance plénière
17 décembre 1981

36/195. Fonds spécial des Nations Unies pour les pays
en développement sans littoral

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 31/177 du 21 décembre
1976, par laquelle elle a approuvé le statut du Fonds
spécial des Nations Unies pour les pays en dévelop
pement sans littoral,

Rappelant également ses résolutions 32/113 du
15 décembre 1977,33/85 du 15 décembre 1978,34/209
du 19 décembre 1979 et 35/82 du 5 décembre 1980,

Tenant compte de la résolution 123 (V) de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, en date du 3 juin 1979151 , et des décisions
80/21'52 et 81/3 153 du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développe
ment, en date des 26 juin 1980 et 19 juin 1981,

Rappelant sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980,
en annexe à laquelle figure la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement, et les dispo
sitions pertinentes de ladite Stratégie, notamment
les paragraphes 152 à 155,

Rappelant en outre les paragraphes pertinents du
Nouveau programme substantiel d'action pour les
années 1980 en faveur des pays les moins avancés
adopté par la Conférence des Nations Unies sur les
pays les moins avancés l54 ,

Convaincue que l'accès aux marchés mondiaux au
moindre coût possible fait partie intégrante d'un déve
loppement économique véritable pour les pays en
développement sans littoral,

Considérant qu'un grand nombre des pays classés
parmi les pays les moins avancés sont des pays en
développement sans littoral,

Exprimant sa profonde préoccupation devant le
niveau toujours très bas des contributions annoncées
au Fonds depuis sa création,

Notant que, d'après le rapport du Secrétaire gé
nérai établi comme suite à la résolution 34/207 de l'As
semblée générale, en date du 19 décembre 1979, les
contributions au Fonds doivent augmenter sensible
ment pour que celui-ci puisse répondre effectivement
aux vastes besoins des pays en développement sans
littoral en vue de réduire le coût réel du transit l55 ,

151 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com·
merce et le développement, cinquième session, vol. 1 : Rapport et
annexes (publication des Nations Unies. numéro de vente:
F.79.II.D.14), première partie, sect. A.

m Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
1980, Supplément nO 12 (E/1980/Rev.l), chap. XI.

'" Ibid., 1981, Supplément nO Il (E/1981/61/Rev.l), annexe 1.
154 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les pays

les moins avancés. Paris, ler·14 septembre 1981 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.82.I.8), première partie, sect. A.

'" A/S-II/5 et Corr.l, annexe, par. 308.
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Notant en outre que les demandes d'assistance
adressées au Fonds se rapportent à des activités com
plémentaires et, en général, distinctes de celles que
financent d'autres sources du système des Nations
Unies,

1. Prie instamment tous les Etats Membres de
tenir dûment compte des entraves particulières qui
affectent le développement économique et social des
pays en développement sans littoral;

2. Lance un appel à tous les pays donateurs pour
qu'ils reconsidèrent leur position à l'égard du Fonds
spécial des Nations Unies pour les pays en dévelop
pement sans littoral, en vue de lui apporter un appui
accru;

3. Lance également un appel à tous les Etats
Membres, en particulier aux pays développés, et aux
institutions financières multilatérales et bilatérales
pour qu'ils versent des contributions importantes et
généreuses au Fonds afin de donner effet aux mesures
prévues en faveur des pays en développement sans
littoral dans la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement;

4. Prie l'Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le développement, agissant en con
sultation avec le Secrétaire général de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment et avec les chefs de secrétariat d'autres institu
tions apparentées, de poursuivre son action en faveur
des pays en développement sans littoral dans le cadre
des arrangements intérimaires adoptés, en tenant
compte du fait que chaque pays intéressé doit recevoir
une assistance technique et financière appropriée.

/031.' séance plénière
/7 décembre /98/

36/196. Fonds d'équipement des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 1521 (XV) du 15 décem
bre 1960 et 2186 (XXI) du 13 décembre 1966, en vertu
desquelles a été créé le Fonds d'équipement des Na
tions Unies, ainsi que les résolutions et décisions ulté
rieures relatives à l'administration et aux opérations
du Fonds, notamment les résolutions 2321 (XXII) du
15 décembre 1967,3122 (XXVIII) du 13 décembre 1973
et 3249 (XXIX) du 4 décembre 1974 et les décisions
34/428 du 14 décembre 1979 et 35/422 du 5 décembre
1980,

Notant avec satisfaction l'accroissement notable
des opérations du Fonds d'équipement des Nations
Unies et les progrès réalisés dans l'octroi en temps
voulu d'une assistance efficace, avant tout aux pays
en développement les moins avancés, comme indiqué
par l'Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le développement dans son rapport sur les acti
vités du Fonds en 1980156 ,

Reconnaissant le rôle central du Programme des
Nations Unies pour le développement dans la gestion
et l'administration unifiées du Fonds d'équipement
des Nations Unies,

156 DP/536.

Réaffirmant la nécessité d'utiliser et de renforcer
les mécanismes existants pour canaliser les ressour
ces supplémentaires vers les pays les moins avancés
et d'assurer une coordination et une complémentarité
efficaces entre les programmes d'assistance des dif
férentes institutions financières du système des Na
tions Unies,

Notant avec sati.\faction l'accroissement régulier
des contributions volontaires aux ressources géné
rales du Fonds d'équipement des Nations Unies,

Ayant dûment examiné et noté le chapitre XXIX
du rapport du Conseil économique et social, relatif
aux activités opérationnelles157, ainsi que la décision
81/2 du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement, en date du
19 juin 1981 158 , en particulier en ce qui concerne la
question des dépenses d'administration du Fonds
d'équipement des Nations Unies,

1. Réaffirme le rôle et le mandat du Fonds d'équi
pement des Nations Unies, en tant que source supplé
mentaire d'aide à l'équipement à des conditions de
faveur, avant tout au profit des pays en développe
ment les moins avancés;

2. Félicite l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement des mesures
efficaces qui ont été prises pour accroître la portée
et le rythme des activités du Fonds d'équipement des
Nations Unies;

3. Fait sienne la proposition du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le
développement, énoncée dans sa décision 81/2, selon
laquelle le Fonds d'équipement des Nations Unies
devrait recevoir les moyens de jouer un rôle direct
dans l'exécution du Nouveau programme substantiel
d'action pour les années 1980 en faveur des pays les
moins avancés adopté par la Conférence des Nations
Unies sur les pays les moins avancés l54 ;

4. Prie le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement d'examiner
les mesures propres à accroître la capacité du Fonds
d'équipement des Nations Unies de répondre effica
cement aux besoins prioritaires des pays les moins
avancés, y compris les mesures visant à améliorer la
complémentarité entre l'aide à l'équipement que ces
pays peuvent obtenir du Fonds et d'autres types
d'assistance dont ils peuvent se prévaloir et qui sont
administrés par le Programme des Nations Unies pour
le développement, en vue de maximiser l'impact et
l'utilisation efficace de ces ressources dans l'exécu
tion du Nouveau programme substantiel d'action pour
les années 1980 en faveur des pays les moins avancés;

5. Fait siennes l'orientation du programme et les
politiques opérationnelles du Fonds d'équipement des
Nations Unies, telles qu'elles sont décrites dans le
rapport de l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement sur les activités du
Fonds en 1980, et souligne, en particulier, la néces
sité d'établir un équilibre entre les ressources allouées
pour répondre aux besoins essentiels des groupes à
faible revenu et les ressources nécessaires pour ren-

'" Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième
session. Supplément nO 3 (A/36/3/Rev.\).

158 Voir Documenrs officiels du Conseil économique et social.
1981. Supplément"" Il Œ/l981/61/Rev.I), annexe 1.
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forcer les secteurs productifs et faire face à d'autres
goulets d'étranglement structurels, en vue de pro
mouvoir l'autosuffisance nationale et une croissance
économique autonome accélérée des pays en dévelop
pement les moins avancés;

6. Décide que les dépenses d'administration et
d'appui au programme du Fonds d'équipement des
Nations Unies seront financées à l'aide des ressour
ces générales du Fonds et que le Programme des
Nations Unies pour le développement continuera à
assurer les services d'appui hors siège, ainsi que les
services d'appui administratifs au siège en faveur du
Fonds;

7. Demande aux gouvernements qui n'ont pas
encore versé de contributions au Fonds d'équipement
des Nations Unies, en particulier à ceux des pays
développés et d'autres pays en mesure de le faire, de
fournir un soutien financier aux activités du Fonds.

I03 e séance plénière
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361197. Fonds des Nations Unies pour l'enfance l59

L'Assemhlée générale,

Prenant note de la résolution 1981/56 du Conseil
économique et social, en date du 22 juillet 1981,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Fonds des Nations Unies pour l'enfance sur
sa session tenue au Siège de l'Organisation des Na
tions Unies du 11 au 22 mai 198)160,

Réaffirmant les principes et orientations des acti
vités du programme du Fonds des Nations Unies pour
l'enfance définis par le Conseil d'administration, en
particulier son approche axée sur le terrain et sur
l'action et le maintien d'un pourcentage peu élevé de
dépenses d'administration par rapport au coût du pro
gramme,

Profondément consciente que la situation écono
mique mondiale actuelle nuit à la capacité des pays en
développement de mettre en œuvre des plans pour
l'expansion des services de base en faveur des enfants
et des mères et qu'il faut donc utiliser le plus effica
cement possible les ressources disponibles pour amé
liorer le bien-être des enfants,

Préoccupée par le fait qu'en matière de recettes la
situation des organismes des Nations Unies qui dé
pendent de contributions volontaires, y compris celle
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, s'est
récemment ressentie d'un certain nombre de facteurs
défavorables,

Tenant compte de ce que les programmes de coopé
ration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance
contribuent à la réalisation des buts et objectifs per
tinents de la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement 161 ,

1. Loue la politique et les activités du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance;

lS9 Voir également sect. n, résolution 36/244.
160 Documents officiels du Conseil économique et social, /98/,

Supplément nO 8 (E/l981/48).
161 Résolution 35156, annexe.

2. Fait sienne la résolution 1981/56 du Conseil
économique et social;

3. Réaffirme le rôle du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance en tant qu'organisme principal des
Nations Unies chargé de coordonner les activités con
sécutives à l'Année internationale de l'enfant ayant
trait aux buts et objectifs concernant les enfants qui
sont énoncés dans la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement;

4. Félicite le Directeur général et le secrétariat du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance de leurs efforts
en vue d'accroître les recettes du Fonds de manière
qu'il puisse répondre plus efficacement aux besoins
des pays en développement et appuyer leurs pro
grammes visant à étendre leurs services de base en
faveur des enfants et des mères;

5. Prie instamment toutes les organisations dési
reuses de soutenir les activités du Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, y compris les comités natio
naux pour le Fonds et les organisations non gouver
nementales qui coopèrent avec lui, ainsi que d'autres
organismes des Nations Unies, d'élargir et d'accroître
leur coopération avec le Fonds afin de rendre cette

. coopération aussi efficace que possible dans l'intérêt
des enfants et des mères des pays en développement;

6. Erprime sa satisfaction aux gouvernements qui
se sont montrés attentifs aux besoins du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance et formule l'espoir qu'un
plus grand nombre d'Etats Membres suivront leur
exemple;

7. Invite tous les gouvernements qui ont annoncé
des contributions volontaires à en effectuer le verse
ment aussi rapidement que possible, pour que le
Fonds puisse entreprendre l'exécution de ses pro
grammes sans retard excessif, tout en maintenant son
capital d'exploitation à un niveau suffisant;

8. Lance un appel à tous les gouvernements pour
qu'ils augmentent leur contribution, si possible sur la
base de plusieurs années, afin de permettre au Fonds
des Nations Unies pour l'enfance, dans la situation
économique mondiale actuelle, d'accroître sa coopé
ration avec les pays en développement et de répondre
aux besoins urgents des enfants de ces pays.

I03e séance plénière
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361198. Programme des Volontaires des Nations Unies

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 2659 (XXV) du 7 décembre
1970,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement sur sa vingt-huitième session 162 et sa
décision 81/1 du 18juin 1981 163 , relative au programme
des Volontaires des Nations Unies,

1. Note avec sati!>faction les succès obtenus par le
programme des Volontaires des Nations Unies au
cours de ses dix premières années d'existence, que

162 Documents officiels du Conseil économique et social, /98/.
Supplément nO /1 (E/l981/61/Rev.l l.

16 \ thid.. annexe 1
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ce programme est exécuté dans quatre-vingt-treize
pays, y compris les pays les moins avancés, et que,
comme suite à la résolution 34/107 de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1979, il a atteint plus
tôt que prévu l'objectif de mille volontaires en poste;

2. Prend note des activités du programme dans le
domaine de la jeunesse et des services de développe
ment national;

3. Considère que le programme est un instrument
utile de coopération technique multilatérale pour faire
face aux besoins des pays en développement, no
tamment des pays les moins avancés et des pays
nouvellement indépendants;

4. Renouvelle son appel aux gouvernements,
organisations et particuliers pour qu'ils contribuent
ou augmentent leurs contributions au Fonds bénévole
spécial pour les Volontaires des Nations Unies afin
de permettre au programme de surmonter les con
traintes financières dont il souffre et invite le Coor
donnateur exécutif à rechercher des moyens d'ac
croître les ressources et à présenter des propositions
à cet effet au Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement.

I03 e séance plénière
17 décemhre 1981

36/199. Activités opérationnelles pour le dévelop
pement

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à
la coopération économique internationale,

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,

Rappelant en outre ses résolutions 33/201 du 29 jan
vier 1979 et 35/81 du 5 décembre 1980, relatives à l'exa
men d'ensemble des orientations des activités opéra··
tionnelles pour le développement,

Rappelant ses résolutions 2688 (XXV) du Il dé
cembre 1970, relative à la capacité du système des
Nations Unies pour le développement, et 3405 (XXX)
du 28 novembre 1975, relative aux dimensions nou
velles de la coopération technique,

Ayant pris note avec une profonde préoccupation
des résultats obtenus lors de la Conférence des Na
tions Unies de 1981 pour les annonces de contribu
tions aux activités de développement, qui s'est tenue
les 3 et 4 novembre 1981,

Ayant examiné le rapport annuel de 1981 du Di
recteur général au développement et à la coopération
économique internationale sur les activités opéra
tionnelles pour le développement entreprises par le
système des Nations Unies l64 ,

164 A/36j478 et Corr.l, annexe.

Réaffirmant qu'une partie importante des ressour
ces mondiales, tant matérielles qu'humaines, continue
d'être détournée vers les armements, au détriment
de la sécurité internationale et des efforts déployés
pour instaurer le nouvel ordre économique interna
tional, notamment des activités opérationnelles pour
le développement entreprises par le système des Na
tions Unies, et demandant aux gouvernements de
prendre des mesures efficaces en matière de désarme
ment véritable qui permettraient d'affecter une pro
portion plus importante des ressources actuellement
employées à des fins militaires au développement
économique et social, en particulier à celui des pays
en développement,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport annuel
de 1981 du Directeur général au développement et à
la coopération économique internationale sur les acti
vités opérationnelles pour le développement entre
prises par le système des Nations Unies et prend note
des domaines où le Directeur général a estimé que de
nouveaux progrès étaient possibles;

2. Réaffirme que les activités opérationnelles
pour le développement entreprises par le système des
Nations Unies devraient contribuer efficacement à
l'application de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement, qui devrait servir de
cadre à la planification et à l'exécution de ces acti
vités;

3. E~'(prime sa profonde préoccupation devant le
fait que les contributions volontaires globales, de
sources gouvernementales et autres, aux fonds et
programmes visés par les conférences des Nations
Unies pour les annonces de contributions aux activités
de développement n'ont pas augmenté et sont souvent
restées en deçà des objectifs fixés par les organes
intergouvernementaux compétents, ce qui a eu de
graves conséquences pour les organisations inté
ressées quant à leur capacité de maintenir le niveau
de leurs programmes opérationnels destinés à répondre
aux besoins croissants des pays en développement en
matière d'assistance multilatérale à des conditions de
faveur acheminée par l'intermédiaire du système des
Nations Unies;

4. Réaffirme énergiquement qu'il faut accroître
considérablement en termes réels le flux des ressour
ces disponibles pour les activités opérationnelles, et
ce sur une base de plus en plus prévisible, continue
et assurée et, dans ce contexte, demande instamment
à tous les pays donateurs, en particulier aux pays
développés dont l'apport global est sans commune
mesure avec leur capacité, d'accroître sans délai et de
façon substantielle leurs contributions aux activités
opérationnelles pour le développement entreprises
par le système;

5. Invite tous les pays à informer l'Assemblée
générale, lors de sa trente-septième session, des me
sures qu'ils auront prises ou qu'ils envisagent de
prendre pour donner suite à la présente résolution et
aux autres résolutions pertinentes de l'Assemblée,
compte tenu des objectifs fixés par les organes inter
gouvernementaux compétents;

6. Décide d'examiner et d'évaluer régulièrement
la mobilisation de ressources au profit des activités
opérationnelles pour le développement, compte tenu



166 Assemblée générale - Trente-sixième session

des objectifs fixés par les organes intergouvernemen
taux compétents et, à cette fin, prie le Directeur gé
nérai au développement et à la coopération écono
mique internationale d'inclure dans son rapport annuel
à l'Assemblée générale une compilation des informa
tions communiquées par les gouvernements, confor
mément au paragraphe 5 ci-dessus, et d'autres infor
mations pertinentes, accompagnée de ses propres
observations et recommandations;

7. Exprime sa profonde préoccupation devant la
lenteur des progrès effectués pour donner une assise
financière plus stable aux organes, organisations et
organismes des Nations Unies qui exercent des acti
vités opérationnelles pour le développement et, à cet
égard, prie instamment tous les pays qui sont en me
sure de le faire d'indiquer, lorsqu'ils annoncent leurs
contributions, le montant probable de leurs contribu
tions pour plusieurs années, compte tenu de la néces
sité d'accroître les ressources en termes réels, et ce
sur une base de plus en plus prévisible, continue et
assurée;

8. Invite cl nouveau les organes directeurs des
organes, organisations et organismes compétents des
Nations Unies à examiner, selon les besoins, de nou
veaux moyens concrets de mobiliser, sur une base de
plus en plus prévisible, continue et assurée, des res
sources accrues en faveur des activités opérationnelles
pour le développement et prie le Directeur général
au développement et à la coopération économique
internationale de tenir compte des conclusions de cet
examen lors de l'élaboration du rapport qu'il présen
tera à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session;

9. Accueille avec satisfaction le paragraphe 4 de la
décision 81/16 du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, en
date du 27 juin 1981 163 , dans lequel celui-ci a instam
ment prié l'Administrateur de réduire le budget d'admi
nistration du Programme, et prie tous les organes
directeurs des organes, organisations et organismes
des Nations Unies qui exercent des activités opéra
tionnelles pour le développement de prendre pour
règle générale de chercher à réduire au minimum les
dépenses d'administration et les frais généraux en vue
d'accroître la proportion des ressources disponibles
pour répondre aux besoins d'aide des pays en déve
loppement;

10. Invite tous les organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies qui exercent des activités
opérationnelles pour le développement d'adopter des
mesures appropriées en vue d'utiliser davantage les
capacités des pays en développement pour l'achat
local ou régional de matériel et d'équipement, pour la
formation et les services, pour un recours accru aux
entrepreneurs locaux et pour le recrutement de for
mateurs, de techniciens et de cadres, compte tenu de
la décision 81/28 du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
en date du 30 juin 198J163;

Il. Prie le Directeur général au développement et
à la coopération économique internationale d'inclure
dans le rapport qu'il présentera à l'Assemblée géné
rale, lors de sa trente-huitième session, des recom
mandations concernant des moyens précis d'accroître
la participation des pays en développement à l'exécu-

tion des programmes et projets entrant dans le cadre
des activités opérationnelles pour le développement
entreprises par le système des Nations Unies, compte
tenu des paragraphes 8, 9 et 10 de la résolution 35/81
de l'Assemblée;

12. Invite les organes directeurs des organes, orga
nisations et organismes des Nations Unies qui exer
cent des activités opérationnelles à prendre des me
sures pour donner suite aux paragraphes 8, 9 et Il
de la résolution 35/81 de l'Assemblée générale et invite
le Secrétaire général et les chefs de secrétariat de ces
organes, organisations et organismes à communiquer
des informations sur les mesures prises par les organes
directeurs et prie le Directeur général au développe
ment et à la coopération économique internationale
d'inclure ces informations, accompagnées de ses
propres recommandations, dans les rapports qu'il
présentera à l'Assemblée lors de ses trente-septième
et trente-huitième sessions et, lorsqu'il élaborera les
recommandations sollicitées au paragraphe 18 de cette
résolution, de tenir compte de la réponse des organes
directeurs susmentionnés et des observations faites
à ce sujet par les délégations au cours de la trente
sixième session de l'Assemblée;

13. Accueille avec satisfaction la création par le
Secrétaire général d'un mécanisme de consultations,
conformément au paragraphe 6 de la résolution
34/213 de l'Assemblée générale, en date du 19 dé
cembre 1979, où l'Assemblée prévoyait des consul
tations avec les gouvernements, par l'intermédiaire
du coordonnateur résident, ainsi que la participation
de toutes les organisations intéressées, à la fois au
niveau des pays et ultérieurement par l'intermédiaire
du Comité administratif de coordination, demande
aux chefs de secrétariat des organes, organisations
et organismes compétents des Nations Unies de col
laborer pleinement à ce processus et prie le Directeur
général au développement et à la coopération écono
mique internationale d'inclure dans son rapport annuel
des informations sur le résultat de ces consultations;

14. Prie le Directeur général au développement et
à la coopération économique internationale de fournir
dans son rapport annuel des informations statistiques
complètes sur les activités opérationnelles pour le
développement entreprises par le système des Nations
Unies, sur les mêmes bases que dans le rapport annuel
de 1981, en y faisant figurer séparément les données
concernant le Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour les programmes spéciaux d'assistance
économique et le Fonds du Programme des Nations
Unies pour l'environnement, ainsi que des informa
tions sur les dépenses d'administration, d'appui aux
programmes et autres dépenses d'appui engagées par
les organisations qui exercent des activités opération
nelles pour le développement.

I03 e séance plénière
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36/200. Programme des Nations Unies pour le déve
loppement

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 35156 du 5 dé-
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cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,
35/81 du 5 décembre 1980, relative à l'examen d'ensem
ble des orientations des activités opérationnelles pour
le développement, et 35/83 du 5 décembre 1980, rela
tive au Programme des Nations Unies pour le déve
loppement,

Réaffirmant la contribution unique et capitale que
le Programme des Nations Unies pour le développe
ment apporte aux efforts de développement des pays
en développement,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement sur sa vingt-huitième session 162 et la réso
lution 1981/59 du Conseil économique et social, en
date du 22 juillet 1981, relative au rapport du Conseil
d'administration,

Préoccupée de constater que les contributions vo
lontaires sont insuffisantes par rapport au taux annuel
moyen de croissance globale des ressources qui avait
été prévu,

Consciente que, parallèlement aux efforts faits pour
obtenir des contributions volontaires supplémentai
res, des mesures sont prises pour accroître encore la
qualité, l'efficacité et l'efficience du Programme des
Nations Unies pour le développement,

Notant que le Conseil d'administration du Pro
gramme a décidé de retenir comme hypothèse, aux
fins de la planification prospective du troisième cycle
de programmation, 1982-1986, un taux annuel moyen
de croissance globale des ressources d'au moins
14 p. 100,

Prenant note avec sati!Jfaction de la déclaration
faite par l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement devant la Deuxième
Commission, le 24 septembre 198 Il 65 ,

Réaffirmant la validité du consensus de 1970, tel
qu'il est énoncé dans l'annexe à sa résolution 2688
(XXV) du Il décembre 1970,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement sur sa vingt-huitième
session et des décisions qu'il contient l66 ;

2. Fait sienne la résolution 1981/59 du Conseil
économique et social;

3. Souligne que la réalisation des buts et objectifs
de la Stratégie internationale du développement pour
la troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement suppose une relance de la coopération
technique et un accroissement appréciable des res
sources affectées à cette fin;

4. Fait également sienne la décision 81137 du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement, en date du 27 juin
198}l66, relative à la rationalisation des travaux du
Conseil d'administration;

5. Se félicite des efforts accomplis par l'Adminis- .
trateur du Programme des Nations Unies pour le

165 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième
session, Deuxième Commission, 3' séance, par. 19 à 24.

166 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
1981, Supplément nO /1 (E/I981/61/Rev.l), annexe I.

développement en vue d'accroître encore la qualité,
l'efficacité et l'efficience du Programme et encourage
l'Administrateur à poursuivre et à intensifier ces
efforts, en tenant compte, notamment, de la néces
sité de limiter les dépenses d'administration afin d'as
surer au maximum l'exécution des programmes,
conformément au paragraphe 4 de la décision 81/16
du Conseil d'administration du Programme, en date
du 27 juin 1981 166 ;

6. Exprime sa satisfaction à tous les gouverne
ments, tant des pays développés que des pays en déve
loppement, qui, lors de la Conférence des Nations
Unies de 1981 pour les annonces de contributions aux
activités de développement, ont annoncé des contri
butions ou leur intention de verser des contributions
au Programme des Nations Unies pour le développe
ment pour 1982 et, notamment, aux gouvernements
qui ont augmenté régulièrement leurs contributions
volontaires au Programme;

7. Exprime sa profonde préoccupation devant le
fait que l'insuffisance probable en 1982 du montant
global des contributions volontaires risque d'avoir une
incidence défavorable sur l'exécution des programmes
prévus pour le troisième cycle de programmation du
Programme des Nations Unies pour le développement;

8. Prie instamment tous les gouvernements, no
tamment ceux dont les contributions volontaires ne
reflètent peut-être pas leur capacité à cet égard, de
faire un nouvel effort en vue de fournir au Programme
des Nations Unies pour le développement les ressour
ces nécessaires pour que l'exécution des activités
qu'il a prévues durant le troisième cycle de program
mation, 1982-1986, repose sur une assise financière
saine qui, aux fins de la planification prospective,
serait fondée sur un taux annuel moyen de croissance
globale des ressources d'au moins 14 p. 100 par an;

9. Réaffirme énergiquement la nécessité d'une
augmentation réelle et substantielle des ressources
fournies au Programme des Nations Unies pour le
développement sur une base de plus en plus prévi
sible, continue et assurée, et accueille avec satisfac
tion à cet égard la décision 81/37 du Conseil d'admi
nistration du Programme visant à examiner la question
à sa vingt-neuvième session;

10. Réitère la demande déjà adressée à l'Admi
nistrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement par le Conseil d'administration du
Programme, dans sa décision 81/16, de poursuivre les
consultations avec les pays donateurs en vue d'attein
dre le montant de ressources envisagé pour 1982-1986,
afin de maintenir la planification des programmes
destinés aux pays participants au niveau approuvé par
le Conseil d'administration pour le troisième cycle de
programmation, 1982-1986;

Il. Décide qu'à partir de 1983 il faudrait procéder
tous les deux ans à un examen général des grandes
orientations des fonds et programmes placés sous
l'autorité du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement et gérés par
l'Administrateur du Programme, étant entendu qu'un
rapport succinct, comprenant un état financier de
ces fonds et programmes, devra être communiqué au
Conseil d'administration les années paires, et invite
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le Conseil d'administration à prendre les mesures
voulues à cet effet.

103e séance plénière
/7 décelll!Jre /98/

36/201. Création du Prix des Nations Unit's en matière
de population

L'Asselllhlée génél"llle,

Rappelall1 le Plan d'action mondial sur la popula
tion 1f>7, adopté en 1974 par la Conférence mondiale de
la population, et notant avec satisfaction les contri
butions importantes que l'Organisation des Nations
Unies a apportées à l'application de ce plan,

Reconnais.wnt les incidences économiques et so
ciales des tendances démographiques ayant un rapport
particulier avec le développement, comme le montrent
les rapports établis par l'Organisation des Nations
Unies et le Fonds des Nations Unies pour les activités
en matière de population qui indiquent que, selon les
projections, la population mondiale devrait passer de
4,4 milliards d'habitants en 1980 à environ 6,1 milliards
en l'an 2000,

Reco/ll/{/issant qu'il faut faire mieux connaître et
comprendre les questions de population, surtout au
niveau des individus et des collectivités dans chaque
pays et conformément aux priorités et plans nationaux,

Reconnaissant en outre l'importance particulière
qui s'attache à la création d'un prix destiné à promou
voir l'objectif ci-dessus,

1. Décide de créer un prix annuel, décerné par
l'intermédiaire de l'Organisation des Nalions Unies,
dénommé Prix des Nations Unies en matière de popu
lation et destiné à récompenser le travail le plus re
marquable accompli par une personne, un groupe de
personnes ou une institution pour sensibiliser l'opinion
aux questions de population ou pour contribuer à leur
solution;

2. Adopte le Règlement concernant l'attribution
du Prix des Nations Unies en matière de population,
qui figure en annexe à la présente résolution;

3. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec le Directeur exécutif du Fonds des Nations
Unies pour les activités en matière de population, de
prendre les dispositions nécessaires, conformément
au Règlement, pour que le Prix soit décerné à partir
de 1983;

4. Prie le Secrétaire général d'établir un Fonds
d'affectation spéciale pour le Prix des Nations Unies
en matière de population, qui recevra des contribu
tions volontaires pour le Prix;

5. Décide que toutes les dépenses relatives au Prix
seront financées par le Fonds d'affectation spéciale.

/03e séance plénière
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ANNEXE

Règlement concernant l'attribution du Prix
des Nations Unies en matière de population

Arricle premier

OBJECTIF

Le Prix des Nations Unies en matière de population (désigné
ci-après "le Prix") a pour objectif de promouvoir la solution des
questions de population en encourageant les efforts de ceux qui
exercent des activités dans le domaine de la population et en sen
sibilisant l'opinion aux questions de population.

Arride:!

PRIX

1. Le Prix est décerné chaque année à une personne. à plu
sieurs personnes ou il une institution ayant accompli le travail le
plus remarquable pour sensibiliser l'opinion aux questions de
population ou pour contribuer à leur solution. Aucun fonction
naire. organe ou organisme des Nations Unies ne peut recevoir le
Prix.

2. Le Prix consiste en un diplôme, une médaille d'or et une
somme d'argent dont le montant est déterminé chaque année par
le Secrétaire général en fonction du revenu des sommes placées
par le Fonds d'affectation spéciale pour le Prix.

3. Le nom du lauréat ou des lauréats ou de l'institution est
annoncé au début de mars de chaque année et le Prix est remis
par le Secrétaire général vers la mi-juin.

Arride3

QUESTIONS FINANCltRES

1. Le financement du Prix est assuré exclusivement grâce aux
contributions volontaires versées expressément par les Etats
Membres il celle fin.

~ Les contributions versées pour le Prix sont déposées au
FonJs J'affectation spéciale pour le Prix des Nations Unies en
matière Je population qui sera créé par le Secrétaire général en
application du paragraphe 4 de la résolution 36/201 de l'Assemblée
générale. en date Ju 17 décembre 1981.

3. Le Fonds d-affectation spéciale est administré, au nom du
Secrétaire général. par le Directeur exécutif du Fonds des Nations
Unies pour les activités en matière de population.

4. Toutes les dépenses relatives au Prix sont financées par le
revenu des placements du Fonds d'affectation spéciale. Les frais
administratifs doivent être maintenus au strict minimum.

S. Le Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies pour
les activités en matière de population présente à l'Assemblée géné
rale un rapport annuel sur le Prix et le Fonds d'affectation spéciale.

Article 4

CHOIX DES LAURÉATS

1. La personne, les personnes ou l"institution auxquelles le
Prix est décerné sont choisies, parmi les candidats visés à l'article 5
ci-après, par un Comité d'altribution du Prix des Nations Unies en
matière de population comprenant :

li) Dix représentants d'Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies élus par le Conseil économique et social pour une
période de trois ans. compte dûment tenu du principe de la repré
sentation géographique équitable et de la nécessité d'inclure dans
le Comité des Etats Membres ayant versé une contribution pour
le Prix;

h) Le Secrétaire général et le Directeur exécutif du Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de population, qui sont
membres de droit;

c) Ci,l]q personnalités ayant apporté une contribution éminente
à des activités en matière de population, qui sont choisies par les
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membres susmentionnés du Comité et qui sont membres hono
raires. exerçant des fonctions consultatives, pour un mandat de
trois ans renouvelable;

2. Le Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies pour les
activités en matière de population fait fonction de secrétaire du
Comité.

3. Le Conseil économique et social établit le règlement inté
rieur du Comité.

Article 5

CANDIDATURES

1. Des candidatures écrites au Prix peuvent être présentées
par:

a) Les gouvernements des Etats Membres;

b) Les organisations intergouvernementales exerçant des acti
vités dans le domaine de la population;

c) Les organisations non gouvernementales s'occupant de
questions de population et jouissant du statut consultatif auprès
de l'Organisation des Nations Unies;

d) Les professeurs de l'enseignement supérieur spécialisés dans
la démographie ou dans d'autres disciplines relatives à la popu
lation et les chefs d'institutions s'occupant de questions de popu
lation;

e) Les lauréats du Prix.

2. Les candidatures doivent parvenir au Secrétaire général au
plus tard le 31 décembre de l'année précédant celle au cours de
laquelle elles devront être examinées.

3. Le Comité d'attribution du Prix des Nations Unies en ma
tière de population se réunit dans le courant du mois de février
pour choisir le lauréat ou les lauréats de l'année.

36/202. Objectif des annonces de contributions au
Programme alimentaire mondial pour la pé
riode 1983·1984

L'Assemblée générale,

Rappelant la disposition du paragraphe 1 de sa réso
lution 2095 (XX) du 20 décembre 1965, suivant laquelle
le Programme alimentaire mondial doit être examiné
avant chaque conférence pour les annonces de con·
tributions,

Rappelant également la disposition du paragraphe 4
de sa résolution 34/108 du 14 décembre 1979 stipulant
que, sous réserve de l'examen du Programme prévu
par la résolution 2095 (XX), la prochaine conférence
pour les annonces de contributions devra avoir lieu
au plus tard au début de 1982, époque à laquelle les
gouvernements seront invités à annoncer leurs contri
butions pour 1983 et 1984, en vue d'atteindre l'objectif
que pourront alors recommander l'Assemblée générale
et la Conférence de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture,

Rappelant en outre la recommandation qui figure au
paragraphe 90 de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement168 , selon laquelle il faut
augmenter les ressources du Programme alimentaire
mondial et faire le maximum pour atteindre l'objectif
convenu pour chaque exercice biennal au cours de la
Décennie en ce qui concerne les ressources ordinaires
du Programme,

168 Résolution 35/56, annexe.

Notant que l'examen du Programme a été entrepris
par le Comité des politiques et programmes d'aide ali
mentaire à sa onzième session et par le Conseil écono
mique et social à sa seconde session ordinaire de 1981,

Ayant examiné la résolution 1981/85 du Conseil éco
nomique et social, en date du 2 novembre 1981, et les
recommandations du Comité des politiques et pro
grammes d'aide alimentaire qui figurent dans son
sixième rapport annueP69 ,

Reconnaissant la valeur de l'aide alimentaire multi
latérale fournie par le Programme alimentaire mondial
depuis sa création et la nécessité de poursuivre cette
action tant sous forme d'investissement de capital dans
des projets de développement économique et social
que comme moyen de répondre aux besoins alimen·
taires d'urgence,

1. Fixe pour les deux années 1983 et 1984 un
objectif de 1,2 milliard de dollars pour les contribu
tions volontaires au Programme alimentaire mondial,
dont un tiers au moins devrait être en espèces et en
services; .

2. Demande instamment aux Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies et aux membres et
membres associés de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture de ne ménager
aucun effort pour atteindre cet objectif;

3. Prie le Secrétaire général, agissant en coopé
ration avec le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de
convoquer à cet effet une conférence pour les annon
ces de contributions qui se tiendra au Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies au début de 1982;

4. Décide que, sous réserve de l'examen prévu
par la résolution 2095 (XX) de l'Assemblée générale,
la Conférence suivante pour les annonces de contri
butions, à laquelle les gouvernements devront être
invités à annoncer leurs contributions pour l'exercice
biennal 1985-1986, en vue d'atteindre l'objectif que
pourront alors recommander l'Assemblée générale et
la Conférence de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, devra être con
voquée au plus tard au début de 1984.

I03 e séance plénière
17 décembre 1981

361203. Réalisation du programme de redressement
et de relèvement à moyen et à long terme dans
la région soudano-sahélienne

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2816 (XXVI) du 14 dé
cembre 1971, 2959 (XXVII) du 12 décembre 1972,
3054 (XXVIII) du 17 octobre 1973, 3253 (XXIX) du
4 décembre 1974, 3512 (XXX) du 15 décembre 1975,
31/180 du 21 décembre 1976, 32/159 du 19 décembre
1977,33/133 du 19 décembre 1978,34/16 du 9 novembre
1979 et 35/86 du 5 décembre 1980, ainsi que sa réso
lution 35/69 du 5 décembre 1980,

Rappelant éRalement les résolutions 1918 (LVIII),
2103 (LXIII), 1978/37, 1979/51, 1980/51 et 1981/55 du

16. E/198l/84.
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Consèil économique et social, en date des 5 mai 1975,
3 août 1977,21 juillet 1978, 2 août 1979, 23 juillet 1980
et 22 juillet 1980,

Prenant note de la décision 81/5 du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le
développement, en date du 19 juin 198 J170, relative à
"la réalisation du programme de redressement et de
relèvement à moyen et à long terme dans la région
soudano-sahélicnne,

Notant avec satisfaction le rôle déterminant joué
par le Bureau des Nations Unies pour la région sou
dano-sahélienne en vue, d'une part, d'aider à com
battre les effets de la sécheresse et à réaliser le pro
gramm~ de redressement et de relèvement à moyen
et à long terme adopté par les Etats membres du Comité
permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse
dans le Sahel et, d'autre part, de mobiliser les ressour
ces nécessaires au financement des projets priori
taires,

Considérant que la nature et l'ampleur des besoins
des pays de la région soudano-sahélienne, qui font
partie des pays les moins avancés, requièrent d'urgence
la continuation et le renforcement accru des mesures
de solidarité prises par la communauté internationale
pour appuyer les efforts de redressement et de déve
loppement économique de ces pays,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
l'application du programme de redressement et de
relèvement à moyen et à long terme dans la région
soudano-sahélienne 171,

1. Prend acte (lI'ec satisfaction du rapport du Se
crétaire général sur la réalisation du programme de
redressement et de relèvement à moyen et à long terme
dans la région soudano-sahélienne;

2. Exprime sa [.?ratitude aux gouvernements, aux
organismes des Nations Unies, aux organisations
intergouvernementales, aux organisations privées et
aux particuliers qui ont apporté leur aide à la réali
sation du programme de redressement et de relèvement
à moyen et à long terme dans la région soudano
sahélienne;

3. Demande instamment à tous les gouverne
ments de s'efforcer particulièrement d'accroître les
ressources du Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne, notamment par des contri
butions volontaires par l'intermédiaire de la Confé
rence des Nations Unies pour les annonces de contri
butions aux activités de développement, ainsi que
par d'autres voies bilatérales, afin de lui permettre de
mieux répondre aux besoins prioritaires des gouver
nements des Etats membres du Comité permanent
inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel;

4. Prie tous les organes, programmes et organismes
des Nations Unies de poursuivre et d'augmenter leur
assistance, en opérant en coentreprise avec le Bureau
des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne,
pour répondre aux demandes des gouvernements des
pays de la région soudano-sahélienne afin de réaliser
leur programme de redressement, de relèvement et de
développement;

110 Voir Documents officiels du Conseil économique et .wcial.
1981. Supplément nO Il (E/198Ij6IjRev.l), annexe 1.

171 Aj36j208 et Add. 1.

5. Invite le Secrétaire général à poursuivre les
consultations envisagées au paragraphe 5 de la réso
lution 1980/51 du Conseil économique et social en vue
d'élaborer des dispositions précises pour des coentre
prises entre le Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne et les organes, programmes et
organismes appropriés des Nations Unies;

6. Félicite l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement des résultats
obtenus grâce au Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne dans l'aide apportée aux
Etats membres du Comité permanent inter-Etats de
lutte contre la sécheresse dans le Sahel pour réaliser
leur programme de redressement et de relèvement à
moyen et à long terme;

7. Réaffirme le rôle du Bureau des Nations Unies
pour la région soudano-sahélienne comme point central
et principal organe chargé de coordonner les efforts
déployés par les organismes des Nations Unies pour
aider les pays du Sahel à réaliser leur programme de
redressement et de relèvement;

8, Note avec satisfaction la façon efficace dont le
Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahé
lienne s'acquitte de ses responsabilités en répondant
aux demandes prioritaires présentées par les Etats
membres du Comité permanent inter-Etats de lutte
contre la sécheresse dans le Sahel dans le cadre de
leur programme;

9. Invite le Bureau des Nations Unies pour la ré
gion soudano-sahélienne à continuer à renforcer sa
coopération étroite avec les Etats membres du Comité
permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse
dans le Sahel et avec le Comité lui-même, en vue de
hâter la réalisation du programme de redressement et
de relèvement à moyen et à long terme dans la région
soudano-shaélienne;

10. Prie le Secrétaire général de continuer de faire
rapport à rAssemblée générale, par l'intermédiaire
du Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement et du Conseil écono
mique et social, sur la réalisation du programme de
redressement et de relèvement à moyen et à long terme
dans la région soudano-sahélienne.

103e séance plénière
17 décembre 1981

36/204. Assistance pour la reconstruction, le relève
ment et le développement de la Guinée équa
toriale

L'Assemblée f.?énérale ,

Rappelant sa résolution 35/105 du 5 décembre 1980,
dans laquelle elle a notamment reconnu qu'il fallait
prendre des mesures spéciales d'assistance pour que
la Guinée équatoriale puisse restaurer son économie
et rétablir le fonctionnement normal de ses services
sociaux et publics et a appelé l'attention de la commu
nauté internationale sur la situation sociale et écono
mique critique de la Guinée équatoriale ainsi que sur
la liste des projets urgents, à court terme et à long
terme, que le Gouvernement de ce pays doit exécuter
pour réaliser son programme de relèvement et de re
construction,
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Prenant note de la déclaration faite par le Premier
Vice-Président du Conseil militaire suprême et Com
missaire d'Etat aux affaires extérieures de la Guinée
équatoriale devant l'Assemblée générale, le 28 sep
tembre 198p72, dans laquelle il a décrit les graves pro
blèmes sociaux et économiques de son pays et exprimé
l'espoir que la communauté internationale ferait
preuve de générosité, lors de la conférence de dona
teurs qui aura lieu au début de 1982, en vue de satis
faire aux besoins de la Guinée équatoriale,

Notant en outre qu'il n'existe pas de statistiques
officielles du revenu national de la Guinée équatoriale
et que, en l'absence de recensement officiel de la popu
lation depuis 1964, les chiffres officiels de la population
ne seront pas disponibles avant le recensement que
le Gouvernement se propose d'effectuer au cours du
deuxième trimestre de 1982,

Notant que, comme l'indique le rapport du Secré
taire général auquel est joint en annexe le rapport de
la mission d'étude qu'il a envoyée en Guinée équa
toriale173 , la situation économique et financière de ce
pays demeure grave, que les restrictions budgétaires
et le déficit considérable du commerce extérieur
limitent la capacité du Gouvernement d'entreprendre
un programme de reconstruction et de relèvement et
qu'une assistance financière extérieure est indispen
sable pour que le Gouvernement puisse fournir à la
population les services de santé et d'enseignement
ainsi que d'autres services sociaux et publics
essentiels,

1. Renouvelle instamment son appel à tous les
Etats Membres pour qu'ils contribuent généreuse
ment, par des voies bilatérales ou multilatérales, à la
satisfaction des besoins de la Guinée équatoriale en
matière de reconstruction, de relèvement et de déve-
loppement; .

2. Prie le Conseil économique et social d'inviter le
Comité de la planification du développement à exa
miner, à la lumière des nouvelles données et informa
tions fournies par le Gouvernement de la Guinée équa
toriale, si, d'après les critères existants, il y a lieu
d'inscrire la Guinée équatoriale sur la liste des pays
les moins avancés;

3. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture, la Banque mondiale, le Fonds international de
développement agricole, le Programme alimentaire
mondial, l'Organisation mondiale de la santé, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance et le Fonds des Na
tions Unies pour les activités en matière de popula
tion - de poursuivre et d'accroître leurs programmes
d'assistance à la Guinée équatoriale, de coopérer étroi
tement avec le Secrétaire général pour organiser un
programme international efficace d'assistance, de
rendre compte périodiquement au Secrétaire général
des mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils
ont rendues disponibles pour venir en aide à ce pays,
de prêter toute l'assistance possible pour faire face
aux besoins humanitaires urgents de la population et

172 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente.sixième
session. Séances plénières, Ise séance, par. 134 à 163.

173 A/36/283.

de fournir les vivres, les médicaments et le matériel
indispensables pour les hôpitaux et les écoles;

4. Demande aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organes intergouvernemen
taux et organisations non gouvernementales, ainsi
qu'aux institutions internationales de financement et
de développement, d'étudier d'urgence la possibilité
d'établir un programme d'assistance à la Guinée équa
toriale ou, s'il en existe déjà un, de l'élargir, et de
faire preuve de générosité lors de la conférence de
donateurs qui aura lieu prochainement, en vue de satis
faire aux besoins de la Guinée équatoriale;

5. Note que le Programme des Nations Unies pour
le développement aidera le Gouvernement de la Guinée
équatoriale à préparer de nouvelles statistiques offi
cielles du revenu national et de nouveaux chiffres de
la population afin que le Gouvernement puisse porter
ces données à l'attention du Comité de la planification
du développement pour permettre à celui-ci de réexa
miner la demande de la Guinée équatoriale de figurer
sur la liste des' pays les moins avancés, sur la base des
critères existants et de ces nouvelles statistiques;

6. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les
ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle en
faveur de la Guinée équatoriale;

h) De veiller à ce que les dispositions financières
et budgétaires voulues soient prises en vue de pour
suivre la mise sur pied du programme international
d'assistance en faveur de la Guinée équatoriale et
la mobilisation de cette assistance;

c) De garder la situation en Guinée équatoriale
constamment à l'étude, de rester étroitement en
contact avec les Etats Membres, les institutions spé
cialisées, les organisations régionales et autres orga
nisations intergouvernementales, ainsi que les institu
tions financières internationales intéressées, et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors
de sa seconde session ordinaire de 1982, de l'état
d'avancement du programme spécial d'assistance
économique en faveur de la Guinée équatoriale;

d) De faire procéder à une étude de la situation
économique de la Guinée équatoriale et des progrès
réalisés dans l'organisation et l'exécution du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur de
ce pays, en temps utile pour que l'Assemblée générale
puisse examiner la question à sa trente-septième
session.

I03e séance plénière
17 décembre 1981

36/205. Aide à la reconstruction et au développement
du Liban

L'A ssemhlée générale.

Rappelant ses résolutions 33/146 du 20 décembre
1978, 34/135 du 14 décembre 1979 et 35/85 du 5 dé
cembre 1980, relatives à l'aide à la reconstruction et
au développement du Liban,

Rappelant également la résolution 1980/15 du Con
seil économique et social, en date du 29 avril 1980,
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Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
l'aide à la reconstruction et au développement du
Liban l74 ,

Prenant note de la déclaration faite par le Coordon
nateur des Nations Unies pour l'aide à la reconstruc
tion et au développement du Liban devant la Deuxième
Commission, le 2 octobre 1981 175 ,

1. Exprime sa sati4action au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser
l'aide au Liban;

2. Félicite le Coordonnateur des Nations Unies
pour l'aide à la reconstruction et au développement
du Liban des efforts qu'il a déployés sans relâche dans
l'accomplissement de ses tâches;

3. Prie le Secrétaire général de poursuivre et d' in
tensifier ses efforts pour fournir toute l'assistance
possible dans le cadre du système des Nations Unies
afin d'aider le Gouvernement libanais à formuler ses
plans de reconstruction et de développement et à les
exécuter;

4. Invite les institutions spécialisées et les organes
et autres organismes des Nations Unies à accroître
et intensifier leurs programmes d'assistance dans le
cadre des besoins du Liban;

5. Prie le Secrétaire général de fournir, selon les
modalités qu'il jugera appropriées, toute l'assistance
possible au coordonnateur résident, de manière qu'il
puisse coordonner les activités continues des Nations
Unies au Liban en vue de les harmoniser et d'en
assurer le succès;

6. Prie également le Secrétaire général de rendre
compte à l'Assemblée générale, lors de sa trente
septième session, des progrès réalisés dans l'applica
tion de la présente résolution.

f03 e séancc plénière
17 décclllhre 1981

36/206. Assistance pour la reconstruction, le relève
ment et le développement de la République
centrafricaine

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 35/87 du 5 décembre 1980,
dans laquelle elle a affirmé la nécessité urgente d'une
action internationale pour aider le Gouvernement de
la République centrafricaine dans ses efforts de
reconstruction, de relèvement et de développement,

Prenant note de la déclaration faite par le Ministre
des affaires étrangères de la République centrafri
caine devant l'Assemblée générale, le 7 octobre
1981 176

, dans laquelle il a décrit les graves problèmes
économiques et financiers du pays et constaté que la
situation s'était détériorée par suite de l'insuffisance
de moyens financiers et que l'assistance extérieure était
essentie Ile,

Prenant note également de la déclaration faite par
le représentant de la République centrafricaine devant
la Deuxième Commission, le 29 octobre 1981 177 • selon

174 A/36/272 et Corr.1.
m Documents officiels de l'Assemblée j.iénérale, trenle-sixième

session, Deuxième Commission, 6· séance. par. 13 à 27.
176 Ibid., Séances plénières, 29· séance, par. 89 il 127.
177 Ibid., Deuxième Commission, 27" séance, par. 54 à 57.

laquelle la réaction de la communauté internationale
à rappel urgent lancé par l'Assemblée générale n'a
pas été à la mesure des exigences de la situation,

Considérant que la République centrafricaine est
un pays sans littoral qui figure au nombre des pays les
moins avancés,

Rappelant que le Nouveau programme substantiel
d'action pour les années 1980 en faveur des pays les
moins avancés adopté à l'unanimité par la Conférence
des Nations Unies sur les pays les moins avancés 178

recommande d'accroître raide à ces pays,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJ179,
auquel est joint en annexe le rapport de la mission
interorganisations qu'il a envoyée en République
centrafricaine pour consulter le Gouvernement au
sujet de l'assistance supplémentaire requist: en vue
de la reconstruction, du relèvement et du développe
ment du pays,

Notant que, selon le rapport, la situation budgétaire
en République centrafricaine met le Gouvernement
dans l'impossibilité d'entreprendre un programme de
reconstruction et de relèvement s'il ne dispose pas
d'une assistance financière extérieure suffisante,

Particulièrement préoccupée par l'incapacité où se
trouve le Gouvernement centrafricain de fournir à la
population des services de santé et d'enseignement
ainsi que d'autres services sociaux et publics essen
tiels, en raison de la pénurie aiguë de ressources finan
cières et matérielles.

1. Note I/I'ec sati.ljàction les efforts déployés par
le Gouvernement et le peuple centrafricains aux fins
de la reconstruction, du relèvement et du développe
ment du pays;

'") Erprillle .la .\{/ti.~f(lction au Secrétaire général
pour son rapport sur la situation économique de la
République centrafricaine et l'assistance supplémen
taire requise par ce pays pour sa reconstruction, son
relèvement et son développement;

3. Approlll'e pleinement l'évaluation et les recom
mandations de la mission figurant dans l'annexe au
rapport du Secrétaire général;

4. Renolll'effc instlllillnent son appel à tous les
Etats Membres pour qu'ils contribuent généreuse
ment, par des voies bilatérales ou multilatérales, à la
reconstruction, au relèvement et au développement
de la République centrafricaine;

5. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
la Banque mondiale, le Fonds international de déve
loppement agricole, le Programme alimentaire mon
dial, l'Organisation mondiale de la santé, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance et l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel
de poursuivre et d'accroître leurs programmes d'assis
tance à la République centrafricaine, de coopérer
étroitement avec le Secrétaire général pour organiser
un programme international efficace d'assistance et

178 Rapport de /a Conférence des Nalions Unies sl/r les pl/Ys
les moins lIl'lIncés. Paris. /'"'-14 septembre 1981 (publication des
Nations Unies. numéro de vente: F.82.1.8\. première partie, sect. A.

17. A/36/l83.
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de rendre compte périodiquement au Secrétaire géné

ral des mesures qu'ils ont prises et des ressources

qu'ils ont rendues disponibles pour venir en aide à ce

pays;

6. Demande aux organisations régionales et inter

régionales et aux autres organes intergouvernemen

taux et organisations non gouvernementales, ainsi

qu'aux institutions financières internationales - en

particulier la Communauté économique européenne,

le Fonds européen de développement, la Banque afri

caine de développement, la Banque arabe pour le

développement économique de l'Afrique et le Fonds

de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole

pour le développement international, le Fonds interna

tional de développement agricole, le Fonds koweïtien

et le Fonds d'Abou Dhabi -, d'envisager d'urgence

d'établir un programme d'assistance à la Républi

que centrafricaine ou, s'il en existe déjà un, de
l'élargir;

7. Prie instamment les Etats Membres et les orga

nismes compétents des Nations Unies - en particu

lier le Programme des Nations lJ nies pour le dévelop

pement, le Programme alimentaire mondial, le Fonds

des Nations Unies pour l'enfance, l'Organisation

mondiale de la santé, le Fonds des Nations Unies pour

les activités en matière de population et l'Organisa

tion des Nations Unies pour le développement indus

triel - d'apporter au Gouvernement centrafricain

toute l'assistance possible pour l'aider à faire face aux

besoins humanitaires critiques de la population et de

lui fournir, selon qu'il conviendra, des vivres, des

médicaments et du matériel hospitalier et scolaire

indispensable, ainsi que pour répondre aux besoins
urgents de la population qui vit dans les régions du

pays souffrant de la sécheresse;

8. Invite le Programme des Nations Uni~s pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour

l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga

nisation mondiale de la santé, l'Organisation des Na

tions Unies pour le développement industriel, l'Orga

nisation des Nations Unies pour l'alimentation et

l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds interna

tional de développement agricole à attirer l'attention

de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur les

besoins particuliers de la République centrafricaine et

à rendre compte des décisions prises par ces organes

au Secrétaire général avant le 15 juillet 1982;

9. Prie le Secrétaire général:

a) D'organiser un programme spécial d'aide d'ur

gence en matière alimentaire et sanitaire, notamment

en médicaments, vaccins, équipements hospitaliers,

groupes électrogènes pour les hôpitaux de campagne,

pompes hydrauliques et produits alimentaires, pour

venir en aide aux populations vulnérables dont la

situation, qui ne cesse de se dégrader, devient de plus

en plus alarmante;

h) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser

les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle en

faveur de la République centrafricaine:

c) De veiller à ce que les dispositions financières

et budgétaires voulues soient prises en vue de pour

suivre la mise sur pied du programme international

d'assistance en faveur de la République centrafricaine

et la mobilisation de cette assistance;

dl De garder la situation en République centrafri

caine constamment à l'étude, de rester étroitement

en contact avec les Etats Membres, les institutions

spécialisées, les organisations régionales et autres

organisations intergouvernementales, ainsi que les

institutions financières internationales intéressées, et

de rendre compte au Conseil économique et social,

lors de sa seconde session ordinaire de 1982, de l'état

d'avancement du programme spécial d'assistance éco

nomique en faveur de la République centrafricaine;

e) De faire procéder à une étude de la situation

économique de la République centrafricaine et des

progrès réalisés dans l'organisation et l'exécution du

programme spécial d'assistance économique en faveur

de ce pays, en temps utile pour que l'Assemblée géné

rale puisse examiner la question à sa trente-septième

session.
103e séance plénière

17 décemhre 1981

36/207. Aide au développement du Libéria

L'A ssemhlée f.{énérale,

Ayant examiné la lettre, en date du 20 octobre 1981,

adressée au Président du Conseil économique et social

par le Représentant permanent du Libéria auprès de

l'Organisation des Nations Unies 180 et analysant la

situation critique de l'économie du Libéria,

Profondément préoccupée par la faiblesse et le sous

développement de l'infrastructure économique et so

ciale du Libéria, qui constitue un grave obstacle au

développement économique du pays et au relèvement

du niveau de vie de sa population,

Prenant note des déclarations faites par le Ministre

des affaires étrangères du Libéria devant l'Assemblée

générale, le 26 septembre 1980181 et le 28 septembre

198 ]182, dans lesquelles il a décrit les conditions peu

satisfaisantes qui régnaient dans son pays, y compris

les taux extrêmement élevés d'analphabétisme et de

mortalité infantile ainsi que les niveaux de revenu

d'une insuffisance inadmissible pour la grande majo
rité de la population,

AJTirmant la nécessité pressante d'une action inter

nationale pour aider le Gouvernement libérien dans

ses efforts pour la reconstruction, le relèvement et le
développement du pays,

1. LUf/ce un appel urf.{ent à tous les Etats Mem

bres, aux institutions spécialisées et aux autres orga

nismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions

internationales de financement et de développement,

afin qu'ils contribuent généreusement, par des voies

bilatérales ou multilatérales, à la reconstruction, au

relèvement et au développement du Libéria;

2. Prie le Secrétaire général d'organiser un pro

gramme international d'assistance financière, techni

que et matérielle en faveur du Libéria afin de l'aider

ISO E/1981/115.
's, Documeflts officiels de l'Assemblée géflérale, trenle-cinquième

,"ession. Séances plénières, \3" séance, par. 150 à 170.

IS' Ibid .. trefile-sixième session. Séances plénières, 16" séance,
par. 1 à 34.
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à" satisfaire ses besoins à long terme en matière de
reconstruction, de relèvement et de développement:

3, Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, le Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de popu
lation, l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, le Fonds international de
développement agricole, le Programme alimentaire
mondial, l'Organisation mondiale de la santé, l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel et le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance - d'accroître leurs programmes d'assistance
au Libéria, de coopérer étroitement avec le Secrétaire
général pour organiser un programme international
efficace d'assistance et de rendre compte périodique
ment au Secrétaire général des mesures qu'ils ont
prises et des ressources qu'ils ont rendues disponibles
pour venir en aide à ce pays:

4. Demande aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organes intergouvernementaux
et organisations non gouvernementales. ainsi qu'aux
institutions internationales de financement et de dé
veloppement, d'envisager d'urgence d'établir un pro
gramme d'assistance au Libéria ou, s'il en existe déjil
un, de l'élargir:

5, Prie instamment les Etats Membres et les
organismes compétents des Nations Unies - en parti
culier le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
l'Organisation mondiale de la santé et le Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de popu
lation - d'apporter au Gouvernement libérien toute
l'assistance possible pour l'aide à faire face aux be
soins humanitaires critiques de la population et de lui
fournir, selon qu'il conviendra, des vivres, des médi
caments ainsi que le matériel hospitalier et scolaire
indispensable:

6. Inl'ite le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds inter
national de développement agricole à attirer l'atten
tion de leurs organes directeurs, aux fins d'examen,
sur les besoins particuliers du Libéria et il rendre
compte des décisions prises par ces organes au Secré
taire général avant le 15 juillet 1982:

7. 1/1l'ite le Gouvernement libérien il fournir au
Comité de la planification du développement des don
nées statistiques àjour et des informations permettant,
sur la base des critères existants, d'examiner la situa
tion économique du pays, en vue d'étudier la possibi
lité d'inscrire ce dernier sur la liste des pays en déve
loppement les moins avancés:

8. Prie le Conseil économique et social d'inviter le
Comité de la planification du développement il exa
miner, à la lumière des nouvelle~i données et infor
mations fournies par le Gouvernement libérien. si,
d'après les critères existants, il y a lieu d'inscrire le
Libéria sur la liste des pays les moins avancés:

9. Prie les Etats Membres et les organismes des
Nations Unies d'accorder au Libéria, étant donné sa
situation économique critique, une assistance à la
mesure de ses besoins jusqu'à ce que la situation
redevienne normale:

10. Prie le Secrétaire général:

a) D'envoyer une mission au Libéria en vue de
consulter le Gouvernement au sujet de l'assistance
supplémentaire dont il a besoin pour la reconstruction,
le relèvement et le développement du pays et de com
muniquer le rapport de cette mission à la communauté
internationale, au Conseil économique et social et à
r Assemblée générale:

h) De veiller à ce que les dispositions financières
voulues soient prises en vue de mettre sur pied un
programme international efficace d'assistance en
faveur du Libéria et pour mobiliser l'assistance inter
nationale:

c) D'informer le Conseil économique et social, lors
de sa seconde session ordinaire de 1982, de l'assis
tance qui est accordée au Libéria;

d) De garder la situation au Libéria à l'étude et de
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
septième session, sur l'application de la présente
résolution.

I03e séance plénière
17 décembre 1981

36/208. Assistance économique spéciale au Bénin

r' A ssclIlh/ée généra/e.

R{/ppe/wlf sa résolution 35/88 du 5 décembre 1980,
dans laquelle elle a lancé un appel à la communauté
internationale pour qu'elle apporte de manière effi
cace et continue une assistance financière, matérielle
et technique au Bénin, afin d'aider ce pays à surmon
ter ses difficultés financières et économiques,

R{/ppe/{/nt éf.UI/elllent la résolution 419 (1977) du
Conseil de sécurité, en date du 24 novembre 1977,
dans laquelle le Conseil a fait appel à tous les Etats et
il toutes les organisations internationales appropriées,
y compris l'Organisation des Nations Unies et les ins
titutions spécialisées, pour qu'ils aident le Bénin,

AvanT elltendll la déclaration faite par le représen
tant du Bénin devant la Deuxième Commission, le
29 octobre 198J1xJ, dans laquelle il a décrit la gravité
de la situation économique et financière de son pays,

AVlInt exallliné le rapport du Secrétaire général 184 ,

auquel est joint en annexe le rapport de la mission
interorganisations qu'il a envoyée au Bénin en mai
1981,

Notant, d'après le rapport, la gravité des problèmes
économiques et financiers auxquels se heurte le Bénin
et qui proviennent essentiellement de la faiblesse et du
sous-développement de son infrastructure économi
que et sociale, de son manque de ressources finan
cières et matérielles et du déficit chronique de son
commerce extérieur,

Not{/Ilt en olltre que les termes de l'échange du
Bénin se sont fortement détériorés et que la produc-

1" lhür, Deuxième Commissioll, 27· séance, par. 30 à 33.
1x. A/36/269"
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tion des cultures d'exportation a été fâcheusement
affectée par la sécheresse,

Prenant note du programme d'assistance recom
mandé en faveur du Bénin, élaboré par la mission en
consultation avec le Gouvernement l85 ,

Notant en outre que le Bénin a besoin d'urgence
d'une assistance internationale pour ses programmes
de santé, ainsi que d'une aide alimentaire,

Sachant que le Gouvernement béninois souhaite
organiser en 1982, avec l'aide du Programme des Na
tions Unies pour le développement, une table ronde
de bailleurs de fonds pour discuter des besoins de
développement du pays et pour étudier les moyens
d'appuyer les efforts que fait le Gouvernement pour y
satisfaire,

Tenant compte du fait que le Bénin figure dans la
catégorie des pays les moins avancés,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un
programme international d'assistance économique en
faveur du Bénin;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux re
commandations de la mission figurant dans l'annexe
au rapport du Secrétaire général;

3. Renouvelle instamment l'appel qu'elle a lancé à
tous les Etats Membres pour qu'ils fournissent une
assistance substantielle et appropriée par des voies
bilatérales et multilatérales, si possible sous forme de
dons ou de prêts consentis à des conditions de faveur,
afin de permettre au Bénin d'exécuter pleinement le
programme spécial d'assistance économique recom
mandé;

4. Demande instamment aux Etats Membres, aux
programmes et aux organismes des Nations Unies,
aux organismes gouvernementaux régionaux et inter
régionaux, aux institutions de financement et de déve
loppement et aux organisations non gouvernementales
d'appuyer pleinement les efforts déployés par le Gou
vernement béninois pour mobiliser des fonds en vue de
son programme spécial d'assistance économique et, à
cette fin, de répondre généreusement aux besoins du
Bénin lors de la future table ronde;

5. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
le Fonds international de développement agricole, le
Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance - de poursuivre et d'accroître leurs pro
grammes d'assistance au Bénin, de coopérer étroi
tement avec le Secrétaire général pour organiser un
programme international efficace d'assistance et de
rendre compte périodiquement au Secrétaire général
des mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils
ont rendues disponibles pour venir en aide à ce pays;

6. Demande aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organes intergouvernementaux
et organisations non gouvernementales, ainsi qu'aux
institutions internationales de financement et de déve
loppement, d'envisager d'urgence d'établir un pro-

18S Ibid., annexe, sect. IV.

gramme d'assistance au Bénin ou, s'il en existe déjà
un, de l'élargir;

7. Prie instamment les Etats Membres et les orga
nismes compétents des Nations Unies - en particu
lier le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, le Programme alimentaire mondial, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance, l'Organisation
mondiale de la santé et le Fonds des Nations Unies
pour les activités en matière de population - d'ap
porter au Gouvernement béninois toute l'assistance
possible pour l'aider à faire face aux besoins huma
nitaires critiques de la population et de lui fournir,
selon qu'il conviendra, des vivres, des médicaments,
ainsi que le matériel hospitalier et scolaire indispen
sable;

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel, l'Orga
nisation des· Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds interna
tional de développement agricole à attirer l'attention
de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur les
besoins particuliers du Bénin et à rendre compte des
décisions prises par ces organes au Secrétaire général
avant le 15 juillet 1982;

9. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle en
faveur du Bénin;

h) De veiller à ce que les dispositions financières
et budgétaires voulues soient prises en vue de pour
suivre la mise sur pied du programme international
d'assistance en faveur du Bénin et la mobilisation de
cette assistance;

c) De garder la situation au Bénin constamment à
l'étude, de rester étroitement en contact avec les Etats
Membres, les institutions spécialisées, les organisa
tions régionales et autres organisations intergouverne
mentales, ainsi que les institutions financières interna
tionales intéressées, et de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session
ordinaire de 1982, de l'état d'avancement du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur du
Bénin;

d) De faire procéder à une étude de la situation
économique du Bénin et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays, en
temps utile pour que l'Assemblée générale puisse
examiner la question à sa trente-septième session.

IOle séance plénière
17 décemhre 1981

36/209. Assistance à Sao Tomé-et-Principe

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 31/187 du 21 décembre
1976, dans laquelle elle s'est notamment déclarée pro
fondément préoccupée par la gravité de la situation
économique et sociale à Sao Tomé-et-Principe, par
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suite de l'absence totale d'infrastructure pour le déve
loppement, et a lancé un appel pressant à la commu
nauté internationale en lui demandant d'aider le Gou
vernement de Sao Tomé-et-Principe pour lui permettre
de mettre en place les infrastructures sociales et éco
nomiques indispensables au développement,

Rappelant également ses résolutions 32/96 du 13 dé
cembre 1977, 33/125 du 19 décembre 1978, 34/131 du
14 décembre 1979 et 35193 du 5 décembre 1980, dans
lesquelles elle a réitéré son appel à la communauté
internationale pour qu'elle apporte une aide finan
cière, matérielle et technique à Sao Tomé-et-Principe,

Ayant à /' esprit sa résolution 31/156 du 21 décembre
1976, dans laquelle elle a demandé instamment à tous
les gouvernements, en particulier à ceux des pays
développés, de prêter leur appui, dans le contexte de
leurs programmes d'assistance, à l'application de
l'action spécifique envisagée en faveur des pays insu
laires en développement, et sa résolution 32/185 du
19 décembre 1977, dans laquelle elle a prié instamment
tous les organismes des Nations Unies d'appliquer,
dans leurs domaines de compétence respectifs, une
action spécifique appropriée en faveur des pays insu
laires en développement, ainsi que sa résolution 34/205
du 19 décembre 1979, dans laquelle elle a prévu un
programme d'action spécifique en faveur des pays
insulaires en développement,

Rappelant ses résolutions 32/160 du 19 décembre
1977 et 33/197 du 29 janvier 1979, relatives à la Dé
cennie des transports et des communications en
Afrique,

Ayant examiné les conclusions et recommandations
contenues dans le rapport du Comité de la planification
du développement sur sa dix-septième session con
cernant l'identification des pays les moins avancés 186,

Notant que Sao Tomé-et-Principe a demandé une
nouvelle fois que le Comité de la planification du déve
loppement réexamine la situation économique excep
tionnelle où elle se trouve,

Tenant compte de la déclaration du représentant
de Sao Tomé-et-Principe devant la Deuxième Com
mission, le 29 octobre 1981 187 , suivant laquelle il n'y a
pas de statistiques officielles récentes du revenu na
tional pour ce pays et les données publiées dont on
dispose sont trop anciennes pour refléter la situation
actuelle de ce pays,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
l'assistance économique à Sao Tomé-et-Principe I88 ,

auquel est joint en annexe le rapport de la mission
d'étude qu'il a envoyée dans ce pays,

Consciente que le développement économique et
social de Sao Tomé-et-Principe a été gravement en
travé non seulement par l'insuffisance des moyens en
matière de santé, d'éducation et de logement, mais
aussi par l'insuffisance de l'infrastructure, et que des
améliorations urgentes dans ces secteurs constituent
une condition préalable au développement futur du
pays,

186 Voir Documents officiels du Conseil économique et social.
1981, Supplément nO 7 (E/1981/27), chap. IV.

187 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième
session, Deuxième Commission, 27· séance, par. 52 el 53.

188 A/36/262.

Prenant note des priorités actuelles de développe
ment du Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe,
notamment en ce qui concerne l'agriculture et l'éle
vage, la pêche, l'industrie manufacturière, les activités
extractives, les transports et autres éléments d'infra
structure, ainsi que l'enseignement, la formation, la
santé et le logement,

Notant qu'une aide internationale substantielle est
nécessaire pour améliorer l'infrastructure des trans
ports maritimes, aériens et terrestres à Sao Tomé-et
Principe,

Prenant note éf?alement du paragraphe 2 de la déci
sion 80/30 du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement, en date du
26 juin 1980189 ,

Notant avec préoccupation qu'un grand nombre de
projets et programmes définis dans le rapport du Se
crétaire général n'ont pas encore été financés,

Préoccupée par la conclusion du rapport selon
laquelle, sauf accroissement considérable du volume
de l'assistance internationale, le Gouvernement de
Sao Tomé-et-Principe ne sera pas en mesure de finan
cer son programme de développement,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une
assistance en faveur de Sao Tomé-et-Principe;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux re
commandations figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire général;

3. Exprime sa satisfaction aux Etats Membres et
aux organisations internationales pour l'assistance
fournie à Sao Tomé-et-Principe, tant en aide alimen
taire qu'en assistance au développement;

4. Rewette cependant que l'assistance fournie
jusqu'ici soit encore très en deçà des besoins de Sao
Tomé-et-Principe;

5. Regrette également qu'on n'ait pas fourni de
ressources à Sao Tomé-et-Principe pour exécuter le
programme d'action en faveur des pays insulaires en
développement;

6. Renolll'elle son appel aux Etats Membres, aux
organisations régionales et interrégionales et aux autres
organes intergouvernementaux pour qu'ils apportent
une assistance financière, matérielle et technique à
Sao Tomé-et-Principe, afin de permettre d'exécuter
les projets et programmes définis dans l'annexe au
rapport du Secrétaire général, ainsi que le programme
d'action prévu en faveur des pays insulaires en déve
loppement, et de mettre ainsi le Gouvernement en
mesure de mettre en route un programme efficace de
développement économique et social;

7. Prie le Secrétaire général d'aider le Gouverne
ment de Sao Tomé-et-Principe à établir de nouvelles
statistiques officielles du revenu national de ce pays
en vue de porter ces données à l'attention du Comité
de la planification du développement pour qu'il puisse
réexaminer, sur la base des critères existants et de ces
nouvelles statistiques, la demande faite par Sao Tomé
et-Principe de figurer sur la liste des pays les moins
avancés;

189 \loir Documents officiels du Conseil économique et social.
1980, Supplément nO 12 (E/l980/42/Rev.l), chap. XI.
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8. Prie le Conseil économique et social d'inviter
le Comité de la planification du développement. à la
lumière des nouvelles données et informations fournies
par le Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe, de
déterminer, sur la base des critères existants, s'il y a
lieu d'inscrire Sao Tomé-et-Principe sur la liste des
pays les moins avancés;

9. Prie les Etats Membres ainsi que les program
mes et les organismes des Nations Unies d'accorder il
Sao Tomé-et-Principe des mesures spéciales d'assis
tance similaires à celles qui sont prévues au para
graphe 4 de la résolution 34/123 de l'Assemblée géné
rale, en date du 14 décembre 1979:

10. Prie Îll.I'tll/lIlIlellt le Programme des Nations
Unies pour le développement. ainsi que les institu
tions spécialisées et les autres organismes compétents
des Nations Unies, de répondre favorablement aux
demandes d'assistance technique du Gouvernement
de Sao Tomé-et-Principe afin de raider à formuler
des projets de développement et il exécuter son pro
gramme de développement;

Il. flll'Îte le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel. l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds interna
tional de développement agricole à attirer l'attention
de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur les
besoins particuliers de Sao Tomé-et-Principe et à
rendre compte des décisions prises par ces organes au
Secrétaire général avant le 15 juillet 1982;

12. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes compétents des Nations Unies de faire
rapport périodiquement au Secrétaire généra'l sur les
mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont
rendues disponibles pour aider Sao Tomé-et-Principe;

13. Lal/('e 1111 appel à la communauté internatio
nale pour qu'elle verse des contributions au compte
spécial que le Secrétaire général a ouvert. conformé
ment à la résolution 32/96 de l'Assemblée générale,
afin de faciliter le versement de contributions pour
Sao Tomé-et-Principe;

14. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle en
faveur de Sao Tomé-et-Principe;

") De veiller à ce que les dispositions financières
et budgétaires voulues soient prises en vue de pour
suivre la mise sur pied du programme international
d'assistance en faveur de Sao Tomé-et-Principe et la
mobilisation de cette assistance;

c) De garder la situation à Sao Tomé-et-Principe
constamment à l'étude, de rester étroitement en
contact avec les Etats Membres, les institutions spécia
lisées, les organisations régionales et autres organi
sations intergouvernementales, ainsi que les institu
tions financières internationales intéressées, et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors
de sa seconde session ordinaire de 1982, de l'état
d'avancement du programme spécial d'assistance
économique en faveur de Sao Tomé-et-Principe;

d) De faire procéder il une étude de la situation
économique de Sao Tomé-et-Principe et des progrès
réalisés dans l'organisation et l'exécution du program
me spécial d'assistance économique en faveur de ce
pays en temps utile pour que l'Assemblée générale
puisse examiner la question ù sa trente-septième
session.

103<' .\(;{II/C'(' plc;l/ii'rc'
17 dé('clIIhrc 1981

36/210, Assistance au Tchad

L ·A.I'.I'elllhlée gélléru/e.

RlIppe/lIl/t ses résolutions 34/120 du 14 décembre
1979 et 35/92 A et B du 5 décembre 1980, relatives à la
reconstruction, au relèvement. au développement et
à l'assistance humanitaire d'urgence au Tchad,

TCl/IIl/t ('olllpte du rapport du Secrétaire général
concernant l'assistance humanitaire d'urgence au
Tchad l40

,

,VOtllllt lI\'e(' .l'lIti,\:tiwtÎcIll que le Secrétaire général
a envoyé au Tchad une mission pour évaluer les be
soins du pays avec les autorités tchadiennes, confor
mément au paragraphe 3 de la résolution 35/92 A de
l'Assemblée générale,

P/'{~fi)f/clélllent préoccl/péc par la destruction mas
sive de biens et les graves dommages subis par l'infra
structure économique et sociale du Tchad durant les
quinze dernières années,

A/firlllllllt le besoin urgent d'un appui financier et
matériel de la communauté internationale pour venir
en aide au Gouvernement tchadien dans ses efforts
pour la reconstruction, le relèvement et le développe
ment du pays et pour faire face aux besoins humani
taires immédiats,

TC'llll/lt cOlllpte de la préoccupation exprimée par
les Etats Membres au sujet de la détérioration de la
situation socio-économique résultant des combats au
Tchad et de l'intérêt qu'ils portent il un retour rapide
du pays à des conditions de vie normales ainsi qu'à
sa reconstruction et à son développement,

COl/.I'idérul/t que le Tchad est dans une position
particulièrement désavantageuse en tant qu'un des
pays les moins avancés, sans littoral et victime de la
sécheresse,

Prel/lIllt IlOte de l'appel urgent lancé à la commu
nauté internationale par la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité afri
caine dans sa résolution AHG/Res.102 (XYIII)14\
adoptée il sa dix-huitième session ordinaire, tenue il
Nairobi du 24 au 27 juin 1981, et par le Président de la
délégation tchadienne devant l'Assemblée générale,
le 7 octobre 1981\42,

COIl.l'ciel/te de la nécessité de prendre des mesures
urgentes pour mobiliser une aide financière et maté
rielle à la reconstruction du Tchad,

1. LOl/e et el/col/rugc les efforts déployés par le
Gouvernement et le peuple tchadiens pour la recons-

'00 A/36/261.
'0' Voir A/36/534. annexe II.
'02 nOe/IIII<,/II' /laieid, d. /'.4''''111''1<;,' géllél'<ll<' , IreiIT<'-.lilii'lII<'

Sl'S,iOIl, S<,(/I/en pt<;l/ii·r<',. ,(j'" séance, par. R5 il 1~ l,
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truction, le relèvement et le développement du pays
et pour l'assistance aux victimes de la guerre civile;

2. Exprime sa reconnaissance aux Etats Membres,
aux institutions et aux organismes qui ont fourni une
assistance au Tchad, mais regrette que tous les besoins
humanitaires d'urgence énumérés dans le rapport du
Secrétaire général n'aient pas encore été satisfaits;

3. Lance un appel à tous les Etats Membres, aux
organisations gouvernementales et non gouvernemen
tales, ainsi qu'aux institutions spécialisées et aux pro
grammes du système des Nations Unies, notamment
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le
Programme alimentaire mondial et l'Organisation
mondiale de la santé, pour qu'ils fournissent d'urgence
l'assistance nécessaire au Gouvernement tchadien
afin de lui permettre de venir en aide aux populations
touchées par la guerre civile, conformément au rap
port du Secrétaire général;

4. Lance un appel pressant à tous les Etats Mem
bres, aux institutions spécialisées et aux autres orga
nismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions
financières et économiques internationales, pour
qu'ils apportent une aide d'urgence au Tchad, par des
voies bilatérales ou multilatérales, afin de répondre à
ses besoins de reconstruction, de relèvement et de
développement, conformément au rapport de la mis
sion d'évaluation qui s'est rendue au Tchad du 26 oc
tobre au 6 novembre 1981 193

;

5. Prie le Secrétaire général d'organiser à Nairobi,
dans la première quinzaine de mars 1982, en coopé
ration étroite avec l'Organisation de l'unité africaine
et le Gouvernement tchadien, une conférence d'an
nonce de contributions, afin d'aider le Tchad à mettre
en œuvre son programme de reconstruction;

6. Prie instamment les Etats Membres et les orga
nisations intergouvernementales et non gouverne
mentales d'envisager de participer à la Conférence
internationale sur l'assistance au Tchad et de faire
preuve de générosité pour soutenir les buts de la
Conférence;

7. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
le Fonds international de développement agricole, le
Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel, l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
de coopérer étroitement avec le Secrétaire général
pour organiser un programme international efficace
d'assistance et de rendre compte périodi~uement au
Secrétaire général des mesures qu'ils ont prises et des
ressources qu'ils ont rendues disponibles pour venir
en aide au Tchad;

8. Invite le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, l'Organisation mondiale de la santé,
l'Organisation des Nations Unies pour le développe-

19l A/36/739, annexe.

ment industriel, l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de développement
agricole à attirer l'attention de leurs organes direc
teurs, aux fins d'examen, sur les besoins particu
liers du Tchad et à rendre compte des décisions
prises par ces organes au Secrétaire général avant le
15 juillet 1982;

9. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle contribue au compte spécial pour le
Tchad qui a été ouvert sous les auspices du Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour les pro
grammes spéciaux d'assistance économique afin de
faciliter le versement de contributions pour le Tchad;

10. Prie le Secrétaire général:
a) D'organiser un programme international d'assis

tance financière, technique et matérielle en faveur du
Tchad pour lui permettre de faire face à ses besoins
à court et à long terme en matière de reconstruction,
de relèvement et de développement;

b) D'assurer une diffusion aussi large que possible
du rapport de la mission d'évaluation qui s'est rendue
au Tchad;

c) De prendre contact avec le Gouvernement tcha
dien en vue de nommer d'urgence un coordonnateur
résident, qui sera aussi son représentant spécial pour
les opérations de reconstruction, de relèvement, de
développement et de secours d'urgence au Tchad;

d) De veiller à ce que les dispositions financières
et budgétaires voulues soient prises en vue de mettre
sur pied un programme international efficace d'assis
tance en faveur du Tchad et pour mobiliser cette
assistance;

e) De garder la situation au Tchad à l'étude et de
faire rapport au Conseil économique et social, lors de
sa seconde session ordinaire de 1982, et à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-septième session, sur l'ap
plication de la présente résolution.

103e séance plénière
17 décembre 1981

36/211. Assistance au Cap-Vert

L'Assemblée ~éllérale,

Rappelant ses résolutions 32/99 du 13 décembre
1977, 33/127 du 19 décembre 1978, 34/119 du 14 dé
cembre 1979 et 35/104 du 5 décembre 1980, dans les
quelles elle a invité la communauté internationale à
fournir des ressources suffisantes pour exécuter le
programme d'assistance au Cap-Vert sous la forme
envisagée dans les rapports ultérieurs du Secrétaire
général 194 ,

Notant que le Cap-Vert, qui figure au nombre des
pays les moins avancés et des pays insulaires les plus
gravement touchés et qui est membre du Comité per
manent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans
le Sahel, a besoin d'une assistance substantielle accrue
pour combler son retard économique,

Soulignant l'urgente nécessité d'appliquer les réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale dans les
quelIès le programme d'assistance au Cap-Vert a été
approuvé,

194 A/33/167 et Corr.l. A/34/372, A/35/332 et Corr.l. A/36/265.
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Reconnaissant les efforts considérables déployés
par le Gouvernement et le peuple cap-verdiens pour
assurer le développement socio-économique de leur
pays malgré les contraintes qui pèsent sur lui,

Reconnaissant également le rôle essentiel de l'assis
tance internationale, à court et à long terme, dans le
processus de développement du Cap-Vert,

Gravement préoccupée par le fait que la récolte
anticipée pour l'année 1982 a été perdue en raison
de l'absence de pluies saisonnières et du retour de la
sécheresse,

Tenant compte des résultats de la Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés, en parti
culier du Nouveau programme substantiel d'action
pour les années 1980 en faveur des pays les moins
avancés adopté le 14 septembre 198}l95,

Tenant compte également du programme national
présenté par le Cap-Vert à la Conférence, qui com
porte l'esquisse d'un plan quinquennal ainsi que celle
d'une planification à long terme,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJl96 ,
auquel est joint en annexe le rapport de la mission qu'il
a envoyée au Cap-Vert en application de la résolution
35/104 de l'Assemblée générale,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les efforts déployés en vue de mobiliser des
ressources pour exécuter le programme d'assistance
au Cap-Vert;

2. Exprime sa gratitude aux Etats, aux organisa
tions internationales, régionales et interrégionales et
aux autres organisations intergouvernementales pour
leur contribution au programme d'assistance au Cap
Vert;

3. Appelle /'attention de la communauté interna
tionale sur le tableau 10 de l'annexe au rapport du
Secrétaire général, dans lequel figure une récapitula
tion des projets qui n'ont pas encore trouvé de finan
cement;

4. Invite instamment les Etats, les organisations
internationales, régionales, interrégionales et les
autres organisations intergouvernementales à étendre
et renforcer sensiblement leur aide en vue d'exécuter
aussitôt que possible le programme d'assistance au
Cap-Vert;

5. Invite la communauté internationale, en parti
culier les pays donateurs, à prendre d'urgence les
mesures voulues pour appuyer la mise en œuvre du
plan quinquennal du Cap-Vert, conformément au
Nouveau programme substantiel d'action pour les
années 1980 en faveur des pays les moins avancés;

6. Prie les organes, organisations et organismes
des Nations Unies de poursuivre et de renforcer leur
assistance au Cap-Vert, de coopérer avec le Secrétaire
général dans les efforts qu'il déploie pour mobiliser
des ressources en vue d'exécuter le programme d'as
sistance et de rendre compte périodiquement au Secré
taire général des mesures qu'ils ont prises et des res
sources qu'ils ont rendues disponibles pour venir en
aide au Cap-Vert;

195 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les pays
les moins avancés. Paris. 1"·14 septembre 1981 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F .82.1.8), première partie, sect. A.

196 A/36/265.

7. Demande à la communauté internationale de
continuer à contribuer généreusement aux appels en
vue d'une assistance alimentaire et fourragère lancés
par le Gouvernement cap-verdien, ou en son nom, par
les institutions spécialisées et les autres organismes
compétents des Nations Unies, pour l'aider à faire
face à la situation critique qui existe dans le pays;

8. Appelle de nouveau l'attention de la commu
nauté internationale sur le compte spécial ouvert par
le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, conformément à la résolution 32/99
de l'Assemblée générale, afin de faciliter le versement
de contributions pour le Cap-Vert;

9. Invite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds interna
tional de développement agricole à continuer, par
l'intermédiaire de leurs organes directeurs, de consi
dérer les besoins spéciaux du Cap-Vert et à rendre
compte des décisions prises par ces organes au Secré
taire général avant le 15 juillet 1982;

10. Prie le Secrétaire général :

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires pour exécuter le pro
gramme d'assistance au développement du Cap-Vert;

h) De garder la situation au Cap-Vert constamment
à l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les institutions spécialisées, les orga
nisations régionales et autres organisations intergou
vernementales, ainsi que les institutions financières
internationales intéressées, et de rendre compte au
Conseil économique et social, lors de sa seconde
session ordinaire de 1982, de l'état d'avancement du
programme spécial d'assistance économique en faveur
du Cap-Vert;

c) De faire procéder à une étude de la situation
économique du Cap-Vert et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de
sa trente-septième session.

103" séance plénière
17 décemhre 1981

36/212. Assistance aux Comores

L'Assemhlée I?énérale.

Rappelant ses résolutions antérieures sur l'assis
tance aux Comores, notamment la résolution 31/42
du 1er décembre 1976, dans laquelle elle a lancé un
appel pressant à la communauté internationale pour
qu'elle aide les Comores de manière efficace et con
tinue, afin de leur permettre d'affronter avec succès
la situation critique résultant des difficultés écono
miques éprouvées par ce pays nouvellement indé
pendant,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJl97 ,
auquel est joint en annexe le rapport de la mission
d'étude qu'il a envoyée aux Comores,

197 A/36/26l!.
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·Prenant note des problèmes spéciaux auxquels se
heurtent les Comores en tant que pays insulaire en
développement comptant aussi parmi les pays les
moins avancés,

Notant que le Gouvernement comorien a donné la
priorité aux questions d'infrastructure, de transports
et de télécommunications,

Notant en outre les graves problèmes du budget
et de balance des paiements que connaissent les
Comores,

Rappelant sa résolution 35/97 du 5 décembre 1980,
dans laquelle elle a réitéré son appel à la communauté
internationale pour qu'elle aide les Comores à surmon
ter leurs difficultés financières et économiques,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser
une assistance en faveur des Comores;

2. Note avec satisfaction que divers Etats Mem
bres et organisations ont répondu à son appel et à celui
du Secrétaire général demandant une assistance des
tinée à financer, en totalité ou en partie, un certain
nombre de projets définis dans l'annexe au rapport
du Secrétaire général du 3 novembre 1977198 et dans
des rapports ultérieurs l9'!;

3. Note lII'ec préoccupation, cependant, que l'as
sistance fournie à ce titre reste en deçà des besoins
urgents du pays et qu'une assistance importante est
encore nécessaire d'urgence pour exécuter les projets
définis dans les annexes aux rapports du Secrétaire
général;

4. Renolll'elle son appel aux Etats Membres, aux
organisations régionales et interrégionales et aux autres
organismes intergouvernementaux pour qu'ils appor
tent, de manière efficace et continue, une assistance
financière, matérielle et technique aux Comores, afin
d'aider ce pays à surmonter ses difficultés financières
et économiques, en particulier son déficit budgétaire
et le déficit de sa balance des paiements;

5. Prie instamment les Etats Membres d'envisager
tout spécialement d'inclure les Comores dans leurs
programmes bilatéraux et multilatéraux d'assistance
au développement et, au cas où des programmes
d'assistance en faveur de ce pays existeraient déjà,
de les élargir chaque fois que cela sera posllible;

6. Prie allssi instamment la communauté interna
tionale de tenir pleinement compte, en fournissant son
assistance, de la priorité que le Gouvernement como
rien donne aux projets relatifs à l'infrastructure, aux
transports et aux télécommunications;

7. IIll'ite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds interna
tional de développement agricole à attirer l'attention
de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur les
besoins particuliers des Comores et à rendre compte
des décisions prises par ces organes au Secrétaire
général avant le 15 juillet 1982;

198 A/32/208 et Add.1 et 2.
199 Al33/170, A/34/361 et Corr.l, A/35/394, A/36/268.

8. Lance un appel à la communauté internatio
nale pour qu'elle verse des contributions au compte
spécial ouvert par le Secrétaire général au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, conformément à la
résolution 32/92 de l'Assemblée générale, en date du
13 décembre 1977, afin de faciliter le versement de
contributions pour les Comores;

9. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies d'accroître leurs programmes
d'assistance actuels en faveur des Comores, de coopé
rer étroitement avec le Secrétaire général pour orga
niser un programme international efficace d'assistance
et de rendre compte périodiquement au Secrétaire
général des mesures qu'ils ont prises et des ressources
qu'ils ont rendues disponibles pour venir en aide à ce
pays;

10. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle aux
Comores;

b) De garder la situation aux Comores constamment
à l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les institutions spécialisées, les orga
nisations régionales et autres organisations intergou
vernementales, ainsi que les institutions financières
internationales intéressées, et de rendre compte au
Conseil économique et social, lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1982, de l'état d'avancement du
programme spécial d'assistance économique en faveur
des Comores;

c) De faire procéder à une étude de la situation
économique des Comores et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays en
temps utile pour que l'Assemblée générale puisse exa
miner la question à sa trente-septième session.

1031' séance plénière
17 décemhre 1981

36/213. Assistance au Nicaragua

L'Assemhlée Rénél'llle,

Rappelant ses résolutions 34/8 du 25 octobre 1979
et 35/84 du 5 décembre 1980, relatives à l'assistance
pour la reconstruction du Nicaragua,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
l'assistance au Nicaragua200 ,

Prenant note avec satisfaction de l'appui que les
Etats Membres, les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies ont apporté aux
efforts déployés par le Gouvernement nicaraguayen
pour la reconstruction du pays,

Considérant que, malgré les efforts du Gouverne
ment, la situation économique du Nicaragua n'est pas
encore redevenue normale et continue d'exiger l'as
sistance de la communauté internationale,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
de ses efforts touchant l'assistance au Nicaragua;

200 A/36/280.



V. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 181

2. Prie instamment tous les gouvernements de
continuer à contribuer à la reconstruction et au déve
loppement du Nicaragua;

3. Prie les organismes des Nations Unies de pour
suivre et d'augmenter leur assistance dans ce domaine;

4. Recommande. que le Nicaragua continue à béné
ficier d'un traitement approprié aux besoins particu
liers du pays jusqu'à ce que sa situation économique
redevienne normale;

5. Prie le Secrétaire général de rendre compte à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, des progrès réalisés dans l'application de la pré
sente résolution.

103e séance plénière
17 décembre 1981

36/214. Assistance à la Zambie

L'Assemblée générale,

Rappelant les résolutions antérieures de l'Organi
sation des Nations Unies relatives à l'assistance à la
Zambie, en particulier la résolution 329 (1973) du Con
seil de sécurité, en date du JO mars 1973, et les réso
lutions 2012 (LXI) et 2093 (LXIII) du Conseil écono
mique et social, en date des 3 août 1976 et 26 juillet
1977, dans lesquelles a été louée la décision prise en
1968 par le Gouvernement zambien d'appliquer pro
gressivement les sanctions obligatoires imposées par
l'Organisation des Nations Unies contre la Rhodésie
du Sud, conformément à la résolution 253 (1968) du
Conseil de sécurité, en date du 29 mai 1968,

Rappelant également la résolution 455 (1979) du
Conseil de sécurité, en date du 23 novembre 1979, et
la résolution 33/131 de l'Assemblée générale, en date
du 19 décembre 1978, par laquelle l'Assemblée a
approuvé vigoureusement les appels lancés par le
Conseil et le Secrétaire général en faveur d'une assis
tance internationale à la Zambie,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généra(2°\,
auquel est joint en annexe le rapport de la mission
d'étude qu'il a envoyée en Zambie conformément à
la résolution 35/94 de l'Assemblée générale, en date
du 5 décembre 1980,

Regrettant que la communauté internationale n'ait
pas jusqu'à présent fourni à la Zambie une assistance
en rapport avec les coûts, comme le demandait le
Conseil de sécurité dans ses résolutions 253 (1968),
277 (1970) et 329 (1973), en date des 29 mai 1968,
18 mars 1970 et JO mars 1973,

1. Souscrit à l'évaluation et aux recommandations
figurant dans l'annexe au rapport du Secrétaire gé
néral;

2. Exprime sa satisfaction de l'assistance fournie
jusqu'à présent à la Zambie par divers Etats et organi
sations régionales et internationales;

3. Appelle l'attention de la communauté interna
tionale sur l'assistance financière, économique et
matérielle supplémentaire dont la Zambie a besoin,
telle qu'elle est définie dans l'annexe au rapport du
Secrétaire général, et sur la nécessité particulière
d'une assistance dans le secteur des transports;

'0' Aj36j270-S/14673.

4, Demande aux Etats Membres, aux organisa
tions régionales et interrégionales et aux autres orga
nisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales de fournir une assistance financière, matérielle
et technique à la Zambie, chaque fois que cela sera
possible sous forme de dons, et les prie instamment
d'envisager tout spécialement d'inclure sans tarder la
Zambie dans leurs programmes d'assistance bilatérale
ou multilatérale au développement, si ce pays n'y
figure pas déjà;

5. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
la Banque mondiale, le Fonds international de déve
loppement agricole, le Programme alimentaire mon
dial, l'Organisation mondiale de la santé et le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance - de poursuivre et
d'accroître leurs programmes présents et futurs d'as
sistance à la Zambie pour lui permettre d'exécuter
sans interruption les projets de développement qu'elle
a prévus;

6. Prie en outre les institutions spécialisées et les
autres organismes compétents des Nations Unies de
rendre compte périodiquement au Secrétaire général
des mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils
ont rendues disponibles pour venir en aide à la Zambie;

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds inter
national de développement agricole à attirer l'attention
de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur
les besoins particuliers de la Zambie et à rendre compte
des décisions prises par ces organes au Secrétaire
général avant le 15 juillet 1982;

8. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés de poursuivre ses programmes d'as
sistance humanitaire en faveur des réfugiés en Zambie
et prie instamment les Etats Membres et la commu
nauté internationale de lui fournir rapidement les
moyens nécessaires pour exécuter ces programmes,
qui sont mentionnés dans le rapport du Secrétaire
général;

9. Prie le Secrétaire général:
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser

les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle en
faveur de la Zambie;

b) De veiller à ce que les dispositions financières
et budgétaires voulues soient prises en vue de pour
suivre la mise sur pied du programme international
d'assistance en faveur de la Zambie et la mobilisation
des ressources;

c) De garder la situation économique en Zambie
constamment à l'étude, de rester étroitement en con
tact avec les Etats Membres, les institutions spécia
lisées, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, ainsi que les institutions
financières internationales intéressées, et de rendre
compte au Conseil économique et social, lors de sa
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seconde session ordinaire de 1982, de l'état d'avance
ment du programme spécial d'assistance économique
en faveur de la Zambie;

d) De faire procéder à une étude de la situation
économique de la Zambie et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays, en
temps utile pour que l'Assemblée générale puisse
examiner la question à sa trente-septième session.

103 e séance plénière
17 décembre 1981

36/215. Assistance au Mozambique

L'Assemblée générale,

Rappelant la décision du Gouvernement mozambi
cain d'appliquer les sanctions obligatoires contre le
régime illégal de Rhodésie du Sud, conformément à la
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, en date
du 29 mai 1968,

Reconnaissant les lourds sacrifices économiques
consentis par le Mozambique par suite de sa décision
d'appliquer les sanctions de l'Organisation des Na
tions Unies et de fermer ses frontières avec la Rhodésie
du Sud,

Rappelant la résolution 386 (1976) du Conseil de
sécurité, en date du 17 mars 1976, par laquelle le
Conseil a lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils
apportent une assistance financière, technique et
matérielle au Mozambique et prié le Secrétaire général
de prendre des dispositions, en coopération avec les
organismes compétents des Nations Unies, pour que
cette assistance soit immédiatement apportée au
Mozambique, afin de lui permettre d'exécuter norma
lement son programme de développement économi
que et d'être mieux à même d'appliquer pleinement
les sanctions obligatoires de l'Organisation des Na
tions Unies,

Notant avec une profonde préoccupation les pertes
en vies humaines et la destruction des éléments d'in
frastructure indispensables, tels que routes, voies
ferrées, ponts, installations pétrolières et électriques,
écoles et hôpitaux, dont il est fait état dans l'annexe au
rapport du Secrétaire général du 16 août 1979202 ,

Rappelant en outre ses résolutions 31/43 du 1er dé
cembre 1976, 32/95 du 13 décembre 1977,33/126 du
19 décembre 1978, 34/129 du 14 décembre 1979 et
35199 du 5 décembre 1980, dans lesquelles elle a prié
instamment la communauté internationale de fournir
une assistance efficace et généreuse au Mozambique,

Notant que l'indépendance du Zimbabwe suscite
des problèmes pour la communauté internationale
mais offre aussi des possibilités d'action, en particulier
aux Etats voisins dont l'économie a été étroitement
liée à celle de ce pays,

Tenant compte du fait que la sécheresse qui a touché
six des dix provinces du Mozambique a atteint les
proportions dramatiques d'une catastrophe naturelle,

Ayant examiné le document sur la sécheresse au
Mozambique203 , qui donne une estimation des besoins

202 A/34/377.
201 A/C.2/35/5, annexe.

immédiats appelant une assistance d'urgence de la
part de la communauté internationale,

Notant qu'une mission de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, du
Programme alimentaire mondial et de l'Organisation
météorologique mondiale s'est rendue au Mozambique
en juillet 1980 pour évaluer la crise alimentaire causée
par la perte partielle de céréales attribuable à la séche
resse qui a dévasté une partie du pays,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
21 août 198p04 et notant avec préoccupation que la
situation économique et financière de ce pays demeure
grave et subit les contraintes d'un déficit budgétaire
et d'un déficit de la balance des paiements et que, sans
accroissement de l'assistance internationale, le Gou
vernement devra réduire des importations essentielles
pour exécuter ses programmes de développement et
pour ramener la production industrielle au niveau où
elle était avant qu'il n'applique les sanctions,

1. Approuve vigoureusement les appels lancés par
le Conseil de sécurité et le Secrétaire général en fa
veur d'une assistance internationale au Mozambique;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux prin
cipales recommandations figurant dans l'annexe au
rapport du Secrétaire général du 21 août 1981;

3. Exprime sa satisfaction au Secrét~ire général
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un
programme international d'assistance économique en
faveur du Mozambique;

4. t:xprime également sa satisfaction de l'assis
tance fournie jusqu'à présent au Mozambique par
divers Etats et organisations régionales et internatio
nales;

5. Regrette, cependant, que l'assistance totale
fournie jusqu'ici soit encore très en deçà des besoins
urgents du Mozambique;

6. Appelle l'attention de la communauté interna
tionale sur l'assistance financière, économique et
matérielle supplémentaire, définie dans l'annexe au
rapport du Secrétaire général, dont le Mozambique a
besoin d'urgence;

7. Prie instamment les Etats Membres et les orga
nisations qui exécutent déjà ou négocient actuellement
des programmes d'assistance au Mozambique de ren
forcer ces programmes chaque fois que cela est pos
sible;

8. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle apporte d'urgence, pour faire face aux
besoins, une assistance extérieure sous forme de
vivres et de médicaments et une coopération technique
dans le domaine de la prévention des catastrophes et
de la planification préalable;

9. Demande aux Etats Membres, aux organisa
tions régionales et interrégionales et aux autres orga
nisations intergouvernementales et non gouverne
mentales de fournir une assistance financière,
matérielle et technique au Mozambique, chaque fois
que cela sera possible sous forme de dons, et les prie
instamment d'envisager tout spécialement d'inclure
sans tarder le Mozambique dans leurs programmes
d'assistance au développement, si ce pays n'y figure
pas déjà;
----~_.._-

204 A/36/267-S/l4627.
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10. Lance un appel à la communauté internatio
nale pour qu'elle contribue au compte spécial ouvert
par le Secrétaire général afin de faciliter le versement
de contributions pour le Mozambique;

Il. Invite le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture et le Fonds international de développe
ment agricole à attirer l'attention de leurs organes di
recteurs, aux fins d'examen, sur les besoins particu
liers du Mozambique et à rendre compte des décisions
prises par ces organes au Secrétaire général avant le
15 juillet 1982;

12. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
le Fonds international de développement agricole, le
Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance - de poursuivre et d'accroître leurs pro
grammes présents et futurs d'assistance au Mozambi
que, de coopérer étroitement avec le Secrétaire géné
raI pour organiser un programme international efficace
d'assistance et de rendre compte périodiquement au
Secrétaire général des mesures qu'ils ont prises et
des ressources qu'ils ont rendues disponibles pour
venir en aide au Mozambique;

13. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle au
Mozambique;

b) De garder la situation au Mozambique constam
ment à l'étude, de rester étroitement en contact avec
les Etats Membres, les institutions spécialisées, les
organisations régionales et autres organisations inter
gouvernementales, ainsi que les institutions financiè
res internationales et autres organismes intéressés, et
de rendre compte au Conseil économique et social,
lors de sa seconde session ordinaire de 1982, de l'état
d'avancement du programme spécial d'assistance éco
nomique en faveur du Mozambique;

c) De faire procéder à une étude de la situation
économique du Mozambique et des progrès réalisés
dans l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays, en
temps utile pour que l'Assemblée générale puisse
examiner la question à sa trente-septième session.

I03e séance plénière
17 décembre 1981

36/216. Assistance à Djibouti

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 32/93 du 13 décembre
1977,33/132 du 19 décembre 1978 et 34/124 du 14 dé
cembre 1979, dans lesquelles elle s'est notamment
déclarée profondément préoccupée par la grave situa
tion économique qui règne à Djibouti, a lancé un appel

pressant aux Etats Membres et aux institutions inter
nationales intéressées pour qu'ils offrent au pays une
aide efficace et continue afin de lui permettre de faire
face à la situation critique résultant de ses difficultés
économiques et a prié le Secrétaire général de pour
suivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources
nécessaires à un programme efficace d'assistance
financière, technique et matérielle à Djibouti,

Rappelant également sa résolution 35/89 du 5 dé
cembre 1980, dans laquelle elle a appelé l'attention
de la communauté internationale sur la situation éco
nomique critique où se trouve encore Djibouti et sur la
liste de projets urgents à court et à long terme pré
sentée par le Gouvernement djiboutien 20S ,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire générapo6,
auquel est joint en annexe le rapport de la mission
qu'il a envoyée à Djibouti conformément à la réso
lution 35/89 de l'Assemblée générale,

Prenant note de la situation économique critique de
Djibouti et de la liste des projets urgents et prioritaires
qu'a formulés le Gouvernement et qui exigent une
assistance internationale,

Notant avec préoccupation que les graves effets de
la sécheresse prolongée continuent à se faire sentir et
soumettent la fragile infrastructure économique, so
ciale et administrative du pays à de graves tensions,

Notant qu'en réponse à la demande de Djibouti de
figurer sur la liste des pays les moins avancés le Comité
de la planification du développement a conclu, lors de
sa dix-septième session207 , que Djibouti ne satisfaisait
pas aux critères régissant actuellement l'inscription
sur cette liste,

Notant la déclaration faite par le Coordonnateur
des programmes spéciaux d'assistance économique
devant la Deuxième Commission, le 6 octobre 1981,
dans laquelle il a souligné l'importance des projets
prioritaires pour la diversification de l'économie
et l'urgence que revêt la fourniture à Djibouti
d'une assistance financière, matérielle et technique
accrue20S ,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un
programme international d'assistance économique en
faveur de Djibouti;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux re
commandations figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire général;

3. Note avec satisfaction l'assistance que des
Etats Membres et des organismes des Nations Unies
ont déjà fournie ou se sont engagés à fournir à Djibouti;

4. Appelle /'artention de la communauté internatio
nale sur la situation économique critique à laquelle
Djibouti doit faire face, sur l'assistance requise dans
l'immédiat pour les victimes de la sécheresse et sur la
liste de projets urgents à court et à long terme présen
tée par le Gouvernement djiboutien en vue d'obtenir
une assistance financière, tels qu'ils sont décrits dans
l'annexe au rapport du Secrétaire général;

20.< Voir A/35/4i5, annexe.
206 A/36/281.
207 Documents officiels du Conseil économique et social, 1981.

Supplément nO 7 (E/1981/27), par. 104.
208 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

se.Hion. Deuxième Commission. 7" séance. par. 28 et 29.
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5. Prie le Conseil économique et social d'inviter
le Comité de la planification du développement il
examiner, à la lumière des nouvelles données et infor
mations fournies par le Gouvernement djiboutien, si,
d'après les critères existants, il y a lieu d'inscrire
Djibouti sur la liste des pays les moins avancés:

6. Renol/I'elle son appel aux Etats Membres, aux
institutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies, ainsi qu'aux institutions économiques
et financières internationales, pour qu'ils fournissent
à Djibouti. par des voies bilatérales et multilatérales,
une aide importante et appropriée, chaque fois que cela
sera possible sous forme de dons, afin de permettre
il ce pays de faire face il ses difficultés économiques
particulières:

7. f)ell/(///(Ie à la communauté internationale de
contribuer généreusement au compte spécial ouvert
par le Secrétaire général au Siège de rOrganisation
des Nations Unies afin de faciliter le versement de
contributions pour Djibouti:

8. 11I1'ile le Programme des Nations Unies pour le
développement. le Fonds des Nations Unies pour ren
fance, le Programme alimentaire mondial. l'Organisa
tion mondiale de la santé. rOrganisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque
mondiale et le Fonds international de développement
agricole à attirer rattention de leurs organes direc
teurs, aux fins d'examen, sur les besoins particuliers
de Djibouti et à rendre compte des décisions prises
par ces organes au Secrétaire général avant le 15 juillet
198~:

9, Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes compétents des Narions Unies de pour
suivre et d'accroitre leurs programmes présents et
futurs d'assistance à Djibouti, de coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général pour organiser un
programme international efficace d'assistance et de
rendre compte périodiquement au Secrétaire général
des mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils
ont rendues disponibles pour venir en aide à Djibouti:

10. Prie le Secrétaire général:

(/) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle il
Djibouti:

h) De continuer à veiller à ce que des dispositions
financières et budgétaires appropriées soient prises
pour mobiliser des ressources et coordonner l'assis
tance internationale à Djibouti:

l') De garder la situation à Djibouti constamment
à l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les institutions spécialisées, les orga
nisations régionales et autres organisations intergou
vernementales, ainsi que les institutions financières
internationales intéressées, et de rendre compte au
Conseil économique et social. lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 198~, de l'état d'avancement du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur de
Djibouti:

d) De faire procéder il une étude de la situation
économique de Djibouti et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays, en

temps utile pour que r Assemblée générale puisse exa
miner la question à sa trente-septième session.

103" séallce plénière
17 décelllhre 1981

36/217. Assistance économique spéciale à la Guinée
Bissau

L . ,--1 sselllhlée géllérale.

Rappe/mlr sa résolution 35/95 du 5 décembre 1980.
dans laquelle elle a réitéré son appel à la communauté
internationale pour qu'elle continue à fournir une
assistance financière. matérielle et technique efficace
il la Guinée-Bissau afin de raider à surmonter ses
difficultés financières et économiques et de permettre
l'exécution des projets et programmes recommandés
par le Secrétaire général dans le rapport du ~ 1 août
1980 qu'il avait présenté comme suite à la résolution
34/1~ 1 de r Assemblée générale. en date du 14 dé
cembre 1979~0~.

Rappe/wH éga!cl//ellr sa résolution 3339 (XXIX) du
17 décembre 1974. dans laquelle elle a invité les Etats
Membres à fournir une assistance économique à l'Etat
alors nouvellement indépendant de la Guinée-Bissau.
ainsi que ses résolutions 3~/I00 du 13 décembre 1977
et 33/1~4 du 19 décembre 1978. dans lesquelles elle a
notamment exprimé sa profonde préoccupation de
vant la gravité de la situation économique de la Guinée
Bissau et a lancé un appel à la communauté interna
tionale pour qu'elle fournisse une assistance financière
et économique il ce pays,

,--1yalll eXalllill(; le rapport du Secrétaire général du
31 juillet 198 F \0, auquel est joint en annexe le rapport
de la mission qu'il a envoyée en Guinée-Bissau con
formément à la résolution 35195 de r Assemblée géné
rale,

Rappelalll que la Guinée-Bissau est run des trente
et un pays les moins avancés,

.votallt (/l'el' pn;occl/patioll que la Guinée-Bissau
continue de se heurter à toutes sortes de difficultés
économiques et financières,

.votallt que le Gouvernement de la Guinée-Bissau,
en appliquant une politique d'austérité économique. a
réussi en 1980 à réduire notablement le déficit budgé
taire par rapport aux deux années précédentes, mais
que le pays demeurera tributaire, pour ses investis
sements publics, de sources extérieures de finan
cement.

Volallt egah'/Ilellr al'ec préoccupatioll le déficit
chronique de la balance des paiements de la Guinée
Bissau, raccroissement sensible de ses emprunts et le
niveau excessivement bas de ses réserves en devises,

.votallt que la Guinée-Bissau a de nouveau eu une
mauvaise récolte en 1980, en raison de l'irrégularité et
de l'insuffisance des précipitations, et que ~le pays a
besoin d'une aide alimentaire d'urgence.

Sorallt l'II Olllre ul'ec préoccupatioll que la réaction
de la communauté internationale n'a pas été jusqu'ici
il la mesure des exigences de la situation et qu'un grand
nombre des projets que r Assemblée générale avait

'0" ,\/35/343.
'Ill A/36/~63,
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approuvés à sa trente-troisième session au titre du
programme spécial d'assistance économique n'ont pas
encore été financés,

Prenant note des résultats de la Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés, en par
ticulier du Nouveau programme substantiel d'action
pour les années 1980 en faveur des pays les moins
avancés211 ,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une
assistance en faveur de la Guinée-Bissau;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux re
commandations figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire général et appelle l'attention de la commu
nauté internationale sur l'assistance nécessaire à la réa
lisation des projets et programmes qui y sont définis;

3. Exprime sa satisfaction aux Etats et aux orga
nisations qui ont répondu à ses appels et à ceux du Se
crétaire général en fournissant une assistance à la
Guinée-Bissau;

4. Demande aux Etats Membres et aux organisa
tions internationales intéressées d'accorder généreu
sement à la Guinée-Bissau l'aide alimentaire dont elle
a besoin;

5. Renouvelle son appel pressant aux Etats Mem
bres, aux organisations régionales et interrégionales
et aux autres organisations intergouvernementales
pour qu'ils continuent à fournir une assistanc.e finan
cière, matérielle et technique à la Guinée-Bissau afin
de l'aider à surmonter ses difficultés économiques et
financières et de permettre l'exécution des projets et
programmes définis dans l'annexe au rapport du Se
crétaire général;

6. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle contribue au compte spécial ouvert par le
Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Na
tions Unies, conformément à la résolution 32/100 de
l'Assemblée générale, en vue de faciliter le versement
de contributions pour la Guinée-Bissau;

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la
Banque mondiale et le Fonds international de déve
loppement agricole à attirer l'attention de leurs organes
directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins parti
culiers de la Guinée-Bissau et à rendre compte des
décisions prises par ces organes au Secrétaire général
avant le 15 juillet 1982;

8. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes compétents des Nations Unies de rendre
compte périodiquement au Secrétaire général des me
sures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont ren
dues disponibles pour venir en aide à la Guinée-Bissau;

9. Prie le Secrétaire général :
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les

ressources nécessaires à un programme efficace d'as
sistance financière, technique et matérielle à la Guinée
Bissau;

211 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les pays
les moins avancés, Paris, Jer_/4 septembre J98J (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F .82.1.8), première partie, sect. A.

h) De garder la situation en Guinée-Bissau cons
tamment à l'étude, de rester étroitement en contact
avec les Etats Membres, les institutions spécialisées,
les organisations régionales et autres organisations
intergouvernementales, ainsi que les institutions fi
nancières internationales intéressées, et de rendre
compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1982, de l'état d'avance
ment du programme spécial d'assistance économique
en faveur de la Guinée-Bissau;

c) De faire procéder à une étude de la situation
économique de la Guinée-Bissau et des progrès réa
lisés dans l'organisation et l'exécution du programme
spécial d'assistance économique en faveur de ce pays
en temps utile pour que l'Assemblée générale puisse
examiner la question à sa trente-septième session.

103e séance plénière
17 décemhre 1981

36/218. Assistance à l'Ouganda

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 34/122 du 14 décembre
1979, dans laquelle elle s'est notamment déclarée pro
fondément préoccupée par les tragiques pertes en vies
humaines, les vastes dégâts matériels et les graves
dommages subis par l'infrastructure économique et
sociale de l'Ouganda et a lancé un appel pressant à
la communauté internationale pour qu'elle contribue
généreusement à la satisfaction des besoins du pays
en matière de reconstruction, de relèvement et de déve
loppement, ainsi que sa résolution 35/103 du 5 dé
cembre 1980,

Tenant compte du plan de développement décennal
de l'Ouganda présenté à la Conférence des Nations
Unies sur les pays les moins avancés et du Nouveau
programme substantiel d'action pour les années 1980
en faveur des pays les moins avancés adopté par la
Conférence21 1 ,

Reconnaissant que l'Ouganda non seulement est un
pays sans littoral, mais aussi figure au nombre des
pays les moins avancés et les plus gravement touchés,

Rappelant la réunion des donateurs sur l'assistance
à l'Ouganda, tenue à Paris du 6 au 8 novembre 1979
sous les auspices de la Banque mondiale,

Notant avec préoccupation qu'une grave sécheresse
a détruit les moyens de subsistance de plusieurs cen
taines de milliers de personnes et qu'une assistance
doit être fournie d'urgence pour remettre en état les
installations et les services communautaires essentiels
dans les régions sinistrées,

Notant les appels lancés par le Secrétaire général
et le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés en faveur d'une assistance humanitaire d'ur
gence à l'Ouganda,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général pré
senté comme suite à la résolution 35/103 de l'Assem
blée générale212 ,

Réaffirmant le besoin pressant d'une action interna
tionale en vue de venir en aide au Gouvernement
ougandais dans ses efforts pour assurer la reconstruc-

212 A/36/599.
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tion, le relèvement et le développement nationaux,
ainsi que la réinsertion sociale de réfugiés et personnes
déplacées qui regagnent en grand nombre leur pays,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une
assistance en faveur de l'Ouganda;

2. Exprime en outre sa satisfaction aux Etats et

aux organisations qui ont fourni une assistance à
l'Ouganda;

3. Prie à nouveau le Secrétaire général d'envoyer

une mission en Ouganda pour consulter le Gouverne
ment sur ses besoins les plus urgents en matière de
reconstruction, de relèvement et de développement et
de communiquer le rapport de cette mission, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social lors

de sa seconde session ordinaire de 1982, à l'Assemblée

générale lors de sa trente-septième session;

4. Prie en outre le Secrétaire général de veiller à

ce que des dispositions financières et budgétaires
appropriées soient prises pour organiser un pro

gramme international efficace d'assistance en faveur de
l'Ouganda et pour mobiliser l'assistance internationale;

5. Invite la communauté internationale, notamment
les organismes des Nations Unies et les pays dona
teurs, à mobiliser les ressources nécessaires pour
appliquer le plan de développement décennal de l'Ou
ganda conformément au Nouveau programme subs

tantiel d'action pour les années 1980 en faveur des
pays les moins avancés;

6. Renouvelle l'appel pressant qu'il a lancé à tous

les Etats Membres, aux institutions spécialisées et aux
autres organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux
institutions économiques et financières internationales,
pour qu'ils contribuent généreusement, par des voies
bilatérales ou multilatérales, à satisfaire aux besoins
de l'Ouganda en matière de reconstruction, de relève
ment et de développement ainsi que de secours
d'urgence;

7. Prie instamment les Etats Membres et les insti
tutions économiques et financières internationales de

répondre à nouveau avec générosité à l'appel lancé
lors de la réunion de donateurs tenue à Paris;

8. Renouvelle son appel à la communauté interna
tionale pour qu'elle contribue au compte spécial
ouvert au Siège de l'Organisation des Nations Unies
afin de faciliter le versement de contributions pour
l'Ouganda;

9. Invite les programmes et organismes com
pétents des Nations Unies - en particulier la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, le Fonds des Nations Unies

pour l'enfance, le Programme des Nations Unies pour
le développement, le Programme alimentaire mondial,
le Fonds international de développement agricole,

l'Organisation internationale du Travail, l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, l'Organisation mondiale

de la santé et la Banque mondiale - à poursuivre et
accroître leurs programmes présents et futurs d'assis
tance à l'Ouganda et à rendre compte périodiquement

au Secrétaire général des mesures qu'ils ont prises et

des ressources rendues disponibles pour venir en aide

à ce pays;

10. Invite la Conférence des Nations Unies sur le

commerce et le développement, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel, le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Pro

gramme des Nations Unies pour le développement, le
Programme alimentaire mondial, le Fonds internatio

nal de développement agricole, l'Organisation interna
tionale du Travail, l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul

ture, l'Organisation mondiale de la santé et la Banque
mondiale à attirer l'attention de leurs organes direc
teurs, aux fins d'examen, sur les besoins particuliers
de l'Ouganda et à rendre compte des décisions prises

par ces organes au Secrétaire général avant le 15 juillet
1982;

Il. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés de poursuivre ses programmes d'as

sistance humanitaire en Ouganda;

12. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle à l'Ou
ganda;

b) De garder la situation en Ouganda constamment
à l'étude, de rester étroitement en contact avec les

Etats Membres, les institutions spécialisées, les orga

nisations régionales et autres organisations intergou
vernementales, ainsi que les institutions financières
internationales intéressées, et de rendre compte au

Conseil économique et social, lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1982, de l'état d'avancement du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur
de l'Ouganda.

103e séance plénière
17 décembre 1981

36/219. Assistance au Lesotho

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 402 (1976) du Conseil de
sécurité, en date du 22 décembre 1976, dans laquelle

le Conseil s'est notamment déclaré préoccupé par la
situation critique résultant de la fermeture par l'Afri
que du Sud de certains postes frontières entre l'Afri
que du Sud et le Lesotho en vue de forcer le Lesotho
à reconnaître le bantoustan du Transkei,

Félicitant le Gouvernement du Lesotho de sa déci
sion de ne pas reconnaître le Transkei, conformément

aux décisions de l'Organisation des Nations Unies, en
particulier la résolution 31/6 A de l'Assemblée géné
rale, en date du 26 octobre 1976,

Pleinement consciente de ce que la décision prise

par le Gouvernement du Lesotho de ne pas reconnaî
tre le Transkei a imposé à son peuple un fardeau éco
nomique spécial,

Approuvant vigoureusement les appels que le Con
seil de sécurité, dans ses résolutions 402 (1976) du
22 décembre 1976 et 407 (1977) du 25 mai 1977, l'As
semblée générale, dans ses résolutions 32/98 du 13 dé
cembre 1977, 33/128 du 19 décembre 1978, 34/130 du
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14 décembre 1979 et 35/96 du 5 décembre 1980, et le
Secrétaire général ont lancés à tous les Etats, aux
organisations régionales et intergouvernementales et
aux organismes compétents des Nations Unies pour
qu'ils contribuent généreusement au programme inter
national d'assistance afin de permettre au Lesotho de
mener à bien son développement économique et de le
mettre mieux à même d'appliquer intégralement les
résolutions de l'Organisation des Nations Unies,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJ211,
auquel est joint en annexe le rapport de la mission qu'il
a envoyée au Lesotho conformément à la résolution
35196 de l'Assemblée générale, pour étudier la situa
tion économique et examiner l'état d'avancement du
programme spécial d'assistance économique en faveur
du Lesotho,

Notant la priorité que le Gouvernement du Lesotho
accorde à l'augmentation de la production alimen
taire, grâce à l'intensification de la productivité, afin de
rendre le pays moins tributaire de l'Afrique du Sud
pour l'importation de denrées alimentaires,

Consciente du fait que le prix élevé que le Lesotho
doit payer pour importer des produits pétroliers, par
suite de l'embargo sur le pétrole imposé contre l'Afri
que du Sud, constitue maintenant un sérieux obstacle
au développement du pays,

Reconnaissant, à propos d'embargos de cette na
ture, que la communauté internationale a l'obligation
d'aider les pays qui, tel le Lesotho, agissent dans le
sens de la Charte des Nations Unies et en application
des résolutions de l'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 32/160 du 19 décembre
1977 et 33/197 du 29 janvier 1979, relatives à la Dé
cennie des transports et des communications en Afri
que, et notant à ce propos que la situation géopolitique
du Lesotho exige d'urgence le développement de liai
sons aériennes et de réseaux de télécommunications
avec les pays africains voisins et avec le reste du
monde,

Tenant compte du fait que le Lesotho a besoin d'un
réseau routier national, tant en vue de mener à bien
son plan de développement social et économique que
de se rendre moins tributaire du réseau sud-africain,
pour atteindre les diverses régions du pays qui sont
touchées par les restrictions qu'impose l'Afrique du
Sud sur les déplacements,

Prenant note des problèmes spéciaux que connaît le
Lesotho du fait que nombre de ses ressortissants
aptes au travail sont employés en Afrique du Sud,

Prenant note également de la priorité que le Gou
vernement du Lesotho a accordée au problème de
l'intégration à l'économie de la jeune génération ainsi
que des travailleurs migrants rentrant d'Afrique du
Sud,

Accueillant avec satisfaction les mesures prises par
le Gouvernement du Lesotho en vue d'intégrer plus
efficacement les femmes au processus de développe
ment en encourageant leur participation à la vie éco
nomique, sociale et culturelle du pays,

Tenant compte également du fait que le Lesotho est
un pays sans littoral et figure au nombre des pays les
moins avancés et les plus gravement touchés,

2I.l A/36/266-S/14497.

Rappelant sa résolution 32/98, dans laquelle elle a
notamment reconnu que l'afflux constant de réfugiés
d'Afrique du Sud imposait au Lesotho un fardeau sup
plémentaire,

1. Exprime .Ia préoccupatioll des difficultés
qu"éprouve le Gouvernement du Lesotho du fait de
sa décision de ne pas reconnaître le Transkei prétendu
indépendant;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation de la situation
figurant dans l'annexe au rapport du Secrétaire gé
néraI;

3. Prend note des besoins du Lesotho, tels qu'ils
sont décrits dans le rapport du Secrétaire général.
qu'il faudra satisfaire pour que ce pays puisse mener à
bien son programme de développement, exécuter les
projets rendus nécessaires par la situation politique
actuelle dans la région et réduire sa dépendance à
l'égard de l'Afrique du Sud;

4. !.:-xprime sa sati.,:faction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un
programme international d'assistance économique cn
faveur du Lesotho;

5. Note avec sati.ljllctioll l'accueil qu'a réservé
jusqu'ici la communauté internationale au programme
spécial d'assistance économique en faveur du Leso
tho, qui a permis à ce pays de poursuivre l'exécution
d'éléments du programme recommandé;

6. Reno/ll'elle son appel aux Etats Membres, aux
organisations régionales et interrégionales et aux autres
organisations intergouvernementales pour qu'ils four
nissent une assistance financière, matérielle et tech
nique au Lesotho, afin de permettre l'exécution des
divers projets et programmes qui n'ont pas encore été
financés, tels qu'ils sont définis dans le rapport du Se
crétaire général;

7. Demande aux Etats Membres et aux organismes,
organisations et institutions financières compétents de
fournir une assistance au Lesotho pour lui permettre
de parvenir à une plus grande autonomie en matière
de production alimentaire;

8. Demande épl!ement aux Etats Membres de
fournir au Lesotho toute l'assistance possible pour lui
garantir un approvisionnement régulier en pétrole qui
suffise à satisfaire ses besoins nationaux;

9. Demande en outre aux Etats Membres d'aider
le Lesotho à développer son réseau routier et aérien
ainsi que ses liaisons aériennes avec le reste du monde;

10. Loue les efforts que fait le Gouvernement du
Lesotho pour associer plus pleinement les femmes à
ses activités de développement et prie le Secrétaire
général de consulter le gouvernement sur le type et
le volume d'assistance dont il aura besoin pour attein
dre cet objectif;

Il . Rappelle la réunion de donateurs tenue au
Lesotho du 5 au 9 novembre 1979, prend note de la
conférence du secteur agricole tenue au Lesotho du
20 au 24 octobre 1980 et prie ins tamment les Etats
Membres ainsi que les institutions et organismes
appropriés de fournir une assistance au Lesotho, con
formément aux ré~lIltats de ces réunions;

12. Appelle /'l/llention de la communauté interna
tionale "UT le come,te spél:ial ouvert par le Secrétaire
gén,:ral au Siège \:" l'Organisation des Nations Unies,



Convaincue que le Gouvernement gambien a besoin
d'une assistance internationale d'urgence pour relever
et restaurer l'économie durement atteinte du pays,

3. Demande aux organisations régionales et inter
régionales et aux autres organismes intergouverne
mentaux et organisations non gouvernementales, ainsi
qu'aux institutions internationales de développement
et de financement, d'envisager d'urgence d'organiser
un programme d'assistance à la Gambie;

5. Invite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, la Banque mondiale et le Fonds international
de développement agricole à attirer l'attention de leurs
organes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins
particuliers de la Gambie et à rendre compte des
décisions prises par ces organes au Secrétaire général
avant le 15 juillet 1982;

6. Prie le Secrétaire général:

a) D'organiser un programme spécial d'assistance
d'urgence destiné à fournir une assistance financière,
technique et matérielle à la Gambie pour lui permettre

1. Note avec sati,lfaction les efforts déployés par le
Gouvernement et le peuple gambiens en vue du relè
vement et de la reconstruction de leur pays;

2. Lance un appel pressant à tous les Etats Mem
bres, aux institutions spécialisées et aux autres orga
nismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions
internationales de développement et de financement,
pour qu'ils contribuent généreusement, par des voies
bilatérales ou multilatérales, au relèvement et à la
reconstruction de la Gambie;

Notant en outre que la Gambie souffre également
de beaucoup des graves problèmes communs aux pays
de la région sahélienne, en particulier de la sécheresse,

4. Prie les programmes et organismes compétents
des Nations Unies - notamment le Programme des
Nations Unies pour le développement, le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimen
taire mondial, l'Organisation mondiale de la santé,
l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et le Fonds international
de développement agricole - d'accroître leurs pro
grammes présents et futurs d'assistance à la Gambie,
de collaborer étroitement avec le Secrétaire général
pour organiser un programme international efficace
d'assistance et de rendre compte périodiquement au
Secrétaire général des mesures qu'ils ont prises et des
ressources qu'ils ont rendues disponibles pour venir
en aide à ce pays;

Assistance pour le relèvement et la recons
truction de la Gambie

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par l'importance des
pertes en vies humaines et des destructions matérielles

36/220.
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conformément à la résolution 407 (1977) du Conseil de que la Gambie a subies à la suite des récents événe-
sécurité, afin de faciliter le versement de contributions ments ainsi que par les graves dégâts causés à son infra-
pour le Lesotho; structure,

13. Invite le Programme des Nations Unies pour le Nutant que la Gambie est l'un des pays les moins
développement, le Fonds des Nations Unies pour avancés et doit faire face à des problèmes économi-
l'enfance, l'Organisation mondiale de la santé, l'Orga- ques et sociaux aigus résultant de la faiblesse de son
nisation des Nations Unies pour le développement infrastructure économique,
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et le Fonds international
de développement agricole à attirer de nouveau l'at
tention de leurs organes directeurs sur les besoins
particuliers du Lesotho et à rendre compte des mesures
prises par ces organes au Secrétaire général avant le
15 août 1982;

14. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes compétents des Nations Unies de coopé
rer étroitement avec le Secrétaire général pour organi
ser un programme international efficace d'assistance
en faveur du Lesotho et de rendre compte périodi
quement au Secrétaire général des mesures qu'ils ont
prises et des ressources rendues disponibles pour
venir en aide à ce pays;

15. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle au
Lesotho;

b) De tenir des consultations avec le Gouvernement
du Lesotho sur la question des travailleurs migrants
qui reviennent d'Afrique du Sud et de faire connaître
le type d'assistance dont ce gouvernement a besoin
pour exécuter des projets à forte intensité de main
d'œuvre permettant de réabsorber ces travailleurs
dans l'économie nationale;

c) De veiller à ce que des dispositions financières
et budgétaires appropriées soient prises pour pour
suivre l'organisation du programme international
d'assistance en faveur du Lesotho et la mobilisation
de l'assistance;

d) De garder la situation au Lesotho constamment à
l'étude, de rester étroitement en contact avec les Etats
Membres, les institutions spécialisées, les organisa
tions régionales et autres organisations intergouverne
mentales, ainsi que les institutions financières interna
tionales intéressées, et de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session ordi
naire de 1982, de l'état d'avancement du programme
spécial d'assistance économique en faveur du Lesotho;

e) De faire procéder à une étude de la situation
économique du Lesotho et des progrès réalisés dans
l'organisation et l'exécution du programme spécial
d'assistance économique en faveur de ce pays, en
temps utile pour que l'Assemblée générale puisse exa
miner la question à sa trente-septième session.

I03 e séance plénière
17 décembre 1981
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de faire face à ses besoins urgents en matière de
relèvement et de reconstruction;

b) De veiller à ce que les dispositions financières et
budgétaires nécessaires soient prises pour organiser
un programme international d'assistance à la Gambie
et pour mobiliser cette assistance;

c) D'envoyer en Gambie une mission chargée de
consulter le Gouvernement sur l'assistance supplé
mentaire dont il a besoin pour assurer le relèvement et
la reconstruction du pays et de communiquer le rap
port de la mission à la communauté internationale;

d) De rendre compte au Conseil économique et
social, lors de sa seconde session ordinaire de 1982,
de l'assistance fournie à la Gambie et des progrès
accomplis pour mobiliser une assistance en faveur de
ce pays;

e) De garder la situation en Gambie à l'étude et de
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
septième session, sur l'application de la présente
résolution.

I03e séance plénière
17 décembre 1981

36/221. Assistance aux régions victimes de la séche
resse à Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en
Ouganda, en Somalie et au Soudan

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 35/90 et 35/91 du 5 dé
cembre 1980, relatives à la question de l'assistance
aux régions victimes de la sécheresse à Djibouti, en
Ethiopie, en Ouganda, en Somalie et au Soudan,

Rappelant en outre la résolution 1981/48 du Conseil
économique et social, en date du 20 juillet 1981, rela
tive à l'assistance aux pays victimes de la sécheresse,
en particulier au Kenya,

Ayant entendu la déclaration faite devant la
Deuxième Commission, le 6 novembre 1981214, par
le chef de la mission interinstitutions des Nations
Unies envoyée à Djibouti, au Kenya, en Ouganda, en
Somalie et au Soudan pour évaluer les besoins immé
diats, à moyen et à long terme de leurs gouvernements
en matière d'assistance aux populations touchées par
la sécheresse,

Prenant acte avec satisfaction des rapports du
Secrétaire général sur l'assistance aux régions vic
times de la sécheresse à Djibouti 215 , au Kenya216 , en
Ouganda21

" en Somalie218 et au Soudan219
, auxquels

sont joints en annexe les rapports pertinents de la mis
sion interinstitutions,

Consciente des effets néfastes de la sécheresse sur
le développement économique et social des pays con
cernés ainsi que sur leur écologie,

Ayant à /' esprit la nécessité impérieuse, pour la
communauté internationale, d'accorder une assistance
aux Etats Membres en cas de catastrophe naturelle
grave,

214 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième
session. Deuxième Commission, 31 e séance, par. 4 à 15.

215 A/36/276.
216 A/36/712.
217 A/36/274.
218 A/36/275.
219 A/36/277.

Rappelant ses résolutions et celles du Conseil éco
nomique et social concernant l'assistance en cas de
catastrophe naturelle, en particulier les résolutions
2816 (XXVI) et 2959 (XXVII) de l'Assemblée générale,
en date des 14 décembre 1971 et 12 décembre 1972,

Tenant compte du caractère régional de la séche
resse et des mesures pratiques de coopération régio
nale déjà prises par les pays touchés,

Rappelant la recommandation figurant au para
graphe 6 de sa résolution 35/90, selon laquelle les
gouvernements des pays de la région touchés par la
sécheresse devraient envisager de créer un organe
intergouvernemental chargé de coordonner et d'ap
puyer les efforts déployés par lesdits pays pour lutter
contre les effets de la sécheresse et d'autres catastro
phes naturelles et pour faire face aux problèmes que
posent leur redressement et leur relèvement à moyen
et à long terme,

Notant que, conformément au paragraphe 7 de sa
résolution 35/90, le Secrétaire général a pris des dispo
sitions pour que soit créé, dans le cadre du Programme
des Nations Unies pour le développement et lorsqu'on
disposera des fonds nécessaires grâce à des contribu
tions volontaires, un groupe chargé d'aider les pays de
la région,

Notant en outre que, conformément au paragraphe 7
de sa résolution 35/90, le Secrétaire général a demandé
aux Etats Membres et aux organisations internationales
de verser des contributions volontaires pour financer
ce groupe et lui permettre de fournir l'assistance envi
sagée dans ce paragraphe,

1. Félicite le Secrétaire général d'avoir pris des
mesures positives pour faire face à la situation d'ur
gence des régions victimes de la sécheresse à Djibouti,
au Kenya, en Ouganda, en Somalie et au Soudan et
d'avoir envoyé une mission interinstitutions dans ces
pays pour évaluer leurs besoins à moyen et à long
terme, félicite également la mission interinstitutions
des efforts remarquables qu'elle a déployés et prie le
Secrétaire général d'envoyer une mission analogue
dans les pays qui n'ont pas fait l'objet d'un rapport de
cette nature;

2. Fait siennes les recommandations formulées
par la mission interinstitutions dans ses rapports qui
sont joints en annexe aux rapports du Secrétaire
général;

3. Lance un appel aux Etats Membres, aux insti
tutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies, ainsi qu'aux organisations intergou
vernementales et non gouvernementales, pour qu'ils
contribuent généreusement, sous la forme d'une assis
tance financière, matérielle et technique, aux projets
et programmes destinés à aider les populations tou
chées par la sécheresse et décrits dans les rapports
de la mission interinstitutions;

4. Prie instamment les gouvernements des pays de
la région victimes de la sécheresse de poursuivre leurs
consultations et de mettre au point les dispositions
nécessaires à la création d'un organe intergouverne
mental chargé de coordonner et d'appuyer les efforts
de chacun de ces pays pour lutter contre les effets de
la sécheresse et d'autres catastrophes naturelles et
pour faire face aux problèmes que posent son redres
sement et son relèvement à moyen et à long terme;
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361222. Assistance au Botswana

L'Assemblée générale,

Rappelant les résolutions 403 (1977) et 406 (1977) du
Conseil de sécurité, en date des 14 janvier et 25 mai
1977, concernant la plainte formulée par le Gouver
nement du Botswana au sujet d'actes d'agression
commis contre son territoire par le régime illégal de
Rhodésie du Sud,

Rappelant également la résolution 460 (1979) du
Conseil de sécurité, en date du 21 décembre 1979,
dans laquelle tous les Etats Membres et les institutions
spécialisées ont été invités à fournir d'urgence une
assistance au Zimbabwe et aux Etats de première
ligne,

Rappelant les résolutions 32/97, 33/130 et 34/125 de
l'Assemblée générale, en date des 13 décembre 1977,
19 décembre 1978 et 14 décembre 1979, dans lesquelles
l'Assemblée a notamment reconnu les difficultés éco
nomiques particulières auxquelles se heurte le Bots
wana par suite de la nécessité de détourner des fonds
de projets de développement en cours ou prévus au
profit d'arrangements visant à assurer efficacement sa
sécurité contre les attaques et les menaces de la Rho
désie du Sud et a fait siennes les évaluations et les
recommandations contenues dans les notes du Secré-

5. Invite le Secrétaire général, agissant en consul
tation étroite avec l'Administrateur du Programme
des Nations Unies pour le développement, à aider ces
pays, dans les limites des ressources ?isp~.mibles, à
créer l'organe intergouvernemental envIsage;

6. Renouvelle son appel aux Etats Membres et
aux organisations internationales pour qu'ils versent
des contributions volontaires destinées à financer le
groupe spécial de coordination qui doit être créé dans
le cadre du Programme des Nations Unies pour le
développement et à lui permettre d'aider les gouver
nements des pays affectés à renforcer les moyens na
tionaux et régionaux dont ils disposent pour atténuer
les effets de la sécheresse à l'avenir et promouvoir
un développement économique et social soutenu;

7. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite
coopération avec l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement:

a) D'accorder toute l'assistance nécessaire aux
Gouvernements de Djibouti, de l'Ethiopie, du Kenya,
de l'Ouganda, de la Somalie et du Soudan pour leur
permettre de définir des politiques précises en vue de
lutter contre la sécheresse en tant que phénomène
périodique, dans le cadre de leurs programmes natio
naux de développement;

b) De mobiliser l'assistance internationale en faveur
des populations victimes de la sécheresse et d'autres
catastrophes naturelles dans les pays intéressés;

8. Prie en outre le Secrétaire général de garder la
situation à l'étude et de faire rapport au Conseil éco
nomique et social, lors de sa seconde session ordinaire
de 1982, ainsi qu'à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-septième session, sur les progrès réalisés dans
l'application de la présente résolution,
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taire général, en date des 28 mars 1977220 et 26 octo
bre 1977221 , et dans ses rapports des 7 juillet 1978222

et 28 août 19792 2.\,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
23 juin 1981 224 , auquel est joint en annexe le rappo~t
de la mission qu'il a envoyée au Botswana conforme
ment à la résolution 35/98 de l'Assemblée générale,
en date du 5 décembre 1980,

Notant que le Gouvernement du Botswana doit
assurer la remise en état et l'efficacité des communi
cations routières, ferroviaires et aériennes à l'intérieur
du pays et avec le reste du monde, étant donné l'incer
titude de la situation politique dans la région et la vul
nérabilité du Botswana, pays sans littoral et tributaire
de systèmes ferroviaires étrangers pour le transport
de ses principales exportations et importations,

Notant avec satisfaction que le Botswana souhaite
établir son propre réseau ferroviaire,

Notant également la nécessité urgente de mener à
bien dans les meilleurs délais les projets définis dans
l'annexe au rapport du Secrétaire général,

1. Note (/l'CC sati.\faction les efforts déployés par le
Botswana dans l'exécution de ses projets de dévelop
pement;

2. Souscrit entièrement au programme révisé
d'assistance figurant dans l'annexe au rapport du Se
crétaire général et appelle l'attention de la commu
nauté internationale sur les besoins d'assistance
encore à satisfaire qui y sont mentionnés;

3, Note que, bien que certains Etats Membres et
organisations internationales aient répondu de façon
encourageante aux appels du Secrétaire général, un
apport soutenu de contributions s'impose de façon
pressante pour exécuter le reste du programme d'ur
gence, l'exécution de certaines parties de ce program
me demeurant d'une nécessité critique;

4, Appelle /'attention des Etats et des organisa
tions internationales et intergouvernementales parti
culièrement sur les projets dans le domaine des trans
ports et des communications, ainsi que sur les besoins
qui devront être satisfaits en priorité pour recons
truire les zones frontalières qui ont été les plus touchées
par la guerre, conformément aux recommandations
formulées dans l'annexe au rapport du Secrétaire
général;

5. Renouvelle son appel à tous les Etats et aux
organisations intergouvernementales pour qu'ils accor
dent une assistance généreuse au Botswana afin de lui
permettre de mener à bien le reste de ses projets de
développement déjà prévus, ainsi que ceux que la si
tuation politique et économique actuelle rend néces
SaIres;

6, Lance /ln appel à tous les Etats Membres, aux
organisations régionales et interrégionales et aux
autres organisations intergouvernementales pour
qu'ils apportent une assistance financière, matérielle
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et technique au Botswana afin de lui permettre
d'exécuter sans interruption son programme prévu
de développement;

7. Prie instamment les Etats Membres et les orga
nisations qui exécutent ou négocient déjà des pro
grammes d'assistance en faveur du Botswana de les
élargir chaque fois que cela sera possible;

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel, la
Banque mondiale et le Fonds international de dévelop
pement agricole à attirer l'attention de leurs organes
directeurs, aux fins d'examen, sur l'assistance qu'ils
apportent au Botswana, en faveur duquel l' Assemblée
générale a prié le Secrétaire général d'exécuter un
programme spécial d'assistance économique, et invite
également ces organes à rendre compte des résultats
de leur assistance et de leurs décisions au Secrétaire
général en temps utile pour que l'Assemblée puisse
les examiner à sa trente-septième session;

9. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle contribue au compte spécial ouvert par le
Secrétaire général afin de faciliter le versement de
contributions pour le Botswana;

10. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes compétents des Nations Unies de coopé
rer étroitement avec le Secrétaire général afin de faci
liter le versement de contributions pour le Botswana;

Il. Prie le Secrétaire général :
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser

les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle au
Botswana;

b) De garder la situation au Botswana constamment
à l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les institutions spécialisées, les orga
nisations régionales et autres organisations intergou
vernementales, ainsi que les institutions financières
internationales intéressées, et de rendre compte au
Conseil économique et social, lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1982, de l'état d'avancement du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur du
Botswana;

c) De faire procéder à une étude de la situation
économique du Botswana et des progrès réalisés en ce
qui concerne l'organisation et l'exécution du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur de
ce pays, en temps utile pour que l'Assemblée générale
puisse examiner la question à sa trente-septième
session.

J03 e séance plénière
17 décembre 1981

36/223. Assistance au Zimbabwe

L'Assemblée générale,

Rappelant la déclaration faite par le Premier Minis
tre du Zimbabwe devant l'Assemblée générale lors de
sa onzième session extraordinaire, le 26 août 1980225 ,

225 Documents officiels de l'Assemhlée générale, onzième
session extraordinaire, Séances plénières, 4e séance, par. 2 à 90.

dans laquelle celui-ci a indiqué les priorités de son
gouvernement en matière de développement écono
mique et invité la communauté internationale à aider
le Zimbabwe à faire face à ses graves problèmes éco
nomiques et sociaux,

Rappelant la résolution 460 (1979) du Conseil de
sécurité, en date du 21 décembre 1979, et la résolution
35/100 de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre
1980, dans lesquelles la communauté internationale
a été priée de fournir d'urgence une assistance pour
la reconstruction et le relèvement du Zimbabwe,

Tenant compte de la déclaration de politique écono
mique du Zimbabwe, "Croissance et équité", sur la
base de laquelle un plan triennal a été établi, où sont
indiquées les mesures nationales à court, à moyen et à
long terme entreprises pour instaurer une société
socialiste égalitaire dans des conditions de croissance
et d'équité,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
l'assistance au Zimbabwe226 , établi comme suite à la
résolution 35/100 de l'Assemblée générale,

1. Souscrit aux évaluations et aux recommanda
tions figurant dans le rapport du Secrétaire général
sur l'assistance au Zimbabwe;

2. Exprime sa satisfaction aux Etats Membres et
aux organisations régionales et internationales qui ont
fourni une assistance économique au Zimbabwe dans
le cadre d'accords bilatéraux et multilatéraux;

3. Souligne que la reconstruction sociale et écono
mique du Zimbabwe est une opération en cours qui
continuera à nécessiter un apport massif d'assistance
extérieure;

4. Invite les programmes et organismes compé
tents des Nations Unies - en particulier le Programme
des Nations Unies pour le développement, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, la Banque mondiale, le Fonds interna
tional de développement agricole, l'Organisation,
mondiale de la santé, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture de l'Organisation
internationale du Travail - à attirer l'attention de
leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur les
besoins particuliers et urgents du Zimbabwe et à rendre
compte des décisions prises par ces organes au Secré
taire général avant le 15 juillet 1982;

5. Prie le Secrétaire général :

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser
les ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle au
Zimbabwe;

b) De veiller à ce que des dispositions financières
et budgétaires appropriées soient prises pour pour
suivre la mobilisation de l'assistance internationale
en faveur du Zimbabwe;

c) De garder la situation au Zimbabwe constamment
à l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les institutions spécialisées, les orga
nisations régionales et autres organisations intergou
vernementales, ainsi que les institutions financières
internationales intéressées, et de rendre compte au

226 A/36/271 et Corr. I.
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Conseil économique et social, lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1982, de l'état d'avancement du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur
du Zimbabwe;

d) De faire procéder à une étude des progrès réa
lisés dans l'organisation et l'exécution du programme
spécial d'assistance économique en faveur de ce pays
en temps utile pour que l'Assemblée générale puisse
examiner la question à sa trente-septième session.

103e séance plénière
17 décembre 1981

36/224. Remerciements adressés au Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe

L'Assemblée générale,

Notant que l'actuel Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe quittera
bientôt ses fonctions,

Consciente du rôle qu'il a joué pour ce qui est d'or
ganiser le Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe et de le
guider dans l'accomplissement de ses fonctions,

Appréciant profondément sa contribution à la créa
tion et à l'expansion de ce bureau, ainsi que les efforts
qu'il n'a cessé de déployer pour soulager la souffrance
humaine dans le cadre des tâches humanitaires parti
culières qui lui ont été confiées,

1. Exprime ses sincères remerciements à M. Faruk
N. Berkol pour le dévouement avec lequel il s'est
acquitté des devoirs de sa charge;

2. Adresse à M. Berkol ses meilleurs vœux de
prospérité et de réussite dans ses entreprises futures.

103e séance plénière
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36/225. Renforcement de la capacité du système des
Nations Unies de faire face aux catastrophes
naturelles et autres situations revêtant le carac
tère d'une catastrophe

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2816 (XXVI) du 14 dé
cembre 1971, par laquelle elle a créé le Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe, 3243 (XXIX) du 29 novembre
1974, relative au renforcement de la capacité de ce
Bureau, 3440 (XXX) du 9 décembre 1975, dans laquelle
elle a envisagé notamment les mesures à prendre pour
appuyer les activités du Bureau, et 3532 (XXX) du
17 septembre 1975, relative aux méthodes de finance
ment de l'aide d'urgence et des activités de coopéra
tion technique du Bureau,

Rappelant également sa résolution 31/173 du 21 dé
cembre 1976 portant sur les modalités de financement
du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe,

Rappelant en outre la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Na
tions Unies pour le développement227 ,

227 Résolution 35156, annexe.

Rappelant le rapport de la Conférence des Nations
Unies sur les pays les moins avancés, qui contient le
Nouveau programme substantiel d'action pour les
années 1980 en faveur des pays les moins avancés,
en particulier la section consacrée à l'assistance aux
pays les moins avancés en cas de catastrophe228 ,

Profondément préoccupée par l'augmentation du
nombre des catastrophes naturelles et autres situa
tions revêtant le caractère d'une catastrophe, par le
fardeau économique que supportent les pays frappés
par des catastrophes, en particulier les pays en déve
loppement, et par la perturbation ainsi apportée à leur
processus de développement,

Rappelant également sa résolution 35/107 du 5 dé
cembre 1980,

Rappelant en outre la résolution 1980/43 du Conseil
économique et social, en date du 23 juillet 1980, con
cernant les efforts internationaux déployés pour ré
pondre aux besoins humanitaires résultant des catas
trophes naturelles et autres situations revêtant le
caractère d'une catastrophe,

Pleinement consciente des intérêts et droits souve
rains des pays touchés ainsi que du rôle prépondé
rant qui leur revient en ce qui concerne les soins à
apporter aux victimes des catastrophes naturelles et
autres situations revêtant le caractère d'une catas
trophe,

Désirant que la communauté internationale réponde
rapidement et d'une manière efficace aux appels à
l'aide humanitaire d'urgence,

Reconnaissant que la qualité et l'utilité de l'aide
matérielle et autre fournie par la communauté interna
tionale doivent répondre aux besoins particuliers des
populations vivant dans les zones sinistrées,

Reconnaissant la contribution du système des Na
tions Unies à l'action entreprise pour soulager les
souffrances et apporter une aide humanitaire en cas
de catastrophes naturelles et dans d'autres situations
revêtant le caractère d'une catastrophe,

Reconnaissant que la responsabilité principale de
l'administration, des opérations de secours et de la
planification préalable incombe aux pays touchés et
que, pour l'essentiel, l'aide matérielle et humanitaire
apportée en cas de catastrophe est fournie par les
gouvernements de ces pays,

Reconnaissant également l'importance de la contri
bution qu'apportent aux secours assurés sur le plan
international le Comité international de la Croix
Rouge, la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge et les organisations bénévoles com
pétentes,

Reconnaissant en outre que, pour parvenir à un
système efficace de coordination de l'aide humanitaire
et des secours en cas de catastrophe, il est indispen
sable de renforcer et d'améliorer la capacité et l'effi
cacité du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe et de l'ensemble
du système des Nations Unies pour permettre au

228 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les pays
les moins avancés. Parü, 1"'-14 septembre 1981 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.82.1.8), première partie. sect. A.
par. 59.
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Bureau de faire face rapidement, efficacement et de
façon valable aux catastrophes naturelles et autres
situations revêtant le caractère d'une catastrophe, et
d'assurer ainsi l'arrivée rapide des secours organisés
en commun,

Reconnaissant que l'un des principaux obstacles
empêchant le système des Nations Unies de faire face
efficacement aux catastrophes naturelles et autres
situations revêtant le caractère d'une catastrophe a été
le manque de ressources,

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général
et autres rapports sur les efforts internationaux dé
ployés pour répondre aux besoins humanitaires dans
les situations d'urgence, ainsi que sur les mesures
propres à renforcer la capacité du système des Na
tions Unies de faire face aux catastrophes naturelles
et autres situations revêtant le caractère d'une catas
trophe229 , et de la déclaration faite par le Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe devant la Deuxième Commission, le 5 no
vembre 1981 230 ;

2. Réaffirme la souveraineté de chacun des Etats
Membres, reconnaît que c'est à chaque Etat qu'il
incombe au premier chef de prendre soin des victimes
des catastrophes se produisant sur son territoire et
souligne que toutes les opérations de secours devraient
être menées à bien et coordonnées d'une façon com
patible avec les priorités et les besoins des pays inté
ressés;

3. Réaffirme le mandat du Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe, créé par l'Assemblée générale dans sa
résolution 2816 (XXVI) en tant que centre, au sein du
système des Nations Unies, de la coordination des
secours en cas de catastrophe, et demande le renfor
cement et l'amélioration de la capacité et de l'effica
cité du Bureau;

4. Fait siennes les conceptions esquissées par le
Secrétaire général dans ses observations sur le rapport
du Corps commun d'inspection concernant le rôle du
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe dans les diverses phases
de l'assistance prêtée en cas de catastrophe231 ;

5. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre
les mesures nécessaires pour renforcer les opérations
de gestion du Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe;

6. Souligne la nécessité de tirer pleinement parti
des renseignements fournis par les systèmes d'alerte
rapide existants qui ont été mis en place pour ren
forcer la capacité du système des Nations Unies de
faire face aux catastrophes naturelles et autres situa
tions revêtant le caractère d'une catastrophe et de
coordonner, autant qu'il est possible et utile, tous les
systèmes d'alerte rapide existants et souligne qu'à cet
effet la capacité du Bureau du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe
en matière de rassemblement et de diffusion d'infor
mations devrait être encore renforcée et améliorée;

229 Voir A/36/73 et Add.l; A/36/259; et E/1981/16, annexe. Voir
également la décision 1981/2 du Comité administratif de coordina
tion (ACC/1981/DEC/I-I0).

230 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième
session, Deuxième Commission, 29' séance, par. 33 à 40.

231 A/36/731Add.1.

7. Demande instamment aux organes, organisa
tions et organismes compétents des Nations Unies, no
tamment au Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
à l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture, à l'Organisation mondiale de
la santé, au Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, au Programme alimentaire mondial,
ainsi qu'à d'autres organes appropriés, de coopérer
étroitement dans leurs domaines de compétence res
pectifs, ave~ le Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe en ma
tière d'activités de secours en cas de catastrophe et
dans les autres situations revêtant le caractère d'une
catastrophe, de faire face efficacement aux nécessités
de la situation et de donner rapidement suite aux de
mandes des pays sinistrés;

8. Décide que, en réponse à une demande de s~

cours d'un Etat sinistré et selon les besoins, en partI
culier dans les pays sujets aux catastrophes, le coor
donnateur résident des Nations Unies convoquera,
avec l'approbation, l'assentiment et la participation
sans réserve du gouvernement, des réunions des orga
nes, organisations et organismes intéressés des ~ati?ns
Unies afin de dresser des plans, de suivre la sItuatIon
et d'intervenir immédiatement pour fournir une assis
tance et que le Comité international de la Croix-Rouge,
la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant
Rouge et les organisations bénévoles compétentes
pourront être invités à participer à ces réunions
avec le consentement du pays hôte;

9. Décide que, à la suite d'une demande de secours
d'un Etat sinistré et dans les cas où cela sera néces
saire pour faire face efficacement à des catastrophes
complexes et à des situations d'urgence d'une gravité
exceptionnelle, le Secrétaire général ou son représen
tant, qui en règle générale devrait être le Coordonna
teur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe, convoquera des réunions des organis
mes intéressés des Nations Unies en vue d'établir
un programme concerté de secours et procédera à
des consultations spéciales avec les chefs ou représen
tants des organisations s'occupant des questions de
secours en cas de catastrophe, afin d'assurer que les
biens et services destinés aux régions sinistrées leur
soient fournis promptement et de façon efficace, et
décide qu'il faudrait, au cours de ces consultations
spéciales, utiliser les renseignements fournis par le
gouvernement intéressé ainsi que les évaluations du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe, du coordonnateur résident et des
représentants d'autres organisations des Nations
Unies dans les pays intéressés et tenir compte des avis
donnés par le Comité international de la Croix-Rouge,
la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant
Rouge et les organisations bénévoles compétentes sur
le terrain, étant entendu que toutes les organisations
appelées à intervenir en cas de catastrophes naturelles
et dans d'autres situations revêtant le caractère d'une
catastrophe devraient participer à ces consultations
au niveau approprié;

10. Décide que, une fois avéré - sur la base des
informations et des consultations mentionnées ci
dessus - qu'on se trouve en présence d'une catas
trophe naturelle exceptionnelle ou complexe ou autre
situation revêtant le caractère d'une catastrophe
appelant des mesures à l'échelle du système, le Secré-
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taire général désignera, au niveau international, une
entité responsable parmi les organisations, institu
tions et organismes des Nations Unies, y compris le
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe, et, au niveau national,
l'entité du système des Nations Unies compétente
pour conduire les opérations de secours, en tenant
compte des exigences spécifiques de la situation et en
consultation avec le gouvernement hôte, et demande à
tous les organes, organisations et organismes des
Nations Unies de coopérer étroitement entre eux dans
leurs opérations de secours;

Il. Invite le Comité administratif de coordination
à examiner d'urgence le rôle de l'entité responsable
et des organes, organisations et organismes partici
pants des Nations Unies dans les situations complexes
revêtant le caractère d'une catastrophe, en tenant
compte de la décision 1981/2 dudit Comité, et prie
le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-septième session, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social lors de sa se
conde session ordinaire de 1982, un rapport sur les
délibérations du Comité;

12. Engage vivement tous les Etats à répondre
promptement et de façon positive aux appels du Se
crétaire général en faveur du versement de contribu
tions permettant de faire face aux catastrophes natu
relles et autres situations revêtant le caractère d'une
catastrophe;

13. Renouvelle, en particulier, l'appel lancé dans
sa résolution 35/107 pour que des contributions plus
importantes soient versées au Fonds d'affectation
spéciale du Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe, notam
ment au compte secondaire pour les secours humani
taires d'urgence;

14. Souligne. à cet égard, la nécessité de renforcer
la capacité opérationnelle et les ressources humaines,
matérielles et financières dont disposent les divers
organismes et institutions pour leur permettre de s'ac
quitter avec plus de rapidité et d'efficacité du rôle
qui leur incombe en cas de catastrophes naturelles et
dans d'autres situations revêtant le caractère d'une
catastrophe;

15. Prie tous les Etats d'assurer un plein courant
d'information au Bureau du Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe
s'agissant en particulier des opérations de secours et
de fournir au système des Nations Unies l'appui néces-

saire sur le plan du personnel et des moyens logis
tiques;

16. Prie instamment les gouvernements des pays
sujets à des catastrophes naturelles d'étudier de ma
nière plus approfondie, avec l'assistance des donateurs
et des organes, organisations et organismes appropriés
des Nations Unies, la possibilité d'améliorer les
moyens de stockage, de communication et de trans
port, ainsi que les mesures de prévention des catas
trophes et de planification préalable;

17. Prie aussi instamment la communauté interna
tionale d'aider les pays sujets à des catastrophes na
turelles qui en feront la demande d'établir à l'échelle
nationale des systèmes efficaces d'alerte rapide, de
mettre au point des plans d'intervention immédiate
en cas de catastrophe et de renforcer leur capacité
d'évaluer les secours nécessaires et de distribuer et
contrôler les secours fournis;

18. Demande aux organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies qui participent à la fourni
ture d'une assistance humanitaire et de secours en cas
de catastrophe de créer, lorsqu'ils n'existent pas déjà,
des groupes d'urgence ou des centres de liaison;

19. Réaffirme la nécessité pour la communauté
internationale de donner pleinement suite aux deman
des d'assistance humanitaire ou d'urgence, en parti
culier en augmentant le montant des contributions
financières au bénéfice des pays en développement
victimes de catastrophes, en ayant à l'esprit les dispo
sitions pertinentes de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Na
tions Unies pour le développement, du Nouveau pro
gramme substantiel d'action pour les années 1980 en
faveur des pays les moins avancés, ainsi que du Fonds
d'affectation spéciale du Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe;

20. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport d'activité préliminaire sur l'application de
la présente résolution, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social lors de sa seconde session ordi
naire de 1982, ainsi qu'un rapport détaillé à l'Assem
blée lors de sa trente-huitième session, par l'intermé
diaire du Conseil lors de sa seconde session ordinaire
de 1983.

103e séance plénière
17 décembre 1981
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36/8. Application du Programme pour la Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale

L'Assemblée générale.
Réaffirmant sa détermination de parvenir à l'éradi

cation totale et inconditionnelle du racisme, de la dis
crimination raciale et de l'apartheid qui, jusqu'à
l'heure actuelle, constituent de sérieux obstacles à
tout nouveau progrès et au renforcement de la paix et
de la sécurité internationales,

Rappelant que, dans sa résolution 3057 (XXVIII)
du 2 novembre 1973 et dans le Programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale qui y est annexé, ainsi que dans les
autres résolutions pertinentes, elle a demandé à tous les
peuples, gouvernements et institutions de poursuivre
leurs efforts pour éliminer le racisme, la discrimina
tion raciale et l'apartheid et promouvoir ainsi le respect
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous, sans distinction de race, de couleur, d'ascen
dance ou d'origine nationale ou ethnique,

Tenant compte de la Déclaration et du Programme
d'action adoptés par la Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale2 ,

Rappelant que dans le programme d'activités à
entreprendre au cours de la seconde moitié de la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, énoncé dans l'amiexe à sa résolution
34/24 du 15 novembre 1979, elle a demandé à tous les
Etats, les organes de l'Organisation des Nations
Unies et les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales d'intensifier leurs efforts en
vue de la réalisation la plus rapide des objectifs de la
Décennie visant à l'élimination complète et définitive
de toutes les formes de racisme et de discrimination
raciale,

Ayant à l'esprit la victoire retentissante du peuple
du Zimbabwe remportée grâce à la lutte qu'il a menée
pour la reconquête de sa souveraineté et de son indé
pendance contre le régime colonial raciste qui l'op
primait,

Exprimant sa grave préoccupation, cependant, de
vant la situation qui règne en Afrique du Sud et dans
l'ensemble de l'Afrique australe du fait de la politique
et des actions menées par le régime d'apartheid, en
particulier ses efforts pour perpétuer et renforcer sa
domination raciste sur le pays, sa politique de
"bantoustanisation", la répression brutale qu'il
exerce sur les adversaires de l'apartheid et ses actes
renouvelés d'agression contre les Etats voisins,

Réaffirmant que l'apartheid est un crime contre
l'humanité,

Particulièrement préoccupée par la persistance de
l'occupation illégale de la Namibie par le régime mi
noritaire raciste d'Afrique du Sud,

Déçue par le fait que les pourparlers entre l'Organi
sation des Nations Unies et le régime raciste et d'oc
cupation illégale d'Afrique du Sud pour parvenir à un
règlement négocié de la question de Namibie se soient

2 Rapport de III Conférence mondiale de la lutte contre le "acis
me et III discrimination raciale. Genève. /4-25 août /978 (publica
tion des Nations Unies. numéro de vente: F.79.XIV.2), chap. II.

jusqu'à présent soldés par un échec en raison de la
mauvaise foi de ce régime,

Réaffirmant que toute collaboration avec le régime
raciste d'Afrique du Sud constitue un acte d'hostilité
envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud et dénote
un mépris flagrant de l'Organisation des Nations
Unies et de la communauté internationale,

Considérant qu'une telle collaboration renforce le
régime raciste, l'encourage à persister dans sa politi
que répressive et agressive et aggrave sérieusement la
situation en Afrique australe, constituant ainsi une
menace contre la paix et la sécurité internationales,

Gravement préoccupée par le fait que les princi
paux partenaires commerciaux occidentaux et autres
de l'Afrique du Sud continuent de collaborer avec le
régime raciste et que leur collaboration constitue le
principal obstacle à la liquidation de ce régime et à
l'élimination du système inhumain et criminel
d'apartheid,

Alarmée par la collaboration persistante de certains
Etats occidentaux et d'Israël avec le régime raciste
d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire,

Consciente du besoin constant de mobiliser l'opi
nion publique contre toute assistance politique, mili
taire, économique et autre accordée au régime raciste
d'Afrique du Sud,

Consciente de la nécessité de promouvoir des solu
tions aux problèmes de discrimination qui se posent
aux travailleurs migrants et à leurs familles, partout
où de tels problèmes existent,

Rappelant sa résolution 35/33 du 14 novembre
1980, par laquelle elle a décidé de tenir, en 1983, une
deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale qui, tout en pas
sant en revue et en évaluant les activités entreprises
au cours de la Décennie, devra avoir pour thème
principal l'adoption de moyens et de mesures con
crètes visant à l'application complète et universelle
des résolutions et décisions de l'Organisation des Na
tions Unies sur le racisme, la discrimination raciale et
l'apartheid,

Soulignant l'importance de la réalisation des objec
tifs de la Décennie,

Convaincue que la deuxième Conférence mondiale
de la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale sera une contribution utile et constructive à la
réalisation de ces objectifs,

1. Proclame que l'élimination de toutes les formes
de racisme et de discrimination fondée sur la race et
la réalisation des objectifs du Programme pour la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale et du programme d'activités à entre
prendre au cours de la seconde moitié de la Décennie
constituent des sujets de haute priorité pour la
communauté internationale et, par conséquent, pour
l'Organisation des Nations Unies;

2. Condamne vivement les politiques d'apartheid,
de racisme et de discrimination raciale pratiquées en
Afrique australe, dans tous les territoires arabes oc
cupés et ailleurs, y compris le déni du droit des peu
ples à l'autodétermination et à l'indépendance;
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3. Réaffirme son ferme soutien à la lutte de libé
ration nationale contre le racisme, la discrimination
raciale, l'apartheid, le colonialisme et la domination
étrangère et pour l'autodétermination par tous les
moyens dont ils disposent, y compris la lutte armée;

4. Réaffirme le droit inaliénable du peuple nami
bien à l'autodétermination et à l'indépendance;

5. Condamne énergiquement les actes répétés
d'agression perpétrés par l'Afrique du Sud contre les
Etats voisins, en particulier contre l'Angola, le Bots
wana, le Mozambique et la Zambie;

6. Exprime sa profonde solidarité avec les Etats
de première ligne victimes de l'agression raciste et
des tentatives de déstabilisation de la part du régime
de Pretoria;

7. Invite une fois de plus tous les Etats Membres,
les organes de l'Organisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées, les organisations intergou
vernementales, les mouvements de libération natio
nale, les organisations anti-apartheid et anti-racistes
et d'autres groupes de solidarité à renforcer et à élargir
le champ de leurs activités pour appuyer les objectifs
du Programme pour la Décennie;

8. Prie li nouveau le Conseil de sécurité de con
sidérer l'imposition urgente de sanctions complètes et
obligatoires en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies à l'encontre du régime raciste d'Afri
que du Sud, y compris en particulier l'embargo sur la
livraison de pétrole et de produits pétroliers à l'Afri
que du Sud et le renforcement de l'embargo sur les
armes, afin de mettre fin à toute collaboration mili
taire et nucléaire avec l'Afrique du Sud;

9. Approuve la Déclaration du Séminaire interna
tional relatif à la mise en œuvre et au renforcement de
l'embargo sur les armes à l'encontre de l'Afrique du
Sud\ tenu à Londres du 1er au 3 avril 1981 sous
l'égide du Comité spécial contre l'apartheid;

10. Condamne vigoureusement la collaboration de
certains pays occidentaux, d'Israël et d'autres Etats
ainsi que des sociétés transnationales et autres orga
nisations qui maintiennent ou continuent à accroître
leur collaboration avec le régime raciste d'Afrique du
Sud, en particulier dans les domaines politique,
économique, militaire et nucléaire, encourageant ainsi
ce régime à persister dans sa politique inhumaine et
criminelle d'oppression brutale des peuples d'Afrique
australe et de leur déni des droits de l'homme;

11. Demande cl noul'eau à tous les gouvernements
qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures
législatives, administratives et autres à l'égard de
leurs ressortissants et des sociétés qui sont placées
sous leur juridiction et qui possèdent des entreprises
en Afrique australe, en vue de mettre un terme à ces
entreprises;

12. Demande à tous les Etats d'adopter à titre
hautement prioritaire des mesures pour déclarer
punissable par la loi toute diffusion d'idées fondées
sur la supériorité ou la haine raciale et pour interdire
les organisations fondées sur la haine et les préjugés
raciaux, y compris les organisations néo-nazies et
fascistes, ainsi que les clubs et les institutions privées

J A/36/190-S/I4442, annexe.

qui s'appuient sur des critères raciaux ou qui ré
pandent des idées de discrimination raciale et
d'apartheid;

13. Invite les Etats Membres, les organes et orga
nismes des Nations Unies et les institutions spéciali
sées à poursuivre leurs efforts en vue de la protection
des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs
familles;

14. Prend note des progrès accomplis par le
Conseil économique et social à sa première session
ordinaire de 1981 concernant le travail préparatoire à
la deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale;

15. Décide que le Sous-Comité préparatoire de la
deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, établi par le Pré
sident du Conseil économique et social conformément
à la décision 1981/130 du Conseil, en date du 6 mai
1981, tiendra sa première session à New York, au
cours du premier trimestre de 1982, pour une durée
de deux semaines et présentera son rapport au Con
seil lors de sa première session ordinaire de 1982, le
Conseil étant le Comité préparatoire de la Con
férence;

16. Prie le Secrétaire général de fournir toute
l'assistance nécessaire au Sous-Comité préparatoire;

17. Prie en outre le Secrétaire général de nommer
en 1982, après consultations avec les groupes régio
naux, un Secrétaire général de la deuxième Con
férence mondiale de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, qui aura le rang de sous
secrétaire général et qui sera chargé d'assurer l'orga
nisation de la Conférence et la coordination avec les
Etats Membres, les organes et organismes des Na
tions Unies, les institutions spécialisées et les organi
sations intergouvernementales et non gouverne
mentales;

18. Im'ite les Etats Membres à continuer à coopé
rer avec le Secrétaire général dans le cadre du Pro
gramme pour la Décennie et de la préparation de la
Conférence;

19. Im'ite les organes et organismes intéressés des
Nations Unies à contribuer à la préparation de la
Conférence;

20. Exprime sa satisfaction au Comité pour l'éli
mination de la discrimination raciale, au Comité spé
cial contre l'apartheid, au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, au Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, au Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien et à la Com
mission des droits de l'homme, par l'intermédiaire de
son groupe de travail spécial d'experts sur l'Afrique
australe, pour leur contribution à la réalisation du
Programme pour la Décennie et les invite à inclure
dans le cadre de leurs activités les préparatifs de la
Conférence;

21. Décide d'examiner à sa trente-septième ses
sion l'état des préparatifs de la deuxième Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale;
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22. Décide d'examiner à sa trente-septième ses
sion, comme point hautement prioritaire, la question
intitulée .. Application du Programme pour la Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale" .

42e séance plénière
28 octobre 1981

36/9. Importance, pour la garantie et l'observation
effectives des droits de l'homme, de la réalisa
tion universelle du droit des peuples à l'autodé
termination et de l'octroi rapide de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2649 (XXV) du 30 no
vembre 1970, 2955 (XXVII) du 12 décembre 1972,
3070 (XXVIII) du 30 novembre 1973, 3246 (XXIX) du
29 novembre 1974,3382 (XXX) du 10 novembre 1975,
33/24 du 29 novembre 1978, 34/44 du 23 novembre
1979 et 35/35 du 14 novembre 1980, ainsi que les ré
solutions 418 (1977) et 437 (1978) du Conseil de sécu
rité, en date des 4 novembre 1977 et 10 octobre 1978,

Rappelant également ses résolutions 2465 (XXIII)
du 20 décembre 1968, 2548 (XXIV) du Il décembre
1969,2708 (XXV) du 14 décembre 1970,3103 (XXVIII)
du 12 décembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 décembre
1974, relatives à l'emploi et au recrutement de mer
cenaires contre les mouvements de libération natio
nale et les Etats souverains,

Rappelant en outre ses résolutions pertinentes sur
la question de Palestine, en particulier ses résolutions
3236 (XXIX) et 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974,
34/65 A à D des 29 novembre et 12 décembre 1979 et
35/13 A à F du 3 novembre 1980,

Rappelant également la huitième session extraordi
naire d'urgence de l'Assemblée générale, relative à la
question de Namibie, et sa résolution ES-8/2 du
14 septembre 1981,

Rappelant les résolutions sur la Namibie adoptées
par le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine à sa trente-septième session ordi
naire, qui s'est tenue à Nairobi du 15 au 26 juin 1981,
en particulier les résolutions CM/Res.855 (XXXVII)
et CM/Res.865 (XXXVII)4,

Profondément préoccupée par la persistance des
actes d'agression terroristes perpétrés par le régime
raciste de Pretoria contre les peuples de l'Angola, du
Mozambique, de la Zambie et d'autres Etats voisins,

Prenant note de la Déclaration politique adoptée
par la première Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine et
de la Ligue des Etats arabes, qui s'est tenue au Caire
du 7 au 9 mars 19775 ,

Considérant que le déni des droits inaliénables du
peuple palestinien à l'autodétermination, à la souve
raineté, à l'indépendance et au retour en Palestine et
les agressions répétées d'Israël contre les peuples de la
région constituent une grave menace contre la paix et
la sécurité internationales,

4 Voir A/36/534, annexe I.
5 A/32/61, annexe I.

Réaffirmant sa foi dans l'importance de l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre 1960,

Réaffirmant l'importance de la réalisation univer
selle du droit des peuples à l'autodétermination, à la
souveraineté nationale et à l'intégrité territoriale et de
l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en tant que conditions impératives
pour la pleine jouissance de tous les droits de
l'homme,

Réaffirmant que la "bantoustanisation" est incom
patible avec une indépendance véritable, l'unité na
tionale et la souveraineté et a pour etIet de perpétuer
le pouvoir de la minorité blanche et le système raciste
d'apartheid en Afrique du Sud,

Réaffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats
Membres de se conformer aux principes de la Charte
des Nations Unies et aux résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies concernant l'exercice du droit
à l'autodétermination par les peuples sous domination
coloniale et étrangère,

Réaffirmant également que le système d'apartheid
imposé au peuple sud-africain constitue une violation
inadmissible des droits de ce peuple et une menace
permanente contre la paix et la sécurité interna
tionales,

Se félicitant de l'indépendance du Belize,

Réaffirmant l'unité nationale et l'intégrité territo
riale des Comores,

Gravement préoccupée par la persistance de l'oc
cupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud
ainsi que par les violations persistantes des droits de
l'homme commises à l'encontre des peuples encore
assujettis à la domination coloniale et étrangère et à
l'emprise étrangère,

1. Demande à tous les Etats d'appliquer intégra
lement et scrupuleusement les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies concernant l'exercice du
droit à l'autodétermination par les peuples sous do
mination coloniale et étrangère;

2. Réaffirme la légitimité de la lutte des peuples
pour l'indépendance, l'intégrité territoriale, l'unité
nationale et la libération de la domination coloniale et
étrangère et de l'occupation étrangère par tous les
moyens dont ils disposent, y compris la lutte armée;

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple nami
bien, du peuple palestinien et de tous les peuples sous
domination étrangère et coloniale à l'autodéter
mination, l'indépendance nationale, l'intégrité territo
riale, l'unité nationale et la souveraineté sans ingé
rence étrangère;

4. Prend note avec sati!>faction de la résolution
AHG/Res.l03 (XVIII) adoptée par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa dix-huitième session ordinaire,
qui s'est tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981 6 , et de
la décision de son Comité de mise en œuvre d'organi
ser et de conduire un référendum d'autodétermination
général et régulier au Sahara occidental;

6 Voir A/36/534, annexe Il.
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5. Prend note des contacts établis entre les Gou
vernements comorien et français en vue de recher
cher une solution équitable à l'intégration de l'Île
comorienne de Mayotte aux Comores, conformément
aux résolutions de l'Organisation de l'unité africaine
et de l'Organisation des Nations Unies sur cette
question;

6. Condamne la politique de "bantoustanisation"
et réitère son appui au peuple opprimé d'Afrique du
Sud dans sa lutte juste et légitime contre le régime
raciste minoritaire de Pretoria;

7. Condamne également l'Afrique du Sud pour
son oppression accrue du peuple namibien, pour la
militarisation massive de la Namibie et pour ses atta
ques armées contre les Etats de première ligne en vue
de déstabiliser leurs gouvernements;

8. Condamne en outre fermement la récente inva
sion et l'occupation d'une partie du territoire de l'An
gola par les troupes du régime raciste de Pretoria;

9. Déclare li nouveau que la politique consistant à
utiliser des mercenaires contre les mouvements de li
bération nationale et les Etats souverains est un acte
criminel et que les mercenaires eux-mêmes sont des
criminels et demande aux gouvernements de tous les
pays d'adopter des lois déclarant délits punissables le
recrutement, le financement, l'instruction et le transit
de mercenaires sur leur territoire et interdisant à leurs
ressortissants de s'engager comme mercenaires, et de
faire rapport à ce sujet au Secrétaire général;

10. Condamne énergiquement les violations per
sistantes des droits de l'homme commises à l'encon
tre des peuples encore assujettis à une domination
coloniale et étrangère et à une emprise étrangère, la
persistance de l'occupation illégale de la Namibie et
les tentatives de démembrement de son territoire par
l'Afrique du Sud, le maintien du régime raciste mino
ritaire en Afrique australe et le déni au peuple pales
tinien de ses droits nationaux inaliénables;

Il. Condamne également la politique de ceux des
membres de l'Organisation du Traité de l'Atlantique
Nord et des autres pays dont les relations politiques,
économiques, militaires, nucléaires, stratégiques,
culturelles et sportives avec le régime raciste minori
taire d'Afrique du Sud encouragent ce régime à con
tinuer d'étouffer les aspirations des peuples à
l'autodétermination et à l'indépendance;

12. Exige li nOl/l'eau l'application immédiate de
l'embargo obligatoire sur les armes, imposé par la ré
solution 418 (1977) du Conseil de sécurité, à l'encon
tre de l'Afrique du Sud, par tous les pays et plus
particulièrement ceux qui entretiennent une coopé
ration militaire et nucléaire avec le régime raciste de
Pretoria et continuent de lui fournir du matériel con
nexe;

13. Prend note avec sati.lfaction de la Déclaration
de Paris sur des sanctions contre l'Afrique du Sud et
de la Déclaration spéciale sur la Namibie ainsi que
des rapports des commissions technique et politique
adoptés par la Conférence internationale sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à
Paris du 20 au 27 mai 1981 7 ;

, A/CONF.I07/S, sect. X el annexes X et XI.

14. Exige l'application immédiate de la résolution
ES-8/2 de l'Assemblée générale, en date du 14 sep
tembre 1981, relative à la Namibie;

15. Demande en outre que toutes les formes
d'aide, apportée par tous les Etats, les organes de
l'Organisation des Nations Unies, les institutions spé
cialisées et les organisations non gouvernementales
aux victimes du racisme, de la discrimination raciale
et de l'apartheid, par l'intermédiaire de leurs mouve
ments de libération nationale reconnus par l'Organi
sation de l'unité africaine, soient augmentées au
maximum;

16. Condamne énergiquement tous les gouverne
ments qui ne reconnaissent pas le droit à l'autodé
termination et à l'indépendance de tous les peuples
encore assujettis à une domination coloniale et étran
gère et à une emprise étrangère, notamment les peu
ples d'Afrique et le peuple palestinien;

17. Condamne énergiquement les massacres sans
cesse croissants de personnes innocentes et sans dé
fense, y compris des femmes et des enfants, par le
régime raciste minoritaire de Pretoria dans sa tenta
tive désespérée de contrecarrer les exigences légiti
mes de la population;

18. Condamne énergiquement les activités expan
sionnistes d'Israël au Moyen-Orient et le bombarde
ment continu des civils palestiniens, ce qui constitue
un obstacle grave à la réalisation de l'autodétermina
tion et de l'indépendance du peuple palestinien;

19. Condamne énergiquement l'agression israé
lienne contre le Liban, le bombardement continu et la
destruction de ses villes et de ses villages, ainsi que
tous les actes qui constituent une violation de sa sou
veraineté, de son indépendance, de son intégrité ter
ritoriale et de la sécurité de son peuple et qui entra
vent la pleine application de la résolution 425 (1978)
du Conseil de sécurité, en date du 19 mars 1978;

20. Prie instamment tous les Etats, les organismes
compétents des Nations Unies, les institutions spé
cialisées et les autres organisations internationales de
donner leur appui au peuple palestinien par l'inter
médiaire de son représentant, l'Organisation de libé
ration de la Palestine, dans la lutte qu'il mène pour
recouvrer son droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Charte des Nations
Unies;

21. Exige la libération immédiate et incondi
tionnelle de toutes les personnes détenues ou empri
sonnées du fait de leur lutte pour l'autodétermination
et l'indépendance, le respect total de leurs droits in
dividuels fondamentaux, ainsi que le respect de l'arti
cle 5 de la Déclaration universelle des droits de
l'hommeS, aux termes duquel nul ne doit être soumis
à la torture ni à des traitements cruels, inhumains ou
dégradants;

22. Exige la libération immédiate des enfants dé
tenus dans des prisons de Namibie et d'Afrique du
Sud;

23. Exprime de nouveau sa satisfaction de l'aide
matérielle et autre que les peuples assujettis à des ré
gimes coloniaux et étrangers continuent de recevoir
de gouvernements, d'organismes des Nations Unies

8 Résolution 217 A (III).
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et d'organisations intergouvernementales et demande
que cette aide soit augmentée au maximum;

24. Demande instamment à tous les Etats, aux
institutions spécialisées et aux organismes com
pétents des Nations Unies de faire tout leur possible
pour assurer l'application intégrale de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux et d'intensifier leurs efforts pour sou
tenir le juste combat pour l'autodétermination et l'in
dépendance que mènent les peuples sous domination
coloniale, étrangère et raciste;

25. Prie le Secrétaire général d'accorder le maxi
mum de publicité à la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
d'assurer la plus large information possible sur la lutte
que mènent les peuples opprimés en vue de réaliser
leur autodétermination et leur indépendance natio
nale;

26. Décide d'examiner cette question à nouveau
lors de sa trente-septième session, sur la base des
rapports que les gouvernements, les organismes des
Nations Unies ainsi que les organisations intergou
vernementales et non gouvernementales ont été priés
de présenter au sujet du renforcement de l'aide à
fournir aux territoires et aux peuples coloniaux.

421' séance plénière
28 octohre 1981

36110. Réalisation universelle du droit des peuples à
l'autodétermination

L'Assemhlée !?énérale,

Réaffirmant l'importance pour la garantie et
l'observation effectives des droits de l'homme de la
réalisation universelle du droit des peuples à
l'autodétermination, consacré dans la Charte des Na
tions Unies et énoncé dans les Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme9 ainsi que dans la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 dé
cembre 1960,

Se félicitant de l'exercice progressif du droit à
l'autodétermination par les peuples assujettis à une
domination coloniale, étrangère ou extérieure et de
leur accession au statut d'Etats souverains et à
l'indépendance,

Profondément préoccupée par la persistance d'ac
tes ou de menaces d'intervention militaire étrangère
et d'occupation étrangère qui menacent d'étouffer ou
ont déjà étouffé le droit à l'autodétermination d'un
nombre croissant de peuples et de nations souverains,

Gravement préoccupée en outre par le fait que, en
raison de la persistance de tels actes, des millions de
personnes ont été et sont arrachées à leurs foyers et
se trouvent dans la situation de réfugiés et de person
nes déplacées, et soulignant la nécessité urgente
d'une action internationale concertée pour améliorer
leur sort,

Rappelant les résolutions pertinentes relatives à la
violation du droit des peuples à l'autodétermination et

• Résolution 2200 A (XXI). annexe.

d'autres droits de l'homme à la suite d'une inter
vention militaire, d'une agression ou d'une occupa
tion étrangères, adoptées par la Commission des
droits de l'homme à ses trente-sixième 1o et trente
septième sessions l !,

Réaffirmant sa résolution 35135 B du 14 novembre
1980,

Prenant acte de la note du Secrétaire général en
date du 1er octobre 1981 12 ,

1. Réaffirme que la réalisation universelle du droit
de tous les peuples, y compris ceux qui sont assujettis
à une domination coloniale étrangère ou extérieure, à
l'autodétermination est une condition essentielle pour
la garantie et l'observation effectives des droits de
l'homme et pour la préservation et le renforcement de
ces droits;

2. Déclare sa ferme opposition aux actes d'inter
vention, d'agression et d'occupation militaires étrangè
res puisqu'ils ont entraîné la suppression du droit des
peuples à l'autodétermination et d'autres droits de
l'homme dans certaines parties du monde;

3. Demande aux Etats responsables de cesser
immédiatement leur intervention et occupation mili
taires de pays et de territoires étrangers, et de mettre
fin à tous actes de répression, de discrimination,
d'exploitation et de mauvais traitement, en particulier
aux méthodes brutales et inhumaines qui seraient em
ployées pour l'exécution de ces actes contre les peu
ples visés;

4. Déplore les souffrances des centaines de mil
liers de réfugiés et de personnes déplacées qui ont été
chassés de leurs foyers par les actes susmentionnés et
réaffirme leur droit de retourner de plein gré chez eux
dans la sécurité et dans l'honneur;

5. Prie la Commission des droits de l'homme de
continuer à accorder une attention particulière à la
violation des droits de l'homme, notamment du droit
à l'autodétermination, par suite d'une intervention,
d'une agression ou d'une occupation militaires étran
gères;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur la
question à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session, au titre du point intitulé "Impor
tance, pour la garantie et l'observation effectives des
droits de l'homme, de la réalisation universelle du
droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi
rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux" .

421' séance plénière
28 octohre 1981

36111. Etat de la Convention internationale sur l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination
raciale

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 no
vembre 1973, 3135 (XXVIII) du 14 décembre 1973,

10 Voir Do("ument.~ officiels du Conseil économique et .wcial,
1980, Supplément n" 3 (E/1980/13 el Corr.1 el 2), chap. XXVI,
sect. A.

"Ibid., 1981. Supplément no 5 (E/198 1/25 et Corr.I),
chap. XXVlll. sect. A.

12 A/C.3/36/4.
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3225 (XXIX) du 6 novembre 1974, 3381 (XXX) du
10 novembre 1975,31/79 du 13 décembre 1976,32/11
du 7 novembre 1977, 33/101 du 16 décembre 1978,
34/26 du 15 novembre 1979 et 35/38 du 25 novembre
1980,

l. Prend acte du rapport du Secrétaire général lJ

relatif à l'état de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale l4 ;

2. Exprime sa sati.\faction de l'augmentation du
nombre des Etats qui ont ratifié la Convention ou y
ont adhéré;

3. Réaffirme une fois de plus sa conviction que la
ratification de la Convention ou l'adhésion à cette
Convention sur une base universelle ainsi que l'appli
cation de ses dispositions sont nécessaires pour réali
ser les objectifs de la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale;

4. Prie les Etats qui ne sont pas encore parties à
la Convention de la ratifier ou d'y adhérer;

5. Fait appel aux Etats parties à la Convention
pour qu'ils étudient la possibilité de faire la déclara
tion prévue à l'article 14 de la Convention;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à pré
senter à l'Assemblée générale des rapports annuels
sur l'état de la Convention, conformément à la réso
lution 2106 A (XX) de l'Assemblée, en date du 21 dé
cembre 1965.

42e séance plénière
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36/12. Rapport du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale

L'Assemhlée t:énérale,

Rappelant sa résolution 35/40 du 25 novembre
1980, relative au rapport du Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale, et sa résolution 36/11 du
28 octobre 1981, relative à l'état de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale 14, ainsi que ses autres réso
lutions relatives à l'application du Programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale 15 ,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale sur les travaux de
ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions l6 , pré
senté conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de
la Convention internationale sur l'élimination de tou
tes les formes de discrimination raciale,

Soulit:nant qu'il importe, pour que soit couronnée
de succès la lutte contre toutes les pratiques de dis
crimination raciale, y compris les vestiges et
manifestations d'idéologie raciste où qu'ils existent,
que tous les Etats Membres soient guidés dans leur
politique intérieure et étrangère par les dispositions
fondamentales de la Convention,

'-' A/36/453.
14 Résolution 2106 A (XX), annexe.
I~ Résolution 3057 (XXVIII), annexe.
16 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

,\'e,\'sion, Supplément n" 18 (A/36/18),

Consciente de l'obligation qui incombe aux Etats
parties de respecter scrupuleusement les dispositions
de la Convention,

Se félicitant de la coopération qui se poursuit entre
le Comité pour l'élimination de la discrimination ra
ciale et les institutions spécialisées compétentes et
autres organismes des Nations Unies, particulière
ment l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture et l'Organisation interna
tionale du Travail,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
sur les travaux de ses vingt-troisième et vingt
quatrième sessions;

2. Condamne vigoureusement la politique
d'apartheid en Afrique du Sud et en Namibie comme
étant la forme de discrimination raciale la plus
odieuse et prie instamment tous les Etats Membres
d'adopter des mesures efficaces d'ordre politique,
économique et autre afin d'obtenir l'élimination de
cette politique et de réaliser la pleine application des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, du
Conseil de sécurité et d'autres organes de l'Organisa
tion des Nations Unies;

3. Félicite le Comité d'accorder une attention ac
crue à la question de l'élimination de la politique
d'apartheid en Afrique du Sud et en Namibie, ainsi
qu'à l'élimination des actes et pratiques de discrimi
nation raciale dans les territoires sous tutelle et les
territoires non autonomes et dans tous les autres ter
ritoires auxquels s'applique la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre
1960;

4. Demande aux organismes intéressés des Na
tions Unies de faire en sorte que tous renseignements
pertinents sur tous les territoires visés par la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale soient
communiqués au Comité et invite instamment les
Puissances administrantes à coopérer avec ces orga
nismes en fournissant tous les renseignements néces
saires afin de permettre au Comité de s'acquitter plei
nement des fonctions qui lui sont attribuées en vertu
de l'article 15 de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale;

5. llll'ite li nOUl'eau les Etats parties à ladite Con
vention à fournir au Comité, conformément à ses
directives générales, des renseignements sur l'appli
cation des dispositions de la Convention, notamment
des renseignements relatifs à la composition démo
graphique de leur population et aux relations qu'ils
entretiennent avec le régime raciste d'Afrique du Sud;

6. Demande à tous les Etats Membres d'adopter
des mesures efficaces d'ordre législatif, socio-éco
nomique et autre afin d'assurer l'élimination ou la
prévention de la discrimination fondée sur la race,
la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou
ethnique;

7. Félicite le Comité d'avoir accordé toute l'at
tention voulue aux mesures que les Etats parties à la
Convention ont prises pour assurer, dans leurs juri
dictions respectives, des procédures de recours ap
propriées aux victimes de la discrimination raciale;
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8. Félicite en outre le Comité d'étudier les pro
blèmes de discrimination des travailleurs migrants et
demande aux Etats parties à la Convention de proté
ger pleinement les droits de ces travailleurs;

9. Invite les Etats parties à la Convention à assu
rer, par l'introduction de mesures législatives perti
nentes et d'autres mesures, l'entière protection des
droits des minorités nationales ou ethniques ainsi que
des droits des populations autochtones;

10. Exprime de nouveau sa f;rave préoccupation
devant le fait que certains Etats parties à la Con
vention sont empêchés, pour des raisons indépen
dantes de leur volonté, de s'acquitter, dans certaines
parties de leurs territoires respectifs, des obligations
qui leur incombent en vertu de la Convention;

Il. Prend note avec sati.\faction de l'intention du
Comité de participer aux préparatifs et aux travaux de
la deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, qui doit se tenir
en 1983;

12. Prie le Comité d'étudier la possibilité de pré
parer également pour la Conférence, outre les études
sur l'application des articles 4 et 7 de la Convention,
une étude sur l'application de l'alinéa e de l'article 5
dans ses rapports avec le paragraphe 2 de l'article 2;

13. Prend note de la décision du Comité de tenir
sa session de printemps de 1982 dans les locaux de
l'Organisation des Nations Unies à Nairobi et prie le
Secrétaire général d'étudier la possibilité de tenir
cette session dans le cadre de l'application du Pro
gramme pour la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale.

42e séance plénière
28octohre 1981

36/13. Etat de la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid

L'Assemhfée f;énérale,

Rappelant sa résolution 3068 (XXVIII) du 30 no
vembre 1973, par laquelle elle a adopté et ouvert à la
signature et à la ratification la Convention interna
tionale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid, et ses résolutions 3380 (XXX) du 10 no
vembre 1975, 31/80 du 13 décembre 1976, 32/12 du
7 novembre 1977, 33/103 du 16 décembre 1978, 34/27
du 15 novembre 1979 et 35/39 du 25 novembre 1980,

Rappelant également les résolutions 13 (XXXII!)l7,
7 (XXXIV)18, 10 (XXXV)19, 12 (XXXVI) et 13
(XXXVI)20 et 6 (XXXVII)21 de la Commission des
droits de l'homme, en date des 11 mars 1977,22 février
1978,5 mars 1979,26 février 1980 et 23 février 1981,

17. Voir Documents officidl' du Conseil économique et social,
soixante-deuxième session, Supplément n" 6 (E/5927), chap. XXI,
sect. A.

18 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1978,
Supplément n" 4 (E/l978/34l, chap. XXVI, sect. A.

" Ihid., 1979, Supplément n" 6 (Efl979/36). chap. XXIV,
sect. A.

20 Ihid., 1980, Supplément n" 3 (E/l980/D el Corr.1 el 2),
chap, XXVI, sect. A.

21 Ihid., 1981, Supplément n" 5 (E/l981/25 el Corr.I),
chap. XXVIII, sect. A.

Convaincue que la Déclaration et le Programme
d'action adoptés par la Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale22 ,
ainsi que le programme d'activités à entreprendre au
cours de la seconde moitié de la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, adopté
par l'Assemblée générale dans sa résolution 34/24 du
15 novembre 1979, et leur pleine application con
tribueront à assurer l'élimination définitive de tous les
vestiges de l'apartheid, du racisme et de la discrimi
nation raciale,

Réqffïrmant sa conviction que l'apartheid est une
négation totale des buts et principes de la Charte des
Nations Unies et constitue une violation flagrante des
droits de l'homme et un crime contre l'humanité qui
menace gravement la paix et la sécurité interna
tionales,

Condamnant vigoureusement le fait que l'Afrique
du Sud intensifie sa politique d'apartheid, de répres
sion et de "bantoustanisation" et continue à occuper
illégalement la Namibie, perpétuant ainsi dans le ter
ritoire namibien sa politique odieuse d'apartheid, de
discrimination raciale et de fragmentation,

Profondément préoccupée par les actes d'agression
répétés commis par l'Afrique du Sud contre des Etats
africains souverains, qui constituent des violations
manifestes de la paix et de la sécurité internationales,

Soulif;nant que le renforcement de l'actuel embargo
obligatoire sur les armes et l'application de sanctions
économiques globales obligatoires en vertu du
Chapitre VII de la Charte sont essentiels pour obliger
le régime raciste d'Afrique du Sud à abandonner sa
politique d'apartheid,

Condamnant le fait que certains Etats et certaines
sociétés transnationales continuent à collaborer avec
le régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines
politique, économique, militaire et autres, ce qui l'en
courage à intensifier sa politique odieuse d'apartheid,

Faisant réloge de la Déclaration de Paris sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud et de la Déclaration
spéciale sur la NamibieH , adoptées par la Conférence
internationale sur des sanctions contre l'Afrique du
Sud, qui s'est tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981,

Soulif;nant la nécessité de diffuser davantage d'in
formations et à une plus grande échelle sur les crimes
commis par le régime raciste d'Afrique du Sud,
compte tenu des recommandations figurant dans les
documents adoptés par le Séminaire international sur
la publicité et le rôle que les organes d'information
peuvent jouer pour mobiliser l'opinion internationale
contre l'apartheid, qui s'est tenu à Berlin (République
démocratique allemande) du 31 août au 2 septembre
198)24,

Soulif;nant que la ratification de la Convention
internationale sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheid ou l'adhésion à cette Convention
sur une base universelle ainsi que l'application sans
retard de ses dispositions sont nécessaires à son effi
cacité et seraient une contribution utile à la réalisation

22 Rapport de la Conférence mondiale de la lulle contre le racisme
et la discrimination raciale, Gl'Ilèl'e. 14-25 août 1978 (publication
des Nations Unies, numéro de venle : F.79.XIV.2), chap. Il.

2' A/CONF.lü7/8, sect. X.
24 A/36/496-S/l4686. annexe 1.
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des objectifs de la Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale,

Fermement convaincue que la lutte légitime des
peuples opprimés d'Afrique australe contre l'apart
heid, le racisme et le colonialisme et pour l'exercice
effectif de leur droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance requiert plus que jamais tout l'ap
pui nécessaire de la communauté internationale et, en
particulier, d'autres mesures du Conseil de sécurité,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général2s

relatif à l'état de la Convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid;

2. Félicite les Etats parties à la Convention qui
ont présenté leurs rapports conformément à l'arti
cle VII de cet instrument, en particulier ceux qui ont
présenté leurs deuxièmes rapports, et lance un appel
aux Etats parties qui ne l'ont pas encore fait pour
qu'ils présentent leurs rapports le plus tôt possible;

3. Lance une fois de plus lin appel aux Etats qui
ne l'ont pas encore fait pour qu'ils ratifient la Con
vention ou y adhèrent sans plus de retard;

4. Prie les Etats parties à la Convention de tenir
pleinement compte des directives26 élaborées par le
Groupe des Trois de la Commission des droits de
l'homme, créé conformément à l'article IX de la
Convention internationale sur l'élimination et la ré
pression du crime d'apartheid;

5. Demande à tous les Etats parties d'appliquer
intégralement l'article IV de la Convention en adop
tant des mesures législatives, judiciaires et adminis
tratives pour poursuivre, traduire en jugement et
punir, conformément à leur juridiction, les personnes
responsables ou accusées des actes énumérés à l'arti
cle II de la Convention;

6. Demande cl nOIlI'eall à tous les Etats parties à
la Convention et aux organes compétents de l'Organi
sation des Nations Unies d'examiner les conclusions
et les recommandations formulées par le Groupe des
Trois dans ses rapports27 et de présenter leurs opi
nions et observations au Secrétaire général;

7. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses
efforts, par les voies appropriées, en vue de diffuser
des informations sur la Convention et son application,
dans le but d'encourager de nouvelles ratifications ou
adhésions;

8. Prie la Commission des droits de l'homme de
continuer d'assumer les fonctions énoncées à l'arti
cle X de la Convention et invite la Commission à in
tensifier ses efforts, en collaboration avec le Comité
spécial contre l'apartheid, en vue de l'élaboration
périodique de la liste cumulative des personnes, orga
nisations, institutions et représentants d'Etats qui
sont présumés responsables des crimes énumérés à
l'article II de la Convention, ainsi que des personnes,
organisations, institutions et représentants d'Etats
contre lesquels une procédure légale a été engagée;

9. Prie la Commission des droits de l'homme de
tenir compte des résolutions 33/23 et 35/32 de l'As
semblée générale, en date des 29 novembre 1978 et
14 novembre 1980, ainsi que des documents perti-

25 A/36/454 et Add.l.
26 E/CN .4/1286, annexe.
27 E/CN.4/I358, sect. IV; E/CN.4/1417. sect. IV.

nents établis par la Commission et ses organes subsi
diaires, dans lesquels il est réaffirmé, entre autres
dispositions, que les Etats qui accordent une assis
tance au régime raciste d'Afrique du Sud se font
complices des pratiques inhumaines de discrimination
raciale et d'apartheid;

10. Demande à tous les Etats parties à la Con
vention et aux organes compétents de l'Organisation
des Nations Unies de continuer à fournir à la Com
mission des droits de l'homme, par l'intermédiaire du
Secrétaire général, des renseignements ayant trait à
l'élaboration périodique de la liste susmentionnée,
ainsi que des renseignements relatifs aux obstacles
qui empêchent l'élimination et la répression effectives
du crime d'apartheid;

Il. Lance un appel à tous les Etats, aux organes
de l'Organisation des Nations Unies, aux institutions
spécialisées et aux organisations non gouverne
mentales internationales et nationales pour qu'ils
accroissent leurs activités visant à sensibiliser da
vantage l'opinion publique, en dénonçant les crimes
commis par le régime raciste d'Afrique du Sud;

12. Prie le Conseil économique et social d'accor
der, dans la préparation de la deuxième Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale, qui doit se tenir en 1983, une attention
particulière aux activités visant à éliminer l'apartheid;

13. Se félicite de la campagne active lancée par le
Comité spécial contre l'apartheid, en coopération
avec la Commission des droits de l'homme, pour faire
saisir l'importance de la Convention;

14. Prie Je Secrétaire général de distribuer la liste
susmentionnée à tous les Etats parties à la Con
vention et à tous les Etats Membres et d'attirer l'at
tention du public sur ces faits en utilisant tous les
moyens de communication de masse;

15. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans
le prochain rapport annuel qu'il présentera en vertu
de la résolution 3380 (XXX) de l'Assemblée générale
une section spéciale consacrée à l'application de la
Convention.

421' séance plénière
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36/16. Education physique et échanges sportifs entre
jeunes

L'A ssel1lhlée Rénérale,

Rappelant la Déclaration concernant la promotion
parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect mu
tuel et de compréhension entre les peuples, pro
clamée par sa résolution 2037 (XX) du 7 décembre
1965,

Rappelant éRalement sa résolution 33/8 du 3 no
vembre 1978, dans laquelle elle a prié le Secrétaire
général de lui présenter, lors de sa trente-sixième ses
sion, un rapport sur les activités entreprises par les
Etats Membres. l'Organisation des Nations Unies
p0';Jr l'éd~~ation, la science et la culture, les organi
sations reglOnales et les autres programmes et orga
nismes intéressés des Nations Unies en matière
d'éducation physique et de sports, en particulier
parmi les jeunes,
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Tenant compte des activités entreprises par l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture en vue de faire une meilleure
place à l'éducation physique et aux spor~s dans les
programmes scolaires et d'augfl}ente~ leur Imp~rtafol~~
dans la promotion de la comprehensIon et de 1 amltIe
universelles,

Convaincue de l'importance de l'éducation physi
que et des échanges sportifs dans la promoti0fol d~ la
paix, de la compréhension mutuelle, de la cooperatIOn
et du développement des relations amicales entre les
peuples,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire généraJ28
présenté en application de la résolution 33/8 de l' As
semblée générale;

2. Prend acte é[?alement des réponses des Etats
Membres29 à la demande formulée par le Secrétaire
général conformément à la résolution 33/8;

3. Invite les Etats Membres à accroître les activi
tés sportives et d'éducation physique dans le contexte
de la formation permanente et, en particulier, à ac
corder la priorité aux programmes élaborés dans
l'optique d'une politique de .. sports pour t01!s" afin
d'atteindre toutes les couches de la populatIon, no
tamment les jeunes non scolarisés et les habitants des
zones rurales;

4. Recommande qu'on s'attache spécialement,
dans l'élaboration des programmes, à promouvoir des
formes nationales d'entraînement physique et de
sport et à adapter d'autres formes de sport aux con
ditions locales, en particulier en utilisant du matériel
local, ainsi qu'à réduire les coûts et les besoins en
infrastructure, afin de faciliter la pratique des sports
au plus grand nombre possible de personnes.

4ge séance plénière
9 novemhre 1981

36/17. Courants de communication entre l'Organisa
tion des Nations Unies et la jeunesse et les orga
nisations de jeunes

L'Assemhlée [?énérale.

Rappelant sa résolution 32/135 du 16 décembre
1977, dans laquelle elle a adopté des directives en vue
d'améliorer les moyens de communication entre l'Or
ganisation des Nations Unies et la jeunesse et les or
ganisations de jeunes,

Rappelant sa résolution 35/139 du II décembre
1980, dans laquelle elle a prié le Secrétaire géné
ral, compte tenu de vues exprimées par les gouver
nements, de présenter à l'Assemblée générale, lors de
sa trente-sixième session, aux fins d'adoption, des
propositions de directives supplémentaires compa
tibles avec les directives déjà adoptées dans sa réso
lution 32/135 et fondées sur le projet de directives
supplémentaires figurant dans l'annexe à sa résolution
34/163 du 17 décembre 1979 ainsi que sur les sugges
tions formulées par le Secrétaire général dans les rap
ports qu'il a présentés à l'Assemblée lors de ses

2. A/36/409.
29 Ibid., chap. VI.

trente-troisième.lO, trente-quatrième'! 1 et trente-
cinquième sessions.\2,

Rappelant également la résolution 1980~25 du Con
seil économique et social, en date du 2 mal 1980, con
cernant la coordination et l'information dans le do
maine de la jeunesse,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du
10 septembre 1981'\

Notant avec satisfaNion que le rapport du Comité
consultatif pour l'Année internationale de la jeu
nesse.l4 contient des propositions utiles pour améliorer
les courants de communication entre l'Organisation
des Nations Unies et la jeunesse et les organisations
de jeunes,

Convaincue de la nécessité d'améliorer les efforts
de l'Organisation des Nation~ Unie~ ~t des i~stitu

tions spécialisées en vue de faIre partIcIper les Jeunes
à la réalisation des objectifs énoncés dans la Charte
des Nations Unies,

E[?alement convaincue que la jeunesse peut appor
ter une contribution précieuse au développement de
la coopération entre les Etats, à l'instauration du
nouvel ordre économique international et à l'applica
tion de la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement.l 5 ,

Prenant note é[?alement de la contribution pré
cieuse que l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture peut apporter à
l'amélioration des courants de communication entre
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les
organisations de jeunes,

Ayant cl l'esprit qu'il importe que des courants de
communication existent entre l'Organisation des Na
tions Unies et la jeunesse et les organisations de jeu
nes pour assurer comme il convient l'information de
la jeunesse et des organisations de jeunes et leur per
mettre de participer efficacement aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées, aux niveaux national, régional et
international,

Convaincue que l'existence et le bon fonctionne
ment des courants de communication entre l'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et les organi
sations de jeunes sont une condition indispensable au
succès des préparatifs, de la célébration et du suivi de
l'Année internationale de la jeunesse: participation,
développement, paix,

1. Adopte les directives supplémentaires en vue
d'améliorer les courants de communication entre
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les
organisations de jeunes, qui figurent en annexe à la
présente résolution:

2. Prie les Etats Membres, les institutions spécia
lisées et les autres organisations intergouver
nementales d'appliquer ces directives supplémentai
res ainsi que celles adoptées dans la résolution 32/135

'0 A/33/261.
.lI A/34/199.
n A/35/503.
" A/36/427.
,. A/36/215, annexe.
1< Résolution 35/56. annexe.
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de l'Assemblée générale, en coopération avec les or
ganisations de jeunes dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social et avec les
autres organisations de jeunes intéressées;

3, Prie le Comité consultatif pour l'Année
internationale de la jeunesse de favoriser l'application
des directives supplémentaires et des directives
adoptées dans la résolution 32/135 durant les prépa
ratifs et la célébration de l'Année internationale de la
jeunesse: participation, développement, paix;

4, Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur l'application de la présente résolution, en se
fondant sur les rapports des Etats Membres, des ins
titutions spécialisées et des autres organisations
intergouvernementales ainsi que des organisations
non gouvernementales de jeunes.

4ge séance plénière
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ANNEXE

Directives supplémentaires en vue d'améliorer les courants de com
munication entre l'OrganIsation des Nations Unies et la jeunesse
et les organisations de jeunes

A. - NIVEAU NATIONAL

1. Il conviendrait d'envisager l'expansion des services con
sultatifs sur les activités menées en faveur de la jeunesse fournis
par l'Organisation des Nations Unies aux gouvernements qui en
font la demande.

2. Les gouvernements devraient envisager d'inclure des repré
sentants de la jeunesse dans leurs délégations nationales à r Assem
blée générale et à d'autres réunions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies.

B. - NIVEAU RÉGIONAL

3, Les commissions régionales devraient réexaminer leurs rela
tions avec les organisations non gouvernementales régionales de
jeunes pour faciliter la coopération avec et entre celles-ci.

4. Les commissions régionales devraient accorder une attention
particulière à la question d'une participation active de la jeunesse
au processus de développement et devraient envisager la nécessité
de coopérer étroitement avec les programmes internationaux de
l'Organisation internationale du Travail, du Programme des Na
tions Unies pour le développement et de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, destinés à fournir
des services aux jeunes et avec leur participation pour leur faciliter
l'accès à l'emploi.

5. A propos du paragraphe 4 ci-dessus, les secrétaires exécutifs
des commissions régionales devraient envisager, dans le cadre de
leur mandat, de développer et coordonner toutes les activités
entreprises dans leurs régions respectives en ce qui concerne l'in
tégration et la participation des jeunes au développement.

6. Les commissions régionales devraient envisager la possibilité
d'organiser des journées d'études régionales sur des questions re
latives à la jeunesse.

7. Les commissions régionales devraient, avec l'aide de
fonctionnaires de liaison régionaux, renforcer leur coopération
avec les organisations de jeunes,

C. - NIVEAU INTERNATIONAL

8, Le Comité administratif de coordination devrait continuer à
prendre des dispositions en vue d'assurer le développement et la
coordination des activités dans le domaine de la jeunesse et l'inté
gration de ces activités dans les programmes généraux de dévelop
pement économique et social, ce qu'il pourrait faire, notamment,
en inscrivant régulièrement à son ordre du jour une question rela-

tive à la jeunesse ou en convoquant des réunions spéciales
interinstitutions consacrées à la jeunesse, ou en faisant les deux.

9. La pratique des stages pour les jeunes devrait être étendue
afin de donner à de nombreux jeunes de toutes les régions du
monde la possibilité de se familiariser avec l'Organisation des Na
tions Unies et, partant. avec ses activités. Ces stages ne devraient
pas être limités au Siège de l'Organisation.

10. Le Comité commun de l'information des Nations Unies de
vrait prendre en considération les vues des organisations de jeunes
représentatives de toutes les régions du monde à tous les stades de
la production des publications des Nations Unies présentant de
l'intérêt pour la jeunesse et assurer à ces publications la plus large
diffusion possible,

Il. Le Secrétaire général devrait continuer à renforcer et dé
velopper les relations avec les réunions officieuses des organisa
tions non gouvernementales internationales de jeunes tenues à Ge
nève et il leur apporter son aide, étant donné que ces réunions
constituent un courant important de communication entre l'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et les organisations de
jeunes,

36/18, Expérience des pays quant à la promotion du
mouvement coopératif

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 33/47 du 14 décembre 1978
sur l'expérience des pays quant à la promotion du
mouvement coopératif et les autres résolutions perti
nentes mentionnées dans cette résolution,

Désirant promouvoir la mise en œuvre de la Straté
gie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement.\6,

Réaffirmant que les coopératives jouent un rôle
important dans le développement socio-économique
des pays en développement,

COI1\'aiI1C//(' que l'échange entre pays de données
d'expérience nationales relatives au mouvement
coopératif contribue pour une part essentielle à ren
forcer les coopératives au profit de leurs membres et
à surmonter les difficultés rencontrées dans le
développement de diverses coopératives,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
l'expérience des pays quant à la promotion du mou
vement coopératiP7;

2, IllI'ite les commissions régionales et les institu
tions spécialisées concernées à poursuivre leurs
efforts en vue de promouvoir le mouvement coopéra
tif en tant qu'instrument efficace d'amélioration du
bien-être de la population;

3. Prie le Secrétaire général d'établir, en consul
tation avec les Etats Membres et les organismes com
pétents des Nations Unies, un rapport détaillé sur
l'expérience des pays quant à la promotion du mou
vement coopératif, en accordant une attention parti
culière notamment aux aspects suivants:

a) Rôle des coopératives dans l'ensemble du
développement social et économique, en particulier
dans les zones rurales;

h) Participation des paysans, y compris les paysans
sans terre, ainsi que des femmes et des jeunes à des
coopératives;

'. Résolution J51.V,. annexe.
" A/36/1 J 5.
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c) Capacité des coopératives à accroître le bien
être matériel de leurs membres;

d) Rapports existant entre la réforme agraire et les
coopératives agricoles;

e) Difficultés rencontrées par les pays dans la mise
en place et le développement de coopératives et expé
rience de ces pays dans leurs efforts pour les sur
monter;

4. Prie en outre le Secrétaire général de présenter,
par l'intermédiaire de la Commission du dévelop
pement social et du Conseil économique et social, le
rapport susmentionné à l'Assemblée générale lors de
sa trente-huitième session pour examen au titre du
point intitulé "Expérience des pays quant à la réali
sation des transformations sociales et économiques de
grande portée aux fins du progrès social".

4ge séance plénière
9 novemhre 1981

36/19. Expérience des pays quant à la réalisation de
transformations sociales et économiques de
grande portée aux fins du progrès social

L'Assemhlée générale,

Animée par le désir de favoriser le relèvement des
niveaux de vie, le plein emploi et les conditions du
progrès et du développement économiques et sociaux,

Ayant à /' esprit la Déclaration sur le progrès et le
développement dans le domaine sociaP8,

Tenant compte des dispositions de la Déclaration et
du Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique internationaP9 ainsi que
de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats40 ,

Prenant note des résolutions 1581 A (L), 1667 (LU)
et 1746 (UV) du· Conseil économique et social, en
date des 21 mai 1971, 1er juin 1972 et 16 mai 1973, re
latives à l'importance de modifications fondamentales
des structures sociales et économiques des pays pour
renforcer leur indépendance nationale et réaliser les
objectifs ultimes du progrès social,

Rappelant ses résolutions 3273 (XXIX) du 10 dé
cembre 1974 et 31/38 du 30 novembre 1976, dans les
quelles elle a réaffirmé l'importance de l'exercice par
chaque Etat de son droit inaliénable de réaliser les
transformations fondamentales sociales et écono
miques aux fins du progrès social et la nécessité
d'étudier l'expérience des pays dans ce domaine,

Désireuse d'obtenir l'élimination rapide et totale de
tous les obstacles au progrès économique et social
des peuples, en particulier le colonialisme, le racisme,
la discrimination raciale, l'apartheid, l'intervention et
les pressions militaires, politiques et économiques,
l'agression et l'occupation étrangères ou la domina
tion extérieure ainsi que toutes les formes d'inégalité
et d'exploitation des peuples,

Convaincue que la coexistence pacifique et la
coopération entre les Etats ainsi que des mesures
dans le domaine du désarmement créent des con-

38 Résolution 2542 (XXIV), annexe.
39 Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI).
40 Résolution 3281 (XXIX).

ditions internationales favorables au développement
socio-économique de tous les pays, en particulier des
pays en développement,

Désireuse de contribuer à la mise en œuvre de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement41 ,

1. Réaffirme le droit souverain et inaliénable de
chaque Etat de choisir son système économique et
social selon la volonté de son peuple, sans ingérence
extérieure, quelle que soit sa forme;

2. Considère que l'échange de données sur l'expé
rience des pays quant à la réalisation de trans
formations sociales et économiques de grande portée
aux fins du progrès social contribuerait à l'application
de la Stratégie internationale du développement pour
la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement;

3. Invite les Etats Membres à accorder une atten
tion particulière, dans leurs plans et programmes de
développement national, aux aspects sociaux du
développement, en vue d'accroître le bien-être de la
population sur la base de sa pleine participation au
processus de développement et d'une répartition
équitable des avantages qui en découlent;

4. Prie le Secrétaire général de prendre des dispo
sitions pour organiser régulièrement, dans le cadre du
programme de services consultatifs, des séminaires
interrégionaux et régionaux pour étudier l'expérience
des pays en développement et des pays développés
quant à la réalisation de transformations sociales et
économiques de grande portée aux fins du progrès
social;

5. Prie le Secrétaire général d'établir, en con
sultation avec les Etats Membres, un rapport sur
l'expérience des pays quant à la réalisation de trans
formations sociales et économiques de grande portée
aux fins du progrès social et afin de sauvegarder
l'indépendance nationale dans la perspective de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, en tenant compte des aspects sociaux du
développement et du rôle des concepts et des prati
ques qui marquent actuellement le processus de
développement, et de présenter ce rapport à l'Assem
blée générale lors de sa trente-huitième session, par
l'intermédiaire de la Commission du développement
social et du Conseil économique et social;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Expérience des pays quant à la réalisation de trans
formations sociales et économiques de grande portée
aux fins du progrès social" et d'examiner à ce titre le
rapport du Secrétaire général susmentionné.

4ge séance plénière
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36/20. Question des personnes âgées et des vieillards

L'A ssemhlée générale,

Rappelant sa résolution 34/153 du 17 décembre
1979 sur la question des personnes âgées et des
vieillards,

41 Résolution 35156. annexe.
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Rappelant également sa résolution 33/52 du 14 dé
cembre 1978, par laquelle elle a décidé d'organiser en
1982 une Assemblée mondiale sur le vieillissement
pour lancer un programme international d'action sur
le vieillissement,

Considérant que le programme international d'ac
tion sur le vieillissement devrait répondre aux inci
dences socio-économiques du vieillissement des po
pulations et aux besoins particuliers des personnes
âgées, et qu'il devrait tenir dûment compte de la si
tuation particulière des pays en développement, no
tamment des pàys les moins avancés,

Convaincue que les objectifs d'un plan international
d'action sur le vieillissement devraient être adaptés
aux objectifs du nouvel ordre économique interna
tional et de la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement42

,

Notant avec satisfaction les travaux préparatoires
effectués en vue de l'Assemblée mondiale sur le
vieillissement4J et le rôle de premier plan que le Cen
tre pour le développement social et les affaires huma
nitaires du Secrétariat a joué dans les travaux de
l'Organisation des Nations Unies concernant le
vieillissement,

Consciente de la nécessité de conserver leur rôle à
la Commission du développement social et aux autres
organes appropriés de l'Organisation des Nations
Unies pour suivre et évaluer le plan international
d'action qui devrait résulter des travaux de l'Assem
blée mondiale sur le vieillissement,

Appréciant les efforts faits par les institutions spé
cialisées et les commissions régionales, ainsi que par
les organisations non gouvernementales intéressées,
pour favoriser une prise de conscience de la situation
des personnes âgées,

Reconnaissant le rôle important qui incombe au
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière
de population en vue de faciliter la solution des pro
blèmes des personnes âgées et des vieillards,

Notant qu'un Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour l'Assemblée mondiale sur le vieil
lissement a été créé par le Secrétaire général en appli
cation de la résolution 35/129 de l'Assemblée géné
rale, en date du Il décembre 1980,

Prenant acte avec satisfaction du rapport intéri
maire du Secrétaire général sur la question des per
sonnes âgées et des vieillards44

,

1. Recommande que les gouvernements conti
nuent de prêter attention à la question du vieillis
sement, notamment dans l'élaboration de politiques et
de programmes nationaux de développement en con
formité avec leurs priorités nationales;

2. Invite les Etats Membres à envisager de pro
clamer, dans leurs pays respectifs, une "Journée du
troisième âge", consacrée à des activités réalisées par
les personnes âgées et les vieillards et en leur faveur,
et à faire part de leurs vues et de leurs observations au
Secrétaire général;

42 Ibid.
43 Voir résolution 36/30 ci-dessous.
44 A/36/70.

3. Prie le Secrétaire général de communiquer à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, les vues et observations reçues des Etats Mem
bres en réponse à l'invitation contenue dans le para
graphe 2 ci-dessus;

4. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils
fournissent des contributions volontaires au Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'As
semblée mondiale sur le vieillissement;

5. Prie le Secrétaire général d'employer les res
sources du Fonds d'affectation spéciale pour encou
rager les pays en développement, en particulier les
pays les moins avancés, à s'intéresser davantage à la
question du vieillissement dans le cadre de l'Assem
blée mondiale sur le vieillissement;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur l'état du Fonds d'affectation spéciale et de
fournir dans son rapport des précisions sur les activi
tés financées par le Fonds dans le cadre de projets;

7. Prie le Secrétaire général de renforcer, dans la
limite des ressources disponibles et des contributions
volontaires, les activités menées dans le domaine du
vieillissement en coopération avec les organisations
intéressées et, en particulier:

a) D'aider les gouvernements, sur leur demande, à
élaborer et appliquer des politiques et des program
mes en faveur des personnes âgées;

h) De continuer à observer le vieillissement des
populations et à étudier les conséquences qu'il impli
que, en particulier dans les pays en développement;

c) De promouvoir la coopération technique entre
pays en développement pour l'échange d'informations
et de technologie dans ce domaine;

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur l'application du paragraphe 7 ci-dessus, ainsi
que sur toutes les vues éventuellement communi
quées par des Etats Membres sur les problèmes des
personnes âgées et des vieillards;

9. Invite le Fonds des Nations Unies pour les ac
tivités en matière de population à continuer de fournir
un appui financier dans le domaine du vieillissement,
notamment pour l'application du plan d'action qui
devrait résulter des travaux de l'Assemblée mondiale
sur le vieillissement;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée
"Question des personnes âgées et des vieillards".
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36/21. Prévention du crime et justice criminelle et
développement

L'Assemhlée générale.

Préoccupée par l'escalade du crime et de la vio
lence en de nombreuses parties du monde,

Consciente des formes et des dimensions que le
crime a prises dans le contexte du développement
socio-économique et des difficultés croissantes ren
contrées,
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Soulignant la contribution capitale que les Congrès
des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants apportent à l'amélioration
de la qualité de la vie,

Rappelant sa résolution 35/171 du 15 décembre
1980, par laquelle elle a fait sienne la Déclaration de
Caracas, dont le texte figure en annexe à ladite réso
lution, et les recommandations relatives aux nouvel
les perspectives de coopération internationale pour la
prévention du crime dans le contexte du develop
pement, adoptées par le sixième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202
(S-VI) du leT mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, qui cons
tituent l'une des principales garanties de la création
de conditions meilleures qui permettront à tous les
peuples d'accéder à une existence compatible avec la
dignité de la personne humaine,

Ayant à l'esprit le fait que, dans la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement,
figurant en annexe à la résolution 35/56 de l'Assem
blée générale, en date du 5 décembre 1980, l'Assem
blée a déclaré que l'objectif final du développement
est l'augmentation constante du bien-être de la popu
lation tout entière, sur la base de sa pleine participa
tion au processus de développement et d'une réparti
tion équitable des bénéfices qui en découlent,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
la prévention du crime et la justice criminelle et le
développement45 ;

2. Réaffirme que la prévention du crime et la jus
tice criminelle doivent être considérées dans le con
texte du développement économique, des systèmes
politiques, sociaux et culturels ainsi que des valeurs
et de l'évolution sociales aussi bien que dans le con
texte du nouvel ordre économique international;

3. Invite les Etats Membres à intensifier leurs
efforts pour que leurs systèmes de justice criminelle
répondent mieux à l'évolution de la situation socio
économique, également par la mise au point appro
priée de formes nationales de contrôle social;

4. Prie instamment le Département de la coopéra
tion technique pour le développement du Secrétariat
et le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement d'accroître l'importance de leur appui aux
programmes d'assistance technique ayant trait à la
prévention du crime et à la justice criminelle, ainsi
que d'encourager la coopération technique entre pays
en développement;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite
coopération avec tous les organismes compétents des
Nations Unies, en particulier les commissions régio
nales et les instituts de recherche et de formation des
Nations Unies spécialisés dans la prévention du
crime, de prendre les dispositions nécessaires pour
l'application la plus complète de la Déclaration de Ca
racas et la préparation adéquate du septième Congrès
des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants;

45 A/36/442.

6. Demande au Comité pour la prévention du
crime et la lutte contre la délinquance, qui est chargé
de la préparation des Congrès des Nations Unies pour
la prévention du crime et le traitement des délin
quants, de s'attacher tout particulièrement, lors de
l'établissement de I"ordre du jour du septième Con
grès, aux tendances actuelles et à celles qui se dessi
nent en matière de prévention du crime et de justice
criminelle, afin de définir de nouveaux principes di
recteurs pour l'action ultérieure en la matière, dans la
perspective des exigences du développement et des
objectifs de la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement et d'un nouvel ordre écono
mique international, compte tenu de la situation poli
tique, économique, sociale et culturelle ainsi que des
traditions de chaque pays et de la nécessité d'une
conformité des systèmes de prévention du crime et de
justice criminelle avec les principes de justice sociale;

7. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il fera rapport
au Conseil économique et social, lors de sa première
session ordinaire de 1982, sur les préparatifs du
septième Congrès des Nations Unies pour la préven
tion du crime et le traitement des délinquants, de tenir
également compte des recommandations pertinentes
formulées par le Comité pour la prévention du crime
et la lutte contre la délinquance à sa septième session,
sans préjudice des procédures en vigueur de présen
tation des rapports.
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36/22. Exécutions arbitraires ou sommaires

L'Assemhlée générale.

Considérant les dispositions visant la peine capitale
qui figurent dans le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques46 , notamment les articles 6,
14 et 15 dudit Pacte,

Rappelant sa résolution 2393 (XXIII) du 26 no
vembre 1968, dans laquelle elle a notamment invité
les gouvernements des Etats Membres à assurer l'ap
plication des procédures légales les plus scrupuleuses
et les plus grandes garanties possibles à toute per
sonne accusée d'un crime passible de la peine capitale
dans les pays où elle était en vigueur,

Rappelant également sa résolution 35/172 du
15 décembre 1980 sur les exécutions arbitraires ou
sommaires,

Ayant à l'esprit sa résolution 35/171 du 15 dé
cembre 1980, dans laquelle elle a notamment fait
sienne la Déclaration de Caracas, adoptée par con
sensus lors du sixième Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime et le traitement des dé
linquants, dont le texte figure en annexe à ladite
résolution,

1. Condamne la pratique des exécutions sommai
res et des exécutions arbitraires;

2. Déplore vivement le nombre croissant des exé
cutions sommaires ainsi que la fréquence persistante
des exécutions arbitraires dans différentes régions du
monde;

46 Résolution 2200 A (XXI), annexe.
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3. Note avec préoccupation l'existence de cas
d'exécutions qu'on considère généralement comme
répondant à des motifs politiques;

4. Demande instamment à tous les Etats concer
nés de respecter, en tant que critère minimal, les
garanties légales mentionnées à l'alinéa a du para
graphe 1 de la résolution 35/172 de l'Assemblée géné
rale;

5. Prie li nouveau le Secrétaire général de mettre
en œuvre tous les moyens dont il dispose pour agir
dans les cas où le critère minimal de garanties légales
semble n'avoir pas été respecté;

6. lm'ite les Etats Membres, les institutions spé
cialisées, les organisations intergouvernementales
régionales et les organisations non gouvernementales
pertinentes dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social à répondre à la de
mande du Secrétaire général en faisant connaître leurs
vues et leurs observations concernant le problème des
exécutions arbitraires et des exécutions sommaires;

7. Prie le Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance d'examiner le problème
des exécutions arbitraires et des exécutions som
maires à sa septième session en vue de formuler des
recommandations.
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36/28. Année internationale de la jeunesse : participa
tion, développement, paix

L'Assemhlée Rénérale,
Rappelant ses résolutions 34/151 du 17 décembre

1979 et 35/126 du Il décembre 1980, par lesquelles
elle a décidé de désigner et de célébrer 1985 comme
l'Année internationale de la jeunesse: participation,
développement, paix,

Rappelant éRalement sa décision 351318 du II dé
cembre 1980, relative à la nomination des membres
du Comité consultatif pour l'Année internationale de
la jeunesse,

Reconnaissant qu'il est profondément important
que les jeunes contribuent directement à façonner
l'avenir de l'humanité et qu'ils puissent participer
utilement à l'instauration du nouvel ordre écono
mique international fondé sur la justice et l'équité,

Considérant qu'il est nécessaire de diffuser parmi
les jeunes les idéaux de paix, de respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, de solidarité
humaine et de dévouement aux objectifs du progrès et
du développement,

Convaincue de la nécessité impérieuse d'orienter
l'énergie, l'enthousiasme et les capacités créatrices
des jeunes pour construire la nation, lutter pour
l'autodétermination et l'indépendance nationale,
conformément à la Charte des Nations Unies, lutter
contre la domination et l'occupation étrangères, assu
rer le progrès économique, social et culturel des peu
ples, instaurer le nouvel ordre économique interna
tional, préserver la paix mondiale et promouvoir la
coopération et la compréhension internationales,

SouliRnant de nouveau que l'Organisation des Na
tions Unies devrait accorder plus d'attention au rôle

des jeunes dans le monde d'aujourd'hui et à leurs exi
gences pour le monde de demain,

Rappelant le caractère d'actualité de l'évaluation
des besoins et aspirations des jeunes et réaffirmant
l'importance des activités présentes et futures de
l'Organisation des Nations Unies visant à accroître
les possibilités en faveur de la jeunesse et de sa parti
cipation active aux activités nationales de dévelop
pement,

Estimant qu'il est souhaitable d'intensifier d'ur
gence les efforts déployés par tous les Etats pour
exécuter des programmes spécifiques concernant la
jeunesse et pour améliorer les activités de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées
relatives à la jeunesse, y compris les échanges de jeu
nes dans les domaines culturel, sportif et autres,

Réaffirmant la nécessité de mieux coordonner les
efforts déployés pour résoudre les problèmes spécifi
ques auxquels se heurtent les jeunes et d'examiner la
façon dont ces problèmes sont traités par les institu
tions spécialisées et par divers organes de l'Organisa
tion des Nations Unies,

Convaincue que la préparation et la célébration en
1985 de l'Année internationale de la jeunesse ayant
comme thème "Participation, développement, paix"
offriront une utile et importante occasion d'appeler
l'attention sur la situation, les besoins et les aspira
tions spécifiques des jeunes, d'accroître la coopé
ration à tous les niveaux pour la solution des ques
tions relatives à la jeunesse, d'entreprendre des
programmes d'action concertée en faveur de la jeu
nesse et d'associer les jeunes à l'examen et à la solu
tion des grands problèmes nationaux, régionaux et
internationaux,

Persuadée que l'Année internationale de la jeu
nesse contribuera à mobiliser les efforts déployés aux
niveaux local, national, régional et international en
vue d'offrir aux jeunes les meilleures conditions pos
sibles sur le plan de l'enseignement, de la profession
et du mode de vie, d'assurer leur participation active
au développement général de la société et d'encoura
ger l'élaboration, à l'échelon national et local, de po
litiques et de programmes nouveaux qui soient con
formes à l'expérience, à la situation et aux priorités
de chaque pays,

Reconnaissant que la préparation et la célébration
de l'Année internationale de la jeunesse contribueront
à la réaffirmation des objectifs du nouvel ordre éco
nomique international et à la mise en œuvre de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement 47 ,

Rappelant éRalement, à cet égard, sa décision
35/424 du 5 décembre 1980 et la résolution 1980/67 du
Conseil économique et social, en date du 25 juillet
1980, relatives aux années internationales et anniver
saires,

Consciente que la réussite de l'Année interna
tionale de la jeunesse et la maximisation de ses effets
et de son efficacité pratique exigeront une préparation
adéquate et le large soutien des gouvernements, de
toutes les institutions spécialisées, des organisations

47 Résolution 35/56, annexe.
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internationales intergouvernementales et non gou
vernementales et du public,

Notant avec une vive satisfaction l'intérêt que ma
nifestent les Etats Membres, divers organes de l'Or
ganisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées, ainsi que les organisations de jeunes,
pour la décision de désigner et célébrer 1985 comme
l'Année internationale de la jeunesse: participation,
développement, paix,

Prenant acte du rapport du Comité consultatif pour
l'Année internationale de la jeunesse sur sa première
session, tenue à Vienne du 30 mars au 7 avril 1981 48 ,

1. Approuve le Programme concret de mesures et
d'activités à engager avant et pendant l'Année
internationale de la jeunesse, tel qu'il a été adopté par
le Comité consultatif pour l'Année internationale de
la jeunesse et figure dans le rapport du Secrétaire gé
néral49

, étant entendu que le Programme devra être
maintenu à l'étude et pourra être remanié au cours
des années à venir;

2. Prie le Secrétaire général de communiquer le
Programme concret de mesures et d'activités à tous
les Etats, aux organes de l'Organisation des Nations
Unies, aux institutions spécialisées et aux commissions
régionales ainsi qu'aux organisations internationales
intergouvernementales et non gouvernementales inté
ressées en vue de sa prompte exécution;

3. Invite tous les Etats, tous les organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, les institutions spéciali
sées, les commissions régionales, les organisations
internationales intergouvernementales et non gou
vernementales intéressées, ainsi que les organisa
tions de jeunes, à consacrer le maximum d'efforts à
l'exécution du Programme concret de mesures et
d'activités, conformément à leur expérience, à leurs
conditions et à leurs priorités;

4. SouliRne l'importance d'une participation ac
tive et directe des organisations de jeunes aux activi
tés organisées aux niveaux local, national, régional et
international pour la préparation et la célébration de
l'Année internationale de la jeunesse;

5. Prie le Secrétaire général de prendre les mesu
res nécessaires pour coordonner comme il convient
l'exécution et le suivi du Programme concret de me
sures et d'activités, y compris la diffusion d'infor
mations y relatives;

6. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec les gouvernements des Etats Membres,
les institutions spécialisées et tous les organes et
organisations internationaux intéressés, d'établir un
rapport intérimaire sur l'exécution du Programme
concret de mesures et d'activités et de le présenter à
l'Assemblée générale lors de sa trente-septième ses
sion, par l'intermédiaire du Comité consultatif;

7. Prie le Secrétaire général de convoquer la
deuxième session du Comité consultatif durant le
deuxième semestre de 1982, avant la trente-septième
session de l'Assemblée générale, de mettre à la dis
position du Comité toute l'assistance dont il aura
besoin et de lui présenter un rapport intérimaire sur

48 Aj36j215, annexe.
49 Ibid.. sect. IV. decision 1 (1).

l'exécution du Programme concret de mesures et
d'activités;

8. Invite le Comité consultatif à prêter une atten
tion particulière à l'exécution du Programme concret
de mesures et d'activités et à présenter à cette fin des
recommandations appropriées à l'Assemblée géné
rale;

9. Prie le Secrétaire général de continuer, en utili
sant tous les moyens de communication dont il dis
pose, à prendre des mesures concrètes pour faire lar
gement connaître les activités des organismes des
Nations Unies relatives à la jeunesse et pour
augmenter la diffusion d'informations à ce sujet;

10. Prie en outre le Secrétaire général de prendre
toutes les mesures nécessaires afin de permettre au
Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires du Secrétariat de remplir ses tâches et
responsabilités pour la préparation adéquate et la cé
lébration de l'Année internationale de la jeunesse;

Il. Fait à nouveau appel à tous les Etats, aux or
ganisations internationales gouvernementales et non
gouvernementales et au public pour qu'ils apportent
en temps voulu de généreuses contributions volontai
res afin de compléter les fonds alloués dans le cadre
du budget ordinaire de l'Organisation des Nations
Unies pour couvrir le coût du Programme concret de
mesures et d'activités, et prie le Secrétaire général de
prendre toutes les mesures nécessaires pour obtenir
ces contributions volontaires;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée
.• Année internationale de la jeunesse: participation,
développement, paix" et de lui donner un rang de
priorité élevé.

57e séance plénière
13 novemhre 1981

36/29. Efforts et mesures propres à réaliser les droits
de l'homme et à en assurer la jouissance aux
jeunes, en particulier le droit à l'éducation et
au travail

L'Assemhlée Rénérale,

Ayant à /' esprit les dispositions de la Déclaration
universelle des droits de l'hommeso , du Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturelss1 et du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques5 \,

Rappelant sa résolution 34/151 du 17 décembre
1979, par laquelle elle a décidé de désigner 1985
comme l'Année internationale de la jeunesse : parti
cipation, développement, paix,

Reconnaissant l'importance profonde du rôle de la
jeunesse pour le développement général de chaque
pays,

Convaincue de la nécessité de poursuivre l'effort de
codification et la réalisation, lorsque cela est possible,
des droits de la jeunesse, en particulier du droit au
travail, prévu à l'article 6 du Pacte international rela-

SO Résolution 217 A (III).
SI Résolution 2200 A (XXI), annexe.
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tif aux droits économiques, sociaux et culturels, qui
constitue l'un des droits fondamentaux de l'homme,

Consciente du fait que le chômage des jeunes est un
obstacle à leur pleine participation à la vie sociale et
économique de leur pays, limite leur capacité de par
ticiper au processus de développement et constitue en
outre une cause d'aggravation des maux de la société,
et, à cet égard, soulignant l'importance que revêtent
pour les jeunes les études secondaires et supérieures
ainsi que l'accès à des programmes techniques,
d'orientation et de formation professionnelle appro
priés,

Estimant nécessaire que les Etats ainsi que les or
ganisations internationales et leurs organes examinent
d'une manière plus exhaustive, systématique et effi
cace les moyens de réaliser les droits de l'homme et
d'en assurer la jouissance à lajeunesse, en particulier
le droit à l'éducation et au travail, en vue de résoudre
le problème du chômage des jeunes,

1. Demande à tous les Etats, eu égard à la proxi
mité de l'Année internationale de la jeunesse,
d'adopter les mesures législatives, administratives et
autres propres à réaliser les droits de l'homme et à en
assurer la jouissance à la jeunesse, en particulier le
droit à l'éducation et au travail, en vue de résoudre le
problème du chômage des jeunes;

2. Fait appel aux diverses organisations gouver
nementales et non gouvernementales pour que, lors
de la préparation et de la célébration de l'Année in
ternationale de la jeunesse, elles accordent une atten
tion accrue aux moyens propres à assurer et à réaliser
le droit fondamental des jeunes à l'éducation et la
formation professionnelle et au travail;

3. Prie le Conseil économique et social, la
Commission du développement social et la Commis
sion des droits de l'homme, ainsi que les autres orga
nes compétents de l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées, d'accorder une atten
tion soutenue aux problèmes posés par le chômage
des jeunes et aux moyens propres à les résoudre;

4. Prie le Comité consultatif pour l'Année inter
nationale de la jeunesse de veiller à ce que, dans le
cadre des préparatifs de l'Année, une attention sys
tématique et soutenue soit accordée aux efforts visant
à promouvoir les droits de l'homme et à en assurer la
jouissance aux jeunes, en particulier le droit à l'édu
cation et la formation professionnelle et au travail, en
vue de résoudre le problème du chômage des jeunes.

57e séance plénière
13 nOl'emhre 1981

36/30. Assemblée mondiale sur le vieillissement

L'Assemhlée ~énérale.

Rappelant ses résolutions 33/52 du 14 décembre
1978, par laquelle elle a décidé d'organiser une As
semblée mondiale sur le vieillissement en 1982, et
35/129 du Il décembre 1980,

Considérant que le nOll'/.bre de personnes âgées
dans le monde, tant dans les pays développés que
dans les pays en développement, augmentera de
façon spectaculaire au cours des vingt prochaines
années,

Reconnaissant que les personnes âgées constituent
une ressource humaine précieuse aussi bien dans les
domaines économique et social que pour la transmis
sion du patrimoine culturel,

Souli~nant la grande importance de l'Assemblée
mondiale sur le vieillissement pour permettre de
s'attaquer à la vaste gamme des questions que pose le
vieillissement et pour faciliter la définition de lignes
d'action visant à résoudre ces questions,

Prenant note avec satisfaction du rapport du
Comité consultatif pour l'Assemblée mondiale sur le
vieillissement sur les travaux de sa première session,
tenue à Vienne du 17 au 21 août 1981'2,

1. Se félicite de l'offre du Gouvernement autri
chien d'accueillir l'Assemblée mondiale sur le vieillis
sementSJ ;

2. Décide que l'Assemblée mondiale sur le vieil
lissement se tiendra à Vienne du 26 juillet au 6 août
1982;

3. Décide en outre que, sous réserve des condi
tions énoncées au paragraphe 8 ci-dessous, des réu
nions préalables se tiendront à Vienne pendant deux
jours, immédiatement avant l'Assemblée mondiale
sur le vieillissement, pour permettre de parvenir à un
accord sur toutes les questions de procédure et d'or
ganisation à régler le jour de l'ouverture de l'As
semblée;

4. Approuve, sous réserve des conditions énon
cées au paragraphe 8 ci-dessous, la tenue simultanée
de trois réunions - séances plénières et séances de
deux grandes commissions - pendant toute la durée
de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement;

5. Prie le Secrétaire général, sous réserve des
conditions énoncées au paragraphe 8 ci-dessous, de
convoquer à Vienne deux sessions du Comité con
sultatif pour l'Assemblée mondiale sur le vieillis
sement, si possible du 1er au 5 février et du 3 au 7 mai
1982, en vue d'achever les préparatifs et la mise au
point de la documentation de l'Assemblée;

6. Prie instamment les pays qui sont en mesure de
le faire d'apporter de généreuses contributions vo
lontaires au Fonds pour l'Assemblée mondiale sur le
vieillissement;

7. Invite le Fonds des Nations Unies pour les ac
tivités en matière de population à continuer de fournir
l'appui financier nécessaire aux travaux préparatoires
de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement;

8. Note que les paragraphes 3, 4 et 5 ci-dessus ne
seront appliqués que dans la mesure où les disposi
tions qu'ils prévoient pourront être financées par des
économies sur les ressources demandées par le Se
crétaire général, au titre des coûts directs et des coûts
indirects répartis, au chapitre 4 B du projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1982-198354 , ou
par les contributions volontaires qui pourront être ou
devenir disponibles dans le cadre du Fonds pour
l'Assemblée mondiale sur le vieillissement.

57e séance plénière
13 nOl'emhre 1981

'2 A/36/472, annexe.
q Voir A/36/357.
,. Documents officiels de l'Assemblée Rénérale. TrenTe-sixième

ses.~ion, Supplément n" 6 (A/36/6 et Corr.l).



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 213

36/55. Déclaration sur l'élimination de toutes les for
mes d'intolérance et de discrimination fondées
sur la religion ou la conviction5S

L'Assemblée générale.

Considérant qu'un des principes fondamentaux de
la Charte des Nations Unies est celui de la dignité et
de l'égalité inhérentes à tous les êtres humains et que
tous les Etats Membres se sont engagés à agir, tant
conjointement que séparément, en coopération avec
l'Organisation des Nations Unies en vue de dévelop
per et d'encourager le respect universel et effectif des
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour
tous, sans discrimination de race, de sexe, de langue
ou de religion,

Considérant que la Déclaration universelle des
droits de l'homme56 et les Pactes internationaux rela
tifs aux droits de l'hommeS? proclament les principes
de non-discrimination et d'égalité devant la loi et le
droit à la liberté de pensée, de conscience, de religion
ou de conviction,

Considérant que le mépris et la violation des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, en particu
lier du droit à la liberté de pensée, de conscience, de
religion ou de conviction, quelle qu'elle soit, sont
directement ou indirectement à l'origine de guerres et
de grandes souffrances infligées à l'humanité, spécia
lement dans les cas où ils servent de moyen d'ingé
rence étrangère dans les affaires intérieures d'autres
Etats et équivalent à attiser la haine entre les peuples
et les nations,

Considérant que la religion ou la conviction cons
titue pour celui qui la professe un des éléments fon
damentaux de sa conception de la vie et que la liberté
de religion ou de conviction doit être intégralement
respectée et garantie,

Considérant qu'il est essentiel de contribuer à la
compréhension, à la tolérance et au respect en ce qui
concerne la liberté de religion ou de conviction et de
faire en sorte que l'utilisation de la religion ou de la
conviction à des fins incompatibles avec la Charte, les
autres instruments pertinents de l'Organisation des
Nations Unies et les buts et principes de la présente
Déclaration ne soit pas admissible,

Convaincue que la liberté de religion ou de convic
tion devrait également contribuer à la réalisation des
buts de paix mondiale, de justice sociale et d'amitié
entre les peuples et à l'élimination des idéologies ou
pratiques du colonialisme et de la discrimination ra
ciale,

Prenant note avec satisfaction de l'adoption, sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées, de plusieurs conventions
et de l'entrée en vigueur de certaines d'entre elles,
visant à éliminer diverses formes de discrimination,

Préoccupée par les manifestations d'intolérance et
par l'existence de discrimination en matière de reli
gion ou de conviction que l'on constate encore dans
certaines parties du monde,

" Voir également sect. X.BA, décision 36/412.
56 Résolution 217 A (III).
57 Résolution 2200 A (XXI), annexe.

Résolue à prendre toutes les mesures nécessaires
pour éliminer rapidement toutes les formes et mani
festations de cette intolérance et à prévenir et com
battre toute discrimination fondée sur la religion ou la
conviction,

Proclame la présente Déclaration sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction :

Article premier

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée,
de conscience et de religion. Ce droit implique la
liberté d'avoir une religion ou n'importe quelle
conviction de son choix, ainsi que la liberté de ma
nifester sa religion ou sa conviction, individuelle
ment ou en commun, tant en public qu'en privé,
par le culte et l'accomplissement des rites, les pra
tiques et l'enseignement.

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter
atteinte à sa liberté d'avoir une religion ou une
conviction de son choix.

3. La liberté de manifester sa religion ou sa
conviction ne peut faire l'objet que des seules res
trictions qui sont prévues par la loi et qui sont
nécessaires à la protection de la sécurité publique,
de l'ordre public, de la santé ou de la morale ou des
libertés et droits fondamentaux d'autrui.

Article 2

1. Nul ne peut faire l'objet de discrimination de
la part d'un Etat, d'une institution, d'un groupe ou
d'un individu quelconque en raison de sa religion
ou de sa conviction.

2. Aux fins de la présente Déclaration, on en
tend par les termes "intolérance et discrimination
fondées sur la religion ou la conviction" toute dis
tinction, exclusion, restriction ou préférence fon
dées sur la religion ou la conviction et ayant pour
objet ou pour effet de supprimer ou de limiter la
reconnaissance, la jouissance ou l'exercice des
droits de l'homme et des libertés fondamentales sur
une base d'égalité.

Article 3

La discrimination entre les êtres humains pour
des motifs de religion ou de conviction constitue
une offense à la dignité humaine et un désaveu des
principes de la Charte des Nations Unies et doit
être condamnée comme une violation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales proclamés
dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme et énoncés en détail dans les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme, et
comme un obstacle aux relations amicales et pacifi
ques entre les nations.

Article 4

1. Tous les Etats prendront des mesures effica
ces pour prévenir et éliminer toute discrimination
fondée sur la religion ou la conviction, dans la
reconnaissance, l'exercice et la jouissance des
droits de l'homme et des libertés fondamentales
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dans tous les domaines de la vie civile, économi

que, politique, sociale et culturelle,

2. Tous les Etats s'efforceront d'adopter des

mesures législatives ou de rapporter celles qui sont

en vigueur, selon le cas, à l'effet d'interdire toute

discrimination de ce genre, et de prendre toutes

mesures appropriées pour combattre l'intolérance

fondée sur la religion ou la conviction en la matière.

Article 5

1. Les parents ou, le cas échéant, les tuteurs lé
gaux de l'enfant ont le droit d'organiser la vie au

sein de la famille conformément à leur religion ou
leur conviction et en tenant compte de l'éducation
morale conformément à laquelle ils estiment que
l'enfant doit être élevé.

2. Tout enfant jouit du droit d'accéder, en ma

tière de religion ou de conviction, à une éducation

conforme aux vœux de ses parents ou, selon le cas,

de ses tuteurs légaux, et ne peut être contraint de
recevoir un enseignement relatif à une religion ou

une conviction contre les vœux de ses parents ou
de ses tuteurs légaux, l'intérêt de l'enfant étant le

principe directeur.

3. L'enfant doit être protégé contre toute forme

de discrimination fondée sur la religion ou la con

viction. Il doit être élevé dans un esprit de com
préhension, de tolérance, d'amitié entre les peu

ples, de paix et de fraternité universelle, de respect

de la liberté de religion ou de conviction d'autrui et

dans la pleine conscience que son énergie et ses
talents doivent être consacrés au service de ses

semblables.

4. Dans le cas d'un enfant qui n'est sous la

tutelle ni de ses parents ni de tuteurs légaux, les

vœux exprimés par ceux-ci, ou toute autre preuve
recueillie sur leurs vœux en matière de religion ou
de conviction, seront dûment pris en considération,

l'intérêt de l'enfant étant le principe directeur.

5. Les pratiques d'une religion ou d'une con

viction dans lesquelles un enfant est élevé ne doi

vent porter préjudice ni à sa santé physique ou
mentale ni à son développement complet, compte

tenu du paragraphe 3 de l'article premier de la pré
sente Déclaration.

Article 6

Conformément à l'article premier de la présente
Déclaration et sous réserve des dispositions du

paragraphe 3 dudit article, le droit à la liberté de

pensée, de conscience, de religion ou de conviction

implique, entre autres, les libertés suivantes:

a) La liberté de pratiquer un culte et de tenir des
réunions se rapportant à une religion ou à une con
viction et d'établir et d'entretenir des lieux à ces

fins;

b) La liberté de fonder et d'entretenir des insti

tutions charitables ou humanitaires appropriées;

c) La liberté de confectionner, d'acquérir et

d'utiliser, en quantité adéquate, les objets et le
matériel requis par les rites ou les usages d'une re

ligion ou d'une conviction;

d) La liberté d'écrire, d'imprimer et de diffuser

des publications sur ces sujets;

e) La liberté d'enseigner une religion ou une

conviction dans les lieux convenant à cette fin;

f) La liberté de solliciter et de recevoir des con

tributions volontaires, financières et autres, de par

ticuliers et d'institutions;

g) La liberté de former, de nommer, d'élire ou

de désigner par succession les dirigeants appro

priés, conformément aux besoins et aux normes de

toute religion ou conviction;

h) La liberté d'observer les jours de repos et de
célébrer les fêtes et cérémonies conformément aux

préceptes de sa religion ou de sa conviction;

i) La liberté d'établir et de maintenir des

communications avec des individus et des commu

nautés en matière de religion ou de conviction aux
niveaux national et international.

Article 7

Les droits et libertés proclamés dans la présente
Déclaration sont accordés dans la législation natio

nale d'une manière telle que chacun soit en mesure
de jouir desdits droits et libertés dans la pratique.

1

A l'tic'te 8

Aucune disposition de la présente Déclaration ne

sera interprétée comme constituant une restriction
ou une dérogation à un droit énoncé dans la Décla

ration universelle des droits de l'homme et dans

les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme.

73 e séance plénière
25 nOl'emhre 1981

36/56. Droits de l'homme et progrès de la science et

de la technique58

A

L'Assemhlél' uénérale,

Notant que le progrès de la science et de la techni

que est un des facteurs importants du développement

de la société humaine,

Réaffirmant que le progrès de la science et de la

technique est une condition préalable nécessaire à

l'accélération du développement social et économique

de tous les pays,

Notant à nouveau la haute importance de la Décla

ration sur l'utilisation du progrès de la science et de la

technique dans l'intérêt de la paix et au profit de
l'humanité, qu'elle a adoptée dans sa résolution 3384

(XXX) du 10 novembre 1975,

Considérant que l'application de ladite Déclaration

contribuera au renforcement de la paix internationale
et de la sécurité des peuples, à leur développement

économique et social, ainsi qu'à la coopération

internationale dans le domaine des droits de l'homme,

<8 Voir également sect. X.BA, décision 36/413.
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Gravement préoccupée par le fait que les réalisa
tions de la science et de la technique peuvent être uti
lisées pour la course aux armements, au détriment de
la paix et de la sécurité internationales et du progrès
social, des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales et de la dignité de la personne humaine,

Convaincue qu'en cette époque marquée par le
progrès de la science et de la technique les ressources
de l'humanité et les activités des chercheurs devraient
servir au développement pacifique de tous les pays
dans les domaines économique, social et culturel et
au relèvement du niveau de vie des peuples,

Reconnaissant que l'instauration du nouvel ordre
économique international appelle en particulier une
importante contribution de la science et de la techni
que au progrès économique et social,

Consciente que les échanges et le transfert des
connaissances scientifiques et techniques constituent
l'un des principaux moyens d'accélérer le progrès so
cial et économique des pays en développement,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
les droits de l'homme et le progrès de la science et de
la technique59 ,

1. Souligne l'importance de l'application par tous
les Etats des dispositions et principes énoncés dans la
Déclaration sur l'utilisation du progrès de la science
et de la technique dans l'intérêt de la paix et au profit
de l'humanité afin de faire prévaloir les droits de
l'homme et les libertés fondamentales dans les con
ditions créées par le progrès de la science et de la
technique;

2. Demande à tous les Etats de n'épargner aucun
effort pour utiliser les réalisations de la science et de
la technique de manière à promouvoir le dévelop
pement et le progrès pacifiques dans les domaines so
cial, économique et culturel;

3. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies de tenir compte dans
leurs programmes et leurs activités des dispositions
de la Déclaration;

4. Invite les Etats Membres, les institutions spé
cialisées et les autres organismes des Nations Unies
qui ne l'ont pas encore fait à présenter conformément
à la résolution 35/130 A de l'Assemblée générale, en
date du Il décembre 1980, les renseignements qui y
sont demandés;

5. Prie la Commission des droits de l'homme, lors
de son examen de la question intitulée "Droits de
l'homme et progrès de la science et de la technique" ,
de prêter spécialement attention à la question de l'ap
plication des dispositions de la Déclaration;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
la trente-septième session la question intitulée
"Droits de l'homme et progrès de la science et de la
technique" .

73e séance plénière
25 novemhre 1981

'" A/36/429 et Add.1 et 2.

B

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 33/53 du 14 décembre
1978, dans laquelle elle a prié la Commission des
droits de l'homme de demander instamment que
l'étude de la question de la protection des personnes
détenues au motif de troubles mentaux soit entreprise
à titre prioritaire par la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités, en vue de la formulation de principes
directeurs,

Rappelant également sa résolution 35/130 B du
II décembre 1980, dans laquelle elle s'est félicitée des
mesures que la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités avait prises pour appliquer la résolution
33/53 de l'Assemblée générale,

Convaincue que la détention de personnes dans des
établissements psychiatriques en raison de leurs opi
nions politiques ou pour d'autres motifs non médi
caux constitue une violation de leurs droits de
l'homme,

Notant avec satisfaction les travaux entrepris à ce
sujet par la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités, conformément aux dispositions des résolutions
33/53 et 35/130 B de l'Assemblée générale,

Prie la Commission des droits de l'homme de pour
suivre son examen de cette question, en s'inspirant
des mesures prises par la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités, en vue de présenter un rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-huitième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social.

73 e séance plénière
25 novemhre 1981

36/57. Question d'une convention relative aux droits
de l'enfant

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/166 du 20 décembre
1978, 34/4 du 18 octobre 1979 et 35/131 du Il dé
cembre 1980,

Consciente du lien vital qui existe entre les pro
grammes en faveur des enfants et le respect de leurs
droits, et une conception plus large et plus complète
du développement économique et social d'ensemble
dans un climat de paix,

Convaincue de la nécessité de maintenir l'élan nou
veau et nécessaire donné aux activités par l'Année
internationale de l'enfant et de faire en sorte que les
perspectives nouvelles que celle-ci a créées soient
suivies de mesures appropriées dans les années à
venir,

Réaffirmant le rôle important qui incombe en la
matière au Fonds des Nations Unies pour l'enfance,

Consciente de l'importance d'une convention inter
nationale relative aux droits de l'enfant pour la pro
tection des droits des enfants et l'amélioration de leur
situation,
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Ayant à /' esprit les résolutions 20 (XXXIV)60, 19
(XXXV)61, 36 (XXXVI)62 et 26 (XXXVII)63 de la
Commission des droits de l'homme, en date des
8 mars 1978, 14 mars 1979, 12 mars 1980 et 10 mars
1981, ainsi que les résolutions 1978/18 et 1978/40 du
Conseil économique et social, en date des 5 mai 1978
et 1er août 1978, et les décisions 1980/138 et 1981/144
du Conseil, en date des 2 mai 1980 et 8 mai 1981,

Notant avec satisfaction les nouveaux progrès réa
lisés par la Commission des droits de l'homme, avant
et pendant sa trente-septième session, en ce qui con
cerne l'élaboration d'un projet de convention relative
aux droits de l'enfant,

1. Accueille avec satisfaction la décision 1981/144
du Conseil économique et social, par laquelle le Con
seil a autorisé un groupe de travail à composition non
limitée de la Commission des droits de l'homme à
tenir une session d'une semaine avant la trente
huitième session de la Commission pour faciliter
l'achèvement des travaux sur le projet de convention
relative aux droits de l'enfant;

2. Prie la Commission des droits de l'homme
d'accorder la plus haute priorité à la question de
l'achèvement du projet de convention;

3. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'as
sistance nécessaire au groupe de,. travail afin d'assurer
le déroulement harmonieux et efficace de ses travaux;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Question d'une convention relative aux droits de
l'enfant" .

73 e séance plénière
25 novemhre 1981

36158. Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 32/66 du 8 décembre
1977, 33/51 du 14 décembre 1978, 34/45 du 23 no
vembre 1979 et 35/132 du Il décembre 1980,

Ayant pris acte du rapport du Secrétaire général64

concernant l'état du Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels6 S, du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques65 et
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques65 ,

Notant avec satisfaction qu'à la suite de son appel
d'autres Etats Membres ont adhéré aux Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme65 ,

Ayant à l'esprit les importantes responsabilités du
Conseil économique et social en ce qui concerne les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme,

60 Voir Documents officiels du Conseil économique et social.
1978, Supplément nO 4 (E/1978/34), chap. XXVI, sect. A.

61 Ibid., 1979. Supplément nO 6 Œ/1979/36), chap. XXIV,
sect. A.

62 Ibid.. 1980. Supplément nO 3 (E/l980/13 et CorLI et 2),
chap. XXVI, sect. A.

63 Ibid., 1981. Supplément nO 5 (E/1981/25 et Corr.I),
chap. XXVllI, sect. A.

64 A/36/455.
65 Résolution 2200 A (XXI), annexe.

Reconnaissant le rôle important du Comité des
droits de l'homme en ce qui concerne l'application du
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques et du Protocole facultatif s'y rapportant,

Tenant compte des importantes responsabilités du
Groupe de travail de session sur l'application du
Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du
Comité des droits de l'homme sur ses onzième, dou
zième et treizième sessions66 et se félicite du sérieux
et de l'esprit constructif avec lesquels le Comité con
tinue à s'acquitter de ses fonctions;

2. Sait gré aux Etats parties au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques qui ont coopéré
avec le Comité des droits de l'homme en présentant
leurs rapports conformément à l'article 40 du Pacte et
prie instamment les Etats parties qui ne l'ont pas en
core fait de présenter leurs rapports au Comité dans
les meilleurs délais;

3. Prie instamment les Etats parties au Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques aux
quels le Comité des droits de l'homme a demandé de
fournir des renseignements supplémentaires de satis
faire à cette demande;

4. Prend note des décisions du Comité des droits
de l'homme concernant la périodicité, la forme et la
teneur des rapports que les Etats parties au Pacte
présentent en vertu de l'alinéa h du paragraphe 1 de
l'article 40, ainsi que de l'adoption par le Comité des
observations générales prévues au paragraphe 4 de
l'article 40 du Pacte67 ;

5. Félicite les Etats parties au Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
qui ont présenté leurs rapports conformément à l'arti
cle 16 du Pacte et prie instamment les Etats parties
qui ne l'ont pas encore fait de présenter leurs rapports
aussitôt que possible;

6. Prend dûment note de la décision 1981/162 du
Conseil économique et social, en date du 8 mai 1981,
concernant le réexamen de la composition, de l'orga
nisation et des dispositions administratives du Groupe
de travail de session d'experts gouvernementaux sur
l'application du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et attend avec
intérêt les nouveaux résultats qu'apportera à cet
égard la première session ordinaire de 1982 du
Conseil;

7. Invite de nouveau tous les Etats qui ne l'ont
pas encore fait à adhérer au Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels et au
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques et à envisager la possibilité d'adhérer au Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques;

8. Invite les Etats parties au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques à envisager de
faire la déclaration prévue à l'article 41 du Pacte;

9. Se félicite de ce que le Comité des droits de
l'homme continue à rechercher des normes uniformes

66 Documents q[ficiels de /' Assemblée )?énérale. tn'nte
~ixième session. Supplément nO 40 (A/36/40).

67 Ihid.. annexes V à VII.
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en ce qui concerne l'application des dispositions du
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques et du Protocole facultatif s'y rapportant;

10. Souligne qu'il importe que les Etats parties
s'acquittent rigoureusement des obligations que leur
imposent le Pacte international relatif aux droits civils
et politiques et, le cas échéant, le Protocole facultatif
s'y rapportant;

Il. Prie le Secrétaire général de continuer à tenir
le Comité des droits de l'homme informé des activités
de la Commission des droits de l'homme, de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités et du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
ainsi que de transmettre les rapports annuels du
Comité des droits de l'homme à ces organes;

12. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport sur l'état du Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques;

13. Se félicite des mesures déjà prises par le Se
crétaire général pour améliorer la publicité donnée
aux travaux du Comité des droits de l'homme et prie
le Secrétaire général d'étudier les mesures les plus
appropriées pour la publication des documents du
Comité et de présenter un rapport sur cette question
à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième
session;

14. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures possibles pour faire en sorte que la Division
des droits de l'homme du Secrétariat puisse assister
efficacement le Comité des droits de l'homme et le
Conseil économique et social dans leurs fonctions
respectives, au titre des Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme, compte tenu des résolutions
3534 (XXX) et 31/93 de l'Assemblée générale, en date
des 17 décembre 1975 et 14 décembre 1976.

73e séance plénière
25 novembre 1981

36/59. Peine capitale

L'Assemblée générale,

Rappelant sa décision 351437 du 15 décembre 1980,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général68 ,
1. Invite les Etats Membres à présenter d'autres

commentaires et observations à propos du projet de
résolution intitulé "Mesures visant à l'abolition défi
nitive de la peine capitale (projet de deuxième Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques)"69, présenté à
l'Assemblée générale lors de sa trente-cinquième
session, et prie le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée, lors de sa trente-septième session, un
rapport contenant les avis exprimés par les gouver
nements;

68 A/36/441 et Add.l et 2.
69 Documents officiels de l'Assemblée I?énérale. trente

cinquième session. Annexes, point 65 de l'ordre du jour, document
A/35/742, par. 20.

2. Décide d'examiner à sa trente-septième ses
sion, au titre du point intitulé "Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme", l'idée d'élaborer un
projet de deuxième Protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques70 , qui viserait à abolir la peine de mort.

73e séance plénière
25 novembre 1981

36/60. Torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration sur la protection de toutes
les personnes contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée
par l'Assemblée générale dans sa résolution 3452
(XXX) du 9 décembre 1975,

Ayant à l'esprit l'article 7 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques71 ,

Rappelant également ses résolutions 32/62 du 8 dé
cembre 1977, dans laquelle elle a prié la Commission
des droits de l'homme d'élaborer un projet de con
vention contre la torture et autres peines ou traite
ments cruels, inhumains ou dégradants à la lumière
des principes énoncés dans la Déclaration, et 32/63
du 8 décembre 1977,

Notant que le sixième Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime et le traitement des dé
linquants, dans sa résolution II du 5 septembre 1980,
a estimé qu'il y aurait lieu d'achever dès que possible
l'élaboration du projet de convention72,

1. Accueiffe avec satisfaction la résolution
1981/37 du Conseil économique et social, en date du
8 mai 1981, dans laquelle le Conseil a autorisé la réu
nion d'un groupe de travail de la Commission des
droits de l'homme, ouvert à tous les membres et
observateurs, pendant une période d'une semaine
avant la trente-huitième session de la Commission, en
vue d'achever les travaux relatifs à un projet de con
vention;

2. Prie la Commission des droits de l'homme
d'achever à titre hautement prioritaire, lors de sa
trente-huitième session, l'élaboration d'un projet de
convention contre la torture et autres peines ou trai
tements cruels, inhumains ou dégradants, en vue de le
présenter, ainsi que des dispositions relatives à l'ap
plication effective de la future convention, à l'Assem
blée générale lors de sa trente-septième session;

3. Décide d'inscrire à l'ordre dujour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Tor
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants".

73e séance plénière
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70 Résolution 2200 A (XXI), annexe.
7' Ibid.
72 Voir Sixième Conl?rès des Nations Unies pour la prévention

du crime et le traitement des délinquants, Cart/cas, 25 août
5 septembre 1980 : rapport préparé par le Secrétariat (publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.81.IV .4). chap. 1er , sect. B.
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36/61. Projet de code d'éthique médicale

L'Assemhlée générale,

Réaffirmant la Déclaration sur la protection de
toutes les personnes contre la torture et autres peines

ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,

qu'elle a adoptée à l'unanimité par sa résolution 3452
(XXX) du 9 décembre 1975,

Rappelant sa résolution 31/85 du 13 décembre

1976, par laquelle elle a invité l'Organisation mondiale

de la santé à élaborer un projet de code d'éthique mé
dicale s'appliquant à la protection des personnes

soumises à toute forme de détention ou d'emprison

nement contre la torture et autres peines ou traite

ments cruels, inhumains ou dégradants,

Notant avec satisfaction que le Conseil exécutif de
l'Organisation mondiale de la santé a approuvé, en

janvier 1979, à sa soixante-troisième session, les prin

cipes énoncés dans un rapport intitulé "Elaboration

de codes d'éthique médicale" qui contenait en annexe

un projet d'ensemble de principes élaborés par le

Conseil des organisations internationales des sciences

médicales, intitulé "Principes d'éthique médicale ap

plicables au rôle du personnel de santé dans la protec
tion des individus contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants",

Rappelant également la résolution Il adoptée le

5 septembre 1980 par le sixième Congrès des Nations

Unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants, dans laquelle le Congrès a exprimé l'es

poir que l'Assemblée générale adopterait le projet de

code, sous réserve de tout amendement qui lui paraÎ
trait nécessaire72,

Prenant note avec satisfaction des Directives à

l'intention des médecins en ce qui concerne la torture

et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou

dégradants en relation avec la détention et l'empri
sonnement, adoptées par la vingt-neuvième Assem

blée médicale mondiale, tenue à Tokyo en octobre
1975,

Ayant à l'esprit la résolution 1981/27 du Conseil
économique et social, en date du 6 mai 1981, dans la

quelle le Conseil a recommandé que l'Assemblée gé

nérale prenne des mesures pour mettre au point le

texte définitif d'un projet de code lors de sa trente

sixième session,

Reconnaissant que, partout dans le monde, des

actes médicaux importants sont de plus en plus sou

vent accomplis par du personnel de santé autre que

des médecins, tels que des médecins assistants, des
physiothérapeutes et des infirmiers,

Alarmée par le fait qu'il n'est pas rare de voir des
membres de la profession médicale ou d'autres per

sonnels de santé se livrer à des activités difficilement
conciliables avec l'éthique médicale,

Convaincue de la nécessité de fixer dans ce do

maine des normes qui devraient être appliquées par

les membres de la profession médicale et les autres

personnels de santé, ainsi que par les agents de la
fonction publique,

1. Note avec satisfaction les observations que le

Secrétaire général a reçues des gouvernements, des

institutions spécialisées et d'organisations non gou-

vernementales à propos du projet de principes d'éthi

que médicale approuvé par le Conseil exécutif de
l'Organisation mondiale de la sante';

2. Prie le Secrétaire général de distribuer aux

Etats Membres, pour qu'ils formulent des obser

vations complémentaires, le projet de principes

d'éthique médicale révisé dont le texte figure en an

nexe à la présente résolution;

3. Décide d'examiner cette question à sa trente
septième session, afin d'adopter le projet de principes

d'éthique médicale applicables au rôle du personnel

de santé dans la protection des individus contre la

torture et autres peines ou traitements cruels, inhu

mains ou dégradants.
73e séance plénière

25 novemhre /98/

ANNEXE

Projet de principes d'éthique médicale applicables au rôle du per

sonnel de santé dans la protection des individus contre la torture

et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

1. Les prisonniers et détenus jouissent des mêmes droits que

les personnes qui ne sont ni emprisonnées ni détenues en ce qui

concerne la protection de la santé physique et mentale et le traite

ment des maladies.

2. Il y a violation flagrante de l'éthique médicale si du person

nel de santé, en particulier des médecins, ayant la responsabilité

clinique de prisonniers ou détenus se livrent, activement ou passi

vement, à des actes par lesquels ils se rendent coauteurs, com

plices ou instigateurs de tortures et autres traitements cruels,

inhumains ou dégradants ou qui constituent une tentative de perpé

tration74 ,

3. Il y a violation de l'éthique médicale si du personnel de

santé, en particulier des médecins, ont avec des prisonniers ou dé

tenus des relations qui ne sont pas des relations médicales, c'est

à-dire destinées à protéger ou à améliorer la santé physique ou

mentale du prisonnier ou du détenu.

4. Il y a également violation de l'éthique médicale si du person

nel de santé, en particulier des médecins:

a) Font usage de leurs connaissances et de leurs compétences

pour aider à l'application de méthodes d'interrogatoire;

h) Déclarent des prisonniers ou détenus aptes à subir toute

forme de châtiment pouvant avoir des effets néfastes sur la santé

physique ou mentale.

5. La participation de personnel de santé, en particulier de mé

decins, à la contention de prisonniers ou détenus n'est pas con·

forme à l'éthique médicale à moins qu'elle ne soit déterminée par

des critères purement médicaux, sans danger pour la santé des pri

sonniers ou détenus, et nécessaire pour la santé physique ou men

tale et la sécurité du prisonnier lui-même ou de ses codétenus ou de

ses gardiens.

6. Il ne peut être dérogé aux principes susmentionnés sous

aucun prétexte, même pour cause de danger public.

7.\ Voir A/35/372 et Add.l à 3; A/36/140 et Add.1 à 4.

74 Aux fins de la présente Déclaration, le terme "torture" désigne

tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques

ou mentales, sont délibérément infligées à une personne par des

agents de la fonction publique ou à leur instigation, aux fins no

tamment d'obtenir d'elle ou d'un tiers des renseignements ou des

aveux, de la punir d'un acte qu'elle a commis ou qu'elle est soup

çonnée d'avoir commis, ou de l'intimider ou d'intimider d'autres

personnes; ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances

résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanc

tions ou occasionnées par elles, dans une mesure compatible avec

l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus. La

torture constitue une forme aggravée et délibérée de peines ou de

traitements cruels, inhumains ou dégradants.
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36/77. Année internationale des personnes handicapées

L'Assemblée f{énérale,

Rappelant sa résolution 31/123 du 16 décembre
1976, par laquelle elle a proclamé l'année 1981 Année
internationale des personnes handicapées,

Rappelant éf{alement ses résolutions 32/133 du
16 décembre 1977, portant création du Comité con
sultatif pour l'Année internationale des personnes
handicapées, 33/170 du 20 décembre 1978, 34/154 du
17 décembre 1979, par laquelle elle a décidé notam
ment d'élargir le thème de l'Année internationale des
personnes handicapées, qui est devenu "Pleine parti
cipation et égalité", et 35/133 du II décembre 1980,

Profondément préoccupée qu'on estime à plus de
cinq cent millions le nombre de personnes qui souffri
raient d'une forme quelconque d'invalidité, dont quatre
cent millions se trouveraient dans les pays en déve
loppement,

Réaffirmant qu'il faut continuer de promouvoir la
réalisation du droit des personnes handicapées à par
ticiper pleinement à la vie sociale et au dévelop
pement de la communauté dans laquelle elles vivent
et à jouir de conditions de vie comparables à celles de
leurs concitoyens ainsi qu'à bénéficier à égalité des
améliorations des conditions de vie résultant du
développement économique et social,

Reconnaissant que la célébration de l'Année inter
nationale des personnes handicapées a contribué à la
réalisation de ces objectifs,

Reconnaissant éf{alement qu'un grand nombre de
personnes handicapées sont victimes de la guerre et
d'autres formes de violence et que l'Année interna
tionale des personnes handicapées a contribué à réaf
firmer la nécessité d'une coopération continue et
renforcée entre les nations en vue de la paix mon
diale,

Estimant que les activités entreprises par la
communauté internationale à l'occasion de l'Année
internationale des personnes handicapées constituent
une première étape essentielle vers la réalisation des
objectifs de l'Année,

Convaincue que l'élan opportun et substantiel en
gendré par les activités entreprises à l'occasion de
l'Année internationale des personnes handicapées de
vrait être maintenu et renforcé par des activités con
sécutives appropriées à tous les niveaux,

Prenant note des efforts déployés par les Etats
Membres au cours de l'Année internationale des per
sonnes handicapées pour améliorer la situation et le
bien-être des handicapés,

Exprimant sa satisfaction de la convocation à
Vienne, du 12 au 23 octobre 1981, du Séminaire
international d'experts sur la coopération technique
entre pays en développement et sur l'assistance tech
nique pour la prévention de l'invalidité et la rééduca
tion des handicapés75 ,

Exprimant éf{alement sa sati.\faction de la convo
cation à Torremolinos (Espagne), du 2 au 7 novembre
1981, de la Conférence mondiale sur les mesures et
les stratégies pour l'éducation, la prévention de l'in-

75 Voir A/36/471/Add.3.

validité et l'intégration des personnes handicapées76
,

qui a été organisée par l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture à l'oc
casion de l'Année,

Prenant acte avec satisfaction des progrès réalisés
dans l'élaboration d'un programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées77 ,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraP8
relatif à l'application de la résolution 35/133 de l'As
semblée générale,

Ayant éf{alement examiné le rapport du Comité
consultatif pour l'Année internationale des personnes
handicapées sur sa troisième session79

,

1. Exprime sa satisfaction à tous les Etats Mem
bres qui ont élaboré des politiques et des programmes
nationaux en vue de la réalisation des objectifs de
l'Année internationale des personnes handicapées;

2. Prend acte des activités entreprises à l'occa
sion de l'Année internationale des personnes handi
capées par les organismes des Nations Unies et les
organisations non gouvernementales intéressées;

3. Prie instamment les Etats Membres de n'épar
gner aucun effort pour consolider les résultats de
l'Année internationale des personnes handicapées et
les développer afin de garantir la prévention de l'in
validité, la rééducation et la pleine intégration des
handicapés dans la société et, à cet égard, d'envisager
de maintenir, le cas échéant, les Comités nationaux
ou organes similaires créés pour l'Année;

4. Invite à nouveau les Etats Membres à présenter
au Secrétaire général des rapports nationaux au sujet
de l'application du Plan d'action pour l'Année
internationale des personnes handicapées et, en parti
culier, d'envisager d'élaborer, sur la base de leur
expérience, des programmes d'action nationaux à long
terme en matière d'invalidité;

5. Prie le Secrétaire général de convoquer en 1982
une réunion du Comité consultatif de l'Année
internationale des personnes handicapées afin d'ar
rêter définitivement le projet de Programme d'action
mondial concernant les personnes handicapées, à la
lumière des observations des Etats Membres, des or
ganisations internationales et des organisations non
gouvernementales intéressées, en vue de son adop
tion par l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session;

6. Prie le Comité consultatif d'envisager, à sa
quatrième session, l'opportunité de proclamer la pé
riode 1983-1992 Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées et de présenter ses vues
à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième
session;

7. Prie le Comité consultatif d'examiner la possi
bilité de créer une carte d'identité internationale fa
cultative de handicapé afin de faciliter les voyages
internationaux pour les personnes handicapées;

8. Prie instamment le Secrétaire général de pren
dre les mesures nécessaires pour assurer le succès
des activités consécutives à l'Année internationale

7. Voir A/36/766.
77 Voir A/36/471/Add.l. annexe, sect. II.
78 A/36/471.
70 A/36/47IlAdd.l. annexe.
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des personnes handicapées, en particulier la mise au
point définitive du Programme d'action mondial con

cernant les personnes handicapées;

9. Prie également le Secrétaire général ainsi que

les chefs de secrétariat des institutions spécialisées et

d'autres organismes intéressés des Nations Unies de

prévoir la coopération indispensable aux fins des ac
tivités qu'ils entreprennent en faveur des personnes

handicapées, ainsi que la coordination de ces acti

vités;

10. Prie en outre les commissions régionales de

donner un rang de priorité élevé à l'élaboration et à

l'exécution de programmes régionaux concernant

l'égalisation des chances pour les personnes handi

capées, ainsi que la prévention et la rééducation, et

prie instamment les institutions spécialisées et les or

ganismes intéressés des Nations Unies de poursuivre

la mise en œuvre de tels programmes;

Il. Invite les organisations non gouvernementales

intéressées à poursuivre et à développer leurs pro
grammes concernant les personnes handicapées afin

de conserver l'impulsion donnée par l'Année interna

tionale des personnes handicapées;

12. Se félicite des contributions versées par les

gouvernements et par des sources privées au Fonds

d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Année

internationale des personnes handicapées et lance un

appel pour de nouvelles contributions volontaires, qui
faciliteraient le suivi de l'Année;

13. Demande au Secrétaire général de consacrer

une part appropriée de ces contributions volontaires

à l'appui et au renforcement des activités entreprises

dans les pays en développement à l'occasion de

l'Année internationale des personnes handicapées, y

compris le renforcement des organisations de person
nes handicapées;

14. Prie instamment le Secrétaire général ainsi

que les institutions spécialisées et les autres organis

mes des Nations Unies de prendre des mesures ou

d'accélérer les mesures en cours en vue d'améliorer

dans ces organismes les possibilités d'emploi, à tous

les niveaux, pour les personnes handicapées et de fa

ciliter l'accès à leurs bâtiments et services ainsi qu'à
leurs sources d'information;

15. Invite les Etats Membres à promouvoir une
coopération étroite et efficace entre pays développés

et pays en développement grâce à un transfert de

techniques et des résultats des recherches et à des
échanges d'information sur la prévention de l'invali

dité et la rééducation des personnes handicapées;

16. Demande également au Secrétaire général et

aux chefs de secrétariat des institutions spécialisées

de prendre toutes les mesures nécessaires pour ren
forcer et développer les activités de coopération

technique concernant les personnes handicapées dans
les pays en développement, en particulier dans les

domaines de la prévention de l'invalidité, de la réédu

cation et de l'intégration des personnes handicapées
dans la communauté où elles vivent, en mettant spé

cialement l'accent sur la nécessité de développer et

de renforcer les capacités et compétences locales;

17. Souligne la nécessité de renforcer les services

d'appui à l'échange d'informations techniques et au

transfert des techniques et des connaissances, ainsi

que d'autres activités visant au développement de la

coopération technique dans les domaines de la pré

vention, de la rééducation et de l'égalisation des

chances dans les pays en développement, et note

avec satisfaction l'offre du Gouvernement yougoslave

d'apporter une contribution à cet égard80 ;

18. Invite les Etats Membres, les organes et orga

nismes des Nations Unies, ainsi que les organisations

gouvernementales et non gouvernementales inté
ressées et les moyens d'information, à continuer

d'organiser, à titre prioritaire, des programmes d'in

formation, y compris la poursuite des activités d'infor

mation entreprises actuellement par le Centre pour

le développement social et les affaires humanitaires

du Secrétariat à l'intention des comités nationaux, en

vue de sensibiliser toujours davantage tous les sec

teurs de la population aux questions touchant les per
sonnes handicapées;

19. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire

de sa trente-septième session une question intitulée
"Programme d'action mondial concernant les per

sonnes handicapées" et prie le Secrétaire général de

faire rapport à l'Assemblée générale, lors de ladite

session, sur l'application de la présente résolution.

891' séance plénière
8 décemhre 1981

361124. Conférence internationale sur l'assistance aux

réfugiés en Afrique

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 35/42 du 25 novembre

1980, relative à la Conférence internationale sur
l'assistance aux réfugiés en Afrique, qui s'est tenue à

Genève, les 9 et 10 avril 1981,

Prenant note de la résolution CM/Res.868 (XXXVII)

concernant la Conférence et son suivi, adoptée par

le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité

africaine à sa trente-septième session ordinaire, qui
s'est tenue à Nairobi du 15 au 26 juin 198181 ,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur

la Conférences2 et le rapport du Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés sur les activités
du Haut Commissariats.',

Profondément préoccupée par le nombre croissant

de réfugiés sur le continent africain, qui représentent

maintenant plus de la moitié des réfugiés du monde,

Regrettant que, en dépit des efforts déployés, l'as

sistance fournie au nombre croissant de réfugiés afri
cains reste très insuffisante,

Consciente de la charge sociale et économique im

posée aux pays africains d'asile du fait de l'afflux

croissant de réfugiés et ses conséquences sur leur

développement ainsi que des lourds sacrifices con

sentis par ces pays, malgré leurs ressources limitées,
pour améliorer le sort de ces réfugiés,

'0 A/36/711.
"' Voir A/36/534, annexe 1.
82 A/36/316.
., Documents officiels de /'Assemhlù ;::énérale. t,.,'lIte

sixième ,\'essùm, Supplément Il'' J2 (A/36/12).
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Reconnaissant, par conséquent, que les pays
d'asile ont besoin d'une assistance humaine, techni
que et financière suffisante pour leur permettre de
faire face, de façon adéquate, à leurs responsabilités
croissantes et d'assumer le fardeau supplémentaire
que la présence des réfugiés constitue pour leur éco
nomie,

Reconnaissant en outre la nécessité d'aider égaIe
ment les pays d'origine en ce qui concerne le rapa
triement librement consenti et la réinstallation des ra
patriés conformément aux procédures du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,

Convaincue que la participation à la Conférence
internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique
de fonctionnaires et de représentants de haut niveau
de quatre-vingt-dix-neuf pays et de plus de cent vingt
organisations non gouvernementales témoigne du
fait que la Conférence a attiré l'attention publique
internationale sur la situation et les besoins des réfu
giés africains,

1. Accueille avec sati!>jllction l'initiative prise par
les trois organisations qui ont parrainé la Conférence
internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afri
que, à savoir l'Organisation de l'unité africaine, l'Or
ganisation des Nations Unies et le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés, de maintenir leur
étroite coopération en vue de définir de façon adé
quate les activités de suivi qui seront nécessaires et
les invite à poursuivre et à développer leurs con
sultations tripartites et leur coopération à tous les ni
veaux appropriés afin que les fonds de la Conférence
soient dirigés vers les projets prioritaires et utilisés au
mieux;

2. Félicite à nouveau le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies pour les efforts qu'il
a déployés en vue de la préparation de la Conférence
internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique
en étroite consultation avec le Secrétaire général de
l'Organisation de l'unité africaine et le Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés, ainsi que
pour l'intérêt personnel qu'il porte aux problèmes des
réfugiés africains et pour la façon remarquable dont il
a présidé aux travaux de la Conférence, ce qui en a
assuré l'heureuse issue;

3. Exprime sa sati.\faction et sa Rratitude à tous
les pays donateurs et à la communauté internationale
dans son ensemble pour leur réaction très positive à
l'appel lancé en faveur d'une assistance aux réfugiés
africains et pour leur contribution à l'assistance aux
réfugiés en Afrique;

4. Prie instamment la communauté internationale
de continuer à appuyer les programmes annuels du
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu
giés et des autres organismes des Nations Unies qui
coopèrent avec ce dernier en faveur des réfugiés en
Afrique;

5. Demande aux organisations et institutions ap
propriées du système des Nations Unies orientées
vers le développement d'envisager, aux stades de la
conception et de la mise en œuvre, tous les efforts
concertés et toutes les mesures coordonnées visant à
harmoniser les programmes d'assistance dans les
pays d'asile, ainsi que dans les pays d'origine lors du
processus du rapatriement, et les programmes actuels

ou futurs de développement, afin que le potentiel des
réfugiés ou des rapatriés puisse constituer un avan
tage plutôt qu'un fardeau pour le développement na
tional:

6. Prie le Secrétaire général. agissant en étroite
coopération avec le Secrétaire général de l'Organisa
tion de l'unité africaine et le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, de suivre de très
près la situation des réfugiés africains et de présenter
au Conseil économique et social, à sa seconde session
ordinaire de 1982, un rapport contenant des rensei
gnements à jour sur la condition des réfugiés dans les
pays intéressés afin d'aider l'Assemblée générale, lors
de sa trente-septième session, à juger de la nécessité
de réunir en 1983 une conférence internationale qui
serait chargée d'examiner l'état des contributions
versées et des engagements pris lors de la Conférence
internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique
et d'évaluer l'assistance supplémentaire dont ont be
soin les réfugiés et les rapatriés ainsi que les mesures
propres à assurer une telle assistance, en application
des programmes conçus pour leur porter secours et
faciliter leur réadaptation et leur réinstallation;

7. Invite les organes directeurs des institutions
spécialisées ainsi que les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales à étudier, dans
leur domaine de compétence, différents moyens d'ac
croître sensiblement l'assistance aux réfugiés et aux
rapatriés africains;

8. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, agissant en étroite coopération avec
le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité afri
caine, de garder constamment à l'étude la situation
des réfugiés en Afrique en vue d'obtenir la plus
large assistance internationale à l'échelle mondiale;

9. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur l'application de la présente résolution.

97'" séance plénière
14 décemhre 1981

36/125. Rapport du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés

L'Assemhlée Rénérale.

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés sur les activités du
Haut Commissariat84

, ainsi que le rapport du Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire sur sa
trente-deuxième session85 • et ayant entendu la décla
ration du Haut Commissaire86 ,

Rappelant ses résolutions 35/41 A et B et 35/42 du
25 novembre 1980,

Exprimant .la pf(~f()flde préoccupation devant la
gravité persistante des problèmes des réfugiés et des
personnes déplacées dans le monde, en particulier
dans différentes parties d'Afrique, d'Asie, d'Améri
que latine et d'Europe,

K4 Ihi".
K< Ihi"., Supplémelltll" I!r! (A/36/12/Add.I).
).Ill IhiJ., t"l!fJtt'-.\·I\ii·~lIle \'('SSÙJIl. Troisil~J11() COlllnris.\'ùul.

50'" séance. par. 2 à 20.
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Notant avec une profonde satisfaction que des
gouvernements ont répondu positivement aux pro
blèmes des réfugiés et des personnes déplacées dont
s'occupe le Haut Commissariat par des offres d'asile,
de rapatriement librement consenti, de réinstallation,
de réadaptation et par des contributions financières,
et qu'un appui généreux a été donné au Haut
Commissariat dans sa tâche humanitaire,

Réaffirmant le caractère éminemment humanitaire
et non politique des activités du Haut Commissariat,

Félicitant le Haut Commissariat d'avoir reçu le prix
Nobel de la paix pour 1981 en hommage à l'œuvre
qu'il accomplit pour les réfugiés,

Considérant qu'un effort international important et
continu doit être fait d'urgence pour promouvoir des
solutions durables aux problèmes des réfugiés et des
personnes déplacées dont s'occupe le Haut Commis
sariat, dans le cadre du rapatriement librement con
senti ou du retour et de la réinstallation, appelant en
particulier l'attention sur les femmes et les enfants
réfugiés et sur les réfugiés handicapés et âgés,

Notant avec satisfaction qu'un nombre croissant
d'Etats ont adhéré à la Convention de 195187 et au
Protocole de 196788 relatifs au statut des réfugiés.

Notant avec une grande inquiétude que, si les prin
cipes de la protection internationale sont de plus en
plus largement compris, les réfugiés n'en continuent
pas moins de rencontrer dans de nombreuses régions
du monde de graves difficultés pour obtenir l'asile et
qu'ils sont en butte à des menaces de refoulement, de
détention arbitraire et de sévices,

Déplorant en particulier les cas d'agression mili
taire contre des camps de réfugiés en Afrique australe
et ailleurs et les cas de sévices contre des personnes
en quête d'asile se trouvant en mer,

Appelant /'attention sur les problèmes des réfugiés
secourus en mer et sur les difficultés posées par leur
débarquement, y compris les menaces de refou
lement,

Se félicitant de la réussite de la Conférence inter
nationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique, qui
s'est tenue à Genève, les 9 et 10 avril 1981, dans la
mesure où elle aura commencé de susciter l'intérêt et
l'appui du monde entier pour les réfugiés en Afrique,

1. Félicite le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés et ses collaborateurs de la
façon dont ils continuent de s'acquitter de leurs res
ponsabilités en protégeant et en aidant les réfugiés et
les personnes déplacées dont s'occupe le Haut Com
missariat;

2. Prend dûment note des propositions formulées
par le Haut Commissaire89 et généralement appuyées
par le Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire90 en vue de renforcer la gestion du Haut
Commissariat, sur la base des principes et des di
rectives de l'Assemblée générale, et accueille avec
satisfaction l'intention du Haut Commissaire de de
mander l'aide du Service de gestion administrative du

81 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, n° 2545, p. 151.
88/hid., vol. 606, n° 8791, p. 288.
89 Voir A/AC.96/594/Add.1.
90 Documents officiels de l'Assemhlée f.lénérale. trente

sixième seSSiOIl, Supplément n" 12A (A/36/12/Add.\), par. 64.

Secrétariat en vue d'entreprendre promptement un
examen des méthodes de gestion et de la structure
organique du Haut Commissariat, conformément aux
recommandations du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires91 ;

3. Demande à la communauté internationale de
partager la charge de l'assistance aux réfugiés et aux
personnes déplacées dans le monde entier en tenant
compte de la capacité d'absorption économique et
démographique des pays intéressés;

4. Réaffirme l'importance vitale de l'action du
Haut Commissaire visant à fournir une protection in
ternationale aux réfugiés et à promouvoir des solu
tions durables et rapides, en consultation avec les
pays intéressés et avec leur assentiment, au moyen du
rapatriement librement consenti ou du retour et d'une
aide ultérieure à la réadaptation, et, chaque fois que
cela est indiqué, de l'intégration dans les pays d'asile
ou de la réinstallation dans d'autres pays de réfugiés
et de personnes déplacées dont s'occupe le Haut
Commissariat;

5. Prie instamment les gouvernements d'intensi
fier leur appui aux activités que mène le Haut
Commissaire conformément à son mandat et aux ré
solutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil économique et social, notamment en :

a) Facilitant les efforts du Haut Commissaire dans
le domaine de la protection internationale, en particu
lier en respectant scrupuleusement le principe de
l'asile et du non-refoulement et en protégeant les per
sonnes en quête d'asile en cas d'arrivées massives,
ligne de conduite que le Comité exécutif du Pro
gramme du Haut Commissaire a approuvée à sa
trente-deuxième session92 ;

h) Appuyant les efforts qu'il déploie en vue de
promouvoir, en coopération avec les gouvernements,
les organismes des Nations Unies et les organisations
non gouvernementales, des solutions durables et ra
pides aux problèmes des réfugiés et des personnes
déplacées dont s'occupe le Haut Commissariat;

6. Prie instamment les gouvernements de se join
dre aux efforts internationaux accrus en vue de la
suppression de la piraterie en haute mer, con
formément à leurs obligations internationales, et de
prendre les mesures voulues pour protéger les per
sonnes en quête d'asile de sévices en mer;

7. Note avec une grande inquiétude les graves
problèmes humanitaires résultant d'agressions armées
contre les colonies et camps de réfugiés dont s'oc
cupe le Haut Commissaire et la nécessité de prendre
des mesures spéciales pour protéger ces réfugiés et
assurer leur sécurité;

8. Accueille avec satisfaction les mesures prises
pour appliquer les recommandations formulées dans
le Programme d'action pour la seconde moitié de la
Décennie des Nations Unies pour la femme9 J, que
l'Assemblée générale a fait sien dans sa résolution

9\ A/AC.96/597.
n Documents officiels de l'Assemhlée f.lénérale. trente

sixièmeçes.\·ioll. Supplément n" 12A (A/36/12/ Add.\). par. 57.
al. 2.

9.' Voir Rapport de la Conférence mondiale de la Décennie des
Nations Unies pour la fi'mme : éf.lalité. dél'eloppement et paix.
Copenhaf.lue, 14-30 juillet 1980 (publication des Nations Unies.
numéro de vente: F.80.IV.3 et rectificatif), chap. I,-r. sect. A.



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 223

35/136 du 11 décembre 1980, concernant l'assistance
aux femmes réfugiées et déplacées qui relèvent du
Haut Commissaire;

9. Félicite le Haut Commissaire des efforts spé
ciaux qu'il a déployés en faveur des réfugiés handica
pés à l'occasion de l'Année internationale des per
sonnes handicapées;

10. Prie le Haut Commissaire de continuer à par
ticiper aux mesures prises comme suite à la Con
férence internationale sur l'assistance aux réfugiés en
Afrique et prie instamment la communauté interna
tionale de ne pas laisser se perdre l'élan imprimé par
la Conférence en vue de fournir aux réfugiés en Afri
que une aide à la mesure de leur nombre croissant;

11. Prie instamment le Haut Commissaire de
fournir une aide humanitaire qui réponde aux besoins
du nombre grandement accru de réfugiés dans diver
ses régions d'Afrique, d'Asie, d'Amérique latine et
d'Europe;

12. Souligne qu'il importe de poursuivre au même
rythme les efforts de secours et de réinstallation pour
les personnes arrivant par bateau et par voie terrestre
en Asie du Sud-Est, y compris le Programme d'orga
nisation méthodique des départs, et prie instamment
tous les gouvernements d'offrir des possibilités de
solutions durables à ces réfugiés;

13. Prie instamment le Haut Commissaire d'étu
dier plus avant la possibilité de préciser les arrange
ments de manière à faciliter le débarquement et la
réinstallation des personnes en quête d'asile secou
rues en mer;

14. Réaffirme la responsabilité première du Haut
Commissaire à l'égard des situations d'urgence con
cernant les réfugiés et les personnes déplacées dont
s'occupe le Haut Commissariat ainsi que sa respon
sabilité en ce qui concerne la coordination de l'assis
tance dans ces situations, et le félicite des progrès
considérables accomplis dans l'élaboration de procé
dures adéquates pour faire face aux situations d'ur
gence en coordination avec les organismes des Na
tions Unies intéressés;

15. Prie le Haut Commissaire, tout en s'acquittant
de ses responsabilités, de maintenir une coordination
et une coopération étroites avec les autres organismes
intérieurs et extérieurs au système des Nations Unies
pour donner le maximum d'efficacité aux secours en
cas de situation d'urgence de grande envergure;

16. Prie instamment tous les gouvernements qui
sont en mesure de le faire de verser des contributions
généreuses de manière à donner au Haut Commis
saire les moyens voulus pour réaliser les objectifs de
son programme humanitaire.
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36/126. Décennie des Nations Unies pour la femme:
égalité, développement et paix

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 35/136 du Il décembre
1980, dans laquelle elle a fait sien le Programme d'ac
tion pour la seconde moitié de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme93 et a décidé de convoquer

en 1985, à la fin de la Décennie, une Conférence
mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résul
tats de la Décennie des Nations Unies pour la femme,

Tenant compte de ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration
et le Programme d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, 3281
(XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au dévelop
pement et à la coopération économique interna
tionale,

Soulignant l'importance attachée, dans la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement94, au besoin d'améliorer la condition de la
femme et d'assurer sa pleine participation au proces
sus du développement comme agent et bénéficiaire du
développement,

Prenant note du chapitre XXV, relatif au rôle de la
femme dans le développement, de la Déclaration de
New Delhi95 , adoptée par la Conférence des ministres
des affaires étrangères des pays non alignés, qui s'est
tenue à New Delhi du 9 au 13 février 1981,

Soulignant que les recommandations formulées
dans le Programme d'action ainsi que dans les autres
décisions et résolutions pertinentes adoptées par la
Conférence mondiale de la Décennie des Nations
Unies pour la femme doivent faire l'objet d'une action
rapide et concrète de la part des Etats, des orga
nismes des Nations Unies et des organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales,

Se félicitant de l'entrée en vigueur, le 3 septembre
1981, de la Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des femmes96 et du
nombre croissant d'Etats qui l'ont ratifiée,

Convaincue qu'il faut accorder à l'Institut interna
tional de recherche et de formation pour la promotion
de la femme l'assistance nécessaire pour lui permettre
de commencer à fonctionner le plus tôt possible dans
le pays hôte,

Notant que l'examen et l'évaluation des progrès
réalisés par les gouvernements dans la mise en œuvre
du Programme d'action seront effectués par la
Commission de la condition de la femme tous les
deux ans à partir de sa vingt-neuvième session,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la
Conférence mondiale de la Décennie des Nations
Unies pour la femme97 ,

1. Affirme que l'application du Programme d'ac
tion pour la seconde moitié de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme et des recommandations,
des résolutions et des décisions pertinentes adoptés
par la Conférence mondiale de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme devrait aboutir à l'intégra
tion complète des femmes dans le processus du
développement ainsi qu'à la réalisation effective des
objectifs de la Décennie des Nations Unies pour la
femme: égalité, développement et paix;

94 Résolution 35/56, annexe.
.~ A/36/ 116 et Corr.!, annexe.
•• Réso'ution 34/180, annexe.
'7 A/36/564.
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2. Demande aux gouvernements de continuer à
prendre les mesures nécessaires afin de réaliser des
progrès substantiels dans la mise en œuvre des re
commandations pertinentes du Programme d'action
en vue d'assurer une participation égale des femmes
comme agents et bénéficiaires dans tous les secteurs
et à tous les niveaux du processus du développement;

3. Demande aux organismes des Nations Unies, y
compris les commissions régionales, de réserver les
ressources adéquates et d'accorder une attention ac
crue à l'application du Programme d'action, particu
lièrement dans le domaine de la diffusion de rensei
gnements sur la participation des femmes;

4. Prie instamment les commissions régionales de
faire rapport de façon détaillée au Conseil économi
que, et social, lors de sa première session ordinaire de
198~, sur l'évolution de la condition de la femme,
dans tous les secteurs de leurs programmes de
développement, en vue de renforcer et réorienter les
programmes et la méthode d'établissement de rap
ports de ces commissions afin qu'il soit mieux rendu
compte des préoccupations régionales des femmes;

5. Prie le Conseil économique et social, lors de sa
première session ordinaire de 1982, d'examiner l'ap
plication du Programme d'action et d'accorder une
haute priorité à cet égard au rapport de la Com
mission de la condition de la femme;

6. Souligne le rôle du Centre pour le développe
ment social et les affaires humanitaires du Secrétariat
en tant qu'élément central pour les organismes des
Nations Unies en ce qui concerne l'application du
Programme d'action, afin de réaliser les buts et objec
tifs de la Décennie, et prie le Secrétaire général de
fournir au Centre l'assistance nécessaire pour s'acquit
ter de son mandat;

7. Prie la Commission de la condition de la femme
d'accorder la priorité, lors de sa vingt-neuvième ses
sion, qui doit se tenir en février 1982, à la question
des préparatifs de la Conférence mondiale chargée
d'examiner et d'évaluer les résultats de la Décennie
des Nations Unies pour la femme, qui doit se tenir en
1985 et qui marquera la fin de la Décennie, en vue de
soumettre à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session, par l'intermédiaire du Conseil éco
nomique et social, des propositions concrètes sur
cette question;

8. Souligne la nécessité d'une collaboration
étroite et continue entre les organismes des Nations
Unies et l'Institut international de recherche et de
formation pour la promotion de la femme et prie le
Secrétaire général de prendre toutes les mesures
nécessaires pour permettre à l'Institut de s'acquitter
de son mandat;

9. Prend note avec satisfaction des contributions
effectuées par le Fonds de contributions volontaires
des Nations Unies pour la femme en vue de l'applica
tion du Programme d'action;

10. Invite le Secrétaire général à présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport sur les mesures prises pour appliquer la
présente résolution;

11. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée

"Décennie des Nations Unies pour la femme: éga
lité, développement et paix".
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36/127. Examen, au sein de l'Organisation des Nations
Unies, des questions concernant le rôle de la
femme dans le développement

L'Assemblée générale,

Rappelant les objectifs de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement et
paix,

Rappelant en outre sa résolution 35/78 du 5 dé
cembre 1980 dans laquelle elle a souligné la nécessité
d'intégrer les objectifs de la Décennie des Nations
Unies pour la femme dans la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement98 ,

Ayant pris connaissance du rapport préparé par le
Groupe de travail spécial sur les aspects sociaux des
activités de développement des Nations Unies99 , créé
conformément à la résolution 1979/45 du Conseil éco
nomique et social, en date du 11 mai 1979, notam
ment des paragraphes 80 à 82 dudit rapport,

Ayant également pris connaissance du rapport du
Secrétaire général qui contient un plan d'ensemble
pour une étude mondiale sur le rôle des femmes dans
le développement \00,

1. Recommande, à la lumière des paragraphes 80
à 82 du rapport du Groupe de travail spécial sur les
aspects sociaux des activités de développement des
Nations Unies, que les documents relatifs à l'intégra
tion des femmes au développement soient mis à la
disposition de la Troisième Commission au titre du
point de l'ordre du jour pertinent;

2. Exprime le souhait que la recommandation
formulée au paragraphe 1 ci-dessus soit portée à l'at
tention du Bureau de l'Assemblée générale;

3. Exprime également le souhait que la Troisième
Commission soit saisie de l'étude mondiale sur le rôle
des femmes dans le développement dont le plan d'en
semble figure dans le rapport du Secrétaire général;

4. Prie la Commission de la condition de la femme
d'accorder, lors de sa vingt-neuvième session, qui
doit se tenir en février 1982, une attention particulière
aux questions relatives à la participation des femmes
au développement, dans le cadre du point 3 de son
ordre du jour portant sur l'application du Plan d'ac
tion mondial en vue de la réalisation des objectifs de
l'Année internationale de la femme\O\;

5. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la
Commission de la condition de la femme soit con
sultée sur l'élaboration de l'étude mondiale sur le rôle
des femmes dans le développement, demandée par
l'Assemblée générale au paragraphe 10 de sa résolu-

98 Résolution 35156, annexe.
•• E/l981/3.
100 A/36/590.
101 Rapport de la Conférence mondiale de l'Année internationale

de la femme, Mexico, 19 juin-2 juillet 1975 (publication des Nations
Unies. numéro de vente: F.76.IV.I), chap. II, sect. A.
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tion 35/78 et, dans la mesure du possible, sur toute
étude ou projet d'action concernant les femmes.
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36/128. Institut international de recherche et de for
mation pour la promotion de la femme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 31/135 du 16 décembre
1976, dans laquelle elle a approuvé la création de
l'Institut international de recherche et de formation
pour la promotion de la femme,

Rappelant en outre la résolution 1981/13 du Conseil
économique et social, en date du 6 mai 1981, dans la
quelle le Conseil a notamment pris acte de la progres
sion enregistrée vers la pleine réalisation de l'Institut,

Convaincue que l'Institut, s'il est doté des ressour
ces adéquates, peut contribuer utilement à l'exécution
du Programme d'action pour la seconde moitié de la
Décennie des Nations Unies pour la femme 102 , ainsi
qu'à la réalisation des objectifs de la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pet:nentI03,

1. Insiste sur le fait qu'il est urgent d'assurer que
l'Institut international de recherche et de formation
pour la promotion de la femme s'installe à bref délai
dans le pays hôte;

2. Réaffirme les principes énoncés dans la résolu
tion 1998 (LX) du Conseil économique et social, en
date du 12 mai 1976, touchant les activités de l'Insti
tut, notamment la nécessité d'une étroite collabora
tion avec tous les centres et institutions régionaux qui
poursuivent des objectifs similaires;

3. Souligne l'importance des contributions que
l'Institut apportera aux travaux de tous les organes,
organismes et institutions des Nations Unies qui s'oc
cupent de la promotion de la femme, en particulier le
Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires du Secrétariat;

4. Invite instamment tous les gouvernements à
envisager de contribuer financièrement au Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Insti
tut international de recherche et de formation pour la
promotion de la femme ou à prêter leur coopération à
l'Institut sous d'autres formes afin d'assurer à celui-ci
un financement régulier et efficace qui lui permette de
planifier l'expansion de ses programmes;

5. Prie les commissions régionales, les institutions
spécialisées et les autres organes et organismes des
Nations Unies de collaborer pleinement avec l'Insti
tut dans leurs domaines de compétence respectifs.
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102 Rapport de la Conférence mondiale de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme : égalité, développement et paix, Copen
hague, 14-30 juil/et 1980 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.80.IV.3 et rectificatiO, chap. le', sect. A.

. 103 Résolution 35{56, annexe.

36/129. Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 dé

cembre 1975, dans laquelle elle a proclamé la période
1976-1985 Décennie des Nations Unies pour la
femme: égalité, développement et paix,

Rappelant sa décision du 15 décembre 1975, selon
laquelle les activités du Fonds de contributions vo
lontaires pour l'Année internationale de la femme se
raient prolongées pour la durée de la Décennie,

Rappelant sa résolution 31/133 du 16 décembre
1976, où figurent les critères et les dispositions con
cernant la gestion du Fonds,

Rappelant sa résolution 32/138 du 16 décembre
1977,

Rappelant également sa résolution 34/156 du
17 décembre 1979, dans laquelle elle a exprimé le
désir de voir les activités du Fonds se poursuivre au
delà de la Décennie des Nations Unies pour la femme
et décidé de revoir, lors de sa trente-sixième session,
sa décision relative à l'établissement du Fonds à New
York,

Rappelant en outre la résolution 1980/3 du Conseil
économique et social, en date du 16 avril 1980,

Ayant à l'esprit sa résolution 35/136 du 11 dé
cembre 1980, dans laquelle elle a fait sien le Pro
gramme d'action pour la seconde moitié de la Décen
nie des Nations Unies pour la femme 102 ,

Consciente que le Fonds a pour but de compléter,
au moyen d'un appui financier et technique, les acti
vités visant à atteindre les objectifs de la Décennie
des Nations Unies pour la femme: égalité, dévelop
pement et paix,

Notant avec satisfaction la gestion efficace du
Fonds et l'expansion que continuent de connaître ses
activités, ainsi que la coopération apportée par les or
ganismes pertinents des Nations Unies, notamment le
Programme des Nations Unies pour le développe
ment, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et
les commissions régionales,

Réaffirmant le rôle que joue le Centre pour le dé
veloppement social et les affaires humanitaires du Se
crétariat, qui centralise les activités de coopération
interinstitutions en vue de l'application du Pro
gramme d'action,

Notant avec satisfaction l'appui apporté par le
Fonds aux projets entrepris dans les pays en dévelop
pement,

Notant également avec satisfaction le rapport du
Secrétaire général sur l'avenir du Fonds104,

1. Note avec satisfaction les décisions que le
Comité consultatif du Fonds de contributions volon
taires pour la Décennie des Nations Unies pour la
femme a prises à ses neuvième et dixième sessions105 ;

2. Exprime sa satisfaction pour les contributions
volontaires annoncées par des Etats Membres et les

-104 A{36{647 et Corr.1.
105 Ibid., par. 13.
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prie instamment de verser des contributions au Fonds
ou d'accroître le montant de celles qu'ils versent déjà;

3. Décide que le Fonds doit poursuivre ses acti
vités au-delà de la Décennie des Nations Unies pour
la femme;

4. Souligne l'importance des contributions du
Fonds pour la réalisation des buts et des objectifs de
la Décennie des Nations Unies pour la femme;

5. Souligne également la relation existant entre le
Fonds de contributions volontaires et le Service de la
promotion de la femme du Centre pour le développe
ment social et les affaires humanitaires du Secrétariat;

6. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats
Membres à soumettre leurs vues sur la meilleure
façon dont le Fonds pourra poursuivre ses activités
au-delà de la Décennie et de présenter un rapport sur
cette question à l'Assemblée générale lors de sa
trente-neuvième session;

7. Prie également le Secrétaire général, compte
tenu des vues exprimées par les Etats Membres à ce
sujet, de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-neuvième session, un rapport sur les inciden
ces quant au fond et sur le plan financier d'un trans
fert du Fonds, ainsi que ses propositions sur la date et
les modalités d'un tel transfert, qui intégrerait celui-ci
au Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires du Secrétariat, afin de permettre aux
Etats Membres de prendre une décision en la matière.
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36/130. Droits égaux au travail

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 34/155 du 17 décembre
1979, dans laquelle elle a demandé aux gouverne
ments de veiller à assurer une participation effective
des femmes au processus de prise de décisions en ma
tière de politique étrangère et de coopération écono
mique et politique internationale, notamment en leur
assurant un accès égal aux fonctions diplomatiques et
en veillant à ce qu'elles soient représentées au sein de
l'Organisation des Nations Unies et des autres orga
nisations internationales,

Rappelant également ses résolutions 33/184 du
29 janvier 1979 et 34/159 du 17 décembre 1979, dans
lesquelles elle a recommandé aux Etats d'envisager
dans leur politique toutes les mesures appropriées en
vue de créer les conditions nécessaires pour permet
tre aux femmes de participer aux activités sur un pied
d'égalité avec les hommes,

Notant que, dans certains pays, des réglementa
tions législatives et administratives entravent, pour
les conjoints qui accompagnent des membres de
missions diplomatiques ou des fonctionnaires con
sulaires, ou des membres du personnel d'organisa
tions intergouvernementales, les possibilités de tra
vailler,

Préoccupée par le fait que les femmes continuent
d'être sous-représentées au sein du personnel de la
catégorie des administrateurs dans les organisations
internationales, y compris l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées, et ne sont pas

toujours exemptes de discrimination lorsqu'elles sont
recrutées,

Invite les gouvernements des pays hôtes à envisa
ger d'accorder, s'il y a lieu et dans la mesure du pos
sible, des permis de travail aux conjoints qui accom
pagnent des membres de missions diplomatiques ou
des fonctionnaires consulaires, ou des membres du
personnel d'organisations intergouvernementales.
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36/131. Etat de la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes

L'Assemhlée générale,

Considérant que l'un des buts des Nations Unies,
énoncé aux Articles premier et 55 de la Charte, est de
favoriser le respect universel des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, sans distinction aucune,
notamment de sexe,

Affirmant que les femmes et les hommes devraient
participer et contribuer, dans des conditions d'égalité,
aux processus social, économique et politique du
développement et avoir part, à égalité, à l'améliora
tion des conditions de vie,

Rappelant sa résolution 34/180 du 18 décembre
1979, par laquelle elle a adopté la Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination à
l'égard des femmes,

Rappelant également sa résolution 35/140 du
Il décembre 1980,

Ayant pris acte du rapport du Secrétaire général
relatif à l'état de la Convention \06 ,

1. Note avec satisfaction qu'un nombre apprécia
ble d'Etats Membres ont déjà ratifié la Convention
sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion à l'égard des femmes ou y ont adhéré;

2. Accueille avec une profonde satisfaction le fait
que, par conséquent, la Convention est entrée en vi
gueur le 3 septembre 1981;

3. Note en outre qu'un nombre important d'Etats
Membres ont signé la Convention;

4. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
à devenir parties à la Convention en la ratifiant ou en
y adhérant;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport concernant l'état de la Convention.
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36/132. Campagne internationale contre le traftc des
drogues

L'Assemblée générale,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961 telle que
modifiée par le Protocole de 1972 portant amende
ment de la Convention unique sur les stupéfiants de

106 A/36/295 et Add.1.
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196p07 ainsi que de la Convention de 1971 sur les
substances psychotropes l08 ,

Préoccupée par le fait que, en dépit des efforts na
tionaux, régionaux et internationaux, le trafic illicite
des stupéfiants et des substances psychotropes
augmente dans de nombreuses régions du monde,

Reconnaissant que de nombreux Etats, y compris
ceux qui ne sont pas des producteurs ou d'importants
consommateurs de stupéfiants illicites, sont de plus
en plus affectés par le trafic international de drogues,

Ayant il l'esprit que l'abus généralisé et croissant
de stupéfiants et de substances psychotropes dans de
nombreux pays est directement lié au volume des
drogues illicites qui entrent dans ces pays ou transi
tent par eux,

Convaincue qu'un contrôle accru de la production
et de la distribution des matières premières servant à
la fabrication des stupéfiants et la réduction de la de
mande de stupéfiants illicites sont indispensables pour
réduire le trafic illicite des stupéfiants et des subs
tances psychotropes,

Consciente des liens qui existent entre le trafic des
drogues et le "milieu", l'acquisition illégale d'armes à
feu, les infractions au contrôle des échanges et aux
réglementations douanières, diverses formes de cri
minalité et d'autres graves problèmes de caractère
socio-économique,

Affirmant la nécessité d'accroître la surveillance et
d'imposer des peines plus sévères en ce qui concerne
l'utilisation de navires, d'aéronefs et d'autres moyens
de transport de tous types pour le trafic illicite des
drogues,

Reconnaissant que, dans de nombreux pays en dé
veloppement, des contraintes d'ordre économique et
technique font obstacle à la lutte contre le trafic des
drogues,

Convaincue que toute libéralisation de la législation
nationale en ce qui concerne la possession et le trafic
illégaux de stupéfiants aura un effet négatif sur les
efforts internationaux visant à lutter contre le trafic
illicite des stupéfiants,

Consciente du fait que l'abus des drogues et le tra
fic de celles-ci constituent une menace contre la santé
et le bien-être social des peuples, en particulier de la
jeunesse, et met en péril la sécurité nationale, la vita
lité et l'avenir de nombreux pays,

Consciente du rôle important d'une opinion publi
que bien informée dans la lutte contre le trafic des
drogues,

Ayant il l'esprit les programmes des Nations Unies
qui visent à combattre le problème du trafic des dro
gues, en particulier la Stratégie internationale de lutte
contre l'abus des drogues 109,

Reconnaissant la nécessité d'une campagne inter
nationale générale contre le trafic des drogues,

1. Reconnaît la nécessité, dans le contexte de la
Stratégie internationale de lutte contre l'abus des dro-

107 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.77.XI.3.
p. 13.

lOI Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.78.xI.3.
p.7.

10. Voir résolution 36/168 ci-de~sous.

gues, d'une campagne internationale efficace contre
le trafic des drogues, qui comprendrait des activités
aux niveaux national, régional et international, l'ac
cent étant mis tout particulièrement, entre autres, sur
les mesures suivantes :

a) Promulgation d'une législation nationale efficace
contre l'abus des drogues et le renforcement des
législations existantes, selon ces besoins;

h) Renforcement des efforts régionaux, compte
dûment tenu des problèmes et des besoins particuliers
de chaque région;

c) Examen de la situation et des besoins des Etats
qui sont surtout des Etats de transit;

d) Fourniture d'une assistance technique et finan
cière aux pays, en particulier aux pays en dévelop
pement, dont les efforts pour mettre en œuvre des
programmes de lutte contre l'abus des drogues grè
vent les ressources limitées;

e) Renforcement des efforts déployés pour faire
respecter la loi et l'accroissement de la coopération
aux niveaux régional et international;

j) Vaste campagne d'information sur les effets no
cifs de l'abus des stupéfiants et des substances psy
chotropes et sur les risques du trafic des drogues ainsi
que sur les résultats positifs obtenus à cet égard;

2. Prie le Secrétaire général de communiquer le
texte de la présente résolution aux Etats Membres,
aux organismes compétents des Nations Unies et aux
organisations non gouvernementales intéressées, pour
qu'ils formulent des observations et des propositions
concernant une campagne internationale efficace
contre le trafic des drogues, et de faire rapport, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, à
l'Assemblée générale lors de sa trente-septième
session;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Campagne internationale contre le trafic des
drogues".

97e séance plénière
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36/133. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans
le cadre des organismes des Nations Unies
pour mieux assurer la jouissance effective des
droits de l'homme et des libertés fondamen
tales

L'Assemhlée !?énérale,

Rappelant les buts et principes de la Charte des
Nations Unies visant à réaliser la coopération inter
nationale en résolvant les problèmes internationaux
d'ordre économique, social, intellectuel ou humani
taire et en développant et encourageant le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion,

Réaffirmant l'importance de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme 11o et des Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme ''' pour pro-

110 Résolution 217 A (III).
III Résolution 2200 A (XXI). annexe.
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mouvoir le respect et l'exercice des droits de
l'homme et des libertés fondamentales,

Ayant li l'esprit sa résolution 32/130 du 16 dé
cembre 1977, dans laquelle elle a décidé que l'appro
che du travail futur sur les questions concernant les
droits de l'homme dans le cadre des organismes des
Nations Unies devrait tenir compte des concepts
énoncés dans cette résolution,

Reconnaissant la nécessité de continuer à œuvrer
pour garantir pleinement les droits de l'homme de
manière à assurer la dignité de la personne humaine
et, à cet égard, de s'efforcer activement de mettre en
œuvre les concepts énoncés dans la résolution 32/130,
conformément à la Déclaration universelle des droits
de l'homme et aux Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme,

Reconnaissant en outre que l'instauration du nou
vel ordre économique international est un élément
essentiel pour la promotion effective et la pleine jouis
sance des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous,

Réaffirmant sa profonde conviction que tous les
droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales
sont indivisibles et interdépendants et qu'une atten
tion égale et une considération urgente devront être
accordées à la réalisation, à la promotion et à la pro
tection tant des droits civils et politiques que des
droits économiques, sociaux et culturels,

Accueillant avec satisfaction la décision prise par la
Commission des droits de l'homme, dans sa résolu
tion 36 (XXXVII) du Il mars 198 ]112, de constituer
un groupe de travail chargé d'étudier la portée et le
contenu du droit au développement, ainsi que les
moyens les plus efficaces pour assurer la réalisation,
dans tous les pays, des droits économiques, sociaux
et culturels inscrits dans divers instruments interna
tionaux, et notant avec satisfaction que ce groupe de
travail a commencé ses travaux,

Rappelant que, conformément à la résolution
32/130 de l'Assemblée générale, tous les droits de
l'homme et toutes les libertés fondamentales de la
personne humaine et des peuples sont inaliénables,

Soulignant que le droit au développement est un
droit inaliénable de l'homme,

Reconnaissant que la paix et la sécurité internatio
nales sont des éléments essentiels à la pleine réalisa
tion du droit au développement,

Prenant note avec satic~faction du rapport du Sémi
naire sur les relations existant entre les droits de
l'homme, la paix et le développement, organisé par
l'Organisation des Nations Unies à son Siège du 3 au
14 août 1981 113 ,

Prenant note avec sati!Jfaction de l'étude sur la si
tuation internationale actuelle et les droits de l'hom
me l14 établie par le Secrétaire général conformément
à la demande formulée par l'Assemblée générale au
paragraphe 12 de sa résolution 34/46,

112 Voir Document~ officiels du Conseil économique et social,
/98/, Supplément nO 5 (E/1981/25 el Corr.I), chap. XXVIII,
sect. A.

ILl ST/HRISER.A/IO.
114 A/36/462.

Rappelant ses résolutions 34/46 du 23 novembre
1979 et 35/174 du 15 décembre 1980 ainsi que la ré
solution 36 (XXXVII) de la Commission des droits de
l'homme,

1. Prie la Commission des droits de l'homme de
poursuivre ses travaux en cours sur l'analyse globale
en vue de mieux assurer et promouvoir les droits de
l'homme et les libertés fondamentales, en s'attachant
notamment à la question de son propre programme et
de ses méthodes de travail, ainsi que sur l'analyse
globale des autres méthodes et moyens qui s'offrent
pour mieux assurer la jouissance effective des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, con
formément aux dispositions et aux concepts de la ré
solution 32/130 de l'Assemblée générale, en gardant
également à l'esprit les autres textes pertinents;

2. Réaffirme qu'il est extrêmement important
pour la promotion des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales que les Etats Membres sous
crivent à des obligations spécifiques en adhérant aux
instruments internationaux dans ce domaine ou en les
ratifiant et que, en conséquence, le travail de défini
tion de normes, au sein des organismes des Nations
Unies, dans le domaine des droits de l'homme, ainsi
que l'acceptation et l'application universelles des ins
truments internationaux pertinents devraient être
encouragés;

3, Réaffirme que la communauté internationale
devra accorder ou continuer d'accorder une priorité à
la recherche de solutions aux violations massives et
flagrantes des droits de l'homme des peuples et des
personnes affectées par des situations telles que celles
qui sont évoquées à l'alinéa e du paragraphe 1 de la
résolution 32/130, en accordant également l'attention
voulue à d'autres situations de violations des droits
de l'homme;

4, Réqffirme en outre que l'instauration du nouvel
ordre économique international est un élément indis
pensable pour la promotion effective et la pleine
jouissance des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous;

5. Affirme que les efforts déployés par l'Organi
sation des Nations Unies et par ses Etats Membres
pour promouvoir et protéger les droits civils et poli
tiques ainsi que les droits économiques, sociaux et
culturels doivent être poursuivis;

6. Réqffirme la nécessité de garantir la stabilité
économique et politique aux niveaux national et
international pour assurer pleinement l'exercice, la
promotion et le respect des droits de l'homme des
peuples et des individus;

7. Réaffirme que, pour garantir la pleine jouis
sance de tous les droits de l'homme et la dignité inté
grale de la personne humaine, il est nécessaire de
promouvoir le droit à l'éducation, ainsi que le droit au
travail, à la santé et à une alimentation adéquate,
grâce à l'adoption de mesures à l'échelon national, y
compris celles qui prévoient le droit qu'ont les tra
vailleurs de participer à la gestion, de même qu'à
l'adoption de mesures à l'échelon international, no
tamment l'instauration du nouvel ordre économique
international;

8. Déclare que le droit au développement est un
droit inaliénable de l'homme:
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9. Prie la Commission des droits de l'homme de
prendre les mesures nécessaires pour promouvoir le
droit au développement en tenant compte des travaux
du Groupe de travail constitué en vertu de la résolu
tion 36 (XXXVII) de la Commission;

10. Prie le Secrétaire général de lui présenter tous
les deux ans, à partir de la trente-huitième session, un
rapport d'activité mettant à jour l'étude sur la situa
tion internationale et les droits de l'homme;

Il. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée
"Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le
cadre du système des Nations Unies pour mieux as
surer la jouissance effective des droits de l'homme et
des libertés fondamentales".

97e séance plénière
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36/134. Institutions nationales pour la promotion et la
protection des droits de l'homme

L'Assemhlée Rénérale,

Rappe/ant ses résolutions 32/123 du 16 décembre
1977, 33/46 du 14 décembre 1978 et 34/49 du 23 no
vembre 1979, relatives aux institutions nationales
pour la promotion et la protection des droits de
l'homme,

Ayant cl l'esprit les principes directeurs concernant
la structure et le fonctionnement des institutions na
tionales et locales pour la promotion et la protection
des droits de l'homme, approuvés par l'Assemblée
générale dans sa résolution 33/46,

Prenant acte du rapport du Secrétaire gé,néral sur
les institutions nationales pour la promotion et la
protection des droits de l'homme Il S,

Ayant éRalement cl l'esprit la nécessité de créer,
aux niveaux national et international, des conditions
propres à assurer la promotion et la protection des
droits de l'homme, ceux des individus comme ceux
des peuples,

SouliRnant l'importance de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme l16 , des Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme 1 17 et des autres
instruments internationaux concernant les droits de
l'homme pour ce qui est de promouvoir le respect et
la mise en œuvre des droits de l'homme et des libertés
fondamentales,

Réaffirmant sa conviction que tous les droits de
l'homme et toutes les libertés fondamentales sont in
divisibles et interdépendants, et qu'une attention
égale et une considération urgente devraient être ac
cordées à la réalisation, la promotion et la protection
tant des droits civils et politiques que des droits
économiques, sociaux et culturels,

Notant que la Commission des droits de l'homme
et le Conseil économique et social ont examiné la
question du développement des activités d'informa
tion dans le domaine des droits de l'homme,

\15 A/36/440.
\16 Résolution 217 A (III).
\17 Résolution 2200 A (XXI), annexe.

1. Invite tous les Etats Membres à prendre des
mesures appropriées pour créer des institutions na
tionales pour la promotion et la protection des droits
de l'homme ou pour renforcer celles qui existent déjà;

2. SouliRne l'importance de l'intégrité et de l'in
dépendance de ces institutions nationales, con
formément à la législation nationale;

3. Appelle l'attention sur le rôle constructif que
les organisations non gouvernementales nationales
peuvent jouer dans les travaux des institutions natio
nales;

4. Invite tous les Etats Membres à prendre des
mesures appropriées pour diffuser le texte des ins
truments relatifs aux droits de l'homme, y compris les
conventions et les pactes internationaux, dans leurs
langues nationales ou locales respectives, afin d'assu
rer à ces instruments une publicité aussi large que
possible;

5. Recommande à tous les Etats Membres d'envi
sager d'inclure dans leurs programmes d'enseigne
ment des éléments propres à favoriser une com
préhension complète des questions se rapportant aux
droits de l'homme;

6. Recommande à tous les Etats Membres de
prendre les mesures appropriées pour encourager les
échanges de données d'expérience en ce qui concerne
la création d'institutions nationales pour la promotion
et la protection des droits de l'homme;

7. Prie le Secrétaire général, dans ses activités
d'information en matière de droits de l'homme, d'ac
corder l'attention voulue au rôle des institutions na
tionales et des organisations non gouvernementales
qui s'occupent de la promotion et de la protection des
droits de l'homme;

8. Prie le Secrétaire général de fournir aux Etats
Membres, sur leur demande, toute l'assistance néces
saire en vue de la mise en application des dispositions
du paragraphe 4 ci-dessus, en accordant un rang de
priorité élevé aux besoins des pays en dévelop
pement;

9. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-huitième session,
un rapport contenant des renseignements détaillés sur
les divers types d'institutions nationales pour la pro
motion et la protection des droits de l'homme,
compte tenu des systèmes sociaux et juridiques diffé
rents ainsi que de la contribution que les institutions
nationales peuvent apporter à l'application des ins
truments internationaux concernant les droits de
l'homme;

10. Recommande aux Etats Membres de porter la
présente résolution à l'attention des représentants de
leurs institutions nationales;

Il. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session, en tant qu'alinéa dis
tinct, une question intitulée "Institutions nationales
pour la promotion et la protection des droits de
l'homme" .

97e .séance plénière
/4 décemhre /98/
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36/135. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans
les organismes des Nations Unies pour mieux
assurer la jouissance effective des droits de
l'homme et des libertés fondamentales

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 35/175 du 15 décembre
1980, dans laquelle elle a décidé d'examiner, lors de
sa trente-sixième session, la question de la création
d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies
aux droits de l'homme au titre du point intitulé" Autres
méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des
organismes des Nations Unies pour mieux assurer la
jouissance effective des droits de l'homme et des
libertés fondamentales" ,

Ayant examiné le rapport de la Commission des
droits de l'homme sur sa trente-septième session118,

Notant que la Commission des droits de l'homme
lui a fait savoir qu'elle n'avait pu parvenir, pendant sa
trente-septième session, à une décision sur l'opportu
nité de la création d'un poste de Haut Commissaire
des Nations Unies aux droits de l'homme,

Notant également que la Commission des droits de
l'homme est saisie de cette question depuis sa
trente-quatrième session au titre du point intitulé
.. Action visant à encourager et développer davantage
le respect des droits de l'homme et des libertés fon
damentales, y compris la question du programme et
des méthodes de travail de la Commission; autres
méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des
organismes des Nations Unies pour mieux assurer la
jouissance effective des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales",

1. Prie la Commission des droits de l'homme
d'examiner cette question à sa trente-huitième session
avec l'attention qu'elle mérite;

2. Prie en outre la Commission des droits de
l'homme de présenter à l'Assemblée générale lors de
sa trente-septième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, un rapport sur ses déli
bérations et les résultats auxquels elle aura abouti;

. 3. Décide de poursuivre l'examen de cette ques
tion lors de sa trente-septième session en tenant éga
Iement compte du rapport de la Commission des
droits de l'homme sur sa trente-huitième session et
des vues exprimées par les Etats Membres à la
trente-sixième session de l'Assemblée générale au
titre du point intitulé" Autres méthodes et moyens qui
s'offrent dans le cadre des organismes des Nations
Unies pour mieux assurer la jouissance effective des
droits de l'homme et des libertés fondamentales" et
d'étudier les mesures susceptibles d'être prises à cet
égard. _

97e séance plénière
14 décemhre 1981

36/136. Nouvel ordre humanitaire international

L'Assemhlée générale.

Nota.nt avec intérêt la proposition tendant à pro
mouvoir un nouvel ordre humanitaire international 119 ,

IIR Docl/ments officiel.~ dl/ Conseil économique et sociul. 198/.
Supplément n" 5 (Efl98lf25 et Corr.l).

110 Voir Documents l~f]iciels de /'A.I'semhlée Rénérale. tl'ente
sixième session. Annexes, point 138 de l'ordre du jour, document
A/36/245.

Reconnaissant qu'il importe d'améliorer encore un
cadre international global tenant pleinement compte
des instruments existants relatifs aux questions hu
manitaires et qu'il est nécessaire de s'intéresser aux
aspects qui n'ont pas encore retenu suffisamment
l'attention,

Ayant présent à /' esprit que les arrangements ins
titutionnels et l'action d'organes gouvernementaux et
non gouvernementaux pourraient avoir à être renfor
cés davantage pour réagir efficacement dans des si
tuations exigeant une action humanitaire,

1. Prie le Secrétaire général de recueillir les vues
des gouvernements sur la proposition tendant à pro
mouvoir un nouvel ordre humanitaire international;

2. Décide d'examiner la question à sa trente
septième session sur la base du rapport du Secrétaire
général.

97e séance plénière
14 décemhre 1981

36/151. Fonds de contributions volontaires des Nations
Unies pour les victimes de la torture

L'A ssemhlée ~énérale.

Rappelant sa résolution 33/174 du 20 décembre
1978, par laquelle elle a créé un Fonds d'affectation
spéciale des Nations Unies pour le Chili en tant que
fonds chargé de recevoir des contributions volontai
res et de dispenser une aide humanitaire, juridique et
financière aux personnes dont les droits de l'homme
avaient été violés par la détention ou l'emprisonne
ment au Chili,

Rappelant également sa résolution 35/190 du
15 décembre 1980, dans laquelle elle a demandé à la
Commission des droits de l'homme d'étudier la possi
bilité d'étendre le mandat du Fonds d'affectation spé
ciale des Nations Unies pour le Chili,

Prenant note de la résolution 1981/39 du Conseil
économique et social, en date du 8 mai 1981, et de la
résolution 35 (XXXVII) de la Commission des droits
de l'homme, en date du Il mars 1981 120 ,

Notant que tous les gouvernements ont l'obligation
de respecter et de promouvoir les droits de l'homme
conformément aux responsabilités qu'ils ont assu
mées en vertu de divers instruments internationaux,

Notant avec une profonde préoccupation que des
actes de torture sont commis dans divers pays,

Considérant la détresse dans laquelle se trouvent
les victimes de la torture où qu'elle soit pratiquée,

Reconnaissant la nécessité de fournir une assis
tance a~x victimes de la torture dans un esprit pure
ment humanitaire,

1. Décide:

a) D'étendre le mandat du Fonds d'affectation spé
ciale des Nations Unies pour le Chili, créé par la ré
solution 33/174 de l'Assemblée générale, afin de lui
permettre de recevoir des contributions volontaires
pour les distribuer, par les voies établies en matière
d'assistance, sous forme d'aide humanitaire, juridique

120 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
198/. Supplément n" .5 (E/1981/25 et Corr.I), chap. XXVIII.
sect. A.
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et financière, aux individus dont les droits de
l'homme ont été gravement violés par suite de la tor
ture et aux membres des familles de ces victimes, en
donnant la priorité à l'aide aux victimes de violations
commises par des Etats dans lesquels la situation en
matière de droits de l'homme a fait l'objet de résolu
tions ou de décisions de l'Assemblée, du Conseil éco
nomique et social ou de la Commission des droits de
l'homme;

h) De transformer le Fonds d'affectation spéciale
des Nations Unies pour le Chili en Fonds de con
tributionsvolontaires des Nations Unies pour les vic
times de la torture;

c) De faire administrer le Fonds de contributions
volontaires des Nations Unies pour les victimes de la
torture, conformément au Règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies, par le Secrétaire
général assisté d'un Conseil d'administration du
Fonds, composé d'un président et de quatre membres
ayant une vaste expérience dans le domaine des
droits de l'homme et siégeant à titre individuel, qui
seront nommés par le Secrétaire général compte dû
ment tenu d'une répartition géographique équitable et
en consultation avec leurs gouvernements;

d) D'adopter pour la gestion du Fonds les arran
gements exposés dans l'annexe au rapport du Secré
taire générail 21 ;

e) D'autoriser le Conseil d'administration du Fonds
à encourager et à solliciter des contributions et des
annonces de contributions;

f) De prier le Secrétaire général de donner au Con
seil d'administration du Fonds toute l'assistance dont
il peut avoir besoin;

2. Lance un appel à tous les gouvernements pour
qu'ils répondent favorablement aux demandes de
contributions du Fonds.

IOle séance plénière
16 décemhre 1981

36/152. Droit à l'éducation

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 34/170 du 17 décembre
1979 et 35/191 du 15 décembre 1980 sur le droit à
l'éducation,

Rappelant le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels, adopté par sa ré
solution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966, qui re
connaît le droit de toute personne à l'éducation,

Ayant li l'esprit l'importance de la Convention con
cernant la lutte contre la discrimination dans le do
maine de l'enseignement 122 , adoptée le 14 décembre
1960 par la Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture,

Réaffirmant l'importance capitale que revêt la réa
lisation du droit à l'éducation pour le plein épanouis
sement de la personnalité humaine et pour l'exercice
des autres libertés et droits fondamentaux de
l'homme,

121 A/36/540.
122 Nations Unies, Recueil de.\" Traités. vol. 429. nU 6193, p. 93.

Reconnaissant que, pour la réalisation effective du
droit à l'éducation, l'élimination de J'analphabétisme
a une priorité et une urgence particulières,

Convaincue que l'éducation peut apporter une
contribution substantielle au progrès social, au déve
loppement national, à la compréhension mutuelle et à
la coopération entre les peuples, ainsi qu'au renfor
cement de la paix et de la sécurité internationales,

Rappelant que l'instauration du nouvel ordre éco
nomique international exige la fourniture d'un appui
efficace en vue de l'amélioration et de l'expansion des
systèmes d'enseignement et de la formation d'un per
sonnel spécialisé et de cadres qualifiés en vue de la
croissance économique des pays en développement,

Convaincue du caractère actuel et de l'urgence des
dispositions relatives à l'éducation qui figurent dans
la Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement 123 ,

Rappelant .que, depuis sa création, l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture n'a cessé d'œuvrer en faveur de la réalisation
effective du droit à l'éducation et de l'égalité des
chances en matière d'éducation pour tous, sans dis
tinction de race, de couleur, de sexe, de langue, de
religion, d'opinion politique ou de toute autre opi
nion, d'origine nationale ou sociale, de condition éco
nomique ou de naissance, et que, depuis de nombreu
ses années, les activités visant à assurer le droit à
l'éducation et l'extension et l'amélioration des systè
mes d'éducation et de formation du personnel qualifié
dans les Etats membres, tout particulièrement dans
les pays en développement, occupent une place cen
trale dans le programme de cette organisation,

Prenant note avec satisfaction de l'intérêt mani
festé à l'application des résolutions 34/170 et 35/191
de l'Assemblée générale par le Conseil exécutif de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture.

1. Invite cl nouveau tous les Etats à envisager
d'adopter des mesures appropriées d'ordre législatif,
administratif ou autre, y compris des garanties maté
rielles, en vue d'assurer le plein exercice du droit à
l'éducation universelle, notamment en garantissant le
caractère obligatoire et gratuit de l'enseignement pri
maire, la généralisation et l'instauration progressive
de la gratuité de l'enseignement secondaire, l'égalité
d'accès à tous les moyens d'enseignement et l'accès
des jeunes générations à la science et à la culture;

2. Invite tous les Etats à apporter toute l'attention
nécessaire à l'élaboration et à la définition plus pré
cise des moyens de mise en application des disposi
tions concernant le rôle de l'éducation qui figurent
dans la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement;

3. Invite toutes les institutions spécialisées à
coopérer avec l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture pour faire en sorte
que l'éducation ait une haute priorité dans la mise en
œuvre des différents programmes et projets qui seront
entrepris dans le cadre de la Stratégie internationale

'" Résolution 35156. annexe. sec\. O.
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du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement;

4. Fait de nouveau appel à tous les Etats, en par
ticulier aux pays développés, pour qu'ils appuient ac
tivement, grâce à l'octroi de bourses et par d'autres
moyens, y compris l'augmentation générale des res
sources consacrées à l'éducation et à la formation, les
efforts des pays en développement dans le domaine
de l'enseignement et de la formation du personnel na
tional nécessaire dans l'industrie, l'agriculture et
d'autres secteurs d'activité économique et sociale;

5. Exprime ses remerciements au Directeur géné
ral de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture pour le rapport sur le
droit à l'éducation 124, établi conformément à la réso
lution 35/191 de l'Assemblée générale;

6. Prie le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-septième session, un rapport traitant des ques
tions évoquées dans la résolution 35/191 de même que
dans la présente résolution, sur la base des orienta
tions définies dans le projet de plan à moyen terme de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture pour 1984-1989, en vue de favori
ser la pleine réalisation du droit à l'éducation.

IOle séance plénière
16 décembre 1981

36/153. Assistance aux réfugiés en Somalie

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 35/180 du 15 décembre
1980, relative à la question de l'assistance aux réfu
giés en Somalie,

Rappelant également la résolution 1981/31 du
Conseil économique et social, en date du 6 mai 1981,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général
transmettant le rapport de la mission d'étude en So
malie 125 et du rapport du Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés l26 relatifs à la situation
des réfugiés en Somalie, qui contiennent une évalua
tion de leurs besoins d'ensemble,

Ayant entendu la déclaration du Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés 127 ,

Profondément consciente de la nécessité de conti
nuer à fournir une assistance aux réfugiés en Somalie,

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général
et du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés sur la situation des réfugiés en Somalie;

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général et
au Haut Commissaire pour leurs efforts continus en
vue de mobiliser une assistance internationale en fa
veur des réfugiés en Somalie;

3. Prend note avec satisfaction de l'assistance ren
due aux réfugiés en Somalie par divers Etats Mem
bres, le Haut Commissariat des Nations Unies pour

124 Voir A/361524.
125 A/36/136.
126 A/36/136/Add.l, annexe.
127 Documents officiels de l'Assemhlée Kénérale, trente-sixième

session. Troisième Commission. 56" séance, par. 1 à 3.

les réfugiés, le Programme alimentaire mondial, le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et d'autres
organisations intergouvernementales et non gouver
nementales intéressées;

4. Lance un appel aux Etats Membres, aux orga
nisations internationales et aux institutions bénévoles
pour qu'ils accordent une aide matérielle, financière
et technique maximale au Gouvernement somali dans
les efforts qu'il fait pour fournir toute l'assistance né
cessaire aux réfugiés;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en collabo
ration avec le Haut Commissaire, d'envoyer une mis
sion en Somalie au début de 1982 pour procéder à une
étude détaillée des besoins d'ensemble des réfugiés, y
compris les aspects relatifs à leur installation et à leur
réadaptation;

6. Prie également le Secrétaire général, agissant
en collaboration avec le Haut Commissaire, de pré
senter au Conseil économique et social, lors de sa
première session ordinaire de 1982, le rapport de la
mission d'étude envisagée sur la situation des réfugiés
en Somalie;

7. Prie en outre le Secrétaire général, agissant en
collaboration avec le Haut Commissaire, de présenter
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième
session, un rapport sur les progrès réalisés dans l'ap
plication de la présente résolution.

JOIe séance plénière
16 décembre 1981

361154. Arrangements régionaux pour la promotion et
la protection des droits de l'homme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/171 du 17 décembre
1979, dans laquelle elle a fait de nouveau appel aux
Etats des régions où des dispositions n'ont pas encore
été prises au niveau régional, dans le domaine des
droits de l'homme, pour qu'ils envisagent la con
clusion d'accords en vue de l'adoption dans leurs ré
gions respectives d'arrangements régionaux appro
priés pour assurer la promotion et la protection des
droits de l'homme,

Rappelant également sa résolution 35/197 du
15 décembre 1980,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraP28,

Accueillant avec satisfaction les faits nouveaux in
tervenus récemment à l'Organisation de l'unité afri
caine en vue de l'établissement d'arrangements régio
naux pour la promotion et la protection des droits de
l'homme,

1. Félicite l'Organisation de l'unité africaine de
l'adoption de la Charte africaine des droits de
l'homme et des peuples;

2. Note avec satisfaction que des consultations
ont eu lieu avec les Etats Membres de la région asia
tique en vue de tenir un séminaire à Colombo afin
d'examiner des arrangements appropriés pour la pro
motion et la protection des droits de l'homme dans
cette région;

128 A/36/355.
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3. Prie le Secrétaire général de convoquer le sé
minaire susmentionné à Colombo en 1982 et de faire
rapport sur ses délibérations à l'Assemblée générale
lors de sa trente-septième session.

IOle séance plénière
16 décembre 1981

36/155. Situation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en El Salvador

L'Assemblée générale,

Reconnaissant la validité permanente des principes
inscrits dans la Charte des Nations Unies et dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme I29 ,

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de
promouvoir et de garantir le maintien de ces principes
et de contribuer à assurer le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales pour tous,

Réaffirmant une fois de plus que tous les Etats
Membres ont l'obligation de protéger les droits de
l'homme et les libertés fondamentales et de respecter
à cet égard les engagements qu'ils ont souscrits aux
termes de divers instruments internationaux dans ce
domaine,

Rappelant sa résolution 35/192 du 15 décembre
1980, dans laquelle elle a notamment exprimé sa vive
préoccupation devant les violations des droits de
l'homme et des libertés fondamentales commises en
El Salvador, surtout devant la mort de milliers de
personnes et le climat de répression et d'insécurité
qui régnait dans ce pays et a déploré les assassinats,
les disparitions et autres graves violations des droits
de l'homme en El Salvador,

Réitérant l'appel qu'elle a lancé dans cette résolu
tion pour que la violence cesse et que les droits de
l'homme soient pleinement respectés en El Salvador
et pour que les gouvernements de tous les Etats
s'abstiennent de fournir des armes et d'autres formes
d'assistance militaire dans les circonstances actuelles,

Ayant à ['esprit la résolution 32 (XXXVII) de la
Commission des droits de l'homme, en date du
Il mars 1981 130 , approuvée par le Conseil économi
que et social dans sa décision 1981/147 du 8 mai 1981,
dans laquelle la Commission a noté la persistance du
climat de violence et d'insécurité qui règne en El Sal
vador,

Faisant sien l'appel lancé par la Commission des
droits de l'homme dans sa résolution 32 (XXXVII) à
toutes les parties salvadoriennes intéressées pour
qu'elles parviennent à un règlement pacifique et met
tent un terme aux actes de violence afin d'empêcher
de nouvelles pertes de vies humaines et d'alléger les
souffrances du peuple salvadorien,

Prenant note de la résolution 10 (XXXIV) de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités, en
date du 9 septembre 198 J131, dans laquelle la Sous
Commission a déclaré que seul le respect de l'arti-

129 Résolution 217 A (III).
!Jo Voir Documents officiels du Conseil économique et social.

198J, Supplément nO 5 (E/1981/25 et Corr.I), chap. XXVIII,
sect. A.

131 Voir E/CN.4/1512, chap. XX, sect. A.

cie 25 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques assurera à la nation salvadorienne, grâce à
la participation de toutes ses forces politiques, le
plein exercice de ses droits fondamentaux en ins
taurant un gouvernement démocratiquement élu, mais
a noté également qu'à l'heure actuelle ces conditions
n'existent pas en El Salvador,

Ayant étudié le rapport intérimaire sur la situation
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
en El Salvador l32 , établi par le représentant spécial
nommé par la Commission des droits de l'homme, qui'
confirme la gravité de la situation régnant en El Sal
vador et, notamment, fournit les preuves de l'attitude
générale de passivité et d'inaction des autorités sal
vadoriennes actuelles en ce qui concerne les viola
tions constantes des droits de l'homme dans ce pays,

Notant que, comme le montre clairement le rapport
intérimaire du représentant spécial, la situation en El
Salvador a ses causes fondamentales dans des fac
teurs politiques, économiques et sociaux internes,

1. Réaffirme sa profonde préoccupation devant la
situation qui règne en El Salvador et les souffrances
du peuple salvadorien;

2. Prie une fois de plus les parties salvadoriennes
intéressées de parvenir à une solution politique négo
ciée afin d'instaurer, dans une atmosphère libre d'in
timidation et de terreur, un gouvernement démocrati
quement élu;

3. Déplore profondément tous les actes de vio
lence et toutes les violations graves des droits de
l'homme et des libertés fondamentales et regrette en
particulier la persistance d'une situation où les orga
nisations paramilitaires gouvernementales et d'autres
groupes armés continuent d'agir avec un mépris total
de la vie, de la sécurité et de la tranquillité de la po
pulation civile;

4. Appelle ['attention de toutes les parties inté
ressées sur le fait que les règles de droit international
qui figurent dans l'article 3 commun aux Conventions
de Genève du 12 août 1949133 sont applicables aux
conflits armés ne présentant pas un caractère interna
tional et prie les parties intéressées de respecter une
norme minimale de protection pour la population
touchée;

5. Réitère son appel à tous les Etats pour qu'ils
s'abstiennent d'intervenir dans la situation intérieure
en El Salvador et suspendent toute fourniture d'armes
et toute espèce de soutien militaire afin que les forces
politiques de ce pays puissent rétablir la paix et la
sécurité;

6. Affirme une fois de plus qu'il appartient au seul
peuple salvadorien d'exercer son droit à déterminer
librement son régime politique, à poursuivre libre
ment son développement économique, social et cultu
rel et à créer les conditions et entreprendre les chan
gements qui répondent le mieux à ses aspirations en
tant que peuple et en tant que nation, sans ingérence
extérieure d'aucune sorte;

7. Prie instamment le Gouvernement salvadorien
d'adopter les mesures nécessaires pour garantin le
plein respect des droits de l'homme de sa population

132 A/36/608, annexe.
JJJ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n°S 970 à 973.



234 Assemblée générale - Trente-sixième session

sous tous leurs aspects, avant tout en créant des con
ditions qui pourraient déboucher sur une solution po
litique de la crise actuelle par la pleine participation
de toutes les forces politiques représentatives du
pays;

8. Prie instamment les parties intéressées de
coopérer et de ne pas intervenir dans les activités des
organisations humanitaires qui s'emploient à alléger
les souffrances de la population civile en El Salvador;

9. Prie la Commission des droits de l'homme
d'examiner à fond, lors de sa trente-huitième session,
la situation en El Salvador sur la base du rapport final
de son représentant spécial;

10. Décide de poursuivre, au cours de sa trente
septième session, l'étude de la situation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en El Salvador
en vue d'examiner à nouveau cette situation à la lu
mière des éléments supplémentaires fournis par la
Commission des droits de l'homme et le Conseil éco
nomique et social.

IOle séance plénière
16 décemhre 1981

361156, Aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti

L'Assemhlée Rénérale.

Rappelant sa résolution 35/182 du 15 décembre
1980, relative à l'aide humanitaire aux réfugiés à Dji
bouti,

Rappelant éRaIement les résolutions 1980/11,
1980/44 et 1981/4 du Conseil économique et social, en
date des 28 avril 1980, 23 juillet 1980 et 4 mai 1981,
relatives à l'aide aux réfugiés à Djibouti,

A vant entendu la déclaration du Haut Commissaire
des 'Nations Unies pour les réfugiés 1.14 ,

Prenant acte al'ec .wti.\:faction du rapport du Se
crétaire général sur l'aide humanitaire aux réfugiés à
Djibouti 135 et du rapport du Haut Commissaire qui
y est joint en annexe,

Profondément préoccupée par la persistance de la
pénurie alimentaire régnant dans le pays, qui a été
aggravée par les effets dévastateurs de la sécheresse
prolongée,

Consciente des efforts résolus que déploie le Gou
vernement djiboutien pour faire face à la situation des
réfugiés malgré l'impact des effets dévastateurs de la
sécheresse prolongée,

Consciente éRaIement de la charge sociale et éco
nomique qui pèse sur le Gouvernement et le peuple
djiboutiens du fait de l'afflux de réfugiés et de ses
conséquences sur le développement et l'infrastructure
de ce pays,

Notant lII'ec satisfaction la préoccupation et les
efforts suivis du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, du Programme des Nations Unies
pour le développement, du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, de l'Organisation mondiale de la
santé, du Programme alimentaire mondial et d'orga
nisations intergouvernementales et non gouverne-

1.14 Documents t~[ficiels de f'A.uemhlée I{énéra/e, trente-sixième
.~e.\..~iun. Troisième Commission, 56· séance, par. 1 à 3.

LI< A/36/214.

mentales, qui ont travaillé en collaboration étroite
avec le Gouvernement djiboutien à l'exécution du
programme de secours et de réadaptation en faveur
des réfugiés et de la population victime de la séche
resse à Djibouti,

1. Prend acte avec satiJ:faction du rapport du Se
crétaire général sur l'aide humanitaire aux réfugiés à
Djibouti et de celui du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés qui y est joint en annexe;

2. Apprécie les efforts que déploie le Haut
Commissaire afin de suivre en permanence la situa
tion des réfugiés et l'invite à continuer son aide hu
manitaire aux réfugiés à Djibouti;

3. Prie le Haut Commissaire de continuer à assu
rer l'organisation de programmes d'assistance adé
quats en faveur des réfugiés et de rester en contact
étroit avec les Etats Membres et les organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales inté
ressées en vue de mobiliser l'assistance nécessaire au
Gouvernement djiboutien pour lui permettre de faire
face efficacement à la situation des réfugiés, encore
aggravée par les effets débilitants de la sécheresse;

4. Demande à tous les Etats Membres, aux orga
nismes des Nations Unies, aux institutions spéciali
sées et aux organisations intergouvernementales et
non gouvernementales de continuer à soutenir les
efforts déployés par le Gouvernement djiboutien pour
répondre aux besoins des réfugiés et des autres victi
mes de la sécheresse;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en coopé
ration avec le Haut Commissaire, d'examiner la
situation actuelle des réfugiés à Djibouti et de faire
rapport au Conseil économique et social, lors de sa
première session ordinaire de 1982, et à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-septième session, sur les
progrès réalisés en ce qui concerne la situation des
réfugiés à Djibouti.

IOle séance plénière
16 décemhre 1981

361157. Protection des droits de l'homme au Chili

L'Assemblée générale,

Réaffirmant la responsabilité qui lui incombe de
promouvoir et d'encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales pour tous,

SouliR/Ulnt l'obligation qu'ont les gouvernements
de protéger et de promouvoir les droits de l'homme et
de s'acquitter des responsabilités qu'ils ont assumées
en vertu de divers instruments internationaux,

Résolue à rester vigilante à l'égard des violations
des droits de l'homme où qu'elles se produisent et à
prendre des mesures pour rétablir le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant ses résolutions 31/124 du 16 décembre
1976, 32/118 du 16 décembre 1977, 33/175 du 20 dé
cembre 1978, 34/179 du 17 décembre 1979 et 35/188
du 15 décembre 1980, relatives à la protection des
droits de l'homme au Chili, et 33/173 du 20 décembre
1978, relative aux personnes disparues,

Rappelant éRaiement la résolution Il (XXXV) de la
Commission des droits de l'homme, en date du
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6 mars 1979136 , concernant les violations des droits de
l'homme au Chili, dans laquelle la Commission a no
tamment décidé de nommer un rapporteur spécial
chargé d'étudier la situation des droits de l'homme
au Chili, et la résolution 9 (XXXVII) du 26 février
198p37, dans laquelle elle a décidé de proroger d'un
an le mandat du Rapporteur spécial,

Déplorant le fait que les autorités chiliennes ont
constamment refusé de coopérer avec le Rapporteur
spécial nommé par la Commission des droits de
l'homme et avec d'autres organismes des Nations
Unies s'occupant des droits de l'homme,

Profondément préoccupée par la persistance et, à
certains égards, la détérioration des situations qui in
fluent sur la jouissance et l'exercice des droits de
l'homme et des libertés fondamentales au Chili,
comme il est indiqué dans le rapport du Rapporteur
spécial t 38,

Se déclarant profondément préoccupée par le fait
qu'on est toujours sans nouvelles de nombreuses per
sonnes qui ont disparu ces dernières années pour des
motifs politiques et que les autorités chiliennes con
tinuent à ne pas prendre de mesures urgentes et effi
caces en vue d'enquêter et de faire la lumière sur le
sort des personnes disparues,

Notant avec une grave préoccupation que la nou
velle Constitution en vigueur au Chili depuis le
II mars 1981, qui a été élaborée sans participation
populaire, non seulement ne garantit pas pleinement
la protection des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, mais permet à certains égards de les
restreindre,

1. Félicite le Rapporteur spécial chargé d'étudier
la situation des droits de l'homme au Chili du rapport
qu'il a établi en application de la résolution 9 (.~(XXVII)

de la Commission des droits de l'homme;

2. Réaffirme sa profonde préoccupation devant la
persistance et, à certains égards, la détérioration de la
situation des droits de l'homme au Chili, signalée par
le Rapporteur spécial, notamment:

a) La dislocation de l'ordre juridique démocratique
traditionnel et de ses institutions par le maintien et
l'extension de la législation d'exception et la promul
gation d'une constitution qui n'est pas l'émanation
d'une volonté populaire librement exprimée et qui de
toute évidence entrave l'exercice des droits de
l'homme et des libertés fondamentales du peuple chi
lien et permet d'apporter des restrictions à l'exercice
de ces droits et libertés;

h) L'intensification de pratiques telles que les dé
tentions arbitraires et l'internement dans des lieux se
crets, souvent accompagnés de tortures et de traite
ments inhumains ou dégradants, qui, dans certains
cas, entraînent une mort inexpliquée;

c) Les persécutions, intimidations et emprisonne
ments de même que le banissement et l'exil forcé
d'un certain nombre de personnes qui participent à
des activités syndicales, universitaires, culturelles et
humanitaires;

136 Voir Documents officiels du Conseil économique el social,
1979, Supplément no 6 (EfI979/36l, chap. XXIV, sect. A.

137 Ibid., 1981, Supplément nO 5 (EfI98Jj25 el Corr.I),
chap. XXVIII, sect. A.

!.l8 Voir A/36/594.

3. Réaffirme également sa vive préoccupation de
vant le fait que les recours à l'habeas corpus et à
l'amparo se révèlent inefficaces, étant donné que les
autorités judiciaires au Chili n'exercent pas pleine
ment leurs pouvoirs en la matière et ne remplissent
leurs fonctions qu'avec des restrictions extrêmes;

4. Prie instamment les autorités chiliennes de res
pecter et promouvoir les droits de l'homme con
formément aux obligations qu'elles ont assumées en
vertu de divers instruments internationaux et, en par
ticulier, de prendre les mesures concrètes ci-après,
qui seraient susceptibles d'amener la Commission des
droits de l'homme à envisager de mettre fin au man
dat du Rapporteur spécial :

a) Lever l'état d'urgence, au titre duquel les droits
de l'homme continuent d'être violés, et rétablir les
institutions démocratiques et les garanties constitu
tionnelles dont jouissait auparavant le peuple chilien;

h) Mettre un terme aux détentions arbitraires, à
l'intimidation physique ou psychologique et à l'incul
pation de personnes qui exercent leur droit à la liberté
d'expression et d'opinion, y compris le droit de pé
tition;

c) Respecter les droits de l'homme des personnes
détenues pour des motifs politiques et les séparer de
celles détenues pour des infractions pénales;

d) Prendre des mesures effectives pour empêcher
la torture et autres formes de traitements cruels, in
humains ou dégradants qui, entre autres, entraînent
des décès inexpliqués, et poursuivre et punir les res
ponsables de ces pratiques;

e) Enquêter et faire la lumière sur le sort des per
sonnes qui seraient disparues pour des motifs politi
ques, informer les familles de ces personnes des
résultats de l'enquête et poursuivre et punir les respon
sables de ces disparitions;

1) Rétablir intégralement les droits syndicaux, en
particulier la liberté de constituer des syndicats pou
vant fonctionner librement, sans contrôle du gouver
nement, et exercer pleinement le droit de grève;

g) Garantir la liberté de réunion et d'association et
la liberté des ressortissants chiliens d'entrer dans le
pays et d'en sortir, et mettre fin à la pratique de ba
nissement imposé aux nationaux, pratique qui équi
vaut à un exil forcé;

5. Prie à nouveau les autorités chiliennes de
coopérer avec le Rapporteur spécial et de s'acquitter
de l'obligation de faire rapport que leur imposent di
vers instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme;

6. Prie la Commission des droits de l'homme
d'étudier à fond, lors de sa trente-huitième session, le
rapport du Rapporteur spécial;

7. Invite la Commission des droits de l'homme à
proroger d'un an le mandat du Rapporteur spécial et
prie la Commission de faire rapport sur la situation
des droits de l'homme au Chili à l'Assemblée géné
rale, lors de sa trente-septième session, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social.

IOle séance plénière
16 décemhre 1981



236 Assemblée générale - Trente·sixième session
----------- ----_.__._----

36/158. Situation des réfugiés au Soudan

L'Assemhlée Rénérule.

Rappelant sa résolution 35/181 du 15 décembre
1980 sur la situation des réfugiés au Soudan,

Rappelant en o/ltre la résolution 198115 du Conseil
économique et social, en date du 4 mai 1981,

Ayant entend/l la déclaration faite par le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés à la
Troisième Commission le 16 novembre 1981 1

.
14

,

Prenant note de l'afflux toujours croissant de réfu
giés au Soudan,

Appréciant les mesures que le Gouvernement du
Soudan, pays qui est parmi les moins avancés, prend
en vue de fournir un gîte, des vivres et d'autres servi
ces au nombre croissant de personnes réfugiées sur
son territoire,

Reconnaissant la lourde charge que le Gouverne
ment soudanais doit supporter pour venir en aide à ce
nombre croissant de réfugiés et la nécessité d'une
aide internationale adéquate pour lui permettre de
poursuivre ses efforts en ce sens,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général'4ü
dans lequel figurent les conclusions des missions
sectorielles complémentaires menées à bien jusqu'à
présent;

2. Prie le Secrétaire général, en coopération avec
les institutions compétentes, de prendre des disposi
tions pour que soient menées à bien toutes les mis
sions techniques complémentaires restant il effectuer;

3. Erprime sa .wti,l:!ilCtion au Gouvernement do
nateur, aux organisations intergouvernementales et
non gouvernementales, au Secrétaire général et au
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés pour l'aide précieuse qu'ils ont apportée aux ré
fugiés au Soudan;

4. Lance /In llppel à tous les Etats Membres, aux
organisations internationales et aux organisations bé
névoles pour qu'ils fournissent au Gouvernement
soudanais toute l'aide financière, matérielle et techni
que possible pour appuyer ses efforts en vue d'assu
rer tous les services nécessaires aux réfugiés;

5. Prie le Secrétaire général. agissant en coopé
ration avec le Haut Commissaire, de présenter un
rapport détaillé au Conseil économique et social, lors
de sa première session ordinaire de 1982, ainsi qu'à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur les progrès réalisés dans l'application de la
présente résolution.

IOle séance plénihe
16 décemhre IWU

36/159. Aspects sociaux des activités de développement
des Nations Unies

L'Assemhlée Rénérule.

Prenant note de la résolution 1981124 du Conseil
économique et social, en date du 6 mai 1981, sur les

119 Documents ot!iciels de l'A ssemhlée g';ll';rale. trellte-siri,;,,,e
session, Troisième Commissioll. 50" séance. par. 2 il 20.

140 A/36/2) 6 et Add. J.

aspects sociaux des activités de développement des
Nations Unies,

COf/sciente du fait que les recommandations figu
rant dans le rapport du Groupe de travail spécial sur
les aspects sociaux des activités de développement
des Nations Unies '41 seront à nouveau examinées
par le Conseil économique et social lors de sa pre
mière session ordinaire de 1982, conformément aux
décisions 1981/175 et 1981/176 du 23 juillet 1981, par
lesquelles le Secrétaire général a été prié de préparer
et de présenter des observations sur l'applicabilité des
recommandations principales du Groupe de travail
spécial, leurs incidences sur le programme et la
coordination et leurs incidences sur les ressources,

1. /m'ite le Conseil économique et social, compte
tenu de ses décisions susmentionnées, à prêter, lors
de sa première session ordinaire de 1982, toute l'at
tention requise il l'application des recommandations
figurant dans le rapport du Groupe de travail spécial
sur les aspects sociaux des activités de dévelop
pement des Nations Unies;

2. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session,
au titre du point de l'ordre du jour intitulé "Rapport
du Conseil économique et social", un rapport sur
l'application des décisions pertinentes du Conseil
économique et social relatives aux recommandations
figurant dans le rapport susmentionné.

IOle séllnce plénière
If> dl;cemhre 1981

36/160. \1esures destinées à améliorer la situation et à
faire respecter les droits de l'homme et la di
gnité de tous les travailleurs migrants'4!

1. 'Asselllh/ée gl;néra/e,

Rl;l(ftirtlillf/t la validité permanente des principes et
des normes énoncés dans les instruments de base re
latifs ù la protection internationale des droits de
l'homme, en particulier dans la Déclaration univer
selle des droits de l'homme '43 , la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale l-i-i, les Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme'4< et la Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination ù
l'égard des femmes'-ib,

TCI/ol/t compte des principes et des normes établis
dans le cadre de l'Organisation internationale du Tra
vail et de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation. la science et la culture, ainsi que de l'im
portance de la tâche menée en ce qui concerne les
travailleurs migrants et leurs familles dans d'autres
institutions spécialisées et dans différents organes de
l'Organisation des Nations Unies,

Réll.t!;/,m011t que, en dépit de l'existence d'un en
semble de principes et de normes déjà établis, il est
nécessaire de poursuivre les efforts en vue d'amélio
rer la situation et de faire respecter les droits de

141 E/1981/3.
142 Voir également sect. X.BA. décision 36/434.
14, Résolution 217 A (III).
144 Résolution 2106 A (XX). annexe.
14' Résolution 2200 A (XX\). annexe.
,." Risolution 34/180. annexe.
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l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants
et de leurs familles,

Rappelant sa résolution 34/172 du 17 décembre
1979, dans laquelle elle a décidé de créer un groupe
de travail ouvert à tous les Etats Membres, chargé
d'élaborer une convention internationale sur la pro
tection des droits de tous les travailleurs migrants et
de leurs familles,

Rappelant également sa résolution 35/198 du
15 décembre 1980, par laquelle elle a renouvelé le
mandat du Groupe de travail pour l'élaboration d'une
convention internationale sur la protection des droits
de tous les travailleurs migrants et de leurs familles et
l'a prié de poursuivre ses travaux,

Ayant examiné les progrès réalisés par le Groupe
de travail lors de sa réunion intersessions tenue du
II au 22 mai 1981, ainsi que les contributions de plu
sieurs gouvernements 147 .

Ayant également examiné le rapport du Groupe de
travaiJl48 au cours de la présente session de l'Assem
blée générale,

1. Prend acte du rapport du Groupe de travail
pour l'élaboration d'une convention internationale sur
la protection des droits de tous les travailleurs mi
grants et de leurs familles et se félicite des progrès
substantiels qu'il a accomplis jusqu'ici dans l'exécu
tion de son mandat:

2. Décide que, pour lui permettre d'achever sa
tâche aussitôt que possible, le Groupe de travail tien
dra à nouveau une réunion intersessions d'une durée
de deux semaines, à New York, en mai 1982, immé
diatement après la première session ordinaire du
Conseil économique et social;

3. Invite le Secrétaire général à communiquer aux
gouvernements le rapport du Groupe de travail, afin
de permettre aux membres du Groupe de poursuivre
leur tâche, lors de la réunion intersessions de mai
1982, ainsi qu'à communiquer les résultats obtenus
lors de cette réunion pour que l'Assemblée générale
puisse les examiner au cours de sa trente-septième
session;

4. Im'ite également le Secrétaire général à
communiquer pour information les documents sus
mentionnés aux organes compétents de l'Organisation
des Nations Unies et aux organisations internationa
les intéressées, afin qu'ils puissent continuer à colla
borer avec le Groupe de travail;

5. Décide que le Groupe de travail se réunira au
cours de la trente-septième session de l'Assemblée
générale en vue de poursuivre et, si possible. d'ache
ver ses travaux relatifs à l'élaboration d'une con
vention internationale sur la protection des droits de
tous les travailleurs migrants et de leurs familles.

f() 1e séance plénière
16 décemhre 1981

36/161. Assistance aux personnes déplacées en Ethiopie

L'A ssemhlée générale,

Rappelant sa résolution 35/91 du 5 décembre 1980
et la résolution 1980/54 du Conseil économique et so
cial, en date du 24 juillet 1980,

147 Voir A/36/378 et A/36/383.
148 Voir A/C.3/36/10.

Ayant entendu les déclarations du représentant du
Secrétaire général et du Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés 149 ,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
l'assistance aux personnes déplacées en Ethiopie lso ,
établi en application de la résolution 1980/8 du Con
seil économique et social, en date du 28 avril 1980,

Prenant également acte de l'appel lancé par le Se
crétaire général dans sa note verbale, en date du
II novembre 1980,

Profondément préoccupée par le fait que les appels
lancés par le Secrétaire général, le Conseil économi
que et social et l'Assemblée générale n'ont pas encore
suscité une réaction adéquate,

1. Fait à nouveau siens les appels lancés par le
Secrétaire général et le Conseil économique et social
en ce qui concerne l'assistance aux personnes dépla
cées en Ethiopie;

2. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés de poursuivre ses efforts en vue de
mobiliser une assistance humanitaire en ce qui con
cerne les efforts de secours et de relèvement en fa
veur des nombreux rapatriés volontaires:

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Conseil économique et social lors de sa première ses
sion ordinaire de 1982 et à l'Assemblée générale lors
de sa trente-septième session sur les progrès réalisés
dans l'application de la présente résolution.

IOle séance plénière
16 décemhre 1981

36/162. Mesures à prendre contre les activités nazies,
fascistes et néo-fascistes et toutes les autres
formes d'idéologies et pratiques totalitaires
fondées sur l'intolérance raciale, la haine et
la terreur

L'Assemhlée générale,

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies est
née de la lutte contre le nazisme, le fascisme, l'agres
sion et l'occupation étrangère et que, dans la Charte
des Nations Unies, les peuples se sont déclarés réso
lus à préserver les générations futures du fléau de la
guerre,

Ayant à l'esprit les souffrances, la destruction et la
mort de millions de victimes de l'agression, de l'oc
cupation étrangère, du nazisme et du fascisme,

Réaffirmant les buts et principes énoncés dans la
Charte qui visent à maintenir la paix et la sécurité
internationales. à développer entre les nations des
relations amicales, fondées sur le respect du principe
de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à
disposer d'eux-mêmes. et à réaliser la coopération
internationale, .

Soulignant que toutes les idéologies et pratiques
totalitaires ou autres. en particulier nazies, fascistes
et néo-fascistes, fondées sur l'exclusivisme ou l'into
lérance raciaux ou ethniques. la haine, la terreur, le
déni systématique des droits de l'homme et des li-

14" Voir Documents officiels de /'AHemblée Kénérale, trente
sixième seHion, Troisième Commission. 50· séance.

"0 A/35/360 et CorLl à 3.



'hl Voir Documellts officiels du Conseil économique et social.
1981. ~Supplélllent Il'' 5 (E/1981/25 et Corr.I), chap. XXVIII,
sect. A.

Accueillant favorablement la résolution 3 (XXXVII)
de la Commission des droits de l'homme, en date du
23 février 198)161, dans laquelle sont envisagées des
mesures à ce sujet, y compris la possibilité d'élaborer
un projet de déclaration,

Notant avec une profonde préoccupation que les
tenants des idéologies fascistes ont, dans un certain
nombre de pays, intensifié leurs activités et les
coordonnent de plus en plus sur le plan international,

1. Condamne à nouveau toutes les idéologies et
pratiques totalitaires ou autres, en particulier nazies,
fascistes ou néo-fascistes, fondées sur l'exclusivisme
ou l'intolérance raciaux ou ethniques, la haine, la ter
reur, le déni systématique des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, ou y conduisant;

2. Prie instamment tous les Etats d'appeler l'atten
tion sur les menaces que font peser sur les institutions
démocratiques les idéologies et pratiques indiquées
ci-dessus et d'envisager de prendre des mesures,
conformément à leurs systèmes constitutionnels
nationaux et aux dispositions de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et des Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme, en vue
d'interdire ou d'empêcher par d'autres moyens les
activités des groupes, organisations ou personnes pra
tiquant ces idéologies;

3. Demande aux institutions spécialisées compé
tentes ainsi qu'aux organisations intergouvernemen
tales et aux organisations internationales non gouver
nementales de prendre ou d'intensifier des mesures
contre les idéologies et pratiques décrites au para
graphe 1 ci-dessus;

4. Inl'Ïte les Etats Membres à adopter, conformé
ment à leurs systèmes constitutionnels nationaux et
aux dispositions de la Déclaration universelle des
droits de l'homme et des Pactes internationaux rela
tifs aux droits de l'homme, en leur accordant une
priorité élevée, des mesures déclarant punissable par
la loi toute diffusion d'idées fondées sur la supério
rité raciale ou la haine et de propagande en faveur de
la guerre, notamment des idéologies nazies, fascistes
et néo-fascistes;

5. Lance /In appel à tous les Etats qui ne l'ont pas
encore fait pour qu'ils ratifient les Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, la Convention
pour la prévention et la répression du crime de géno
cide, la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale, la Con
vention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et
des crimes contre l'humanité et la Convention inter
nationale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid, ou pour qu'ils deviennent parties à ces
instruments;

6. Demande il nO/ll'eal/ à tous les Etats de
communiquer au Secrétaire général leurs observa
tions sur cette question;

7. Prie la Commission des droits de l'homme de
poursuivre l'examen de cette question à sa trente
huitième session sous le titre "Mesures à prendre
contre toutes les idéologies et pratiques totalitaires ou

l" Résolution 2542 (XXIV).
1'2 Résolution 1904 (XVIII).
l" Résolution 1514 (XV).
'54 Résolution 217 A (III).
155 Résolution 2200 A (XXI), annexe.
I5h Résolution 2106 A (XX), annexe.
1<7 Résolution 260 A (III), annexe.
158 Résolution 2391 (XXIII), annexe.
159 Résolution 3068 (XXVIII), annexe.
'hO A/36/209 et Add.1 et 2.

bertés fondamentales, ou y conduisant, risquent de
compromettre la paix du monde et de faire obstacle
aux relations amicales entre les Etats et à l'exercice
des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Réaffirmant que la poursuite et le châtiment des
crimes de guerre et des crimes contre la paix et l'hu
manité, conformément aux résolutions 3 (1) et 95 (1)
de l'Assemblée générale, en date des 13 février 1946
et Il décembre 1946, constituent un engagement uni
versel pour tous les Etats,

Rappelant ses résolutions 2331 (XXII) du 18 dé
cembre 1967, 2438 (XXIII) du 19 décembre 1968,
2545 (XXIV) du 11 décembre 1969, 2713 (XXV) du
15 décembre 1970,2839 (XXVI) du 18 décembre 1971,
34/24 du 15 novembre 1979 et 35/200 du 15 décembre
1980,

Rappelant éRalement la Déclaration sur le progrès
et le développement dans le domaine sociaJl51, la Dé
claration des Nations Unies sur l'élimination de tou
tes les formes de discrimination raciale 1s2 et la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux 15.',

SO/lliRnant l'importance de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme ls4, des Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme l55 , de la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale 156, de la Convention
pour la prévention et la répression du crime de géno
cide 157 et des autres instruments internationaux per
tinents,

Réaffirmant que toutes les idéologies et pratiques
totalitaires ou autres, en particulier nazies, fascistes
et néo-fascistes, fondées sur l'exclusivisme ou l'intolé
rance raciaux ou ethniques, la haine, la terreur, le
déni systématique des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales, ou y conduisant, sont incom
patibles avec les buts et principes de la Charte des
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits
de l'homme, les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme, la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, la Convention sur l'imprescriptibilité des cri
mes de guerre et des crimes contre l'humanité 158, la
Convention internationale sur l'élimination et la ré
pression du crime d'apartheid 1 5'1 , la Convention pour
la prévention et la répression du crime de génocide 1s7
et les autres instruments internationaux pertinents,

Acc/leillant a\'ec sati.\jaction le fait qu'un certain
nombre d'Etats ont communiqué au Secrétaire géné
raI leurs observations sur les problèmes traités dans
son rapport 160 ,

Reconnaissant qu'un certain nombre d'Etats ont
adopté des dispositions législatives destinées à empê
cher les activités des groupes et organisations nazis,
fascistes et néo-fascistes,

238 Assemblée générale - Trente-sixième session
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autres, en particulier nazies, fascistes et néo
fascistes, fondées sur l'exclusivisme ou l'intolérance
raciaux ou ethniques, la haine, la terreur, le déni
systématique des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, ou y conduisant";

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
un rapport établi à la lumière des débats qui auront
lieu à la Commission des droits de l'homme et sur la
base des observations communiquées par les Etats et
les organisations internationales.

JOIe séance plénière
16 décembre 1981

36/163. Question des disparitions involontaires ou
forcées

L'Assemhlée f?énérale,

Rappelant sa résolution 33/173 du 20 décembre
1978, intitulée "Personnes disparues", et sa résolu
tion 35/193 du 15 décembre 1980 sur la question des
disparitions involontaires ou forcées,

Ayant il l'esprit la résolution 10 (XXXVII) de la
Commission des droits de l'homme, en date du 26 fé
vrier 198p61, dans laquelle la Commission a décidé de
proroger pour un an le mandat du Groupe de travail
chargé des disparitions involontaires ou forcées, et la
décision 1981/139 du Conseil économique et social, en
date du 8 mai 1981, par laquelle celui-ci a approuvé
la décision de la Commission,

Convaincue que l'action entreprise, en consultation
avec les gouvernements concernés, pour promouvoir
l'application des dispositions de la résolution 33/173
de l'Assemblée générale et des autres résolutions de
l'Organisation des Nations Unies ayant trait au sort
des personnes portées manquantes ou disparues doit
être poursuivie,

Exprimant son émotion devant l'angoisse et le cha
grin des familles de personnes victimes de dispari
tions involontaires ou forcées,

1. Se félicite de la décision de la Commission des
droits de l'homme de proroger pour un an le mandat
du Groupe de travail tel qu'il est défini dans la réso
lution 10 (XXXVII) de la Commission;

2. Exprime sa satisfaction au Groupe de travail
pour la tâche qu'il a accomplie et à ceux des gouver
nements qui ont coopéré avec lui;

3. Prie la Commission des droits de l'homme de
continuer, à étudier cette question en priorité et de
prendre toute mesure qu'elle jugerait nécessaire à la
poursuite de l'action entreprise par le Groupe de tra
vail, lorsqu'elle examinera le rapport qui lui sera pré
senté par le Groupe à sa trente-huitième session;

4. Lance un appel à tous les gouvernements pour
qu'ils apportent au Groupe de travail et à la Commis
sion des droits de l'homme la pleine coopération que
devraient leur assurer leurs buts strictement humani
taires et leurs méthodes de travail fondées sur la dis
crétion;

5. Réitère au Secrétaire général sa demande de
continuer à fournir au Groupe de travail toute l'as
sistance nécessaire.

IOle séance plénière
16 décembre 1981

36/164. Personnes disparues à Chypre

L'Assemhlée f?énérale,
Rappelant ses résolutions antérieures sur la ques

tion des personnes disparues à Chypre,

Réaffirmant le besoin humain fondamental des fa
milles d'être informées sans plus tarder du sort de
leurs proches disparus,

Ayant à l'esprit l'accord conclu le 19 mai 1979 à la
réunion de haut niveau qui s'est tenue à Nicosie sous
les auspices du Secrétaire général,

Se félicitant de l'accord portant création du Comité
des personnes disparues à Chypre, dont il est fait
mention dans le rapport du Secrétaire général du
27 mai 1981 162 , y compris l'accord oral du 26 mars
1981 portant sur la participation aux réunions du
Comité de représentants du Comité des proches des
personnes disparues,

Regrettant qu'en raison de difficultés de procé
dure le travail d'enquête du Comité n'ait pas pu être
mis en train,

1. Demande instamment que le Comité des per
sonnes disparues à Chypre commence sans plus tar
der son enquête afin de rechercher et retrouver les
personnes disparues à Chypre;

2. Demande aux parties concernées d'aider, dans
un esprit de coopération et de bonne volonté, le
Comité à effectuer son enquête;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à offrir
ses bons offices pour que la tâche du Comité puisse
s'accomplir sans entrave.

IOle séance plénière
16 décembre 1981

36/165. Question de la protection juridique interna
tionale des droits 'de l'homme dans le cas des
personnes qui ne sont pas des ressortissants du
pays dans lequel elles vivent

L'Assemblée f?énérale,

Ayant li l'esprit les résolutions 1790 (UV) et 1871
(LVI) du Conseil économique et social, en date des
18 mai 1973 et 17 mai 1974, relatives à la question de
la protection juridique internationale des droits de
l'homme dans le cas des personnes qui ne sont pas
des ressortissants du pays dans lequel elles vivent,

Prenant note des résolutions 8 (XXIX)163, Il
(XXX)164, 16 (XXXV)165 et 19 (XXXVI)166 de la

162 Documents officiels du Conseil'de Jécurité, trente-.~ixième
année, Supplément d'avril, mai et juin 1981. document 8/14490,
par. 46.

16} Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-quatrième JeJsion, Supplément n" 6 (E/5265),
chap. XX, sect. A.

164 /hid .. cinqullnte-Jixième .\·euion, Supplément n" 5 (E/5464),
chap. XIX, sect. A.

165 Voir Documents officiels du Com'eil économique et .l"Ocia/.
1979, Supplément n" 6 (E/1979/36), chap. XXIV, sect. A.

166/hid., 1980. Supplément n" 3 (E/l980/13 et Corr.1 et 2),
chap. XXVI. sect. A.
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Commission des droits de l'homme, en date des
21 mars 1973, 6 mars 1974, 14 mars 1979 et 29 février
1980, sur le même sujet,

Prenant note également de la résolution 9 (XXXI)
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités, en
date du 13 septembre 1978 167 ,

Rappelant que le Conseil économique et social, par
sa résolution 1980/29 du 2 mai 1980, a décidé de
transmettre à l'Assemblée générale, lors de sa trente
cinquième session, le texte du projet de déclaration sur
les droits de l'homme des personnes qui ne sont pas
des ressortissants du pays dans lequel elles vivent,
établi par le Rapporteur spécial de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités, la baronne
Elles, et modifié par la Sous-Commission168, ainsi que
les observations sur ce texte reçues des Etats Mem
bres '69 en application de la décision 1979/36 du Con
seil, en date du 10 mai 1979, et qu'il a recommandé
que l'Assemblée envisage d'adopter une déclaration à
ce sujet,

Rappelant également sa résolution 35/199 du
15 décembre 1980, dans laquelle elle a décidé de créer
un groupe de travail à composition non limitée,
chargé de mener à bien l'élaboration du projet de dé
claration sur les droits de l'homme des personnes qui
ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel
elles vivent,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travaip70,

1. Prend acte du rapport du Groupe de travail et
du fait que celui-ci, bien qu'il ait fait œuvre utile, n'a
pas eu le temps de mener à bien sa tâche;

2. Décide de créer à sa trente-septième session un
groupe de travail ouvert à tous les Etats Membres,
chargé de mener à bien l'élaboration du projet de dé
claration sur les droits de l'homme des personnes qui
ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel
elles vivent;

3. Exprime l'espoir qu'un projet de déclaration
sur les droits de l'homme des personnes qui ne sont
pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent
sera adopté par l'Assemblée générale à sa trente
septième session.

JOIe séance plénière
16 décembre 1981

361166. Echange d'informations sur les produits chi
miques dangereux et les produits pharmaceu
tiques d'emploi hasardeux qui ont été interdits

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/173 du 17 décembre
1979, par laquelle elle a reconnu la nécessité de pren
dre d'urgence des mesures concrètes pour éviter au
niveau mondial les atteintes à la santé,

Rappelant également sa résolution 35/186 du
15 décembre 1980, dans laquelle elle a invité les Etats
Membres à communiquer des informations sur les

167 Voir E/CNAI1296, chap. XVII, sect. A.
168 E/CNA/1336.
16. E/CNA/1354 et Add.! à 6.
170 AIC.31361i 1.

mesures qu'ils avaient prises pour échanger des ren
seignements sur les produits chimiques dangereux et
les produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux qui
ont été interdits sur leur territoire et prié le Secrétaire
général, agissant en coopération avec les organes, or
ganisations et organismes intéressés des Nations
Unies, de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-sixième session, un rapport sur l'expérience
des Etats Membres et des organes, organisations et
organismes intéressés des Nations Unies,

Consciente de I"importance que revêt le système
d'information sur les sociétés transnationales pour
l'analyse des activités de ces sociétés dans certains
secteurs présentant un intérêt social et humanitaire
particulier pour les pays où ces activités s'exercent,
notamment les pays en développement,

Tenant compte du fait que, dans sa résolution
35/186, elle a prié la Commission des sociétés trans
nationales d'étudier, lors de sa septième session, les
moyens-et1es méthodes qui, dans le cadre du système
d'information sur les sociétés transnationales, per
mettraient d'améliorer les échanges de renseigne
ments sur ces produits en vue de formuler des re
commandations appropriées,

Ayant à l'esprit qu'il importe d'avoir des informa
tions objectives sur les produits chimiques dangereux
et les produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux
qui ont été interdits,

Consciente que la production et l'exportation de
substances dangereuses interdites ou faisant l'objet
d'~ne réglementation rigoureuse, y compris les pro
dUIts pharmaceutiques, les pesticides et les produits
chimiques industriels, mettent en danger la santé de la
population et l'environnement,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
relatif à l'échange d'informations sur les produits
chimiques dangereux et les produits pharmaceutiques
d'emploi hasardeux qui ont été interditsHl ;

2. Prend acte également des conclusions et re
commandations figurant dans le rapport du Centre
des Nations Unies sur les sociétés transnationales 172

qui a été présenté à la Commission des sociétés
transnationales à sa septième session;

3. Réaffirme la nécessité d'intensifier la coopé
ration internationale pour rechercher une solution aux
p.roblèmes résultant de la production et de l'exporta
tIOn de substances interdites ou faisant l'objet d'une
réglementation rigoureuse;

4. Prie instamment les Etats Membres et les
autres parties intéressées, y compris les sociétés trans
nationales, de coopérer plus largement en fournissant
des données sur les substances interdites ou faisant
l'obje~ d'!lne réglementation rigoureuse aux organes,
orgamsatIons et organismes compétents des Nations
Unies qui s'occupent de l'échange d'informations sur
ces substances;

5. Demande aux organes, organisations et autres
organismes compétents des Nations Unies qui parti
cipent à la diffusion d'informations sur cette question
de. veiller à ce que la documentation qu'ils établissent
SOtt adaptée à son objet et bien comprise par tous

171 Al36/255.
172 E/C .10190.
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ceux qui traitent, manipulent, distribuent ou utilisent
tous les produits chimiques dangereux et produits
pharmaceutiques d'emploi hasardeux qui ont été
interdits;

6. Prie le Secrétaire général et les organes, orga
nisations et autres organismes compétents des Na
tions Unies de fournir, dans la limite des ressources
disponibles, l'assistance technique nécessaire aux
pays en développement, sur leur demande, afin de les
aider à établir un système adéquat pour surveiller les
importations des produits pharmaceutiques d'emploi
hasardeux et de valeur thérapeutique douteuse, ainsi
que des produits chimiques dangereux, d'une part, et
former le personnel scientifique qui sera chargé de
traiter ces problèmes, d'autre part;

7. Invite les Etats Membres à prendre des mesu
res appropriées en la matière en promulguant éven
tuellement des textes législatifs à l'échelon national,
lorsqu'il n'en existe pas;

8. Prie à nouveau le Secrétaire général de con
sulter les Etats Membres au sujet des systèmes d'infor
mation existant sur les produits chimiques dangereux
et les produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux
et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-huitième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social.

JOie séance plénière
16 décembre 1981

36/167. Projet de déclaration sur les principes sociaux
et juridiques applicables à la protection et au
bien·être des enfants, envisagés surtout sous
l'angle des pratiques en matière d'adoption et
de placement familial sur les plans national et
international

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 1981/18 du Conseil écono
mique et social, en date du 6 mai 1981, intitulée
"Projet de déclaration sur les principes sociaux et
juridiques applicables à l'adoption et au placement
familial sur les plans national et international", dans
laquelle le Conseil a prié l'Assemblée générale d'exa
miner à sa trente-sixième session le projet de déclara
tion joint en annexe à la présente résolution, afin que
les mesures proposées dans la résolution 1979/28 du
Conseil, en date du 9 mai 1979, puissent être mises en
œuvre,

Ayant à l'esprit le rapport du Secrétaire généraP 73

relatif aux observations des Etats Membres sur le
texte du projet de déclaration,

Convaincue que l'adoption du projet de déclaration
permettra de promouvoir le bien-être des enfants
ayant des besoins particuliers,

1. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session une question intitulée
"Projet de déclaration sur les principes sociaux et ju
ridiques applicables à la protection et au bien-être des
enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques
en matière d'adoption et de placement familial sur les
plans national et international", en vue de renvoyer
éventuellement cette question à la Sixième Com
mission;

17J A/35/336.

2. Décide, afin que les nouvelles mesures propo
sées dans la résolution 1979/28 du Conseil économi
que et social puissent être prises, que les moyens ap
propriés soient adoptés à sa trente-septième session
pour mettre définitivement au point le projet de décla
ration,

IOle séance plénière
16 décembre 1981

ANNEXE

Projet de déclaration sur les principes sociaux et juridiques appli
cables à la protection et au bien-être des enfants, envisagés surtout
sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et de placement
familial sur les plans national et international

A. - BIEN-ÊTRE DE LA FAMILLE ET DE L'ENFANCE

1. Il est de l'intérêt primordial de chaque nation de donner prio
rité au bien-être de la famille et de l'enfant dans le cadre de plans
relatifs à l'utilisation et à une mise en valeur élargie des ressources
nationales.

2. Il est reconnu que le bien-être de l'enfant ne peut être mieux
assuré que par celui de la famille.

3. Il est affirmé que l'intérêt prioritaire de l'enfant est d'être
confié à ses parents naturels. Si ses parents naturels sont incapa
bles de le prendre en charge, il faut le confier de préférence à
d'autres membres de la famille.

4. Si la famille naturelle fait défaut ou ne convient pas, il faut
envisager de confier' l'enfant à une famille de remplacement.

5. Il faut reconnaître que certains parents ne sont pas en me
sure d'élever leurs propres enfants et que les droits de l'enfant à la
sécurité, à l'affection et à des soins continus doivent être con
sidérés comme prioritaires.

6. Les personnes employées à ces tâches doivent posséder une
formation professionnelle de travailleur social dans le domaine de
la protection de la famille et de l'enfant.

B. - PLACEMENT FAMILIAL

7. Chaque enfant a droit à une famille. Les enfants qui ne peu
vent rester dans leur famille naturelle doivent être placés dans une
famille nourricière ou adoptés de préférence au placement en ins
titution, sauf dans le cas où un établissement spécialisé est mieux
placé pour répondre aux besoins particuliers de l'enfant.

8. Les enfants auxquels ne semblaient auparavant ouvertes
d'autres possibilités que le placement en institution doivent être
confiés à des familles nourricières ou adoptives.

9. Des dispositions doivent être prises pour réglementer le pla
cement des enfants en dehors de leur famille naturelle.

10. La famille nourricière doit offrir un service planifié et
provisoire, étape vers une solution permanente pour l'enfant pre
nant la forme, sans exclusion d'autres possibilités, du retour au
sein de la famille naturelle ou de l'adoption.

II. La famille naturelle, la famille nourricière et l'enfant doi
vent définir en commun la place de l'enfant dans la famille nourri
cière, le cas échéant sous les auspices d'un service agréé com
pétent.

c. - ADOPTION

12. Le but premier de l'adoption est de procurer une famille
permanente à l'enfant que sa famille naturelle ne peut prendre en
charge.

13. Les procédures de l'adoption doivent être suffisamment
souples pour satisfaire aux besoins de l'enfant dans différentes si
tuations.

14. Dans l'examen des placements possibles dans une famille
adoptive, les personnes responsables de l'enfant doivent choisir
l'environnement le plus approprié pour cet enfant en particulier.
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'15. Il faut donner au" parents naturels un délai suffisant et des
conseils adéquats pour leur permettre d'atteindre une décision re
lative à l'avenir de l'enfant, en reconnaissant que l'intérêt de l'en
fant commande d'atteindre cette décision le plus tôt possible.

16. La législation et les services doivent s'efforcer de faire de
l'enfant un membre effectif de sa famille adoptive.

17. Il faut tenir compte du besoin qu'éprouvent les enfants
adoptés, devenus adultes, de connaître leurs antécédents familiau".

18. Le droit public doit reconnaître la forme traditionnelle
d'adoption dans une famille, afin d'assurer la protection des en
fants et d'assister la famille par un service d'orientation.

19. Les gouvernements doivent déterminer le degré d'adap
tation des' services nationau" de l'enfance et identifier les enfants
dont les besoins ne sont pas satisfaits par les services e"istants.
L'adoption à l'étranger peut être considérée comme un moyen
convenable d'offrir une famille à certains de ces enfants.

20. Quand l'adoption à l'étranger est envisagée, il faut formuler
une politique et promulguer une législation assurant la protection
des enfants concernés.

21. Dans chaque pays, les services agréés chargés d'entrer en
contact avec les services des adoptions à l'étranger devraient
effectuer les placements et assurer les mêmes normes et garanties
en usage pour les adoptions dans le pays même.

22. Les adoptions par procuration ne sont pas acceptables
parce qu'elles ne tiennent pas compte des e"igences de la sécurité
juridique et sociale de l'enfant.

23. Aucun plan d'adoption ne doit être envisagé avant que
l'enfant n'ait été reconnu légalement adoptable et que les docu
ments pertinents nécessaires à l'adoption n'aient été réunis. Tous
les consentements nécessaires doivent être formulés sous une
forme légalement reconnue dans les deu" pays. Il doit être établi
définitivement que l'enfant pourra émigrer dans le pays de ses
futurs parents adoptifs et obtenir par la suite leur nationalité.

24. Dans le cas des adoptions à "étranger. la validation ju
ridique de l'adoption doit être assurée dans les pays en cause.

25. L'enfant doit avoir à tout moment un nom, une nationalité
et un tuteur légal.

36/168, Stratégie internationale de lutte contre l'abus
des drogues

L'Assemhlée ~énérale,

Ayant reçu du Conseil économique et social le rap
port contenant le projet de Stratégie internationale de
lutte contre l'abus des drogues 174 , que l'Assemblée
générale avait demandé dans ses résolutions 32/124
du 16 décembre 1977, 33/168 du 20 décembre 1978,
34/177 du 17 décembre 1979 et 35/195 du 15 décembre
1980,

COll.\'idérallf que le fléau de l'abus des drogues
continue de s'étendre et a pris les proportions d'une
épidémie dans de nombreuses parties du monde et
que, comme il est indiqué dans la demande d'ins
cription à l'ordre du jour de la trente-sixième session
de l'Assemblée générale de la question intitulée
"Campagne internationale contre le trafic des dro
gues" lB, il est indispensable d'adopter des dis
positions d'ordre scientifique, technique et politique à
la mesure de la gravité du problème,

SOllli~nant la conclusion, contenue au paragraphe 2
de la résolution 1 (XXIX) de la Commission des stu
péfiants, en date du Il février 198)176, selon laquelle,

174 Voir AfC.3f36/7.
17.' Docllment,~ officiel.I' de l'Assemhlée 1:énémle, trellle-ûrïème

,~e.uion, Annexes, point 129 de l'ordre du jour, document Af36(l93 .
• 76 Voir Documellts officiels du Conseil économique et ,l'Ode/l.

/98/. Supplément Il'' 4 (Ef198 I(24), chap. XI, sect. A.

pour assurer le succès de toute action internationale
dans le domaine de la lutte contre l'abus des drogues,
il faut que tous les pays coopèrent et se consacrent
pleinement et activement à cette action,

Reconnaissant l'urgente nécessité d'une stratégie
mondiale efficace, détaillée et coordonnée pour pré
venir le trafic, la demande illicite et l'abus des dro
gues et lutter contre ces pratiques, ainsi que de stra
tégies détaillées et coordonnées aux échelons régional
et national,

1. Adopte la Stratégie internationale de lutte
contre l'abus des drogues et le programme quin
quennal d'action de base 177 dont il est traité dans la
résolution 1 (XXIX) de la Commission des stu
péfiants, que le Conseil économique et social, par sa
décision 1981/113 du 6 mai 1981, a décidé de trans
mettre à l'Assemblée générale;

2. Demande instamment que tous les gou
vernements accordent la priorité à la Stratégie
internationale de lutte contre l'abus des drogues et au
programme d'action et que les organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies et les autres or
ganisations internationales les mettent en œuvre le
plus rapidement possible;

3. Prie la Commission des stupéfiants, dans les
limites des ressources dont elle dispose, de créer,
en consultation avec les directeurs généraux des
institutions spécialisées compétentes et les autres
organes de l'Organisation des Nations Unies qui s'oc
cupent des stupéfiants, une équipe de travail com
posée de représentants de ces institutions et organes
et de représentants des Etats Membres les plus inté
ressés et les plus touchés par la production, le trafic,
la consommation et la demande de drogues illicites,
ainsi que des Etats Membres intéressés et touchés par
la production licite de drogues, étant entendu que
cette équipe serait chargée d'examiner, de suivre et
de coordonner l'application de la Stratégie interna
tionale de lutte contre l'abus des drogues et du pro
gramme d'action, de présenter à la Commission, lors
de chaque session ordinaire ou extraordinaire, un
rapport sur les progrès réalisés dans l'application de
la Stratégie et du programme d'action et de formuler
toutes recommandations qu'elle jugerait nécessaires en
ce qui concerne la révision ultérieure de ladite Stra
tégie et dudit programme d'action;

4. Prie la Commission des stupéfiants d'examiner
le rapport de son équipe de travail et de faire rapport
à ce sujet, par l'intermédiaire du Conseil économique
et social, à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session et, par la suite, chaque année;

5. Demande instamment à tous les Etats Mem
bres, ainsi qu'aux Etats non membres qui sont parties
aux traités internationaux relatifs au contrôle des dro
gues, aux institutions spécialisées et autres or
ganisations internationales et aux organismes privés
qui s'occupent du problème de l'abus des drogues de
participer aux activités liées à la stratégie et à la po
litique internationales de contrôle des drogues et de
les appuyer;

6. Demande aussi instamment, pour assurer le
succès de la Stratégie internationale de lutte contre
l'abus des drogues et donner une impulsion vi-

177 thid.. Supplémellt Il'' 4 (E(l98lf24), annexe II,
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goureuse à la lutte de la communauté internationale
contre les trafiquants internationaux de drogues, que
les Etats Membres versent des contributions au
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus
des drogues ou accroissent leurs contributions;

7. Prie le Secrétaire général de communiquer le
texte de la présente résolution et les documents
connexes à tous les Etats Membres, ainsi qu'aux
Etats non membres qui sont parties aux traités in
ternationaux relatifs au contrôle des drogues et à
toutes les organisations internationales, intergou
vernementales et non gouvernementales compé
tentes.

JOIe séance plénière
16 décembre 1981

36/169. Célébration du trente-e:inquième anniversaire
de la Déc:laratlon universelle des droits de
l'homme

L'Assemblée générale,

Considérant que l'année 1983 marquera le trente
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'hommeJ78 , qui, conçue comme l'idéal
commun à atteindre par tous les peuples et toutes les
nations, a été et continue àjuste titre d'être une source
fondamentale d'inspiration pour les efforts nationaux
et internationaux visant à protéger et à promouvoir
les droits de l'homme et les libertés fondamentales,

Consciente du fait que, pour être pleinement res
pectés, le!' droits de l'homme doivent être garantis à
tous les êtres humains et que cet objectif ne peut être
atteint que si les droits de l'homme sont portés à leur
connaissance, notamment par l'enseignement et
l'éducation,

Rappelant à cet égard que l'Assemblée iénérale,
en proclamant la Déclaration, a demandé que tous les
individus et tous les organes de la société, ayant cette
Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par
l'enseignement et l'éducation, de développer le res
pect de ces droits et libertés,

Rappelcmt également sa résolution 32/123 du
16 décembre 1977 relative à la célébration du tren
tième anniversaire de la Déclaration,

Faisant appel aux Etats Membres, aux institutions
spécialisées et à toutes les organisations interna
tionales, gouvernementales et non gouvernementales
concernées par la protection et la promotion des
droits de l'homme pour qu'ils prennent des mesures
appropriées afin que le trente-cinquième anniversaire
de la Déclaration soit l'occasion d'efforts particuliers
pour promouvoir la compréhension, la 900pération et
la paix internationales, ainsi que le reSpect universel
et effectif des droits de l'homme, plus par
ticulièrement en insistant sur l'approche éducative,
aussi bien dans le cadre des systèmes scolaires for
mels qu'à l'extérieur de celui-ci,

Désireuse de donner au trente-cinquième an
niversaire de la Déclaration la signification qu'il mé
rite,

Prenant note avec satisfaction des suggestions
contenues dans la note du Secrétaire général sur la

"1 Résolution 217 A (III).

célébration du trente-cinquième anniversaire de la
Déclaration179,

1. Invite les Etats Membres, les institutions spé
cialisées et les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales régionales à prendre des me
sures appropriées, telles que celles qui figurent dans
l'annexe à la présente résolution, pour célébrer le
trente-cinquième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme;

2. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, à
l'échelon de l'Organisation des Nations Unies, des
activités appropriées, telles que celles qui sont in
diquées dans l'annexe à la présente résolution, pour
célébrer le trente-cinquième anniversaire de la Décla
ration;

3. Invite l'Administration postale des Nations
Unies à envisager d'émettre des timbres-poste
commémoratifs à l'occasion du trente-cinquième an
niversaire de la Déclaration;

4. Décide.d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-huitième session une question intitulée
"Trente-cinquième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme : coopération· in
ternationale pour la promotion et le respect des droits
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels"
et recommande que cette question soit examinée en
séance plénière;

5. Décide en outre de tenir une séance commé
morative spéciale pour célébrer, le 10 décembre 1983,
le trente-cinquième anniversaire de la Déclaration et
prie le Secrétaire général de prendre les mesures
nécessaires pour préparer le programme de cette
séance.

IOle séance plénière
16 décembre 1981

ANNEXE

Mesures sugérées pour la célébratlolt du tnnte-dnqulème
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme

1. Les mesures suivantes sont suuérées comme activités pos
sibles à l'échelon national:

a) Proclamer officiellement le 10 décembre 1983 Journée des
droits de l'homme;

b) Publier, le 10 décembre 1983, des messaaes spéciaux émanant
de chefs d'Etat ou de gouvernement ou d'autres personnalités
civiles éminentes;

c) Tenir des séances spéciales dans les parlements et d'autres
institutions publiques ou privées à l'occasion de la Journée des
droits de l'homme;

d) Dans le cas des Etats qui n'ont pas encore ratifié les ins
truments internationaux de l'Organisation des Nations Unies dans
le domaine des droits de l'homme ou qui n'y ont pas encore
adhéré, y compris les instruments qui ont trait expressément aux
droits de la femme, accorder une attention spéciale à la possibilité
de devenir parties à ces instruments;

e) Créer des institutions nationales ou locales pour la promotion
et la protection des droits de l'homme ou renforcer celles qui exis
tent déjà;

j) Encourager des programmes d'éducation sur les droits de
l'homme aux différents niveaux de l'enseignement;

If) Publier la Déclaration universelle des droits de l'homme dans
les langues nationales, y compris les langues des minorités;

". A/36/500.
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h) Emettre des timbres-poste et des enveloppes premier jour et
prévoir des oblitérations spéciales sur le thème des droits de
l'homme en 1983;

i) Faire participer des organisations non gouvernementales aux
manifestations et leur faire organiser des activités;

j) Organiser des activités dans le cadre et à l'appui des décennies
en cours et des années internationales en préparation sur des ques
tions relatives aux droits de l'homme;

k) Organiser des concours de rédaction parmi les élèves des
écoles secondaires ou des lycées sur le thème "Que devrait signifier
la Déclaration universelle des droits de l'homme pour notre géné
ration "".

2. Il est recommandé que les mesures suivantes soient prises,
entre autres, à l'échelon de l'Organisation des Nations Unies:

a) Organisation de cérémonies commémoratives au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, à l'Office des Nations Unies à
Genève et au Centre international de Vienne le 10 décembre 1983
ou aux alentours de cette date;

h) Organisation à Genève en 1983 d'un séminaire international
spécial afin de discuter des expériences de différents pays dans la
mise en œuvre des normes internationales relatives aux droits de
l'homme;

c) Diffusion par le Département de l'information du Secrétariat
du matériel d'information et de radioditTusion et du matériel
audio-visuel appropriés, conçus pour mettre en relief et souligner
l'importance de la Déclaration universelle des droits de l'homme
ainsi que le rôle joué et les travaux accomplis par l'Organisation
des Nations Unies pour assurer la jouissance effective des droits de
l'homme et des libertés fondamentales;

d) Publication de versions actualisées, dans toutes les langues
officielles de l'Organisation des Nations Unies, des ouvrages Dro;t.~

dl' l'homme: recl/e;1 d' ;,utl'lllllent,~ ;nternllt;onLlIIx d(',\' NlIt;on.\'
Unies et Acti"ith de l'ONU dam le domaine de,~ droit,~ dl'
l' homllle;

e) Conception et distribution d'une affiche appropriée de
l'Organisation des Nations Unies pour commémorer le trente
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme.

36/170, Assistance en faveur des étudiants réfugiés en
Afrique australe

L'Assemhlée générale.
Rappelant sa résolution 35/184 du 15 décembre

1980, par laquelle elle a notamment prié le Secrétaire
général, agissant en collaboration avec le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,
d'organiser et d'appliquer un programme efficace
d'assistance en matière d'enseignement et d'autres
formes d'aide appropriées en faveur des étudiants
réfugiés d'Afrique du Sud et de Namibie qui ont
trouvé asile au Botswana, au Lesotho, au Swaziland
et en Zambie,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général l80 ,

dans lequel figure l'examen par le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés des programmes
d'assistance en faveur des étudiants réfugiés ori
ginaires d'Afrique du Sud et de Namibie,

Satüfaite de ce que certains des projets dont l'exé
cution était recommandée dans le rapport sur l'assis
tance en faveur des étudiants réfugiés en Afrique
australe aient été menés à bien,

Notant avec inquiétude l'afflux constant au Bots
wana, au Lesotho, au Swaziland et en Zambie d'étu
diants réfugiés originaires d'Afrique du Sud ainsi que
de Namibie,

100 A/36/423.

Convaincue que les politiques discriminatoires et
les mesures de répression appliquées en Afrique du
Sud et en Namibie conduiront à un nouvel exode
d'étudiants réfugiés de ces pays,

Con.~ciente que la présence de ces étudiants ré
fugiés grève lourdement les ressources financières,
matérielles et administratives limitées des pays
d'accueil,

Appréciant les efforts que déploient les pays d'ac
cueil à la fois pour assurer un sort adéquat à leur po
pulation actuelle d'étudiants réfugiés et pour être en
mesure de faire face à toute nouvelle situation d'ur
gence en partageant les responsabilités et les obli
gations y afférentes avec la communauté interna
tionale,

Notant avec satisfaction que des dispositions ont
été prises pour permettre aux anciens étudiants ré
fugiés du Zimbabwe d'achever leur éducation dans le
pays d'asile ou de poursuivre leurs études jusqu'à ce
que d'autres dispositions puissent être prises pour
leur permettre de les mener à terme dans leur propre
pays,

l, Approuve les évaluations et les recom
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire
général et le félicite ainsi que le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés des efforts qu'ils
déploient pour mobiliser des ressources et organiser
le programme d'assistance aux étudiants réfugiés
dans les pays d'accueil d'Afrique australe;

2. E ..prïme sa .satisfaction aux Gouvernements du
Botswana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie
qui continuent d'offrir un asile et de mettre les
moyens dont ils disposent, en matière d'enseignement
et dans d'autres domaines, à la disposition des étu
diants réfugiés malgré la pression que l'afflux cons
tant de ces réfugiés exerce sur les installations exis
tant dans leurs pays;

3. l:.~..prime sa satüfaction aux Gouvernements du
Botswana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie
pour la coopération qu'ils ont apportée au Secrétaire
général et au Haut Commissaire en ce qui concerne
les questions intéressant le bien-être de ces réfugiés;

4. Note ((\'ec satisfaction l'appui financier et ma
tériel accordé en faveur des étudiants réfugiés par les
Etats Membres, le Haut Commissaire, d'autres or
ganismes des Nations Unies et des organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en col
laboration avec le Haut Commissaire, de continuer à
organiser et à appliquer un programme efficace
d'assistance en matière d'enseignement et d'autres
formes d'aide appropriées en faveur des étudiants
réfugiés d'Afrique du Sud et de Namibie qui ont
trouvé asile au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et
en Zambie;

6. Prie instamment tous les Etats Membres et
toutes les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales de contribuer généreusement aux
programmes d'assistance aux étudiants réfugiés, en
offrant un appui financier aux programmes ordinaires
du Haut Commissaire, aux projets définis dans le rap
port' du Secrétaire général et aux projets et pro-
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grammes présentés à la Conférence internationale sur
l'assistance aux réfugiés en Afrique 181 ;

7. Lance un appel au Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les réfugiés, au Programme des Na
tions Unies pour le développement, à l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, au Programme alimentaire mondial, à la Ban
que mondiale et au Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, ainsi qu'à d'autres organismes interna
tionaux et non gouvernementaux, pour qu'ils four
nissent une assistance humanitaire et une assistance
en matière de développement en vue d'accélérer la
réinstallation et l'intégration des familles de réfugiés
d'Afrique du Sud qui ont trouvé asile au Botswana,
au Lesotho, au Swaziland et en Zambie;

181 Voir A/36/316.

8. Demande à tous les organismes et programmes
des Nations Unies de coopérer avec le Secrétaire gé
néral et le Haut Commissaire à l'application des pro
grammes humanitaires d'assistance en faveur des
étudiants réfugiés en Afrique australe;

9. Prie le Secrétaire général, agissant en coopé
ration avec le Haut Commissaire, de continuer à
suivre la question, de rendre compte au Conseil éco
nomique et social, lors de sa seconde session or
dinaire de 1982, de l'état d'avancement de ces pro
grammes et de faire rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa trente-septième session, sur l'application de
la présente résolution.

IOle séance plénière
16 décembre 1981
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36/46. Question du Sahara occidental

L'Assemblée Kénérale,
Ayant examiné de manière approfondie la question

du Sahara occidental,
Rappelant le droit inaliénable de tous les peuples

à l'autodétermination et à l'indépendance, con
formément aux principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies et dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960,
contenant la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant sa résolution 35/19 du Il novembre
1980, relative à la question du Sahara occidental,

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce Qui

247

concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux2 ,

Ayant entendu les déclarations relatives à la ques
tion du Sahara occidental, notamment celles du re
présentant du Frente Popular para la Liberacion de
Saguia el-Hamra y de Rio de Oro3,

Rappelant sa résolution 35/117 du 10 décembre
1980, relative à la coopération entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Organisation de l'unité afri
caine,

2 Documents offidel.~de l'Assemblée Rénémle. trente-sixième .l'e.~

.l'ion. Supplément nO 23 (A/36/23/Rev.I), chap. IX.
.\ Ibid.. t,.ente-.~ixième session. QUl/trième Commission.

15" séance, par. 21 à 26, et 19" séance, par. 3 à 5.
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Prenant note de la décision prise par la Conférence

des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Or

ganisation de l'unité africaine lors de sa dix-huitième

session ordinaire, qui s'est tenue à Nairobi du 24 au

27 juin 1981, d'organiser sur l'ensemble du territoire

du Sahara occidental un référendum d'autodétermi

nation général et régulier du peuple du Sahara occi

dental4 ,

Prenant note de la décision adoptée par le Comité

de mise en œuvre de l'Organisation de l'unité afri

caine sur le Sahara occidental au cours de sa première

session ordinaire, qui s'est tenue à Nairobi du 24 au

26 août 1981S, relative à la mise en place de mé

canismes appropriés permettant au peuple du Sahara

occidental de se prononcer librement et démocrati

quement sur son avenir,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sa

hara occidental à l'autodétermination et à l'in

dépendance, conformément à la Charte des Nations

Unies, à la charte de l'Organisation de l'unité afri

caine et aux objectifs de la résolution 1514 (XV) de

l'Assemblée générale, ainsi qu'aux résolutions per

tinentes de l'Assemblée et de l'Organisation de l'unité

africaine;

2. Se félicite des efforts déployés par l'Or

ganisation de l'unité africaine et son Comité de mise

en œuvre sur le Sahara occidental en vue de pro

mouvoir une solution juste et définitive de la question

du Sahara occidental;

3. Prend acte de la décision prise par la Confé

rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Or

ganisation de l'unité africaine à sa dix-huitième ses

sion ordinaire d'organiser sur l'ensemble du territoire

du Sahara occidental un référendum d'autodétermi

nation général et régulier du peuple du Sahara occi
dental;

4. Se félicite des mesures arrêtées par le Comité

de mise en œuvre en vue d'organiser et de conduire
ledit référendum;

5. Lance un appel aux deux parties au conflit, le

Maroc et le Frente Popular para la Liberacion de

Saguia el-Hamra y de Rio de Oro, pour qu'elles obser

vent un cessez-le-feu conformément aux décisions

de l'Organisation de l'unité africaine et de son Comité
de mise en œuvre;

6. Appelle à cet effet le Maroc et le Frente Po

pular para la Liberacion de Saguia el-Hamra y de Rio

de Oro à engager des négociations en vue d'établir un

cessez-le-feu immédiat et de conclure un accord de

paix permettant l'application juste d'un référendum

d'autodétermination général et régulier au Sahara

occidental;

7. Réaffirme la détermination de l'Organisation

des Nations Unies de coopérer pleinement avec l'Or

ganisation de l'unité africaine à l'organisation juste et

impartiale dudit référendum;

8. Prie, à cet effet, le Secrétaire général de pren

dre les mesures nécessaires pour assurer une par
ticipation de l'Organisation des Nations Unies à l'or-

4 Voir A/36/534, annexe Il, résolution AHG/Res.l03 (XVIII).

, A/36/512-S/14692, annexe. Pour le texte imprimé, voir Docu

ments officiels du Conseil de sécurité, trente-sixième année, Sup

plément de juillet, août et septembre /98/.

ganisation et à la conduite dudit référendum et de

faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale et au

Conseil de sécurité, y compris sur les mesures néces

sitant une décision du Conseil;

9. Prie instamment le Secrétaire général de col

laborer étroitement avec le Secrétaire général de

l'Organisation de l'unité africaine en vue de l'ap

plication des décisions de la Conférence des chefs

d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de

l'unité africaine et de son Comité de mise en œuvre,

ainsi que de la présente résolution;

10. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la si

tuation en ce qui concerne l'application de la Dé

claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et

aux peuples coloniaux de continuer à examiner la si

tuation au Sahara occidental en tant que question

prioritaire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée

générale lors de sa trente-septième session.

70e séance plénière
24 novembre 1981

36/47. Question des Îles Vierges américaines

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Vierges améri

caines,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport

du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce

qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc

troi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux6 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre

1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi

que toutes les autres résolutions et décisions de l'Or

ganisation des Nations Unies concernant les îles
Vierges américaines,

Notant le concours actif prêté par la Puissance

administrante, tant par sa participation aux travaux

du Comité spécial que par sa volonté de recevoir des

missions de visite dans les petits territoires qu'elle
administre,

Ayant entendu la déclaration de la Puissance
administrante7 ,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

relatif aux îles Vierges américaines8 ;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles

Vierges américaines à l'autodétermination et à l'in

dépendance, conformément à la Déclaration sur l'oc

troi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux;

3. Réaffirme sa conviction que les questions de

superficie, de situation géographique, d'importance

de la population et de ressources naturelles limitées

6 Documents officiel~' de l'Assemblée générale, trente-sixième

session, Supplément nO 23 (A/36/23/Rev.l), chap. III, IV et XXIII.

7 Ibid., trente-sixième session, Quatrième Commission
14e séance, par. 1 à 8. '

• Ibid., trente-.~ixième session, Supplément nO 23 (A/36/23/

Rev.l). chap. XXIII.
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ne doivent en aucune façon retarder la prompte ap
plication de la Déclaration au territoire;

4. Prie le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, en tant que Puissance administrante, de pren
dre, en consultation avec les représentants librement
élus du peuple des îles Vierges américaines, toutes les
mesures nécessaires pour accélérer le processus de
décolonisation du territoire conformément aux dis
positions pertinentes de la Charte des Nations Unies
et à la Déclaration contenue dans la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme qu'i! incombe à la Puissance ad
ministrante, agissant en consultation avec les re
présentants librement élus du peuple du territoire,
d'informer la population locale des possibilités qui
s'offrent à elle pour lui permettre d'exercer son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance
et d'exercer ce droit librement et sans ingérence,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale;

6. Réaffirme qu'i! incombe à la Puissance ad
ministrante de prendre les mesures propres à pré
server l'identité et le patrimoine culturel du peuple
des îles Vierges américaines;

7. Prie instamment la Puissance administrante de
sauvegarder, en consultation avec les représentants
librement élus du peuple des îles Vierges américaines,
le droit inaliénable de la population de ce territoire de
jouir de ses ressources naturelles, en prenant des me
sures efficaces pour garantir le droit de la population
de disposer en toute propriété de ces ressources na
turelles et d'exercer et de conserver la maîtrise de
leur mise en valeur future;

8. Réaffirme la responsabilité incombant à la
Puissance administrante, en vertu de la Charte, quant
au développement économique et social des îles Vier
ges américaines et, à cet égard, note que, bien que
des progrès économiques réguliers se poursuivent
dans le territoire, en particulier dans le domaine des
services, certains problèmes, y compris ceux que po
sent le chômage et l'infrastructure, restent à ré
soudre;

9. Note les efforts soutenus entrepris par le gou
vernement du territoire en vue de diversifier l'éco
nomie et prie instamment la Puissance administrante,
agissant en coopération avec le Gouvernement des
îles Vierges américaines, de renforcer l'économie du
territoire en prenant des mesures supplémentaires de
diversification dans tous les domaines où cela est
possible;

10. Prie la Puissance administrante de continuer à
s'assurer le concours des institutions spécialisées et
des autres organismes des Nations Unies en vue de
développer et de renforcer l'économie des îles Vier
ges américaines;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi d'une autre mission de visite dans
les îles Vierges américaines à un moment approprié et
en consultation avec la Puissance administrante, et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de
sa trente-septième session.

70 e séance plénière
24 novembre 1981

36/48. Question des Samoa américaines

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des Samoa américaines,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport

du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux9

,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies concernant les Samoa
américaines,

Prenant en considération la déclaration de la Puis
sance administrante concernant l'évolution de la si
tuation dans les Samoa américaines 10 ,

Consciente de la nécessité d'accélérer les progrès à
accomplir sur la voie de l'application intégrale de la
Déclaration en ce qui concerne les Samoa améri
caines,

Se félicitant de la participation active de la Puis
sance administrante aux travaux connexes du Comité
spécial et exprimant l'espoir que cette coopération se
renforcera encore afin d'accélérer les progrès en vue
de l'application intégrale de la Déclaration en ce qui
concerne les Samoa américaines,

Ayant examiné le rapport de la Mission de visite de
l'Organisation des Nations Unies envoyée dans le ter
ritoire en juillet 19811',

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des Samoa américai
nes et soulignant la nécessité prioritaire de diversifier
l'économie du territoire afin de réduire sa dépendance
à l'égard d'activités économiques fluctuantes,

1. Approuve le rapport de la Mission de visite de
l'Organisation des Nations Unies qui s'est rendue aux
Samoa américaines et fait siennes les observations,
conclusions et recommandations qu'il contient'2;

2. Approuve également le chapitre du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif aux Samoa américaines 13 ;

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des
Samoa américaines à l'autodétermination et à l'indé
pendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

4. Réaffirme que des facteurs tels que la superfi
cie, la situation géographique, la population et le ca
ractère limité des ressources naturelles ne doivent en
aucune façon retarder la prompte application de la
Déclaration, dont les dispositions s'appliquent inté
gralement au territoire;

• Ibid., chap. III et XXVIII.
10 Ibid.. trente-sixième session. Quatrième Commission.

14" séance, par. 1 à 8.
1\ A/AC. 109/679 et Add.1.
12 A/AC. 109/679, par. 344 à 370.
\.l Documents officiels de l'Assemblée générale. trente

sixième session. Supplément nO 23 (A/36/23/Rev.l), chap. XXVIII.
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5. Exprime sa satisfaction aux membres de la
Mission de visite pour la tâche constructive qu'ils ont
accomplie et à la Puissance administrante ainsi qu~a~

Gouvernement et à la population des Samoa amen
caines pour le concours et l'assistance qu'ils ont ap
portés à la Mission;

6. Demande au Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique, en tant que Puissance administrante, de
prendre toutes les mesures nécessaires, en tenant
compte des vœux librement exprimés par la popula
tion des Samoa américaines, pour accélérer le proces
sus de décolonisation du territoire conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations
Unies et à la Déclaration;

7. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance admi
nistrante de veiller à ce que le peuple des Samoa
américaines soit tenu pleinement informé de son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration contenue dans la ré
solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

8. Réaffirme également la responsabilité de la
Puissance administrante quant au développement
économique et social du territoire;

9. Demande à la Puissance administrante de
prendre toutes les mesures possibles en vue de r~~

forcer et de diversifier l'économie des Samoa amen
caines et d'élaborer des programmes concrets d'as
sistance et de développement économique pour le
territoire;

10. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer à encourager l'instauration de relations et
d'une coopération étroites entre la population du ter
ritoire et les communautés des îles voisines;

11. Prie instamment la Puissance administrante de
sauvegarder, en coopération avec les représentants
librement élus du peuple des Samoa américaines, le
droit inaliénable de la population de ce territoire de
jouir de ses ressources naturelles, en prenant des me
sures efficaces pour garantir le droit de la population
de disposer en toute propriété de ces ressources et
d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise en
valeur future;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi d'une autre mission de visite dans
les Samoa américaines à un moment approprié et en
consultation avec la Puissance administrante, et de
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-septième session, sur l'application de la pré
sente résolution.

70e séance plénière
24 novembre 1981

36/49. Renseignements relatifs aux territoires non
autonomes communiqués en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 dé
cembre 1963, dans laquelle elle a prié le Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux d'étudier
les renseignements communiqués au Secrétaire géné-

raI en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte
des Nations Unies et d'en tenir pleinement compte
lors de l'examen de la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration,

Rappelant également sa résolution 35/26 du Il no
vembre 1980, dans laquelle elle a prié le Comité spé
cial de continuer à s'acquitter des fonctions qui lui
ont été confiées aux termes de la résolution 1970
(XVIII),

Ayant examiné le chapitre du rapport du. C<?mité
spécial relatif aux renseignements commumques en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et aux
mesures prises par le Comité au sujet de ces rensei
gnements l4 ,

Ayant examiné également le rapport du Secrétaire
général sur cette questionlS,

Déplorant que certains Etats Membres qui ont la
responsabilité d'administrer des territoires non ~uto

nomes aient cessé de communiquer des renseigne
ments en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux qui
traite des renseignements relatifs aux territoires non
autonomes communiqués en vertu de l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies;

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de
l'Assemblée générale elle-même établissant qu'un ter
ritoire non autonome s'administre complètement
lui-même selon les termes du Chapitre XI de la
Charte, la Puissance administrante intéressée devrait
continuer à communiquer des renseignements en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte en ce
qui concerne ce territoire;

3. Prie les puissances administrantes intéressées
de communiquer ou de continuer à communiquer au
Secrétaire général les renseignements demandés à
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des
renseignements aussi complets que possible sur
l'évolution politique et constitutionnelle dans les ter
ritoires en question, dans un délai maximal de six
mois après l'expiration de l'année administrative dans
ces territoires;

4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquit
ter des fonctions qui lui ont été confiées aux termes
de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée géné
rale, conformément aux procédures établies, et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa
trente-septième session.

70e séance plénière
24 novembre 1981

36/50. Question du Timor oriental

L'Assemblée générale,

Reconnaissant le droit inaliénable de tous les peu
ples à l'autodétermination et à l'indépendance, con·
formément aux principes de la Charte des Nations
Unies et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen-

14 Ihid., chap. VII.
" A/361563.
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dance aux pays et aux peuples coloniaux contenue
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,

Considérant que la cinquième16 et la sixième l7 Con
férences des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, tenues respectivement à Colombo
en 1976 et à La Havane en 1979, ont réaffirmé le droit
du peuple du Timor oriental à l'autodétermination et à
l'indépendance,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif au Timor orientaJl8 et d'autres documents per
tinents l9 ,

Profondément préoccupée par les souffrances du
peuple du Timor oriental et par des informations fai
sant état d'une situation dramatique due à la famine
qui, de nouveau, sévit dans le territoire,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la
question du Timor orientaPO,

Rappelant le communiqué du Conseil des ministres
du Portugal, publié le 12 septembre 198021 , dans le
quel la Puissance administrante s'est engagée à entre
prendre un vaste programme en vue d'assurer inté
gralement et rapidement la décolonisation du Timor
oriental,

Ayant entendu la déclaration du représentant du
PortugaP2, en sa qualité de Puissance administrante,

Ayant entendu les déclarations du représentant du
Frente Revolucionaria de Timor Leste Independente23 ,
le mouvement de libération du Timor oriental, et
de divers pétitionnaires du Timor oriental, ainsi que
de représentants d'organisations non gouverne
mentales24 ,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du
Timor oriental à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale;

2. Déclare que le peuple du Timor oriental doit
avoir la possibilité de déterminer librement son pro
pre avenir, sur la base des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et des procédures admises sur
le plan international;

3. Demande à toutes les parties intéressées, à sa
voir le Portugal, en sa qualité de Puissance adminis
trante, et les représentants du peuple du Timor
oriental, ainsi que l'Indonésie, de coopérer pleine
ment avec l'Organisation des Nations Unies en vue
de garantir au peuple du Timor oriental le plein exer
cice de son droit à l'autodétermination;

4. Prend note de l'initiative du Gouvernement
portugais, énoncée dans le communiqué du Conseil
des ministres du Portugal publié le 12 septembre

16 Voir A/31/197, annexe l, par. 36.
17 Voir A/34/542, annexe, sect. I, par. 155.
18 Documents officiels de l'Assemblée Rénérale. trente-sixième

session, Supplément nO 23 (A/36/23/Rev.I), chap. X.
19 A/36/160; A/AC.I09/663.
20 A/36/598.
21 A/C.4/3SI2, annexe.
22 Documents officiels de l'Assemblée Rénérale, trente-sixième

session. Quatrième Commission. ge séance, par. 45 à 48.
23 Ibid., Ile séance, par. 31 à 49.
24 Ibid., ge à Ile et Ise séances.

1980, et invite la Puissance administrante à pour
suivre ses efforts en vue d'assurer que le peuple du
Timor oriental exerce comme il convient son droit
à l'autodétermination et à l'indépendance, con
formément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, et à faire rapport au Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux pour l'informer de
l'état d'avancement de cette initiative;

5. Exprime sa très profonde préoccupation devant
les informations faisant état d'une situation dramati
que due à la famine qui, de nouveau, sévit dans le
territoire et demande à toutes les institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies, en
particulier le Programme alimentaire mondial, le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,
d'apporter immédiatement leur assistance, dans leurs
domaines de compétence respectifs, au peuple du
territoire;

6. Prend note avec satisfaction de l'aide humani
taire fournie au peuple du Timor oriental par certains
Etats Membres et organismes de secours et demande
à tous les gouvernements intéressés de continuer à
apporter cette aide en vue d'atténuer les souffrances
du peuple du territoire;

7. Prie le Comité spécial de poursuivre active
ment l'examen de la situation dans le territoire et de
suivre l'application de la présente résolution;

8. Prie le Secrétaire général de suivre l'applica
tion de la présente résolution et de faire rapport à
l'Assemblée générale à ce sujet lors de sa trente
septième session;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée
"Question du Timor oriental" .

70e séance plénière
24 novemhre 1981

36/51. Activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, qui font obstacle à l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie
et dans tous les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale, et aux etTorts ten
dant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et
la discrimination raciale en Afrique australe

L'A ssemhlée Rénérale,

Ayant examiné la question intitulée" Activités des
intérêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant
à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimi
nation raciale en Afrique australe" ,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
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l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

relatif à cette question25 ,

Prenant en considération les chapitres du rapport

du Conseil des Nations Unies pour la Namibie relatifs

à cette question26 ,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 dé

cembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le pro

gramme d'action pour l'application intégrale de la

Déclaration, et 35/118 du Il décembre 1980, dans

l'annexe à laquelle figure le Plan d'action pour l'ap

plication intégrale de la Déclaration, ainsi que toutes

les autres résolutions de l'Organisation des Nations

Unies relatives à la question,

Tenant compte des dispositions pertinentes de la

Déclaration de Maputo pour le soutien aux peuples du

Zimbabwe et de la Namibie et du Programme d'action

pour la libération du Zimbabwe et de la Namibie27 ,

adoptés par la Conférence internationale pour le sou

tien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, qui

s'est tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977, ainsi que

de la Déclaration de Lagos pour l'action contre

l'apartheid28 , adoptée par la Conférence mondiale

pour l'action contre l'apartheid,

Rappelant la Déclaration sur la Namibie et le Pro

gramme d'action en faveur de l'autodétermination et

de l'indépendance nationale de la Namibie, contenus

dans la résolution S-9/2 de l'Assemblée générale, en

date du 3 mai 1978,

Rappelant également la Déclaration et le Pro

gramme d'action de Panama concernant la Namibie29 ,

que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a

adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire

tenue à Panama le 5 juin 1981,

Ayant à /' esprit les résolutions pertinentes adoptées

par le Conseil des ministres de l'Organisation de

l'unité africaine à sa trente-septième session ordi

naire, tenue à Nairobi du 15 au 26 juin 198po, et fai

tes siennes par la Conférence des chefs d'Etat et de

gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à

sa dix-huitième session ordinaire, tenue à Nairobi du

24 au 27 juin 1981,

Ayant également à l'esprit les dispositions perti

nentes de la Déclaration de New DelhPI, adoptée par

la Conférence des ministres des affaires étrangères

des pays non alignés, qui s'est tenue à New Delhi du

9 au 13 février 1981, ainsi que le communiqué final de

la réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de

25 Ihid., trente-sixième session, Supplément n" 23 (A/36/231

Rev .1), chap. V.
26 Ihid., Supplément nt' 24 (A/36/24), deuxième partie, chap. Il

et VI.
27 A/32/109/Rev. I-S/12344/Rev. 1, annexe V. Pour le texte im

primé, voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente

deuxième année, Supplément de juillet, août et septemhre 1977.

28 Rapport de la Conférence mondiale pour l'action contre

l'apartheid, LaI/OS, 22-26 août 1977 (publication des Nations Unies,

numéro de vente: F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X.

,. Documents officiels de l'Assemhlée Rénérale, trente-sixième

session, Supplément n" 24 (A/36/24), par. 222.
]0 Voir A/36/534, annexe 1.
.H A/36/l16 et Corr.l, annexe.

coordination des pays non alignés sur la question de

Namibie, tenue à Alger du 16 au 18 avril 1981 12 ,

Tenant compte des dispositions pertinentes de la

Déclaration spéciale sur la Namibie B , adoptée par la

Conférence internationale sur des sanctions contre

l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à Paris du 20 au

27 mai 1981,

Ayant en outre d /' esprit la Déclaration sur les in

vestissements étrangers en Afrique du Sud J4
, adoptée

par le Conseil des ministres de l'Organisation de

runité africaine à sa trente-cinquième session ordi

naire, qui s'est tenue à Freetown du 18 au 28 juin

1980,

Réaffirmant robligation solennelle qu'ont les puis

sances administrantes, en vertu de la Charte des Na

tions Unies, d'encourager le progrès politique,

économique et social ainsi que le développement de

l'instruction des habitants des territoires qu'elIes ad

ministrent et de protéger les ressources humaines et

naturelIes de ces territoires contre les abus,

Réaffirmant que toutes les activités économiques

ou autres qui entravent rapplication de la Déclaration

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu

ples coloniaux et qui font obstacle aux efforts tendant

à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimi

nation raciale en Afrique australe et dans les autres

territoires coloniaux constituent une violation directe

des droits des habitants ainsi que des principes de la

Charte et de toutes les résolutions pertinentes de

l'Organisation des Nations Unies,

Ré{(ffirmant que les ressources naturelIes de tous

les territoires sous domination coloniale et raciste

sont le patrimoine des peuples de ces territoires et

que l'exploitation et r épuisement desdites ressources

par des intérêts économiques étrangers, en particulier

en Afrique australe, en association avec le régime

illégal de la minorité raciste d'Afrique du Sud, cons

tituent une violation directe des droits des peuples et

des principes énoncés dans la Charte, ainsi que de

toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation

des Nations Unies,

Notant arec ulle l'ive inquiétude que les puissances

coloniales et certains Etats, par leurs activités dans

les territoires coloniaux, continuent à faire fi des dé

cisions prises par l'Organisation des Nations Unies à
ce sujet et n'ont pas appliqué, en particulier, les dis

positions pertinentes des résolutions 2621 (XXV) et

35/28 de l'Assemblée générale, en date des 12 octobre

1970 et Il novembre 1980, par lesquelIes l'Assemblée

a demandé aux gouvernements qui ne ravaient pas

encore fait de prendre des mesures législatives, admi

nistratives ou autres à l'égard de ceux de leurs res

sortissants et des personnes morales relevant de leur

juridiction qui possèdent et exploitent dans les terri

tl)ires coloniaux, particulièrement en Afrique, des

entreprises préjudiciables aux intérêts des habitants

de ces territoires, en vue de mettre fin aux activités

de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux inves

tissements contraires aux intérêts des habitants des

dits territoires,

" A/36/222-S/14458 et Corr.1. annexe. Pour le texte imprimé.

voir Documents {!Uicids du Con.~eil de sécurité, tr"lIte-six;,""'"

année, Supplément d·al'ril. mai et juill 198/.

" A/CONF. 107/8, sect. X.B .
14 Voir A/35/463. annexe \, déclaration CM/ST.15 (XXXV).
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Condamnant l'intensification des activités des inté
rêts étrangers - économiques, financiers et autres 
qui continuent d'exploiter les ressources naturelles
et humaines des territoires coloniaux ainsi que d'accu
muler et de rapatrier des bénéfices considérables au
détriment des intérêts des habitants, en particulier
en Afrique australe, empêchant ainsi les peuples des
dits territoires de réaliser leurs aspirations légitimes
à l'autodétermination et à l'indépendance,

Condamnant vigoureusement le soutien que le ré
gime de la minorité raciste d'Afrique du Sud continue
de recevoir des intérêts étrangers - économiques, fi
nanciers et autres - qui collaborent avec lui pour
exploiter les ressources naturelles et humaines du ter
ritoire international de la Namibie et pour affermir
encore davantage leur domination illégale et raciste
sur ce territoire, ainsi que pour renforcer son régime
d'apartheid,

Prenant en considération le rapport du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie concernant les audi
tions sur l'uranium namibien, tenues à New York du
7 au Il juillet 198035 ,

Condamnant vigoureusement l'investissement de
capitaux étrangers dans la production d'uranium et la
collaboration dans le domaine nucléaire entre le ré
gime de la minorité raciste d'Afrique du Sud et cer
tains pays occidentaux et autres Etats qui, en procu
rant à ce régime matériel et technologie nucléaires, lui
permettent d'accroître sa capacité nucléaire et sa
puissance militaire et d'accéder au rang de puissance
nucléaire, favorisant ainsi le maintien de l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud,

Déplorant que l'Afrique du Sud et les puissances
coloniales continuent de mener des activités et de
prendre des mesures de caractère militaire et d'établir
et de maintenir des bases et d'autres installations mi
litaires en Namibie et dans d'autres territoires colo
niaux en violation des principes et des objectifs de la
Charte et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale,

Profondément préoccupée par la situation qui règne
dans d'autres territoires coloniaux, notamment ceux
des régions des Caraïbes, et dans certains territoires
de la région du Pacifique, où les intérêts étran
gers - économiques, financiers et autres - con
tinuent à priver les populations autochtones de leurs
droits sur les richesses de leurs pays et où les peuples
de ces territoires continuent d'être dépossédés de
leurs terres, du fait que les puissances administrantes
intéressées n'imposent aucune restriction à la vente
de terrains à des étrangers, en dépit des instances ré
pétées de l'Assemblée générale,

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser
l'opinion publique mondiale contre le rôle joué par les
intérêts étrangers - économiques, financiers et
autres - dans l'exploitation des ressources naturelles
et humaines, qui fait obstacle à l'indépendance des
territoires coloniaux et à l'élimination du racisme, en
particulier en Afrique australe,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des
territoires dépendants à l'autodétermination, à l'indé
pendance et à la jouissance des ressources naturelles

35 Document.l· officiels de l'Assemhlée ~énérale, trente-cinquième
session, Supplément nU 24 (A/35/24), vol. III.

de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer de
ces ressources au mieux de leurs intérêts;

2. Déclare à nouveau que toute puissance admi
nistrante ou occupante qui prive les peuples colo
niaux de l'exercice de leurs droits légitimes sur leurs
ressources naturelles ou fait passer des intérêts éco
nomiques et financiers étrangers avant les droits et
intérêts de ces peuples viole les obligations solennel
les qui lui incombent en vertu de la Charte des Na
tions Unies;

3. Réaffirme que, en exploitant les ressources
naturelles au risque de les épuiser, en continuant
d'accumuler et de rapatrier des bénéfices con
sidérables et en utilisant ces bénéfices pour enrichir
les colons étrangers et affermir la domination colo
niale sur les territoires, les intérêts étrangers - éco
nomiques, financiers et autres - qui exercent actuel
lement leurs activités dans les territoires coloniaux,
en particulier en Afrique australe, constituent un obs
tacle majeur à l'indépendance politique et à la jouis
sance des ressources naturelles de ces territoires par
les autochtones;

4. Condamne les activités des intérêts étran
gers - économiques et autres - dans les territoires
coloniaux comme entravant l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, ainsi que les efforts visant à élimi
ner le colonialisme, l'apartheid et la discrimination
raciale;

5. Condamne la politique des gouvernements qui
continuent d'apporter leur soutien ou leur collabora
tion aux intérêts étrangers - économiques et
autres - qui exploitent les ressources naturelles et
humaines des territoires et surtout qui exploitent illé
galement les ressources maritimes de la Namibie,
violant ainsi les droits et les intérêts politiques, éco
nomiques et sociaux des peuples autochtones et em
pêchant l'application prompte et intégrale de la Dé
claration à l'égard de ces territoires;

6. Condamne énergiquement le maintien de la
collaboration apportée à l'Afrique du Sud dans le do
maine nucléaire par certains pays occidentaux et autres
Etats qui procurent à ce régime raciste du matériel
et des techniques nucléaires, accroissant ainsi son
potentiel nucléaire, et demande à tous les gouverne
ments de s'abstenir de toute collaboration avec ce ré
gime dans le domaine en question;

7, Prie le Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux de continuer à surveiller attentive
ment la situation dans les autres territoires non auto
nomes pour veiller à ce que toutes les activités éco
nomiques menées dans ces territoires soient destinées
à renforcer et à diversifier leur économie, dans l'inté
rêt des peuples autochtones et pour leur permettre
d'accéder rapidement à l'indépendance, et à ce que
ces peuples ne soient pas exploités à des fins politi
ques, militaires ou autres au détriment de leurs
intérêts;

8. Condamne énergiquement les pays occidentaux
et tous les autres Etats, ainsi que les sociétés trans
nationales, qui continuent d'apporter leurs investis
sements et de fournir armes, pétrole et technolo/o!;ie
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nucléaire au régime raciste d'Afrique du Sud, ce qui a
pour effet d'étayer ce régime et d'aggraver la menace
à la paix mondiale;

9. Condamne énergiquement la collusion de cer
tains pays occidentaux et autres Etats, en particulier
les Etats-Unis d'Amérique, la République fédérale
d'Allemagne et Israël, avec le régime raciste d'Afri
que du Sud dans le domaine nucléaire et demande au
Gouvernement français et à tous les autres gouver
nements de continuer à s'abstenir de fournir au
régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud, di
rectement ou indirectement, des instaIlations qui
puissent lui permettre de produire de l'uranium, du
plutonium et d'autres matières, réacteurs ou matériel
militaire nucléaires;

10. Demande à tous les Etats, en particulier au
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, aux Etats-Unis d'Amérique, à la République
fédérale d'AIIemagne, à la France, au Japon, à la Bel
gique, à Israël et à l'Italie, de prendre d'urgence des
mesures efficaces en vue de mettre fin à toute colla
boration avec l'Afrique du Sud dans les domaines po
litique, diplomatique, économique, commercial, mili
taire et nucléaire et de s'abstenir d'autres relations
avec le régime raciste d'Afrique du Sud en violation
des résolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies et de l'Organisation de l'unité africaine;

Il. Demande à nouveau à tous les gouvernements
qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures
législatives, administratives ou autres à l'égard de
ceux de leurs ressortissants et des personnes morales
relevant de leur juridiction qui possèdent et exploitent
dans les territoires coloniaux, en particulier en Afri
que, des entreprises préjudiciables aux intérêts des
habitants de ces territoires, en vue de mettre fin aux
activités de ces entreprises et d'empêcher de nou
veaux investissements contraires aux intérêts des
habitants desdits territoires;

12. Prie tous les Etats de s'abstenir de tous in
vestissements ou prêts en faveur du régime de la mi
norité raciste d'Afrique du Sud et de s'abstenir de
tous accords ou de toutes mesures tendant à promou
voir des relations commerciales ou d'autres relations
économiques avec lui;

13. Demande aux pays producteurs et exporta
teurs de pétrole qui ne l'ont pas encore fait de pren
dre des mesures efficaces contre les compagnies pétro
lières qui fournissent du pétrole brut et des produits
pétroliers au régime raciste d'Afrique du Sud;

14. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
de prendre des mesures efficaces pour arrêter l'apport
de fonds et d'autres formes d'assistance, y compris la
fourniture de matériel et d'équipement militaires, aux
régimes qui les utilisent pour opprimer les peuples des
territoires coloniaux et réprimer leurs mouvements de
libération nationale;

15. Condamne toutes les activités militaires et
dispositions de caractère militaire en Namibie et dans
les autres territoires coloniaux qui sont préjudiciables
aux intérêts des peuples de ces territoires et à leur
droit à l'autodétermination et à l'indépendance;

16. Demande à l'Afrique du Sud et aux puissan
ces coloniales concernées de mettre fin aux activités
militaires et aux dispositions de caractère militaire en

Namibie et dans les autres territoires coloniaux et
d'éliminer les bases militaires conformément aux dis
positions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale, en particulier celles du paragraphe 9 du Plan
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux adopté par l'Assemblée générale dans
sa résolution 35/118;

17. Déclare li nO/Il'eau que l'exploitation et le
pillage des ressources natureIles de la Namibie par
des intérêts économiques sud-africains et d'autres
intérêts économiques étrangers, en violation des ré
solutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité ainsi que du Décret n° 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie.
promulgué le 27 septembre 1974 par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie36

, sont des actes illé
gaux qui concourent au maintien du régime illégal
d'occupation;

18. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud
qui, au mépris total des intérêts légitimes du peuple
namibien, continue d'exploiter et de piller les res
sources naturelles de la Namibie et qui a illégalement
étendu sa mer territoriale et proclamé une zone éco
nomique au large des côtes namibiennes;

19. Demande li nOlll'eall à tous les Etats de mettre
fin à toutes relations économiques, financières ou
commerciales avec l'Afrique du Sud en ce qui con
cerne la Namibie et de s'abstenir de nouer avec
l'Afrique du Sud, agissant au nom de la Namibie ou
en ce qui la concerne, des relations économiques, fi
nancières ou autres qui puissent l'encourager à con
tinuer d'occuper illégalement ce territoire;

20. Invite tous les gouvernements et tous les or
ganismes des Nations Unies, compte tenu des dispo
sitions pertinentes de la Déclaration concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional contenue dans la résolution 3201 (S-VI) de
l'Assemblée générale, en date du 1er mai 1974, et de
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats
contenue dans la résolution 3281 (XXIX) de l'Assem
blée, en date du 12 décembre 1974, à veiller à ce que
la souveraineté permanente des territoires coloniaux
sur leurs ressources naturelles soit pleinement res
pectée et sauvegardée;

21. Prie le Centre des Nations Unies sur les so
ciétés transnationales d'établir, à partir des sources
disponibles, un registre indiquant les bénéfices que ti
rent les sociétés transnationales de leurs activités
dans les territoires coloniaux et de faire rapport sur la
question à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session;

22. Demande aux puissances administrantes
d'abolir tout régime de salaires discriminatoire et in
juste en vigueur dans les territoires placés sous leur
administration et d'appliquer un régime équitable de
salaires;

23. Prie le Secrétaire général de poursuivre, par
l'intermédiaire du Département de l'information du
Secrétariat, une campagne intensive et de grande en
vergure en vue d'informer l'opinion publique mon
diale des faits relatifs au pillage des ressources natu
relles dans les territoires coloniaux et à l'exploitation

Ih lhid .. vol. 1. annexe II.
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de leurs populations autochtones par des monopoles
étrangers, ainsi que de l'appui que ceux-ci accordent
aux régimes colonialistes et racistes;

24. Fait appel à toutes les organisations non gou
vernementales pour qu'elles poursuivent leur campa
gne visant à mobiliser l'opinion publique internationale
en faveur de l'application de sanctions économiques
et autres à l'encontre du régime de Pretoria;

25, Prie le Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux de poursuivre l'examen de cette
question et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa trente-septième session.

70e séance plénière
24 novembre 1981

36/52. Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples colo·
niaux par les institutions spécialisées et les orga
nismes internationaux associés à l'Organisation
des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spé
cialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies",

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, et
le Plan d'action pour l'application intégrale de la Dé
claration, contenu dans l'annexe à sa résolution
35/118 du 11 décembre 1980, ainsi que toutes les
autres résolutions pertinentes qu'elle a adoptées à ce
sujet, notamment sa résolution 35/29 du Il novembre
1980,

Rappelant également sa résolution ES-8/2 du
14 septembre 1981, relative à la question de Namibie,

Tenant compte des décisions pertinentes adoptées
par la Conférence des ministres des affaires étrangè
res des pays non alignés, tenue à New Delhi du 9 au
13 février 198P1, par le Conseil des ministres de l'Or
ganisation de l'unité africaine à sa trente-sixième ses
sion ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 23 février au
1er mars 1981, par la réunion ministérielle extraordi
naire du Bureau de coordination des pays non alignés
sur la question de Namibie, tenue à Alger du 16 au
18 avril 198p8, par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie à sa réunion plénière extraordinaire, tenue
à Panama le 5 juin 198p9, et par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa dix-huitième session ordinaire,
tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981 40 ,

Ayant examiné les rapports présentés sur la ques
tion par le Secrétaire général41 , le Conseil économi-

37 Voir A/36/1l6 et Corr.l, annexe.
.18 Voir A/36/222-S/14458 et Corr.l, annexe. Pour le texte imprimé,

voir Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-sixième
année. Supplément d'avril, mai et juin /98/.

JO Voir Documents officiels de l'A.Hemblée Rénérale. trente
sixième session, Supplément n" 24 (A/36/24), par. 222.

40 Voir A/36/534, annexe.
41 A/36/154 et Add.1 à 3; A/AC. \09/L. 1389.

que et social42 et le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux43 ,

Sachant que la lutte du peuple namibien pour l'auto
détermination et l'indépendance est dans sa phase
la plus cruciale et qu'après l'échec des pourparlers
préalables à l'application, tenus à Genève du 7 au
14 janvier 1981, elle s'est nettement intensifiée par
suite de l'attitude provocante et de l'agression exa
cerbée du régime colonialiste illégal de Pretoria
contre le peuple namibien et de l'appui accru prêté à
ce régime dans tous les domaines par les Etats-Unis
d'Amérique et d'autres Etats occidentaux et qu'il ap
partient en conséquence à la communauté internatio
nale tout entière d'intensifier résolument son action
concertée pour aider le peuple namibien et son seul
représentant authentique, la South West Africa Peo
ple's Organization, à atteindre cet objectif,

Profondément consciente de ce que le peuple na
mibien et son mouvement de libération nationale, la
South West Africa People's Organization, ainsi que
les peuples d'autres territoires coloniaux, ont un be
soin critique d'assistance concrète de la part des ins
titutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies dans la lutte qu'ils mènent pour se li
bérer du régime colonial et dans les efforts qu'ils dé
ploient pour obtenir et consolider leur indépendance
nationale,

Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies de
prendre toutes les mesures nécessaires, dans leurs
domaines de compétence respectifs, en vue d'assurer
l'application intégrale et rapide de la Déclaration et
des autres résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, en particulier celles qui con
cernent la fourniture, à titre prioritaire, d'un appui
moral et matériel aux peuples des territoires colo
niaux et à leurs mouvements de libération nationale,

Profondément préoccupée de constater que, si des
progrès ont été faits en ce qui concerne l'octroi d'une
assistance aux réfugiés de Namibie, les mesures pri
ses jusqu'à présent par les organismes intéressés pour
fournir une assistance au peuple du territoire par
l'intermédiaire de son mouvement de libération natio
nale, la South West Africa People's Organization,
restent encore insuffisantes pour répondre aux be
soins urgents du peuple namibien,

Exprimant le ferme espoir que des consultations et
des contacts plus étroits entre les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies,
d'une part, et l'Organisation de l'unité africaine et le
mouvement de libération nationale intéressé, d'autre
part, aideront à surmonter les difficultés de procédure
et autres qui ont empêché ou retardé l'application de
certains programmes d'assistance,

Rappelant sa résolution 35/227 D du 6 mars 1981,
dans laquelle elle a prié toutes les institutions spécia
lisées et les autres organismes et conférences des Na
tions Unies d'octroyer au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie le statut de membre à part entière, en
tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie,

42 Ducuments (~fficiel,~ de l'Assemblée Rénérale. trente-sixième
,\('.~si()n, Supplément n" 3 (A/36/3/Rev.\), chap. XXX.

4.\ Ibid.. Supplément n" 23 (A/36/23/Rev .1), chap. VI.
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Exprimant ses remerciements au Secrétariat général
de l'Organisation de l'unité africaine pour la coopé
ration et l'assistance constantes qu'il fournit aux ins
titutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies en ce qui concerne l'application des
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies,

Exprimant également ses remerciements aux gou
vernements des Etats de première ligne pour leur
appui indéfectible au peuple namibien et à son mouve
ment de libération nationale, la South West Africa
People's Organization, dans leur lutte juste et légi
time pour obtenir la liberté et l'indépendance, en dépit
de la recrudescence des attaques armées par les forces
du régime raciste d'Afrique du Sud, et consciente des
besoins particuliers d'assistance de ces gouverne
ments dans ce contexte,

Notant avec satisfaction que le Programme des
Nations Unies pour le développement intensifie ses
efforts pour fournir une assistance aux mouvements
de libération nationale et le félicitant de l'initiative
qu'il a prise en mettant des dispositifs en place en vue
d'assurer des consultations et des contacts périodi
ques plus étroits entre les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies, d'une part,
et l'Organisation de l'unité africaine et les mouve
ments de libération nationale, d'autre part, pour la
formulation des programmes d'assistance,

Notant également l'appui accordé par les institu
tions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies à l'exécution du Programme d'édification de la
nation namibienne, conformément à la résolution
32/9 A de l'Assemblée générale, en date du 4 no
vembre 1977,

Vivement préoccupée par le maintien de la collabo
ration entre le Fonds monétaire international et le
Gouvernement sud-africain au mépris des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale,

Notant avec satisfaction les réunions de haut ni
veau tenues à Genève en avril 1981 entre des repré
sentants du Secrétariat général de l'Organisation de
l'unité africaine et des secrétariats de l'Organisation
des Nations Unies et des autres organismes des Na
tions Unies, conformément à la résolution 35/117 de
l'Assemblée générale, en date du 10 décembre 1980,
relative à la question de la coopération entre l'Organi
sation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité
africaine,

Consciente de la nécessité de maintenir cons
tamment à l'étude les activités entreprises par les ins
titutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies en ce qui concerne l'application des
diverses décisions de l'Organisation des Nations
Unies relatives à la décolonisation,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif à la question43 ;

2. Réaffirme que les institutions spécialisées et les
autres organisations et organismes des Nations Unies
devraient continuer à se guider sur les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies dans

leurs efforts pour contribuer, dans leur domaine de
compétence, à l'application intégrale et rapide de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme également que la reconnaissance par
l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité et d'autres
organes de l'Organisation des Nations Unies de la
légitimité de la lutte que mènent les peuples colo
niaux pour exercer leur droit à l'autodétermination et
à l'indépendance a pour corollaire l'octroi par les ins
titutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies de tout l'appui moral et matériel né
cessaire à ces peuples et à leurs mouvements de libé
ration nationale;

4. Exprime ses remerciements aux institutions
spécialisées et aux autres organismes des Nations
Unies qui ont continué de coopérer, à des degrés
divers, avec l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine à l'application de la
Déclaration et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et demande instam
ment à toutes les institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies d'accélérer l'application
intégrale et rapide des dispositions pertinentes de ces
résolutions;

5. Se déclare préoccupée par le fait que l'assis
tance fournie jusqu'à présent par certaines institu
tions spécialisées et d'autres organismes des Nations
Unies aux peuples coloniaux, en particulier au peuple
namibien et à son mouvement de libération nationale,
la South West Africa People's Organization, est loin
d'être à la mesure des besoins réels des peuples inté
ressés;

6. Regrette que la Banque mondiale et le Fonds
monétaire international continuent de maintenir des
liens avec le régime minoritaire raciste colonialiste de
l'Afrique du Sud, comme l'illustre le fait que l'Afri
que du Sud continue d'être membre des deux institu
tions, et que ni l'une ni l'autre de celles-ci n'ait pris les
mesures nécessaires en vue d'assurer l'application
intégrale des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

7. Déplore profondément la collaboration persis
tante entre le Fonds monétaire international et l'Afri
que du Sud au mépris des résolutions répétées de
l'Assemblée générale et demande au Fonds monétaire
international de mettre fin à cette collaboration;

8. Prie instamment les chefs de secrétariat de la
Banque mondiale et du Fonds monétaire international
d'appeler particulièrement l'attention de leurs organes
directeurs sur la présente résolution afin que soient
formulés des programmes précis en faveur des peu
ples des territoires coloniaux, en particulier celui de
la Namibie;

9. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies de prêter ou de con
tinuer de prêter d'urgence tout l'appui moral et maté
riel possible aux peuples coloniaux qui luttent pour se
libérer du régime colonial;

10. Prie à nouveau les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies de continuer
à prêter tout leur appui moral et matériel aux Etats
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ayant accédé depuis peu à l'indépendance ou sur le
point d'y accéder;

11. Recommande à nouveau aux institutions spé
cialisées et aux autres organismes des Nations Unies
d'établir ou de développer des contacts et une coopé
ration avec les peuples coloniaux et leurs mouve
ments de libération nationale, directement ou, le cas
échéant, par l'intermédiaire de l'Organisation de
l'unité africaine, et de revoir leurs procédures con
cernant la formulation et la mise au point de pro
grammes et de projets d'assistance et d'assouplir ces
procédures afin d'être en mesure de fournir sans re
tard l'assistance nécessaire en vue d'aider les peuples
coloniaux et leurs mouvements de libération nationale
dans leur lutte pour exercer leur droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance confor
mément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

12. Note avec satisfaction que la South West
Africa People' s Organization continue de bénéficier
d'un certain nombre de programmes élaborés dans le
cadre de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie
à Lusaka et que le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, en coopération avec la South West Africa
People's Organization, continue de représenter le
peuple namibien aux réunions des institutions spécia
lisées et des autres organisations et organismes des
Nations Unies et prie instamment ces institutions et
organismes d'accroître leur assistance à la South
West Africa People's Organization, à l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie et au Programme
d'édification de la nation namibienne;

13. Prie instamment les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont
pas encore fait d'inscrire à l'ordre du jour des réu
nions ordinaires de leurs organes directeurs une
question distincte relative aux progrès qu'ont réalisés
ces institutions et organismes en ce qui concerne
l'application de la Déclaration et des autres résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies;

14. Prie instamment les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies de prendre,
conformément aux résolutions pertinentes de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité, toutes les
mesures nécessaires pour cesser toute assistance fi
nancière, économique, technique ou autre au Gou
vernement sud-africain, de mettre fin à toutes les
formes d'appui qu'ils pourraient fournir à ce gouver
nement, jusqu'à ce qu'il rende au peuple namibien
son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indé
pendance, et de s'abstenir de prendre toute mesure
pouvant être interprétée comme une reconnaissance
de la légitimité de la domination de ce territoire par ce
régime ou comme un appui à cette domination;

15. Prend note avec satisfaction des dispositions
prises par plusieurs institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies pour permettre aux re
présentants des mouvements de libération nationale
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine de
participer pleinement en qualité d'observateurs aux
délibérations consacrées à des questions concernant
leurs pays respectifs et demande aux institutions et
aux autres organismes qui ne l'ont pas encore fait de
suivre cet exemple et de prendre sans retard les dis
positions nécessaires;

16. Prie instamment les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont
pas encore fait d'octroyer sans tarder au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie le statut de membre à
part entière;

17. Prie instamment les institutions spécialisées et
les autres organisations et organismes des Nations
Unies de fournir, à titre prioritaire, une assistance
matérielle substantielle aux gouvernements des Etats
de première ligne afin de leur permettre d'appuyer
plus efficacement la lutte du peuple namibien pour la
liberté et l'indépendance et de résister à la violation
de leur intégrité territoriale par les forces armées du
régime raciste d'Afrique du Sud, perpétrée directe
ment, comme dans le cas de l'Angola, ou par l'inter
médiaire de groupes traîtres fantoches au service de
Pretoria;

18. Prie instamment les institutions spécialisées et
les autres organisations et organismes des Nations
Unies d'aider à accélérer le progrès dans tous les
secteurs de la vie nationale, particulièrement à déve
lopper l'économie des petits territoires;

19. Recommande à tous les gouvernements d'in
tensifier leurs efforts, au sein des institutions spéciali
sées et des autres organismes des Nations Unies dont
ils sont membres, afin d'assurer l'application intégrale
et effective de la Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et, à
cet égard, d'accorder la priorité à la question de ('oc
troi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples
des territoires coloniaux et à leurs mouvements de li
bération nationale;

20. Propose, en vertu de l'article III de l'Accord
entre l'Organisation des Nations Unies et le Fonds
monétaire international44 , que le Conseil des gouver
neurs du Fonds monétaire international inscrive d'ur
gence à son ordre du jour un point portant sur les
relations entre le Fonds et l'Afrique du Sud et pro
pose en outre que, conformément à l'article II de cet
Accord4 4, les organes concernés de l'Organisation des
Nations Unies participent à toutes les réunions du
Conseil des gouverneurs convoquées par le Fonds
pour examiner ce point;

21. Appelle l'attention des institutions spéciali
sées et des autres organismes des Nations Unies sur
le Plan d'action pour l'application intégrale de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenu dans l'annexe à la ré
solution 35/118 de l'Assemblée générale, en particu
lier sur les dispositions appelant ces institutions et or
ganismes à apporter toute l'aide morale et matérielle
possible aux peuples des territoires coloniaux et à
leurs mouvements de libération nationale;

22. Prie instamment les chefs de secrétariat des
institutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies, compte tenu des recommandations fi
gurant au paragraphe Il ci-dessus et des dispositions
du paragraphe 21 ci-dessus, de formuler, avec la
coopération active de l'Organisation de l'unité afri
caine le cas échéant, et de soumettre à leurs organes

44 Voir Accord"f entre i"Organisation des Nations Unies et les
in"l"titutions spécialisées et i"Agence internationale de i"énergie
atomique (publication des Nations Unies, numéro de vente:
EW6I.X.1), p" 61.
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directeurs et délibérants, en tant que question priori
taire, des propositions concrètes en vue de l'applica
tion intégrale des décisions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier des programmes
précis d'assistance aux peuples des territoires colo
niaux et à leurs mouvements de libération nationale;

23. Prie le Secrétaire général de continuer à aider
les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies à mettre au point des mesures ap
propriées pour l'application des résolutions pertinen
tes de l'Organisation des Nations Unies et d'établir à
l'intention des organes compétents, avec l'assistance
de ces institutions et organismes, un rapport décri
vant les mesures prises depuis la publication de son
précédent rapport en application des résolutions per
tinentes, y compris la présente;

24. Prie le Conseil économique et social de con
tinuer à envisager, en consultation avec le Comité
spécial, des mesures appropriées tendant à coor
donner les politiques et les activités des institutions
spécialisées et des autres organismes des Nations
Unies en vue de l'application des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale;

25. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question et de faire rapport à ce sujet à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session.
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36/53. Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions relatives au Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies
pour l'Afrique australe, en particulier sa résolution
35/30 du 11 novembre 1980,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le Programme pour 1980/8145 , qui rend compte des
travaux du Comité consultatif du Programme d'ensei
gnement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe et du fonctionnement du Programme
durant l'année,

Notant avec une grave préoccupation le fléchisse
ment important du niveau des contributions reçues en
1981 et la chute brutale subséquente du nombre des
nouvelles bourses accordées et du nombre total de
boursiers,

Fermement convaincue qu'il est essentiel de pour
suivre et d'élargir le Programme si l'on veut aider les
peuples d'Afrique du Sud et de Namibie,

Reconnaissant que des contributions supplémentai
res sont nécessaires d'urgence pour que le Pro
gramme puisse faire face à ses obligations actuelles et
qu'un accroissement des contributions pour l'exercice
à venir est nécessaire pour faire face aux besoins
d'aide croissants,

Tenant compte du fait qu'il est souhaitable de four
nir aux étudiants réfugiés des moyens d'étude et
d'orientation dans toutes sortes de disciplines profes-

4' A/36/147.

sionnelles, culturelles, techniques et linguistiques
présentant un intérêt pour leurs fonctions futures,
notamment dans les secteurs du développement et de
la coopération internationale,

1. Fait sien le rapport du Secrétaire général sur le
Programme d'enseignement et de formation des Na
tions Unies pour l'Afrique australe;

2. Prend note avec une grave préoccupation du
déficit qui menace le Programme pendant l'exercice
financier en cours, du fait de la hausse des prix et de
la diminution des contributions, tant en termes abso
lus qu'en termes réels;

3. Exprime ses remerciements à tous ceux qui ont
apporté leur appui au Programme en versant des
contributions, en fournissant des bourses ou en of
frant des places dans leurs établissements d'ensei
gnement;

4. Prie le Secrétaire général et le Comité consul
tatif du Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe de prendre
toutes les mesures qu'ils pourront pour susciter des
contributions généreuses au Programme;

5. Adresse un appel à tous les Etats, établisse
ments, organisations et particuliers, étant donné que
les peuples d'Afrique du Sud et de Namibie ont be
soin de plus en plus de moyens d'étude et que les
coûts de l'enseignement supérieur et de la formation
sont en hausse rapide, pour qu'ils augmentent leur
soutien financier et autre au Programme afin d'en as
surer la continuation, l'efficacité et l'expansion.

7De séance plénière
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36/54. Moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats Membres aux habitants des territoires
non autonomes

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 35/31 du II novembre
1980,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
les moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats Membres aux habitants des territoires non
autonomes46 , établi en application de la résolution 845
(IX) de l'Assemblée générale, en date du 22 no
vembre 1954,

Considérant que des bourses plus nombreuses de
vraient être mises à la disposition des habitants des
territoires non autonomes dans toutes les régions du
monde et qu'il faudrait faire en sorte d'encourager les
étudiants de ces territoires à présenter des demandes,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;

2. Exprime ses remerciements aux Etats Membres
qui ont mis des bourses à la disposition des habitants
des territoires non autonomes;

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer
d'offrir généreusement des moyens d'étude et de for
mation aux habitants des territoires qui n'ont pas en
core accédé à l'autonomie ou à l'indépendance et,
chaque fois que cela est possible, à fournir des fonds
pour les frais de voyage des boursiers;

46 A/36/580 et Add.l.
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4. Prie instamment les puissances administrantes
de prendre des mesures efficaces pour assurer, dans
les territoires qu'elles administrent, la diffusion géné
rale et suivie de renseignements sur les moyens
d'étude et de formation offerts par des Etats et d'ac
corder toutes les facilités nécessaires aux étudiants
qui voudront profiter de ces moyens;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, sur l'application de la présente résolution;

6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux sur la présente réso
lution.
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36/62, Question des Bermudes, des îles Caïmanes, des
îles Turques et Caïques, des îles Vierges brio
tanniques et de Montserrat

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné la question des Bermudes, des îles
Caïmanes, des îles Turques et Caïques, des îles Vier
ges britanniques et de Montserrat,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux47 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies concernant les territoi
res énumérés ci-dessus,

Tenant compte de la déclaration de la Puissance
administrante concernant les territoires énumérés ci
dessus48 ,

Notant la volonté de la Puissance administrante de
respecter les vœux des peuples des territoires placés
sous son administration concernant leur futur statut
constitutionnel et réaffirmant que la Puissance
administrante est tenue de créer dans ces territoires
des conditions qui permettront à leur population res
pective d'exercer librement et sans ingérence leur
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la résolution 1514 (XV) et aux
autres résolutions pertinentes de l'Assemblée géné
rale,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application
intégrale et rapide de la Déclaration en ce qui con
cerne les territoires considérés,

Considérant que les missions de visite de l'Organi
sation des Nations Unies offrent un moyen efficace
de s'informer de la situation dans les territoires et

47 Documents officiels de l'Assemblée Kénérale. trente-sixième
ses.~ion. Supplément nO 23 (A/36/23/Rev.I), chap. III à V et
XVIII à XXII.

48 Ibid.. trente-sixième session. Quatrième Commission,
15" séance, par. 28 à 31; et ibid.. Quatrième Commüsion. Fasci
cule de session, rectificatif.

d'obtenir directement des renseignements adéquats
sur la situation de ces territoires ainsi que sur les vues
de leur population eu égard à leur futur statut poli
tique,

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières des territoires con
sidérés et tenant compte de la nécessité prioritaire de
diversifier et renforcer davantage leur économie afin
d'accroître leur stabilité économique,

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatifs aux Bermudes, aux îles Caïmanes, aux îles
Turques et Caïques, aux îles. Vierges britanniques et à
Montserrat49

;

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de
ces territoires à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme sa conviction que les questions de
superficie, de situation géographique, de population
et de ressources naturelles limitées ne doivent en
aucune façon retarder l'application rapide de la Décla
ration aux territoires considérés;

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que
Puissance administrante, agissant en consultation
avec les représentants librement élus des peuples des
territoires considérés, de continuer à prendre toutes
les mesures nécessaires pour assurer la réalisation
complète et rapide des objectifs énoncés dans la
Charte des Nations Unies et dans la Déclaration en ce
qui concerne les territoires;

5. Reconnaît que la présence de bases et autres
installations militaires pourrait faire obstacle à l'ap
plication de la Déclaration et réaffirme sa conviction
qu'il ne faut pas que la présence de bases et installa
tions militaires étrangères aux Bermudes et aux îles
Turques et Caïques empêche les peuples de ces ter
ritoires d'exercer leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la Déclaration et aux
buts et principes de la Charte;

6. Demande à la Puissance administrante, agis
sant en consultation avec les représentants librement
élus des peuples des territoires considérés, de prendre
toutes les mesures possibles en vue de diversifier et
de renforcer davantage l'économie de ces territoires
et d'élaborer des programmes concrets d'assistance et
de développement économique;

7. Demande en outre à la Puissance adminis
trante, agissant en coopération avec les représentants
librement élus des peuples des territoires considérés,
de sauvegarder le droit inaliénable de la population de
ces territoires de jouir de leurs ressources naturelles,
en prenant des mesures efficaces pour garantir le droit
de la population de disposer en toute propriété de ces
ressources et d'exercer et de conserver la maîtrise de
leur mise en valeur future;

8. Prie la Puissance administrante de continuer à
s'assurer le concours des institutions spécialisées et

4' Ibid., trente-sixième session. Supplément nO 23 (A/36/23/
Rev.I), chap. XVIII à XXII.
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50 Ibid. chap. III, IV et XVI.
51 Ibid., trente-sixième session, Quatrième Commission,

14" séance, par. 1 à 8.
52 Ibid., trente-sixième session, Supplément nU 23 (A/36/23[

Rev.I), chap. XVI.

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de Guam,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux50 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies concernant Guam,

Notant que la Puissance administrante continue de
maintenir des installations militaires dans le territoire,

Considérant que la politique consistant à maintenir
dans les territoires non autonomes des bases et des
installations militaires qui font obstacle au droit à
l'autodétermination des peuples est incompatible avec
les résolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies,

Ayant entendu la déclaration de la Puissance
administrante51 ,

Se félicitant de la participation active de la Puis
sance administrante aux travaux du Comité spécial et
exprimant l'espoir que cette coopération sera encore
renforcée de façon à accélérer les progrès en vue de
l'application intégrale de la Déclaration à Guam,

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières de Guam et de la
nécessité prioritaire de diversifier l'économie du
territoire,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif à Guam52 ;

Question de Guam36/63.

des autres organismes des Nations Unies en vue 2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de
d'accélérer les progrès dans tous les secteurs de la vie Guam à l'autodétermination et à l'indépendance,
sociale et économique des territoires considérés; conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé-

9. Se félicite de l'attitude positive de la Puissance pendance aux pays et aux peuples coloniaux;
administrante en ce qui concerne l'accueil de mis- 3. Réaffirme sa conviction que les questions de
sions de visite de l'Organisation des Nations Unies superficie, de situation géographique, de population
dans les territoires placés sous son administration et et de ressources naturelles limitées ne doivent en
prie le Président du Comité spécial de poursuivre ses aucune façon retarder l'application au territoire de la
consultations en vue de l'envoi de telles missions, Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de
selon qu'il conviendra; l'Assemblée générale;

10. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen 4. Rappelle que les Etats-Unis d'Amérique, en
de cette question à sa prochaine session, notamment tant que Puissance administrante, doivent veiller à ce
d'envisager l'envoi éventuel de missions de visite en que le peuple de Guam soit pleinement informé de
consultation avec la Puissance administrante, et de son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indé-
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de pendance, conformément à la Déclaration;
sa trente-septième session. 5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance admi-

73e séance plénière nistrante de créer dans le territoire des conditions qui
25 novembre 1981 permettent au peuple de Guam d'exercer librement et

sans ingérence aucune son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

6. Demande à la Puissance administrante de
prendre toutes les mesures nécessaires, en tenant
compte des vœux librement exprimés par la popula
tion de Guam, pour accélérer le processus de décolo
nisation du territoire conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies et à la Dé
claration, ainsi qu'aux autres résolutions appropriées
de l'Assemblée générale;

7. Rappelle ses résolutions pertinentes relatives
aux bases militaires dans les territoires coloniaux et
non autonomes, reconnaît que la présence de bases
militaires peut constituer un obstacle entravant l'ap
plication de la Déclaration et réaffirme sa ferme con
viction qu'il ne faut pas que l'existence de bases mi
litaires à Guam empêche le peuple du territoire
d'exercer son droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément à la Déclaration et
aux buts et principes de la Charte;

8. Réaffirme la responsabilité de la Puissance admi
nistrante, au titre de la Charte, quant au dévelop
pement économique et social de Guam, y compris
l'adoption de toutes les mesures possibles en vue de
renforcer et de diversifier l'économie du territoire;

9. Demande à la Puissance administrante, agis
sant en coopération avec le Gouvernement du terri
toire et tenant compte du fait que l'incertitude relative
aux terres détenues par les autorités fédérales a été
un obstacle au développement économique, de facili
ter le transfert des terres à la population du territoire
et de protéger ses droits immobiliers;

10. Prie instamment la Puissance administrante,
agissant en coopération avec le Gouvernement du ter
ritoire, de continuer à prendre des mesures efficaces
pour sauvegarder et garantir le droit de la population
de Guam à ses ressources naturelles et d'exercer et
de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future;

11. Prie instamment la Puissance administrante de
poursuivre ses efforts pour protéger et promouvoir la
langue et la culture des Chamorros;

12. Demande à la Puissance administrante de
prendre les mesures nécessaires pour que les habi
tants de Guam puissent rentrer en possession des ter-
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res inutilisées, détenues actuellement par les services
fédéraux et par l'armée;

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de

visite à Guam à un moment approprié et en con
sultation avec la Puissance administrante, et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-septième session.
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36/65. Rapports financiers et comptes et rapports du
Comité des commissaires aux comptes

L'Assemhlée [.;énérale,

Ayant examiné les rapports financiers et les
comptes de l'exercice terminé le 31 décembre 1980
relatifs au Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement2 , au Fonds des Nations Unies pour
l'enfance'\ à l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient4, à l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche', aux contributions volon
taires gérées par le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés6 et au Fonds des Nations
Unies pour les activités en matière de population?,
ainsi que les opinions du Comité des commissaires

2 Documents officiels de l'Assemhlée [?énérale, trente-sixième
session, Supplément nO 5A (A/36/5/Add.I), sect. 1 et IV.

J Ibid., Supplément nO 5B (A/36/5/Add.2J, première partie,
sect. 1 et V, et deuxième partie, sect. II.

4 Ibid., Supplément nO 5C (A/36/5/Add.3), sect. III à V.
5 Ibid., Supplément nO 5D (A/36/5/AddA), sect. 1 et IV.
6 Ibid., Supplément nO 5E (A/36/5/Add.5), sect. III.
7 Ibid., Supplément nO 5C (A/36/5/Add.7), sect. 1 et IV.

aux comptes8 et le rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires9

,

Prenant en considération les opinions exprimées
par les délégations au cours des débats de la Cin
quième Commission,

l, Accepte les rapports financiers et les comptes
ainsi que les opinions du Comité des commissaires
aux comptes;

2. Approuve les observations et commentaires
formulés par le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires dans son rapport;

3. Prie le Comité des commissaires aux comptes
et le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires de continuer à prêter la plus
grande attention aux sujets à propos desquels ils ont
fait des observations et des commentaires;

Slbid., Supplément nO 5A (A/36/5/Add.I), sect. III; ibid..
Supplément nO 5B (A/36/5/Add.2), première partie, sect. III;
ibid., Supplément nO 5C (A/36/5/Add.3), sect. Il; ibid., Supplé
ment nO 5D (A/36/5/AddA), sect. III; ibid., Supplément nO 5E
(A/36/5/Add.5), sect. II; et ibid., Supplément nO 5C (A/36/5/Add.7),
sect. III.

9 A/36/480.
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4. Prie les chefs de secrétariat des organismes et
programmes intéressés de prendre, dans leur domaine
de compétence, les mesures correctives qui s'impo
sent eu égard aux observations et commentaires for
mulés par le Comité des commissaires aux comptes
dans ses rapports\o.

77e séance plénière
30 novembre 1981

36/66. Financement de la Force des Nations Unies char
gée d'observer le dégagement

A

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le financement de la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement ll , ainsi que le rapport cor
respondant du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires \2,

Ayant à l'esprit les résolutions 350 (1974), 363 (1974),
369 (1975), 381 (1975),390 (1976), 398 (1976), 408 (1977),
420 (1977),429 (1978), 441 (1978),449 (1979),456 (1979),
470 (1980), 481 (1980),485 (1981) et 493 (1981) du Con
seil de sécurité, en date des 31 mai 1974,29 novembre
1974, 28 mai 1975, 30 novembre 1975,28 mai 1976, 30 no
vembre 1976, 26 mai ]977, 30 novembre 1977, 31 mai
1978, 30 novembre 1978, 30 mai 1979, 30 novembre
1979, 30 mai 1980, 26 novembre 1980, 22 mai ]981 et
23 novembre ]98],

Rappelant ses résolutions 3101 (XXVIII) du
11 décembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre
]974, 3374 C (XXX) du 2 décembre 1975, 31/5 0 du
22 décembre 1976, 32/4 C du 2 décembre 1977,
33/13 0 du 8 décembre 1978, 34/7 C du 3 décembre
]979, 35/44 du ]er décembre 1980 et 35/45 A du 1er

décembre 1980,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le
fait que, pour couvrir les dépenses occasionnées par
des opérations de cette nature, il convient d'appliquer
une procédure différente de celle qui est utilisée pour
couvrir les dépenses inscrites au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économi
quement développés sont en mesure de verser des
contributions relativement plus importantes et que les
pays économiquement peu développés ont une capa
cité relativement limitée de participer au financement
des opérations de maintien de la paix qui entraînent
de lourdes dépenses,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui
incombent aux Etats membres permanents du Conseil
de sécurité touchant le financement des opérations de
cette nature, comme il est indiqué dans la résolution
1874 (S-IV) de l'Assemblée générale, en date du
27 juin 1963, et dans d'autres résolutions de l'Assem
blée,

10 Documents officiels de /' Assemblée générale, trente-sixième
session, Supplément nO 5A (A{36/5/Add.I), sect. Il; ibid., Supplé
ment nO 5B (A/36/5/Add.2), première partie, sect. II; ibid., Sup
plément nO 5C (A/36/5/Add.3), sect. 1; ibid., Supplément nO 5D
(A/36/5/Add.4), sect. II; ibid., Supplément nO 5E (A/36/5/Add.5),
sect. 1; et ibid., Supplément nO 5G (A/36/5/Add.7), sect. Il.

Il A/36/600.
12 A/36/704.

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est ques
tion au paragraphe 1 de la section II de la résolution
3211 B (XXIX) de l'Assemblée générale un crédit
d'un montant brut de 14 959248 dollars (soit un
montant net de 14801 748 dollars) correspondant aux
dépenses autorisées et réparties en vertu de la sec
tion III de la résolution 35/45 A de l'Assemblée géné
rale pour les opérations de la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement, pour la pé
riode allant du 1er juin au 30 novembre 1981 inclus;

11

1. Décide d'ouvrir au Compte spécial un crédit de
]5 974000 dollars pour les opérations de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement,
pour la période allant du Jer décembre 1981 au 31 mai
]982 inclus;

2. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial,
sans préjudice de la position de principe que les Etats
Membres pourront prendre lors de l'examen éven
tuels par l'Assemblée générale d'arrangements relatifs
au financement des opérations de maintien de la
paix:

li) De répartir un montant de 9 315 973 dollars pour
la période de six mois susmentionnée entre les Etats
Membres visés à l'alinéa a du paragraphe 2 de la ré
solution 3101 (XXVIII) de l'Assemblée générale selon
les proportions fixées par le barème des quotes-parts
pour les années 1980, 1981 et 1982;

b) De répartir un montant de 6 272 080 dollars pour
la période de six mois susmentionnée entre les Etats
Membres visés à l'alinéa b du paragraphe 2 de la ré
solution 310] (XXVIII) et à l'alinéa b du paragraphe 2
de la section II de la résolution 3374 C (XXX) selon
les proportions fixées par le barème des quotes-parts
pour les années 1980, 198] et 1982;

c) De répartir un montant de 378440 dollars pour
la période de six mois susmentionnée entre les Etats
Membres visés à l'alinéa (' du paragraphe 2 de la ré
solution 3]0] (XXVIII), à l'alinéa c du paragraphe 2
de la section II de la résolution 3374 C (XXX) et au
paragraphe 1 de la section V de la résolution 33/13 0
selon les proportions fixées par le barème des
quotes-parts pour les années ]980, 198] et 1982;

d) De répartir un montant de 7 507 dollars pour la
période de six mois susmentionnée entre les Etats
Membres visés à l'alinéa d du paragraphe 2 de la ré
solution 310] (XXVIII), au paragraphe 1 de la sec
tion V de la résolution 3374 C (XXX), au para
graphe 1 de la section V de la résolution 31/5 D, au
paragraphe 1 de la section V de la résolution 32/4 C,
au paragraphe] de la section V de la résolution
33/13 D, au paragraphe 1 de la section V de la réso
lution 34/7 C et au paragraphe 1 de la section V de la
résolution 35/45 A selon les proportions fixées par le
barème des quotes-parts pour les années 1980, 198] et
]982;

3. Décide qu'il sera déduit des montants répartis
entre les Etats Membres, comme prévu au para
graphe 2 ci-dessus leurs parts respectives du montant
estimatif des recettes autres que les recettes prove
nant des contributions du personnel qui a été ap-
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prouvé pour la période allant du 1er décembre 1981 au
31 mai 1982 inclus, soit 10 000 dollars;

4. Décide que, conformément aux dispositions de
sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera dé
duit des montants répartis entre les Etats Membres,
comme prévu au paragraphe 2 ci-dessus, leurs soldes
créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des im
pôts en ce qui concerne le montant estimatif des re
cettes provenant des contributions du personnel qui a
été approuvé pour la période allant du 1er décembre
1981 au 31 mai 1982 inclus, soit 179000 dollars;

111

Autorise le Secrétaire général à engager des dépen
ses pour la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement jusqu'à concurrence d'un montant
brut de 2 662 333 dollars par mois (le montant net
étant de 2 630 833 dollars) pour la période allant du
1er juin au 30 novembre 1982 inclus, au cas où le Con
seil de sécurité déciderait de proroger le mandat de la
Force au-delà de la période de six mois autorisée en
vertu de sa résolution 493 (1981), ledit montant de
vant être réparti entre les Etats Membres conformé
ment au plan énoncé dans la présente résolution;

IV

1. Insiste sur la nécessité de contributions volon
taires à la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement, tant en espèces que sous forme de
services et de fournitures pouvant être acceptés par le
Secrétaire général;

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures voulues pour que les opérations de la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement
soient menées avec le maximum d'efficacité et d'éco
nomie;

V

1. Décide que Saint-Vincent-et-Grenadines et le
Zimbabwe seront inclus dans le groupe d'Etats Mem
bres mentionnés à l'alinéa d du paragraphe 2 de la ré
solution 310 1 (XXVIII) de l' Assemblée générale et
que leurs contributions à la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement seront calculées
conformément aux dispositions de la résolution rela
tive au barème des quotes-parts adoptée par l'Assem
blée générale à la session en cours u ;

2. Décide en outre que, conformément à l'alinéa c
de l'article 5.2 du règlement financier de l'Orga
nisation des Nations Unies, les contributions des
Etats Membres visés au paragraphe 1 de la présente
section à la Force des Nations Unies chargée d'ob
server le dégagement jusqu'au 30 novembre 1981 se
ront comptabilisées comme recettes accessoires et
déduites des crédits ouverts répartis dans la section II
ci-dessus.

77e séance plénière
30 novembre 1981

13 Voir résolution 361231 B ci-dessous, par. 1 et 4.

B

L 'Assemblée ~énérale.

Considérant la situation financière du Compte spé
cial de la Force d'urgence des Nations Unies et de la
Force des Nations Unies chargée d'observer le déga
gement, telle qu'elle est exposée dans le rapport du
Secrétaire général 1 1 , et se référant au paragraphe 5 du
rapport du Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires l2 ,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la
Force des Nations Unies chargée d'observer le déga
gement les ressources financières nécessaires pour lui
permettre de s'acquitter des responsabilités qui lui in
combent en vertu des résolutions pertinentes du Con
seil de sécurité,

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général
continue à avoir de plus en plus de difficultés à faire
face au jour le jour aux dépenses engagées au titre des
Forces, en particulier en ce qui concerne les sommes
à rembourser aux gouvernements des Etats qui four
nissent des contingents,

Rappelant ses résolutions 33/13 E du 14 décembre
1978, 34/7 0 du 17 décembre 1979 et 35/45 B du
1er décembre 1980,

Reconnaissant que, du fait que certains Etats
Membres ne versent pas leurs contributions, le solde
excédentaire du Compte spécial de la Force d'ur
gence des Nations Unies et de la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement a été utilisé
intégralement pour compléter les recettes provenant
des contributions versées pour couvrir les dépenses
des Forces,

Préoccupée par le fait que l'application des dispo
sitions des alinéas b et d de l'article 5.2 et des arti
cles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies aggraverait la situation financière
déjà difficile des Forces,

Décide de suspendre l'application des dispositions
des alinéas b et d de l'article 5.2 et des articles 4.3
et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concerne le montant de
2 694446 dollars, qui devrait sinon être annulé en
vertu desdites dispositions, ce montant devant être
inscrit au compte dont il est question dans le disposi
tif de la résolution 33/13 E de l'Assemblée générale et
demeurer inscrit à ce compte d'attente jusqu'à ce que
l'Assemblée prenne une nouvelle décision.

77e séance plénière
30 no\'emhre 1981

36/116, Crise financière de l'Organisation des Nations
Unies

A

L'Assemblée générale,

Rappelant le consensus du Comité spécial des opé
rations de maintien de la paix 14 adopté par l'Assem
blée générale le 1er septembre 1965 15,

14 Voir Docl/ments officiels de l'Assemblée Rénérale, dix-nel/
\'ième session, Anllexes, annexe nO 21, document A15916.

"Ihid., dix-lIelll'ième session. Supplément nO 15 (AI5815),
p. 11.
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Réaffirmant que les Etats Membres sont collecti
vement responsables de la sécurité financière de l'Or
ganisation des Nations Unies,

1. Note que la quote-part de la Chine avait été
fixée à 4 p. 100 pour la période allant du 25 octobre
1971 au 31 décembre 1973 et à 5,5 p. 100 pour la pé
riode 1974 à 1979 inclusivement et que, une fois que
les données relatives au revenu national et les don
nées connexes ont été disponibles, elle a été fixée à
1,62 p. 100 pour la période 1980-1982;

2. Prie le Secrétaire général de calculer et d'ins
crire à un compte spécial le solde des contributions
mises en recouvrement auprès de la Chine dont
celle-ci était redevable pour la période comprise entre
le 25 octobre 1971 et le 31 décembre 1981 au titre des
opérations de maintien de la paix;

3. Se félicite de ce que la Chine ait l'intention de
s'acquitter à partir du 1er janvier 1982 de la part des
dépenses qui lui incombe au titre de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement et de la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban;

4. Décide, compte tenu des circonstances parti
culières, que la question de l'applicabilité de l'Arti
cle 19 de la Charte des Nations Unies dans le cas des
contributions non acquittées visées au paragraphe 2
ci-dessus ne sera pas soulevée.

93(' séance plénière
f() décemhre 1981

B

L'Assemhlée Rénérale.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le bilan de la situation financière de l'Organisation des
Nations Unies!6, ainsi que le rapport correspondant
du Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires! 7 ,

Rappelant ses résolutions 3049 (XXVII) du
19 décembre 1972,3538 (XXX) du 17 décembre 1975,
32/104 du 14 décembre 1977 et 35/113 du 10 décembre
1980,

Notant avec préoccupation que le déficit à court
terme de l'Organisation continue à augmenter,

Considérant qu'une solution partielle ou provisoire
de certaines parties du problème pourrait augmenter
les liquidités de l'Organisation et faciliter la réalisa
tions de nouveaux progrès sur la voie d'un règlement
d'ensemble, que tous les Etats Membres souhaitent,

Préoccupée par le fait que les retards avec lesquels
les Etats Membres acquittent les contributions mises
en recouvrement auprès d'eux aggravent encore les
difficultés financières de l'Organisation,

Réaffirmant que les Etats Membres sont résolus à
trouver une solution globale et durable aux problèmes
financiers de l'Organisation,

Convaincue que, dans les circonstances actuelles,
une augmentation adéquate du montant du Fonds de
roulement est nécessaire pour permettre à l'Organi
sation de financer les dépenses courantes inscrites au
budget ordinaire,

16 A/C.5/36/28 et COIT.3.
17 A/36/701.

1. Décide d'accepter les recommandations du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires tendant à :

a) Porter le montant du Fonds de roulement à
100 millions de dollars pour l'exercice biennal
1982-1983;

h) Suspendre l'application des dispositions de l'ali
néa d de l'article 5.2 et des articles 4.3 et 4.4 du rè
glement financier de l'Organisation des Nations Unies
en ce qui concerne les soldes inutilisés à la fin des
exercices biennaux 1980-1981 et 1982-1983;

2. Prie le Secrétaire général de donner effet à la
décision figurant au paragraphe 1 ci-dessus dans la
formulation des projets de résolution pertinents qui
seront présentés au titre du point de l'ordre du jour
relatif au budget-programme;

3. Demande instamment à tous les Etats Mem
bres de revoir la structure de leurs paiements en ce
qui concerne leurs contributions au budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies en vue d'acquit
ter désormais leurs contributions en temps voulu,
conformément à l'article 5.4 du règlement financier
de l'Organisation;

4. Prie le Comité de négociation sur la crise finan
cière de l'Organisation des Nations Unies de suivre la
situation financière de l'Organisation et de faire rap
port, selon qu'il conviendra, à l'Assemblée générale
lors de sa trente-septième session;

5. Prie en outre le Secrétaire général de présenter
à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième ses
sion:

a) Un rapport intérimaire sur l'état du projet relatif
à l'émission des timbres-poste spéciaux;

h) Des renseignements détaillés sur l'ampleur, le
taux d'augmentation et la composition du déficit de
l'Organisation, ainsi que sur les contributions volon
taires reçues d'Etats Membres et d'autres sources;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Crise
financière de l'Organisation des Nations Unies: rap
port du Comité de négociation sur la crise financière
de l'Organisation des Nations Unies".

93e séance plénière
la décemhre 1981

36/117. Plan des conférences

A

TRAVAUX FUTURS DU COMITÉ DES CONFÉRENCES

1.' Assemhlée Rénérale

1. Prend acte m'ec satisfaction du rapport du
Comité des conférences 18 et approuve les recomman
dations qui y figurent l9 , sous leur forme modifiée 20 ;

IK Documents officiels de /' Assemblée générale. trente-sixième
session, Supplément nO 32 (A/36/32).

19 Ibid., par. 84.
20 Ibid., trente-sixième session. Annexes, points 105.8 b et 12 de

l'ordre du jour, document A/36/787, sect. A_
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2. Approuve le calendrier des conférences et réu
nions de l'Organisation des Nations Unies pour
1982-1983, tel qu'il a été présenté par le Comité des
conférences 21 et modifié ultérieurement à la suite de
décisions prises par l'Assemblée générale à sa
trente-sixième session;

3. Autorise le Comité des conférences à procéder,
dans la limite des ressources approuvées, à tous
ajustements du calendrier des conférences pour
1982-1983 qui pourraient se révéler nécessaires à la
suite de mesures et de décisions que l'Assemblée
générale pourrait prendre à sa trente-sixième session
et à sa deuxième session extraordinaire consacrée au
désarmement;

4. Décide qu'à l'avenir, lors de l'établissement du
calendrier des conférences et réunions, il faudra tenir
compte des incidences qui en découlent pour les ser
vices de documentation du Secrétariat, de façon que
ceux-ci puissent traduire, reproduire et publier en
temps voulu la documentation requise pour les ses
sions de tous les organes devant se réunir;

5. Im'ite le Comité des conférences à poursuivre
ses efforts pour obtenir que les organes de l'Organi
sation des Nations Unies abrègent leurs sessions ou
ne se réunissent que tous les deux ans, comme il est
spécifié au paragraphe 5 de la résolution 35/10 A de
l'Assemblée générale, en date du 3 novembre 1980,
en vue de présenter des propositions concrètes à
l'Assemblée lors de sa trente-huitième session;

6. Recommande que le Conseil économique et so
cial envisage de demander au Comité des conférences
de revoir, avant que le Conseil les adopte, toutes les
propositions faites aux sessions du Conseil qui influe
raient sur le calendrier des conférences et réunions;

7. Décide de prolonger jusqu'à la fin de 1982 le
moratoire sur la création de nouveaux organes subsi
diaires de l'Assemblée générale, déclaré au para
graphe 1 de sa résolution 35/5 du 20 octobre 1980;

8. Prie le Secrétaire général d'établir un manuel à
l'usage des secrétaires des organes de l'Organisation
des Nations Unies, qui leur servirait de guide pour
préparer et organiser efficacement leurs travaux, pla
nifier les réunions et assurer la présentation de la do
cumentation en temps voulu;

9. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
par l'intermédiaire du Comité des conférences, un
programme systématique et progressif de remplace
ment et de modernisation du matériel électronique
des salles de conférence au Siège de l'Organisation des
Nations Unies;

II

1. Prie le Comité des conférences d'entreprendre,
à titre prioritaire, une étude d'ensemble des raisons
qui, à l'heure actuelle, déterminent l'établissement de
comptes rendus de séance pour les organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, en vue d'identifier des
critères qui permettraient à l'avenir de choisir les or
ganes pour lesquels il faudrait établir des comptes

21 Ibid .. trente-sixième se,l'sion. Supplément n" 32 (A/36/32),
annexe III.

rendus et, à cet égard, de tenir pleinement .compte
des possibilités qu'offrent les nouvelles techmques;

2. Demande en outre au Comité des conférences
de présenter à l'Assemblée générale, .10rs de sa tre!",te
septième session, des recommandatIons appropnees
en rapport avec le paragraphe 1 ci-dessus et avec la
résolution 35/10 B de l'Assemblée, en date du 3 no
vembre 1980;

3. Prie le Comité des conférences d'examiner les
pratiques et politiques suivies par les services du Se
crétariat chargés de la reproduction et de la distribu
tion des documents, en vue de déterminer dans quels
domaines il serait possible de réaliser des économies
et d'améliorer l'efficacité;

4. Prie le Comité des conférences, conformément
à la résolution 1981/83 du Conseil économique et so
cial, en date du 24 juillet 1981, relative au contrôle et
à la limitation de la documentation, d'examiner le ca
lendrier des conférences et réunions pour l'exercice
biennal 1982-1983, plus particulièrement dans les
secteurs économique et social, afin d'adapter le ca
lendrier aux moyens dont dispose le Secrétariat,
compte tenu des problèmes que posent la présenta
tion et la distribution des documents en temps voulu,
et de consulter le Bureau du Conseil quant à la suite à
donner à cette demande;

5. Confirme que les documents à orientation pra
tique qu'établit le Secrétariat pour les réunions inter
gouvernementales ne devraient en aucun cas dépasser
trente-deux pages, conformément aux directives don
nées aux services du Secrétariat, et prie ses organes
subsidiaires de veiller à ce que leurs rapports soient
aussi brefs que possible et ne dépassent pas la limite
souhaitable de trente-deux pages;

6. Demande instamment à tous ses organes subsi
diaires de réduire leurs demandes de documents sup
plémentaires et de s'efforcer de limiter le nombre de
rapports à établir sur toute question d'intérêt spécifi
que pour un organe donné;

7. Prie ses organes subsidiaires d'envisager de
demander au Secrétariat de faire, au début de chaque
session, de brefs exposés oraux au lieu de présenter
des rapports écrits, en particulier des rapports intéri
maires;

8. Décide que des listes de tous les documents
demandés par chaque organe de l'Organisation des
Nations Unies, y compris les grandes commissions de
l'Assemblée générale, seront présentées par le
Secrétaire général à la fin de chaque session, avec in
dication de la date à laquelle chaque document pourra
être publié dans toutes les langues requises, compte
tenu du temps que devront consacrer à sa préparation
le service organique intéressé et les services de con
férence du Secrétariat;

9. Insiste pour que le Secrétariat prenne, dans la
limite des ressources disponibles, les mesures admi
nistratives nécessaires pour éviter à l'avenir que les
documents soient soumis pour traduction, reproduc
tion et distribution avec les retards excessifs qui
continuent à se produire;

10. Encol/mge le Secrétaire général à recourir
plus largement aux services contractuels de traduc
tion, dont les avantages financiers ont été démontrés;
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Il. Décide de renvoyer au Comité des conféren
ces, pour examen plus approfondi, le rapport du
Corps commun d'inspection sur le contrôle et la li
mitation de la documentation dans les organismes des
Nations Unies22 , ainsi que les observations y relatives
du Comité administratif de coordination23 et celles du
Secrétaire généraJ24;

12. Prie le Comité des conférences d'examiner ce
rapport du Corps commun d'inspection ainsi que les
futurs rapports de cet organe qui contiendront des re
commandations ayant trait à des questions qui relè
vent du mandat du Comité, et de porter ses observa
tions y relatives à l'attention de l'Assemblée générale
lorsqu'elle examinera les rapports pertinents du
Corps commun;

13. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session une question intitulée
"Contrôle et limitation de la documentation";

III

Prie le Secrétaire général de présenter au Comité
des conférences et au Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires une analyse
détaillée des techniques budgétaires actuellement uti
lisées pour calculer et présenter le coût des services
de conférence dans les états d'incidences administra
tives et financières établis conformément à l'arti
cle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée géné
rale, dans l'état récapitulatif du coût des services de
conférence et dans le budget-programme, et invite ces
deux organes à présenter à l'Assemblée, lors de sa
trente-septième session, des recommandations appro
priées dans leurs domaines de compétence respectifs.

93e séance plénière
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B

DISTRIBUTION SIMULTANÉE DES DOCUMENTS DANS
LES DIFFÉRENTES LANGUES DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

L'Assemhlée générale,

Consciente de ce que la diversité des langues de
l'Organisation des Nations Unies est source d'enri
chissement général et de meilleure compréhension
entre les Etats Membres de l'Organisation,

Rappelant sa résolution 2 (1) du 1er février 1946
intitulée "Règlement concernant les langues",

Rappelant en outre ses résolutions 2247 (XXI) du
20 décembre 1966 et 2292 (XXII) du 8 décembre 1967,
ainsi que ses résolutions 3189 (XXVIII), 3190 (XXVIII)
et 3191 (XXVIII) du 18 décembre 1973,

Notant qu'il est nécessaire de donner plein effet
aux dispositions du paragraphe 3 de la résolution 2247
(XXI) et du paragraphe 4 de la résolution 2292 (XXII)
concernant la distribution simultanée des documents,

Réitérant sa profonde préoccupation devant l'ac
croissement régulier des délais de distribution des
documents dans les différentes langues officielles,

22 Voir A/36/167.
23 A/36/167/Add.1, annexe.
24 A/36/167/ Add.2, annexe.

1. Décide que les documents seront effectivement
distribués simultanément et en temps utile dans les
langues officielles et les langues de travail des divers
organes de l'Organisation des Nations Unies;

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale lors de sa trente-septième ses
sion sur la suite donnée à la présente résolution.

93 e séance plénière
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c

CONTRÔLE ET LIMITATION DE LA DOCUMENTATION
POUR LES ORGANES CRÉÉS EN VERTU D'INSTRUMENTS
INTERNATIONAUX

L'Assemblée générale,

Préoccupée par les graves difficultés rencontrées
pour publier à temps la documentation dans toutes les
langues officielles,

Notant l'abondance de la documentation et des
comptes rendus analytiques établis pour les organes
créés en vertu d'instruments internationaux pour les
quels le coût des services de conférence est imputé
sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations
Unies, ainsi que les conséquences qui en résultent
pour les services centraux de conférence, dont la ca
pacité de traitement des autres documents nécessaires
pour les réunions intergouvernementales se trouve
ainsi affectée,

1. Invite les bureaux des organes créés en vertu
d'instrument!'> internationaux à consulter le Président
du Comité des conférences touchant les mesures qui
pourraient être prises en vue du contrôle et de la limi
tation de la documentation;

2. Prie instamment tous les organes créés en
vertu d'instruments internationaux de réexaminer, en
priorité, leurs besoins en documents dans toutes les
langues et en comptes rendus de séance en vue
d'adopter des mesures immédiates pour restreindre
sensiblement le volume actuel de la documentation;

3. Prie tous les organes d'informer l'Assemblée
générale lors de sa trente-septième session, par
l'intermédiaire du Comité des conférences, des mesu
res pratiques qu'ils auront adoptées.
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D

CONTRÔLE ET LIMITATION DE LA DOCUMENTATION
POUR LES CONFÉRENCES SPÉCIALES2,

L'Assemhlée générale,

Réaffirmant sa résolution 35/10 C du 3 novembre
1980,

1. Décide que, en cas de convocation de con
férences spéciales de l'Organisation des Nations
Unies, un soin tout particulier sera apporté à l'har
monisation de la conception de la conférence et des
besoins en documentation, de façon à encourager la

25 Voir également sect. X.B.6, décision 36/427.
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réalisation de ses objectifs déclarés à la fois au cours
de la phase préparatoire et au cours de la conférence
proprement dite;

2. Déclare que la présentation de documents na
tionaux à l'occasion de conférences spéciales ne de
vrait être proposée que si ces documents sont appelés
à être un élément constitutif des activités préparatoi
res et de la conférence proprement dite, compte tenu
du temps nécessaire pour intégrer utilement ces do
cuments à la fois dans les activités préparatoires et
dans le processus de négociation de la conférence;

3. Approul'e les directives relatives au contrôle et
à la limitation de la documentation pour les confé
rences spéciales de l'Organisation des Nations Unies
qui sont énoncées dans l'annexe à la présente réso
lution.
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ANNEXE

Directives relatives au contrôle et à la limitation de la documentation
pour les conférences spéciales de l'Organisation des Nations Vnies

1. Toutes les mesures de contrôle et de limitation de la docu
mentation en vigueur au moment des préparatifs ou de la tenue
d'une conférence spéciale seront appliquées à la documentation
établie à l'intention de cette conférence ainsi qu'à tout organe pré
paratoire qui pourra être désigné.

2, Il ne sera pas établi de comptes rendus analytiques pour les
conférences spéciales et leurs organes préparatoires, sauf pour les
conférences tenues aux fins de codification juridique, pour les
quelles les besoins seront déterminés dans chaque cas.

3. Chaque fois que les gouvernements seront priés de soumet
tre des documents ou rapports nationaux, les règles suivantes pour
raient s'appliquer:

a) L'organe qui décide de convoquer la conférence ou l'organe
préparatoire, dès qu'il a été désigné, devrait adopter des règles
précises qui limitent la longueur des documents nationaux ou de
leurs résumés, dans la mesure du possible, et qui déterminent dans
quelles langues ils devraient être publiés, compte tenu de l'expé
rience acquise à l'occasion des conférences spéciales déjà tenues
dans le même domaine d'activité;

h) Chaque document ou rapport et c+iala!tle de leurs versions
condensées ou analytiques devraient être établis conformément aux
normes de présentation énoncées dans le modèle joint à l'annexe II
au rapport du Comité des conférences'·;

c) Un délai ferme devrait être fixé pour la présentation de ces
documents ou rapports et celle de leurs versions condensées ou
analytiques, compte tenu des fins auxquelles ils sont destinés dans
le processus préparatoire, et n'être en aucun cas fixé à moins de
huit semaines avant l'ouverture de la conférence;

d) Le Secrétariat devrait dresser, dans un document d'informa
tion, la liste de tous les documents ou rapports reçus ainsi que de
leurs versions condensées ou analytiques, en les groupant de diver
ses manières, par exemple dans l'ordre alphabétique des pays, des
régions ou des sujets;

e) Dans le cas des conférences hors siège, les documents ou
rapports nationaux ne devraient pas être distribués sur place; par
contre, on établirait sur les lieux une bibliothèque contenant un
exemplaire de chacun des textes pertinents se rapportant à la con
férence;

f) Le Secrétaire général devrait surveiller constamment le tirage
de ce type de documents en l'ajustant aux besoins, compte tenu de
la demande.

4. Chaque exemplaire des rapports présentés par les organisa
tions non gouvernementales sera muni d'une page de couverture

26 Documents officiels de rAssemhlée générale, trente-sixième
session, Supplément nO 32 (A/36/32).

uniforme comportant une cote et un numéro fournis par le Secré
tariat. L'organisation non gouvernementale présentant le rapport
devra s'assurer que cette page de couverture apparaît sur chacun
des exemplaires du rapport. Le Secrétariat distribuera ensuite le
rapport si un nombre suffisant d'exemplaires lui est remis. Les
rapports des organisations non gouvernementales ne seront pas
traduits ou reproduits par le Secrétariat, ni acheminés par ses soins
sur les lieux de la conférence, si cette dernière est tenue hors siège.
En outre, une date limite sera fixée pour la présentation de ces
rapports au Secrétariat. Une liste de tous les documents présentés
par les organisations non gouvernementales sera ensuite publiée
par le Secrétariat.

36/118. Rapport du Comité mixte de la Caisse corn·
mune des pensions du personnel des Nations
Unies

A

L'Assemhlée Rénérale,

Ayant examiné le rapport pour 1981 du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies à l'Assemblée générale et aux
organisations affiliées à la Caisse27 , le chapitre III du
rapport de la Commission de la fonction publique
internationale28 , ainsi que le rapport correspondant
du Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires29 ,

MESURES SUPPLÉMENTAIRES

Décide de réviser, avec effet au 1er janvier 1982, le
système d'ajustement des pensions prévu dans la ré
solution 35/215 de l'Assemblée générale, en date du
17 décembre 1980, conformément aux recommanda
tions formulées par le Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations
Unies dans la section III, H de son rapport pour 1981
ù rAssemblée;

II

FON DS DE SECOURS

Autorise le Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies à complé
ter, pour une nouvelle période d'un an, les contri
butions volontaires versées au Fonds de secours par
lIne somme de 100 000 dollars au maximum;

III

DÉPENSES D ' ADMINISTRATION

Approill'e, pour l'administration de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations
Unies, des dépenses directement à la charge de la
Caisse d'un montant total net de 5 456 900 dollars
pour 1982, ainsi que des dépenses additionnelles d'un
montant net de 147000 dollars pour 1981.
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17 Ihid., Supplément n" 9 (A/36/9).
'8 Ihid .. Supplément n" 30 (A/36/30).
29 A/36/624.
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B

L'Assemblée générale,

Reconnaissant la situation actuarielle de la Caisse

commune des pensions du personnel des Nations

Unies,

Accueillant avec sati!>faction l'intention qu'a le

Comité mixte de la Caisse commune des pensions du

personnel des Nations Unies d'entreprendre une

analyse détaillée de toutes les mesures qui permet

traient d'améliorer l'équilibre actuariel de la Caisse,

1. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des

pensions du personnel des Nations Unies, agissant en

coopération avec la Commission de la fonction publi

que internationale dans les cas où ce sera nécessaire,

d'examiner d'autres mesures possibles qui pourraient

être adoptées;

2. Demande en outre que l'analyse qui sera entre

prise tienne compte de toutes les vues exprimées au

cours du débat à la Cinquième Commission30 et

qu'elle soit présentée à l'Assemblée générale lors de

sa trente-septième session.
93 e séance plénière
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C

L'Assemblée générale,

Notant qu'il n'existe dans les statuts et règlements

de la Caisse commune des pensions du personnel des

Nations Unies aucune disposition régissant les obli

gations financières qui incombent à un retraité à
l'égard de son conjoint ou de son ex-conjoint,

Préoccupée par les conséquences extrêmement

injustes et les graves difficultés qui peuvent en ré

sulter,

Prie le Comité mixte de la Caisse commune des

pensions du personnel des Nations Unies d'étudier, à

sa trentième session, l'opportunité et la possibilité de

prévoir des mesures qui pourraient être appliquées

dans de tels cas et de présenter des recommandations

à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente

septième session.
93e séance plénière
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36/119, Placements de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies

A

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34/222 A du 20 décembre

1979 et 35/216 A du 17 décembre 1980,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du

Secrétaire général sur les placements de la Caisse

commune des pensions du personnel des Nations

Unies3l ;

3D Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente

sixième session, Cinquième Commission, 40", 48" et 50" séances;

et ihid., Cinquième Commission, Fascicule de session, rectificatif.

31 A/C.5/36112.

2. Approuve la politique de diversification des

placements de la Caisse dans les pays en développe

ment lorsque cela répond aux intérêts des participants

et des bénéficiaires et satisfait aux quatre critères de

sécurité, de rentabilité, de liquidité et de conver

tibilité;

3. Réaffirme sa confiance dans le Secrétaire géné

ral en sa qualité de dépositaire des avoirs de la

Caisse.
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B

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/121 B du 19 décembre

1978, 34/222 B du 20 décembre 1979 et 35/216 C du

17 décembre 1980,

Prenant en considération le rapport du Comité

mixte de la Caisse commune des pensions du person

nel des Nations Unies32 , qui reconnaît qu'en dépit de

quelques obstacles dus au comportement du marché

les quatre critères imposés doivent être respectés,

Préoccupée par le niveau très faible des placements

effectués jusqu'ici dans les Etats membres de l'Orga

nisation de l'unité africaine,

1. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses

consultations avec chaque Etat membre de l'Organi

sation de l'unité africaine, la Banque africaine de dé

veloppement et d'autres institutions financières

d'Afrique en vue d'améliorer le niveau des place

ments dans les Etats membres;

2. Prie en outre le Secrétaire général de faire rap

port sur cette question à l'Assemblée générale lors de

sa trente-septième session.
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C

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 311197 du 22 décembre

1976, 32/73 A du 9 décembre 1977, 33/121 A du

19 décembre 1978, 34/222 A du 20 décembre 1979 et

35/216 B du 17 décembre 1980,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur

les placements de la Caisse commune des pensions du

personnel des Nations Unies3l ,

Constatant avec satisfaction le rythme croissant

auquel la Caisse effectue des placements dans les

pays en développement,

1. Félicite le Secrétaire général du travail qu'il

accomplit en sa qualité de dépositaire des avoirs de la

Caisse commune des pensions du personnel des Na

tions Unies;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre et

d'intensifier les efforts qu'il fait pour diversifier les

placements de la Caisse commune des pensions du

personnel des Nations Unies et de poursuivre les

32 Documents officiels de l'Assemhlée I(énérale, trente-sixième

session, Supplément Il'' 9 (A/36/9).
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consultations entreprises avec le Comité des place
ments pour que les ressources que la Caisse a placées
dans des titres de sociétés transnationales soient,
dans toute la mesure possible, réinvesties dans des
pays en développement, compte tenu des critères de
sécurité, de rentabilité, de liquidité et de converti
bilité, et conformément aux statuts de la Caisse;

3. Prie en outre le Secrétaire général de rendre
compte de ces efforts à l'Assemblée générale lors de
sa trente-septième session.

93e séance plénière
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36/138. Financement de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban

A

L'Assemhlée Rénéra/e,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le financement de la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban3J , ainsi que le rapport correspondant
du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétairesJ4 ,

Ayant li l'esprit les résolutions 425 (1978) et 426
(1979) du Conseil de sécurité, en date du 19 mars
1978, ainsi que les résolutions 427 (1978), 434 (1978),
444 (1979), 450 (1979), 459 (1979), 474 (1980), 483
(1980) et 488 (1981) du Conseil, en date des 3 mai
et 18 septembre 1978, des 19 janvier, 14 juin et 19 dé
cembre 1979, des 17 juin et 17 décembre 1980 et du
]9 juin ]981 ,

Rappelant ses résolutions S-8/2 du 21 avril 1978,
33/14 du 3 novembre 1978, 34/9 B du 17 décembre
1979, 35/44 du Fr décembre 1980 et 35/115 A du
10 décembre 1980,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le
fait que, pour couvrir les dépenses occasionnées par
des opérations de maintien de la paix, il convient
d'appliquer une procédure différente de celle qui est
utilisée pour couvrir les dépenses inscrites au budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économique
ment développés sont en mesure de verser des con
tributions relativement plus importantes et que les
pays économiquement peu développés ont une capa
cité relativement limitée de participer au financement
des opérations de maintien de la paix qui entraînent
de lourdes dépenses,

Ayant li /'esprit les responsabilités spéciales qui in
combent aux Etats membres permanents du Conseil
de sécurité touchant le financement des opérations de
maintien de la paix décidées conformément à la
Charte des Nations Unies,

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est ques
tion au paragraphe ] de la section 1 de la résolution
S-8/2 de l'Assemblée générale un crédit d'un montant
brut de 73 083 000 dollars (soit un montant net de
72 360 996 dollars) correspondant aux dépenses auto-

H A/36/6{J1 et Corr.2.
,. A/36/797.

risées et réparties conformément aux dispositions de
la section III de la résolution 35/115 A de l'Assem
blée pour les opérations de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban, pour la période allant du
19 décembre ]980 au ]8 juin ]981 inclus;

II

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est ques
tion au paragraphe ] de la section 1 de la résolution
S-8/2 de l'Assemblée générale un crédit d'un montant
brut de 73 083 000 dollars (soit un montant net de
72 360 996 dollars) correspondant aux dépenses auto
risées et réparties conformément aux dispositions de
la section III de la résolution 351115 A de l'Assem
blée pour les opérations de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban, pour la période allant du
19 juin au 18 décembre 1981 inclus;

III

Autorise le Secrétaire général à engager des dépen
ses pour la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban jusqu'à concurrence d'un montant brut de
13 316 666 dollars (soit un montant net de 13 177 500
dollars) par mois, pour la période allant du 19 décem
bre 198] au 18 décembre 1982 inclus, au cas où le
Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat
de la Force au-delà de la période de six mois autorisée
en vertu de sa résolution 488 (198]), lesdites dépenses
devant être réparties entre les Etats Membres confor
mément au plan énoncé dans la résolution 33/14 de
l'Assemblée générale et aux dispositions du para
graphe 1 de la section V de la résolution 34/9 B et du
paragraphe 1 de la section VI de la résolution 35/1]5 A,
selon les proportions fixées par le barème des quotes
parts pour les années 1980, 1981 et ]982;

IV

1. IIlI,ite de nouveau les Etats Membres à verser
des contributions volontaires à la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban tant en espèces que sous
forme de services et de fournitures pouvant être ac
ceptés par le Secrétaire général;

2. IIlI'ite les Etats Membres à verser des con
tributions volontaires en espèces au Compte d'attente
établi en application de sa résolution 34/9 D du 17 dé
cembre 1979;

V

Prie le Secrétaire général de prendre toutes les me
sures nécessaires pour que la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban soit gérée avec le maximum
d'efficacité et d'économie;

VI

1. Décide que Saint-Vincent-et-Grenadines et le
Zimbabwe seront inclus dans le groupe d'Etats Mem
bres mentionnés à l'alinéa d du paragraphe 2 de la
section 1 de la résolution S-8/2 de l'Assemblée géné
rale et que leurs contributions à la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban seront calculées con
formément aux dispositions de la résolution relative
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au barème des quotes-parts adoptée par l'Assemblée
à la session en coursJ5 ;

2. Décide en outre que, conformément à l'alinéa c
de l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies, les contributions versées par
les Etats Membres visés au paragraphe 1de la présente
section à la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban jusqu'au 18 décembre 1981 seront comptabili
sées comme recettes accessoires et déduites des dé
penses à répartir conformément à la section III ci
dessus.

IOOe séance plénière
16 décembre 1981

B

L'Assemblée générale,

Considérant la situation financière du Compte spé
cial de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban, telle qu'elle est exposée dans le rapport du
Secrétaire généraPJ, et se référant au paragraphe 7 du
rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétairesJ4 ,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban les res
sources financières nécessaires pour lui permettre de
s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en
vertu des résolutions pertinentes du Conseil de sécu
rité,

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général
continue d'avoir de plus en plus de difficultés à faire
face au jour le jour aux dépenses engagées au titre de
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, en
particulier en ce qui concerne les sommes à rembour
ser aux gouvernements des Etats qui fournissent des
contingents,

Rappelant ses résolutions 34/9 E du 17 décembre
1979 et 35/115 B du 10 décembre 1980,

Reconnaissant que, du fait que certains Etats
Membres ne versent pas leurs contributions, le solde
excédentaire du Compte spécial de la Force inté
rimaire des Nations Unies au Liban a en fait été uti
lisé intégralement pour compléter les recettes pro
venant des contributions versées pour couvrir les
dépenses de la Force,

Préoccupée par le fait que l'application des dispo
sitions des alinéas b et d de l'article 5.2 et des arti
cles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organi
sation des Nations Unies aggraverait la situation
financière déjà difficile de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban,

Décide de suspendre l'application des dispositions
des alinéas b et d de l'article 5.2 et des articles 4.3 et
4.4 du règlement financier de l'Organisation des Na
tions Unies en ce qui concerne le montant de
3 759 109 dollars, qui devrait sinon être annulé en
vertu desdites dispositions, ce montant devant être
inscrit au compte dont il est question dans le disposi
tif de la résolution 34/9 E de l'Assemblée générale et
demeurer inscrit à ce compte d'attente jusqu'à ce que
l'Assemblée prenne une nouvelle décision.

IOOe séance plénière
16 décembre 1981

J5 Voir résolution 36/231 B ci-dessous, par. 1 et 4.

c

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le financement de la Force intérimaire des Nations
Unies au LibanJ6 , ainsi que le rapport correspondant
du Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétairesJ7 ,

Ayant à l'esprit les résolutions 425 (1978) et 426
(1978) du Conseil de sécurité, en date du 19 mars 1978,
ainsi que les résolutions 427 (1978), 434 (1978), 444
(1979), 450 (1979), 459 (1979), 474 (1980), 483 (1980),
488 (1981), 498 (1981) et 501 (1982) du Conseil, en date
des 3 mai et 18 septembre 1978, des 19 janvier,
14 juin et 19 décembre 1979, des 17 juin et 17 décem
bre 1980, des 19 juin et 18 décembre 1981 et du
25 février 1982,

Rappelant ses résolutions S-8/2 du 21 avril 1978,
33/14 du 3 novembre 1978, 34/9 B du 17 décembre
1979, 35/44 du 1er décembre 1980, 35/115 A du 10 dé
cembre 1980 et 36/138 A du 16 décembre 1981,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le
fait que, pour couvrir les dépenses occasionnées par
des opérations de maintien de la paix, il convient
d'appliquer une procédure différente de celle qui est
utilisée pour couvrir les dépenses inscrites au budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économique
ment développés sont en mesure de verser des con
tributions relativement plus importantes et que les
pays économiquement peu développés ont une capa
cité relativement limitée de participer au financement
des opérations de maintien de la paix qui entraînent
de lourdes dépenses,

Ayant à /'esprit les responsabilités spéciales qui in
combent aux Etats Membres permanents du Conseil
de sécurité touchant le financement des opérations de
maintien de la paix décidées conformément à la
Charte des Nations Unies,

1. Autorise le Secrétaire général à engager des
dépenses pour la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban jusqu'à concurrence d'un montant brut de
9 825 000 dollars (soit un montant net de 9822000
dollars), pour la période allant du 25 février au 18 juin
1982 inclus, en plus des dépenses autorisées pour la
Force en vertu de la résolution 36/138 A de l'Assem
blée générale, afin de financer l'accroissement des
effectifs de la Force approuvé par le Conseil de sécu
rité en vertu de sa résolution 501 (1982), lesdites dé
penses devant être réparties entre les Etats Membres
conformément au plan énoncé dans la résolution 33/14
de l'Assemblée et aux dispositions du paragraphe 1
de la section V de la résolution 34/9 B, du paragraphe 1
de la section VI de la résolution 35/115 A et du para
graphe 1 de la section VI de la résolution 36/138 A,
selon les proportions fixées par le barème des quotes
parts pour les années 1980, 1981 et 1982;

2. Autorise en outre le Secrétaire général à enga
ger des dépenses pour la Force intérimaire des Na
tions Unies au Liban, dans le même but, jusqu'à con-

36 A/36/865 et Corr.!.
37 A/36/868.
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currence d'un montant brut de 1 913 000 dollars (soit
un montant net de 1 910 333 dollars) par mois, pour la
période allant du 19 juin au 18 décembre 1982 inclus,
en plus des dépenses autorisées pour la Force en
vertu de la résolution 36/138 A de l'Assemblée géné
rale, au cas où le Conseil de sécurité déciderait de
proroger le mandat de la Force au-delà de la période
de six mois autorisée en vertu de sa résolution 498
(1981), lesdites dépenses devant être réparties entre
les Etats Membres conformément au plan énoncé dans
la résolution 33/14 de l'Assemblée et aux dispositions
du paragraphe 1 de la section V de la résolution
34/9 B, du paragraphe 1 de la section VI de la résolu
tion 35/115 A et du paragraphe 1 de la section VI de
la résolution 36/138 A, selon les proportions fixées
par le barème des quotes-parts pour les années 1980,
1981 et 1982.

/08e séance plénière
19 mars /982

36/184. Secrétariat du Système de financement des
Nations Unies pour la science et la technique
au service du développement

L'Assemhlée J.{énémle,

Ayant pris acte de la proposition de l'Administra
teur du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement concernant le budget administratif pour
1982 du secrétariat du Système de financement des
Nations Unies pour la science et la technique au Ser
vice du développement·~8, ainsi que du rapport oral
correspondant du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires39 ,

Autorise le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires à approuver de nou
velles augmentations des ressources en personnel et
autres dont dispose le Système de financement des
Nations Unies pour la science et la technique au ser
vice du développement, jusqu'à un niveau ne dépas
sant pas les chiffres indiqués dans les paragraphes 5
et 6 de la proposition de l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
après la Conférence pour les annonces de con
tributions qui aura lieu en 198240 , compte tenu des
demandes faites par l'Administrateur et des informa
tions qu'il donnera sur le niveau prévu des opérations
chaque fois qu'il présentera une demande de ce type.

103e séance plénière
/7 décemhre 1981

36/227. Règlements financiers concernant les fonds
gérés par le Programme des Nations Unies
pour le développement

L'Assemblée Rénérale,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement sur sa vingt-huitième session41 , en parti-

38 A/C.5/36/99/Add.2, annexe.
W Documents officiels de l'Assemblée Rénérale, trente-sixième

session, Cinquième Commission. 74" séance, par. 38 à 40.
40 Voir sect. V ci-dessus, résolution 36/183, sect. II, par. 2.
41 Documents officiels du Conseil économique et social, /981,

Supplément nO JJ (E/1981/61/Rev.I).

culier la décision 81/28 du Conseil d'administration,
en date du 30 juin 1981, relative au règlement finan
cier du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement,

1. Autorise le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement à
adopter des règlements financiers pour tous les fonds
gérés par le Programme et le prie de faire rapport à
l'Assemblée générale au sujet desdits règlements;

2. Décide d'adopter les mesures ci-après, à titre
provisoire, en application de ses résolutions 2186
(XXI) du 13 décembre 1966 et 2321 (XXII) du 15 dé
cembre 1967;

a) Le règlement financier du Fonds d'équipement
des Nations Unies, après avoir été examiné par le
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, sera adopté par le Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement qui fera rapport à l'Assemblée générale
au sujet de ce règlement, étant entendu que lors de
l'élaboration dudit règlement il sera tenu compte des
besoins spéciaux des opérations du Fonds;

h) En attendant que le Conseil d'administration
adopte le règlement financier du Fonds, le règlement
financier du Programme des Nations Unies pour le
développement sera applicable;

3. Décide que, jusqu'au moment où le Fonds spé
cial des Nations Unies pour les pays en déve
loppement sans littoral deviendra opérationnel
comme il est prévu dans la résolution 31/177 de
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1976 :

a) Le règlement financier du Fonds, après avoir été
examiné par le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, sera adopté par le
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement, qui fera rapport à
l'Assemblée générale au sujet de ce règlement, étant
entendu que lors de l'élaboration dudit règlement il
sera tenu compte des besoins spéciaux des opérations
du Fonds;

h) En attendant que le Conseil d'administration
adopte le règlement financier du Fonds, le règlement
financier du Programme des Nations Unies pour le
développement sera applicable.

10Y séance plénière
/8 décemhre /981

36/228. Planification des programmes

A

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 32/197 du 20 décembre
1977, relative à la restructuration des secteurs éco
nomique et social du système des Nations Unies,

Rappelant également ses résolutions 34/224 et
34/225 du 20 décembre 1979 concernant respecti
vement la planification à moyen terme à l'Organi
sation des Nations Unies et l'identification des acti
vités achevées, dépassées, d'une utilité marginale ou
inefficace,

Rappelant en Otttre sa résolution 34/164 du 17 dé
cembre 1979, notamment les paragraphes 2, 3 et 6,



VIII. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission 275

dans lesquels elle a approuvé le "Glossaire de termes

relatifs à l'évaluation", a pris acte du document inti

tulé "Eléments d'orientation applicables aux systè

mes d'évaluation interne des organismes des Nations

Unies" et a prié le Corps commun d'inspection de

poursuivre ses efforts dans le domaine de l'évaluation

tant interne qu'externe,

Rappelant la résolution 2008 (LX) du Conseil éco

nomique et social, en date du 14 mai 1976, dont l'an

nexe contient le mandat du Comité du programme et
de la coordination aux termes duquel le Comité

devra, notamment, recommander un ordre de priorité

entre les programmes, tels qu'ils sont définis dans le

plan à moyen terme,

Rappelant éRtilement sa résolution 3519 du 3 no

vembre 1980, par laquelle elle a prié le Comité du

programme et de la coordination de déterminer de

nouveaux critères et méthodes à utiliser pour établir
l'ordre de priorité des programmes,

Ayant examiné de manière approfondie le rapport

du Comité du programme et de la coordination sur les

travaux de sa vingt et unième session42 , le rapport du
Secrétaire général sur l'établissement d'un ordre

explicite de priorité entre les programmes de l'Organi

sation des Nations Unies43 et les rapports du Corps

commun d'inspection sur l'établissement des priorités

et l'identification des activités périmées à l'Organi

sation des Nations Unies44 et sur l'évaluation dans les
organismes des Nations Unies45 ,

Prenant note de la décision 1981/180 du Conseil
économique et social, en date du 23 juillet 1981, dans

laquelle le Conseil a fait siennes les conclusions et

recommandations du rapport du Comité du pro

gramme et de la coordination,

Considérant que la détermination des priorités

entre les programmes, l'identification des activités

périmées et l'évaluation doivent être pleinement inté
grées au processus général de planification, de pro
grammation et de gestion,

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS D'ENSEMBLE

1. Prend acte avec sati.ljaction des conclusions et

recommandations contenues dans les rapports

susmentionnés du Comité du programme et de la

coordination, du Secrétaire général et du Corps
commun d'inspection;

2. Fait siennes les conclusions et recomman

dations énoncées dans le rapport du Comité du pro

gramme et de la coordination concernant l'établisse

ment d'un ordre de priorité entre les programmes46

et, en particulier:

a) Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session,

42 Documents officiels de v.4ssemblée /(énérale. trente-sixième

session. Supplément nO 38 (A/36/38).
43 A/C .5/36/ 1.
44 Voir A/36/171.
45 Voir A/36/l81 et A/36/182.
46 Documents officiels de l'Assemblée f:énérale. trente-sixième

session. Supplément nO 38 (A/36/38), par. 453 à 472.

par l'intermédiaire du Comité du programme et de la

coordination à sa vingt-deuxième session, des propo

sitions permettant d'adopter les règles et règlements

officiels régissant la planification des programmes, les

aspects du budget qui ont trait aux programmes, le

contrôle de l'exécution ainsi que les méthodes d'éva
luation, ces propositions devant tenir compte de l'en

semble des décisions prises jusqu'ici en matière de

planification, de programmation et d'évaluation;

h) Demande que la responsabilité du contrôle de

l'exécution des engagements pris quant aux pro

grammes soit confiée à une unité centrale au sein du

Secrétariat, notant que, comme les tâches de cette

unité doivent comprendre la détermination du taux

d'exécution réel des programmes et un rôle dans

l'élaboration des décisions impliquant leur modifica

tion éventuelle, eUes doivent être précisées dans le

contexte des règles et règlements officiels susmen
tionnés compte tenu des commentaires et suggestions

faits dans les rapports du Comité du programme et de

la coordination47 , du Corps commun d'inspection48 ,

ainsi que par les délégations à la Cinquième Commis
sion49

;

c) Décide que la durée des sessions du Comité du

programme et de la coordination doit être fixée en

fonction de son programme de travail et des pro
blèmes de calendrier et insiste à cet effet sur la néces

sité d'accorder au Comité pour sa session de 1982

suffisamment de temps pour permettre un examen
complet et approfondi du projet de plan à moyen

terme pour la période 1984-1989;

d) Réaffirme la nécessité d'une coordination étroite

entre le Comité du programme et de la coordination et

le Comité consultatif pour les questions administrati

ves et budgétaires et, à cet effet, demande au Comité

consultatif d'étudier les états présentés par le Secré

taire général au sujet des incidences administratives
et financières des recommandations du Comité du

programme et de la coordination, telles que faites

siennes par le Conseil économique et social, et de

faire figurer, dans un chapitre spécial de son rapport

ou dans un additif à ce dernier, ses recommandations
pour que l'Assemblée générale les examine en même

temps que les recommandations du Comité du pro

gramme et de la coordination;

3. Recommande aux organisations intéressées de

renforcer l'efficacité de leur système d'évaluation et
de prendre les dispositions nécessaires pour la mise

en œuvre des recommandations contenues dans les

rapports du Corps commun d'inspection45 , en particu

lier ceUes qui concernent l'auto-évaluation et l'inté

gration de l'évaluation au processus de planification
et de gestion;

4. Prie le Secrétaire général d'améliorer les acti

vités des services d'évaluation de l'Organisation des

Nations Unies conformément aux recommandations

contenues dans les rapports du Corps commun d'ins
pection;

47 Ibid.• par. 466.
48 Voir A/36/171, par. 86 à 89.
4' Voir Documents officiels de l'Assemblée générale trente

sixième session. Cinquième Commission, 27e • 30e • 33e à 37e et

65e séances; et ibid.. Cinquième Commüsion. Fascicule de ses

.l'ion. rectificatif.



276 Assemblée générale - Trente-sixième session

II

ETABLISSEMENT D'UN ORDRE DE PRIORITÉ
ENTRE LES PROGRAMMES

Décide d'établir l'ensemble des mesures et directi
ves suivantes pour la détermination d'un ordre de
priorité entre les programmes :

1. L'établissement d'un ordre de priorité entre
les programmes qui fait partie intégrante du pro
cessus général de planification et de gestion a pour
principal objectif de rationaliser et d'ordonner les
activités et de servir de guide pour l'élaboration du
budget-programme.

2. L'ordre de priorité doit être établi:

a) Au niveau le plus élevé, par une indication
aussi précise que possible des problèmes, des
orientations et tendances globales découlant de
grands mandats tels que la Charte des Nations
Unies, la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement50 et les résolutions sur le nouvel
ordre économique international. L'introduction au
plan à moyen terme doit à cet effet analyser les
tendances qui reflètent les priorités globales.

h) Au niveau des sous-programmes dans le pro
jet de plan à moyen terme ou le projet de budget
programme par une décision d'acceptation, de
réduction, de remaniement ou de rejet par l'Assem
blée générale sur la base des rapports d'exécution
du budget et des programmes, des rapports d'éva
luation approfondie ainsi que des recommandations
des organes intergouvernementaux compétents,
étant entendu que l'ordre de priorité établi au ni
veau des sous-programmes doit contribuer à la réa
lisation des priorités globales déterminées au ni
veau le plus élevé.

3. Sans préjudice de certains arrangements et
procédures actuellement en vigueur et du caractère
spécifique des services communs, l'établissement
d'un ordre de priorité doit s'appliquer à toutes les
activités de fond de l'Oraanisation ainsi qu'aux ser
vices communs et servir de guide pour l'allocation
de toutes ses ressources budgétaires et extra
budgétaires. A cet effet, les décisions de priorités
doivent être portées à l'attention des Etats Mem
bres et des conseils d'administration des fonds de
contributions volontaires,

4, L'établissement d'un ordre de priorité doit
être principalement fondé sur l'importance de l'ob
jectif pour les Etats Membres, la capacité de l'Or
ganisation à l'atteindre et l'efficacité et l'utilité effec
tives des résultats.

5. Le calendrier et les procédures à suivre pour
introduire le nouveau système d'établissement des
priorités s'échelonnent sur une période de deux ans
et demi comme indiqué dans le rapport du Secré
taire généraIS!.

6. Un rapport sur le fonctionnement de ce nou
veau système d'établissement des priorités doit être
présenté à l'Assemblée générale lors de sa trente-

'0 Résolution 35/56, annexe.
" A/C.5/36/1, par. 58, tableau 7.

neuvième session, par l'intermédiaire du Comité du
programme et de la coordination. Ce rapport de
nature critique devra mettre en évidence les diffi
cultés rencontrées, faire des suggestions pour les
contourner et indiquer s'il est nécessaire d'opérer
de nouveaux changements de structures et de pro
cédures, notamment ceux proposés par le Corps
commun d'inspection44 et par les délégations au
cours du débat de la Cinquième Commission, lors
de la trente-sixième session49 , sur la question des
priorités;

III

ACTIVITÉS ACHEVÉES, DÉPASSÉES, D'UNE UTILITÉ
MARGINALE OU INEFFICACES

1. Réaffirme la nécessité d'intégrer l'identification
des activités achevées, dépassées, d'une utilité mar
ginale ou inefficaces dans le processus général de pla
nification, de programmation, de budgétisation,
d'évaluation et de gestion;

2. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir
à l'Assemblée générale, dans le contexte de l'élabo
ration du projet de budget-programme et par l'intermé
diaire du Comité du programme et de la coordination,
la liste des activités considérées comme dépassées,
d'une utilité marginale ou inefficaces, afin de faciliter
une prise de décision à leur sujet;

3. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
efforts pour une meilleure application des résolu
tions 3534 (XXX), 31/93, 32/201, 33/204, 34/225 et
35/209 de l'Assemblée générale, en date des 17 dé
cembre 1975, 14 décembre 1976, 21 décembre 1977,
29 janvier 1979, 20 décembre 1979 et 17 décembre
1980, relatives aux activités achevées, dépassées,
d'une utilité marginale ou inefficaces et à cet effet le
prie de continuer à affiner davantage au besoin les
critères de détermination de ces activités.

IOSe séance plénière
18 décemhre 1981

B

L'Assemhlée Rénérale,

Confirmant qu'elle continue d'appuyer l'établisse
ment de systèmes d'évaluation et de services d'éva
luation dans chaque organisme,

Soulignant qu'elle appuie les rapports du Corps
commun d'inspection sur l'évaluation dans les orga
nismes des Nations Unies45 ,

Encourageant tous les organismes à coopérer avec
le Corps commun d'inspection à la mise en place de
leur capacité d'évaluation, afin de faire de l'évalua
tion une partie intégrante de leur processus de pro
grammation et de développement,

1. Prie le Secrétaire général de renforcer les sys
tèmes d'évaluation et les services d'évaluation de
l'Organisation des Nations Unies:

li) En précisant les responsabilités et les tâches des
services d'évaluation de l'Organisation des Nations
Unies;
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b) En préparant, pour l'Assemblée générale, des
plans d'évaluation précis liés au processus de planifi
cation à moyen terme et au cycle budgétaire;

c) En formulant des directives pour la planification
et la formulation des programmes et des projets afin
de faciliter leur évaluation ultérieure;

d) En formulant et publiant des normes de base
pour l'exécution, le contenu et le déroulement du
processus d'évaluation et en veillant à ce que la qua
lité des produits de l'évaluation soit soumise à un
contrôle constant;

e) En prenant des mesures appropriées pour que
les conclusions de l'évaluation soient utilisées rapi
dement et systématiquement dans le processus de
prise de décisions en matière de gestion et pour qu'il
soit donné suite aux conclusions et recommandations
de l'évaluation;

2. Prie le Secrétaire général de rendre compte à
l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième ses
sion, par l'intermédiaire du Comité du programme et
de la coordination, de l'application du paragraphe 1
ci-dessus.

105e séance plénière
18 décembre 1981

36/229. Coordination administrative et budgétaire
entre l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées ainsi que l'Agence
internationale de l'énergie atomique

L'Assemblée générale,

Préoccupée par la nécessité d'une coordination
administrative et budgétaire efficace dans le cadre du
système des Nations Unies,

Rappelant la décision qu'elle a prise le 15 décembre
1975 d'examiner de façon approfondie la question in
titulée "Coordination administrative et budgétaire
entre l'Organisation des Nations Unies et les institu
tions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de
l'énergie atomique" en principe les années où il n'est
pas présenté de budget52 ,

Rappelant également ses résolutions 33/142 A du
20 décembre 1978 et 35/114 du 10 décembre 1980,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires sur la coordination administrative et
budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies et
les institutions spécialisées ainsi que l'Agence
internationale de l'énergie atomique53 ,

1. Approuve les observations et les commentaires
que le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires a formulés dans son rapport;

2. Saisit les organisations intéressées des obser
vations et commentaires formulés dans ledit rapport,
ainsi que des commentaires et observations formulés
au cours du débat à la Cinquième Commission;

52 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième ses·
sion. Supplément nO 34 (AI 10034), p. 155, point 98.

53 A/J61641.

3. Prie le Secrétaire général de saisir les chefs de
secrétariat des organismes des Nations Unies, par
l'intermédiaire du Comité administratif de coordina
tion, des questions découlant du rapport du Comité
consultatif et du débat à la Cinquième Commission à
ce sujet qui appellent leur attention et l'adoption de
mesures nécessaires;

4. Transmet le rapport du Comité consultatif,
pour information, au Comité des commissaires aux
comptes, au Groupe de vérificateurs extérieurs des
comptes, au Comité du programme et de la coordina
tion et au Corps commun d'inspection;

5. Décide que le Comité consultatif fera rapport
sur la coordination administrative et budgétaire de la
façon suivante :

a) Tous les deux ans, à partir de 1982, les rapports
contiendront une analyse détaillée des budgets des
institutions spécialisées et de l'Agence internationale
de l'énergie atomique;

b) Les autres années, les rapports ne contiendront
que des tableaux et, au besoin, des études spéciales
sur des problèmes administratifs et budgétaires
communs du système des Nations Unies.

J05e séance plénière
18 décembre 1981

36/230. Incidence de l'inflation et de l'instabilité
monétaire

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par l'augmentation du
coût de l'inflation, qui a des effets graves sur le bud
get de l'Organisation des Nations Unies et sur les res
sources budgétaires de l'ensemble du système des
Nations Unies,

Préoccupée également par la persistance de l'infla
tion et de l'instabilité monétaire dans les pays déve
loppés où l'Organisation des Nations Unies effectue
ses dépenses et par ses effets sur les Etats Membres
qui ne sont pas responsables des pertes subies de ce
fait,

Considérant que, pour financer les pertes considé
rables qui résultent de l'inflation et de l'instabilité
monétaire, il est nécessaire de recourir à une procé
dure complémentaire pour aider à financer les dépen
ses que ces éléments représentent dans le budget or
dinaire de l'Organisation des Nations Unies,

1. Prie le Secrétaire sénérai d'établir une étude
détaillée relative à l'incidence de l'inflation et de
l'instabilité monétaire sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies et de la présenter
à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième
session;

2. Demande en outre que soient indiqués dans la
dite étude les montants qui, au cours des trois der
niers exercices biennaux, étaient la conséquence de
l'inflation et de l'instabilité monétaire dans les pays
développés où les organismes des Nations Unies ont
leur siège.

I05e séance plénière
18 décembre 1981
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36/231 Barème des quotes-parts pour la répartition
des dépenses de l'Organisation des Nations
Unies

A

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité des contribu

tionsS4 ,

Rappelant ses résolutions 14 (1) du 13 février 1946,

1927 (XVIII) du 11 décembre 1%3, 2118 (XX) du

21 décembre 1965, 2961 C et D (XXVII) du 13 dé

cembre 1972, 31/95 A et B du 14 décembre 1976 et

34/6 B du 25 octobre 1979,

Ayant à l'esprit le fait que la capacité réelle de

paiement des Etats Membres est le critère fonda

mental régissant la fixation du barème des quotes

parts,

Tenant compte de la situation économique et finan

cière difficile et même critique des pays en dévelop

pement,

Consciente des obligations de chaque Etat Membre

envers l'Organisation,

Reconnaissant une fois de plus la nécessité d'amé

liorer les méthodes appliquées pour évaluer la capa

cité réelle de paiement des Etats Membres afin de

rendre le barème des quotes-parts plus juste et plus

équitable,

Considérant la nécessité d'empêcher des variations

extrêmes et excessives des quotes-parts des différents

pays entre deux barèmes successifs,

Notant les vues exprimées à la Cinquième

Commission au cours du débat sur le rapport du

Comité des contributions,

1. Réaffirme ses décisions antérieures selon les

quelles il faudrait tenir compte, pour déterminer la

capacité de paiement des Etats Membres, des élé

ments suivants, afin d'éviter des anomalies du barème

des quotes-parts résultant de l'utilisation exclusive

d'estimations du revenu national:

a) Nécessité de prendre dûment en considération la

situation des pays en développement, en général, et

des pays dont le revenu par habitant est le plus faible,

y compris les pays les moins avancés, en particulier,

en raison de leurs problèmes économiques et finan
ciers spéciaux;

b) Disparité persistante entre la situation économi

que des pays développés et celle des pays en déve

loppement;

c) Conditions ou circonstances qui compromettent

la capacité de paiement des Etats Membres;

d) Situation particulière des Etats Membres dont

les recettes sont lourdement tributaires d'un ou de
quelques produits;

e) Mesure dans laquelle les Etats Membres peu

vent se procurer des devises;

f) Notion de patrimoine national;

g) Existence de différentes méthodes de comptabi

lité nationale des Etats Membres, y compris les taux

d'inflation différents et leurs effets sur la comparabi

lité des statistiques du revenu national;

2. Prie le Comité des contributions d'établir un

ensemble de directives pour le rassemblement des

données et leur présentation par les Etats Membres,

de manière que des données et des renseignements

statistiques adéquats soient présentés au Comité sur

une base uniforme et comparable;

3. Prie le Comité des contributions de présenter à

l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses

sion, une étude approfondie sur d'autres méthodes

permettant d'évaluer la capacité réelle de paiement

des Etats Membres en tenant dûment compte de la

résolution 34/6 B de l'Assemblée, de tous les élé

ments énumérés au paragraphe 1 ci-dessus, y compris

une nouvelle période statistique de base, une modifi

cation de la limite supérieure de la formule de dégrè

vement prévue pour les pays à faible revenu par ha

bitant et une limite pour les augmentations entre deux

barèmes des quotes-parts successifs;

4. Décide que, en attendant que le Comité des

contributions applique les directives qui lui sont don

nées dans le paragraphe 3 ci-dessus, les critères sui

vants seront utilisés lors de la prochaine révision du

barème des quotes-parts :

a) La période statistique de base devrait être de dix

ans;

h) La limite supérieure de la formule de dégrève

ment prévue pour les pays à faible revenu par habi

tant sera portée de 1 800 à 2 100 dollars des Etats
Unis et le pourcentage de dégrèvement sera porté de

75 p. 100 à 85 p. 100 pour compenser, au moins par

tiellement, les effets de l'inflation mondiale depuis la

dernière révision des éléments de calcul de la for

mule;

c) Des efforts devraient être faits pour limiter

l'augmentation des quotes-parts des différents pays à

un niveau raisonnable et, dans ce contexte, des mesu

res spéciales devraient être prises en faveur des pays

dont les quotes-parts ont déjà été relevées lors de la

précédente révision du barème des quotes-parts;

d) Etant donné l'extrême gravité de la situation

économique des pays les moins avancés, la quote-part

de chacun d'eux ne devrait en aucun cas dépasser le

pourcentage actuel.
IOje séancc plénière

18 déccmhre 1981

B

L'Assemhléc f.{énéralc

Décide de ce qui suit:

1. Les quotes-parts des Etats ci-après, qui ont été

admis à l'Organisation des Nations Unies les 25 août

et 16 septembre 1980, respectivement, seront les sui

vantes:

S4 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième

session. Supplément nO 1/ (Aj36/l1); et Aj361111Add.1 et Add.lj

Corr.I.

Etats Membres

Zimbabwe .
Saint-Vincent-et-Grenadines .

P()llr('e"t(l~eS

0,02
0,01
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Pour 1982, ces quotes-parts viendront s'ajouter au ba
rème des quotes-parts établi conformément à la réso
lution 34/6 A de l'Assemblée générale, en date du
25 octobre 1979;

2. Pour l'année 1980, le Zimbabwe et Saint
Vincent-et-Grenadines verseront le neuvième de leurs
quotes-parts respectives de 0,02 et 0,01 p. 100, ces
contributions étant prises en compte en tant que re
cettes accessoires en application de l'alinéa c de
l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies;

3. Pour l'année 1981, le Zimbabwe et Saint
Vincent-et-Grenadines verseront leurs quotes-parts
respectives de 0,02 et 0,01 p. 100, ces contributions
étant également prises en compte en tant que recettes
accessoires en application de l'alinéa c de l'article 5.2
du règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies;

4. Les quotes-parts du Zimbabwe et de Saint
Vincent-et-Grenadines pour 1980 et 1981 seront
appliquées aux mêmes sommes que celles qui ont
servi de base au calcul des contributions mises en re
couvrement auprès des autres Etats Membres, si ce
n'est que, dans le cas des crédits ouverts ou des
montants répartis par l'Assemblée générale dans ses
résolutions 34/7 C du 3 décembre 1979 et 35/45 A du
1er décembre 1980 pour le financement de la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement,
ainsi que dans sa résolution 35/115 A du 10 décembre
1980 pour le financement de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban, les contributions desdits
Etats, déterminées selon le groupe de pays dans le
quel l'Assemblée pourra les ranger, seront calculées
par rapport à la fraction d'année civile considérée;

5. Les avances que le Zimbabwe et Saint
Vincent-et-Grenadines sont tenus de verser au Fonds
de roulement, en application de l'article 5.8 du règle
ment financier de l'Organisation des Nations Unies,
s'élèveront, pour chacun d'eux, à un montant corres
pondant à la somme obtenue par l'application des
pourcentages de 0,02 et 0,01 p. 100, respectivement,
au montant autorisé du Fonds, ces avances venant
s'ajouter au montant du Fonds tant que les quotes
parts des nouveaux Etats Membres ne seront pas in
cluses dans un barème de 100 p. 100.

I05e séance plénière
18 décembre 1981

36/232. Respect des privilèges et immunités des fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées et orga
nismes apparentés

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 35/212 du 17 décembre
1980,

Rappelant la Convention sur les privilèges et im
munités des Nations Unies, en date du 13 février
194655 , la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées, en date du 21 novembre
194756 , l'Accord sur les privilèges et immunités de
l'Agence internationale de J'énergie atomique, en date

55 Résolution 22 A (I),
56 Résolution 179 (II),

du 1er juillet 1959, ainsi que les accords conclus entre,
d'une part, l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées et organismes apparentés et,
d'autre part, les gouvernements hôtes respectifs,

Notant le rapport du Secrétaire généraIS?,

Notant éRalement la position qui a toujours été
celle de l'Organisation des Nations Unies en cas d'ar
restation ou de détention de fonctionnaires des Na
tions Unies par des autorités gouvernementales,

Réaffirmant la responsabilité et l'autorité du Se
crétaire général en sa qualité de plus haut fonction
naire de l'Organisation des Nations Unies aux termes
de la Charte,

Ayant à l'esprit l'Article 100 de la Charte des Na
tions Unies, aux termes duquel chaque Etat Membre
s'est engagé à respecter le caractère exclusivement
international des fonctions du Secrétaire général et du
personnel et à ne pas chercher à les influencer dans
l'exécution de leur tâche,

Consciente éRalement du fait que, aux termes du
même Article de la Charte, le Secrétaire général et le
personnel, dans l'accomplissement de leurs devoirs,
ne solliciteront ni n'accepteront d'instructions d'au
cun gouvernement ni d'aucune autorité extérieure à
l'Organisation,

Rappelant que la Cour internationale de Justice a
affirmé que les organisations internationales ont le
pouvoir et le devoir de protéger les membres de leur
personnel,

Rappelant éRalement l'obligation qu'ont les fonc
tionnaires, dans l'exercice de leurs fonctions, de res
pecter les lois et règlements des Etats Membres,

Réqffirmant les articles pertinents des statuts du
personnel,

Consciente qu'il est absolument nécessaire que les
fonctionnaires soient en mesure de s'acquitter des tâ
ches qui leur sont confiées par le Secrétaire général,
sans ingérence de la part d'aucun Etat Membre ni
d'aucune autre autorité extérieure à l'Organisation,

Consciente que les fonctionnaires, des institutions
spécialisées et organismes apparentés jouissent de
privilèges et d'immunités semblables conformément
aux instruments mentionnés au deuxième alinéa ci
dessus,

1. Fait appel à tout Etat Membre qui aurait arrêté
ou détenu un fonctionnaire de l'Organisation des Na
tions Unies, d'une institution spécialisée ou d'un or
ganisme apparenté pour qu'il permette au Secrétaire
général ou au chef de secrétariat de l'organisation in
téressée, conformément à leurs droits inhérents en
vertu des conventions multilatérales et des accords
bilatéraux pertinents, de rendre visite au fonc
tionnaire et de s'entretenir avec lui, de s'informer des
motifs de J'arrestation ou de la détention, y compris
les faits essentiels et les chefs d'accusation, pour qu'il
lui permette également d'aider le fonctionnaire à ob
tenir l'assistance d'un conseil et pour qu'il recon
naisse l'immunité fonctionnelle invoquée à son sujet
par le Secrétaire général ou par le chef de secrétariat
de J'organisation intéressée, conformément au droit
international et aux dispositions des accords bilaté-

j7 A/C .5/36/3 I.
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raux applicables conclus entre le pays hôte et
l'Organisation des Nations Unies ou l'institution spé
cialisée ou l'organisme apparenté intéressé;

2. Prie le Secrétaire général et les chefs de secré
tariat des organisations intéressées de veiller à ce que
les fonctionnaires s'acquittent des obligations qui leur
incombent, conformément aux règlements et statuts
du personnel pertinents, à la Convention sur les pri
vilèges et immunités des Nations Unies, à la Con
vention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées, ainsi qu'à l'Accord sur les privilèges et
immunités de l'Agence internationale de l'énergie
atomique;

3. Prie le Secrétaire général de porter la présente
résolution à l'attention de toutes les institutions spé
cialisées et de tous les organismes apparentés du
système des Nations Unies, en les priant de lui four
nir des informations sur les cas dans lesquels il appa
raît clairement que les principes énoncés au para
graphe 1 ci-dessus ou le statut de fonctionnaires
d'une de ces organisations n'ont pas été pleinement
respectés;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de chacune de ses sessions or
dinaires, au nom du Comité administratif de coordi
nation, un rapport annuel à jour et détaillé sur tous les
cas dans lesquels le Secrétaire général ou le chef de
secrétariat compétent n'a pas été en mesure de plei
nement s'acquitter de la responsabilité qui lui in
combe en ce qui concerne la protection des fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies, des
institutions spécialisées ou des organismes apparen
tés, conformément aux conventions multilatérales et
aux accords bilatéraux applicables conclus avec le
pays hôte.

105e séance plénière
18 décembre 1981

36/233. Rapport de la Commission de la fonction
publique internationale

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le septième rapport annuel de la
Commission de la fonction publique internationales8 ,

Rappelant qu'elle a créé la Commission pour assu
rer la réglementation et la coordination des conditions
d'emploi dans les organisations qui appliquent le ré
gime commun des Nations Unies, comme le prévoit
l'article premier du statut de la Commission,

Réaffirmant le rôle central que la Commission doit
jouer dans le régime commun aux fins de l'établisse
ment d'une fonction publique internationale unifiée,
par l'application de normes et de dispositions
communes en matière de personnel,

1

1. Prie instamment toutes les organisations
concernées d'appliquer les décisions de la Commis
sion de la fonction publique internationale et de don
ner suite de façon positive aux recommandations de
la Commission, conformément à son statut;

SB Documents officiels de l'Assemblée {?énérale, trente-sixième
session, Supplément nO 30 (A/36/30).

2. Prie instamment les chefs de secrétariat des
organisations, après avoir consulté la Commission, de
signaler à leurs organes directeurs respectifs les déci
sions ou les propositions qui modifieraient les
recommandations de la Commission;

3. Appuie les efforts de la Commission visant à
promouvoir l'adoption de décisions uniformes et
coordonnées dans le cadre du régime commun et de
mande au Secrétaire général, en sa qualité de Pré
sident du Comité administratif de coordination, de
veiller à ce que des mesures adéquates soient prises à
cette fin;

4. Regrette la décision de l'Organisation interna
tionale du Travail de n'appliquer qu'aux agents des
services généraux recrutés après janvier 1979 le ba
rème des traitements recommandé par la Commission
et d'augmenter de 3 p. 100, à compter du 1er mars
1981, le barème des traitements nets en vigueur pour
les agents des services généraux qui étaient en poste
en 1978 ou précédemment;

5. Réaffirme l'importance de l'application d'un
barème des traitements communs, recommandé par la
Commission en vertu de l'article 12 de son statut,
pour tous les agents des services généraux dans un
lieu d'affectation donné;

II

1. Prend note des progrès accomplis par la
Commission de la fonction publique internationale en
vertu de l'article 13 de son statut;

2. Prend note de ce que la Commission a examiné
la question de la formation, de la façon indiquée dans
les sections pertinentes de son rapport;

III

1. Prie la Commission de la fonction publique in
ternationale d'accorder un rang élevé de priorité à
l'achèvement des études ci-après et de faire rapport à
leur sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session :

a) Principes généraux à appliquer pour déterminer
les conditions d'emploi, en particulier en ce qui
concerne la notion de carrière, les types de nomina
tion, l'organisation des carrières et les questions
connexes, compte tenu des vues exprimées par les
délégations à la Cinquième Commission, de toutes les
études connexes et des rapports pertinents du Corps
commun d'inspection;

b) Amélioration de la comparaison touchant la ré
munération totale entre la fonction publique prise
comme point de comparaison et la fonction publique
internationale, compte tenu de tous les éléments per
tinents, y compris les pensions, mais non compris les
avantages liés à l'expatriation qui sont accordés aux
administrateurs et aux fonctionnaires de rang supé
rieur dans la fonction publique prise comme point de
comparaison;

c) Examen fondamental et complet des fins et du
fonctionnement du système des ajustements en vue
d'éviter des anomalies dans le système et d'assurer
l'équité;
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d) Elaboration d'un indice spécial pour les retrai
tés, en collaboration avec le Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies, conformément à la décision 35/447 de
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1980;

2. Prie également la Commission d'entreprendre
ou de poursuivre des études sur les questions sui
vantes:

a) Principes généraux et méthodes applicables aux
enquêtes visant à déterminer les conditions d'emploi
des agents des services généraux et des autres caté
gories de personnel recruté sur le plan local, y
compris le personnel en poste dans des lieux d'affec
tation hors siège;

b) Examen des indemnités pour charges de famille
pour toutes les catégories de personnel et examen
de la portée et de l'objet de l'indemnité pour frais
d'études;

c) Développement de la coopération interinstitu
tions dans le domaine de la formation en vue d'une
utilisation plus efficace et plus économique des
ressources en personnel dans les organisations appli
quant le régime commun;

d) Evaluation approfondie, en collaboration étroite
avec les organisations, de l'utilité des activités de
formation en cours et proposées dans le système des
Nations Unies, en ce qui concerne plus particulière
ment la formation à la gestion et aux activités con
nexes;

e) Examen général des contributions du personnel
aux fins du traitement équitable de toutes les catégo
ries de personnel dans tous les lieux d'affectation;

f) Etude complète de la question des compléments
de traitement versés à des fonctionnaires internatio
naux et de toutes les questions connexes.

I05e séance plénière
18 décembre 1981

36/234. Budget-programme de l'exercice biennal 1980-1981

A

OUVERTURE DE CRÉDITS FINALE POUR L'EXERCICE BIENNAL 1980-1981

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1980-1981

1. Le crédit de 1 339 151 200 dollars des Etats-Unis qu'elle a ouvert par sa résolution 35/226 A du 17 dé
cembre 1980 est augmenté de 2 553 100 dollars des Etats-Unis, cette augmentation se répartissant comme suit :

Crédits ouverts
par la résolution

35/226 A

Augmentations
ou

(diminutions)

Dollars des Etats-Unis

Crédit.~

révisés

Chapitres

TITRE PREMIER. - Politiques, direction et coor
dination d'ensemble

1er. Politiques, direction et coordination d'ensemble.
TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE II. - Affaires politiques et affaires du
Conseil de sécurité; maintien de la paix

2. Affaires politiques et affaires du Conseil de
sécurité; maintien de la paix .

TOTAL, TITRE II

TITRE III. - Affaires politiques, tutelle et dé
colonisation

3. Affaires politiques, tutelle et décolonisation ...
TOTAL, TITRE III

TITRE IV. - Activités économiques, sociales
et humanitaires

4. Organes directeurs (activités économiques et
sociales) .

5A. Bureau du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale ...

5B. Centre pour la science et la technique au ser-
vice du développement .

28 114700
28 114700

66912600
66912600

14855600
14855600

8320800

2526500

3065300

181 500
181 500

8912800
8912800

(716300)
(716300)

15200

(491 3(0)

16500

28296 200
28296 200

75825400
75825400

14 139300
14 139300

8336000

2035 200

3 081 800
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Crédits ouverts
par la résolution

35/226 A

Augmentations
ou

(diminutions)
Crédits
révisés

Chapitres Dollars des Etats-Unis

6.

7.

8.

9.
10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.

26.

27.

28.

29.

TITRE IV. - Activités économiques, sociales
et humanitaires (suite)

Département des affaires économiques et socia-

les internationales .

Département de la coopération technique pour

le développement .

Bureau des services du Secrétariat pour les

questions économiques et sociales .

Sociétés transnationales .

Commission économique pour l'Europe .

Commission économique et sociale pour l'Asie
et le Pacifique .

Commission économique pour l'Amérique
latine .

Commission économique pour l'Afrique .

Commission économique pour l'Asie occiden-
tale .

Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement o •••••••••••••••••••••••

Centre du commerce international .

Organisation des Nations Unies pour le dévelop-
pement industriel .

Programme des Nations Unies pour l'environ-
nement .

Centre des Nations Unies pour les établisse-

ments humains (Habitat) .

Contrôle international des drogues .

I-!aut.Çommissariat des Nations Unies pour les
refugtes .

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies

pour les secours en cas de catastrophe .

Droits de l'homme .

Programme ordinaire de coopération techni-
que .

TOTAL, TITRE IV

TITRE V. - Justice internationale et droit in
ternational

Cour internationale de Justice .

Activités juridiques " .
TOTAL, TITRE V

TITRE VI. - Information

Information .

TOTAL, TITRE VI

TITRE VII. - Services communs d'appui

Administration, gestion et services généraux

Services de conférence et bibliothèques .
TOTAL, TITRE VII

40489200

13 680400

2586300

7 589 600

25603000

26 120500

42217800

29701 300

14451 500

54960600

8866300

75369300

Il 224700

8 138300

6204 400

27302800

4830 100

10431000

28034800
451 714500

8945900

10639300
19585200

48818600
48 818600

245038000

202642500
447680500

(1 593 200)

(180500)

78700

(295000)

(862600)

23400

(787200)

(54 3(0)

(525 100)

(4 190 200)

(614000)

(2520200)

(59300)

(28600)

(671 800)

(904 700)

(347600)

31 100

(511 200)
(14471 900)

(146000)

(281 700)
(427 700)

423700
423700

569 100

7683300
8252400

38896 000

13 499900

2665000

7294 600

24740400

26 143900

41430600

29647000

13 926400

50770400

8252300

72 849 100

Il 165400

8 109700

5532600

26398 100

4482500

10462 100

27 523 600
437242600

8799900

10 357 600
19 157 500

49242300
49242300

245607 100

210 325 800
455932900
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Crédits ouverts
par la résolution

35/226 A

Au[:mentations
ou

(diminutions)
Crédit,1
révi,l'és

Chapitres Do/lars des Etats-Unis

30.

31.

32.

33.

TITRE VIII. - Dépenses spéciales

Obligations émises par l'Organisation des Na-
tions Unies .

TOTAL, TITRE VIII

TITRE IX. - Contrihutions du personnel

Contributions du personnel .
TOTAL, TITRE IX

TITRE X. - Dépenses d'équipement

Travaux de construction, transformation et
amélioration des locaux et gros travaux d'en-
tretien .

TOTAL, TITRE X

TITRE XI. - Dons spéciaux

Subvention à l'Institut des Nations Unies pour
la formation et la recherche .

TOTAL, TITRE XI
TOTAL GÉNÉRAL

17056000
17056000

190 367 600
190367600

53740200
53740200

305700
305700

1 339 151 200

161 000
161 000

210100
210 100

(325 100)
(325 100)

352600
352600

2553 100

17217000
17217000

190 577 700
190 577 700

53415 100
53415 100

658300
658300

1 341 704 300

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du budget, avec l'assen
timent du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;

3. Le crédit total net ouvert aux divers chapitres du budget pour les travaux contractuels d'imprimerie
sera géré comme un tout sous la direction du Comité des publications de l'Organisation des Nations Unies;

4. Les crédits ouverts au chapitre 24 pour les programmes de coopération technique seront gérés confor
mément au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, si ce n'est que, pour la définition des
engagements et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer les procédures suivantes:

a) Les engagements concernant le louage de services contractés pendant l'exercice biennal en cours de
meurent valables pendant l'exercice biennal suivant, à condition que la nomination des experts intéressés soit
effectuée avant la fin de l'exercice biennal en cours et que la durée totale de la période sur laquelle portent les
engagements imputés à cette fin sur les ressources de l'exercice biennal en cours ne dépasse pas vingt-quatre
mois de travail;

h) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractés pendant l'exercice biennal en
cours demeurent valables jusqu'à ce qu'ils soient réglés, à condition que le boursier intéressé ait été désigné par
le gouvernement qui demande la bourse et accepté par l'Organisation et qu'une lettre officielle d'attribution de
bourse ait été adressée audit gouvernement;

c) Les engagements concernant les marchés ou les commandes de fournitures ou de matériel comptabilisés
pendant l'exercice biennal en cours demeurent valables jusqu'à ce que le montant ait été payé au titulaire du
marché ou au vendeur, à moins qu'ils ne soient annulés;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de 19000 dollars sur le revenu
accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour chacune des années de l'exercice biennal
1980-1981 pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque et pour les autres
dépenses de la Bibliothèque du Palais des Nations faites conformément à l'objet du Fonds de dotation et aux
dispositions qui le régissent.

IOY séance plénière
18 décemhre 1981

B

PRÉVISIONS DE RECETTES FINALES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1980-1981

L'Assemhlée Rénérale

Décide que, pour l'exercice biennal 1980-1981 :

1. Les prévisions de recettes, autres que les contributions des Etats Membres, qu'elle a approuvées par
sa résolution 35/226 B du 17 décembre 1980, sont augmentées de 8480900 dollars des Etats-Unis, cette
augmentation se répartissant comme suit:
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Montants
approuvés dans

la résolution
35/226 B

Au!(mentation,l'
ou

(diminutions)

Dollars des Etats-Unis

Montanl.l'
révisés

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des con-
tributions du personnel

1er. Recettes provenant des contributions du per-
sonnel .............................................. 193897 500 216400 194 113900

TOTAL, TITRE PREMIER 193897 500 216400 194 113 900

TITRE II. - Autres recettes
2. Recettes générales ........................... 29073400 2578400 31651800

3. Activités productrices de recettes .............. 15 362200 5686 100 21 048300
TOTAL, TITRE II ~35600 8264 500 52700 100
TOTAL GÉNÉRAL 238 333 100 8480900 246814000

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des
impôts, conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé
cembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'Organisation des Nations Unies,
aux services destinés aux visiteurs, aux restaurants et services annexes, à l'exploitation des garages, aux servi
ces de télévision et à la vente des publications, pour lesquelles il n'est pas ouvert de crédits budgétaires, seront
imputées sur les recettes provenant de ces activités.

I05e séance plénière
18 décembre 1981

36/235. Questions relatives au projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1982-1983

L'Assemblée générale

1

ACTIVITÉs DU SERVICE DE GESTION ADMINISTRATIVE

1. Prend acte du rapport du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires sur
les activités du Service de gestion administrative59 ;

2. Approuve les observations et recommandations
qui y figurent;

II

PROGRAMME DE FORMATION LINGUISTIQUE
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
l'examen et l'évaluation du programme de formation
linguistique de l'Organisation des Nations Unies60 ,

ainsi que du rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et
budgétaires61 ,

1. Approuve les recommandations formulées par
le Secrétaire général aux alinéas a à c du para
graphe 46 de son rapport;

59 Ibid.. Supplément nU 7A (A/36/7/Add.l à 21), documenl A/361
7/Add.3.

60 A/C.5/36/2.
61 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

session, Supplément nO 7A (A/36I71Add.l à 21), document A/361
7/Add.2.

2. Fait sienne l'observation figurant au para
graphe 8 du rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires;

3. Prie le Secrétaire général d'effectuer une étude
concernant la possibilité de limiter le nombre des lan
gues officielles pouvant être étudiées gratuitement et
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa trente-huitième session;

III

EMPLOI D'EXPERTS ET DE CONSULTANTS AU CENTRE
DES NATIONS UNIES SUR LES SOCIÉTÉS TRANSNA
TIONALES

Prie le Secrétaire général de présenter à l'avenir,
pour examen dans le contexte du budget-programme
du Centre des Nations Unies sur les sociétés trans
nationales, des informations complètes sur les experts
et consultants employés par le Centre et dont les ser
vices sont financés tant par des crédits du budget or
dinaire que par des fonds extra-budgétaires;

IV

MESURES DE SÉCURITÉ INTERORGANISATIONS

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général
concernant des mesures de sécurité interorgani
sations62

, ainsi que le rapport correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires6J ,

62 A/C.5/36/24.
63 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

session, Supplément nO 7A (A/36/7/Add.l à 21). documenl A/36/
7/Add,6.
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1. Autorise le Secrétaire général à engager des
dépenses d'un montant maximal de 300 000 dollars
par exercice biennal, à inscrire au chapitre 28D du
budget-programme de l'Organisation des Nations
Unies, en vertu des dispositions de la résolution de
l'Assemblée générale relative aux dépenses impré
vues et extraordinaires, et à demander ensuite aux
autres organisations de rembourser leur part des dé
penses selon la formule convenue de partage des
frais, comme il est indiqué dans le rapport du Secré
taire général;

2. Autorise en outre le Secrétaire général, au cas
où il faudrait engager des dépenses d'un montant
supérieur à 300 000 dollars pour un exercice biennal
quelconque, à contracter ces engagements avec l'as
sentiment préalable du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires;

3. Prie le Secrétaire général de rendre compte à
l'Assemblée générale de toutes les dépenses de sécu
rité de ce type et des remboursements connexes dans
ses rapports sur l'exécution du budget-programme;

v
VOYAGES EN PREMIÈRE CLASSE

À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les
voyages en première classe à l'Organisation des Na
tions Unies64 ;

VI

PROGRAMME DE FORMATION DE TRADUCTEURS
RÉDACTEURS DE COMPTES RENDUS ANALYTIQUES
DE LANGUES ANGLAISE ET FRANÇAISE À LA COM
MISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 65 ,

Décide que le quatrième programme de formation
de traducteurs-rédacteurs de comptes rendus analyti
ques de langues anglaise et française à la Commission
économique pour l'Afrique doit être poursuivi et fi
nancé par imputation sur le budget ordinaire de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'exercice biennal
1982-1983;

VII

CENTRE INTERNATIONAL DE CALCUL

Approuve les prévisions de dépenses du Centre in
ternational de calcul pour l'année 198266 ;

VIII

CLASSEMENT DES EMPLOIS ET ORGANISATION DES
CARRIÈRES DU PERSONNEL DES SERVICES LINGUIS
TIQUES

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le
classement des emplois et l'organisation des carrières
du personnel des services linguistiques67 ;

64 A/C.5/36/16.
6' A/C.5136/17 et CorLI.
66 Voir A/C.5/36144, sect. 1.
67 AIC.5/36/4.

IX

LOCAUX DES NATIONS UNIES À NAIROBI

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
les locaux des Nations Unies à Nairobi68

, ainsi que le
rapport correspondant du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires69 ,

1. Approuve le projet modifié des travaux de
construction à faire à Nairobi;

2. Prie le Secrétaire général de rendre compte au
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, dès que possible, des résultats de
l'appel à soumissions et de faire des recommanda
tions sur la base de ces résultats;

3. Autorise le Secrétaire général à contracter des
engagements, avec l'assentiment préalable du Comité
consultatif, en sus du montant des crédits ouverts,
sous réserve que le coût total du projet en dollars des
Etats-Unis ne dépasse pas le montant en dollars qui
équivalait à 254 944 000 shillings kényens lorsque
l'Assemblée générale a fixé ce plafond pour le coût du
projet, étant entendu qu'il sera rendu compte des en
gagements éventuels en question dans le rapport sur
l'exécution du budget-programme qui sera présenté à
l'Assemblée lors de sa trente-septième session;

X

SERVICES COMMUNS AU CENTRE
DES NATIONS UNIES À NAIROBI

Prend acte du rapport du Secrétaire général
concernant les services communs au Centre des Na
tions Unies à Nairobi 70 , ainsi que des commentaires
et observations formulés à ce sujet dans le rapport du
Comité consultatif sur les questions administratives et
budgétaires71 ;

Xl

ApPLICATION DU NOUVEAU BARÈME DES TRAITE
MENTS DES AGENTS DES SERVICES GÉNÉRAUX EN
POSTE À GENÈVE

1. Prie le Secrétaire général de reconsidérer son
intention d'accorder, avec effet au 1er mars 1981, une
augmentation de traitement de 3 p. 100 aux agents
des services généraux en poste à Genève auxquels le
barème d'avant 1978 avait été applicable, compte
tenu des vues exprimées au cours du débat à la Cin
quième Commission;

2. Décide de ne pas approuver les dépenses cor
respondantes pour 1981, 1982 et 1983;

XII

LOCAUX À USAGE DE BUREAUX AU SIÈGE

Prend acte du rapport intérimaire du Secrétaire gé
nérai sur les locaux à usage de bureaux au Siège72 ;

". A/C.5/36/57.
69 DOCI/ml'nt., <dficiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

.le.I·,I·ion, SI/pplément. n" 7A (A/3617IAdd.1 à 21). document AI361
7/Add.14, par. 2 à 12.

70 A/C.5136/39.
71 Docl/ments qfficicls de l'Assemhlée générale. t.rente-sixième

sessioll. Supplémel1t. Il'' 7A (AI36/71Add.1 à 21), document A/361
7/Add.14, par. 13 à 19.

7! AIC.5136/63.
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XIII

DÉPENSES ADMINISTRATIVES DU HAUT COMMISSARIAT
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, d'achever l'étude conjointe du financement
des dépenses administratives du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés qui a été entre
prise en vue d'établir une base appropriée pour le fi
nancement de ces dépenses, et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session;

XIV

CONVOCATION D'UNE CONFÉRENCE INTERNATIONALE

SUR LA POPULATION EN 1984

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
convocation d'une conférence internationale sur la
population en 198473 , ainsi que du rapport oral cor
respondant du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires74 ;

XV

STATUT CONTRACTUEL DES PROFESSEURS
DE LANGUES AU SIÈGE

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le statut contractuel des professeurs de langues au
Siège75, ainsi que le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et
budgétaires76 ,

1. Fait siennes les recommandations figurant dans
le rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires;

2. Prie la Commission de la fonction publique in
ternationale et le Secrétaire général d'examiner la
question et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa trente-septième session;

XVI

CRÉATION D'UNE GARDERIE D'ENFANTS AU SIÈGE

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
la création d'une garderie d'enfants au Siège77 , ainsi
que du rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires78 ;

2. Fait siennes les recommandations formulées
par le Comité consultatif dans son rapport;

73 A/C.5/36/33/Add.1.
74 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

session, Cinquième Commission, 76" séance, par. 72.
75 A/C.5/36/67.
76 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

session, Supplément nO 7A (A/36/71Add.1 à 21), document A/361
7/Add.18.

77 A/C.5/36/73.
78 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième

session, Supplément nO 7A (A/36/71Add.1 à 21), document A/361
7/Add.19.

XVII

PARTICIPATION AU PROGRAMME DE FORMATION LIN
GUISTIQUE PAR LE PERSONNEL ACCRÉDITÉ DES MIS
SIONS PERMANENTES AU SIÈGE

Prenant acte de la note du Secrétariat19
, ainsi que

du rapport oral correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires80 ,

1. Prie le Secrétaire général de prendre les mesu
res nécessaires pour permettre au personnel accrédité
des missions permanentes de participer gratuitement
au programme de formation linguistique au Siège, à
compter du 1er janvier 1982, dans les conditions que
prévoit l'option a envisagée dans la note du Secré
tariat;

2. Prie également le Secrétaire général d'apporter
les ajustements voulus au chapitre 2 des recettes du
projet de budget-programme et de présenter un rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa trente
septième session, sur l'application de cette section de
la présente résolution;

XVIII

INCIDENCES ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES DES
RECOMMANDATIONS DU COMITÉ DU PROGRAMME
ET DE LA COORDINATION FIGURANT AUX PARAGRA
PHES 477 À 514 DE SON RAPPORT SUR SA VINGT
ET UNIÈME SESSION

Ayant examiné le rapport du Comité du programme
et de la coordination sur sa vingt et unième session81 ,

1. Décide de ne pas faire siennes les recomman
dations figurant aux paragraphes 479, 483, 489, a, et
509 du rapport du Comité du programme et de la
coordination;

2. Décide en outre, en ce qui concerne la recom
mandation figurant à l'alinéa d du paragraphe 501 du
rapport du Comité, de maintenir l'élément de pro
gramme 9.1 (Droit de l'environnement) du sous
programme 9 (Gestion de l'environnement, y compris
le droit de l'environnement), à l'exception de deux
réunions sur les fleuves internationaux, qui seront
supprimées;

XIX

EMPLOIS D'EXPERTS ET DE CONSULTANTS
À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
l'emploi d'experts et de consultants à l'Organisation
des Nations Unies82 , ainsi que du rapport correspon
dant du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires83 ;

7' A/C.5/36/109.
8. Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

session, Cinquième Commission, 79" séance, par. 8.
8' Ibid., trente-.~ixième session, Supplément nO 38 (A/36/38).
82 A/C.5/36/46.
83 Documents (~fficiel.\ de l'Assemblée générale, trente-sixième

se.\sion, Supplément n" 7A (A/36/71 Add.1 à 21), document A/361
7/Add.15.
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2. Prie le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses
sion, un rapport mis à jour sur la question;

xx
FORMULATION, PRÉSENTATION, EXAMEN

ET APPROBATION DES BUDGETS-PROGRAMMES

Décide, en cas de reprise de sa trente-sixième ses
sion en 1982, d'autoriser la Cinquième Commission à
se réunir pour poursuivre l'examen de la question de
la formulation, de la présentation, de l'examen et de
l'approbation des budgets-programmes.

1051' séance plénière
18 décembre 1981

36/236. Centre international de Vienne

L'Assemblée générale
1. Prend acte avec satisfaction du rapport du

Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires sur le Centre international de Vienne84 ,

ainsi que des accords qui y sont mentionnés;
2. Fait siennes les observations et interprétations

formulées par le Comité consultatif à propos desdits
accords;

3. Tient compte des assurances données par le
Secrétaire général au sujet des divers points soulevés
par le Comité consultatif dans son rapport.

1051' séance plénière
18 décembre 1981

36/237. Création d'un Groupe des systèmes d'infor
mation au Département des affaires économi
ques et sociales internationales

L'Assemblée générale,

Rappelant la section XIII de sa résolution 35/217
du 17 décembre 1980, par laquelle elle a décidé que
les dépenses de personnel du Système d'information
pour le développement du Groupe des systèmes
d'information seraient imputées temporairement pour
1981 sur le budget ordinaire, et qu'un rapport d'éva
luation du Système serait présenté à l'Assemblée gé
nérale lors de sa trente-sixième session,

Prenant acte du rapport du Bureau interorganisa
tions pour les systèmes d'information contenant une
évaluation du Système d'information pour le dévelop
pement du Groupe des systèmes d'information85 , ainsi
que du rapport du Secrétaire général86 et du rapport
connexe du Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires87 , qui rendent compte des
progrès réalisés par le Groupe depuis l'an dernier, en

84 Ihid.• document A/36/7/Add.l.
8~ A/C.5/36{7.
86 A/C.5/36/6.
81 Documents officiels de l'Assemhlée lIénérale. trente-sixième

session. Supplément n" 7A (A/36/7/Add.l à 21), document A/36/
7/Add.7.

particulier la section décrivant le rôle que peut jouer
le Groupe dans le maintien de la compatibilité et
l'échange d'informations sur le développement entre
les commissions régionales,

Consciente des limitations de la base de données du
Système d'information pour le développement, du
nombre restreint de ses usagers et de la nécessité
d'améliorer sa portée et les services qu'il permet de
fournir,

Considérant que le Système d'information pour le
développement, en permettant d'accéder aux rapports
et aux études non publiés établis par les soins ou pour
le compte du Département des affaires économiques
et sociales internationales, du Département de la coo
pération technique pour le développement et d'autres
éléments du Secrétariat, constituera un service néces
saire et précieux pour les gouvernements des Etats
Membres et pour les autres utilisateurs du Système,

Considérant en outre que la disparition du Système
d'information pour le développement risquerait d'être
préjudiciable à la coopération internationale pour le
développement,

1. Prie le Secrétaire général de maintenir le
Groupe des systèmes d'information, en couvrant les
dépenses du Groupe par prélèvement sur les crédits
prévus au budget-programme de l'exercice biennal
1982-1983 grâce à des économies et à des transferts de
ressources;

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Comité du programme et de la coordination sur les
possibilités du Groupe des systèmes d'information et
sur les arrangements institutionnels appropriés qui lui
permettraient de devenir un centre de coordination
pour l'élargissement, la fusion et la distribution des
bases de données des commissions régionales
concernant le développement, et pour la tenue à jour
du macrothesaurus;

3. Prie en outre le Secrétaire général de prendre
des mesures pour améliorer la portée du Système
d'information pour le développement et les services
qu'il permet de fournir;

4. Prie le Bureau interorganisations pour les sys
tèmes d'information de faire rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-huitième session, sur le
fonctionnement et l'utilité du Groupe des systèmes
d'information, par l'intermédiaire du Comité du pro
gramme et de la coordination et du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires.

10se séance plénière
18 décembre 1981

36/238. Rapport du Comité d'experts gouvernemen
taux chargé d'évaluer la structure actuelle
du Secrétariat dans les domaines de l'admi·
nistration, des finances et du personnel

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 35/211 du 17 décembre
1980, par laquelle elle a créé le Comité d'experts
gouvernementaux chargé d'évaluer la structure ac
tuelle du Secrétariat dans les domaines de l'adminis
tration, des finances et du personnel,
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1. Prend acte avec satisfaction du rapport du
Comité d'experts gouvernementaux chargé d'évaluer
la structure actuelle du Secrétariat dans les domaines
de l'administration, des finances et du personnel88 ;

2. Prie le Comité de poursuivre ses travaux, en
tenant compte des rapports pertinents du Corps
commun d'inspection et des commentaires du Secré
taire général à leur sujet89 , et de présenter un rapport
final à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session;

3. Prie le Secrétaire général de consulter le
Comité, avant la prochaine session de ce dernier, sur
les questions indiquées dans le rapport du Comité;

4. Prie également le Secrétaire général de pré
senter à l'Assemblée générale ses vues sur le rapport
final du Comité;

5. Décide d'examiner lors de sa trente-septième
session le rapport final du Comité et le rapport y rela
tif du Secrétaire général;

6. Prie en outre le Secrétaire général de maintenir,
dans le cadre de la structure administrative actuelle,
les mesures intérimaires prévues au paragraphe 4 de la
résolution 35/211 de l'Assemblée générale, en atten
dant la décision que l'Assemblée prendra lors de sa
trente-septième session et sans préjudice de ladite dé
cision.
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88 Ibid .• Supplément nO 44 (A/36/44 et Corr.I).
89 Voir A/36/168 et Add.l, A/36/171 et Add.l, A/36/296 et Add.l

et A/36/419 et Add.1.

36/239. Examen spécial du programme de travail en
cours de l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée [?énérale

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général90 ;

2. Prie le Comité du programme et de la coordi
nation d'examiner, lors de sa vingt-deuxième session,
les incidences qu'auront sur le programme les propo
sitions faites par le Secrétaire général dans son rap
port91 et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-septième session, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social;

3. Prie le Comité des conférences d'examiner les
recommandations formulées par le Secrétaire général
dans son rapport91 , relatives aux services de con
férence ainsi qu'au contrôle et à la limitation de la
documentation et de faire rapport à ce sujet à
)' Assemblée générale lors de sa trente-septième
session;

4. Prie le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires d'examiner les inci
dences administratives et financières des propositions
du Secrétaire général, y compris celles que pourraient
entraîner l'examen auquel procéderont les organes
intergouvernementaux mentionnés aux paragraphes 2
et 3 ci-dessus et leurs recommandations éventuelles,
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa trente-septième session.

1051.' séance plénière
18 décembre 1981

90 A/36/658.
., Ibid., annexes II et III.

34 175000
34 175000

36/240. Budget-programme de l'exercice biennal 1982-1983

A

OUVERTURE DE CRÉDITS POUR L'EXERCICE BIENNAL 1982-1983

L'Assemblée [?énérale

Décide que, pour l'exercice biennal 1982-1983 :

1. Un crédit de 1 506241 800 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les
objets suivants :

Chapitres Dollars des Etats-Unis

TITRE PREMIER. - Politiques, direction et coordina-
tion d'ensemble

1er
. Politiques, direction et coordination d'ensemble .....

TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE II. - Affaires politiques et affaires du Conseil
de sécurité; maintien de la paix

2. Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité;
maintien de la paix .

TOTAL, TITRE II
72 862 000
72 862 000

3.

TITRE III. - Affaires politiques, tutelle et décoloni
sation

Affaires politiques, tutelle et décolonisation .
TOTAL, TITRE III

18774200
18774200
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Dollars des Etats-Unis

TITRE IV. - Activités économiques, sociales et
humanitaires

4. Organes directeurs (activités économiques et socia-
les) .

5A. Bureau du Directeur général au développement et
à la coopération économique internationale .

5B. Centre pour la science et la technique au service du
développement .

6 Département des affaires économiques et sociales
internationales .

7. Département de la coopération technique pour le
développement .

8. Bureau des services du Secrétariat pour les questions
économiques et sociales .

9. Sociétés transnationales .

10. Commission économique pour l'Europe .
Il. Commission économique et sociale pour l'Asie et le

Pacifique .

12. Commission économique pour l'Amérique latine .

13. Commission économique pour l'Afrique .
14. Commission économique pour l'Asie occidentale .

15. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement .

16. Centre du commerce international .
17. Organisation des Nations Unies pour le développe-

ment industriel .

18. Programme des Nations Unies pour l'environnement ..

19. Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) .

20. Contrôle international des drogues .
21. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu-

giés .

22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe .

23. Droits de l'homme .
24. Programme ordinaire de coopération technique .

TOTAL, TITRE IV

TITRE V. - Justice internationale et droit interna
tional

25. Cour internationale de Justice .

26. Activités juridiques .
TOTAL, TITRE V

TITRE VI. - Information

27. Information .
TOTAL, TITRE VI

TITRE VII. - Services communs d'appui

28. Administration, finances et gestion .

29. Services de conférence et bibliothèques .
TOTAL, TITRE VII

1 992400

3228900

3 658 100

44112100

16030300

3232500
9029700

26 178800

28 166400
60365300

35945700
16283 100

57 168800
9246200

72 942200

10 235 400

8312200
6 141600

30270700

5 136700

10 517300
30995400

489 189800

8675 300

13 145900
21 821 200

63 156 100
63 156 100

274557900
247970300
522528200
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TITRE VIII. - Dépenses spéciales

Obligations émises par l'Organisation des Nations
Unies .

TOTAL, TITRE VIII

TITRE IX. - Contributions du personnel

Contributions du personnel .
TOTAL, TITRE IX

TITRE X. - Dépenses d'équipement

Travaux de construction, transformation et améliora-
tion des locaux et gros travaux d'entretien .

TOTAL, TITRE X
TOTAL GÉNÉRAL

Dol/arJ deJ Etats·Unis

17220300
17220300

229525500
229525500

36989500
36989500

1 506241800

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un
autre du budget, avec l'assentiment du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires;

3. Le crédit total net ouvert aux divers chapitres du budget pour les tra
vaux contractuels d'imprimerie sera géré comme un tout sous la direction du
Comité des publications de l'Organisation des Nations Unies;

4. Les crédits ouverts au chapitre 24 du titre IV pour le programme ordi
naire de coopération technique seront gérés conformément au règlement finan
cier de l'Organisation des Nations Unies, si ce n'est que, pour la définition des
engagements et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer les procédures
suivantes:

a) Les engagements concernant le louage de services contractés pendant
l'exercice biennal en cours demeurent valables pendant l'exercice biennal sui
vant, à condition que la nomination des experts intéressés soit effectuée avant la
fin de l'exercice biennal en cours et que la durée totale de la période sur laquelle
portent les engagements imputés à cette fin sur les ressources de l'exercice bien
nal en cours ne dépasse pas vingt-quatre mois de travail d'expert;

b) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractés
pendant l'exercice biennal en cours demeurent valables jusqu'à ce qu'ils soient
réglés, à condition que le boursier intéressé ait été désigné par le gouvernement
qui demande la bourse et accepté par l'Organisation et qu'une lettre officielle
d'attribution de bourse ait été adressée audit gouvernement;

c) Les engagements concernant les marchés ou les commandes de fournitu
res ou de matériel comptabilisés pendant l'exercice biennal en cours demeurent
valables jusqu'à ce que le montant en ait été payé au titulaire du marché ou au
vendeur, à moins qu'ils ne soient annulés;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de
19000 dollars sur le revenu accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque
est autorisé pour chacune des années de l'exercice biennal 1982-1983 pour
l'achat de livres, de périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque, et pour
les autres dépenses de la Bibliothèque du Palais des Nations faites conformé
ment à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le régissent.

/05 e séance plénière
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B

PRÉVISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1982-1983

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1982-1983 :
1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres,

se chiffrent à 284553 000 dollars des Etats-Unis, qui se décomposent comme
suit:
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Chapitres de.f reuttes

TiTRE PREMIER. - Recettes provenant des contribu
tions du personnel

1er. Recettes provenant des contributions du personnel ....
TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE Il. - Autres recettes
2. Recettes générales .
3. Activités productrices de recettes .

TOTAL, TITRE Il
TOTAL GÉNÉRAL

Dollars des Etats-Uni.\·

233396 800
233396 800

33871 600
17284600
51 156200

284553000

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées
au Fonds de péréquation des impôts, conformément aux dispositions de la réso
lution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de
l'Organisation des Nations Unies, aux services destinés aux visiteurs, aux res
taurants et services annexes, à l'exploitation des garages, aux services de télévi
sion et à la vente des publications, pour lesquelles il n'est pas ouvert de crédits
budgétaires, seront imputées sur les recettes provenant de ces activités.

I05e séance plénière
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c

EXÉCUTION DU BUDGET POUR L'ANNÉE 1982

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'année 1982 :
1. Les dépenses de 755 674 000 dollars des Etats-Unis prévues au budget, à

savoir 753 120900 dollars des Etats-Unis, représentant la moitié des crédits ou
verts pour l'exercice biennal 1982-1983 par la résolution A ci-dessus, plus
2553 100 dollars des Etats-Unis, représentant l'augmentation des dépenses
additionnelles de l'exercice biennal 1980-198192 , seront couvertes comme suit,
conformément aux articles 5.1 et 5.2 du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies:

a) Jusqu'à concurrence de 25 578 100 dollars, par la moitié des recettes au
tres que les contributions du personnel, prévues pour l'exercice biennal
1982-1983 dans la résolution B ci-dessus;

b) Jusqu'à concurrence de 8264 500 dollars, par l'augmentation du montant
révisé des recettes autres que les contributions du personnel pour l'exercice
biennal 1980-198193 ;

c) Jusqu'à concurrence de 188454 dollars, par les contributions des nou
veaux Etats Membres pour 1980 et 1981;

d) Jusqu'à concurrence de 721 642946 dollars, par les contributions dues
par les Etats Membres en application des résolutions 34/6 A et 35/11 A de
l'Assemblée générale, en date des 25 octobre 1979 et 3 novembre 1980, relatives
au barème des quotes-parts pour les années 1980, 1981 et 1982;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, con
formément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en
date du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péré
quation des impôts, soit un montant total de 116914800 dollars des Etats-Unis,
à savoir:

a) 116698400 dollars, soit la moitié du montant estimatif des recettes pro
venant des contributions du personnel qui a été approuvé pour l'exercice biennal
1982-1983 par la résolution B ci-dessus;

9Z Voir résolution 36/234 A ci-dessus.
9l Voir résolution 361234 B ci-dessus.



292 Assemblée générale - Trente-sixième session

b) 216400 dollars, représentant l'augmentation du montant révisé des re
cettes provenant des contributions du personnel pour l'exercice biennal
1980-1981.

105e séance plénière
18 décembre 1981

36/241. Dépenses imprévues et extraordinaires de
l'exercice biennal 1982-1983

L'Assemblée générale
1. Autorise le Secrétaire général, avec l'assenti

ment préalable du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires et sous réserve
des dispositions du règlement financier de l'Organi
sation des Nations Unies et des dispositions du para
graphe 3 ci-après, à contracter des engagements
pendant l'exercice biennal 1982-1983 au titre des dé
penses imprévues et extraordinaires à engager pendant
ledit exercice biennal ou ultérieurement, étant en
tendu que l'assentiment du Comité consultatif ne sera
pas nécessaire pour :

a) Les engagements, jusqu'à concurrence de 2 mil
lions de dollars des Etats-Unis, pour l'une quel
conque des deux années de l'exercice biennal
1982-1983, qui, suivant l'attestation du Secrétaire gé
néraI, ont trait au maintien de la paix et de la sécurité;

b) Les engagements qui, suivant l'attestation du
Président de la Cour internationale de Justice, ont
trait aux dépenses relatives :

i) A la désignation de juges ad hoc (Article 31 du
Statut de la Cour) jusqu'à concurrence de
150000 dollars;

ii) A la désignation d'assesseurs (Article 30 du
Statut) ou à la citation de témoins et à la dési
gnation d'experts (Article 50 du Statut) jusqu'à
concurrence de 50 000 dollars;

iii) Au maintien en fonctions de juges non réélus
(paragraphe 3 de l'Article 13 du Statut), jusqu'à
concurrence de 150000 dollars en 1982;

iv) Au paiement de pensions et de frais de voyage
et de déménagement aux juges qui prennent
leur retraite et au paiement de frais de voyage
et de déménagement de nouveaux membres de
la Cour, jusqu'à concurrence de 157000 dollars
en 1982, et au paiement de pensions aux juges
qui prennent leur retraite, jusqu'à concurrence
de 131 000 dollars en 1983;

c) Les engagements, jusqu'à concurrence de
300000 dollars pour l'exercice biennal 1982-1983, qui,
suivant l'attestation du Secrétaire général, sont né
cessaires pour les mesures de sécurité interorgani
sations conformément à la section IV de la résolution
36/235 de l'Assemblée générale, en date du 18 dé
cembre 1981;

2. Décide que le Secrétaire général présentera au
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires et à l'Assemblée générale, lors de ses
trente-septième et trente-huitième sessions, un rap
port sur toutes les dépenses engagées en vertu de la
présente résolution et sur les conditions de leur
engagement et soumettra à l'Assemblée des deman
des de crédits additionnels concernant ces engage
ments;

3. Décide que, au cas où il faudrait, comme suite
à une décision du Conseil de sécurité, engager, pour
le maintien de la paix et de la sécurité, des dépenses
dont le total estimatif dépasserait 10 millions de dol
lars soit avant la trente-septième session ou entre la
trente-septième et la trente-huitième session de
l'Assemblée générale, l'Assemblée sera, par les soins
du Secrétaire général, convoquée en session extra
ordinaire pour examiner la question.

105e séance plénière
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36/242. Fonds de roulement pour l'exercice biennal
1982-1983

L'Assemblée générale

Décide ce qui suit :

1. Le Fonds de roulement est fixé à 100 millions
de dollars des Etats-Unis pour l'exercice biennal
1982-1983;

2. Les Etats Membres feront des avances au
Fonds de roulement conformément au barème adopté
par l'Assemblée générale pour les contributions des
Etats Membres au budget de l'année 1982;

3. Viendront en déduction de ces avances:

a) Les crédits, d'un montant ajusté de 1 025092
dollars, revenant aux Etats Membres en raison du vi
rement d'excédents budgétaires au Fonds de roule
ment en 1959 et 1960;

b) Les avances en espèces que les Etats Membres
auront versées au Fonds de roulement pour l'exercice
biennal 1980-1981 en application des résolutions
34/232 et 35/11 A de l'Assemblée générale, en date
des 20 décembre 1979 et 3 novembre 1980;

4. Au cas où le montant des crédits revenant à un
Etat Membre et de ses avances au Fonds de roule
ment pour l'exercice biennal 1980-1981 excéderait le
montant de l'avance qu'il doit verser en application
du paragraphe 2 ci-dessus, l'excédent viendra en dé
duction du montant des contributions dues par cet
Etat Membre pour l'exercice biennal 1982-1983;

5. Le Secrétaire général est autorisé à avancer,
par prélèvement sur le Fonds de roulement:

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
l'exécution du budget en attendant le recouvrement
des contributions, étant entendu que les sommes ainsi
avancées devront être remboursées aussitôt que l'on
disposera à cette fin de recettes provenant des contri
butions;

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
faire face aux engagements de dépenses dûment auto
risés conformément aux résolutions adoptées par
l'Assemblée générale, en particulier la résolution
36/241 du 18 décembre 1981, relative aux dépenses
imprévues et extraordinaires, étant entendu que le
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Secrétaire général demandera, dans le projet de bud
get, des crédits pour rembourser le Fonds de roule
ment;

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets
avancés pour le même objet, ne dépassent pas
200 000 dollars, afin de continuer d'alimenter le fonds
d'avances remboursables destiné à financer divers
achats et opérations amortissables, étant entendu que
des avances en sus du total de 200 000 dollars pour
ront être accordées avec l'assentiment préalable du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires;

d) Avec l'assentiment préalable du Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgé
taires, les sommes qui pourront être nécessaires pour
couvrir le versement anticipé de primes d'assu
rance si la période d'assurance se prolonge au-delà de
l'exercice biennal au cours duquel le versement est
effectué, étant entendu que le Secrétaire général de
mandera dans le projet de budget de chaque exercice
biennal des crédits à cet effet pendant toute la durée
des polices, afin de couvrir les sommes dues au titre
de l'exercice biennal;

e) Les sommes qui pourront être nécessaires au
Fonds de péréquation des impôts pour faire face à ses
obligations courantes en attendant qu'il soit crédité
des sommes qui doivent venir l'alimenter, étant en
tendu que les avances ainsi faites seront remboursées
dès que le Fonds de péréquation des impôts sera cré
dité des sommes suffisantes;

6. Au cas où la somme prévue au paragraphe 1
ci-dessus ne suffirait pas à faire face aux besoins de
trésorerie qui sont normalement couverts par le
Fonds de roulement, le Secrétaire général est autorisé
à utiliser pendant l'exercice biennal 1982-1983 des
sommes qu'il prélèvera sur les fonds et comptes spé
ciaux commis à sa garde, aux conditions que
l'Assemblée générale a approuvées dans sa résolution
1341 (XIII) du 13 décembre 1958, ou sur le produit
d'emprunts autorisés par l'Assemblée.

1051' séance plénière
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26/243. Formulation, présentation, examen et appro
bation des budgets-programmes

L'Assemblée générale,

Rappelant la section XX de sa résolution 36/235 du
18 décembre 1981,

Décide de poursuivre lors de sa trente-septième
session l'examen de la question de la formulation, de
la présentation, de l'examen et de l'approbation des
budgets-programmes, y compris du projet de résolu
tion présenté à ce titre le 14 décembre 198194 , tel qu'il
a été révisé oralement95 •

1081' séance plénière
19 mars 1982

94 A/C.5/36/L.41/Rev.I,
9' Documents officiels de l'Asumhlée Rénéru/e. trente-sixième

se,l',lion, Annexes, point 100 de l'ordre du jour, document A/36/845,
par. 109.
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36/31. Rapport du Comité spécial pour le renforce·
ment de l'erncacité du principe du non·recours
à la force dans les relations internationales

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 31/9 du 8 novembre 1976,
par laquelle elle a invité les Etats Membres à poursui
vre l'étude du projet de traité mondial sur le non-

295

recours à la force dans les relations intemationales2

ainsi que des autres propositions faites au cours de
l'examen de cette question,

Rappelant également sa résolution 32/150 du
19 décembre 1977, par laquelle elle a créé le Comité

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième
session, Supplément no41 (A/34/41), annexe.
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spécial pour le renforcement de l'efficacité du prin
cipe du non-recours à la force dans les relations
internationales,

Rappelant, en particulier, ses résolutions 33/96 du
16 décembre 1978, 34/13 du 9 novembre 1979 et 35150
du 4 décembre 1980, par lesquelles elle a décidé que
le Comité spécial devait poursuivre ses travaux,

Rappelant en outre l'importante contribution que
les pays non alignés ont apportée aux travaux du
Comité spécial, qui a abouti à la présentation de leur
document de travail ayant trait à la question durant la
session de 1981 du Comité spéciaJ3,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial4,
Tenant compte de ce que le Comité spécial ne s'est

pas complètement acquitté du mandat qui lui a été
confié,

Réaffirmant que le principe du non-recours à la
force dans les relations internationales doit être appli
qué universellement et efficacement et que l'Organi
sation des Nations Unies doit y contribuer,

Exprimant l'espoir que, sur la base de toutes les
propositions dont il est saisi, le Comité spécial s'ac
quittera le plus tôt possible du mandat qui lui a été
confié,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial pour
le renforcement de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans les relations internationales;

2. Décide que le Comité spécial doit poursuivre
ses travaux en vue de l'élaboration, à une date aussi
rapprochée que possible, d'un traité mondial sur le
non-recours à la force dans les relations internationa
les ainsi que le règlement pacifique des différends ou
de la formulation de toutes autres recommandations
que le Comité jugera appropriées;

3. Prie le Comité spécial d'examiner attentive
ment et de prendre dûment en considération les pro
positions qui lui ont été soumises en vue de s'acquit
ter avec succès de son mandat;

4. Prie le Comité spécial de tenir dûment compte
des efforts déployés par les pays non alignés, au
cours de la session de 1981 du Comité, en vue de fa
ciliter l'organisation des travaux du Comité;

5. lm'ite les gouvernements qui ne l'ont pas en
core fait à communiquer leurs commentaires ou sug
gestions ou à les mettre à jour, conformément à la ré
solution 31/9 de l'Assemblée générale;

6. Prie le Comité spécial de ne pas perdre de vue
l'importance de parvenir à un accord général chaque
fois que cela .présente un intérêt pour le résultat de
ses travaux;

7. Prie le Secrétaire général de mettre à la dispo
sition du Comité spécial les moyens et services
nécessaires;

8. lnl'ite le Comité spécial à présenter un rapport
sur ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa
trente-septième session;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Rap-

l Ihid., trente-sixième session, Supplément n" 41 (A/36/4I),
sect. III.

4 Ihid., Supplémem n" 41 (A/36/4 il.

port du Comité spécial pour le renforcement de l'effi
cacité du principe du non-recours à la force dans les
relations internationales".

57e séance plénière
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36/32. Rapport de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international

L'Assemb/ée générale,

Ayant examiné le rapport de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
sur les travaux de sa quatorzième sessionS,

Rappelant que la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international a pour objet
d'encourager l'harmonisation et l'unification progres
sives du droit commercial international,

Rappelant à ce sujet ses résolutions 2205 (XXI) du
17 décembre 1966, par laquelle elle a créé la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational et défini son objet et son mandat, 3108
(XXVIII) du 12 décembre 1973, par laquelle elle a
élargi la composition de la Commission, 31/99 du
15 décembre 1976, par laquelle elle a autorisé les
gouvernements des Etats Membres qui ne sont pas
membres de la Commission à assister aux sessions de
la Commission et de ses groupes de travail en qualité
d'observateurs, et 34/142 du 17 décembre 1979, par
laquelle a été soulignée l'importance de la fonction de
coordination de la Commission dans le domaine du
droit commercial international, ainsi que ses précé
dentes résolutions concernant les rapports de la
Commission sur les travaux de ses sessions annuelles,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et
l'unification progressives du droit commercial inter
national, en réduisant ou en supprimant les obstacles
juridiques au courant des échanges internationaux,
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en dé
veloppement, contribueraient de façon appréciable à
l'établissement d'une coopération économique uni
verselle entre tous les Etats, sur la base de l'égalité,
de l'équité et de la communauté d'intérêts, ainsi qu'à
l'élimination de la discrimination dans le commerce
international et, partant, au bien-être de tous les
peuples,

Prenant en considération la nécessité de tenir
compte des différents systèmes sociaux et juridiques
en harmonisant les règles du droit commercial
international,

Soulignant combien il est utile et important d'orga
niser des colloques en vue de promouvoir une
connaissance et une compréhension meilleures du
droit commercial international et, en particulier, d'as
surer la formation de jeunes juristes de pays en déve
loppement dans ce domaine,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la
Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international sur les travaux de sa qua
torzième session:

, lbiil, Supplément Il'' 17 (A/36/17l.
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2. Félicite la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international des progrès qu'elle a
réalisés dans ses travaux et des efforts qu'elle a dé
ployés en vue d'améliorer l'efficacité de ses méthodes
de travail;

3. Demande à la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, en particulier
à son Groupe de travail du nouvel ordre économique
international, de continuer à tenir compte des dispo
sitions pertinentes des résolutions concernant le nou
vel ordre économique international, telles qu'elles ont
été adoptées par l'Assemblée générale à ses sixième
et septième sessions extraordinaires;

4. Se félicite de la décision de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
de commencer, sur la recommandation du Groupe de
travail du nouvel ordre économique international, ses
travaux dans le domaine du nouvel ordre économique
international par l'élaboration d'un guide juridique
dans lequel devraient être recensées les questions ju
ridiques soulevées par les contrats de fourniture et de
construction d'ensembles industriels importants et
être suggérées des solutions possibles pour aider les
parties, notamment originaires des pays en dévelop
pement, dans leurs négociations6 ;

5. Réaffirme le mandat de la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international en
matière de coordination des activités juridiques dans
le domaine du droit commercial international afin
d'éviter des chevauchements d'activités et le gaspil
lage de ressources et, à ce sujet :

a) Exprime sa satisfaction à tous les organismes
appartenant ou non au système des Nations Unies qui
ont donné une réponse positive à la demande de ren
seignements de la Commission sur leurs activités en
cours concernant le droit commercial interhational,
aux fins de l'établissement d'un rapport servant de
base aux recommandations des mesures à prendre par
la Commission afin de renforcer la coordination;

b) Souscrit aux diverses méthodes suggérées par la
Commission pour renforcer son rôle de coordination
dans le domaine du droit commercial internationaF;

c) Recommande à la Commission de maintenir une
collaboration étroite avec la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, la
Commission du droit international, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel et la
Commission des sociétés transnationales et de con
tinuer à collaborer avec les autres organisations inter
nationales qui s'occupent du droit commercial
international;

d) Demande aux gouvernements d'assurer la coor
dination des programmes de travail des diverses orga
nisations internationales où ils sont représentés;

e) Se félicite de l'invitation adressée par la Con
férence de La Haye sur le droit commercial interna
tional privé à tous les Etats à participer à une session
extraordinaire en 1985 afin de réviser la Convention
de La Haye de 1955 sur la loi applicable aux ventes à
caractère international d'objets mobiliers corporels8

et également aux Etats membres de la Commission à

• Ibid., par. 84.
7 Ibid., par. 93 à 101.
8 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 510, n° 7411, p. 147.

participer à une session de la Commission spéciale
qui doit se tenir en 1982 pour examiner les travaux
préparatoires nécessaires à ladite révision;

j) Se félicite de l'invitation adressée par l'Institut
international pour l'unification du droit privé aux
Etats membres de la Commission qui ne sont pas
membres de l'Institut à participer aux travaux de son
Comité d'experts gouvernementaux qui a examiné,
lors d'une réunion tenue du 2 au 13 novembre 1981,
un projet de loi uniforme sur la représentation dans
les rapports internationaux en matière de vente d'ob
jets mobiliers corporels;

6. Réaffirme l'importance, en particulier pour les
pays en développement, des travaux de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational dans la formation et l'assistance en ma
tière de droit commercial international et, à ce sujet:

li) Exprime sa satisfaction aux Etats qui ont offert
des contributions pour l'octroi de bourses aux parti
cipants des pays en développement au deuxième
Colloque sur le droit commercial international de la
Commission, tenu du 22 au 26 juin 1981, et à la
Commission pour le succès du Colloque;

h) Souligne qu'il est souhaitable que la Commis
sion parraine des colloques et des séminaires, y com
pris ceux qui sont organisés sur une base régionale,
afin de promouvoir la formation et l'assistance en
matière de droit commercial international, et recom
mande à la Commission de continuer à parrainer de
tels colloques et séminaires;

c) Se félicite des initiatives actuellement prises
pour parrainer des séminaires régionaux en coopé
ration avec des organisations régionales, telles que le
Comité consultatifjuridique afro-asiatique et le Comité
juridique interaméricain;

d) Invite les gouvernements, les organes de l'Orga
nisation des Nations Unies, les organismes et les ins
titutions compétents ainsi que les particuliers à ap
porter leur assistance au secrétariat de la Commission
dans le financement et l'organisation des colloques et
séminaires;

7. Souli[?ne qu'il est essentiel de donner effet aux
conventions issues des travaux de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
en vue de l'unification et de l'harmonisation globales
du droit commercial international;

8. Prie le Secrétaire général de porter à la
connaissance de tous les Etats qui ne les ont pas rati
fiés ou n'y ont pas adhéré et de leur communiquer
les informations nécessaires sur leur mode d'entrée
en vigueur et sur l'état des ratifications et adhésions,
la Convention sur la prescription en matière de vente
internationale de marchandises, du 12 juin 19749 , le
Protocole modifiant la Convention sur la prescription
en matière de vente internationale de marchandises,
du 10 avril 1980\°, la Convention des Nations Unies

9 Document.~ officiels de la Conférence des Nation.~ Unie.~ sur la
prescription en matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels, New York, 20 mai-14 juin 1974 (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.74.V.8), p. 100.

10 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur
les contrats de vente internationale de marchandises, Vienne,
10 mars-II avril 1980 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.82.V.5), p. 204.
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stlr le transport de marchandises par mer, du 30 mars
197811 , et la Convention des Nations Unies sur les
contrats de vente internationale de marchandises, du
10 avril 198012 , et d'attirer l'attention de ces Etats sur
les vues de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international énoncées dans sa déci
sion du 22 juin 198]1\ dans laquelle la Commission a
souligné la valeur que présentaient pour l'unification
du droit commercial international l'entrée en vigueur
à une date rapprochée et la large acceptation de ces
instruments;

9. Affirme l'importance que revêt la participation
d'observateurs de tous les Etats et organisations in
ternationales intéressées aux sessions de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial
international et de ses groupes de travail;

JO. Recommande à la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international de pour
suivre ses travaux sur les questions inscrites à son
programme de travail;

11. Réaffirme l'importance du programme de tra
vail de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international et du rôle accru que joue le
Service du droit commercial international du Bureau
des affaires juridiques du Secrétariat comme secréta
riat organique de la Commission;

12. Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international les comptes rendus des dé
bats que l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa
trente-sixième session, au rapport de la Commission
sur les travaux de sa quatorzième session.

57e séance plénière
13 nOl'emhre 1981

36/33. Examen de mesures efficaces visant à renforcer
la protection et la sécurité des missions et des
représentants diplomatiques et consulaires

L'Assemhlée l(énérale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général

présenté au titre de ce point 14,

Réaffirmant sa résolution 35/168 du 15 décembre
1980,

SO/llil(nant que les Etats ont le devoir de prendre
toutes les mesures appropriées pour protéger les lo
caux des missions diplomatiques et consulaires et
prévenir toutes attaques contre des représentants di
plomatiques et consulaires,

Reconnaissant qu'il est nécessaire d'assurer la
protection et la sécurité des missions et des repré
sentants auprès des organisations internationales in
tergouvernementales, ainsi que celles des fonctionnai
res de ces organisations,

Il Document.l· officiels de la Conférence des NationJ UnieJ JIll'

le transport de marchandises par mer, H(//1!hourR, 6-3 1 mar.~ /978
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.80.VIII.I),
document AfCONF.89/13, annexe I.

12 DOCliments officiels de la Conférence des Nations Unies SUI'

les contraIs de l'ente internationale de marchandises, Vienne,
/0 mllr.~-II {I\'ril 1980 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.82.V.5), p. 190.

IJ Doc'uments officiels de /'Asumhlée Rénél'llle, trente-Jixième
uHion, Supplément nO 17 (Af36/17), par. 118.

14 Af36/445 et Corr.1 et Add.1 à 3.

Profondément préoccupée par le nombre toujours
important des cas de violation et de non-observation
de l'inviolabilité des missions et des représentants di
plomatiques et consulaires,

Notant que, jusqu'à présent, quelques Etats seule
ment sont devenus, comme le leur a demandé l'Assem
blée générale à sa trente-cinquième session, parties
aux conventions pertinentes concernant l'inviolabilité
des missions et des représentants diplomatiques et
consulaires,

Convaincue que les procédures de rapport établies
en vertu de sa résolution 35/168 constituent un aspect
important des efforts déployés pour renforcer la pro
tection et la sécurité des missions et des représentants
diplomatiques et consulaires,

Désireuse de maintenir et de renforcer ces procédu
res de rapport,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;

2. Condamne vivement les actes de violence
commis contre des missions et des représentants
diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des
missions et des représentants auprès d'organisations
internationales intergouvernementales et des fonc
tionnaires de ces organisations;

3. Prie instamment les Etats de respecter et d'ap
pliquer les principes et les règles du droit internatio
nal régissant les relations diplomatiques et consulaires
et, en particulier, de prendre toutes les mesures né
cessaires en vue d'assurer efficacement, en con
formité avec leurs obligations internationales, la pro
tection et la sécurité de toutes les missions et de tous
les représentants diplomatiques et consulaires exer
çant leurs fonctions officielles dans le territoire rele
vant de leur juridiction, y compris les mesures possi
bles tendant à interdire sur leur territoire les activités
illégales des individus, des groupes et des organisa
tions qui encouragent, fomentent, organisent ou
commettent des actes dirigés contre la sécurité de ces
missions et représentants;

4. Recommande aux Etats de coopérer étroite
ment, notamment par des contacts entre la mission
diplomatique et consulaire et l'Etat hôte, pour ce qui
est des mesures pratiques visant à renforcer la pro
tection et la sécurité des missions et des représentants
diplomatiques et consulaires;

5. Demande il nouveau aux Etats qui ne l'ont pas
encore fait d'examiner la possibilité de devenir parties
aux instruments concernant la protection et la sécu
rité des missions et des représentants diplomatiques
et consulaires, notamment à la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques de 1961 15 , à la Con
vention de Vienne sur les relations consulaires de
1963 16 , et aux protocoles facul tatifs s' y rapportant
respectivement, ainsi qu'à la Convention de 1973 sur
la prévention et la répression des infractions contre
les personnes jouissant d'une protection internatio
nale, y compris les agents diplomatiques l7 ;

6. Demande aux Etats, dans le cas où surgit un
différend en rapport avec la violation des principes et
des règles du droit international concernant l'inviola-

15 Nations Unies, Recueil des Trailés. vol. 500, nO 7310, p. 95.1. Ibid., vol. 596, n° 8638, p. 261.
17 Résolution 3166 (XXVIII), annexe.
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bilité des missions et des représentants diplomatiques
et consulaires, d'avoir recours aux moyens de règle
ment pacifique des différends, y compris aux bons
offices du Secrétaire général;

7. Invite tous les Etats à faire rapport au Secré
taire général sur les cas de violation grave de la pro
tection et de la sécurité des missions et des représen
tants diplomatiques et consulaires, invite l'Etat où les
cas de violation se sont produits et, éventuellement,
l'Etat où se trouvent les auteurs présumés à faire rap
port également sur les mesures prises pour traduire
les auteurs en justice et, finalement, à communiquer
conformément à ses lois le résultat définitif des ac
tions engagées contre les auteurs des violations et in
vite en outre l'Etat où les cas de violation se sont
produits à faire rapport également sur les mesures
prises pour empêcher la répétition de telles violations;

8. Prie le Secrétaire général de communiquer à
tous les Etats les rapports qu'il aura reçus en applica
tion du paragraphe 7 ci-dessus, à moins que l'Etat
concerné ne demande qu'il en soit autrement;

9. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats à
lui faire part de leurs vues en ce qui concerne toutes
mesures nécessaires pour renforcer la protection et la
sécurité des missions et des représentants diplomati
ques et consulaires;

10. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il lui est fait
rapport d'un cas de violation grave en application du
paragraphe 7 ci-dessus, d'attirer l'attention, le cas
échéant, de l'Etat où le cas de violation s'est produit,
et, éventuellement, celle de l'Etat où se trouvent les
auteurs présumés, sur les procédures de rapport éta
blies dans la résolution 35/168 et confirmées au para
graphe 7 ci-dessus;

Il. Prie le Secrétaire général de présent~r à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport concernant l'état des ratifications des ins
truments mentionnés au paragraphe 5 ci-dessus et
l'état des accessions à ces instruments, ainsi que les
rapports et les vues communiqués conformément aux
paragraphes 7 et 9 ci-dessus, et l'invite à présenter les
vues qu'il souhaiterait exprimer sur ces questions;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée
"Examen de mesures efficaces visant à renforcer la
protection et la sécurité des missions et des repré
sentants diplomatiques et consulaires : rapport du Se
crétaire général".

57e séance plénière
13 novemhre 1981

36/76. Rapport du Comité spécial pour l'élaboration
d'une convention internationale contre le recru·
tement, l'utilisation, le financement et l'ins·
truction de mercenaires

L'Assemblée générale,

Consciente de la nécessité d'observer rigoureuse
ment les principes de l'égalité souveraine, de l'indé
pendance politique, de l'intégrité territoriale des Etats
et de l'autodétermination des peuples, consacrés par
la Charte des Nations Unies et développés dans la
Déclaration relative aux principes du droit internatio
nal touchant les relations amicales et la coopération

entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies l8 ,

Rappelant ses résolutions, notamment ses résolu
tions 2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, 2465 (XXIII)
du 20 décembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 décembre
1%9,2708 (XXV) du 14 décembre 1970,3103 (XXVIII)
du 12 décembre 1973 et sa résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960, ainsi que les résolutions 405 (1977)
et 419 (1977) du Conseil de sécurité, en date des 14 avril
1977 et 24 novembre 1977, dans lesquelles l'Organisa
tion des Nations Unies a condamné l'utilisation de
mercenaires contre les pays en développement et les
mouvements de libération nationale,

Rappelant, en particulier, sa résolution 35148 du
4 décembre 1980, par laquelle elle a créé un Comité
spécial pour l'élaboration d'une convention interna
tionale contre le recrutement, l'utilisation, le finan·
cement et l'instruction de mercenaires, composé de
trente-cinq Etats Membres,

Ayant examiné le rapport du Comité spéciaJ19,

Reconnaissant que les activités des mercenaires
sont contraires à des principes fondamentaux du droit
international, tels que la non-ingérence dans les affai
res intérieures des Etats, l'intégrité territoriale et l'in
dépendance, et qu'elles entravent sérieusement le
processus d'autodétermination des peuples luttant
contre le colonialisme, le racisme et l'apartheid et
toutes les formes de domination étrangère,

Ayant à /' esprit les effets néfastes des activités des
mercenaires sur la paix et la sécurité internationales,

Considérant que le développement progressif et la
codification des règles du droit international con
cernant le mercenariat contribueraient immensément
à la mise en œuvre des buts et des principes de la
Charte,

Tenant compte du fait que le Comité spécial n'a pas
achevé la tâche qui lui avait été confiée,

Réaffirmant la nécessité d'élaborer dès que possi
ble une convention internationale contre le recrute
ment, l'utilisation, le financement et l'instruction de
mercenaires,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial pour
l'élaboration d'une convention internationale contre
le recrutement, l'utilisation, le financement et l'ins
truction de mercenaires;

2. Décide que le Comité spécial poursuivra sa
tâche en vue de rédiger dès que possible une con
vention internationale contre le recrutement, l'utilisa·
tion, le financement et l'instruction de mercenaires;

3. Prie le Comité spécial, dans l'exercice de son
mandat, d'examiner les suggestions et les proposi·
tions des Etats Membres, compte tenu des vues et
des observations présentées au Secrétaire générapo et
de celles formulées à la trente-sixième session de
l'Assemblée générale, au cours des débats que la
Sixième Commission a consacrés à l'examen du rap
port du Comité spéciaFI;

18 Résolution 2625 (XXV), annexe.
19 Documents officiels de l'Assemblée f(énérale. trente-.~ixième

session. Supplément nO 43 (AI36143).
20 Voir A1351366 et Add.1 à 3 et A1361438.
21 Documents officiels de l'Assemblée Rénérale. trente-sixième

session. Sixième Commission, 16e à 23e et 57e séance; et ibid.,
Sixième Commission. Fuscicule de session, rectificatif.
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·4. Prie le Secrétaire général de mettre à la dispo
sition du Comité spécial, à sa prochaine session, le
texte des conventions relatives aux mercenaires qui
ont été élaborées par des organisations internationales
ou régionales, ainsi que toute autre documentation
pertinente;

5. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial toute l'aide et les facilités dont il pourra avoir
besoin pour s'acquitter de sa tâche;

6. Prie le Comité spécial de présenter son rapport
à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième
session;

7. Décide d'inscrire à l'ordre dujour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Rap
port du Comité pour l'élaboration d'une convention
internationale contre le recrutement, l'utilisation, le
financement et l'instruction de mercenaires".

85<' séance plénière
4 décemhre 1981

36/106. Projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité

L'Assemblée Rénérale,

Ayant présent li /' esprit l'alinéa a du paragraphe 1
de l'Article 13 de la Charte des Nations Unies, qui
dispose que l'Assemblée générale provoque des étu
des et fait des recommandations en vue d'encourager
le développement progressif du droit international et
sa codification,

Rappelant sa résolution 177 (II) du 21 novembre
1947, par laquelle elle a demandé à la Commission du
droit international de préparer un projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité,

Ayant examiné le projet de code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité préparé par la
Commission du droit international et soumis à l'As
semblée générale en 195422 ,

Rappe/ant sa conviction que l'élaboration d'un
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'hu
manité peut contribuer à renforcer la paix et la sécu
rité internationales et, partant, à promouvoir et à
concrétiser les buts et principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies,

Ayant li /' esprit sa résolution 33/97 du 16 décembre
1978, par laquelle elle a décidé d'examiner en priorité
et avec toute l'attention voulue la question intitulée
"Projet de code des crimes contre la paix et la sécu
rité de l'humanité",

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJ21
présenté en application de la résolution 35/49 de l'As
semblée générale, en date du 4 décembre 1980,

Considérant que la Commission du droit internatio
nal vient d'achever une importante partie de ses tra
vaux consacrés à la succession d'Etats en matière de
biens, d'archives et de dettes d'Etat et que, de ce fait,
son programme de travail se trouve maintenant al
légé,

Tenant compte du fait que la composition de la
Commission du droit international a été élargie à la

22/bid., neuvième session, 5/1pplémenl n" 9 (A/2693l. par. 54.
23 A/36/416.

trente-sixième session de l'Assemblée générale 24 et
que la Commission peut organiser ses futurs travaux
en fonction du nouveau mandat de cinq ans dont elle
dispose,

Prenant en considération les vues exprimées lors
de l'examen de cette question à la session en cours,

Prenant acte du paragraphe 4 de la résolution
36/114 de l'Assemblée générale, en date du 10 dé
cembre 1981 sur le rapport de la Commission du droit
international.

1. Invite la Commission du droit international à
reprendre ses travaux en vue de l'élaboration du pro
jet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité et à l'examiner en lui accordant le degré
de priorité voulu afin de le réviser, compte dûment
tenu des résultats obtenus grâce au processus du dé
veloppement progressif du droit international;

2. Prie la Commission du droit international
d'examiner à sa trente-quatrième session la question
du projet de code des crimes contre la paix et la sécu
rité de l'humanité dans le contexte de son programme
quinquennal et de faire rapport à l'Assemblée géné
rale, lors de sa trente-septième session, sur le degré
de priorité qu'elle estime judicieux d'accorder au
projet de code et sur la possibilité de présenter à l'As
semblée, lors de sa trente-huitième session, un rap
port préliminaire concernant notamment la portée et
la structure du projet de code;

3. Prie le Secrétaire général d'inviter de nouveau
les Etats Membres et les organisations intergouver
nementales internationales intéressées à présenter ou
il mettre à jour leurs commentaires et observations
sur le projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité et de faire rapport à l'Assem
blée générale lors de sa trente-septième session;

4. Prie le Secrétaire général de mettre à la dispo
sition de la Commission du droit international toute la
documentation nécessaire ainsi que les commentaires
et observations présentés par des Etats Membres et
les organisations intergouvernementales internatio
nales intéressées sur la question intitulée "Projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité" ;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Pro
jet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité" et de l'examiner en priorité et avec toute
l'attention voulue.
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36/107. Développement progressif des principes et
normes du droit international relatifs au nouvel
ordre économique international

L'A ssemhlée Rénérale.

Ayant li l'esprit que, conformément à la Charte des
Nations Unies, l'Assemblée générale est chargée de
provoquer des études et de faire des recommanda
tionsen vue d'encourager le développement progres
sif du droit international et sa codification,

'4 Voir sect. Il, résolution 36/39.
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Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant ses résolutions 34/150 du 17 décembre
1979 et 35/166 du 15 décembre 1980, intitulées "Sys
tématisation et développement progressif des princi
pes et normes du droit économique international, eu
égard en particulier aux aspects juridiques du nouvel
ordre économique international",

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraJ25 et
de l'étude établie par l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche, intitulée "Liste des
principes et normes du droit international relatifs au
nouvel ordre économique international existants et en
évolution touchant les relations économiques entre
les Etats, les organisations internationales, les autres
entités du droit international public et les activités des
sociétés transnationales" 26 ainsi que du répertoire27

et des vues présentées par certains gouvernements
comme suite à la résolution 35/166 de l'Assemblée
générale 28 ,

Prenant note, en particulier, de la recommandation
selon laquelle l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche doit terminer son étude en
établissant une étude analytique sur le développement
progressif des principes et des normes du droit inter
national relatifs au nouvel ordre économique interna
tional, conformément à l'alinéa h du paragraphe 1 de
la résolution 35/166,

Reconnaissant la nécessité d'assurer le développe
ment systématique et progressif des principes et nor
mes du droit international relatifs au nouvel ordre
économique international,

1. Prend acte de l'étude établie par l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche 26 ;

2. Prie l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche d'effectuer l'étude visée au
cinquième alinéa du préambule ci-dessus et de la ter
miner à temps pour que le Secrétaire général puisse la
présenter à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session;

3. Prie instamment les Etats Membres de pré
senter toutes informations pertinentes aux fins de
cette étude avant le 31 juillet 1982;

4. Prie la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international, la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel, les commissions régionales, le Centre
des Nations Unies sur les sociétés transnationales,
ainsi que les autres organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales compétentes œuvrant
dans ce domaine dont la liste aura été arrêtée par
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche, de présenter toutes informations perti-

2' A/36/143 et Add.1 et 2.
26 A/36/143. sect. Il.
27 UNITAR/DS/4.
28 Voir A/36/143/Add.1 et 2.

nentes et de coopérer pleinement avec l'Institut aux
fins de l'application de la présente résolution;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport relatif à l'étude effectuée par l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche pour
qu'elle l'examine en priorité, au titre de la question
intitulée "Développement progressif des principes et
normes du droit international relatifs au nouvel ordre
économique international", qui sera inscrite à l'ordre
du jour provisoire de ladite session.
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361108. Programme d'assistance des Nations Unies aux
tins de l'enseignement, de l'étude, de la diffu
sion et d'une compréhension plus large du
droit international

L'Assemhlée Rénérale.

Prenant acte avec satisfaction du rapport du
Secrétaire général sur l'exécution du Programme
d'assistance des Nations Unies aux fins de l'ensei
gnement, de l'étude, de la diffusion et d'une com
préhension plus large du droit internationaJ29 et des
recommandations faites au Secrétaire général par le
Comité consultatif pour le Programme d'assistance
des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus
large du droit international qui figurent dans ce
rapport,

Considérant que le droit international doit occuper
la place qui lui revient dans l'enseignement des disci
plines juridiques de toutes les universités,

Notant avec sati!>faction les efforts que les Etats
déploient sur le plan bilatéral pour apporter leur con
cours dans le domaine de l'enseignement et de l'étude
du droit international,

Convaincue, néanmoins, qu'il faudrait encourager
les Etats, les institutions et les organisations inter
nationales à accorder un soutien accru au Programme
et à intensifier leurs activités tendant à promouvoir
l'enseignement, l'étude, la diffusion et une com
préhension plus large du droit international, notam
ment celles qui sont d'un intérêt particulier pour des
ressortissants de pays en développement,

Rappelant que, à l'occasion de l'exécution du Pro
gramme, il est souhaitable d'utiliser, dans toute la
mesure possible, les ressources et les moyens fournis
par les Etats Membres, les organisations internatio
nales et autres intéressés,

l. Autorise le Secrétaire général à exécuter en
1982 et 1983 les activités spécifiées dans son rapport,
notamment à prendre les dispositions ci-après:

a) Octroi de quinze bourses de perfectionnement
au minimum par an en 1982 et 1983, à la demande de
gouvernements de pays en développement;

h) Octroi d'une bourse d'études au minimum par
an en 1982 et 1983, au titre de la Dotation Hamilton
Shirley Amerasinghe sur le droit de la mer30 , à finan-

29 A/36/633.
.10 Voir sect. Il. résolution 36/79.
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cer au moyen des contributions volontaires expres
sément affectées à cette fin comme suite aux deman
des formulées dans les paragraphes 9 et 10 ci-après;

c) Octroi d'une assistance sous forme d'une in
demnité pour frais de voyage d'un participant de cha
cun des pays en développement qui seront invités aux
cours régionaux devant être organisés en 1982 et
1983;
et à financer les activités ci-dessus en utilisant des
crédits ouverts au budget ordinaire ainsi que les con
tributions financières volontaires qui seraient reçues
comme suite aux demandes formulées aux para
graphes 9 et lOci-après;

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les efforts constructifs qu'il a déployés en vue de
promouvoir la formation et l'assistance en matière de
droit international dans le cadre du Programme d'as
sistance des Nations Unies aux fins de l'enseigne
ment, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhen
sion plus large du droit international en 1980 et 1981;

3. Exprime sa satisfaction à l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture pour sa participation au Programme, notamment
en ce qui concerne les efforts qu'elle a déployés pour
développer l'enseignement du droit international;

4. Exprime sa satisfaction à l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche pour sa parti
cipation au Programme, notamment en ce qui con
cerne l'organisation de cours régionaux et l'exécution
du programme de bourses dans le domaine du droit
international, organisé conjointement par l'Organisa
tion des Nations Unies et par l'Institut;

5. Exprime sa sati.\factiol1 au Gouvernement
égyptien pour avoir fourni des installations d'accueil
pour les cours régionaux de formation et de recyclage
qui ont eu lieu au Caire en 1981;

6. Exprime sa satisfactiol1 à l'Académie de droit
international de La Haye pour la précieuse con
tribution qu'elle a apportée au Programme en per
mettant aux bénéficiaires de bourses dans le domaine
du droit international octroyées sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies et de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche de
participer à ses cours annuels de droit international et
en fournissant des facilités pour les séminaires orga
nisés par l'Institut en conjonction avec les cours de
l'Académie;

7. Note (/j'ec satisjliction la contribution apportée
par (' Académie de droit international de La Haye à
l'enseignement, l'étude, la diffusion et la com
préhension plus large du droit international et de
mande aux Etats Membres et aux organisations inté
ressées d'examiner favorablement l'appel lancé par
l'Académie pour que lui soit apportée l'aide qui lui
permettra de résoudre ses difficultés financières;

8. Prie instamment tous les gouvernements d'en
courager l'inclusion de cours de droit international
dans les programmes d'études juridiques offerts dans
les établissements d'enseignement supérieur;

9. Prie le Secrétaire général de continuer à faire
connaître le Programme et d'inviter périodiquement
les Etats Membres, les universités, les fondations
philanthropiques et les autres institutions et organisa-

tions nationales et internationales intéressées, ainsi
que les particuliers, à verser des contributions vo
lontaires en vue du financement du Programme ou à
contribuer de toute autre manière à son exécution et,
si possible, à son élargissement;

10. Prie de nouveau les Etats Membres, ainsi que
les organisations et les particuliers intéressés, de ver
ser des contributions volontaires en vue du finance
ment du Programme et exprime ses remerciements à
ceux d'entre eux qui ont versé des contributions vo
lontaires à cette fin;

Il . Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième ses
sion, sur la mise en œuvre du Programme en 1982 et
1983 et, après avoir consulté le Comité consultatif
pour le Programme d'assistance des Nations Unies
aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion
et d'une compréhension plus large du droit interna
tional, de présenter des recommandations concernant
son exécution pendant les années ultérieures;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-huitième session la question intitulée
"Programme d'assistance des Nations Unies aux fins
de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une
compréhension plus large du droit international" .
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36/109. Mesures visant à prévenir le terrorisme inter
national qui met en danger ou anéantit d'In_
nocentes vies humaines, ou compromet les
libertés fondamentales, et étude des causes
sous-jacentes des formes de terrorisme et
d'actes de violence qui ont leur origine dans la
misère, les déceptions, les griefs et le désespoir
et qui poussent certaines personnes à sacrifter
des vies humaines, y compris la leur, pour
tenter d'apporter des changements radicaux

L'Assemblée Rénérale,

Rappelant ses résolutions 3034 (XXVII) du 18 dé
cembre 1972, 31/102 du 15 décembre 1976,32/147 du
16 décembre 1977 et 34/145 du 17 décembre 1979,

Rappelant éRalement la Déclaration relative aux
principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats con
formément à la Charte des Nations Unies 31 , la Décla
ration sur le renforcement de la sécurité internatio
nale32 , la Définition de l'agression33 et les Protocoles
additionnels aux Conventions de Genève de 194934 ,

Profondément préoccupée par les actes continus de
terrorisme international qui entraînent la perte d'in
nocentes vies humaines,

Conminclle de l'importance de la coopération in
ternationale pour faire face aux actes de terrorisme
international,

Réaffirmant le principe de l'autodétermination des
peuples inscrit dans la Charte des Nations Unies,

JI Résolution 2625 (XXV), annexe.
u Résolution 2734 (XXV).
.H ~~solution3314 (XXIX), annexe.
J4 A/32/144, annexes 1 et II.
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Réaffirmant le droit inaliénable à l'autodétermina
tion et à l'indépendance de tous les peuples soumis à
des régimes coloniaux et racistes, ainsi qu'à d'autres
formes de domination étrangère, et affirmant la légi
timité de leur lutte, en particulier la lutte des mouve
ments de libération nationale, conformément aux buts
et principes de la Charte et de la Déclaration relative
aux principes du droit international touchant les rela
tions amicales et la coopération entre les Etats con
formément à la Charte des Nations Unies,

Ayant réexaminé le rapport du Comité spécial du
terrorisme international présenté à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-quatrième session35 ,

Ayant également examiné le rapport du Secrétaire
généraP6,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;

2. Confirme les recommandations présentées par
le Comité spécial du terrorisme international à l'As
semblée générale lors de sa trente-quatrième session,
concernant les mesures pratiques de coopération à
prendre pour l'élimination rapide du problème du ter
rorisme internationap7;

3. Demande à tous les Etats d'observer et d'ap
pliquer les recommandations présentées par le Comité
spécial;

4. Prie le Secrétaire général de suivre l'applica
tion des recommandations susmentionnées et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-huitième session;

5. Décide d'inscrire la question à l'ordre du jour
provisoire de sa trente-huitième session.
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36/110. Règlement pacifique des différends entre Etats

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Règlement
pacifique des différends entre Etats",

Profondément préoccupée par la persistance des
situations de conflit et par l'apparition de nouvelles
sources de différends et de tension dans la vie inter
nationale, et surtout par la tendance croissante à re
courir à la force ou à la menace de la force et à l'in
tervention dans les affaires intérieures, ainsi que par
l'escalade de la course aux armements, ce qui repré
sente un grave danger pour l'indépendance et la sécu
rité des Etats, de même que pour la paix et la sécurité
internationales,

Tenant compte de la nécessité de ne négliger aucun
effort pour régler toutes situations et tous différends
entre Etats exclusivement par des moyens pacifiques
et' d'éviter toutes actions et hostilités militaires, qui
ne sauraient que rendre plus ardue la solution des
problèmes existants,

3S Documents officiels de l'Assemblée f?énérale, trente-quatrième
session, Supplément nO 37 (A/34/37),

36 A/36/425.
37 Documents officiels de l'Assemblée f?énérale, trente-quatrième

session, Supplément nO 37 (A/34/37), par. 118.

Tenant compte également des dispositions de la
Charte des Nations Unies concernant le règlement
pacifique des différends entre Etats,

Considérant que l'adoption d'une déclaration sur le
règlement pacifique des différends entre Etats pour
rait contribuer à éliminer le danger d'un recours à la
force ou à la menace de la force et, par conséquent, à
renforcer la paix et la sécurité internationales,

Prenant acte du rapport du Comité spécial de la
Charte des Nations Unies et du raffermissement du
rôle de l'Organisation38 et du rapport du Groupe de
travail sur le règlement pacifique des différends39 ,

Prenant acte également des progrès réalisés au sein
du Comité spécial et du Groupe de travail en ce qui
concerne l'élaboration du projet de déclaration de
Manille sur le règlement pacifique des différends
internationaux,

Tenant compte des opinions formulées au cours de
l'examen, à sa trente-sixième session, de la question
du règlement pacifique des différends entre Etats,

1. Demande li nouveau à tous les Etats de res
pecter strictement dans leurs relations internationales
le principe selon lequel les Etats règlent leurs diffé
rends internationaux par des moyens pacifiques, de
telle manière que la paix et la sécurité internationales
ainsi que la justice ne soient pas mises en danger;

2. Considère que la question du règlement des
différends par des moyens pacifiques devrait cons
tituer l'une des préoccupations centrales des Etats et
qu'il faudrait poursuivre, à cette fin, les efforts en vue
de l'examen et du développement du principe du rè
glement pacifique des différends entre Etats et des
moyens d'en consolider le respect absolu par tous les
Etats dans leurs relations internationales;

3. Considère également que l'élaboration, le plus
tôt possible, d'une déclaration de l'Assemblée géné
rale sur le règlement pacifique des différends interna
tionaux est de nature à promouvoir le respect du
principe du règlement pacifique des différends et à
contribuer au raffermissement du rôle de l'Organisa
tion des Nations Unies dans la prévention et le règle
ment pacifique des conflits;

4. Prie le Comité spécial de la Charte des Nations
Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation
de mettre définitivement au point le projet de décla
ration de Manille sur le règlement pacifique des diffé
rends internationaux, aux fins d'examen et d'adoption
par l'Assemblée générale, et de le présenter à celle-ci
lors de sa trente-septième session;

5. Transmet au Comité spécial le rapport du
Groupe de travail sur le règlement pacifique des diffé
rends, ainsi que les vues exprimées au cours de la
trente-sixième session de l'Assemblée générale sur le
contenu de la déclaration;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Rè
glement pacifique des différends entre Etats".
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18 Ibid" trente-sixième sen'ion, Supplément nO 33 (A/36/33),
39 A/C.6/36/L.19,
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36/111. Examen du projet d'articles sur les clauses de
la nation la plus favorisée

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/139 du 19 décembre
1978, relative au rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa trentième ses
sion40 , en particulier la section II de ladite résolution,

Rappelant également sa résolution 35/161 du
15 décembre 1980, intitulée "Examen du projet d'ar
ticles sur les clauses de la nation la plus favorisée" ,

Exprimant de nouveau sa satisfaction à la Commis
sion du droit international pour les travaux de valeur
qu'elle a accomplis en élaborant une série de projets
d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée,

Ayant li l'esprit qu'il importe de faciliter le
commerce international et le développement de la
coopération économique entre tous les Etats fondés
sur l'égalité, l'avantage mutuel et la non
discrimination, en vue de l'instauration du nouvel
ordre économique international,

Ayant examiné la question intitulée "Examen du
projet d'articles sur les clauses de la nation la plus
favorisée", y compris le rapport du Secrétaire géné
ral41 et la compilation analytique des commentaires et
observations formulés par les gouvernements, les or
ganes de l'Organisation des Nations Unies com
pétents en la matière et les organisations intergouver
nementales intéressées42 , présentés en application des
paragraphes 3 et 4 de la résolution 35/161 de J'As
semblée générale,

Prenant note des commentaires et observations
présentés, en particulier de ceux qui ont trait aux
questions en suspens,

Consciente du fait qu'un plus grand nombre de ré
ponses d'Etats et d'organisations intergouvernemen
tales intéressées sont nécessaires,

1. Prie le Secrétaire général d'inviter à nouveau
les Etats Membres, les organes intéressés de l'Orga
nisation des Nations Unies, tels que les commissions
régionales et la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international, et les organisations
intergouvernementales intéressées, à communiquer
par écrit ou à mettre à jour, le 30 juin 1983 au plus
tard, les commentaires et observations qu'ils jugeront
appropriés sur le chapitre II du rapport de la
Commission du droit international sur les travaux de
sa trentième session, en particulier, sur:

a) Le projet d'articles sur les clauses de la nation la
plus favorisée adopté par la Commission du droit
international;

h) Les dispositions relatives à ces clauses à propos
desquelles la Commission du droit international n'a
pas été en mesure de prendre de décision;
et prie également les Etats de communiquer leurs ob
servations sur la recommandation de la Commission
du droit international tendant à ce que ce projet d'ar
ticles soit porté à l'attention des Etats Membres en
vue de la conclusion d'une convention sur la question;

40 Documents officiels de l'Assemblée Rénérale. trente-troisième
session, Supplément nO JO (A/33/1O).

41 A/36/l45.
42 A/36/146.

2. Décide d'examiner le fond même du projet
d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée,
ainsi que tout amendement y relatif, lors de sa
trente-huitième session en vue de prendre une déci
sion à ce sujet;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-huitième session la question intitulée "Exa
men du projet d'articles sur les clauses de la nation la
plus favorisée" et de l'examiner à titre prioritaire.

92e séance plénière
JO décembre 1981

36/112. Réexamen du processus d'établissement des
traités multilatéraux

L'Assemblée générale,

Ayant li l'esprit le fait que les traités multilatéraux
sont une source primaire importante du droit interna
tional,

Consciente, par conséquent, que le processus
d'établissement des traités multilatéraux, axé sur le
développement progressif du droit international et sa
codification, constitue un élément important des acti
vités de l'Organisation des Nations Unies et de la
communauté internationale en général,

Rappelant sa résolution 35/162 du 15 décembre
1980, par laquelle elle a invité les gouvernements et
les organisations internationales à communiquer leurs
observations sur le rapport du Secrétaire général pré
senté à l'Assemblée générale lors de sa trente
cinquième session43 ainsi que leurs observations sur
tout autre aspect de la question,

Consciente de la lourde tâche qu'une participation
active au processus d'établissement des traités multi
latéraux impose aux gouvernements,

Conl'aincue que les ressources limitées dont on
dispose pour l'élaboration des traités multilatéraux
devraient être utilisées de la manière la plus ration
nelle possible,

Tenant compte des déclarations faites, au cours de
la présente session, lors des débats sur cette question
à la Sixième Commission44 ,

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général
présentés à l'Assemblée générale lors de ses trente
cinquième43 et trente-sixième sessions45 ainsi que des
réponses et observations formulées par les gouver
nements et les organisations internationales sur le
réexamen du processus d'établissement des traités
multilatéraux46 ;

2. Décide, en tenant compte des déclarations fai
tes sur ce point à la trente-sixième session de l'As
semblée générale, d'établir, lors de la trente-septième
session, un groupe de travail de la Sixième Commis
sion chargé :

a) D'examiner les questions soulevées à l'annexe 1
du rapport du Secrétaire général présenté à l'Assem
blée générale lors de sa trente-sixième session45 ainsi

4.' A/35/3 t2 et Corr.1.
44 D(}cuments officiels de l'Assemblée Rénérale, trente-sixième

session, Sixième Commission, 54" à 57", 63" et 64" séances; et
ibid., Sixième Commission, Fascicule de session, rectificatif.

45 N36/553.
4h A/361553/Add. t et 2.
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que dans tout autre document pertinent présenté par
les gouvernements et les organisations interna
tionales;

b) D'évaluer les méthodes d'établissement des
traités multilatéraux utilisées à l'Organisation des
Nations Unies et dans les conférences réunies sous
ses auspices pour déterminer si les méthodes actuel
les d'établissement des traités multilatéraux sont
aussi efficaces et aussi économiques qu'elles peuvent
l'être pour répondre aux besoins des Etats Membres;

c) De formuler des recommandations sur la base de
l'évaluation susmentionnée;

3. Invite les gouvernements et les organisations
internationales à communiquer avant le 30 juin 1982
leurs observations sur les rapports présentés par le
Secrétaire général, en tenant compte des questions
précises figurant à l'annexe 1 du rapport présenté à
l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième ses
sion, ainsi que leurs observations sur tout autre aspect
de la question, s'ils le jugent souhaitable;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-septième session,
un rapport contenant les observations reçues en ap
plication du paragraphe 3 ci-dessus;

5, Prie également le Secrétaire général d'élaborer
une documentation contenant les documents et ren
seignements énumérés à l'annexe II du rapport pré
senté par le Secrétaire général à l'Assemblée générale
lors de sa trente-sixième session, sous la forme d'une
version provisoire d'un volume de la Série législative,
ainsi qu'une analyse thématique des observations et
des réponses reçues, à temps pour que le Groupe de
travail visé au paragraphe 2 ci-dessus puisse l'utiliser;

6. Prie en outre le Secrétaire général d'élaborer et
de publier aussitôt que possible de nouvelles éditions
du Recueil des clauses finales 47 et du Précis de la
pratique du Secrétaire général dépositaire d'accords
multilatéraux48 qui tiennent compte des nouveaux
progrès et usages à retenir sur ce plan;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée "Réexa
men du processus d'établissement des traités multi
latéraux" ,
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36/113. Conférence des Nations Unies sur la sucees·
sion d'Etats en matière de biens, archives et
dettes d'Etat

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le chapitre II du rapport de la
Commission du droit international sur les travaux de
sa trente-troisième session49 , qui contient un projet
d'articles définitif et des commentaires sur la succes
sion d'Etats en matière de biens, archives et dettes
d'Etat,

Notant que la Commission du droit international a,
lors de sa première session, en 1949, fait figurer la

47 ST/LEO/6.
48 ST/LEO/7.
49 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

session, Supplément nO /0 (A/36/l0 et Corr.I).

succession d'Etats et de gouvernements parmi les
questions de droit international choisies en vue de
leur codification, qu'elle a décidé, à sa quatorzième
session, en 1962, comme suite à la résolution 1686
(XVI) de l'Assemblée générale, en date du 18 dé
cembre 1961, d'inscrire la question sur la liste de ses
travaux prioritaires et qu'elle a fait sien, à sa quin
zième session, en 1963, l'objectif de préparer un pro
jet d'articles sur la question,

Rappelant que, dans ses résolutions 1765 (XVII) du
20 novembre 1962, 1902 (XVIII) du 18 novembre
1963, 2045 (XX) du 8 décembre 1965, 2167 (XXI) du
5 décembre 1966, 2272 (XXII) du 1er décembre 1967,
2400 (XXIII) du Il décembre 1968 et 2501 (XXIV) du
12 novembre 1969, elle a recommandé à la Commis
sion du droit international de poursuivre ses travaux
de codification et de développement progressif sur la
succession d'Etats et de gouvernements en tenant
compte des vues exprimées à l'Assemblée générale
ainsi que des observations communiquées par les
gouvernements, en prenant dûment en considération
les vues des Etats qui ont accédé à l'indépendance
depuis la seconde guerre mondiale,

Rappelant en outre que, par sa résolution 3496
(XXX) du 15 décembre 1975, l'Assemblée générale a
décidé de convoquer une conférence de plénipoten
tiaires pour examiner le projet d'articles sur la suc
cession d'Etats en matière de traités adopté par la
Commission du droit international et consacrer le ré
sultat de ses travaux dans une convention internatio
nale et dans tels autres instruments qu'elle jugerait
appropriés,

Notant également que la Convention de Vienne sur
la succession d'Etats en matière de traités50 a été
adoptée le 23 août 1978,

Notant en outre que, suivant l'adoption par l' Assem
blée générale de ses résolutions 2634 (XXV) du 12 no
vembre 1970, 2780 (XXVI) du 3 décembre 1971,
2926 (XXVII) du 28 novembre 1972, 3071 (XXVIII)
du 30 novembre 1973, 3315 (XXIX) du 14 décembre
1974, 3495 (XXX) du 15 décembre 1975, 31/97 du
15 décembre 1976 et 32/151 du 19 décembre 1977, la
Commission du droit international, comme suite aux
résolutions 33/139, 34/141 et 35/163 de l'Assemblée
générale, en date des 19 décembre 1978, 17 décembre
1979 et 15 décembre 1980, a achevé, lors de sa trente
troisième session, son projet d'articles sur la succes
sion d'Etats en matière de biens, archives et dettes
d'Etats 51 ,

Rappelant que, comme il est indiqué au para
graphe 86 du rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa trente-troisième ses
sion, la Commission a décidé de recommander à l'As
semblée générale de convoquer une conférence inter
nationale de plénipotentiaires chargée d'examiner le
projet d'articles de la Commission sur la succession
d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat
et de conclure une convention à ce sujet,

50 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies .HI/" {li

succession d'Etats en matière de traités. vol. III, Documents de III
Conférence (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.79.V.IO), p. 197.

51 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième
session. Supplément nO /0 (A/36/IO et CorLI), chap. II. sect. D.
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Ayant à l'esprit l'alinéa a du paragraphe 1 de
l'Article 13 de la Charte des Nations Unies, qui dis
pose que l'Assemblée générale provoque des études
et fait des recommandations en vue d'encourager le
développement progressif du droit international et de
sa codification,

Estimant que la codification satisfaisante et le dé
veloppement progressif des règles de droit internatio
nal régissant la succession d'Etats en matière de
biens, archives et dettes d'Etat contribueraient à dé
velopper les relations amicales et la coopération entre
les Etats, quelles que soient les différences entre leurs
régimes constitutiC'nnels et sociaux, et aideraient à
favoriser et à mettre en œuvre les buts et les principes
énoncés aux Articles premier et 2 de la Charte,

1. Exprime sa reconnaissance à la Commission du
droit international pour son œuvre de valeur sur la
question de la succession d'Etats en matière de biens,
archives et dettes d'Etat, ainsi qu'au Rapporteur spé
cial sur le sujet pour sa contribution à cette œuvre;

2. Décide qu'une conférence internationale de
plénipotentiaires sera convoquée pour examiner le
projet d'articles sur la succession d'Etats en matière
de biens, archives et dettes d'Etat et pour consacrer
les résultats de ses travaux dans une convention in
ternationale et dans tels autres instruments qu'elle ju
gera appropriés;

3. Prie le Secrétaire général de convoquer la
Conférence des Nations Unies sur la succession
d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat
au début de 1983 en un lieu qui sera déterminé par
l'Assemblée générale à sa trente-septième session;

4. Im'ite les Etats Membres à communiquer par
écrit, le 1er juillet 1982 au plus tard, leurs commentai
res et observations concernant le projet d'articles dé
finitif sur la succession d'Etats en matière de biens,
archives et dettes d'Etat, élaboré par la Commission
du droit international;

5. Prie le Secrétaire général de distribuer ces
commentaires de manière à faciliter l'examen de la
question à la trente-septième session de l'Assemblée
générale;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session une question intitulée
"Conférence des Nations Unies sur la succession
d'Etats en matière de biens, archives et dettes
d'Etat" .
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36/114, Rapport de la Commission du droit inter
national

L'Assemhlée ~éné/"{/Ie,

Ayant examiné le rapport de la Commission du
droit international sur les travaux de sa trente
troisième session49 ,

Soulignant la nécessité de poursuivre le dévelop
pement progressif du droit international et sa codifi
cation pour en faire un moyen plus efficace d'attein
dre les buts et d'appliquer les principes énoncés dans
la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant

les relations amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations UniesS1 et
pour donner une importance accrue au rôle qu'il joue
dans les relations entre Etats,

Notant avec satisfaction qu'à sa trente-troisième
session la Commission du droit international, con
formément aux résolutions 34/141 et 35/163 de l'As
semblée générale, en date des 17 décembre 1979 et
15 décembre 1980, a achevé la deuxième lecture du
projet d'articles sur la succession d'Etats en matière
de biens, archives et dettes d'Etat et entamé la
deuxième lecture du projet d'articles sur les traités
conclus entre Etats et organisations internationales ou
entre organisations internationales,

Notant en outre avec satisfaction les progrès réali
sés à cette session par la Commission du droit inter
national en ce qui concerne la responsabilité des
Etats, la responsabilité internationale pour les con
séquences préjudiciables découlant d'activités qui ne
sont pas interdites par le droit international, les im
munités juridictionnelles des Etats et de leurs biens et
le statut du courrier diplomatique et de la valise di
plomatique non accompagnée par un courrier diplo
matique,

Prenant note de l'intention de la Commission du
droit international de nommer un nouveau rapporteur
spécial chargé de la question du "droit relatif aux uti
lisations des cours d'eau internationaux à des fins
autres que la navigation"S3 et soulignant combien il
est souhaitable que la Commission procède à cette
nomination au début de sa trente-quatrième session,
en vue d'assurer la continuité de ses travaux en la
matière,

Reconnaissant qu'il importe de renvoyer les ques
tions juridiques et d'élaboration de textes à la Sixième
Commission, y compris des sujets dont pourrait être
saisie la Commission du droit international, de façon
que celle-ci puisse contribuer davantage encore au
développement progressif du droit international et à
sa codification,

1. Prend acte du rapport de la Commission du
droit international sur les travaux de sa trente
troisième session;

2. Exprime sa satisfaction à la Commission du
droit international pour le travail qu'elle a accompli à
cette session;

3. Recommande que la Commission du droit in
ternational, tenant compte des observations écrites
des gouvernements ainsi que des vues exprimées lors
des débats à l'Assemblée générale :

a) Achève à sa trente-quatrième session la deuxième
lecture du projet d'articles sur les traités conclus
entre Etats et organisations internationales ou entre
organisations internationales, adopté à ses vingt
sixième, vingt-septième et vingt-neuvième à trente
deuxième sessions, en tenant compte également des
observations écrites des principales organisations
internationales;

u Résolution 2625 (XXV), annexe.
H /Jo.c;uments officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

session. Supplément n" 10 (A/36/10 et Corr.I), par. 256, al. c.
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b) Poursuive ses travaux concernant l'élaboration
de projets d'articles sur:

i) La deuxième partie du projet sur la responsabi
lité des Etats pour faits internationalement illi
cites, en tenant compte de la nécessité d'exa
miner en deuxième lecture, le projet d'articles
constituant la première partie du projet;

ii) La responsabilité internationale pour les con
séquences préjudiciables découlant d'activités
qui ne sont pas interdites par le droit interna
tional;

iii) Le droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navi
gation;

iv) Les immunités juridictionnelles des Etats et de
leurs biens;

v) Le statut du courrier diplomatique et de la va
lise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique;

c) Poursuive l'étude de la deuxième partie du sujet
des relations entre les Etats et les organisations
internationales;

4. Fait sienne la conclusion à laquelle est parve
nue la Commission du droit international consistant à
fixer, à sa trente-quatrième session, des objectifs gé
néraux et des priorités destinés à orienter son étude
des sujets inscrits à son programme de travail pendant
la durée du mandat des membres de la Commission
élus à la présente session de l'Assemblée générales4 ;

5. Accueille avec satisfaction la conclusion de la
Commission du droit international selon laquelle elle
continuera d'étudier la possibilité d'améliorer encore
ses procédures et méthodes actuelles en vue de pou
voir s'acquitter à temps et efficacement des tâches
qui lui sont confiéesss ;

6. Réaffirme ses précédentes décisions con
cernant les projets de recherche et les études qu'exi
gent les travaux de la Commission du droit interna
tional et le rôle accru de la Division de codification du
Bureau des affaires juridiques du Secrétariat ainsi que
celles qui concernent la nécessité de continuer à assu
rer des comptes rendus analytiques pour les séances
de la CJt)mmission;

7. Prie instamment les gouvernements de répon
dre d'une manière aussi complète et rapide que possi
ble aux demandes de la Commission du droit interna
tional tendant à ce que lui soient communiqués des
commentaires et observations sur ces projets d'arti
cles et questionnaires ainsi que des éléments sur les
sujets figurant à son programme de travail;

8. Réaffirme le vœu que la Commission du droit
international continuera de renforcer sa coopération
avec les organes juridiques des organisations inter
gouvernementales dont les travaux ont un intérêt
pour le développement progressif du droit internatio
n~1 et sa codification;

9. Exprime le vœu que des séminaires con
tinueront d'être organisés à l'occasion des sessions de
la Commission du droit international et qu'un nombre
croissant de participants originaires des pays en
développement se verront offrir la possibilité d'y
assister;

54 Ibid., par. 2SS.
55 Ibid., par. 260.

10. Prie le Secrétaire général de porter à l'atten
tion de la Commission du droit international les
comptes rendus des débats que l'Assemblée générale
a consacrés, lors de sa trente-sixième session, au rap
port de la Commission et d'établir à son intention un
résumé thématique de ces débats.
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361 liS. Rapport du Comité des relations avec le pays
hôte

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité des relations

avec le pays hôteS6 ,

Rappelant l'Article 105 de la Charte des Nations
Unies, la Convention sur les privilèges et les immu
nités des Nations Unies s7 et l'Accord relatif au Siège
conclu entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis d' AmériqueS8 ,

Rappelant en outre que les problèmes ayant trait
aux privilèges et immunités des missions accréditées
auprès de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
qu'à la sécurité des missions et à celle de leur person
nel, ont une grande importance et un grand intérêt
pour les Etats Membres et qu'ils relèvent de la res
ponsabilité principale du pays hôte,

Notant avec une profonde préoccupation la per
sistance des actes de terrorisme perpétrés contre les
locaux et le personnel des missions accréditées au
près de l'Organisation des Nations Unies,

Reconnaissant qu'il y a lieu que les autorités
compétentes du pays hôte prennent des mesures effi
caces, en particulier pour éviter tous actes portant
atteinte à la sécurité des missions et de leur per
sonnel,

1. Fait siennes les recommandations formulées
par le Comité des relations avec le pays hôte au para
graphe 37 de son rapport;

2. Condamne vigoureusement les actes de terro
risme perpétrés contre les missions accréditées au
près de l'Organisation des Nations Unies et leur per
sonnel;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à s'oc
cuper activement de tous les aspects des relations de
l'Organisation des Nations Unies avec le pays hôte et
à insister auprès de ce dernier, dans ce contexte, sur
l'importance de mesures efficaces en vue d'éviter les
actes de terrorisme contre les missions et leur per
sonnel;

4. Prie le Comité des relations avec le pays hôte
de poursuivre ses travaux, conformément à la résolu
tion 2819 (XXVI) de l'Assemblée générale, en date du
15 décembre 1971;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-septième session la question intitulée ..Rap
port du Comité des relations avec le pays hôte".
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36/122. Rapport du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle
de l'Organisation

L' Assemhlée ~énérale,

Réaffirmant son soutien aux buts et principes

énoncés dans la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses résolutions 686 (VII) du 5 décembre

1952, 992 (X) du 21 novembre 1955, 2285 (~XII) du
5 décembre 1967, 2552 (XXIV) du 12 decembre

1969,2697 (XXV) du Il décembre 1970,2968 (XXVII)

du 14 décembre 1972 et 3349 (XXIX) du 17 décembre

1974,

Rappelant é~alement ses résolutions 2925 (XXVII)

du 27 novembre 1972,3073 (XXVIII) du 30 novembre

1973 et 3282 (XXIX) du 12 décembre 1974, relatives

au raffermissement du rôle de l'Organisation des

Nations Unies,

Rappelant en particulier sa résolution 3499 (XXX)

du 15 décembre 1975, par laquelle elle a créé le Co

mité spécial de la Charte des Nations Unies et du

raffermissement du rôle de l'Organisation, et ses réso

lutions 31/28 du 29 novembre 1976, 32/45 du 8 dé

cembre 1977, 33/94 du 16 décembre 1978, 34/147 du

17 décembre 1979 et 35/164 du 15 décembre 1980,

Avant examiné le rapport du Comité spécial de la

Charte des Nations Unies et du raffermissement du

rôle de l'Organisation sur les travaux de sa session

tenue en 1981 59 ,

Notant que des progrès notables ont été faits dans

l'accomplissement du mandat du Comité spécial,

Notant é~alement les progrès réalisés au cours du

débat qu'elle a consacré pendant sa trente-sixième

session à la question intitulée "Règlement pacifique

des différends entre Etats", inscrite à l'ordre du jour

comme suite à la résolution 35/164 de l'Assemblée

générale, en particulier en ce qui concerne l'examen

du projet de Déclaration de Manille sur le règlement

pacifique des différends internationaux6o ,

Notant l'importance que peut avoir, pour faciliter

l'accomplissement de la tâche du Comité spécial, la

tenue de consultations avant les sessions du Comité

entre les membres du Comité et les autres Etats inté

ressés,

Considérant que le Comité spécial ne s'est pas en

core complètement acquitté du mandat qui lui a été

confié,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de la

Charte des Nations Unies et du raffermissement du

rôle de l'Organisation;

2. Décide que le Comité spécial doit poursuivre

ses travaux en vue de s'acquitter des tâches suivantes

qui lui ont été confiées:

a) Dresser la liste des propositions qui ont été fai

tes ou qui seront faites au sein du Comité et préciser

celles qui ont suscité un intérêt particulier;

h) Examiner les propositions qui ont été faites ou

qui seront faites au sein du Comité en vue d'accorder

la priorité à l'examen de celles sur lesquelles un ac-

,4 Documents (~{ficiels de l'Assemh/ée Rénérale, trente-sixième

",,,ion, Supp/émenl n" 33 (A/36/33).
,,0 Voir résolution 36/110 ci-dessus.

cord semble possible et faire des recommandations à

ce sujet;

3. Décide é~alement que le Comité spécial tiendra

sa prochaine session du 22 février au 19 mars 1982;

4. Prie le Comité spécial, à sa prochaine session:

a) D'accorder la priorité à ses travaux au sujet des

propositions concernant la question du maintien de la

paix et de la sécurité internationales, y compris celles

qui concernent le fonctionnement du Conseil de sécu

rité, afin de poursuivre son examen de la liste de pro

positions figurant dans son rapport sur les travaux de

sa session tenue en 198061 et d'étudier les recomman

dations et propositions présentées au cours de sa ses

sion de 1981 et à la suite de cette session;

h) D'examiner les propositions faites par les Etats

Membres concernant la question de la rationalisation

des procédures existantes de l'Organisation des Na

tions Unies et, ensuite, toutes propositions sur d'au

tres sujets;

5. Prie également le Comité spécial de mettre

définitivement au point le projet de Déclaration de

Manille sur le règlement pacifique des différends inter

nationaux, aux fins d'examen et d'adoption par l'As

semblée générale, et de le présenter à celle-ci lors de

sa trente-septième session;

6. Prie en outre le Comité spécial, vu les progrès

qu'il a accomplis pour ce qui est de la question du

règlement pacifique des différends, de poursuivre ses

travaux sur cette question en examinant les autres

propositions figurant sur la liste établie par lui con

formément à la résolution 33/94 de l'Assemblée géné
rale6~;

7. Prie le Comité spécial de ne pas perdre de vue

l'importance de parvenir à un accord général chaque

fois que cela présente un intérêt pour le résultat de

ses travaux;

8. Prie instamment les membres du Comité spé

cial de participer pleinement aux travaux qu'il entre

prend dans l'accomplissement du mandat qui lui a été
confié;

9. Décide que le Comité spécial autorisera les ob

servateurs d'Etats Membres à participer à ses réu

nions et. compte dûment tenu de considérations d'ef

ficacité et de temps dont il dispose, leur permettra de

participer aux réunions de ses groupes de travail;

10. lm'ite les gouvernements à communiquer ou à

meUre à jour, s'ils l'estiment nécessaire, leurs obser

vations et propositions, conformément à la résolution

3499 (XXX) de l'Assemblée générale;

Il. Prie le Secrétaire général d'établir un docu

ment de travail officieux comportant une analyse suc

cincte des déclarations faites sur la question à la

Sixième Commission, au cours de la trente-sixième

session de l'Assemblée générale, et de le présenter au

Comité spécial à sa prochaine session;

12. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité

spécial tout l'appui nécessaire, y compris l'établisse

ment de comptes rendus analytiques de ses séances;

61 DàCl/ments ofJiciel,\' de /'AHelllh/ée Réllém/e, trente-cinquième

\'ession. Supp/éml'nl n" 33 (A/35/33 el Corr.I), sect. II.A.

6' Ihid .. trente-qUalrième session, Supplément nO 33 (A/34/33).

par. 13:



IX. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission
-------

309

13. Prie le Comité spécial de présenter un rapport
sur ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa
trente-septième session;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-septième session la question intitulée
"Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations
Unies et du raffermissement du rôle de l'Organi
sation" .

94e séance plénière
Il décemhre 1981

36/123. Mise à jour du Répertoire de la pratique du
Conseil de sécurité et du Répertoire de la pra
tique suivie par les organes des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 602 (VI) du 1er février
1952 et 686 (VII) du 5 décembre 1952 concernant
l'établissement et la publication du Répertoire de la
pratique du Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 796 (VIII) du 27 no
vembre 1953 et 992 (X) du 21 novembre 1955 con
cernant l'établissement et la publication du Répertoire
de la pratique suivie par les organes des Nations
Unies,

Rappelant également sa résolution 2482 (XXIII) du
21 décembre 1968 concernant le budget de l'exercice
1969, qui prévoyait la création de nouveaux postes
pour la poursuite des travaux sur les répertoires rela
tifs à la Charte des Nations Unies, à la pratique suivie
par les organes des Nations Unies et au règlement
intérieur de l'Assemblée générale, qui seraient entre-

pris par la Division des questions juridiques générales
du Bureau des affaires juridiques du Secrétariat,

Rappelant en outre sa résolution 35/164 du 15 dé
cembre 1980 concernant l'établissement et la publica
tion des suppléments aux deux répertoires,

Prenant acte du paragraphe 13 du rapport du
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rôle de l'Organisation sur les tra
vaux de sa session tenue en 1981 63 ,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire
général sur l'état de l'établissement et de la publica
tion des deux répertoiresM ,

Reconnaissant l'importance et l'utilité des deux ré
pertoires en tant que principales sources de rensei
gnements pour les études analytiques sur l'application
et l'interprétation des dispositions de la Charte et des
règlements intérieurs établis en vertu de cet ins
trument,

Prie le Secrétaire général d'accorder une priorité
élevée à l'établissement et à la publication des sup
pléments au Répertoire de la pratique du Conseil de
sécurité et au Répertoire de la pratique suivie par les
organes des Nations Unies, afin de mettre ces publi
cations à jour le plus rapidement possible et de pré
senter un rapport intérimaire sur la question à l'As
semblée générale lors de sa trente-septième session.

94e séance plénière
Il décemhre 1981

• .1 Ibid., trente-sixième session, Supplément nO 33 (A/36/33).
h4 A/C.6/36/2.
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36/301. Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs

A sa 1re séance plénière, le 15 septembre 1981, l'Assemblée générale, con

formément à l'article 28 de son règlement intérieur, a nommé les neuf Etats

suivants membres de la Commission de vérification des pouvoirs: CHINE,

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, GHANA, NIGER, PANAMA, PAPOUASIE-NoUVELLE

GUINÉE, PARAGUAY, PAys-BAS et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES

SOVIÉTIQUES.

36/302. Election du Président de l'Assemblée générale2

A sa Fe séance plénière, le 15 septembre 1981, l'Assemblée générale,

conformément à l'Article 21 de la Charte des Nations U nies et à l'article 31

du règlement intérieur de l'Assemblée, a élu M. Ismat T. KITTANI (Iraq) Pré

sident de l'Assemblée générale.

2 Conformément à l'article 38 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, le Bureau com

prend le Président de l'Assemblée, les vingt et un vice-présidents et les présidents des sept gran

des commissions.
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36/303. Election des présidents des grandes commissions2

Le 15 septembre 1981, les sept grandes commissions de l'Assemblée géné
rale se sont réunies, conformément à l'article 103 du règlement intérieur de
l'Assemblée, en vue d'élire leur président.

A la 2e séance plénière, le 15 septembre 1981, le Président de l'Assemblée
générale a annoncé que les personnes suivantes avaient été élues à la prési
dence des grandes commissions :

Première Commission: M. Ignac GOLOB (Yougoslavie),

Commission politique spéciale: M. Nathan IRUMBA (Ouganda),

Deuxième Commission: M. Leandro I. VERCELES (Philippines),

Troisième Commission: M. Declan O'DONOVAN (Irlande),

Quatrième Commission: M. Jasim Yousif JAMAL (Qatar),

Cinquième Commission: M. Abdel-Rahman ABDALLA (Soudan),

Sixième Commission: M. Juan José CALLE y CALLE (Pérou).

36/304. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale2

A sa 2e séance plénière, le 15 septembre 1981, l'Assemblée générale, con
formément à l'article 31 de son règlement intérieur, a élu les représentants
des vingt et un Etats Membres suivants vice-présidents de l'Assemblée générale :
AUSTRALIE, BÉNIN, BOTSWANA, CHINE, CHYPRE, CUBA, ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE, FRANCE, INDONÉSIE, MAROC, MEXIQUE, PAKISTAN, PANAMA, PAPOUASIE
NOUVELLE-GUINÉE, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE,
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, RWANDA,
SEYCHELLES, SUÈDE, ToGO et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ
TIQUES.

36/305. Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires

A

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITÉ

A sa 8e séance plénière, le 22 septembre 1981, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission3 , a nommé membre du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires, pour un mandat
allant du 22 septembre au 31 décembre 1981

Mme Virginia Housholder.

B

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITÉ

A sa 30e séance plénière, le 7 octobre 1981, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission4 , a nommé membre du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires, pour un mandat
allant du 7 octobre au 31 décembre 1981 :

M. Jobst Holborn.

C

NOMINATION DE CINQ MEMBRES DU COMITÉ

A sa 77e séance plénière, le 30 novembre 1981, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commissions, a nommé membres du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires, pour un mandat
de trois ans à compter du 1er janvier 1982 :

J Documents officiels de l'Assemblée Rénérale. trente-sixième se.~sion. Annexes. point 18 de
J'ordre du jour, document A/36/54\, par. 4.

'Ibid., document A/36/541/Add.l, par. 4.
'Ibid., document A/36/541/Add.2. par. 5.
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M. Lucio Garcia dei Solar,

M. Anatoly Vasilievich Grodsky,

Mme Virginia Housholder,

M. Rachid Lahlou,

M. Carl Pedersen.

En conséquence, le Comité consultatif pour les questions administratives

et budgétaires se compose des membres suivants: M. Andrzej ABRASZEWSKI

(Pologne)*, M. Henrik AMNÉUS (Suède)**, M. Michel BROCHARD (France)**,

M. Mohamed Maloum FALL( Mauritanie)*, M. Lucio GARciA DEL SOLAR(Argen

tine)***, M. Ernesto GARRIDO (Philippines)**, M. Anatoly Vasilievich GRODSKY

(Union des Républiques socialistes soviétiques)***, Mme Virginia HOUSHOLDER

(Etats-Unis d'Amérique)***, M. Anwar KEMAL (Pakistan)*, M. Sumihiro

KUYAMA (Japon)**, M. Rachid LAHLOU (Maroc)***, M. C. S. M. MSELLE

(République-Unie de Tanzanie) *, M. Carl PEDERSEN (Canada)***, M. Tang

JIANWEN (Chine)**, M. Christopher R. THOMAS (Trinité-et-Tobago)* et

M. Norman WILLIAMS (Panama)**.

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1983.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

36/306. Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité

A sa 35e séance plénière, le 15 octobre 1981, l'Assemblée générale, con

formément à l'Article 23 de la Charte des Nations U nies et à l'article 142 du

règlement intérieur de l'Assemblée, a élu le GUYANA, la JORDANIE, la POLOGNE,

le ToGO et le ZAÏRE membres non permanents du Conseil de sécurité, pour

un mandat de deux ans à compter du 1er janvier 1982, en vue de remplacer

les Etats ci-après, membres sortants: MEXIQUE, NIGER, PHILIPPINES, RÉPUBLI

QUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE et TUNISIE.

En conséquence, le Conseil de sécurité se compose des Etats Membres

suivants: CHINE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, ESPAGNE*, FRANCE, GUYANA**,

IRLANDE*, JAPON *,JORDANIE**, OUGANDA*, PANAMA*, POLOGNE**, ROYAUME

UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, TOGo**, UNION DES

R~PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et ZAÏRE* *.

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1983.

36/307. Election de dix-huit membres du Conseil économique et social

A sa 35" séance plénière, le 15 octobre 1981, l'Assemblée générale, con

formément à l'Article 61 de la Charte des Nations Unies et à l'article 145 du

règlement intérieur de l'Assemblée, a élu r ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉ

RALE D', l'AUTRICHE, le BÉNIN, le BRÉSIL, la COLOMBIE, la FRANCE, la GRÈCE,

le JAPON, le LIBÉRIA, le MALI, le PAKISTAN, le PORTUGAL, le QATAR, la

ROUMANIE, SAINTE-LUCIE, le SWAZILAND, la TUNISIE et le VENEZUELA mem

bres du Conseil économique et social, pour un mandat de trois ans à compter

du 1er janvier 1982, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants:

ALGÉRIE, ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'. BARBADE, BRÉSIL, CHYPRE,

EQUATEUR, ESPAGNE, FRANCE, GHANA, INDONÉSIE, IRLANDE, MAROC, PAKIS

TAN, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, SÉNÉGAL. TURQUIE, VENE

ZUELA et ZAMBIE.

En conséquence, le Conseil économique et social se compose des Etats

Membres suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'***, ARGENTINE**,

AUSTRALIE*, AUTRICHE***, BAHAMAS*, BANGLADESH**, BELGIQUE*, BÉ

NIN***, BRÉSIL***, BULGARIE*, BURUNDI**, CANADA**, CHILI*, CHINE**,

COLOMBIE***, DANEMARK**, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE*, ETHIOPIE*,

FIDJI**, FRANCE***, GRÈCE***, INDE**, lRAQ*, ITALIE*. JAMAHIRIYA

ARABE LIBYENNE*, JAPON***, JORDANIE*, KENYA**, LlBÉRIA***, MALAWI*,

MALI***, MEXIQUE*, NÉPAL*, NICARAGUA**, NIGÉRIA*, NORVÈGE**, PA

KISTAN***, PÉROU**, POLOGNE**, PORTUGAL***, QATAR***, RÉPUBLIQUE

SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLÜRUSSIE**, RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAME-
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ROUN**, ROUMANIE***, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD**, SAINTE-LUCIE***, SOUDAN**, SWAZILAND***,
THAÏLANDE*, TUNISIE***, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTI
QUES**, VENEZUELA***, YOUGOSLAVIE* et ZAÏRE*.

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1983.

***Mandat expirant le 31 décembre 1984.

36/308. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation

A sa 41 e séance plénière, le 27 octobre 1981, l'Assemblée générale, sur la
base des candidatures proposées par le Conseil économique et social6 , a élu,
conformément au paragraphe 8 de sa résolution 3348 (XXIX) du 17 décembre
1974, le BOTSWANA, le CANADA, la CHINE, la COLOMBIE, les ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, la GAMBIE, la GRÈCE, L'INDE, le MEXIQUE, la RÉPUBLIQUE-UNIE
DE TANZANIE, la THAÏLANDE et la YOUGOSLAVIE membres du Conseil mondial
de l'alimentation, pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1982,
en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants: BOTSWANA, CANADA,
COLOMBIE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, ETHIOPIE, INDE, IRAQ, LIBÉRIA, MEXI
QUE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, THAÏ
LANDE et YOUGOSLAVIE.

En conséquence, le Conseil mondial de l'alimentation se compose des Etats
suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'*, ARGENTINE**, AUSTRA
LIE*, BANGLADESH*, BARBADE*, BOTSWANA***, CANADA***, CHINE***,
COLOMBIE***, EGYPTE**, ETATS-UNIS D' AMÉRIQUE***, FRANCE**, GAMBIE***,
GHANA*, GRÈCE***, HAÏTI**, HONDURAS*, HONGRIE**, INDE***, INDONÉ
SIE**, ITALIE**, JAPON**, MEXIQUE***, NICARAGUA*, NORVÈGE**, PAKISTAN**,
PHILIPPINES*, ROUMANIE*, RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE***, RWANDA**,
SÉNÉGAL*, SOUDAN*, THAÏLANDE***, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES*, YOUGOSLAVIE** * et ZAÏRE**.

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1983.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

36/309. Election de membres de la Cour internationale de Justice

A

ELECTION DE CINQ MEMBRES DE LA COUR

L'Assemblée générale à sa 48e séance plénière, le 5 novembre 1981, et le
Conseil de sécurité à sa 2306e séance, à la même date, ont procédé, indépen
damment l'un de l'autre, à l'élection, conformément aux articles 2 à 4 et 7
à 12 du Statut de la Cour internationale de Justice, aux articles 150 et 151
du règlement intérieur de l'Assemblée et aux articles 40 et 61 du règlement
intérieur provisoire du Conseil, de cinq membres de la Cour, pour un mandat
de neuf ans à compter du 6 février 1982, en vue de remplacer les personnes sui
vantes, membres sortants: sir Humphrey WALDOCK (Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord), M. Isaac FORSTER (Sénégal), M. André GROS
(France), M. NAGENDRA SINGH (Inde) et M. José Maria RUDA (ArgentineF.
Ont été élus :

Sir Robert Y. Jennings (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord),

M. Guy Ladreit de Lacharrière (France),

M. Kéba Mbaye (Sénégal),

M. Nagendra Singh (Inde),

M. José Maria Ruda (Argentine).

6 Décision 1981/195 du Conseil économique et social, en date du 21 octobre 1981. Voir éga
Iement Documents officiels de l'A.I"·umblée générale, trente-sixième session, Annexe,~, point 17 de
l'ordre du jour, document A/36/617, par. 2.

7 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième session. Annexes, point 15
de l'ordre du jour, documents A/36/301-S/14501, A/36/302/Rev.1-S/14502/Rev.1, A/36/451-S/I4645;
et A/36/303-S/14503 et Corr.1 et 2.
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B

ELECTION D'UN MEMBRE DE LA COUR

L'Assemblée générale à sa 107e séance plénière, le 19 mars 1982, et le Con

seil de sécurité à sa 2333e séance, à la même date, ont procédé, indépendam

ment l'un de l'autre, à l'élection, conformément aux Articles 2 à 4, 7 à 12,

14 et 15 du Statut de la Cour internationale de Justice, aux articles 150 et 151

du règlement intérieur de l'Assemblée et aux articles 40 et 61 du règlement

intérieur provisoire du Conseil, d'un membre de la Cour, pour un mandat

venant à expiration le 5 février 1988, afin de pourvoir le poste devenu vacant

à la suite du décès de M. Abdullah EL-ERIAN (Egypte)8. A été élu:

M. Mohammed Bedjaoui (Algérie).

En conséquence, la Cour internationale de Justice se compose des mem

bres suivants: M. Taslim Olawale ELIAS (Nigéria)*, président, M. José SETTE

CAMARA (Brésil)**, vice-président, M. Manfred LACHS (Pologne) *, M. Platon

Dmitrievich MOROZOV (Union des Républiques socialistes soviétiques)**,

M. NAGENDRA SINGH (lnde)***, M. José Maria RUDA (Argentine)***, M. Her

mann MOSLER (République fédérale d'Allemagne)*, M. Shigeru ODA (Japon) *,

M. Roberto Aoo (ltalie)**, M. Abdallah Fikri EL-KHANI (République arabe

syrienne)*, M. Stephen SCHWEBEL (Etats- Unis d'Amérique)**, sir Robert Y.

JENNINGS (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)***, M. Guy

LADREIT DE LACHARRIÈRE (France)***, M. Kéba MBAYE (Sénégal)*** et

M. Mohammed BEDJAOUI (Algérie)**.

* Mandat expirant le 5 février 1985.
** Mandat expirant le 5 février 1988.

*** Mandat expirant le 5 février 1991.

36/310. Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes

A sa 4~ séance plénière, le 9 novembre 1981, l'Assemblée générale, sur

recommandation de la Cinquième Commission9 , a nommé le Vérificateur géné

raI des comptes du GHANA membre du Comité des commissaires aux comptes,

pour un mandat de trois ans à compter du 1er juillet 1982.

En conséquence, le Comité des commissaires aux comptes se compose des

membres suivants: Contrôleur et Vérificateur général des comptes du BANGLA

DESH**, premier Président de la Cour des comptes de BELGIQUE* et Vérifica

teur général des comptes du GHANA***.

* Mandat expirant le 30 juin 1983.
** Mandat expirant le 30 juin 1984.

*** Mandat expirant le 30 juin 1985.

36/311. Confirmation de la nomination de trois membres du Comité des pla

cements

A sa 4~ séance plénière, le 9 novembre 1981, l'Assemblée générale, sur

recommandation de la Cinquième Commission1o , a confirmé la nomination par

le Secrétaire général des personnes suivantes en tant que membres du Comité

des placements pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1982 :

M. Jean Guyot,

M. George Johnston,

M. Michiya Matsukawa.

En conséquence, le Comité des placements se compose des membres sui

vants: M. Aloysio DE ANDRADE FARIA (Brésil)*, M. Jean GUYOT (France)***,

M. George JOHNSTON (Etats-Unis d'Amérique)***, M. Michiya MATSUKAWA

(Japon)***, M. David MONTAGU (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord)**, M. Braj Kumar NEHRU (Inde)*, M. Yves OLTRAMARE (Suisse)**,

M. Emmanuel Noi OMABoE(Ghana)** et M. Stanislaw RACZKOWSKI(Pologne)*.

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1983.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

1 Ibid., documents A/36/861-S/14885. A/36/862/Rev.l-S/14886/Rev.l; et A/36/863-S/14887.

A/36/864-S/14896 et Add.1.
9 Ibid., point 18 de l'ordre du jour, document A/36/543. par. 4.

10 Ibid., document A/36/544, par. 3.
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36/312. Nomination de deux membres du Tribunal administratif des Nations
Unies

A sa 4ge séance plénière, le 9 novembre 1981, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission Il, a nommé membres du Tribu
nal administratü des Nations Unies, pour un mandat de trois ans à compter
du 1er janvier 1982 :

M. Luis Maria de Posadas Montero,

M. Endre Ustor.

En conséquence, le Tribunal administratü des Nations Unies se compose
des membres suivants: M. Endre USTOR (Hongrie)***, président, Mme Paul
BASTID (France) *, vice-présidente, M. Samarendranath SEN (Inde) *, vice-prési
dent, M. MUTUALE TSHIKANKIE (Zaïre) * , M. Arnold Wilfred Geoffrey KEAN
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)**, M. Herbert REIS
(Etats-Unis d'Amérique)** et M. Luis Maria DE POSADAS MONTERO (Uru
guay)*** .

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1983.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

36/313. Nomination d'un membre suppléant du Comité des pensions du pero
sonnel de l'Organisation des Nations Unies

A sa 4ge séance plénière, le 9 novembre 1981, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission l2 , a nommé M. Jobst HOLBORN
membre suppléant du Comité des pensions du personnel de l'Organisation des
Nations Unies pour un mandat allant du 9 novembre 1981 au 31 décembre 1982.

36/314. Election de vingt membres du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

A sa 64e séance plénière, le 19 novembre 1981, l'Assemblée générale,
conformément au paragraphe 1 de la section 1 de sa résolution 2997 (XXVII)
du 15 décembre 1972, a élu l'AFGHANISTAN, le BOTSWANA, le BURUNDI,
le CANADA, la COLOMBIE, l'ESPAGNE, la GRÈCE, la GUINÉE, l'INDE, la JAMAÏ
QUE, le MAROC, le MEXIQUE, l'OMAN, la POLOGNE, la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE, la RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, le ROYAUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, le SÉNÉGAL, la THAÏ
LANDE et l'URUGUAY membres du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, pour un mandat de trois ans à compter du
1er janvier 1982, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants:
AUSTRALIE, BOTSWANA, BURUNDI, GUINÉE, INDE, IRAQ, ITALIE, KOWEÏT,
LIBÉRIA, MALAWI, MEXIQUE, OUGANDA, PANAMA, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATI
QUE ALLEMANDE, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE,
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, THAÏLANDE,
TRINITÉ-ET-ToBAGO, TURQUIE et URUGUAY.

En conséquence, le Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement se compose des Etats suivants: AFGHANISTAN***,
ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'**, ARABIE SAOUDITE*, ARGENTINE*,
BANGLADESH*, BELGlQUE*, BOTSWANA***, BRÉSIL**, BULGARlE*, Bu
RUNDI***, CANADA***, CHILI*, CHINE*, COLOMBIE***, EGYPTE**, EMIRATS
ARABES UNIS*, ESPAGNE***, ETATS-UNIS D' AMÉRIQUE**, ETHIOPIE*, FRANCE*,
GABON*, GHANA**, GRÈCE***, GUlNÉE***, HAÏTI**, INDE***, INDONÉSIE*,
ISLANDE**, JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE**, JAMAÏQUE***, JAPON**, KE
NYA**, MALAISIE**, MAROC***, MAURITANIE*, MEXIQUE***, NOUVELLE
ZÉLANDE*, OMAN***, PAKISTAN**, PAYs-BAS**, PÉROU*, POLOGNE***, RÉpu
BLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE***, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE**, RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE***, ROYAUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD***, SÉNÉGAL***, SIERRA
LEONE*, SOUDAN*, SRI LANKA**, SUÈDE*, SUlSSE**, THAÏLANDE***, UNION
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES**, URUGUAY***, VENEZUELA**,
YOUGOSLAVIE* et ZAÏRE** .

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1983.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

Il Ibid., document A/36/545, par. 4.
12 Ibid., document A/36/625, par. 4.
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36/315. Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination

A sa 64e séance plénière, le 19 novembre 1981, l'Assemblée générale, sur
la base des candidatures proposées par le Conseil économique et socia]l3, a élu,
conformément au paragraphe 7 de l'annexe à la résolution 2008 (LX) du Con
seil, en date du 14 mai 1976, l'ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D·. le
PAKISTAN, les PAYs-BAS, la ROUMANIE, le ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETA
GNE ET D'IRLANDE DU NORD, la TRINITÉ-ET-ToBAGO et la YOUGOSLAVIE mem
bres du Comité du programme et de la coordination, pour un mandat de trois
ans à compter du 1er janvier 1982, en vue de remplacer les Etats ci-après,
membres sortants: BELGIQUE, NORVÈGE, PAKISTAN, ROUMANIE, ROYAUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, TRINITÉ-ET-ToBAGO et
YOUGOSLAVIE.

En conséquence, le Comité du programme et de la coordination se compose
des Etats Membres suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'***,
ARGENTINE*, BRÉSIL**, COSTA RICA*, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE*, FRANCE*,
INDE**, JAPON**, MAROC**, PAKISTAN***, PAYs-BAS***, PHILIPPINES**,
RÉPUBLIQUE-UNIE DE T ANZANIE*, RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN**, Rou
MANIE***, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD***,
SÉNÉGAL**, SOUDAN*, TRINITÉ-ET-TOBAGO***, UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES* et YOUGOSLAVIE***.

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1983.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

36/316. Election des membres de la Commission du droit international

A sa 6ge séance plénière, le 23 novembre 1981, l'Assemblée générale,
conformément à sa résolution 174 (II) du 21 novembre 1947 et aux dispositions
du statut de la Commission du droit international annexé à ladite résolution,
tel qu'il a été amendé par les résolutions 1103 (XI), 1647 (XVI) et 36/39 de
l'Assemblée, en date des 18 décembre 1956,6 novembre 1961 et 18 novembre
1981, a élu les trente-quatre personnes suivantes membres de la Commission
du droit international, pour un mandat de cinq ans à compter du 1er janvier
1982 14 :

M. Khalafalla El Rasheed Mohamed AHMED (Soudan),
M. Richard Osuolale A. AKINJIDE (Nigéria),
M. Riyadh Mahmoud Sami AL-QAYSI (Iraq),
M. BALANDA MIKUIN LELIEL (Zaïre),
M. Julio BARBOZA (Argentine),
M, Mohammed BEDJAOUI (Algérie),
M. Boutros BOUTROS GHALI (Egypte),
M. Carlos CALERO RODRIGUES (Brési1),
M. Jorge CASTANEDA (Mexique),
M. Leonardo DiAZ GONZALEZ (Venezuela),
M. Jens EVENSEN (Norvège),
M. Constantin FLITAN (Roumanie),
M. Laurel B. FRANCIS (Jamaïque),
M. Jorge E. ILLUECA (Panama),
M. Andreas J. JACOVIDES (Chypre),
M. S. P. JAGOTA (Inde),
M. Abdul G. KOROMA (Sierra Leone),
M. José Manuel LACLETA MUNOZ (Espagne),
M. Chatic MALEK (Liban),
M. Stephen C. MCCAFFREY (Etats-Unis d'Amérique),
M. NI Zhengyu (Chine),
M. Frank X. NJENGA (Kenya),
M. Motoo OGiSO (Japon),
M. Syed Sharifuddin PIRZADA (Pakistan),
M. Robert Quentin QUENTIN-BAXTER (Nouvelle-Zélande),
M. Edilbert RAZAFINDRALAMBO (Madagascar),

u Décision 1981/134 du Conseil économique et social, en date du 7 mai 1981. Voir également
Documents officiels de l'Assemblée Rénérale. trente-sixième session, Annexes, point 17 de l'ordre
du jour, document A/36/294, par. 4.

14 Voir Documents officiels de l'Assemhlée Rénémle, trente-sixièmt' session, Annexes, point 17
de l'ordre du jour, document A/36/371/Rev.2. ..
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M. Paul REUTER (France),
M. Willem RIPHAGEN (Pays-Bas),
Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord),

M. Constantin A. STRAVROPOULOS (Grèce),

M. Sompong SUCHARITKUL (Thaïlande),
M. Doudou THIAM (Sénégal),
M. Nikolaï A. USHAKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques),

M. Alexander YANKOV (Bulgarie).

36/317. Nomination d'un membre du Comité spécial chargé d'étudier la situation

en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux

A sa 73e séance plénière, le 25 novembre 1981, l'Assemblée générale a

confirmé la désignation par son Président de la NORVÈGE en tant que membre

du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application

de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo

niaux, à compter du 1er janvier 1982, en vue de pourvoir le siège devenu vacant

du fait de la démission du DANEMARKI5 •

En conséquence, le Comité spécial se compose des Etats Membres suivants:

AFGHANISTAN, AUSTRALIE, BULGARIE, CHILI, CHIN!';., CONGO, CÔTE D'IvOIRE,

CUBA, ETHIOPIE, FIDJI, INDE, INDONÉSIE, IRAN, IRAQ, MALI, NORVÈGE,

RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, SIERRA

LEONE, TCHÉCOSLOVAQUIE, TRINITÉ-ET-ToBAGO, TUNISIE, UNION DES RÉpu

BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, VENEZUELA et YOUGOSLAVIE.

36/318. Nomination de six membres du Comité des contributions

A sa ne séance plénière, le 30 novembre 1981, l'Assemblée générale, sur

recommandation de la Cinquième Commission l6 , a nommé membres du Comité

des contributions, pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1982 :

M. Amjad Ali,

M. Anatoly Semënovich Chistyakov,

M. Miguel Angel Davila Mendoza,

M. Wilfried Koschorreçk,

M. Yang Hushan,

M. Philippe Zeller.

En conséquence, le Comité des contributions se compose des membres

suivants: M. AIl\Îad ALI (Pakistan)***, M. Mohammed Sadiq AL-MAHDI

(/raq)*, M. Fathih K. BOUAYAD-AGHA (A 19érie)*, M. Anatoly Semënovich

CHISTYAKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques)***, M. Miguel

Angel DAVILA MENDOZA (Mexique)***, M. Hélio DE BURGOS-CABAL (Brésil)**,

M. Leoncio FERNANDEZ MAROTO (Espagne)**, M. Richard V. HENNES (Etats

Unisd'Amérique)*, M. Lance JOSEPH (Australie) ** , M. JaphetG. KITI(Kenya)**,

M. Wilfried KOSCHORRECK (République fédérale d'Allemagne)***, M. Rachid

LAHLOU (Maroc)**, M. Atilio Norberto MOLTENI (Argentine)**, M. Katsumi

SEZAKI (Japon) *, M. Ladislav ~MiD (Tchécoslovaquie)*, M. J6zsef TARDOS

(Hongrie)*, M. YANG Hushan(Chine)*** et M. Philippe ZELLER(France)***.

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1983.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

36/319. Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des

Nations Unies pour les pays en développement sans littoral

A sa l03e séance plénière, le 17 décembre 1981, l'Assemblée générale, sur

la proposition de son Président, a décidé de renvoyer à sa trente-septième ses

sion l'élection des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des

Nations Unies pour les pays en développement sans littoral.

\5 Voir A/36/626.
16 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Annexes, point 18 de

l'ordre du jour, document A/36/542, par. 4.
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36/320. Nomination de six membres du Corps commun d'inspection

A sa 103e séance plénière, le 17 décembre 1981, l'Assemblée générale,
conformément aux articles 2 à 4 du statut du Corps commun d'inspection, figu
rant en annexe à la résolution 31/192 de l'Assemblée, en date du 22 décembre
1976, et sur recommandation du Président l7 , a nommé membres du Corps com
mun d'inspection, pour un mandat de cinq ans à compter du 1er janvier 1983 :

M. Mark Allen,
M. Alexander Sergeevich Efimov,
M. Toman Hutagalung,
M. Mohamed SaIah Eldin Ibrahim,
M. Nasser Kaddour,
M. Norman Williams.

En conséquence, le Corps commun d'inspection se compose des membres
suivants 18 : M. Mark ALLEN (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord)***, M. Maurice BERTRAND (France)**, M. Alexander Sergeevich
BRYNTSEV (Union des Républiques socialistes soviétiques)*, M. Alfred Natha
niel FORDE (Barbade)**, M. Toman HUTAGALUNG (Indonésie)***, M. Mousta
pha OULD KHALIFA (Mauritanie)**, M. Julio C. RODIUGUEZ ARIAS (A rgentine) *,
M. Joseph Adolph SAWE (République-Unie de Tanzanie) *, M. Zakaria SIBAHI
(République arabe syrienne)*, M. Earl D. SOHM (Etats-Unis d'Amérique)**
et M. Miljenko VUKOVlé (Yougoslavie)**.

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1985.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1987.

36/321. Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial
des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral

A sa l03e séance plénière, le 17 décembre 1981, l'Assemblée générale a
pris acte des renseignements figurant dans la note du Secrétaire général'9.

36/322. Election de quinze membres du Conseil du développement industriel

A sa l03e séance plénière, le 17 décembre 1981, l'Assemblée générale,
conformément aux paragraphes 3 à 5 de la section II de sa résolution 2152
(XXI) du 17 novembre 1966 et à sa résolution 35/65 du 5 décembre 1980, a
élu l'ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', l'AUSTRALIE, la CHINE, l'ESPA
GNE, l'IRAQ, le LESOTHO, le LIBÉRIA, la MALAISIE, le MEXIQUE, le PANAMA,
la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE, le ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, la SIERRA LEONE, la TURQUIE
et le VENEZUELA membres du Conseil du développement industriel, pour un
mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1982, en vue de remplacer les
Etats ci-après, membres sortants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D',
AUSTRALIE, BURUNDI, CHINE, GUATEMALA, IRAQ, MALAISIE, MALTE, MEXI
QUE, NIGÉRIA, PANAMA, POLOGNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD, TOGO et TURQUIE.

En conséquence, le Conseil du développement industriel se compose des
Etats suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'***, ARGENTlNE*,
AUSTRALlE***, AUTRICHE*, BELGlQUE*, BRÉSIL**, CHINE***, DANEMARK**,
EQUATEUR**, ESPAGNE***, ETATS-UNIS D' AMÉRIQUE**, FRANCE**, GABON*,
GUlNÉE**, INDE**, INDONÉSIE*, IRAQ***, ITALlE*, JAPON**, KENYA*, LESO
THO***, LIBÉRIA***, MADAGASCAR*, MALAISIE***, MAROC*, MEXIQUE***,
MONGOLIE**, PAKISTAN**, PANAMA***, PAYs-BAs**, RÉPUBLIQUE CENTRA
FRiCAINE*, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE**, RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE***, ROUMANIE**, ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD***, SIERRA LEONE***, SRI LANKA**,
SUÈDE*, SUlSSE*, TCHÉCOSLOVAQUIE*, TRINITÉ-ET-ToBAOO*, TURQUlE***,
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES*, VENEZUELA*** et
ZAMBIE**.

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1983.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

17 'bid., document Af36f698fRev.lfAdd.l, par. 2.
18 La présente liste donne la composition du Corps commun d'inspection en 1982.
19 Document.~ officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième session. Annexes. point 18 de

l'ordre du jour, document Af36f816. ..
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36/323. Nomination des membres de la Commission d'observation pour la paix

A sa 105e séance plénière, le 18 décembre 1981, l'Assemblée générale,
conformément au paragraphe 3 de sa résolution 377 A (V) du 3 novembre
1950, a décidé que la Commission d'observation pour la paix se composerait
des Etats suivants en 1982 et 1983 : ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, HON
DURAS, INDE, MALDIVES, NOUVELLE-ZÉLANDE, PAKISTAN, ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SUÈDE, TCHÉCOSLOVAQUIE,
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et URUGUAY.

36/324. Nomination de cinq membres de la Commission de la fonction publique
internationale

A sa 105e séance plénière, le 18 décembre 1981, l'Assemblée générale,
sur recommandation de la Cinquième Commission20 , a nommé membres de la
Commission de la fonction publique internationale, pour un mandat de quatre
ans à compter du 1er janvier 1982 :

M. Ralph Enckell,

M. Jean-Claude Fortuit,

M. Helmut Kitschenberg,

M. Akira Matsui,

M. Antonio Fonseca Pimentel.

En conséquence, la Commission de la fonction publique internationale se
compose des membres suivants: M. Richard M. AKWEI (Ghana)·, président,
M. Gaston DE PRAT GAY (Argentine)·, vice-président, M. Amjad ALI (Pakis
tan)··, M. Michael O. ANI (Nigéria)··, M. Anatoly Semënovich CHISTYAKOV
(Union des Républiques socialistes soviétiques)··, M. Moulaye EL HASSEN
(Mauritanie)·, M. Ralph ENCKELL (Finlande)···, M. Jean-Claude FÔRTUIT
(France)···, M. Pascal FROCHAUX(Suisse)·, M. Helmut KITSCHENBERG(Répu
blique fédérale d'Allemagne)···, M. Akira MATSUI (Japon)·", M. JiH NOSEK
(Tchécoslovaquie)·, M. Antonio Fonseca PIMENTEL (Brésil)···, M. M. A. VEL
LODI (Inde)·· et Mme Halima WARZAZI (Maroc)··.

* Mandat expirant le 31 décembre 1982.
** Mandat expirant le 31 décembre 1984.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1985.

36/325. Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

A sa l0ge séance plénière, le 29 mars 1982, l'Assemblée générale, sur la
proposition du Secrétaire générapt, a nommé M. Brajesh Chandra MISHRA
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, pour un mandat de neuf
mois à compter du 1er avril 1982.

20 Ibid.• document A/36/546, par. 8.
21 Ibid., document A/36/870, par. 2.
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B. - AUTRES DÉCISIONS

1. Décisions adoptées sans renvoi à une grande commission

36/401. Organisation de la trente-sixième session
A sa 4e séance plénière, le 18 septembre 1981,

l'Assemblée générale, comme suite aux recommanda
tions formulées par le Bureau dans son premier rap
port22 , a adopté une série de dispositions relatives à
l'organisation de la trente-sixième session.

36/402. Adoption de l'ordre du jour et répartition
des questions inscrites à l'ordre du jour

A ses 4e, 28e et 46e séances plénières, les 18 sep
tembre, 6 octobre et 4 novembre 1981, l'Assemblée
générale, comme suite aux recommandations formu
lées par le Bureau dans ses premier23 , deuxième24
et troisième25 rapports, a adopté l'ordre du jour26 et
la répartition des questions inscrites à l'ordre du jour27
de sa trente-sixième session.

36/403. Réunions d'organes subsidiaires pendant la
trente-sixième session

A ses 28e et 40e séances plénières, les 6 et 21 octo
bre 1981, l'Assemblée générale a décidé que les orga
nes subsidiaires suivants seraient autorisés à se réunir
pendant la trente-sixième session :

a) Comité consultatif du Programme d'enseigne
ment et de formation des Nations Unies pour l'Afrique
australe;

h) Comité consultatif pour le Programme d'assis
tance des Nations Unies aux fins de l'enseignement,
de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension
plus large du droit international;

c) Comité des relations avec le pays hôte;
d) Comité pour l'exercice des droits inaliénables

du peuple palestinien;
e) Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce

qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux;

1) Comité spécial contre l'apartheid;
R) Comité spécial de l'océan Indien;
h) Conseil d'administration du Fonds d'affectation

spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud;
i) Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
j) Groupe de travail chargé d'étudier le finance

ment de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient.

36/404. Question de la paix, de la stabilité et de la
coopération en Asie du Sud-Est

A sa 45 e séance plénière, le 3 novembre 1981,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du

22 Ibid., point 8 de l'ordre dujour, document A/36/250, par. 2 à 15.
23 Ibid., par. 16 à 24.
24 Ibid., document A/36/250/Add.I, par. 1 et 2.
25 Ibid., document A/36/250/Add.2.
26 Pour le texte imprimé de l'ordre du jour (A/36/251 et Add.1

et 2), voir Documents officiels de l'Assemblée f(énérale, trente
sixième session. Séances plénières, vol. 1, p. v. Une liste numé
rique des points de l'ordre du jour figure également à l'annexe III
du présent volume.

27 Pour le texte imprimé de la répartition des questions inscrites
à l'ordre du jour (A/36/252 et Add.1 et 2), voir sect. I.

jour provisoire de sa trente-septième session la ques
tion intitulée "Question de la paix, de la stabilité
et de la coopération en Asie du Sud-Est".

36/436. Communication faite par le Secrétaire géné.
rai en vertu du paragraphe 2 de l'Article 12
de la Charte des Nations Unies

A sa l03e séance plénière, le 17 décembre 1981,
l'Assemblée générale a pris acte de la communication
du Secrétaire général en date du 15 septembre 198 ps .

36/437. Rapport du Secrétaire général sur l'activité
de l'Organisation

A sa 103e séance plénière, le 17 décembre 1981,
l'Assemblée générale a pris acte du rapport du Secré
taire général sur l'activité de l'Organisation29 .

36/438. Rapport du Conseil de sécurité
A sa l03e séance plénière, le 17 décembre 1981,

l'Assemblée générale a pris acte du rapport du Con
seil de sécurité30.

36/439. Rapport de la Cour internationale de Justice
A sa l03e séance plénière, le 17 décembre 1981,

l'Assemblée générale a pris acte du rapport de la
Cour internationale de Justice 31 ,

36/452. Rapport du Conseil économique et social
A sa J05e séance plénière, le 18 décembre 1981,

l'Assemblée générale a pris acte des chapitres l, XXX
et XXXVII du rapport du Conseil économique et
sociaJ32.

36/460. Question de la représentation équitable au
Conseil de sécurité et de l'augmentation du
nombre de ses membres

A sa J05e séance plénière, le 18 décembre 1981,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa trente-septième session la ques
tion intitulée "Question de la représentation équitable
au Conseil de sécurité et de l'augmentation du nom
bre de ses membres".

36/461. Suspension de la trente·sixième session
A sa J05e séance plénière, le 18 décembre 1981,

l'Assemblée générale a décidé de reprendre les tra
vaux de sa trente-sixième session, à une date qui
serait annoncée ultérieurement, à seule fin d'examiner
les points suivants de l'ordre du jour :

Point 12 : Rapport du Conseil économique et
social (examen de la question des
droits de l'homme en ce qui con
cerne le cas de M, Ziad Abu Eain);

Point 15, c: Election d'un membre de la Cour
internationale de Justice;

Point 18, i : Nomination du Commissaire des
Nations Unies pour la Namibie;

28 Documents officiels de l'Assemblée f(énérale, trente-sixième
session. Annexes, point 7 de l'ordre du jour, document A/36/503.

29 Ibid., trente-sixième session, Supplément nO 1 (A/36/1).
.lO Ibid., Supplément nO 2 (A/36/2).
31 Ibid.. Supplément nO 4 (A/36/4).
32 Ibid.. Supplément nO 3 (A/36/3/Rev.I).
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Point 60 :

Point 100 :

Point 35 :
Point 37 :

Question de Chypre;
Ouverture de négociations globales
sur la coopération économique
internationale pour le dévelop
pement;
Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient;
Projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1982-1983 (ques-
tion de la formulation, de la pré
sentation, de l'examen et de l'appro
bation des budgets-programmes).

36/462. Financement de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche·Orient33

A sa 106e séance plénière, le 16 mars 1982, l'Assem
blée générale, ayant examiné les recommandations
du Groupe de travail chargé d'étudier le financement
de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient34 :

a) A pris acte du rapport du Groupe de travaiP5;
b) A prié instamment le Commissaire général de

l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
de continuer à s'efforcer de faire le meilleur usage
possible des ressources de l'Office et a prié le Corps
commun d'inspection de procéder à un examen com
plet de l'organisation de l'Office, de son budget et de
son fonctionnement, afin d'aider le Commissaire gé
nérai à faire l'usage le plus efficace et le plus écono
mique possible des fonds limités dont dispose l'Office;

c) A demandé :
i) Aux gouvernements qui n'avaient pas encore

versé de contributions à l'Office de secours et

33 Voir également sect. IV, résolutions 36/146 A à H, et
sect. X.B.2, décision 36/43 I.

34 A/36/866, par. 26.
35 A/36/866.

de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient de commen
cer à en verser;

ii) Aux gouvernements qui n'avaient encore versé
que des contributions relativement modestes
d'en verser de plus généreuses;

iii) Aux gouvernements qui, pour des raisons par
ticulières, se trouvaient en mesure de le faire
d'augmenter leurs contributions;

iv) Aux gouvernements qui, dans le passé, avaient
versé de généreuses contributions de continuer
à contribuer généreusement et de s'efforcer
chaque fois que possible d'augmenter leurs
contributions.

d) A demandé aux gouvernements et organisations
qui font des contributions en nature soit de rempla
cer celles-ci par des versements en espèces, soit de
permettre à l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient de vendre leurs contributions contre
espèces;

e) A décidé de suspendre temporairement l'examen
du point 60 de l'ordre du jour (Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient).

36/463. Question de Chypre
A sa Ille séance plénière, le 20 septembre 1982,

l'Assemblée générale a décidé d'inscrire au projet
d'ordre du jour de sa trente-septième session la ques
tion intitulée "Question de Chypre".

36/464. Ouverture de négociations globales sur la
coopération économique internationale pour
le développement

A sa Ille séance plénière, le 20 septembre 1982,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire au projet
d'ordre du jour de sa trente-septième session la ques
tion intitulée "Ouverture de négociations globales sur
la coopération économique internationale pour le déve
loppement" .

2. Décisions adoptées sur les rapports de la Commission politique spéciale

36/419. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain36

A sa 7Y séance plénière, le 27 novembre 1981,
l'Assemblée générale a pris acte du rapport de la
Commission politique spéciale H .

36/431. Groupe de travail chargé d'étudier le finan·
cement de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient38

A sa 100e séance plénière, le 16 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la Com-

36 Voir également sect. II, résolutions 36/172 A à P.
37 Documents officiels de l'Assemhlée Rénérale, trente-sixième

session. Annexes, point 32 de l'ordre du jour, document A/36/719.
3. Voir également sect. X.B.I, décision 36/462.

mission politique spéciale 39 , a décidé de maintenir
ouverte sa trente-sixième session jusqu'à ce que le
Groupe de travail chargé d'étudier le financement de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
ait présenté les propositions d'ici à la fin de janvier
1982, sur les moyens de couvrir le déficit du budget
de l'Office pour 1982.

36/432. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan
de Nova, Europa et Bassas da India

A sa lO(Y séance plénière, le 16 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Commission politique spéciale40 , a décidé d'inscrire à
l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième ses-

39 Do('umenl-~ officiels de /'Assemhlée Rénérale. trentl'-sixième
se,uion. Annexes, point 60 de l'ordre du jour. document A/36/818,
par. 35.

40 Jhid.• point 65 de l'ordre du jour, document A/36/813, par. 5.
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sion la question intitulée "Question des îles malga

ches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da

India" .

36/433. Question de la composition des organes perti
nents de l'Organisation des Nations Unies

A sa lOOe séance plénière, le 16 décembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la Com-

mission politique spéciale41 , a décidé d'inscrire à

l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième ses

sion la question intitulée "Question de la composition

des organes pertinents de l'Organisation des Nations

Unies" .

41 lhid., point 68 de l'ordre du jour, document A/êl6/765. par. 5.

3. Décisions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission

36/405. Conception unifiée de l'analyse et de la plani
fication du développement

A sa Me séance plénière, le 19 novembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Deuxième Commission42 :

(/) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur

la conception unifiée de l'analyse et de la planifica

tion du développement4~;

h) A confirmé la décision 1981/107 du Conseil

économique et social, en date du 4 mai 1981, intitulée

"Conception unifiée de l'analyse et de la planification

du développement";

c) A décidé de continuer à examiner régulièrement

la question de la conception unifiée, compte tenu de

l'importance qu'elle présente pour le processus de

développement, comme il est souligné dans la Straté

gie internationale du développement pour la troisième

Décennie des Nations Unies pour le développement44 ;

d) A prié le Secrétaire général d'établir, sur la base

des renseignements fournis par les gouvernements,

un rapport sur l'expérience acquise lors de l'appli

cation d'une conception unifiée dans le processus de

développement socio-économique à l'échelon national,

ainsi que dans les activités des organes et organismes

économiques et sociaux des Nations Unies, et de pré

senter ce rapport à l'Assemblée générale lors de sa

trente-huitième session, par l'intermédiaire de la

Commission du développement social à sa vingt

huitième session et du Conseil économique et social

à sa première session ordinaire de 1983;

e) A décidé en outre d'inscrire à l'ordre du jour

provisoire de sa trente-huitième session la question

intitulée "Conception unifiée de l'analyse et de la

planification du développement".

36/421. Fonds mondial de développement

A sa 84e séance plénière, le 4 décembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Deuxième Commission4', a pris acte du rapport du

Secrétaire général sur un fonds mondial de dévelop
pement46 .

42lhid., point 71 de l'ordre du jour, document A/36/693, par. 13.

43 A/36/69.
44 Résolution 35156, annexe.
45 Documents officiels de l'Assemhlée f;lénérule, trente-sixième

session, Annexes, point 69 de l'ordre du jour, document A/36/694/

Add.2, par. 3.
46 A/36/572.

36/422. Participation effective et intégration des
femmes au développement

A sa 84e séance plénière, le 4 décembre 1981, l'As

semblée générale, sur recommandation de la Deuxième

Commission47 , a pris acte des documents suivants:

li) Note du Secrétaire général communiquant le

rapport du Directeur exécutif de l'Organisation des

Nations Unies pour le développement industriel sur

l'intégration des femmes dans le développement4K ;

h) Rapport du Secrétaire général sur le rôle des

institutions et organismes des Nations Unies pour

aider les gouvernements à faciliter l'intégration des

femmes au développement ruraI4~;

c) Rapport du Secrétaire général sur l'application

de la résolution 2, intitulée "La femme, la science et

la technique", adoptée par la Conférence des Nations

Unies sur la science et la technique au service du

développement'O .

36/423. Tendances à long terme du développement

économique

A sa 84" séance plénière, le 4 décembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Deuxième Commission47 :

li) A pris acte de la note du Secrétaire général sur

les progrès réalisés dans la formulation d'une étude

des perspectives socio-économiques ll'ensemhle du

déve loppemen t écono miq ue mondial' 1 :

h) A pris acte également de la décision 1981/200 du

Conseil économique et social, en date du 2 novemhre

1981, concernant l'examen des tendances il long

terme du développement économique:

(') A décidé de reporter il sa trente-septième ses

sion l'examen visé au paragraphe 7 de sa résolution

34/57 du 29 novembre 1979 concernant les progrès

réalisés dans l'application de cette résolution.

36/424. Fonds spécial des Nations Unies

A sa 84" séance plénière, le 4 décembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Deuxième Commission47 , rappelant sa décision 33/431

41 Documents (~ffi('iels de f'A.uemhlée J.:éllél'llll.', t/'('lIt('-sixh~mt'

se,LI'ion, Allnt'xl.'s. point 69 de l'ordre du jour, document A!36/694!

Add.ll. par. 16.
48 A/36/470.
49 A/36/475.
50 A/36/591.
51 A/36/576.
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du 19 décembre 1978, par laquelle elle a notamment
décidé de suspendre temporairement les activités du
Fonds spécial des Nations Unies et d'exercer les
fonctions du Conseil des gouverneurs du Fonds, a
décidé de continuer d'exercer les fonctions du Con
seil des gouverneurs dans le cadre de son examen du
point relatif au développement et à la coopération
économique internationale, en attendant l'examen
ultérieur de la question par l'Assemblée générale à
sa trente-huitième session.

36/429. Protectionnisme et aménagements de structure

A sa 100e séance plénière, le 16 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission, a décidé de renvoyer à sa
trente-septième session, pour examen, le projet de
résolution suivant, ainsi que le tableau synoptique
comportant les observations faites à son sujet52 :

"PROTECTIONNISME ET AMÉNAGEMENTS

DE STRUCTURE

"L'Assemhlée Rénérale,

"Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202
(S-VI) du ter mai 1974, contenant la Déclaration
et le Programme d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, 3281
(XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats, 3362
(S-VII) du 16 septembre 1975 sur le développe
ment et la coopération économique internationale,
31/163 du 21 septembre 1976 et 33/196 du 29 janvier
1979,

"Ayant à l'esprit les résolutions pertinentes
adoptées par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, en particulier
la résolution 96 (IV) du 31 mai 1976, intitulée
"Ensemble de mesures corrélatives et solidaires
pour accroître et diversifier les exportations d'arti
cles manufacturés et semi-finis des pays en déve
loppement"» ,

"Rappelant la résolution 131 (V) de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, en date du 3 juin 1979, intitulée "Protec
tionnisme et aménagements de structure"54,

"Prenant note de la résolution 226 (XXII) du
Conseil du commerce et du développement, en date
du 20 mars 1981, intitulée "Protectionnisme et
aménagements de structure" 55,

•'Reconnaissant que le commerce international
doit jouer un rôle essentiel dans la croissance et le

<2 Pour la recommandation de la Deuxième Commission, y com
pris le texte du tableau synoptique annexé au projet de résolution,
voir Documents officiels de i'AsH'mhlée Rénérale. trente-sixième
session, Annexes. point 69 de l'ordre du jour. document A[36[
694[Add.3. par. 41.

" Voir Actes de la Conférence des Nl/tiO/1-\" Unies sur le com
merce et le développement, quatrième session. vol. 1 : Rapport
et annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.76.II.D.IO). première partie, sect. A.

'4 Ibid .. cinquième session, vol. 1 : Rapport et annexes (publica
tion des Nations Unies, numéro de vente: F.79.II.D.14), première
partie, sect. A.

55 Voir Documents officiels de i'As.~emblée Rénérale. trente
sixième .~e.l's;on, Supplément n" 15 (A[36[15), première partie,
annexe I.

développement économiques, en particulier ceux
des pays en développement, et que l'expansion du
commerce international sur une base équitable doit
être avantageuse pour tous les pays,

"Notant avec préoccupation que de nombreux
pays développés ont accru les subventions octroyées
pour des productions inefficaces et peu compéti
tives sur le plan international, dont l'exportation
présente un intérêt pour les pays en développement,

"Notant éRalement que les subventions natio
nales toujours plus importantes accordées à l'agri
culture dans les pays développés, question qui n'a
pas été suffisamment discutée dans le cadre des
négociations commerciales multilatérales, désorga
nisent le commerce international et portent sérieu
sement atteinte à la production des pays en déve
loppement et à leurs exportations,

"Reconnaissant éRalement qu'une économie
mondiale saine exigerait, entre autres, l'élaboration
de politiques et de mesures d'aménagement à long
terme des structures industrielles pour faciliter un
transfert accru des capacités industrielles des pays
développés aux pays en développement en vue de
parvenir à une division internationale du travail
équitable et effective ainsi que la promotion
d'une augmentation substantielle de la part des
pays en développement dans la production indus
trielle et les exportations mondiales de produits
manufacturés et semi-finis, à la lumière des objec
tifs fixés dans la Déclaration et le Plan d'action
de Lima concernant le développement et la coopé
ration industriels5/>,

"Notant la profonde préoccupation de tous les
pays devant l'intensification des pressions protec
tionnistes et celle des pays en développement, en
particulier devant les graves conséquences que le
renforcement des mesures protectionnistes observé
depuis quelques années dans les pays développés
risque d'avoir pour les pays en développement en
portant préjudice à leurs exportations, surtout dans
les secteurs où l'avantage comparatif a évolué en
leur faveur et a ouvert à leur économie d'impor
tantes perspectives de croissance,

"Reconnaissant en outre que les problèmes éco
nomiques qui se posent actuellement aux pays
développés ne peuvent être résolus par un protec
tionnisme occulte ou déclaré et que des mesures
commerciales restrictives pourraient déclencher
des réactions en chaîne entraînant une multiplica
tion d'initiatives de la part d'un nombre croissant
de pays,

"Notant al'ec une pr(~fonde préoccupation que
ces mesures, en retardant les aménagements de
structures nécessaires dans les pays développés et
en limitant ainsi l'accès aux marchés des produits
agricoles et des articles manufacturés et semi-finis
exportés par les pays en développement, ont des
effets néfastes sur l'économie de ces derniers,

"Consciente que le renforcement des mesures
protectionnistes a notamment aggravé l'inflation
dans les pays développés et que celle-ci s'est en
suite étendue aux pays en développement,

56 Voir A/lOII2. chap. IV.



328 Assemblée générale - Trente-sixième session

"Soulignant l'importance des aménagements de

structure pour éliminer le protectionnisme et pro
mouvoir le développement du commerce interna
tional compte tenu des intérêts des pays en déve

loppement, et en vue d'une réalisation rapide des

objectifs de développement de ces pays,

"1. Demande instamment aux pays développés
d'appliquer pleinement et de respecter rigoureuse
ment les dispositions relatives au statu quo qu'ils

ont acceptées en s'abstenant d'imposer de nou
veaux obstacles tarifaires et non tarifaires aux
exportations des pays en développement, ainsi que
de réduire sensiblement la progressivité des droits
de douane afin d'améliorer les conditions d'accès

aux marchés offertes aux articles manufacturés et
semi-finis et aux produits primaires transformés
industriellement qui sont exportés par les pays en
développement;

"2. Demande aux pays développés de suppri
mer rapidement les obstacles tarifaires et non tari
faires existants, en particulier les restrictions quan
titatives et autres mesures ayant un effet analogue

sur les exportations des pays en développement;

"3. Convient que les aménagements de struc

ture devraient être un processus constant et global
que la communauté internationale, en particulier
les pays développés, devrait faciliter par un effort
délibéré visant à assurer une croissance globale
accélérée et soutenue des pays en développement,

notamment le développement et la diversification
de leur économie, ainsi qu'une division internatio
nale du travail effective, comportant une spéciali

sation à la fois interindustries et intra-industrie,
qui permettent aux pays en développement d'ac

croître leur part du commerce mondial des produits
transformés et des articles manufacturés;

"4. Demande aux pays développés d'appliquer
des politiques à long terme d'aménagement des

structures industrielles, en vue de faciliter l'instau
ration d'une division internationale du travail équi
table et effective;

"5. Se félicite de la décision du Conseil du com
merce et du développement de créer un comité de
session à sa vingt-quatrième session, conformé
ment à sa résolution 226 (XXII), qui sera chargé
d'étudier le problème du protectionnisme et des
aménagements de structure;

"6. Demande au Comité de session, dans le

cadre de l'examen annuel mentionné dans la réso
lution 131 (V) de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, de procéder

à des examens sectoriels en vue de mettre effecti
vement et pleinement en application des disposi
tions du paragraphe 3 de la section A de ladite
résolution, et invite la Conférence à formuler, sur
la base de ces examens annuels, des recommanda
tions générales que les gouvernements prendraient
en considération pour appliquer le paragraphe 3
de la section A de la résolution 131 (V), à conti

nuer de passer en revue les faits nouveaux compor
tant des restrictions au commerce, lorsqu'ils portent
atteinte aux exportations des pays en développe

ment, afin d'envisager et de formuler des recom
mandations appropriées, et à faire en sorte que,

dans le cadre de cet examen d'ensemble, soit

aussi étudiée l'évolution des capacités industrielles

dans les pays développés en vue de recommander
les mesures nécessaires pour empêcher que des
exigences protectionnistes ne s'y manifestent."

36/430. Phénomène mondial de l'inflation

A sa lOoe séance plénière, le 16 décembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Deuxième Commission5?, a pris acte de la note du

Secrétaire général communiquant une note du Secré
taire général de la Conférence des Nations Unies

sur le commerce et le développement relative au phé

nomène mondial de l'inflation 58 .

36/440. Situation démographique mondiale

A sa 103e séance plénière, le 17 décembre 198 L
l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Deuxième Commission59 , a pris acte du rapport du
Secrétaire général sur la situation démographique
mondiale en 1981 bO.

36/441. Charte des droits et devoirs économiques
des Etats

A sa l03e séance plénière, le 17 décembre 1981.

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Deuxième Commissionb !, a décidé d'inscrire à l'ordre

du jour provisoire de sa trente-septième session.

au titre de la question intitulée "Développement et

coopération économique internationale", un alinéa

intitulé "Charte des droits et devoirs économiques
des Etats".

36/442. Science et technique au service du dévelop
pement

A sa 103e séance plénière, le 17 décembre 1981.

l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commissionb2 , a décidé:

a) De prendre acte du rapport du Comité intergou

vernemental de la science et de la technique au ser

vice du développement sur la reprise de sa deuxième

session, sa troisième session et la reprise de sa troi

sième sessionb
.
1 et de faire siennes les recommanda

tions qui y figurent;

h) De prendre acte du rapport du Secrétaire géné

raI relatif à l'étude sur l'efficacité de l'ensemble du

système des Nations Unies dans le domaine de la

science et de la technique au service du développe
mentb4 et de prier le Directeur général au dévelop

pement et à la coopération économique internatio-

57 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixièmt'

session. Annexes, point 69 de l'ordre du jour, document A/36/

694/Add.3. par. 41.
58 A/36/536.
," Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-sixième

session. Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document A/36/

691/Add.2. par. 8.
00 A/35/1!7.
0' Document.l· officiels de l'Assemblée générale. tren/t'-sixième

session, Annexes, point 69 de l'ordre du jour, document A/36/

694/Add.l. par. 44.
02 Ibid., document A/36/694/Add.5, par. 13.

0' Ibid .. trente-sixième session, Supplément n" 37 (A/36/37).
o. A/36/240.
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nale, assisté du Directeur exécutif du Centre pour la
science et la technique au service du développement,
ainsi que du Groupe spécial de la science et de la
technique au service du développement du Comité
administratif de coordination, d'étudier les proposi
tions figurant aux paragraphes 218 à 225 de ce rap
port et de présenter des recommandations orientées
vers l'action, accompagnées de prévisions de dépen
ses, au Comité intergouvernemental de la science et
de la technique au service du développement, à sa
quatrième session, en prenant en considération les
sphères d'intérêt établies par la résolution 2 (III) du
Comité intergouvernemental de la science et de la
technique au service du développement, en date du
5 juin 1981 65 ;

c) D'autoriser le Comité consultatif de la science
et de la technique au service du développement,
comme l'a recommandé le Comité intergouvernemen
tal de la science et de la technique au service du
développement dans sa résolution 3 (III) du 5 juin
1981 65

, à créer au cours des deux prochaines années
quatre groupes spéciaux au maximum, compte tenu
de son mandat, étant entendu qu'il ne devrait pas
y avoir plus de deux réunions des groupes spéciaux
par an et que ces réunions ne devraient pas dépas
ser une semaine, et de prier le Comité consultatif
de fournir au Comité intergouvernemental, à sa qua
trième session, des renseignements précis sur la
constitution et les travaux des groupes spéciaux;

d) De demander que le programme de travail pro
posé du Centre pour la science et la technique <l;u
service du développemen t pour 1982-1983, une fOlS
mis à jour, en tenant compte en particulier des sphè
res d'intérêt décrites dans la résolution 2 (III) du
Comité intergouvernemental de la science et de la
technique au service du développement, soit 'présenté
au Comité intergouvernemental à sa quatrième session.

36/443. Aide multilatérale au développement aux fins
de l'exploration des ressources naturelles

A sa l03e séance plénière, le 17 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission66 , a pris acte du rapport du
Secrétaire général sur l'aide multilatérale au dévelop
pement aux fins de l'exploration des ressources
naturelles6?.

36/444. Alimentation et agriculture

A sa l03e séance plénière, le 17 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission68 , a décidé de renvoyer à sa
trente-septième session, pour examen, le projet de
résolution suivant:

6' Voir Documents officiels de l'Assemhlée f?énérale, trente
sixième session. Supplément nO 37 (A/36/37J, deuxième partie.
annexe, sect. A.

66 Ibid .. trente-sixième session, Annexes. point 69 de l'ordre
du jour, document A/36/6941Add.5, par. 13.

67 A/36/418.
68 Documents officiels de l'Assemhlée f?énémle. trente-sixième

session. Annexes, point 69 de l'ordre du jour, document A/361
694/Add.6, par. 15.

"ALIMENTATION ET AGRICULTURE

"L'Assemhlée générale.

"Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration
et le Programme d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, 3281
(XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats, 3362
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au dévelop
pement et à la coopération économique internatio
nale, qui jetaient les bases de l'instauration du
nouvel ordre économique international, et 35156 du
5 décembre 1980, contenant la Stratégie interna
tionale du développement pour la troisième Décen
nie des Nations Unies pour le développement,

"Considérant que l'alimentation est une condi
tion nécessaire à la survie et au bien-être de l'être
humain et qu'elle est un besoin fondamental,

"Réitérant sa conviction que la faim et la mal
nutrition doivent être éliminées le plus tôt possi
ble et en tout cas avant la fin du siècle,

"Prenant acte des "Eléments d'un programme
alimentaire mondial" proposés par le Directeur gé
néral de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l' agriculture69 ,

"Considérant qu'une stratégie coordonnée visant
à éliminer la faim jouerait un rôle important pour
faire progresser le bien-être de tous les peuples,

"1. Invite le Secrétaire général, agissant en
consultation avec le Directeur général de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture et avec les responsables du Conseil
mondial de l'alimentation, du Fonds international
de développement agricole et d'autres organisations
compétentes et intéressées, et tenant compte des
"Eléments d'un programme alimentaire mondial"
et de "Agriculture: Horizon 2000?0", ainsi que
de toute autre documentation pertinente, à élabo
rer des stratégies à court terme, moyen terme et
long terme, des plans et des mesures en vue d'ap
porter une solution aux problèmes alimentaires
mondiaux;

"2. Prie le Secrétaire général de présenter les
stratégies alimentaires mondiales à court terme,
moyen terme et long terme à l'Assemblée générale
lors de sa trente-septième session, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social à sa seconde
session ordinaire de 1982."

36/445. Application de la section II de l'annexe à la
résolution 32/197 de l'Assemblée générale
sur la restructuration des secteurs économi·
que et social du système des Nations Unies

A sa 103e séance plénière, le 17 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission?!

69 FAü C 811NF/I7.
70 FAü C 79/24.
71 Documents officiels de l'Assemhlée f?énérale. trente-slXleme

session. Annexes, point 69 de l'ordre du jour, document A/36/6941
Add.8. par. 8.
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.li) A décidé de communiquer à l'Assemblée lors de
sa trente-septième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, le projet de résolution
joint en annexe à sa décision 35/439 du 16 décembre
1980;

h) A invité le Conseil économique et social à l'étu
dier dans le contexte de ses délibérations sur la ques
tion de la revitalisation du Conseil;

c) A prié le Conseil économique et social de sou
mettre ses recommandations à l'Assemblée générale
lors de sa trente-septième session.

36/446. Conférences des Nations Unies pour les
annonces de contributions destinées aux acti
vités de développement

A sa 100e séance plénière, le 17 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission71 , a pris acte de la note du
Secrétariat concernant les arrangements relatifs aux
futures conférences des Nations Unies pour les an
nonces de contributions destinées aux activités de
développement72.

36/447. Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables

A sa 103'' séance plénière, le 17 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission71 , a pris acte du rapport du

72 A/C.2/36/3.
7.1 Do('ument.~ (dfidels de l'Assemhléc génémlc. trclltc-sixième

session. Annexes. point 69 de l'ordre du jour. document A/361
694/Add.12, par. 17.

Comité préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renou
velables sur ses troisième et quatrième sessions74

.

36/448, Conférence des Nations Unies sur les pays
les moins avancés

A sa 100e séance plénière, le 17 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission73 , a pris acte du rapport du
Comité préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur les pays les moins avancés75 ainsi que du
rapport du Secrétaire général sur la Conférence76

.

36/449. Assistance fournie par le système des Nations
Unies aux institutions multinationales régio
nales de coopération technique

A sa 100e séance plénière, le 17 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission77 , a pris acte du rapport du
Corps commun d'inspection intitulé" Assistance four
nie par le système des Nations Unies aux institutions
multinationales régionales de coopération techni
que"78 et des observations du Comité administratif
de coordination à ce sujet79

•

74lhid .. trentt'-sixième se.l'Sion. Supplément Il'' 47 (A/36/47).
7'< Ihid., Supplémellt n" 45 (A/36/45).
76 A/36/689.
77 Documents (~[ficiels de l'Assemhlée génémle. trl'llle-sixième

H'.",i{)n. Annexes, point 70 de J'ordre du jour, document A/36/812,
par. 43.7. Voir A/36/101.

N A/36/101/Add.1, annexe.

4. Décisions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission

36/411. Examen et coordination des programmes des
organisations du système des Nations Unies
relatifs aux droits de l'homme et coopération
avec d'autres programmes internationaux
dans le domaine des droits de l'homme

A sa 73e séance plénière, le 25 novembre 1981,
l'Assemblée générale a pris acte du rapport de la
Troisième Commission80 .

36/412. Elimination de toutes les formes d'intolérance
religieuse81

A sa 73e séance plénière, le 25 novembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Troisième Commission82 , rappelant sa résolution 36/55
du 25 novembre 198 l, par laquelle elle a proclamé la
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la reli
gion ou la conviction, a décidé d'examiner de nou-

80 Documents of]iciel.l' de l'A.I'.l'l'mhlée génémle, trellte-.I'ixièmt'
session. Annexes, points 73 et 79 de l'ordre du jour, document
A/36/692.

8' Voir également sect. VI, résolution 36/55.
82 Documents officiels de l'A.l'Semhlée Réllérale. trellte-sixième

.5l'.Hion. Annexes, points 75, 85 à 87 et 91 de l'ordre du jour,
document A/36/684, par. Il.

veau à sa trente-septième session la question inti
tulée "Elimination de toutes les formes d'intolérance
religieuse" .

36/413. Droits de l'homme et progrès de la science
et de la technique83

A sa 73e séance plénière, le 25 novembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Troisième Commission84 , a décidé de demander au
Secrétaire général de charger le Département de l'infor
mation de préparer, en utilisant les ressources disponi
bles, dans les différentes langues de travail de l'Orga
nisation des Nations Unies, afin de lui assurer la plus
large diffusion possible, une brochure résumant les
points principaux des études sur les droits de l'homme
et le progrès de la science et de la technique qui ont
été préparées par le Secrétaire général en application
de la résolution 2450 (XXIII) du 19 décembre 1968
et d'autres résolutions pertinentes de l'Assemblée et
qui ont été soumises à l'Assemblée et à la Commission
des droits de l'homme.

., Voir également sect. VI, résolutions 36/56 A et B.
84 Documellts (![f;ciel.\· de l'Assemhlée Réné/"lIle, !l'l'lite-sixième

session. Anllexes, points 75, 85 à 87 et 91 de "ordre du jour.
document A/36/661, par. 19.
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36/428. Projet de déclaration sur la participation des
femmes à la lutte pour le renforcement de la
paix internationale et le règlement d'autres
problèmes nationaux et internationaux d'im
portance vitale

A sa 97e séance plénière, le 14 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Troisième Commission85 , appréciant l'intérêt que
bon nombre d'Etats Membres ont manifesté à l'égard
du projet de déclaration sur la participation des fem
mes à la lutte pour le renforcement de la paix inter
nationale et le règlement d'autres problèmes natio
naux et internationaux d'importance vitale, ainsi que
les débats approfondis dont la question a fait l'objet
à la Troisième Commission au cours des trente
cinquième et trente-sixième sessions de l'Assemblée,
et consciente que, faute de temps, la Commission
n'a pas été en mesure d'achever ces débats et de
procéder à un examen détaillé de toutes les propo
sitions dont elle était saisie, a décidé de prier le
Secrétaire général de solliciter de nouvelles obser
vations des Etats Membres et de présenter un rapport
fondé sur ces observations et sur les propositions
présentées à ce jour, en vue d'assurer l'adoption
rapide du projet de déclaration au cours de la trente
septième session de l'Assemblée.

36/434, Protection des travailleurs migrants et de
leurs familles86

A sa IOle séance plénière, le 16 décembre 1981, l' As
semblée générale, sur recommandation de la Troisième
Commission8?, rappelant la résolution 1981/21 du

8S Ibid., point 88 de l'ordre du jour, document A/36/789, par. 42.
86 Voir également sect. VI, résolution 36/160. •
87 Documents officiels de l'A,I'semblée Rénérale. trente-sixième

session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document Af36f792,
par. 85.

Conseil économique et social, en date du 6 mai 1981,
et prenant note des vues exprimées lors de la
seconde session ordinaire de 1981 du Conseil88 à
propos du rapport du Comité du programme et de la
coordination sur les travaux de sa vingt et unième
session89 , a réaffirmé la demande contenue dans la
résolution 1981/21 du Conseil de faire figurer dans
le budget-programme de l'Organisation des Nations
Unies pour 1982-1983 des études sur les questions
liées à la protection des travailleurs migrants et de
leurs familles qui tiendraient compte des études déjà
entreprises par l'Organisation internationale du Travail
et les compléteraient.

36/435. Situation des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales au Guatemala

A sa IOle séance plénière, le 16 décembre 1981,
l'Assemblée générale, ayant pris acte du rapport du
Secrétaire général sur la situation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales au Guatemala90

et de la résolution 33 (XXXVII) de la Commission
des droits de l'homme, en date du Il mars 1981 91

,

relative à la situation des droits de l'homme au
Guatemala, a décidé, sur recommandation de la Troi
sième Commission87 :

(/) De prier le Secrétaire général de poursuivre ses
efforts pour prendre directement contact avec le
Gouvernement guatémaltèque;

h) De prier le Gouvernement guatémaltèque de
continuer à coopérer avec le Secrétaire général dans
les efforts faits par ce dernier pour établir ce contact.

88 Voir E/1981/C.3/SR.15.
"y Documents officiels dl' rAs.lem!>lée géllémle. Irente-sixième

session, Supplément n" 38 (A/36/38).
yo A/36/705.
., Voir Documents officie/.l du COllseil écoflomique et socil/I,

1981. Supplémelll Il'' 5 (E/l981/25 et Con'. 1), chap. XXVIII.
sect. A.

5. Décisions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission

36/406. Question du Sahara occidental

A sa 70e séance plénière, le 24 novembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Quatrième Commission92 , a décidé, tenant compte de
la résolution adoptée par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine lors de sa dix-huitième session ordinaire,
tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981 9 3, par laquelle
celle-ci a décidé notamment de créer un Comité de
mise en œuvre sur le Sahara occidental, ainsi que
de la décision adoptée par le Comité de mise en
œuvre lors de sa première session ordinaire, tenue à
Nairobi du 24 au 26 août 1981 94, de prier le Secré
taire général de fournir, en consultation et en colla
boration avec l'Organisation de l'unité africaine, une

92 Documents (~fficiels dc rAsscm!>lée Rénémlc, trente-sixième
session, Anncxes, point 19 de l'ordre du jour. document A/36/677,
par. 21.

y, A/36/534, annexe Il, résolution AHG/Res.103 (XVlIl).
94 Af36/512-S/14692, annexe. Pour le texte imprimé, voir Docu

mcnts o.fficiels du COliS l'il de sécurité. Ircn/c-sixièmc année, Sup
/Jlémelll de juil/ct, aOIÎI et scplem!>re 1981.

assistance au Comité de mise en œuvre dans l'accom
plissement de son mandat relatif à la question du
Sahara occidental découlant des résolution et décision
susmentionnées, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée et au Conseil de sécurité, selon qu'il
conviendrait.

36/407. Question des îles des Cocos (Keeling)

A sa 70e séance plénière, le 24 novembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Quatrième Commission95 , a adopté le texte ci-après
qui exprimait le consensus des membres de l'As
semblée:

.. L'Assemblée générale ayant examiné les cha
pitres pertinents du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in-

y, Docu!rll'nts (~fficiels de rA ,1'sem!>léc Rénémle. Irellle-sixième
lessioll. Allllexcs. point 19 de l'ordre du jour. document A/36/677/
Add.l, par. 17.
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dépendance aux pays et aux peuples coloniaux96

et ayant entendu la déclaration du représentant de
l'Australie concernant les îles des Cocos (Keeling)9? ,

note avec satisfaction la coopération continue dont

a fait preuve le Gouvernement de l'Australie, Puis

sance administrante, en ce qui concerne l'applica

tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans

la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée, en date du

14 décembre 1960. L'Assemblée prend note avec

intérêt du fait que la Puissance administrante con

tinue à œuvrer pour le progrès politique, social,

économique et éducationnel de la population du

territoire de façon à lui permettre d'exercer pleine
ment ses droits inaliénables aussitôt que possible.

L'Assemblée réaffirme qu'il appartient à la Puis

sance administrante de créer les conditions qui

permettront à la population du territoire de décider

librement de son avenir, conformément à la résolu
tion 1514 (XV) et aux autres résolutions pertinentes

de l'Assemblée. L'Assemblée constate avec satis
faction que la Puissance administrante reste prête

à accueillir des missions de visite dans les îles des
Cocos (Keeling) et prie le Comité spécial de conti

nuer à œuvrer, en coopération avec la Puissance

administrante, à l'application de la Déclaration à

ce territoire et de faire rapport à ce sujet à l'Assem

blée lors de sa trente-septième session."

36/408. Question de Sainte-Hélène

A sa 70· séance plénière, le 24 novembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Quatrième Commission95 , a adopté le texte ci-après qui

exprimait le consensus des membres de l'Assemblée:

"L'Assemblée générale, ayant examiné les cha

pitres pertinents du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux98 et

ayant entendu la déclaration du représentant du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord99 , Puissance administrante, réaffirme le droit
inaliénable de la population de Sainte-Hélène à

l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la

résolution 1514 (XV) de l'Assemblée, en date du

14 décembre 1960. Notant l'engagement qu'a pris

le Gouvernement du Royaume-Uni de respecter
les vœux de la population du territoire en ce qui

concerne sa progression vers l'autodétermination,

l'Assemblée prie instamment la Puissance adminis

trante de continuer à prendre, en consultation avec

les représentants librement élus de la population de

Sainte-Hélène, toutes les mesures nécessaires pour

assurer l'application rapide de la Déclaration con
cernant ce territoire. L'Assemblée note également

96Ihid.. trente-sixième session. Supplémellt Il'' 23 (A/36/23/

Rev .1), chap. III et XIII.
97/hid.. trente-sixième ses,l'ioll. Quatrièll/e COll/mission.

16" séance. par. 12 à 19.
98Ihid.. trellte-sixième session, Supplément Il'' 23 (A/36/23/

Rev .\). chap. III et XV.
99Ihid.. trente-sixième session, QUlltrième Commission,

15' séance. par. 28 à 31; et ihid .. QUlItrième Commission. FlIsci

cule de session, rectificatif.

l'engagement qu'a pris le Gouvernement du

Royaume-Uni de mener une politique visant à
appliquer la décision 35/409 de l'Assemblée, en

date du 11 novembre 1980, et réaffirme que la pour

suite de l'assistance au développement accordée

par la Puissance administrante, alliée à toute assis

tance que la communauté internationale peut être

en mesure de fournir, constitue un moyen important

d'accroître le potentiel économique et social du

territoire. A cet égard, l'Assemblée note qu'un

certain nombre de projets d'infrastructure et de
projets communautaires, visant à améliorer le 'bien

être général de la collectivité, se poursuivent et

que la Puissance administrante encourage les ini

tiatives et entreprises locales. L'Assemblée de

mande à la Puissance administrante de continuer
à appuyer pleinement ces activités. L'Assemblée

note en outre l'attitude positive de la Puissance

administrante quant à la question de l'accueil de

missions de visite et prie le Président du Comité

spécial de poursuivre ses consultations à cet égard

en vue de l'envoi d'une telle mission à Sainte

Hélène selon les besoins. L'Assemblée prie le

Comité spécial, agissant en coopération suivie avec

la Puissance administrante, d'examiner cette ques

tion à sa prochaine session et de faire rapport à

ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-septième
session."

36/409. Question de Gibraltar

A sa 70· séance plénière, le 24 novembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la Qua

trième Commission95 , a adopté le texte ci-après qui

exprimait le consensus des membres de l'Assemblée:

.. L' Assemblée générale, notant que le Gouver

nement espagnol et le Gouvernement du Royaume

Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont

signé une déclaration, le 10 avril 1980, à Lisbonne 100

se proposant, conformément aux résolutions perti

nentes de l'Organisation des Nations Unies, de

résoudre le problème de Gibraltar, convenant à
cette fin d'engager des négociations en vue de sur

monter toutes leurs divergences sur Gibraltar, con

venant aussi de rétablir des communications direc
tes dans la région, le Gouvernement espagnol ayant

décidé de suspendre l'application des mesures

actuellement en vigueur et les deux gouvernements
convenant de fonder leur coopération future sur la

base de la réciprocité et de la pleine égalité des
droits, prie instamment les deux gouvernements de

rendre possible, compte dûment tenu des circons

tances actuelles, l'engagement des négociations

prévues dans le consensus adopté par l'Assemblée

le 14 décembre 1973\01, afin de parvenir à une solu

tion durable du problème de Gibraltar, compte
tenu des résolutions pertinentes de l'Assemblée et
dans l'esprit de la Charte des Nations Unies."

36/410. Question de Tokélaou

A sa 70e séance plénière, le 24 novembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la Qua-

100 Voir A/AC.\09/603 et Corr.l, par. 13.

101 Documellts (}fficiels de l'A.l'semhlée Rénérale. l'Îngt-huitièm.,

l'ession: Supplément n" 30 (A/9030l, p. 120, point 23.
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triè~e C;ommission95 , a adopté le texte ci-après qui

expnmaIt le consensus des membres de l'Assemblée:

HL' Assemblée générale, ayant examiné les cha
pitres pertinents du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

p~n~ance aux pays et aux peuples coloniaux 102,

amsl que le rapport de la Mission de visite des

Nations Unies envoyée dans le territoire en juin
198 P03, et ayant entendu la déclaration du repré

sentant néo-zélandais en ce qui concerne Toké
laou104, note avec satisfaction le travail construc

tif accompli par les membres de la Mission de visite

ainsi que l'assistance étroite apportée à la Mission
par la Puissance administrante, les fonos (conseils)

et la population de Tokélaou. A cet égard, l'Assem

blée recommande à l'attention du Gouvernement

de la Nouvelle-Zélande, Puissance administrante
et de la population de Tokélaou, les conclusions et

recommandations de la Mission de visite105 . L'As

se,!,blée réaffirme le droit inaliénable de la popu

lation de Tokélaou à l'autodétermination conformé

ment à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples coloniaux figurant dans la

résolution 1514 (XV) de l'Assemblée en date du

14 décembre 1960, et réaffirme en outre que c'est

à 1!1 Puissance. administrante qu'il appartient de

temr la population de Tokélaou pleinement infor
mée de ce droit. A cet égard, l'Assemblée note que

la population du territoire a indiqué que, pour le
moment, elle ne souhaitait pas revoir la nature des

relations liant actuellement Tokélaou à la Nouvelle

Zélande. L'Assemblée accueille avec satisfaction
les assurances données par la Puissance adminis

trante selon lesquelles elle continuera de ne se

laisser guider que par les vœux de la population

de Tokélaou en ce qui concerne le statur futur du
territoire. L'Assemblée note également que la Puis

sance administrante a donné aux Tokélaouans

l'assurance qu'elle continuerait à leur fournir son

assistance, au cas où ils souhaiteraient modifier

leur statut actuel. L'Assemblée demande à la Puis
sance administrante de poursuivre son programme

d'éducation politique dans le cadre des efforts

qu'elle déploie pour assurer la préservation de

I:identité et du patrimoine culturels de la popula
tion de Tokaléou. L'Assemblée reconnaît que le

développement économique de Tokélaou constitue

un élément important du processus d'autodétermi

nation. ElIe note les efforts continus de la Puissance

~dminis~rante pour favoriser le développement
economlque du territoire ainsi que les mesures

qu'elle a prises pour protéger et garantir le droit de
la population de Tokélaou à toutes ses ressources

naturelles et aux avantages qui en découlent. A cet

égard, l'Assemblée note que, conformément au

vœu de la population de Tokélaou une loi entrée

en vigueur le 1er avril 1980, établit une zo~e éco

nomique exclusive de 200 milles pour le territoire.
L'Assemblée estime que la Puissance administrante

doit continuer d'étendre l'aide budgétaire et l'assis-

102 Ibid .• trente-sixième session, Supplément nO 23 (A/36/23[

Rev .1), chap. III et XXVII.
101 A/AC.\09[680.
104 Documents officiels de l'Assemblée f?énérale. trente-sixième

session. Quatrième Commission, 23" séance, par. 17 à 20.
105 A[AC.\09[680, sect. XI.

tance pour le développement qu'elle fournit au

territoire. L'Assemblée prie le Comité spécial de

poursuivre l'examen de cette question à sa pro

chaine session, compte tenu des conclusions de la

Mission de visite, et notamment d'envisager l'envoi

d'une nouvelle mission de visite à Tokélaou, selon

qu'il conviendra et en consultation avec la Puis

sance administrante, et de faire rapport à ce sujet

à l'Assemblée lors de sa trente-septième session."

36/414. Question du Brunéi

A sa 73e séance plénière, le 25 novembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Quatrième Commission106, a décidé de reporter à sa

trente-septième session l'examen de la question du

Brunéi et a prié le Comité spécial chargé d'étudier

la situation en ce qui concerne l'application de la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays

et aux peuples coloniaux de continuer à étudier la

situation dans ce territoire et de lui faire rapport à

ce sujet. .

J6/415. Question de Pitcairn

A sa 73e séance plénière, le 25 novembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Quatrième Commission \06, a décidé de reporter à sa

trente-septième session l'examen de la question de

Pitcairn et a prié le Comité spécial chargé d'étudier

la situation en ce qui concerne l'application de la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays

et aux peuples coloniaux de continuer à étudier la

situation dans ce territoire et de lui faire rapport à

ce sujet.

36/416. Question des Îles Falkland (Malvinas)

A sa 73e séance plénière, le 25 novembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la Qua

trième Commission 106, a décidé de reporter il sa

trente-septième session l'examen de la question des

îles Falkland (Malvinas) et a prié le Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux de con

tinuer à étudier la situation dans ce territoire et de lui

faire rapport à ce sujet.

36/417. Question de Saint-Kitts-et-Nevis

A sa 73e séance plénière, le 25 novembre 1981,

l' ~ssemblée générale, sur recommandation de la Qua

tneme Commission 106, a décidé de reporter à sa

trente-septième session l'examen de la question de

Saint-Kitts-et-Nevis.

36/418. Question d'Anguilla

A sa 73e séance plénière, le 25 novembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la Qua

trième Commission 106, a décidé de reporter à sa trente

septième session l'examen de la question d'Anguilla.

10. Documents officiels de l'Assemblée Rénérale, trellte-sixil'ml'

ses.,ion, Annexes, point \9 de l'ordre du jour, document A/36[677/

Add.2, par. 31.
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6. Décisions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission

36/420. Organisation et pratiques professionnelles du
Comité des commissaires aux comptes

A sa ne séance plénière, le 30 novembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission 107 :

a) A pris acte avec satisfaction des rapports du
Groupe de vérificateurs extérieurs des comptes l08 , du
Comité des commissaires aux comptes l09 , du Secré
taire général 1 10 et du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires lll relatifs à la
proposition du Canada visant à modifier les arrange
ments institutionnels en vigueur pour la vérification
des comptes de l'Organisation des Nations Unies 112;

h) A décidé de maintenir à l'étude la question de
l'organisation et des pratiques professionnelles du
Comité des commissaires aux comptes.

36/427. Projet de règlement intérieur type pour les
conférences de l'Organisation des Nations
Uniesl13

A sa 93e séance plénière, le 10 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission 114, a décidé de reporter à sa
trente-septième session l'examen du rapport du Secré
taire général sur le projet de règlement intérieur type
pour les conférences de l'Organisation des Nations
Unies ll

' et a recommandé qu'à cette session le rap
port soit renvoyé à la Sixième Commission.

36/450. Projets de statu'ts des instituts reglonaux
d'études démographiques d'Accra et de
Yaoundé

A sa IOY séançe plénière, le 18 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission Il b, a recommandé au Conseil
économique et social, d'inviter, lors de sa session
d'organisation de 1982, la Conférence des ministres
de la Commission économique pour l'Afrique à re
prendre l'examen, lors de sa prochaine session de
1982, des statuts proposés pour les instituts régionaux
d'études démographiques d'Accra et de Yaoundé
compte tenu des observations formulées par le Co
mité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires dans son rapport ll ? et des suggestions
que pourrait faire le Secrétaire général à ce propos.

107 Ihid., point 98 de l'ordre dujour. document A/36/618, par. 8.
lOS Voir A/36/174.
109 Voir A/36/175.
110 A/36/176.
III A/36/581.
112 Voir A/36/176, annexe.
1 D Voir également sect. VIII, résolution 36/117 D.
114 Docl/ments officiels de rAssemhlée générale. trente-sixième

ses.~ion, Annexes, points 105,8, h. et 12 de l'ordre du jour, docu
ment A/36/787, par. 14.

'" A/36/199 et Corr. 1.
Il. Documents officiels de rA.l'Semhlée générale, trente-sixième

session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document A/36/843,
par. 9.

1 17 A/36/670.

36/451. Rapport du Conseil économique et social

A sa IOY séance plénière, le 18 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission lib, a pris acte des chapitres II,
III, VI, VIII à XI, XIII à XXIII, XXVIII, XXIX,
XXXII et XXXIV à XXXVII du rapport du Conseil
économique et social l18 •

36/453. Possibilité de créer un tribunal adminis·
tratif unique

A sa 105e séance plénière, le 18 décembre 1981,
l'Assemblée générale, .sur recommandation de la
Cinquième Commission l19 ;

(/) A pris acte de la note du Secrétaire général sur
la possibilité de créer un tribunal administratif
unique '20 ;

h) A prié le Secrétaire général, conformément à la
décision 34/438 de l'Assemblée générale, en date du
17 décembre 1979, de présenter un rapport sur la
question à l'Assemblée lors de sa trente-septième
session.

36/454. Rapports du Corps commun d'inspection

A sa 105e séance plénière, le 18 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission l21 :

li) A pris acte des documents suivants:

i) Rapport annuel du Corps commun d'inspec
tion 122;

ii) Rapports du Corps commun d'inspection sur les
méthodes de détermination des besoins en per
sonnel 121, les services de gestion dans les orga
nismes des Nations Unies l24 et les pratiques sui
vies par divers organismes des Nations Unies
dans l'exécution de travaux de construction 125 ;

h) A prié le Secrétaire général de faire figurer dans
ses observations sur les rapports du Corps commun
d'inspection, à partir du 1er janvier 1982, un résumé
dans lequel il indiquerait les recommandations qui, à
son avis, doivent ou ne doivent pas être appliquées.

36/455. Composition du Secrétariat

A sa 105e séance plénière, le 18 décembre 1981,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission Ilb :

1 .. DO('l/ments officiels de rA.I'.I"emhlée générale, trente-sixième
,l'e,'-I'ÙJIl, Supplément n" 3 (A/36/3/Rev.1).

119 Ibid., trente-sixième H's.sion, Annexes, point 103 de l'ordre
du jour, document A/36/838, par. 14.

120 A/e. 5/36/23.
IZI Documents (~tJiciels de rAuemblée générale, trente-sixième

senion. Annexes, poinl 104 de l'ordre du jour, document A/36/839,
par. 7,

ln Ihid., trenle-sixii'me session. Supplément n" 34 (A/36/34).
1 ZJ Voir A/36/168.
124 Voir A/36/296,
1 Z5 Voir A/36/297.
12. Documents officiels de rAssemhlée généra/l', trente-.lùième

,l'es lion. Anneres, point 107 de l'ordre du jour, document A/36/831.
par. 64,
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a) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur
la composition du Secrétariat127;

h) A prié le Secrétaire général de présenter à

l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième ses

sion, un rapport à jour sur l'application de la résolu

tion 35/210 de l'Assemblée, en date du 17 décembre
1980.

36/456. Application du principe d'une répartition
géographique équitable

A sa 10se séance plénière, le 18 décembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Cinquième Commission 126, a pris acte du rapport du

Corps commun d'inspection sur l'application du prin

cipe d'une répartition géographique équitable du per

sonnel du Secrétariat de l'Organisation des Nations

Unies 128 et des observations du Secrétaire général
sur ce rapport129, qui tiennent compte des progrès

réalisés quant à l'application de ce principe, et a

décidé de poursuivre l'examen de la question lors de
sa trente-septième session.

36/457. Notion de carrière, types de nomination,
organisation des carrières et questions con
nexes

A sa 105" séance plénière, le 18 décembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la

Cinquième Commission 126 :

a) A pris acte du rapport de la Commission de la

fonction publique internationale 130 et du rapport du
Corps commun d'inspection 131 ainsi que des observa

tions du Secrétaire général relatives à ce dernier l32 ;

h) A décidé d'examiner, lors de sa trente-septième

session, la notion de carrière, les types de nomina

tion, l'organisation des carrières et les questions con-

127 A/36/495.
\28 Voir A/36/407.
129 A/36/407/Add.1.
130 Documents officiels de l'A.\'semhlée générale, trente-sixième

session, Supplément nO 30 (A/36/30), chap. II, sect. H, et annexe I.

131 Voir A/36/432 et Add.1.
132 A/36/432/ Add.2.

nexes, ainsi qu'il est demandé dans la section IV de

sa résolution 35/210;

c) A pris également acte de la note du Secrétaire

général transmettant le rapport présenté par les syndi

cats et associations du personnel du Secrétariat de

l'Organisation des Nations Unies 133 •

36/458. Modifications apportées au Règlement du
personnel

A sa 10se séance plénière, le 18 décembre 1981,

l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission126, a pris acte du rapport du

Secrétaire général sur les modifications apportées au
Règlement du personnel 134 ..

36/459. Rapport de la Commission de la fonction pu
blique internationale

A sa 105" séance plénière, le 18 décembre 1981,

l'Assemblée, générale, sur recommandation de la
Cinquième Commission 135, a décidé que les verse

ments à la cessation de service (versement en compen

sation de jours de congé annuel accumulés, prime de
rapatriement, versement en cas de décès et indemnité

de licenciement) dans le cas des administrateurs et des

fonctionnaires de rang supérieur continueraient à
être calculés sur la base du traitement brut, ajusté

en fonction des variations de la moyenne pondérée

des indemnités de poste, déduction faite de la contri

bution du personnel et qu'en conséquence, dans les

annexes III et IV du Statut du personnel de l'Organi

sation des Nations Unies, concernant, respective

ment l'indemnité de licenciement et la prime de rapa

triement, l'expression "traitement soumis à retenue

pour pension, déduction faite de la contribution du

personnel" serait remaniée comme suit: "traitement

brut, ajusté en fonction des variations de la moyenne
pondérée des indemnités de poste, déduction faite

de la contribution du personnel" ..

13' A/C.5/36i19 et Corr,1.
1'4 A/C.5/36/9.
'" Documents officiels de l'Anemhlée générale, trente-.\'ixièm"

se.l'sion, Annexe.\' .. point 108 de J'ordre du jour, document A/36/

840, par. 9.

7. Décisions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission

36/425. Enregistrement et publication des traités et des accords internationaux en

vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies

A sa 8se séance plénière, le 4 décembre 1981, l'Assemblée générale, sur

recommandation de la Sixième Commission136, a pris acte du rapport du Secré

taire général! 37 ..

36/426. Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les person·

nes soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement

A sa 92e séance plénière, le 10 décembre 1981, r Assemblée générale .. sur

recommandation de la Sixième Commission I1K, a décidé

136/hid., point 126 de l'ordre du jour, document A/36/715. par. 5,

137 A/36/570.
\38 Documents (jfficiels de l'Assemhlée génél'll le , trente-sixième sessio/l, Allllexe.\. point 125 de

l'ordre du jour. document A/36/784, par. 9,
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a) De renvoyer à sa trente-septième session le projet d'ensemble de princi
pes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelcon
que de détention ou d'emprisonnement l39 pour que la Sixième Commission en
poursuive l'examen;

h) D'établir, à sa trente-septième session, un groupe de travail à composi
tion non limitée pour achever l'examen du projet d'ensemble de principes en
vue de son adoption par l'Assemblée générale.

!J' A/34/146, annexe. Voir également A/C.3/35/14 et A/C.6/36/L.16.
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ANNEXE 1

COMPOSITION DES ORGANES

La présente liste permet de retrouver la composition du Conseil de sécu
rité, du Conseil économique et social, du Conseil de tutelle et de la Cour
internationale de Justice, ainsi que d'organes créés par l'Assemblée générale.
A cet effet, il suffit de se reporter au volume des résolutions et décisions de
la session indiquée et à la page dudit volume mentionnée dans la colonne de
droite.

Organe.\

Bureau·

Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement

Comité chargé des demandes de réformation de jugements du Tri-
bunal administratif" .

Comité chargé des dispositions touchant une conférence aux fins
d'une révision de la Charte .

Comité consultatif du Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme " .

Comité consultatif du Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe .

Comité con sultatif pour l'Année internationale de la jeunesse .

Comité consultatif pour l'Année internationale des personnes
handicapées .

Comité consultatif pour l'Assemblée mondiale sur le vieillissement ..

Comité consultatif pour le Programme d'assistance des Nations
Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et
d'une compréhension plus large du droit international .

Comité consultatif pour les questions administratives et budgé-
taires .

Comité consultatif scientifique des Nations Uniesc •............•

Comité d'attribution du Prix des Nations Unies en matière de
population .

Comité de haut niveau Pour l'examen de la coopération technique
entre pays en développementd .•••••••••••••••.•••••••••••••

Comité de l'information .

Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des
Nations Uniesc ...•..•.......••.•.......•..•...•.•...•.....

Comité des commissaires aux comptes .

Comité des conférences .

Comité des contributions .

Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations
Unies (membres nommés par l'Assemblée générale) .

Comité des placements .

Comité des relations avec le pays hôte .

Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique ..

Comité d'experts gouvernementaux chargé d'évaluer la structure
actuelle du Secrétariat dans les domaines de l'administration,
des finances et du personnel .

28, vol. 1

10

10

34

34

35

33

35

34

36

9

36

35

35

30

36

35

36

36

36

31, vol. 1

35

35

22

35

55

290

224

322

160

218

272

315

5

168

194

113

147

264

323

321

319

318

215

104

279

• Voir sect. X.A, décisions 36/302, 36/303 et 36/304.
b Composé des Etats Membres représentés au Bureau de l'Assemblée générale pour la trente

sixième session (voir sect. X.A, décisions 36/302, 36/303 et 36/304).
C Voir également résolution 1344 (XIII).
d Voir également Documents officiels de l'Assemhlée I(énérale, trente-sixième se~'sion, Sup

plément nO 39 (A/36/39), sect. Il.A.
C Ibid., trente et unième session, Supplément nO 37 (A/31/37), par. 3.
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St'.\siotl,\'

Comité du désarmement .

Comité du programme et de la coordination .

Comité intergouvernemental de la science et de la technique au
service du développement .

Comité intérimaire de la Conférence des Nations Unies chargée
d'élaborer un code international de conduite pour le transfert
de technologie .

Comité intérimaire des sources d'énergie nouvelles et renouve-
lables .

Comité pour l'élimination de la discrimination raciale!

Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple pales-
tinien .

Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies pour la
promotion de la coopération internationale dans le domaine des
utilisations pacifiques de ]' énergie nucléaire .

Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur les
sources d'énergie nouvelles et renouvelables .

Comité préparatoire de la Conférence internationale sur la question
de Palestine .

Comité préparatoire de la deuxième Conférence des Nations Unies
sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-
atmosphérique .

Comité préparatoire de la deuxième ses~ion extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement .

Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des
rayonnements ionisants .

Comité spécial chargé de choisir les lauréats du Prix des droits de
l'homme des Nations Unies .

Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme de la population des territoires
occupés .

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux .

Comité spécial contre l'apartheid .

Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermis-
sement du rôle de l'Organisation .

Comité spécial de l'océan Indien .

Comité spécial des opérations de maintien de la paix .

Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre l'apartheid dans les sports .

Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruc-
tion de mercenaires .

Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du
non-recours à la force dans les relations internationales .

Commission consultative de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-
Orient (membres nommés par l'Assemblée générale) .

Commission de conciliation des Nations Unies pourla Palestine .

Commission de la fonction publique internationale .

Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna-
tional .

Commission de vérification des pouvoirs .

Commission d'observation pour la paix .

Commission du désarmement .

Commission du droit international .

SolO

36

34

36

36

3L vol. 1

36

34

36

35

35

28, vol. Il

21

28, vol. II

36

29, vol. II

30

35

32

31, vol. 1

35

35

27

3. "" partie
36

34

36

36

S-IO

36

14

320

173

132

158

215

28

147

33

103

66

2

65

321

2

163

78

242

22

302

324

33

25

323

285

314

323

13

320

! Constitué conformément aux dispositions de l'article 8 de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes formes de discrimination raciale [voir résolution 2106 A (XX)]. Pour la
composition du Comité, voir Documents officiels de l'Assemblée Rénérale, trente-sixième session,
Supplément nO 18 (A/36/18), annexe II.
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Conseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud .

Conseil d'administration du Fonds de contributions volontaires
des Nations Unies pour les victimes de la torture .

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement .

Conseil de sécurité .

Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies' .

Conseil des Nations Unies pour la Namibie .

Conseil de tutelleh .......................•.............•.....

Conseil du commerce et du développement' .

Conseil du développement industriel .

Conseil économique et social .

Conseil mondial de l'alimentation .

Corps commun d'inspect,ion .

Cour internationale de Justice .

Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient .

Tribunal administratif des Nations Unies. ' .

20

36

36

36

32

33

22. vol. 1

31, vol. 1

36

36

36

36

36

25

36

18

231

319

316

244

27

53

61

322

316

317

322

317

35

319

• Voir également sect. X.B.3, décision 36/424.
h Voir également Documents o.fficid, du Con,l'eil de sécurité, trente-.,ixième année, Supplément

spécial nO 1. par. 2.
, Voir également Documents (~fficiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième ses,l'ion, Sup

plément nO 15 (A/35/15l, vol. Il, annexe V.
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ANNEXE II

CONVENTIONS, DÉCLARATIONS ET AUTRES INSTRUMENTS

La présente liste permet de retrouver les conventions, déclarations et autres
instruments dont le texte est reproduit dans les volumes des résolutions et
décisions.

Titre.\

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie con
cernant des locaux du Palais de la Paix à La Haye et Accord supplémen-
taire "

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Fonds international de
développement agricole .

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique
relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies .

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle .

Accord régissant les activités des Etats sur la Lune et les autres corps célestes .

Accord sur la coopération et les relations entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation mondiale du tourisme .

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitu-
tion des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique .

Charte des droits et devoirs économiques des Etats .

Code de conduite pour les responsables de l'application des lois .

Convention internationale contre la prise d'otages .

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimina-
tion raciale .

Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid ..

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide .

Convention pour la répression et l'abolition de la traite des êtres humains et
de l'exploitation de la prostitution d'autrui .

Convention relative au droit international de rectification .

Convention sur la nationalité de la femme mariée .

Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les per-
sonnes jouissant d'une protection internationale, y compris les agents diplo-
matiques .

Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages causés par
des objets spatiaux .

Convention sur le consentement au mariage, l'âge minimal du mariage et l'en-
registrement des mariages .

Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes .

Convention sur les droits politiques de la femme .

Convention sur les missions spéciales et protocoles de signature facultative con-
cernant le règlement obligatoire des différends .

Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées .

Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies .

Conv~n~ion sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace extra-atmo-
spherique .

Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité '" , .

Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage
des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction ....

341

Numéro,\
J<'.\

ré:w/uthm.\

{ 84 (1)
2902 (XXVI)

32/107

169 (II)

3346 (XXIX)

34/68

32/156

2345 (XXlI)

3281 (XXIX)

34/169

34/146

2106 A (XX)

3068 (XXVIII)

260 A (III)

317 (IV)

630 (VlI)

1040 (XI)

3166 (XXVIII)

2777 (XXVI)

1763 A (XVlI)

341180

640 (VII)

2530 (XXIV)

179 (lI)

22 A (1)

3235 (XXIX)

2391 (XXIII)

2826 (XXVI)
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Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de l'envi-
ronnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles .

Déclaration à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des
Nations Unies .

Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique interna-
tional .

Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de paix, de
respect mutuel et de compréhension entre les peuples .

Déclaration des droits de l'enfant. .

Déclaration des droits des personnes handicapées .

Déclaration des droits du déficient mental .

Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discri-
mination raciale .

Déclaration des principes juridiques régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique .

Déclaration des principes régissant le fond des mers et des océans, ainsi que
leur sous-sol, au-delà des limites de la juridiction nationale .

Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix .

Déclaration faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désarmement .

Déclaration internationale contre l'apartheid dans les sports .

Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies .

Déclaration sur la coopération internationale pour le désarmement .

Déclaration sur la prévention d'une catastrophe nucléaire .

Déclaration sur l'affermissement et la consolidation de la détente internationale .

Déclaration sur l'Afrique du Sud .

Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la paix .

Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants .

Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période d'urgence
et de conflit armé .

Déclaration sur l'asile territorial .

Déclaration sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes .

Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimina-
tion fondées sur la religion ou la conviction .

Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social .

Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale .

Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires intérieures
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Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie des
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ANNEXE III

INDEX DES RÉSOLUTIONS ET DÉCISIONS

Le présent index permet de retrouver, pour chaque point de l'ordre du jour,
les résolutions et décisions adoptées par r Assemblée générale au cours de sa
trente-sixième session. Pour la liste numérique des résolutions et décisions, voir
annexe IV.

Point.\'
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1. Ouverture de la session par le chef de la délégation de la Répu
blique fédérale d'Allemagne

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation

3. Pouvoirs des représentants à la trente-sixième session de l'As
semblée générale

li) Nomination des membres de la Commission de vérification
des pouvoirs .

h) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs .

4. Election du Président de l'Assemblée générale .

5. Election des bureaux des grandes commissions .

6. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale .

7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du para-
graphe 2 de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies .

8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux .

li) Rapport du Bureau .

b) Organes subsidiaires de l'Assemblée générale .

9. Débat général

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation

Il. Rapport du Conseil de sécurité .

12. Rapport du Conseil économique et social .

343

Décision 36/301 314

Résolutions 36/2 A et B 15

Décision 36/302 314

Décision 36/303 315

Décision 36/304 315

Décision 36/436 324

Décision 36/461 324

{ Décision 36/401 324
Décision 36/402 324

{ Résolution 36/117 A 267
Décision 36/403 324

Décision 36/437 324

Décision 36/438 324

Résolution 36/40 123
Résolution 36/41 123
Résolution 36/42 124
Résolution 36/43 125
Résolution 36/52 255
Résolution 36/70 126
Résolution 36/117 A 267
Résolution 36/151 230
Résolution 36/152 231
Résolution 36/153 232
Résolution 36/154 232
Résolution 36/155 233
Résolution 36/156 234
Résolution 36/157 234
Résolution 36/158 236
Résolution 36/159 236
Résolution 36/160 236
Résolution 36/161 237
Résolution 36/162 237
Résolution 36/163 239
Résolution 36/164 239
Résolution 36/165 239
Résolution 36/166 240
Résolution 36/167 241
Résolution 36/168 242
Résolution 36/169 243
Résolution 36/170 244
Résolution 36/171 47
Résolution 36/173 137
Résolution 36/227 274
Décision 36/434 331
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Décision 36/435 331
Décision 36/440 328
Décision 36/4S0 334
Décision 36/451 334
Décision 36/452 324

Décision 36/439 324

Résolution 36/25 19
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13. Rapport de la Cour internationale de Justice .

14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique

a) Rapport de l'Agence .

h) Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopé
ration internationale dans le domaine des utilisations paci
fiques de l'énergie nucléaire: rapport du Comité préparatoire
de la Conférence des Nations Unies pour la promotion de la
coopération internationale dans le domaine des utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire .

IS. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes prin
cipaux

li) Election de cinq membres non permanents du Conseil de
sécurité .

h) Election de dix-huit membres du Conseil économique et
social .

c) Election de cinq membres de la Cour internationale de Jus-
tice .

16. Nomination du Secrétaire général de l'Orga;lisation des Nations
Unies .

Résolution 36/78

Décision 36/306

Décision 36/307

Décisions 36/309 A et B

Résolution 36/137

27

316

316

317

47

17. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes subsi
diaires

a) Election de quinze membres du Conseil du développement
industriel .

h) Election de vingt membres du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement .

c) Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimen-
tation .

d) Electi~n ~e sept membres du Comité du programme et de la
coordmatlon .

e) Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds
spécial des Nations Unies pour les pays en développement
sans littoral .

J) Election des membres de la Commission du droit interna-
tional .

18. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsi
diaires et autres nominations

li) Nomination de cinq membres du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires .

h) Nomination de six membres du Comité des contributions ..

c) Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux
comptes .

d) Confirmation de la nomination de trois membres du Comité
des placements .

e) Nomination de deux membres du Tribunal administratif des
Nations Unies .

J) Nomination de cinq membres de la Commission de la fonc-
tion publique internationale .

Il) Nomination de six membres du Corps commun d'inspection ..

h) Nomination des membres de la Commission d'observation
pour la paix .

i) N~,!,inationdu Commissaire des Nations Unies pour la Na-
mlble .

j) Confirmation de la nomination du Directeur exécutifdu Fonds
spécial des Nations Unies pour les pays en développement
sans littoral .

k) Nomination d'un membre suppléant du Comité des pensions
du personnel de l'Organisation des Nations Unies .

Décision 36/322 322

Décision 36/314 319

Décision 36/308 317

Décision 36/315 320

Décision 36/319 321

Décision 36/316 320

Décision 36/305 315

Décision 36/318 321

Décision 36/310 318

Décision 36/311 318

Décision 36/312 319

Décision 36/324 323

Décision 36/320 322

Décision 36/323 323

Décision 36/325 323

Décision 36/321 322

Décision 36/313 319



Annexe III. - Index des résolutions et décisions

Polnl.,
Jt l''''J....
Jo}""r

19. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux .

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

h) Rapport du Secrétaire général

20. Admission de nouveaux Membres de l'Organisation des Nations
Unies .

21. Retour ou restitution de biens culturels à leur pays d'origine:
rapport du Secrétaire général .

22. La situation au Kampuchea : rapport du Secrétaire général .

23. Projet de charte mondiale de la nature: rapport du Secrétaire
général .

24. Responsabilité historique des Etats concernant la préservation
de la nature pour les générations présentes et futures: rapport
du Secrétaire général .

25. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Orga
nisation de la Conférence islamique : rapport du Secrétaire gé-
nérai ., .

26. La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix
et la sécurité internationales : rapport du Secrétaire général ...

27. Q~~tion de l'ile comorienne de Mayotte : rapport du Secrétaire
ICncral .

Résolution 36/46
Résolution 36/47
Résolution 36148
Résolution 36/62
Résolution 36/63
Résolution 36/68
Résolution 36/69
Décision 36/317
Décision 36/406
Décision 36/407
Décision 36/408
Décision 36/409
Décision 36/410
Décision 36/414
Décision 36/415
Décision 36/416
Décision 36/417
Décision 36/418

{

Résolution 36/1
Résolution 36/3
Résolution 36/26

Résolution 36/64

Résolution 36/5

Résolution 36/6

Résolution 36/7

Résolution 36/23

Résolution 36/34

Résolution 36/105

247
248
249
259
260
25
27

321
331
331
332
332
332
333
333
333
333
333

15
15
20

23

15

16

17

17

21

32

21. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer:
rapport du Secrétaire général .

29. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Orga
nisation de l'unité africaine: rapport du Secrétaire général ....

JO. Anné,e !nte~a~ionale des personnes handicapées : rapport du
Secretaire gencral .

31. Question de Palestine: rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien .

32. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain. . . . . . . . .. {

II) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid

h) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une conven
tion internationale contre l'apartheid dans les sports

c) Rapports du Secrétaire général

33. La situation au Moyen-Orient: rapport du Secrétaire général ...

34. Question de la paix. de la stabilité et de la coopération en Asie
du Sud-Est .

35. Question de Chypre: rapport du Secrétaire général' .

1 Voir aussi sect. X.B, décision 36/461.

Résolution 36/79

Résolution 36/80

Résolution 36/77

Résolutions 36/120 A à F

Résolutions 36/172 A à P
Décision 36/419

Résolutions 36/226 A et B

Décision 36/404

Décision 361463

29

29

219

32

47
325

59

324

325
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Résolution 36/84 67

Résolution 36/85 68

Résolutions 36/86 A et B 69

Résolutions 36/87 A et B 71

Résolution 36/88 72

Résnlutinn 16/119 73

Résolution 36/90 73

Résolution 36/91 75

Résolutions 36/92 D. H. 77
Jet K

Résolution 36/92 B 76

Résolution 36/92 F 78

Résolution 36/92 L 81

Résolution 36/92 G 79

Résolution 36/92 A 75

Résolution 36/92 E 77

Résolution 36/92 1 80

Résolution 36/92 M 81

Résolution 36/92 C 76

36. Question de Namibie .

Il) Rapport du Comité spécial chargé d"étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

hl Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie

37. Ouverture de négociations globales sur la coopération écono
mique internationale pour le développement 1 •••••••.•..••••••

38. Question de la représentation équitable au Conseil de sécurite
et de l'augmentation du nombre de ses membres .

39. Deuxième session extraordinaire de l'Assemblee générale con
sacrée au désarmement: rapport du Comité préparatoire de la
deuxième session extraordinaire de l'Assemblée génerale con-
sacrée au désarmement . . . . . . . . . . . . . . . . .

40. Réduction des budgets militaires .

Il) Rapport de la Commission du désarmement

hl Rapport du Secrétaire général

41. Application de la résolution 351143 de l'Assemblée générale rela
tive à la signature et il la ratification du Protocole additionnel 1
au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique
latine (Traité de Tlatelolco) .

42. Armes chimiques et bactériologiques (hiologiques) .

a) Rapport du Comité du désarmement

h) Rapport du Secrétaire général

43. Cessation de toutes les explosions expérimentales d'armes
nucléaires: rapport du Comité du désarmement .

44. Application de la résolution 35/145 B de rAssemhlée générale:
rapport du Comité du désarmement .

45. Application de la Déclaration sur la dénuclearisation de l'Afri-
que : rapport du Secrétaire général .

46. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région
du Moyen-Orient .

47. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du
Sud: rapport du Secrétaire général . .

48. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes
de telles armes: rapport du Comité du désarmement ..

49. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone
de paix: rapport du Comité special de l'océan Indien.

50. Conférence mondiale du désarmement: rapport du Comité
<1<//"''' pour la Conférence mondiale du désarmement .

51. Examen de l'application des recommandations et décisions
adoptées par l'Assemblée générale il sa dixième session extra-
ordinaire " . . . . .

Il) Rapport de la Commission du désarmement

h) Rapport du Comité du désarmement. . . . . . . . .

cl Programme de recherches et d'etudes sur le désarmement:
rapport du Secrétaire général .

.1) Etude des rapports entre le désarmement et le développe-
ment: rapport du Secrétaire général .

el Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le
désarmement: rapport du Secrétaire général .

.f) Armes nucléaires sous tous les aspects: rapport du Comité
du désarmement .

g) Non-recours aux armes nucléaires et prévention de la guerre
nucléaire .

11) Application des recommandations et décisions de la dixième
session extraordinaire: rapport du Comité du désarmement ..

il Campagne mondiale pour le désarmement: rapport du Se-
crétaire géneral .

j) Semaine du désarmement: rapport du Secrétaire général

Résolutions 36/1 21 A à F

Décision 36/464

Décision 36/460

Résolutions 36/81 A et B

Résolutions 36/82 A et B

Résolution 36/83

Résolutions 36/96 A il C

324

64

65

67

85
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52. Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation
de I"emploi de certaines armes classiques qui peuvent être con
sidérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination: rapport du Secrétaire
général .

53. Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement
de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le
recours ou la menace du recours aux armes nucléaires : rapport
du Comité du désarmement .

54. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour ga
rantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours
ou la menace du recours aux armes nucléaires: rapport du
Comité du désarmement .

55. Désarmement général et complet .

a) Rapport du Comité du désarmement

h) Etude des arrangements institutionnels relatifs au processus
du désarmement: rapport du Secrétaire général .

c) M.esu~spropres à accroître la confiance: rapport du Secré-
hure general .

d) Non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des
Etats où il n'yen a pas à I"heure actuelle: rapport du Comité
du désarmement .

e) Etude d~ t~us I~s ~spects du désarmement régional : rapport
du SecretaIre general .

1) Etude des rapports entre le désarmement et la sécurité inter-
nationale : rapport du Secrétaire général .

g) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage
et de l'utilisation d'armes radiologiques: rapport du Comité
du désarmement .

h) Réexamen de la composition du Comité du désarmement:
rapport du Comité du désarmement .

i) ~sar~e~ent et sécurité internationale: rapport du Secré-
taire general .

j) Négociations sur la limitation des armes stratégiques .

56. Armement nucléaire israélien: rapport du Secrétaire général ..

57. Développement et renforcement du bon voisinage entre Etats:
rapport du Secrétaire général .

58. Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement
de la sécurité internationale

a) Application de la Déclaration sur le renforcement de la sécu-
rité internationale .

b) Non-intervention dans les affaires intérieures des Etats .

c) Application de la Déclaration sur la préparation des sociétés
à vivre dans la paix : rapport du Secrétaire général .

59. Effets des rayonnements ionisants: rapport du Comité scienti
fique des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonne-
ments ionisants .

60. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. {

li) Rapport du Commissaire général

b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient .

<') Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine

d) Rapports du Secrétaire général

6\. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique. . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . .. .. {

li) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique

b) Rapport du Comité préparatoire de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur I"exploration et les utilisations paci
fiques de I"espace extra-atmosphérique

Résolution 36/93

Résolution 36/94

Résolution 36/95

Résolutions 36/97 A, C et G

Résolution 36/97 D

Résolution 36/97 F

Résolution 36/97 E

Résolution 36/97 H

Résolution 36/97 L

Résolution 36/97 B

Résolution 36/97 J

Résolution 36/97 K

Résolution 36/97 1

Résolution 36/98

Résolution 36/101

Résolution 36/102

Résolution 36/103

Résolution 36/104

Résolution 36/14

Résolutions 36/146 A à H
Décision 36/462

Décision 36/431

Résolution 36/35
Résolution 36/36

82

83

84

87

89

90

89

91

94

87

92

93

91

94

96

96

98

100

102

105
325

325

103
104
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62. Elaboration d'une convention internationale sur les principes

régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la

Terre aux fins de la télévision directe: rapport du Comité des

utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique. . . . . . .. {

63. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de main

tien de la paix sous tous leurs aspects: rapport du Comité spécial

des opérations de maintien de la paix .

64. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques

israéliennes affectant les droits de l'homme de la population des

territoires occupés {

65. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova. Europa

et Bassas da India : rapport du Secrétaire général .

66. Coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux courants

de réfugiés: rapport du Secrétaire général .

67. Questions relatives à l'information .

a) Rapport du Comité de l'information

b) Rapports du Secrétaire général

c) Rapport du Directeur général de l'Organisation des Nations

Unies pour l'éducation, la science et la culture

68. Question de la composition des organes r-ertinents de l'Organi-

sation des Nations Unies .
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a) Stratégie internationale du développement pour la troisième

Décennie des Nations Unies pour le développement .

b) Charte des droits et devoirs économiques des Etats .

c) Commerce et développement .

i) Rapport du Conseil du commerce et du développement

ii) Rapports du Secrétaire général

iii) Rapport du Secrétaire général de la Conférence des

Nations Unies sur le commerce et le développement

Résolution 36/35
Résolution 36/36

Résolution 36/37

Résolution 36/15
Résolutions 36/147 A à G

Décision 36/432

Résolution 36/148

Résolutions 36/149 A et B

Décision 36/433

Résolution 36/174
Résolution 36/175
Résolution 36/176
Résolution 36/177
Résolution 36/178
Résolution 36/179
Résolution 36/180

Décision 36/421

Décision 36/441

Résolution 36/139
Résolution 36/140
Résolution 36/141
Résolution 36/142
Résolution 36/143
Résolution 36/144
Résolution 36/145
Décision 36/429
Décision 36/430

103
104

105

102
109

325

1I3

liS

326

137
138
139
139
141
141
142

326

328

l3l
l3l
132
133
133
134
135
327
328

d) Industrialisation {

i) Rapport du Conseil du développement industriel

ii) Rapport du Secrétaire général

e) Science et technique au service du développement: rapport

du Comité intergouvernemental de la science et de la tech- {

nique au service du développement .

1) Ressources naturelles : rapport du Secrétaire général .

g) Problèmes alimentaires .

i) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation

ii) Rapports du Secrétaire général

h) Coopération économique et technique entre pays en déve

loppement : rapport du Comité de haut niveau pour l'examen

de la coopération technique entre pays en développement ..

Résolution 36/181
Résolution 36/182

Résolution 36/183
Résolution 36/184
Décision 36/442

Décision 36/443

{

Résolution 36/185
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41" 27 octobre 1981

42" 28 octobre 1981

42e 28 octobre 1981

49" 9 novembre 1981

42" 28 octobre 1981

3" 18 septembre 1981

103" 17 décembre 1981

13" 25 septembre 1981

3

3

20

24

74

78

81

77, h

20

82, h

81

82,lI

64

77, li

82,c

59

134

22

23

Admission de la République de Vanuatu à l'Organisation
des Nations Unies .

Pouvoirs des représentants à la trente-sixième session de
l'Assemblée générale

Résolution A .

Résolution B .

Admission du Belize à l'Organisation des Nations Unies .

Statut d'observateur pour le Groupe des Etats d'Afrique,
des Caraïbes et du Pacifique auprès de l'Assemblée géné-
raie .

La situation au Kampuchea .

Projet de charte mondiale de la nature ,.

Responsabilité historique des Etats concernant la préser-
vation de la nature pour les générations présentes et
futures .

Application du Programme pour la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale .

Importance, pour la garantie et l'observation effectives des
droits de l'homme, de la réalisation universelle du droit
des peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ....

Réalisation universelle du droit des peuples à l'autodéter-
mination ,

Etat de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale .

Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale '"

Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la
répression du crime d'apartheid .

Effets des rayonnements ionisants .

Evénements récents concernant les excavations dans la par-
tie est de Jérusalem .

Education physique et échanges sportifs entre jeunes .

Courants de communication entre l'Organisation des Na
tions Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes ..

Expéri~nce. des pays quant à la promotion du mouvement
cooperallf , .

----
• Vote non enregistré.

36/12

36/3

36/4

36/13

36/10

36/14

36/15

36/11

36/16

36/17

36/18

36/5

36/6

36{7

355
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36/19

36120

36/21

36/22

36123

36/24

36/25

36/26

36/27

36/28

36/29

36/30

36/31

36/32

Expérience des pays quant à la réalisation de transforma
tions sociales et économiques de grande portée aux fins
du progrès social . .

Question des personnes âgées et des vieillards .

Prévention du crime et justice criminelle et développement.

Exécutions arbitraires ou sommaires .

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de la Conférence islamique .

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Ligue des Etats arabes .

Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique ..

Admission d'Antigua-et-Barbuda à "Organisation des Na-
tions Unies .

Agression armée israélienne contre les installations nucléai
res iraquiennes et ses graves conséquences pour le sys
tème international établi en ce qui concerne les utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire, la non-prolifération des
armes nucléaires et la paix et la sécurité internationales ..

Année internationale de la jeunesse: participation, déve-
loppement, paix .

Efforts et mesures propres à réaliser les droits de "homme
et à en assurer la jouissance aux jeunes, en particulier
le droit à l'éducation et au travail .

Assemblée mondiale sur le vieillissement .

Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'effi
cacité du principe du non-recours à la force dans les
relations internationales .

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international . .

Poill"
de

ron/n'
dll.i(l/ll

78

80

90

90

25

132

14, li

20

130

76

76

84

116

117

Sélflll'('.\

"It;"i('r('\

49'"

49"

49"

49'"

49"

49"

52"

53'"

56'"

57'"

57"

57"

57"

Oll/('.\

t/'(ldoP1ÎI1JI

9 novembre 1981

9 novembre 1981

9 novembre 1981

9 novembre 1981

9 novembre 1981

9 novembre 1981

Il novembre 1981

11 novembre 1981

13 novembre 1981

13 novembre 1981

13 novembre 1981

I~ novembre 1981

I~ novembre 1981

H~.WlI(If/.\·

d(',1i l'oh',\'

126-1-1

135-0-1

128-1-4

109-2-34

136-0-5

113-15·10

207

207

208

209

17

18

19

20

20

210

211

212

295

296

36/33

36/34

36/35

36/36

36/37

36/38

36139

36/40

36/41

36/42

36/43

36/44

36/45

36/46

36/47

36/48

36/49

36/50

Examen de mesures efficaces visant a renforœr la prote.:
tion et la sécurité des missions ct des représentants
diplomatiques et consulaires 1~4

La situation en Afghanistan et ses consequences pour la paix
et la sécurité internationales . . . . . . . . . . 26

Coopération internationale touchant les utilisations pacifi-
ques de l'espace extra-atmosphérique. . . . . . . . . . . . . . . . . 61 et 62

Deuxième Conférence des Nations Unies sur l'exploration
et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé-
rique " .. .. . . .. .. . .. . 61 et 62

Etude d'ensemble de toute la question des opérations de
maintien de la paix sous tous leurs aspects 6~

Vingt-cin~u!èmeanniversaire du Comité consultatif juridique
afro-asiatique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127

Augmentation du nombre des membres de la Commission
du droit international: amendements aux articles 2 et 9
du statut de la Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137

Année mondiale des communications: mise en place d'in-
frastructures des communications 12

Organisation mondiale du tourisme.. . . . . . . .. .. . 12

Mobilisation de l'épargne des ménages. . . . . .. .. . . .. .. . 12

Stratégie mondiale de la santé pour tous d'ici il l'an 2000. . . 12

Coopération technique entre pays en développement 69, Il

Université des Nations Unies........................... 71, h

Question du Sahara occidental. . . . .. . . .... .. .... .... .. .. 19

Question des îles Vierges américaines. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

Question des Samoa américaines 19

Renseignements relatifs aux territoires non autonomes com-
muniqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies 92

Question du Timor oriental 93

57' 13 novembre 1981

62" 18 novembre 1981

63" 18 novembre 1981

63" 18 novembre 1981

63" 18 novembre 1981

63" 18 novembre 1981

63" 18 novembre 1981

64" 19 novembre 1981

64'" 19 novembre 1981

64" 19 novembre 1981

64" 19 novembre 1981

64'" 19 novembre 1981

64'" 19 novembre 1981

70" 24 novembre 1981

70" 24 novembre 1981

70'" 24 novembre 1981

70'" 24 novembre 1981

70'" 24 novembre 1981

116-23-12

122-21-2

76-9-57

149-0-3

54-42-46

298

21

103

104

105

22

22

123

123

124

125

125

126

247

248

249

250

250
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84" 4 décembre 1981

84" 4 décembre 1981

84" 4 décembre 1981

84" 4 décembre 1981

23

2S9

260

217

218

24

26S

266

2S8

214

21S

21S

216

217

2S8

2SS

264

213

2S

27
126
127

2S1

128

129

127

129
130

128

94-3-17

91-16-8

117-0-2*

119-0-0*

119-0-24

109-0-13*

124-6-23

130-3-10

138-0-6

99-2-18*

110-16-23

109-2·2S

2S novembre 1981

2S novembre 1981

24 novembre 1981

2S novembre 1981

2S novembre 1981

24 novembre 1981

1er décembre 1981

1er décembre 1981

4 décembre 1981

4 décembre 1981

27 novembre 1981

30 novembre 1981

24 novembre 1981

30 novembre 1981

30 novembre 1981

2S l;ovembre 1981

2S novembre 1981

2S novembre 1981

2S novembre 1981

2S novembre 1981

30 novembre 1981

2S novembre 1981

24 novembre 1981

71"

73"

73"

74"

70"

73"

73"

70"

73"

73"

73"

73"

73"

73"

71"

70"

84" 4 décembre 1981

84" 4 décembre 1981

91, II

91, b

19

19

98

21

96

8S

8S

86

87

87

19

19

12

69,k

94

69,k

7S

69./

69,k

69,"
69,k

71. a

110, li

110, li

133

9S et 12

Activités des intérêts étrangers, économiques et autres. qui
font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en
Namibie et dans tous les autres territoires 'le trouvant
sous domination coloniale, et aux efforts tendant à élimi
ner le colonialisme, l'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique australe .

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies .

Programme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe ..

Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Mem-
bres aux habitants des territoires non autonomes .

Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolé
rance et de discrimination fondées sur la religion ou la
conviction .

Droits de l'homme et progrès de la science et de la tech
nique

Résolution A .

Résolution B .

Question d'une convention relative aux droits de l'enfant .,

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme .

Peine capitale .

Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants .

Projet de code d'éthique médicale .

Question des Bermudes, des îles Caïmanes, des îles Turques
et Caïques, des îles Vierges britanniques et de Mont-
serrat " .

Question de Guam .

Retour ou restitution de biens culturels à leur pays d'ori-
gine .

Rapports financiers et comptes et rapports du Comité des
commissaires aux comptes .

Financement de la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement

Résolution A .

Résolution B " .

Année internationale de la paix et Journée internationale
de la paix .

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux .

Diffusion d'informations sur la décolonisation .

Assistance au peuple palestinien .

Année internationale du logement des sans-abri .

Etablissements humains

A. Rapport de la Commission des établissements
humains .

B. Sources d'énergie renouvelables pour les établisse-
ments humains .

C. Mobilisation de ressources financières pour le Cen
tre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) .

Conditions de vie du peuple palestinien .

Plan d'ensemble pour une étude mondiale sur le rôle des
femmes dans le développement .

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche

36/S4

36/S7

36/S8

36/S9

36/60

36/6S

36/61

36/62

36/66

36/SS

36/S6

36/68

36/S3

36/S2

36/63

36/64

36/SI

36/73

36/74

36/69

36/70

36/71

36/72

36/7S

36/67

* Vote non enregistré.
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36176

36177
36/78

36/79

36/80

36/81

36/82

36/83

36/84

36/8's

36/86

36/87

36/88

36/89

36/90

36/91

36/92

Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une conven
tion internationale contre le recrutement, l'utilisation, le
financement et l'instruction de mercenaires .

Année internationale des personnes handicapées .

Conférence des Nations Unies pour la promotion de la
coopération internationale dans le domaine des utilisa-
tions pacifiques de l'énergie nucléaire .

Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer .

CO?pérat~n .entre !,O~ni~t~n des Nations Unies et
1OrganasatlOn de 1 umte afrlcame .

Deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement

A. Préparatifs de la session .

B. Prévention d'une guerre nucléaire .

Réduction des budgets militaires

Résolution A .

Résolution B .

Application de la résolution 35/143 de l'Assemblée générale
relative à la signature et à la ratification du Protocole
additionnel 1 au Traité visant l'interdiction des armes
nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) .....

Cessation de toutes les explosions expérimentales d'armes
nucléaires .

Application de la résolution 35/145 B de l'Assemblée géné-
rale ..

Application de la Déclardtion sur la dénucléarisation de
l'Afrique

A, Capacité nucléaire de l'Afrique lIu Sud .

B, Application de la Déclaration .

Création d'une zone exempte d'armes nucléaires d,ms la
région du Moyen-Orient

Résolution A .

Résolution B .

Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie
du Sud .

Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nou
veaux types d'armes de destruction massive et de nou-
veaux systèmes de telles armes .

Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une
zone de paix .

Conférence mondiale du désarmement .

Examen de l'application des recommandations et décisions
adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième senion
extraordinaire

A, Programme de bourses d'études des Nations Unies
sur le désarmement .

B. Rapport de la Commission du désarmement .

C. Campagne mondiale pour le désarmement .

D, Coopération internationale pour le désarmement .

E. Armes nucléaires sous tous les aspects .

F. Rapport du Comité du désarmement .

G, Etude des rapports entre le désarmement et le déve-
loppement .......•..............................

H. Etat des accords multilatéraux dans le domaine du
désarmement .

1. Non-recours aux armes nucléaires et prévention de
la guerre nucléaire .

Il,S

30

14, h

28

29

39

39

40

40

41

43

44

45

45

46

46

47

48

49

50

SI. ('

SI. fi

Sl.i
SI

's1..{

SI, h

SI. il

SI

SI, ,ll

8,S" 4 décembre 1981

8CJO 8 décembre 1981

90" 9 décembre 1981

90" 9 décembre 1981

90" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

120-0-19*

138-0-'s*

118-2-23

1<tO-O-'s*

129-4·10

132·0-12

107-2-31

93-3-44

116-0-27

143-0-2

116-0-26

118-18·'s

136-0-9

115-0-23

121-19-6

299
219

27

29

29

6,S

66

67

67

68

69

70

71

71

72

73

73

75

75

76

76

77

77

78

79

80

80

* Vote non enregistré.
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91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1911

95

9S

91

91

91

96

92

93

81

94

94

19

19

90

17

BI

85

86

87

82

13

17

81

10

BI

100

32

300

78-3·5(;

61-14-57

84·18-42

127-0-20

143-0-2

117·1-20

120-22.6

129-0-17

134-0-12

132-0-11

123-0-21

B2·19-41

125·14-6

101·2·39

115·17·12

114-0-26

129.().13

145-0-3

147-0-1

109-1-33

86-20-34

9 décembre 1981

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1911

92" 10 décembre 1911

92" 10 décembre 1981

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1981

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 1911

91"

91" 9 décembre 1911

91" 9 décembre 191U

91" 9 décembre 1911

55, ,li

55,h

55, ;

55,f

56

55, b

55

55, d

55,('

55

55,e

55,j

55

57

58, (/

53

58, b

58,('

27

54

42

42

42

52

51, ('

51, h

51

51

III

128

m

J. Action mondiale pour recueillir des signatures en

faveur de mesures visant à prévenir la guerre nu

cléaire, à freiner la course aux armements et à pro-
mouvoir le désarmement .

K. Interdiction de l'arme nucléaire à neutrons .. " .

L. Programme de recherches et d'études sur le désar-

mement .

M. Application des recommandations et décisions de la

dixième session extraordinaire .

Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limita

tion de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent

être considérées comme produisant des effets traumati

ques excessifs ou comme frappant sans discrimination ...

Conclusion d'une convention internationale sur le renfor

cement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nu

cléaires contre le recours ou la menace du recours aux

armes nucléaires .

Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour

garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le

recours ou la menace du recours aux armes nucléaires ...

Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)

Résolution A .

Résolution B .

Résolution C .

Désarmement général et complet

A. Etude du désarmement en ce qui concerne les armes

classiques .

B. Conclusion d'une convention internationale interdi

sant la mise au point, la fabrication, le stockage et

l'utilisation d'armes radiologiques .

C. Prévention de ~a.course aux armements dans l'espace
extra-atmosphenque .

D. Arrangements institutionnels relatifs au processus du

désarmement .

E. Non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire

des Etats où il n'y en a pas actuellement .

F. Mesures propres à accroitre la confiance .

G. Interdiction de la production de matières fissiles à

des fins d'armements , " .

H. Etude de tous les aspects du désarmement régional .

1. Négociations sur la limitation des armes stratégiques ..

J. Réexamen de la composition du Comité du désar-

mement .

K. Désarmement et sécurité internationale .

L. ~t~~e des r~pports entre le désarmement et la sécu-
nte mternaltonale .

Armement nucléaire israélien .

Conclusion d'un traité interdisant de placer des armes de

tous types dans l'espace extra-atmosphérique .

Déclaration sur la prévention d'une catastrophe nucléaire ..

Développement et renforcement du bon voisinage entre

Etats .

Application de la Déclaration sur le renforcement de la

sécurité internationale .

Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention et de

l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats .

A~pli~ation de la ~c1aration sur la préparation des sociétés
a vivre dans la paIx .

Question de l'île comorienne de Mayotte '" ..

Pr~jet de ~~de des crimes contre ta paix et la sécurité de

1humamte .

36/104

36/105

361106

36/103

36/102

361100

36/101

36197

36/98

36/99

36/96

36/94

36/95

36/93
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36/107

36/108

36/109

36/110

361111

36/112

36/113

36/114

36/1"
36/116

Développement progressif des principes et nonnes du droit
international relatifs au nouvel ordre économique interna-
tional .

Proaramme d'assistance des Nations Unies aux fins de
l'enseignement, de l'étude. de la diffusion et d'une com·
préhension plus large du droit international .

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui
met en d8118er ou anéantit d'innocentes vies humaines,
ou compromet les libertés fondamentales, et étude des
causes sous·jacentes des formes de terrorisme et d'actes
de violence qui ont leur origine dans la misère. les décep
tions. les griefs et le désespoir et qui poussent certaines
personnes à sacrifier des vies humaines, y compris la leur,
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